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ANCIENNE MONARCHIE.

L ’Ordonnance de Louis X IV  du mois d’août 16 7 0  constitue le dernier état 
de ]a législation criminelle, antérieure à la révolution de 17 8 9 .

Les seules peines qui fussent permises alors et que mentionne l’ordonnance de 
1 6 7 0 , lit. X X V , art. 13 , sont : 1° La peine de m ort; —  2° la question avec 
réserve de preuves ; —  3° les galères perpétuelles ; —  4° le bannissement per
pétuel ; —  5° la question sans réserve de preuves ; —  6° les galères à temps ;
—  7° le fouet ; —  8° l’amende honorable ;—  9° le bannissement temporaire ;
—  10° le blâme.

O utre ces peines principales, il y  en avait d’accessoires, telles que la flé
trissure ou la marque, le carcan, le pilori, la claie, la confiscation.

Il y  avait aussi des peines plus légères, telles que l’amende pécuniaire, les 
donunages-intérêts, l’aumône, le pardon demandé à genoux, etc.

Mais, nulle part, parmi ces peines, ne figure la peine d’emprisonnement : 
c’est qu’en effet la prison n 'était jamais infligée comme peine. C’était seulement 
un lieu où l’on déposait passagèrement les prévenus et accusés avant leur juge
ment, et les condamnés avant leur supplice.

Les prisons, autrefois, étaient donc toutes préventives, même les prisons 
d ’É ta t, et les Bastilles où l’on n ’était renfermé que par lettre de cachet, et sans 
jugem ent.

C’est pourquoi l’ordonnance de 1 6 7 0 , dans son titre X I I I  que nous allons 
rapporter, ne parle que des prisons destinées aux prévenus, c’est-à-dire aux 
individus non jugés.

  -----------------

1 6 7 0

O r d o n n a n c e  c r im in e l l e . —  Titre  X I I I ; des Prisons.

A rt. l eT. Voulons que les prisons soient saines et disposées en sorte que 
la santé des prisonniers n’en puisse être incommodée

2 ,  Tous concierges et geôliers exerceront en personne et non par aucuns

i  L 'ordonnance de i 56o  po rte , article 55  î Enjoignons à tous hau ts justiciers (l’avoir 
prisons seures, lesquelles, d ’au tan t qu’elles ne doivent serv ir que po u r la garde des 
p risonn iers, nous défendons être  faites plus basses que le rez -d e -eh au ssee , c’est-à-dire 
ic sol de l’étage.

B ouleillcr, en sa Somme rurale, d i t :  « La p rison  ne doit pas ê tre  griève, en sort?

.  t



commis, et sauront lire et écrire; e t, dans les lieux où ils ne le savent, il en
sera nommé d’au tres1.

3 . (Relatif aux officiers de justice, huissiers, sergents, archers, qui ne peu
vent être geôliers ou concierges).

4 . (Relatif aux gages à donner par les geôliers ou concierges aux guichetiers 
préposés à la garde des détenus) \

5. (Relatif aux greffiers des geôles).
6. Les greffiers des geôles, où il y en a, ou les geôliers concierges, seront

tenus d’avoir un registre relié, coté et parafé par le juge dans tous ses feuillets,
qui seront partagés en deux colonnes pour les écrous et recommandations, et 
pour les élargissements et décharges3.

7 . Ils auront en outre uri autre registre, aussi coté et parafé par le juge, pour 
mettre, par forme d’inventaire, les papiers, hardes et meubles, desquels le pri
sonnier aura été trouvé saisi, etc. 4.

8 . Les greffiers et geôliers ne pourront laisser aucuns blancs dans leurs re
gistres 5.

9 . Leur défendons, à peine de galères, dé délivrer des écrous à des person
nes qui ne seront point actuellement prisonniers, ni faire des écrous ou 
décharges sur feuilles volantes, etc. 6.
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qu ’elle puisse ou doive em pirer le corps du prisonnier, d’autant que ce sera it une chose 
dure  que le corps d’aucun fût par prison em piré, et, après le cas cuquis, qu ’il s’en allât 
innocent.»

1 D arohouder, en sa pratique crim inelle (ch . 2 7 ) ,  décrit ainsi qu’il su it les qualités qu’il 
eu t voulu qu’on exigeât de tou t concierge ou geôlier : « Quin potiùs eligant /viros bonos, 
cordatos, humanos, m itesf miséricordes, benignos, affabiles , pios, bonœ conscientiœ, ti- 
mentes Deum, qui suis captivis diligenter necessaria subministrent, eos subindè conso- 
lentur, et ut p ii patres- fam ilias in (juibusvis necessitatibus juram en et solatiurn prœbeant 
ajjlictis ; n ih il piaculi, nihil spurcitiœ, nihil exuetionis, n ihil impostures, nihil frciudis 
nihil crim inis, nihil denique m aleficii aut per se, aut per ali os, in suos carceres irre- 
pere sinant. » On o’exigerait pas plus des directeurs de nos pénitenciers modernes. *(V. 
Règlem. du 3o  octobre 1841 .)

O n donnait principalem ent le nom de concierges aux geôliers des prisons ou concierge
ries près le palais des parlem ents et cours supérieures.

2 « Les geôliers ou concierges peuvent avoir des guichetiers qui sont leurs valets, servi
teurs e t dom estiques; ce sont eux qui ont les clefs des portes et guichets des prisons. Ces 
guichetiers doivent être  honnêtes gens, fidèles, connus, sages et vigilants. » Du Rousseaud, 
p. 4^ 3 . —  Les guichetiers ne sont plus aujourd’hui que les subordonnés h iérarchiques des 
concierges. (V . Règlern. du 3o octobre 1841.)

Evasions. « Un geôlier pour avoir laissé évader uu prisonnier ne serait tenu que civile
ment si l’évasion s’était faite sans dol, quand même on lui rep rocherait que le fait n’était 
arrivé que par une négligence grossière que les lois appellent ignorantia supina;  mais si 
l’évasion du prisonnier était arrivée par le dol et la connivence du geôlier avec le p rison
n ie r, ou par argent ou p résew s, le geôlier pourrait être puni de peine afflictive, même de 
m ort, sans préjudice de l’action civile. Mais s’il n’avait participé en rien à l’évasion et qu’il 
n’y eû t rien de son fait, e t que l’emprisonné se soit évadé par ruse, avec effraction, échelles 
de corde ou autrem ent, il ne peut, en aucune m anière, ê tre  tenu de cette évasion. « Jb,. 
p. 4 ^ 3. (V. sur les évasions, les articles 2^7 et suiv. du Code pénal, ci-après, p . 43 .)

s  Cet artic le  est conform e à l’ordonnance de Louis XII de 1498, a rt . i o 3 et 104 ; à celle 
de F rançois 1er, de i S i 5t ch . i 3 . (V . sur les registres d ’écrou à tenir au jourd 'hui pa r les 
concierges ou gardiens chefs, le Règlem. gén. du 3o octobre 1841, a rt . 14 .)

4 Ce reg istre  n’est p lu sex igéau jou rd 'hu i. (V. art. 16 du Règlem. gén. d u 3o octobre 1841.)
5 V., p o u r les formalités à suivre aujourd’hui dans la tenue des registres d ’écrou, les 

Instructions ministérielles des 26 août i 83 i  e t 4  janvier i 832 .
0 « L ’écrouë, d it Gucnois, en scs annotations sur les ordonnances, est le brevet ou le re 

gistre de l’emprisonnement, délivrance ou élargissem ent du prisonnier. Ce mot vient du verbe 
g rec  eiocpoüsiv, quod est contradere, ojel dejicere in, carcerem. # —  « Ge n’est pas la 
capture qui fait le prisonnier, d it Jousse, c’est l’écrouë.» Pour ce qui est des peines encourues 
par les cn.ncierges qui écroueraient un individu sans d ro it au jourd 'hu i, (Y. l’art. 120 du C .pén.)
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10 . (Défenses de prendre aucuns droits pour emprisonnements, recomman
dations ou décharges, si ce n’est pour extraits  qu’ils délivreront.)

1 1 . Les juges 1 régleront les droits appartenant aux geôliers, greffiers, gui
chetiers, pour vivres, denrées, gîtes, geôlages, extraits d’élargissements ou dé
charges, dont sera fait un tableau ou tarif, qui sera posé au lieu le plus apparent 
de la prison, et le plus exposéà la vue >.

1 2 . (Formalités pour les recommandations).
13 . (Indications que doivent contenir les écrous).
14 . Défendons à tous geôliers, greffiers et guichetiers, et à l’ancien des 

prisonniers, appelé doyen ou prévôt, sous prétexte de bienvenue, de rien pren
dre des prisonniers, en argent, en vivres, quand même il serait volontairement 
o ffe rt, ni de cacher leurs haides, ou les maltraiter et excéder, à peine de 
punition exemplaire 3.

1 5 . Le geôlier ou greffier de la geôle sera tenu de porter, incessamment, 
et dans les vingt-quatre heures pour le plus tard, à nos procureurs ou à ceux 
des seigneurs, copie des écrous et recommandations qui seront faites pour 
crimes 4.

1 6 . Défendons aux geôliers et guichetiers de permettre la communication de 
quelque personne que ce soit avec les prisonniers détenus pour crimes, avant 
leur interrogatoire, ni même après, s’il est ainsi ordonné par le ju g e 5.

1 7 .  Ne sera permis aucune communication aux prisonniers enfermés dans 
les cachots, ni souffert qu’il leur soit donné aucunes lettres ou billets.

1 8 . (Défenses aux geôliers de tirer les prisonniers des cachots sans ordon
nance du juge).

1 9 . Défendons aux geôliers de laisser vaguer les prisonniers, sous peine de 
galères, ni de les mettre dans les cachots, ou de leur attacher les fers aux pieds, 
s’il n’est ainsi ordonné par mandement signé du juge, à peine de punition exem
plaire 6 .

t  A ujourd’hui l e s  j u g e s  n’ont aucun pouvoir aduiioistralif dans les prisons. (V. le décre t 
du 2 nivôse an n ,  la loi du io  vendémiaire an  i v ;  l’arrêlé  du 23 brum aire an iv ,  la note d e là  
p. 5 ci-aprcs et les notes sur l'a rtic le  6 i 3 du Code d’inst. crim .)

2 11 s 'ag it ici des vivres, etc., que les geôliers étaient autorisés à vendre aux détenus qui 
avaient le°moyen de se nourrir à leurs frais. Q uand les détenus n’avaient pas ce moyen, ils
étaient nourris  aux frais du ro i ou des seigneurs. (V. note su r l’a rt . 2 6 .)  ^

.. La partie civile n’est point tenue de fournir des aliments à l’accuse qui est p riso n n ie r; 
c’est au domaine du ro i ou aux seigneurs, chacun en d ro it soi, de le faire jusques e t  com
pris le jugem ent définitif, s’il y a peine afflictive; mais s’il n’y a que des condam nations 
pécuniaires au profit de la partie civile, ce sera alors à elle a fourn ir des alim ents au con
dam né, tan t qu’il sera p risonnier. » (D u Rousseaud, p . 425 .)

A u jo u r d 'h u i  to u s  le s  p r i s o n n ie r s  s o n t  n o u r r i s  a u x  f r a i s  d e s  d é p a r t e m e n t s  o u  d e  l E t a t ,  s a u l

les déteuus pour dettes qui le sont aux frais do leurs créanciers.
5 « C’était une mauvaise coutume que l’ordonnance a corrigée, supprimée et defenduc. On 

battait même et on insultait le prisonnier qui ne voulait po in t faire cette dépense, e t en 
core à présent (17 4 4 ), on a bieu de l i  peine à em pêcher totalem ent cet abus.» { I b „  p . 4 2 0 .J  
(V. Règlem. gén. du 3o oclobre iS 4 r , a r t . 9 4 .)

■4 Ceci n’a plus lieu aujourd’hui.
s  Cet arlicle est conforme à l’ordonnance de Charles VII, de 1452 , a r t .  32 ,  e t a celle 

de Charles V I I l .d e  i 4« 5, ch . 14 , a r t .  4 - (V. les d ispositions du Code d in s lru c t. c rnn . su r

G Bornler fait sur cet arlicle l’observation suivante : « Avant l’ordonnance de 1670 , il 
était perm is aux geôliers d ’attacher les fers aux pieds des prisonniers, d  autant qu ,1s sont 
responsables de leur garde et évasion, e t que to u t geôlier custoduns capMatum cum U- 
gafnine M elligitur dHigtater cuttodire;  c’est pour cela que les geôliers sont appeles 
chevviers, de cippo qu i é tait une pièce de bois double, dont les p ieds des crim inels e ta e n t 
enclos et serrés, et que le d ro it de geôle est appelé catenalm m, de calcm * chaînes. Mais
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2 0 . Les hommes prisonniers et les femmes seront mis en des chambres sé
parées ' .

2 (  . (Devoir des geôliers et guichetiers de visiter, au moins une fuis par 
jour, les prisonniers qui sont dans les cachots).

2 2 .  Les geôliers et guichetiers ne pourront recevoir des prisonniers aucune 
avance pour leur nourriture, gîte ou geôlage, et seront tenus de donner quit
tance de tout ce qui leur sera p ay é2.

23  et 24 . (La nourriture des prisonniers pour dettes est aux frais des créan
ciers.)

2 5 .  Les prisonniers pour crime ne pourront prétendre d’être nourris par la 
partie civile; et leur sera fourni par le geôlier, du pain, de l’eau et delà  paille 
bien conditionnée, suivant les règlements 3.

2 6 . Celui qui sera commis par notre procureur, ou ceux des seigneurs, pour 
fournir le pain des prisonniers sera remboursé sur le fonds des amendes s'il est 
suffisant, sinon sur le revenu de nos domaines; et où notre domaine se trou
vera engagé, les engagistes y seront contraints, et ailleurs les seigneurs hauts- 
justiciers, même les receveurs et commis, nonobstant prétendus manques de 
fonds, oppositions, saisies, etc. 4.

2 7 .  (Défenses de fournir de la viande aux jours défendus, sinon en cas de 
nécessité, <• même aux prisonniers de la religion prétendue réformée. »)

2 8 . Les prisonniers qui ne seront pas enfermés dans les cachots pourront 
faire apporter de dehors les vivres, bois, charbon, et toutes choses nécessaires, 
sans être contraints d’en prendre des geôliers, cabaretiers et autres s. Pourra 
néanmoins, ce qui leur sera apporté, être visité sans être diminué ni g â té fi.

comme les fers ne sont pas absolum ent nécessaires pour h  garde, et que c’est p lu tô t une 
peine qui est ordonnée aux criminels, c’cst fort à propos que l’ordonnance veut que cela dé
pende de l’autorilé des juges, q ir ,  en cel.i, doivent avoir égard à la qualité des personnes et 
du délit. » (V . l’a rt . G i.| du Code d’inslruct. crim ., cl l’art, r o i  du R ègliin . du 3o 
octobre i 8 i r . )

* Bornier d it sur cet arlicle : « Ceci est pour éviter le sale commerce qu ’il pourra it y avoir 
cu ire  eux, et les inconvénients qui pourraient en résulter, à quoi les geôliers doivent pren
dre garde d’uutant plus soigneusement que si elles devenaient enceintes, et qu’il u’y eû t point 
de preuves, ils en seraient présumés coupables, e t ce crime m ériterait la m ort, bien que la 
femme fut p  p ub lique .»

« Les hommes et les femmes ne peuvent être mis, ni vaquer en même tem ps, n ia  la même 
heure, dans la cour de la p rison , ou su r le p réau , po u r y prendre l’a ir ou pour s’y p ro 
m ener.

« De même cc n’est point l’usage en France de m ettre les femmes dans les cachots, de 
quelques crimes qu’elles soient accusées, et si on le p ratiquait en quelqnes endroits du 
royaume, ce serait u u ab u s  qu’il faudrait réprim er. » (D u  Rousseaud, u bsu p .s p . 4 2 8 .)

3 « Cela ne doit s’entendre que lorsque les prisonniers sont détenus pou r cause de dette 
civ ile ; car, en matière criminelle, Je p risonnier est au pain du roi ou des se igneu rs.»  (Du 
Rousseaud, ub sup.} p. 4 '^9 «) (V. la note su r l’art. 11.J

•“ Conf. aux ordonnances de Charles VIII, de 14S5, de François Jer^ i 5a 5 , ‘ ct de 
Henri 11, de 1585 , par lesquelles il est d it que » le geôlier sera tenu de bailler e t de livrer, 
à ses dépens (sauf son rem boursem ent par le roi ou les seigneurs), pain et eau, aux p ri
sonniers qui n’auront pas de quoi vivre, au cas qu ’ils nesoient pas emprisonnés pour dettes. » 
(V . le  Règlem. du 3o octobre 1841» a rt . 56  et sn iv .)

4 « Le ro y se  charge de nourrir les prisonnier.*, lorsqu’ils sont détenus de l’autorité de tes 
juges, e t leu r fourn ir pour le moins du pain et de l’eau ; et les seigneurs hauts justiciers  sont 
aussi obligés de le faire lorsqu’ils sont détenus de l’autorité de leurs juges, d ’autant que les 
amendes et confiscations cèdent à leur profit. » (Bacquet, Traité des droits de ju s tic e , ch . 
18 , nom b. d e rn ie r.)

5 Conf. aux ordonnances de François le*, d’octobre i 5a 5, et de Henri III, de i 585 . (Y. 
le  Règlem. gén. du 3o  octobre 1841 , a rt . 58 ,  102 et i o 3 .)

« V. Règlem. gén. du 3o  octobrç 1841, a rt . 4q,
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2 9 . (Obligation imposée aux greffiers de lire aux accusés les arrêts et sen
tences d’absolution et d’élargissement le jour même où ils auront été rendus.)

3 0 .  (Défenses d’empêcher l’élargissement des prisonniers pour frais, nour
riture et autres choses.)

3 1 . 32  et 3 3 . (Dispositions relatives à l’élargissement des prisonniers pour 
dettes.)

3 4 . (Injonction aux juges de faire observer les dispositions ci-dessus.)
3 5 . Nos procureurs et ceux des seigneurs seront tenus de visiter leurs pri

sons une fois chaque semaine, pour y recevoir les plaintes des prisonniers l .
3 6 . Les greffiers des geôles, geôliers et guichetiers seront tenus d’exécuter 

le présent règlement, à peine contre les greffiers d’interdiction, de trois cents 
livres d’amende, moitié vers nous, moitié aux nécessités des prisonniers, et de 
plus grande, s’il y échoit; et contre les geôliers et guichetiers, de destitution, 
de trois cents livres d’amende, et de punition corporelle 2.

3 7 . Enjoignons aux juges d’informer des exactions, des excès, violences, 
mauvais traitements et contraventions à notre présent règlement, dont la preuve 
sera complète s’il y a six tém oins3.

38 et 3 9 .  (Dispositions transitoires) 4.

1 V. pa r qui sont faites les visites aujourd’hui. (Ib id .} a rt. 1 2 4 .)
2 Ces peines sont au jourd’hui rem placées pa r celles de l’a rt . 4 î  au  Règlem. précité.
3 Ce devoir n’ypparticn t plus aux juges (V . ci-dessus note sur l’a rt, i l ) ,  mais aux préfets, 

jo u s -p 'c fe ls , maires, commissions de surveillance. (V,> pour les rapports qui doivent être 
faits dans ce cas, la Circulaire du 29  juin i 838 . )

* V ., sur le régime in térieu r des anciennes p r iso n s , de curieux détails dans Y Histoire 
des Français, de M onteil, t . 4» p» 10 et ? u iv ,—  V. aussi l’artic le : Des crimesf des peines 
et des prisons, sous Vancienne législation fra nçaise , dans le  t .  i cr de la R e v u e  p é n i t e n 
t i a i r e ,  p. a 3 et suiv.

NOTE SUR L’AUTORITÉ DE LA MAGISTRATURE DANS LES PRISO NS.

Un écrit, imprimé en 1844» et dont l’au teu r est sous-chef au cabinet de M. le G arde des 
sceaux, revendique, pour la magistrature, une autorité souveraine dans toutes les prisons, 
comme autrefois. C’est là une prétention  monstrueuse contre laquelle nous devons protester 
d’autant plus hautem ent, que la source d ’où elle émane peu t lui donner plus d’autorité . Nous 
l’appelons monstrueuse, parce qu’aucuo au tre  mot ne peut caractériser plus exactement une opi
nion aussi diam étralem ent opposée aux principes les mieux assis de l’organisation adminis
trative et de l’organisation judiciaire actuelles. D’abord, il est inexact de d ire  qu’autrefois la 
m agistrature, telle qu’on l’entend aujourd’hui, avait une autorité souveraine dans toutes les 
p risons. Cette autorité , en effet, é tait bornée, pour les juges royaux, aux seules prisons 
royales, e t ne s’exercait point dans celles des seigneurs et des officialiiés, les seigneurs et 
les offîcialités y ayant seuls la haute au to rité , comme la haute justice. D ’ailleurs, les prisons, 
autrefois, n’étaient point des prisons pour peines; toutes étaient préventives, c’est-à -d ire  ad 
continendoSy non ad puni endos homines. D ès lors, lu justice, en exerçant la police des 
prisons, ne faisait qu’excrccr son dro it de mainmise su r les prisonniers, e t comme il n’y 
avait pas alors d ’adm inijtration  constituée , la ju stice  e t l’adm iuisiration pouvaient, à la 
rigueur, e t devaient même forcément ne faire qu’un. Mais aujourd hui, cette adm inistration 
existe ; au jourd’hui, la prison est une peine. V ouloir doue que le juge qui prononce cette 
peine soil, en même temps, l ’exécuteur qui l 'inflige, c’est, en vérité, vouloir lairc de Thém is 
un geô lier; c’est vouloir substituer à sa balance une clef; c’est vouloir que l’organe de la loi 
en soit en même temps le fléau. M agistrats! restez impassibles et respectés su r vos sièges, 
e t n’en descendez pas pour venir nous disputer le triste  privilège d ’appliquer physique- 

^  incut et m atériellem ent, à vos condamnés, la peine prononcée par vos arrêts. Vos arrêts 
n’en seron t cjue m'eux exécutés; ca r, pour qu’ils le soient avec indépendance, avec im par
tialité, il faut sn riou t qu’ils le soient en dehors de toute préoccupation des causes qui 
vous les ont fai*, re n d re ; e t vis— is de coupables qui ne voient pas, dans la main qui les 
pourrit, la. main qui les a frappés. (V . ci-apre* la uote de la p . 34 .)



ASSEMBLÉE CONSTITUANTE.

Décrets de l’Assemblée constituante sur les peines 

et les prisons»

Toute la théorie pénale et d’instruction criminelle de l’Assemblée constituante 
est résumée dans trois décrets :

P a r  décret du 1 9 -2 2  juillet 1791 , elle institua à la fois la juridiction, les 
délits et les pénalités de la police municipale et de la police correctionnelle ;

P a r décret du 1 6 -2 9  septembre 1 7 9 1 , elle organisa la juridiction de la 
police de sûreté, c’est-à-dire les tribunaux criminels;

Enfin, par le Code pénal, discuté par elle les 2 5  septembre— 6 octobre 
17 9 1 , elle déterminales crimes poursuivis par la voie criminelle ou déférés au 
jury, et les pénalités attachées à ces crimes.

D ’après ces décrets, les prisons sont, ou criminelles, ou correctionnelles, ou 
de simple police, correspondant aux trois degrés de juridiction.

Les peines criminelles sont : 10 la m o r t1 ; 2° la privation de la liberté subie, 
divers degrés, sous les noms de fers, réclusion, gêne, délenlion, sans 

qu’aucune de ces peines puisse jamais être perpétuelle 3, et même sans que celle 
d e là  détention puisse jamais excéder six a n s3, mais avec l’appareil intimidant 
du poteau et de l’exposition 4, et n ’admettant de modification dans leur durée

1 « La peine de m ort consistera dans la simple privation de la vie , sans qu’il puisse jam ais 
ê tre  exercé aucune to rtu re  envers les condamnés. —  T ou t condamne aura la tête tranchée. 
«— Q uiconque aura été condamné à m ort pour crime d’assassinat, d ’incendie ou de poison, 
sera conduit au lieu de l’exposition revêtu d ’une chemise rouge. Le parricide aura la tê te et 
le visage voilés d’une étoffe n o ire ; il ne sera découvert qu’au moment de l’ex écu tio n .—  
L ’exécution des condamnés à mort se fera su r la place publique de la ville où le ju ry  aura 
été convoqué.» (Code pénal du a 5 scp tem bre-6  octobre X7Qr, a rt . 2, 3 , 4  et 5 . )

* Ibid.y art. 8 , i 3 et 19.
3 Ib id .t a rt. 26 .
4 «Q uiconque aura été condamné à l’une des peines : des fers, de la réclusion dans la 

maisoQ de fo rce, de la gêne, de la détention, avant de subir sa peine, sera préalablement 
conduit su r la place p u b l i q u e . — 11 y sera a ttaché  à un poteau placé sur un échafaud, et 
i l y  dem eurera exposé aux regards du peup le, pendant six heures, s’il est condam né aux 
peines des fers ou de la réclusion dans la maison de fo rce ; pendant quatre heures, s’il est 
condam né à la peine de la gêne ; pendant deux heures, s’il est condamné à la  détention. Au- 
dessus de sa le te , sur un écriteau, seront inscrits, en gros caractères, ses noms, sa profes
sion, son domicile, la  cause de sa condamnation et le jugem ent rendu contre lui. « {Ibid .9



qu’en faveur des vieillards 1 ; 3° la déportation »; 4° la dégradation civique 3 ; 
5° le carcan 4.

Les peines correctionnelles so n t:  1° l’amende; 2° la confiscation, en cer
tains cas, de la matiere du délit ; 3° l’emprisonnement 5.

Les peines desimpie police sont : 1° l’amende; 2° la détention de police 
municipale 6.

E n  cas de récidive, déportation suivant ]e cas 7.
E n  cas de bonne conduite à la sortie de prison, réhabilitation suivant le cas 8.

 —■—  ----------------------

1 7 9 4
1. —  PRISONS PRÉVENTIVES.

16-29  septembre.— D é c r e t ,  Titre X I I I .

Maisons d’ arrêt et de ju s tic e .

A rt. 1 e r . I l  y aura près de chaque tribunal de district une maison etarrêt 
pour y retenir ceux qui seront envoyés par mandat d’officier de police ; et près 
de chaque tribunal criminel une maison de justice  pour détenir ceux contre 
lesquels il sera intervenu une ordonnance de prise de corps, indépendamment 
des prisons qui sont établies pour peines 9 .

2. Les maisons d’arrêt et de justice seront entièrement distinctes des pri
sons qui sont établies pour peines, et jamais un homme condamné ne pourra 
être mis dans la maison d’arrêt et réciproquement IO,

CODE DES PRISONS.— 1 7 9 1 . .  7

2 1  o c to b re .— D é c r e t  e n  forme d ’Instruction.

Il faut bien se garder de confondre les maisons d’arrêt et de justice, avec 
les prisons établies pour lieu de peine. La réclusion, dans les prisons, est la 
peine même ou la correction infligée par la loi ; celui qui s’y trouve détenu est 
un homme déjà jugé; il subit l’exécution de son jugem ent; mais le citoyen, 
prévenu ou accusé d’un délit, n’est point encore jugé quand il est détenu dans 
les maisons d’arrêt ou de justice; il n’y est détenu qu’en attendant son juge
m ent, et parce que l’intérêt public a exigé qu’on s’assurât de sa personne; sa 
détention n’est donc point une peine; et, de même qu’un homme condamné 
ne pourrait être mis dans la maison d’arrêt, de même il est défendu de mettre 
dans les prisons un homme arrêté, fùt-il même décrété f l .

I « Dans le cas où la loi prononce l’une des peines : des fers, de la réclusion, de la gêne 
ou de la  détention, pour plus dec iu q  années, la durée de la peine sera réduite à cinq ans 
si l’accusé trouvé coupable est âgé de soixante-quinze ans ou au -d e là .—  T out condamné à 
l'une desdites peines, qui aura atteint l’âge de quatre-v ing ts  ans accomplis, sera mis en li
berté  pa r jugem ent du tribunal critniuel, rendu sur sa requête, s’il a subi au moins cinq an 
nées de sa peine. » ( Jbid.t titre  V, a rt . 6  et 7.)

8 Code pénal de 1791, , t . 1, a rt. 1, 29 , 3o ;  t .  5 , a r t .  5 .
'3 Ib id ., t .  t ,  a rt . 1 et 3 i .
4 I b id ,y a rt. 1 et 32 .
e D ec. des 19-22 ju ille t 1791, t. 2, a rt . 1.
° Ibid., t. art. 14 et suiv.
7 Code pénal de 1791, t .  2 , a r t .  1 et 2 .
8 Ib id ., t .  7, a rt . 1 et suiv.
3 V . Code d’instrucU  crim ., a rt . 6o 3 .
40 V. Ibid., art. 604» les exceptions indiquées dans la note c i-ap rès, p . 36 .
I I  V . la note précédente.
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Un des officiers municipaux est obligé de faire, au moins deux fois la se

maine, la visite de ces maisons ou prisons, dont la police appartient aux muni
cipalités1.

L ’officier municipal, chargé de la visite des prisons, doit également veiller 
à ce que le bon ordre et la tranquillité régnent dans ces maisons.

Mais cette surveillance ne doit pas être celle d’un inspecteur sévère, tou
jours prêt à punir ; l’autorité, tempérée par des manières douces et humaines, 
agira bien plus efficacement sur des hommes déjà assez malheureux par la p ri
vation de leur liberté, que des rigueurs inutiles. Une sévérité déplacée, non- 
seulement serait contraire à l’intention de la loi, mais rendrait coupable l ’offi
cier qui abuserait de la mission qui lui est confiée. 11 ne doit jamais perdre de 
vue que ces individus, dont la société a cru devoir s’assurer par la détention de 
leurs personnes, n ’en sont pas moins sous la protection de la loi ; qu’elle prend 
même un soin plus particulier de leur conservation, et pourvoit d’autant plus 
soigneusement à leurs besoins, qu’ils se trouvent privés de secours ordinaires 
qu’ils recevaient de leurs familles et de leurs amis. L ’officier municipal ne doit 
donc paraîire aux yeux des détenus, que comme un consolateur toujours d is
posé à entendre leurs plaintes, à satisfaire à leurs besoins, à arranger leurs que
relles, s’il s’en élevait parmi eux ; enfin, à leur procurer tous les moyens possi
bles et convenables d’adoucir le désagrément de leur détention.

Tous ces devoirs, tous ces ménagements que recommande l'humanité, peu
vent très-bien s'allier avec une conduite ferme et rigoureuse, quand la nécessité 
l ’exige.

I I .  —  PRISONS PÉNALES, —  CRIMINELLES \

23  septembre-6 octobre. —  D é c r e t , Titre 1.

Bagnes, etc.

A rt. 6. Les condamnés à la peine des (ers seront employés à des travaux forcés 
au profit de l’E ta t, soit dans l’intérieur des maisons de force, soit dans les 
ports et arsenaux, soit pour l’extraction des mines, soit pour le dessèchement des 
marais, soit enfin pour tous autres ouvrages publics, qui, sur la demande des 
départements, pourront être déterminés par le corps législatif3.

7. Les condamnés à la peine des fers traîneront à l’un des pieds un boulet 
attaché avec une chaîne de fer.

Maisons de force.

9 . Dans le cas où la loi prononce la peine des fers pour un certain nombre 
d’années; si c’est une femme ou une fille qui est convaincue de s’être rendue

* Ln police en appariien tau jo n rd ’lnii aux maires (Code d ’insln ict. criin ,, O r3), non comme 
officiers municipaux, mais comme officiers civils e t agents de l’adininislralion. (V. note sur 
ledit article ci-après, p. 4 2 .)

2 Les conducteurs des condamnés, les commissaires et les gardiens des maisons où ils se
ron t enferm és, ne pcrm cttroüt qu ’ils reçoivent, pendant la durée de leur peine, au .u u  «ou, 
a rgen t, secours, vivres ou aumônes, ailendu qu’il ne peut leu r ê tre  accordé de soulagem ent
qu’en considération et sur le produit de leur travail   le tou t sous peine de destitution.
(Code pénal do 1791, t. 4 , art. 7 .)

5 Cet article n’est point abrogé par l’arlielc i 5 du Code pénal de j8 io -
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coupable desdits crimes, ladite femme ou fille sera condamnée, pour le même 
nombre d’années, à la peine de la réclusion dans la maison de force

10. Les femmes et les filles condamnées à cette peine seront enfermées dans 
une maison de force, et seront employées, dans l’enceinte de ladite maison, à 
des travaux forcés au profit de l'E ta t.

1 1 . Les corps administratifs pourront déterminer le genre des travaux aux
quels les condamnés seront employés dans lesdites maisons.

1 2 . Il sera statué, par un décret particulier, dans quel nombre et dans quels 
lieux seront formés les établissements desdites maisons 2.

Maisons de gêne.

\k -  Tout condamné à la peine de la gêne sera enfermé seul, dans un lieu 
éclairé, sans fers ni liens : il ne pourra avoir, pendant la durée de sa peine, 
aucune communication avec les autres condamnés ou avec des personnes du 
dehors.

1 3 . Il ne sera fourni aux condamnés à ladite peine que du pain et de l’eau 
aux dépens de la maison ; le surplus sur le produit de son travail.

16 . Dans le lieu où il sera détenu, il lui sera procuré du travail à son choix 
dans le nombre des travaux qui seront autorisés par les administrateurs de la
dite maison.

17 . Le produit de son travail sera employé ainsi qu’il suit : Un tiers sera 
appliqué à la dépense commune de la maison : sur une partie des autres tiers, 
il sera permis au condamné de se procurer une meilleure nourriture; le surplus 
sera réservé pour lui être remis au moment de sa sortie, après que le temps de 
sa peine sera expiré.

18. Il sera statué, par un décret particulier, dans quel nombre et dans 
quels lieux seront formés les établissements destinés à recevoir les condamnés à 
la peine de la gêne 3.

Maisons de détention.

2 0 .  Les condamnés à la peine de la détention seront enfermés dans l'en
ceinte d’une maison destinée à cet effet.

2 1 .1 1  leur sera fourni du pain et de l’eau aux dépens de la maison ; le sur
plus sur le produit de leur travail.

2 2 .  Il sera fourni aux condamnés du travail à leur choix, dans le nombre 
des travaux qui feront autorisés par les administrateurs de ladite maison.

2 3 .  Les condamnés pourront, à leur choix, travailler ensemble ou séparé
ment, sauf, toutefois, les réclusions momentanées qui pourront être ordonnées 
par ceux qui seront chargés de la police de la maison.

2 4 . Les hommes et les femmes seront enfermées et travailleront dans des 
enceintes séparées.

2 5 . Le produit du travail des condamnés à celte peine sera employé ainsi 
qu’il est spécifié en l’article 17 ci-dessus.

* 11 en est J e  même aujourd’hui, arlicle i 6  du Code pcnal.
y V. le décre t du 16 ju in  180S, ci-après.
3 La peine de la "êue n’a jamais été appliquée en Fraucc, faille de lieu déterm iné pour 

la subir. (V. c i-ap rès  la nute de la p. i 3 .)
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2 7 .  Il sera statué, par un décret particulier, dans quel nombre et dans 
quels lieux seront formés les établissements desdites maisons de détention '.

l i t .  —  PRISONS PÉNALES, —  CORRECTIONNELLES.

1 9 -2 2  juillet.—  D é c r e t ,  Titre I I .

Maisons de correction.

A rt. 2 .  11 y aura des maisons de correction destinées, 1° aux jeunes gens 
au-dessous de vingt-un ans (détenus par voie de correction paternelle. V. ci- 
après) ; 2° aux personnes condamnées par voie de police correctionnelle.

3 .  Si la maison de correction est dans le même local que la maison destinée 
aux personnes condamnées par jugements des tribunaux criminels, le quartier 
de la correction sera entièrement séparé.

5 .  Toute maison de correction sera maison de travail ’ . Il y sera établi, par 
les conseils ou directoires de département, divers genres de travaux communs 
ou particuliers, convenables aux personnes des deux sexes : les hommes et les 
femmes seront séparés.

6 .  La maison fournira le pain, l’eau et le coucher. Sur le produit du travail 
du détenu, un tiers sera appliqué à la dépense commune de la maison ; sur une 
partie des deux autres tiers, il lui sera permis de se procurer une nourriture 
meilleure et plus abondante ; le surplus sera réservé pour lui être remis après 
que le temps de sa détention sera expiré. Il lui sera également permis de se 
procurer une nourriture meilleure et plus abondante sur sa fortune particu
lière, à moins que le jugement de condamnation n’en ait ordonné au trem ent3.

IV . —  PRISONS DE JEUNES DÉLINQUANTS.

1 9 -2 2  juillet. —  D é c r e t ,  Titre I I .

Maisons d’ éducation correctionnelle.

A rt. 2 .  Il y aura des maisons de correction destinées, 1° aux jeunes gens 
au-dessous de vingt-un ans qui devront y être enfermés (par voie de correction 
paternelle), conformément aux articles 15 , 16  et 17 du titre X  du décret du 
16 août 17 9 0  sur l’organisation judiciaire4 ; 2° aux personnes condamnées par 
voie de police correctionnelle.

4 .  Les jeunes gens détenus d’après l’arrêté des familles seront séparés de 
ceux qui auront été condamnés par la police correctionnelle5. .

1 Ce décret n’a jamais été rendu.
2 Ici, le travail est obligatoire pou r les condamnés correc tionnels; il n’est, pour ainsi 

d ire , que facultatif dans le Code pénal de l’Empire, arlicle 4o. Mais il est p roscrit comme 
obligation absolue par l’ordonuance du 27 décembre 1843, et pur les arrêtés subséquents.

3 Dispositions modifiées par l’article 4 * du Code pénal de 1810.
4 V., sur les enfants détenus par voie de correction paternelle, les articles ‘S'jS  e t suiv.

du  Code civil, c i-après, p. 3q.
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2 5  se p te n ib re -6  oclobre .— D é c r e t ,  Titre V .

A rt. 1 . Lorsqu’un accusé, déclaré coupable par le jury, aura commis le crime 
pour lequel il est poursuivi, avant Page de seize ans accomplis, les jurés décide
ront la question suivante : Le coupable a-t-il commis le crime avec ou sans 
discernement ?

2 .  Si les jurés décident que le coupable a commis le crime sans discerne
ment, il sera acquitté du crime ; mais le tribunal criminel pourra, suivant les 
circonstances, ordonner que le coupable sera rendu à ses parents, ou qu’il sera 
conduit dans une maison de correction pour y être élevé et détenu pendant 
tel nombre d’années que le jugement déterminera, et qui, toutefois, ne pourra 
excéder l’époque à laquelle il aura atteint l’âge de vingt ans.

3 .  Si les jurés décident que le coupable a commis le crime avec discerne
ment, il sera condamné; mais, à raison de son âge, les peines suivantes se
ront commuées : Si îe coupable a encouru la peine de m ort, il sera condamné 
à vingt années de détention dans une maison de correction. S ’il a encouru la 
peine des fers, de la réclusion dans une maison de force, de la gêne ou de la 
détention, il sera condamné à être renfermé dans la maison de correction 
pendant un nombre d’années égal à celui pour lequel il aurait encouru l’une 
desdites peines).

4 .  Dans les cas portés en l’article précédent, le condamné ne subira pas 
l’exposition aux regards du peuple, sinon lorsque la peine de mort aura été 
commuée en vingt années de détention dans une maison de correction, auquel 
cas l ’exposition du condamné aura lieu pendant six heures, dans les formes 
ci-dessus prescrites 1.

V . — R È G L E S COMMUNES AUX PR ISO N S  P R ÉV EN TIV ES ET  AUX PR ISO N S 

PO U R P E IN E S .

1 6 -2 9  septembre. —  D é c h e t ,  Titre X I I I .

A rt. 2 .  Les procureurs généraux syndics 3 veilleront, sous l’autorité des di
rectoires de département, à ce que ces différentes maisons soient non-seulement 
sûres, mais propres et sa'nes, de manière que la santé des personnes détenues 
ne puisse être aucunement altérée 3.

3 .  La garde de ces maisons sera donnée par le directoire de département, 
sur la présentation de la municipalité du lieu /|, à des hommes d ’un caractère 
et de mœurs irréprochables, lesquels prêteront serment de veiller à la garde de 
ceux qui leur seront remis, et de les traiter avec douceur et humanité 5.

4 .  Les gardiens des maisons d’arrêt, maisons de justice, ou geôliers des pri
sons, seront tenus d’avoir un registre G signé et parafé à toutes les pages par le 
président du tribunal 7.

1 Ces articles sont au jourd’hui rem placés par tes articles 66 , 67 et 69  du Code pénal.
2 V. ci-ap rès le décre t du 2 nivôse an 2 , p . 14*
3 Conf. à l’article 1er de Tordonnanrc de 1670.
4 Cette présentation n ’a plus lieu. C’est le préfet seul qui nomme (art. 60S  du Code 

d’instrnet. crim.)
5 Ce serment n’est plus exigé, e t c’est un lo rt,
G «S ero n t écrits su r pap ier t im b ré . . .  les registres d e s . . .  greffiers et concierges des 

prisons et autres lieux de détention. » (L. du i a  février 1791 sur le timbre, art. 3 .)  Cette 
lo i a été abrogée par la loi postérieure du i 3 b rum aire an v u ,  a rt . 16.

7 Y ., su r les registres d ’écrous qui doivent être  tenus aujourd’hu i, l’article 607 du Code 
d ’instruct. crim ., e t l’article 14 du Règlem. gén . du 3o o c to b re  1 8 4 r?
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5 .  Tout exécuteur de mandat d’arrêt, d’ordonnance de prise de corps, ou 
de jugement de condamnation à prison, sera tenu, avant de remettre la per
sonne qu’il conduit, de faire inscrire, en sa présence, sur le registre, l’acte 
dont il est porteur; l’acte de remise sera écrit devant lui; le tout sera signé 
tant par lui que par le gardien ou geôlier qui lui en donnera copie signée pour 
sa décharge.

6 .  Nul gardien ou geôlier ne pourra recevoir ou retenir aucun homme 
qu’en vertu des mandats, ordonnances ou jugements dont il vient d ’être parlé, 
à peine d’être poursuivi et puni ainsi qu’il est porté au Code pénal.

7 .  Le registre ci-dessusmentionné contiendra également, en marge de 
l’acte de remise; la date de la sortie du détenu, ainsi que l’ordonnance ou le 
jugement en vertu desquels elle a eu lieu '.

8 .  D ans toutes les villes où il y aura, soit une maison d’arrêt, soit une mai
son de justice, soit une prison, un des officiers municipaux du lieu sera tenu de 
faire, au moins deux fois par semaine, la visite de ces maisons *.

9 .  L ’officier municipal veillera3 à ce que la nourriture des détenus soit suffi
sante et saine; et s’il s’aperçoit de quelque tort à cet égard contre la justice et 
l’humanité, il sera tenu d’y pourvoir par lui-même ou d’y faire pourvoir par 
la municipalité, laquelle aura le droit de condamner le geôlier à l’amende, même 
de demander sa destitution au directoire de département, sans préjudice de la 
poursuite criminelle contre lui, s’il y a lieu.

1 0 . La police des maisons d’arrêt, de justice et des prisons, appartiendra à la 
municipalité du lieu 4. Le président du tribunal pourra néanmoins donner tous 
les ordres qu’il jugera nécessaires pour le jugement et l’instruction 5. Si quelque 
détenu usait de menaces, injures ou violences, soit à l’égard du gardien ou 
geôlier, soit à l’égard des autres détenus, l’officier municipal pourra ordonner 
qu’il sera resserré plus étroitement, renfermé seul, même mis aux fers en cas de 
fureur ou de violence grave, sans préjudice de la poursuite criminelle, s’il y a 
lieu 6.

M ê m e  d é c r e t , Titre X I V .

A rt. 2 . Nul homme, dans le cas où sa détention est autorisée par la loi, ne 
peut être conduit que dans les lieux légalement et publiquement désignés par 
l’administration du département, pour servir de maison d’arrêt, de maison de 
justice ou de prison, sous la même peine contre ceux qui le conduiraient, r e 
tiendraient ou prêteraient leur maison pour le détenir.

6 . L ’officier municipal, lors de sa visite dans les maisons d’arrêt, de justice 
ou prisons, examinera ceux qui y sont détenus et les causes de leur détention ; 
et tout gardien ou geôlier sera tenu, à sa réquisition , de lui représenter la per
sonne de l’a rrê té , sans qu’aucun ordre puisse l'en dispenser, et ce sous peine 
d’être poursuivi criminellement comme coupable d’attentat à la liberté indivi
duelle7.

1 Y.» sur les trois articles précédents, les articles 6 08 , G09 et (Wo du Code d ’inslru rt. 
crim , c i-ap rès , p. /j? .

2 V., su r les visites à faire dans les prisons, les articles C i l  et Qi2t du môme Code, cl la 
C irculaire du 29  juin 1828.

5 V . ci-dessus, p . 8, note 1.
4 V. b  note précédente.
5 V. Code d’iustruct. crim ih ., 6 i 3 , ci-;»prè.=, p. 4a.
ü V. Ib id . , et R èglem . du 3o octobre 1841, a rt , i o ï .

7 V. I b i d ,  a rt. 6 18 , c .-ap rcs, p. 4 5*
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7 . Si l'officier m unicipal, lors de sa visite, dccouviait qu’un liomme est 

détenu sans que la détention soit justifiée par un acte légal, il en dressera pro
cès-verbal sur-le-champ , fera conduire le détenu à la municipalité, laquelle , 
après avoir de nouveau constaté le fait, le mettra définitivement en liberté, et 
dans ce cas poursuivra la punition du gardien et du geôlier.

8 . Les parents ou amis de l’arrêlé, porteurs de l'ordre de l’officier munici
pal, lequel ne pourra le refuser, auront aussi le droit de se faire représenter la 
personne du détenu, et le gardien ne pourra s’en dispenser qu’en justifiant de 
l’ordre exprès du président ou directeur du jury, inscrit sur son registre, de la 
tenir au secret.

9. Tout gardien qui refuserait de montrer au porteur de l’ordre de l’officier 
municipal la personne de l’arrêté, sur la réquisition qui lui en sera faite, ou de 
m ontrer l’ordre du président ou du directeur du jury qui le lui défend, sera 
poursuivi ainsi qu’il est dit ci-dessus, a rt, 6  5.

*_V. Code pcnal, arl. 120 , c i-ap rès, p . 45 .

NOTE SUR LA GÈNE.

I.a peine de Iü gêne n’élait nullem ent cette de Vemprisonnement individuel. Cette peine, 
en effet, consistait dans une solitude absolue, tandis que l'em prisonnem ent cellulaire ne 
consiste que dans une sim ple séparation relative dos détenus entre enx‘, sans p roscrire , e t 
en exigeant au contraire tes com munications avec les personnes du dehors, ainsi que la 
participation aux exercices du culte , et la prom enade à l’air libre pendant une heure au moins 
par jo u r ; toutes choses in terd ites pa r la loi du septem bre, C» octobre 1791 aux con
damnes à la gêne (a rt. 14 de cette loi). De plus, cette peine était affectée p resque exclusi
vement à la répression des crimes politiques ou commis par des fonctionnaires publics (Voir 
même lo i, litre  Ie r , I Ie partie , a rt. 7 ; 5e section do même titre , a r t .  r ,  5 , f>, 9 .— Code de 
l’an iv ,  art. 612 à 9^9)- Nous ne voyons la peine de la gêne appliquée aux crimes o rd i
naires que dans deux circonstances : i °  lorsque le m eurtre sera la saite d’une provocation 
violente et pourra être déclaré excusable ; 2°  pour faux tém oignage en matière civile ( loi 
de 1791, xr* section, art. 9 , et 2 e section, a rt . 47)* T ous les autres crimes e t délits ordi
naires sont punis pa r la m ort, les fers, la réclusion, la détention et l'em prisonnem ent. 
(V ., pour plus de développements, l’article inséré dans le t. lo r, p. i 65  e t suiv. de i a  
R e v u e  p h n i t e n t i a t r e ,  sous le ti tre  de : Système pénitentiaire de l ’ Assemblée con-  
stituànte. )



CONVENTION NATIONALE.

Lois rendues par la  Convention nationale  
su r les (teines et les prisons.

1 7 9 3  (A n II.)

31 janvier. —  D é c r e t  re la tif à  l’exécution des lois concernant les
prisons.

A rt. 4. II est enjoint aux corps administratifs et municipaux de veiller à 
l’exécution des lois concernant les maisons de justice, d’arrêt et de correction, 
et à les faire disposer de manière à les rendre sûres et saines, et que la santé 
des prisonniers n ’y soit point altérée.

7. Les comités de législation, de la guerre, des finances et des domaines 
réunis présenteront, sous quinzaine, un rapport sur les maisons de justice, de 
correction, d’arrêt et autres prisons de la république, ainsi que sur les moyens 
d’adoucir le sort de ceux qui y sont détenus, et d’établir entre eux un traite
ment égal.

3 novembre (1 3  brumaire). —  D é c r e t  sur la responsabilité des gardiens 
ou geôliers en cas d ’évasion de détenus.

A rt. 1 er. Lorsqu’il s’évadera une personne détenue, les geôliers, gardiens, 
gendarmes, ou tous autres qui étaient préposés à sa garde, seront mis sur-le- 
champ en arrestation.

4. Si les accusés sont déclarés convaincus d’avoir volontairement fait évader 
ou favorisé l’évasion de la personne confiée à leur garde, ils seront condamnés 
à la peine de m ort.

5 . Si le jury de jugement les acquitte sur la partie intentionnelle du fait 
de l’évasion, en ce cas le tribunal criminel prononcera leur destitution, et les 
condamnera, par forme de police correctionnelle, à deux années d’emprison
nement.

6. Cette peine, ni aucune autre, ne pourront cependant être prononcées, si 
les prévenus prouvent que l’évasion n ’a eu lieu que par l'effet d’une force 
majeure et imprévue '.

1 V . su r les évasions e t la responsabilité des gardiens, la loi du 4  vendémiaire an v r  
e t les a rt . 237 et suiv. du Code pénal, ci-après, p . 43 .

- Aujourd’hui, les préfets (Code instruct. crim ., a rt . 6o5 .)
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2 2  d é c e m b re  ( 2  n iv ô s e  ) .  — D é c h e t .

§ G. —  Des prisons, maisons d'arrêt et de justice.

A rt. 4 3 . Aux administrations de district seules2 appartient le droit de dé
signer les lieux qui doivent servir de maisons d ’arrêt, de maisons de justice ou 
de prisons; et il est dérogé en ce point à l’article 2 du tit. X IV  de la loi du 
16 septembre 17 9 1 .

4 4 . Les agents nationaux des districts exerceront à l'avenir la surveillance 
que l’article 2 du tit. X I I I  de la même loi attribuait aux procureurs généraux, 
syndics des départements, sur la propreté, salubrité et sûreté de ces différentes 
maisons

4 5 . La garde de ces maisons sera donnée par les administrations de dis
tricts, chacune dans son arrondissement, sur la présentation de la municipalité 
du lieu 2 ; et la destitution des gardiens, ainsi nommés, appartiendra à celte 
même administration, sans préjudice néanmoins du droit attribué aux tribunaux 
criminels par l’article 5 de la loi du 13 brumaire dernier, de destituer les gar
diens qui ont laissé évader des détenus.

1 7 9 5  (A n IV.)

2  octobre (10  vendémiaire). —  L oi sur les attributions des divers 
ministères.

A rt. 4 . Le ministre de l’intérieur a dans scs attributions . . .  l’exécution 
des lois relatives à la police générale ;. . .  les prisons, maisons d’arrêt, de justice 
et de réc lu sio n .. .  etc. 3.

28 octobre (3 brumaire).—  C o d e  des délits et des peines.

Des peines et des prisons pour peines.

A rt. 5 9 9 . Les peines sont ou de simple police, ou correctionnelles, ou in 
famantes, ou afflictives.

6 0 0 . Les peines de simple police sont celles qui consistent dans une amende 
de la valeur de trois journées de travail ou au dessous, ou dans un emprison
nement qui n’excède pas trois jours. Elles se prononcent par les tribunaux 
de police.

6 0 1 . Les peines correctionnelles sont celles qui consistent, ou dans une 
amende au-dessus de la valeur de trois journées de travail, ou dans un empri
sonnement de plus de trois jours. Elles se prononcent par les tribunaux cor
rectionnels.

6 0 2 . Les peines infamantes sont la dégradation civique et le carcan.
6 0 2 . Les peines afflictives sont la m o r t , la déportation, les fe r s ,  la ré

1 Ibid.
2 Y ., ri-dessus, décret du 16-29 septem bre 1791, a rt . 3, note 4» p . n .
3 V .,  c i-après, le décret du 18 ju in  t 8 t i .
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clusion dans les maisons de force, la gêne, la détention. Elles ne peuvent 
être prononcées que parles tribunaux criminels

609  et 6 1 0 . Jusqu’à ce qu’il en soit autrement ordonné, les tribunaux 
correctionnels et les tribunaux criminels appliqueront, aux délits et aux crimes 
de leur compétence, les peines prononcées par le Code pénal de l’assemblée 
constituante du 25 septembre 1791 .

Règles commîmes aux prisons pour peines et aux maisons à’ arrêt et de justice.

5 7 0 . Indépendamment des prisons qui sont établies comme peines , 
il y a ,  près de chaque directeur du jury d’accusation, une maison d'arrêt pour 
y retenir ceux qui sont envoyés par mandat d’officier de police ; et, près de 
chaque tribunal criminel, une maison de justice  pour détenir ceux contre 
lesquels il est intervenu une ordonnance de prise de corps 2.

5 7 1 . Les commissaires du pouvoir exécutif près les administrations de dé
partement veillent, sous l’autorité de ces administrations, à ce que ces diffé
rentes maisons soient, non-seulement sûres, mais propres et saines, de manière 
que la santé des personnes détenues ne puisse être aucunement altérée.

5 7 2 . La garde de ces maisons est confiée, par l’administration du dépar
tem ent, sur la présentation de l’administration municipale du can to n 3, à des 
citoyens d’un caractère et de mœurs irréprochables, lesquels promettent''1 de 
veiller à la garde de ceux qui leur sont remis, et de les traiter avec douceur et 
humanité.

5 7 3 . Chaque gardien de maison d’arrêt, maison de justice, ou geôlier des 
prisons, est tenu d’avoir un registre. Ce registre est signé et parafé, à toutes 
les pages, par le directeur du jury, pour les maisons d’arrêt et les prisons, et 
par le président du tribunal criminel, pour les maisons de justice 5.

5 7 4 . Tout exécuteur de mandat d’arrêt, d’ordonnance de prise de corps 
ou de jugement de condamnation à la prison, est tenu de remettre la personne 
qu’il conduit, et de faire inscrire, sur le registre, l’acte dont il est porteur : 
l’acte de remise est écrit devant lui. Le tout est signé, tant par lui que par le 
gardien ou geôlier. Le gardien ou geôlier lui en donne copie pour sa dé
charge.

575 . Nul gardien ou geôlier ne peut, à peined’êlre poursuivi et puni comme 
coupable de détention arbitraire, recevoir ni retenir aucune personne, qu’en 
vertu, soit d’un mandat d’arrêt décerné suivant les formes prescrites, soit d’une 
ordonnance de prise de corps, d’un décret d’accusation ou d’un jugement de 
condamnation à prison ou à détention correctionnelle, et sans que la transcrip
tion en ait été faite sur son registre.

5 76 . Le registre ci-dessus mentionné contient également, en marge de l’acte 
de remise, la date de la sortie du détenu, ainsi que l’ordonnance ou le jugement 
en vertu desquels elle a eu lieu.

5 77 . Dans toutes les communes où il y a, soit une maison d’arrê t, soit une 
maison de justice, soit une prison, un des officiers municipaux du lieu est tenu 
de faire, au moins deux fois par décade, la visite de ces maisons B.

* V. su r les peines, c i-après, Empire, §  5 et 6 , p . 36  et 33 .
2 V ., ibid., §  io .
3 V . , c i-dessus, p . i r .
*  Le décret du 16 septembre 1791 exigeait le serm ent, a rt. 3 . ( V . , ci-dessus, p. t r . )  
s V. , ci-après, Empire, §  10,
« V., ci-dçssus, p, 12, n o te s ,
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5 7 8 . L ’officier municipal veille à ce que la novrriture des détenus soit suf
fisante et saine; et, s1il s'aperçoit de quelque tort à cet égard contre la justice 
et l'humanité, il est tenu d’y pourvoir par lui-même ou d'y faire pourvoir par 
l’administration municipale, laquelle a le droit de condamner le geôlier à 
l ’amende, même de demander sa destitution au département, sans préjudice de 
la poursuite criminelle contre lui, s’il y a lieu *.

5 7 9 . La police des maisons d’arrêt et de justice, et des prisons, appartient 
à  l'administration municipale du lieu. Le président du tribunal peut néan
moins donner tous les ordres qu’il juge nécessaires pour l’instruction et le 
jugement. Si quelque détenu use de menaces, injures ou violences, soit à l’égard 
du gardien ou geôlier, soit à'Tégard des autres détenus, l’officier municipal 
ordonne qu’il sera resserré plus étroitement, enfermé seul, même mis aux fers 
en cas de fureur ou de violence grave, sans préjudice de la poursuite criminelle 
s’il y a lieu s.

5 8 0 . Les maisons d'arrêt et de justice sont entièrement distinctes des pri
sons qui sont établies pour peines. Jam ais un homme condamné ne peut être 
mis dans la maison d’arrêt, et réciproquement 3.

1 V ,, ci-dessus, p. 12, a r t . 9 .
2 V. ci-dessus, p . 12, a rt. 10 et !cs noies.
5 Y. ci-dessus, p. 7 , a rt . 2  el la note.

N o t e  s u r  l e  s y s t è m e  p é n i t e n t i a i r e  d e  l ’ A s s e m b l é e  c o n s t i t u a n t e  e t  d e  l a  
C o n v e n t i o n ,  c o m p a r é  a u  système p é n a l  d e  l ’E m p ir e .

Nous avons vu, p . 1, que la peine de la prison é ta it inconnue syus l'ancienne législation 
criuiine'le. L'Assemblée constituante, au con tra ire , adopta cette ]»ciue, sinon comme hase 
unique, au moins comme base principale de son Code, e t fit de cette peine, qu’elle n’adm it 
que tem porairem ent, un élément tout nouveau en d ro it crim inel, en instituant le système 
pénitentiaire qui n’existait pas en France avant elle, e’est-5- iiire  le système pénal basé sur 
l’amendement du coupable par le repen tir de la faute commise et sur la possibilité de la 
rép are r par la réhabilitation  après l’expiration de la peine subie.— Ajoutons qu’on ,peut 
apercevoir dans l’article 14 de son Code, lequel consacre et définit la peine de )a gêne 
(V ., ci-dessus, p. 9  et 19 .), le germ e du solitary confinement p ra tiq u é , depuis, à Phila
delphie .

La Convention nationale n’apporta que de légers changements au système pénal et péni
tentiaire de 179 c, et si elle le modifia en quelques points, ce fut p lu tô t pour le perfec tion
ner et le com pléter, que pour le détru ire. Mais l’Kmpire le bouleversa tout en tie r , en 
rétablissant la perpétuité dos peines, la confiscation et la m arque, qu’avaient abolies l’As
semblée constituante et la Convention, et en rem plaçant la peine de la gêne par. la relégation 
ou le bannissem ent.

Toutefois, il est un point sur lequel le Co.le pénal de 1810 s’est montré plus avancé 
dans les voies pénitentiaires que le Code de 17Q c’c»t la faculté laissée au juge d ’apprécier 
la moralité de Y acte incrim iné et celle «Je V agent p i:ni, dans les limites d ’un minimum et 
d ’un maximum de peine dont la loi détermine la durée, faculté que la loi modificative du
2S avril i 83a a encore étendue (a i t. 463) .

Il est no antre point, de la plus haute portée morale, que l’Assemblée constituante et la 
Convention avaient totalem ent négligé, e t que les législateurs de l’Em pire duren t ne pas 
om ettre, c ’est la surveillance légale des condamnés après l’expiration de leur peiuc. (A rt. 1 r, 
44> 5o du C ole pén.)

2



DIRECTOIRE.

Lois et Arrêtés «lu Directoire sur les Prisons.

1 7 9 5  ( A n  I V . )

1 4  novem bre (2 3  brum aire).—  A r r ê t é  re la tif aux dépenses des 
prisons, etc.

t e  directoire exécutif. . .  Arrête que le ministre de la justice ordonnera les 
dépenses ci-après; sav o ir.. .  14° Les traitements et frais de déplacement des 
exécuteurs et de leurs aides, e t c . . . 15° Les frais d’exécution des condamnés 
et ceux de construction, réparation et transport des échafauds et machines à 
décapiter.

Q uant aux dépenses généralement quelconque relatives aux détenus dans les 
prisons, maisons d 'arrêt, de justice et de réclusion, soit en santé, soit en ma
ladie, et aux traitements des concierges, geôliers et employés de ces mêmes 
maisons, elles seront ordonnancées par le ministre de l’intérieur, chargé, par 
la loi du 10 vendémiaire dernier, des prisons, maisons d’arrêt, maisons de 
justice et de réclusion ’.

1 7 9 7  (A n r V I . )

2 5  septem bre (4  vendém iaire.)— L o i sur les évasions a et sur les prisonniers 
m alades transférés dans les hôpitaux.

A rt. 1e r . Les huissiers, gendarmes, gardiens, concierges, geôliers ou tous 
autres pi eposes a la conduite ou a la garde des individus mis en arrestation, dé
tenus ou condamnés sont responsables de l’évasion desdits individus, soit qu’ils 
y aient connivé, soit qu’ils n’aient élé que négligents.

2. E n sont également responsables les citoyens composant la force armée 
servant d’escorte ou garnissant les postes établis pour la garde des détenus.

3 . E n  cas d évasion d’un ou plusieurs individus arrêtés ou détenus, celui 
qui était chargé en chef de leur garde dans la maison d’arrêt ou de justice ou dans 
la prison, celui qui était chargé en chef de l’arrestation ou de la conduite, et le

* Lu lai du u  frim aire an v a  ( xer I7 9 g ) p la ce , en oulre , les dépenses des
prisons parmi les dépenses générales de l’Etat, a rt. 2 .— Ajoutons qu’un arrêté  de j consuls, 
du 2D vendémiaire an x  (17 oet. i8 o < ) règle le mode de paiem ent des dépenses des p r i-  
sons, a r t .  3 e t suiv.

-  Cette loi ne s’applique pas à l’évasion des détenus pour dettes (A rr. de cass 
du do avril 1807, S., 7, 2 , 709 .)
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commandant de l’escorte ou du poste, s’il y en a un, seront tenus d’en dresser 
procès-verbal, à peine d’une amende qui ne pourra être moindre de 25  francs, 
ni excéder 1 5 0  francs; elle sera prononcée pour le simple défaut de procès- 
verbal, indépendamment des peines ci-après, relatives à l’évasion.

4 . L ’original de ces procès-verbaux sera adressé à l’accusateur public près 
le tribunal criminel du département 1 ; et copie certifiée en sera envoyée, par 
ceux qui sont tenus de les dresser, à l ’autorité ou au fonctionnaire public qui 
a ordonné l’arrestation, là conduite ou la détention. Sur cette copie, ou 
même d’ofGce, sur bruit public, ce fonctionnaire dénoncera l’évasion au direc
teur du jury *, qui sera tenu, sous peine de forfaiture, de présenter sans re
tard un acte d’accusation contre les huissiers, geôliers, gardiens, concierges, 
chefs de gendarmerie, d’escorte ou de poste, ou tous autres responsables de 
l’évasion.

5 . Tout officier de police judiciaire, sur la connaissance qu’il aura par bruit 
public, ou de quelque manière que ce soit, d’une évasion, fera saisir et arrêter 
ceux qui, par les articles 1er et 2  ci-dessus, en doivent répondre : il les fera 
conduire devant le directeur du jury 3 , s’il y en a un sur les lieux, ou, à défaut, 
devant le juge de paix. U n mandat d’arrêt sera lancé contre les prévenus, 
soit qu’on ait pu les arrêter ou non

6 à 15 . (Ces articles, relatifs aux peines encourues pour le fait d’évasion, 
sont abrogés et remplacés par les articles 2 3 7  et suiv. du Code pénal de 1 8 1 0 .
V . ces articles ci-après.)

15 . Les administrateurs municipaux, et tous autres ayant la police des 
maisons d’arrêt, de justice et des prisons, ne pourront faire passer dans les 
hospices de santé, sous prétexte de maladie, les détenus, que du consentement, 
pour les maisons d’a r rê t , du directeur du jury ; pour les maisons de justice, 
du président du tribunal criminel, et pour les prisons, de l’administration cen
trale du département, si elle siège dans le lieu où se trouvent les prisons ; à dé
faut, 1' on prendra l’avis et consentement du commissaire du pouvoir exécutif 
auprès de la municipalité 5.

1 6 . D ans le cas où la translation dans les hospices de santé sera reconnue 
nécessaire, il sera pourvu dans les hospices à la garde des détenus ou prison
niers, à la diligence de ceux qui auront autorisé et consenti la translation.

* Aujourd’hu i, au p rocureur du roi.
2 A ujourd’h u i, au juge d’instruction.
5 V . la note précédente.
4 IvA rrctc du 9  mars 1804 (18 venîôse an x n ) ,  alloue une gratification en cas de re 

prise d’un évadé. Cet arrêté porte :
Art. ic r .  Kn cas de reprise d’un condamné aux fers ou à la détention évadé d’une p riso n , il 

sera alloué en gratification, à tou t individu qui aura arrêté  et amené ce condamné, 100 l’r ., 
s’il est repris hors de la ville où il était détenu, et 5o fr., s’il est repris dans la ville.

Art. 2 . Tout gendarm e ou tou t citoyen qu i, ayant rep ris  un condam ne aux fers ou à la 
déten tion , évadé d’une prison, n’aura pu l’y reconduire, mais qui l’aura remis aux autorités 
com pétentes, pour être  provisoirement détenu, devra faire parvenir an m inistre de l’inléricur 
un procès-verbal, certifié par qui de d ro it, constatant l’arreita-ion , l’interrogation, la d é ten 
tion du condamné su r ce procès-verbal, qui sera ensuite adresse à la préfecture du dépa rte
ment d’où le condamné se sera évadé, la gratification accordée par 1 article i er sera immé
diatem ent payée, en vertu  d’un m andat du préfet, sur les fonds affectés aux dépenses im
prévues.

3 V . , ci-après, le D écret du 8 janvier i 8 r o ,  la C irculaire du 18 ju in  1822 et 1»î Règle
ment général du 3o octobre 18 4 a r t . 76 .
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1 7 9 8  (An V I.)

4 avril (15 germinal).—  Loi sur la Contrainte par corps. 

( Cette loi a été abrogée par la loi du 17 avril 18 3 2 . )

17 avril (28  germinal).—  L oi sur la Gendarmerie.

A rt. 8 5 . Dans les lieux de résidence de brigades où il ne se trouve ni mair 
son de justice ou d’arrêt, ni prison, il y aura, dans la caserne de la brigade de 
gendarmerie, une chambre sûre, particulièrement destinée pour déposer les 
prisonniers qui doivent être conduits de brigade en brigade '.

168 . Si le délinquant, arrêté en flagrant délit, ne peut être im m édiate
ment, interrogé par le juge, il sera déposé dans l’une des salles de la m airie, 
et gardé à vue.

22  août (5  fructido r).—  I nstru c tio n  sur le travail des condamnés.

Dans cette instruction, le ministre de l’intérieur, en parlant du travail à 
introduire dans les maisons de réclusion, où se trouvaient réunis des men
diants, des vagabonds et des condamnés, s’exprime en ces termes : « Presque 
tous les métiers exigent un long apprentissage, l’emploi de plusieurs outils, 
et sont tellement diversifiés, qu’il pourrait se faire que, parmi cent hommes 
indistinctement choisis, il y eût cinquante métiers différents, ce qui multi
plierait les ateliers dans une proportion impossible à soutenir. À  cette dif
ficulté s’en joignent plusieurs a u tre s .. .  Tous les artisans de luxe, tous ceux 
qui ne font usage que de matières chères ou précieuses, ne peuvent être 
utilement employés; ils seront donc obligés de renoncer à leur métier et 
d’en apprendre un pour lequel ils n’auront ni goût ni talents. L ’homme 
vigoureux et robuste, si on l’applique à quelque genre de filature ou à d’an
tres métiers sédentaires , s’énervera au bout d’un an, et peut-être le rendra- 
t-on pour toujours inhabile à reprendre le métier de force pour lequel il 
était destiné a. a

1 V. l'OrdoQnaücc royale du ao  octobre 1820 , ci-après.
2 II s’agissait pourtant (rétablissements dont la population cla il plus considérable et ne 

sc renouvelait pas au isi fréqueimueut que celle d is  prisons départementales ordinaires. 
( V . ,  c i-ap rès, lù lra its  des rapp. de M. Lainé, du 25 nov. iS i t t ,  e t de M. K'ccascs, 
d u  21 déc. 1819.)



C O N S U L A T .

lo is et arrêtes du Consulat relatifs aux prisons, 
aux arrestations et aux fonctionnaires admi
nistratifs.

1 7 9 9  (A n V III.)

13 décembre (22 frimaire.) —  E x t r a it  de la Constitution.

Responsabilité des fonctionnaires publics.

Ai t. 7 5 . Les agents du gouvernement, autres que les ministres, ne peuvent 
cire poursuivis pour des actes relatifs à leurs fonctions qu’en vertu d’une dé
cision du conseil d’E ta t1 ; e t,  dans ce cas, la poursuite a lieu devant les tri
bunaux ordinaires.

Arrestations, détentions, etc. -.

A rt. 77 . Pour que l’acte qui ordonne l’arrestation d’une personne puisse 
ctre exécuté, il faut, 1° qu’il exprime formellement le motif de l'arrestation, 
et la loi en exécution de laquelle elle est ordonnée ; 2° qu’il émane d’un fonc
tionnaire à qui la loi ait donné formellement ce pouvoir; 3° qu’il soit notifié 
à la personne arrêtée, et qu’il lui en soit laissé copie.

78 . U n gardien ou geôlier ne peut recevoir ou détenir aucune personne 
qu’après avoir transcrit sur son registre l’acte qui ordonne l’arrestation : cet 
acle doit être un mandat donné dans les formes prescrites par l’arlicle précé
dent, ou une ordonnance de prise de corps, ou un décret d’accusation, ou un 
jugement.

79 . Tout gardien ou geôlier est tenu, sans qu’aucun ordre puisse l ’en dis
penser, de représenter la personne détenue à l’officier civil ayant la police de 
la maison de détention, toutes les fois qu’il en sera requis par cet officier.

8 0 . La représentation de la personne détenue ne pourra être refusée à scs 
parenls et amis porteurs de l’ordre de l’officier civil, lequel sera toujours tenu 
de l’accorder, à moins que le gardien ou geôlier ne représente une ordon
nance du juge pour tenir la personne au secret.

8 1 . Tous ceux qui n’ayant point reçu de la loi le pouvoir de faire arrêter, 
donneront, signeront, exécuteront l’arrestation d’une personne quelconque ; 
tous ceux qui, même dans le cas de l’arrestation autorisée par la loi, recevront 
ou retiendront la personne arrêtée, dans un lieu de détention non publique



ment et légalement désigné comme tel, et tour, les-gardiens ou geôliers qui 
contreviendront aux dispositions des trois articles précédents, seront coupables 
du crime de délention arbitraire.

8 2 . Toutes rigueurs employées dans les arrestations, détentions ou exécu
tions, autres que celles autorisées par les lois, sont des crimes.

2 2  CODE DES PRISONS.— 1 8 0 1 , AN IX.

1 8 0 1  (A n IX.)
1 3 janvier (2 3  nivôse.) — A r r ê t é  sur la nourriture, le travail et le 

coucher des prisonniers.

A rt. 1 er. A  compter du 1er germinal prochain, les détenus dans les mai
sons d’arrêt, de justice, ou dans les prisons, ne recevront plus par jour, de la 
part de la nation, qu’une ration de pain et la soupe, ou la valeur en argent. 
Les détenus dans les dépôts de mendicité n’auront droit qu’à la ration de 
pain 1.

2 . Les administrations locales procureront aux détenus les moyens conve
nables, pour que, par le trava il, ils puissent améliorer leur s o r t2.

3 . Le gouvernement reste chargé des frais de garde, réparations, etc. 3.

1 8 0 4  (An XII.)
r r é t é  sur les gratij 
prise des détenus

(V . cet Arrêté ci-dessus, p. 19 , note 4 .)

9  mars (1 8  ventôse.)— A r r ê t é  sur les gratifications à accorder en cas de 
reprise des détenus évadés.

1 Les lois avaient des longtemps o rd o n n e , d’une manière g én é ra le , que les prisonniers 
reçussent les objets de prem ière nécessité (V ., ci-dessus, o rdono, de 1670, a rt . 25 .) j 
mais l’espèce et la quantité des fournitures n’étaient pas déterminées. La loi du 22 ju il
le t 1791, titre  II, article <5, po rte  que la maison fournira le p a in , l ’eau et le coucher aux 
individus condamnés correctionnellcm ent. La loi du 6 ociobre de la même année (a rt. i 5 
et 21) n’accorde anx criminels que du pain et de Veau. Le su rp lus des aliments devait être 
p ris  sur les deux tiers du p rodu it du travail (art. *7). L ’adm inistration locale passait des 
marchés et faisait fournir ce qui lui paraissait nécessaire. Rien n’était réglé d ’une manière 
uniform e à l’égard des prévenus et des accusés. On trouve, daus une. C irculaire du m inistre 
de l’intérieur (vendém iaire an ix ) ,  que l’intention du  gouvornem ent n’était alors de procurer 
le pain et la soupe, aux dépens des caisses publiques, qu’à ceux qui étaient dans une indi
gence absolue. L’A rrêté du 23 nivôse an i x  a mis f in au \ incertitudes, en accordant indis
tinctem ent à tous les détenus, une ration de pain et la soupe. Le m inistre de l’intérieur 
informa les préfets (28 vcnlôse au ix )  que la ration de pain devait être  de vingt-quatre 
onces^ et que la soupe serait faite avec des légumes. Du reste, deux Instructions minis
térielles, du 19 frim aire an v i  eL du 22 vendémiaire an v m ,  défendent d ’accorder aux 
gardiens des prisons l’entreprise des fourn itu res d ’aliments.

2 Un A rrêté du 8 pluviôse an i x  charge les préfets d’établir des ateliers de travail 
daos les prisons qui en seraient susceptibles et indique les conditions principales des m ar
chés à con tracter pour cet effet avec des fabricants. M ais, V., ci-après, l’article 39  de 
l’a rrê té  du a 5  décembre 1819.

s L e coucher consistait en une boite de paille ou en une paillasse garn ie tous les 
quatre mois (C irculaire du 5 fructidor an v i ) .  Q uant aux vêtements et aux couvertures, 
ces objets avaient été abandonnés à lu sollicitude des autorités locales, et il y était pourvu 
l>lus ou moins, soit su r les fonds départementaux^ soit au moyen de dous faits par des 
personnes ou des associations charitables. ( Y. ci-après le règlem ent du  3o octobre 1841 .)
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Lois, Décrets et Arrêtés de l’Empire sur la procé
dure criminelle, les peines et les prisons.

A .— EXTRAIT DES CODE CIVIL, D’INSTRUCTION CRIMINELLE ET PÉNAL*.

1 8 0 5 ,  1 8 0 8 ,  1 8 1 0 .
§ -1. —  Poursuites et arrestations en matière crim in elle, correctionnelle et de

simple police.

( Code d’inst. criminelle.)

A rt. 9 . La police judiciaire sera exercée sous l’autorité des cours royales, 
par les gardes champêtres et les gardes forestiers, par les commissaires de police, 
par les maires et les adjoints du maire, par les procureurs du roi et leurs substi
tuts, par les juges de paix, par les officiers de gendarmerie, par les commis
saires généraux de police et par les juges d ’instruction.

10 . Les préfets des départements et le préfet de police à Paris pourront 
faire personnellement, ou requérir les officiers de police judiciaire de faire tous 
actes nécessaires à l’effet de constater les crimes, délits et contraventions et 
d’en livrer les auteurs aux tribunaux chargés de les punir.

11 . Les commissaires de police, et dans les communes où il n’y en a point, 
les maires, au défaut de ceux-ci les adjoints de maires, rechercheront les contra
ventions de police, même celles qui sont sous la surveillance spéciale des gardes 
forestiers et champêtres, à l’égard desquels ils auront concurrence et même 
prévention.

Ils recevront les rapports, dénonciations et plaintes qui seront relatifs aux 
contraventions de police.

Ils consigneront dans les procès-verbaux, qu’ils rédigeront à cet effet, la 
nature et les circonstances des contraventions, le temps et le lieu où elles au
ront été commises, les preuves ou indices à la charge de ceux qui en seront 
présumés coupables.

16 . Les gardes champêtres et les gardes forestiers, considérés comme offi
ciers de police judiciaire, sont chargés de rechercher, chacun dans le territoire 
pour lequel ils auront été assermentés, les délits et les contraventions de police 
qui auront porté atteinte aux propriétés rurales et forestières.

Ils dresseront des procès-verbaux à l’effet de constater la nature, les cir
constances, le temps, le lieu des délits et des contraventions, ainsi que les 
preuves et les indices qu’ils auront pu en recueillir.

Ils suivront les choses enlevées, dans les lieux où elles auront été transpor
tées, et les mettront en séquestre : ils ne pourront néanmoins s’introduire dans

1 Les articles du Code pénal et du Code d ’instruction crim ine lle , rapportes ci-après, 
son t cjtés textuellem ent; mais tels qu 'ils  ont été modifiés par la loi du 28 avril i 832 .
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les maisons, ateliers, bâtiments, cours adjacentes et enclos, si cc n ’est en pré
sence, soit du juge de paix, soit de son suppléant, soit du commissaire de police, 
soit du maire du lieu, soit de son adjoint ; et le procès-verbal qui devra en être 
dressé sera signé par celui en présence duquel il aura élé fait.

Ils arrêteront et conduiront devant le juge de paix ou devant le maire, tout 
individu qu’ils auront surpris en flagrant d é lit , ou qui sera dénoncé par la 
clameur publique, lorsque ce délit emportera la peine d’emprisonnement ou 
une peine plus grave.

Ils se feront donner, pour cet effet, main-forte par le maire ou par l’adjoint 
du maire du lieu, qui ne pourra s’y refuser.

2 2 . Les procureurs du roi sont chargés de la recherche et de la poursuite de 
tous les délits dont la connaissance appartient aux tribunaux de police correc
tionnelle, ou aux cours spéciales, ou aux cours d’assises <.

2 3 . Sont également compétents pour remplir les fonctions déléguées par 
l’article précédent, le procureur du roi du lieu du crime ou délit, celui de la 
résidence du prévenu, et celui du lieu où le prévenu pourra êlre trouvé.

2 5 . Les procureurs du roi et tous autres officiers de police judiciaire auront, 
dans l’exercice de leurs fondions, le droit de requérir directement la force 
publique.

2 9 . Toute autorité constituée, tout fonctionnaire ou officier public q u i, 
dans l’exercice de ses fonctions, acquerra la connaissance d’un crime ou délit, 
sera tenu d ’en donner avis sur-le-champ au procureur du ro i , près le tribunal 
dans le ressort duquel ce crime ou délit aura été commis ou dans lequel le 
prévenu pourrait être trouvé, et de transmettre à ce magistrat tous les rensei
gnements, procès-verbaux et actes qui y  sont relatifs *.

3 0 . Toute personne qui aura été témoin d’un attentat, soit contre la sûreté 
publique, soit contre la vie ou la propriété d’un individu , sera pareillement 
tenue d’en donner avis au procureur du r o i2.

* Les procureurs du roi ont-ils l'initiative de cette recherche, de ce tte  poursu ite , dans 
les prisons pour peines? Aux term es de l’Instruction du 8 ju in  1842 , l’initiative des actions 

ju d icia ires appartient aux préfets dans ces prisons. Plusieurs m agistrats se sont élevés 
contre cette disposition, p rétendant qu’elle est con traire  aux articles 22 , 2t), 3o, 32 , 40 , 
4 9 , 5o et 59 du Code d ’instr. c rim ., et qu’elle pourrait donner lieu à de fâcheux conflits 
Leurs principales raisons sont celles-ci : «  Les officiers de police judiciaire, auxquels la loi 
donne pouvoir d’ag ir , peuvent être  instru its, par diverses voies, de crimes on délits commis 
dans une maison centrale . I.e d irecteur, en se fondant sur les instructions, pou rra it-il 
légalem ent s’opposer à ce que les olficiers, agissant au nom de la loi , rem plissent leur 
mission, parce que l’adm:nistrati<jn n’aurait pas encore décidé qu ’il y aurait des poursuites, 
ou aurait décidé la négative? Si l’adm inistration décide qu’un fait grave, qui aura été porte 
à sa connaissance, sera déféré à l’au torité  judiciaire, cette décision n ’aura pu être prise que 
quelques jours après l ’événement. De là, un re tard  qui peut nuire considérablem ent au 
succès de l’instruction. La victime d’un atten tat peut succomber ; des témoins indispensables 
peuvent decédcr ; d ’autres peuvent être libérés, sans qu’il soit poss'hlc de les retrouver, etc.» 
Un préfet, saisi de celte question, a pensé « qu’il serait, dans l’in térêt même de l’ordre et 
su rtou t de la justice, que les crimes ou délits graves, c’es t-à -d ire  tous les faits prévus pa r 
le Code pénal et qui ne tombent pas sous l’application des règles d isciplinaires, fussent 
immédiatement et directem ent dénoncés par le d irecteur au ministère public. » Nous sommes 
de cet avis, pour tous les crimes et tous les délits graves. Mais, en dehors de tous les cas 
d ’une gravité flagrante et incontestable, il im porte que les préfets conservant l’initia tive 
des actions judiciaires d a n s 'le s  prisons pour peines. M. le m inistre de l’in térieur a eu 
plusieurs fois l’occasion de d iscuter cc point avec M. le garde des sceaux , en lui rep ré
sentant les divers inconvénients qui résulteraient, le plus souvent, j*our le bon nrdre de 
nos grandes prisons, d ’une marche contraire. Nous ne doutons pas qui: M. le m inistre de 
la justice n’ait apprécié les considérations très-sérieuses qui lui ont été soumises par son 
collègue, à cet égard.

* ftl., dans le cas de l’artic le  82 de la Constitution de frim aire, ci-dessus, p. 22.
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3 2 . D ans tous les cas de flagrant délit lorsque le fait sera de nature à en
traîner une peine afflictive ou infamante, le procureur du roi se transportera 
sur le lieu, sans aucun re la rd , pour y dresser les procès-verbaux nécessaires à 
l’effet de conslaler le corps du délit, son état, l’état des lieux, et pour rece
voir les déclarations des personnes qui aui aient été présentes, ou qui auraient 
des renseignements à donner i.

34 . Il pourra défendre que qui que ce soit sorte de la maison ou s’éloigne 
du lieu, jusqu’après la clôture de son procès-verbal.

Tout contrevenant à cette défense sera, s’il peut être saisi, déposé dans la 
maison d’arrêt. La peine encourue pour la contravention sera prononcée par 
le juge d’instruction, sur les conclusions du procureur du roi, après que le con
trevenant aura été cité et entendu, ou par défaut, s’il ne comparaît pas, sans 
autre formalité ni délai, et sans opposition ni appel.

La peine ne pourra excéder dix jours d’emprisonnement et cent francs 
d’amende.

4 0 . Le procureur du roi, audit cas de flagrant délit, et lorsque le fait sera 
de nature à entraîner peine afflictive ou infamante, fera saisir les prévenus pré
sents contre lesquels il existerait des indices graves.

Si le prévenu n’est pas présent, le procureur du roi rendra une ordon
nance à l’effet de le faire comparaître : cette ordonnance s’appelle m andai 
d'amener.

La dénonciation seule ne constitue pas une présomption suffisante pour d é 
cerner cette ordonnance contre un individu ayant domicile.

Le procureur du roi interrogera sur-le-champ le prévenu amené devant 
lui.

•15. Le procureur du roi transmettra sans délai au juge d’instruction les 
procès-verbaux, actes, pièces et instruments dressés ou saisis, et cependant 
le prévenu restera sous la main de la justice en élatde mandat d'amener*.

4 8 . Les juges de paix , les officiers de gendarmerie, les commissaires géné
raux de police recevront les dénonciations de crimes ou délits commis dans les 
lieux où ils exercent leurs fonctions habituelles.

4 9 . Dans le cas de flagrant délit, ou dans le cas de réquisition de la part 
d un chef de m aison, ils dresseront les procès-verbaux, recevront les décla
rations des témoins, feront les visites et les autres actes qui sont, auxdits cas, 
de la compétence des procureurs du ro i , le tout dans les formes et suivant les 
règles établie? au chapitre des procureurs du roi.

50 . Les maires, adjoints de maire, et les commissaires de police, recevront 
également les dénonciations et feront les actes énoncés en l’article précédent, 
en se conformant aux mêmes règles.

5 9 . Le juge d’instruction, dans tous les cas réputés flagrant délit, peut faire, 
directement et par lui-même, tous les actes attribués au procureur du roi, en 
se conformant aux règles établies au chapitre des procureurs du roi cl de

* V. la ISule su r l ’iirlicle 22 ci-dessus.
3 Ct.t article et le précédent se servent à to rt du mot prévenu pour désigner Vinculpé. 

L’inculpé ne devient prévenu que quand le niandat d'amener est couver!», contre lui, en 
mandat d'arrêt ou en mandat de dépôt (a rt. 91 , 94, g 5, <}(>). Mais en quel lieu l’im-ul|jé, en
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leurs substituts. Le juge d’instruclion peut requérir la présence du procureur 
du roi, sans aucun relard néanmoins des opérations prescriles dans ledit chapitre.

6 t .  H ors le cas de flagrant délit, le juge d’instruction ne fera aucun acte 
d instruction et de poursuite qu’il n’ait donné communication de la procédure 
au procureur du roi. Il la lui communiquera pareillement lorsqu’elle sera ter
minée; et le procureur du roi fera les réquisitions qu’il jugera convenables, 
sans pouvoir retenir la procédure plus de trois jours.

Néanmoins le juge d’instruction délivrera, s’il y a lieu, le mandat d’ame
ner, et même le mandat de dépôt, sans que ces mandats doivent être précédés 
des conclusions du procureur du roi.

9 1 . Lorsque l’inculpé sera domicilié, et que le fait sera de nature à ne 
donner lieu qu’à une peine correctionnelle, le juge d’instruction pourra, s’il le 
juge convenable, ne décerner contre l’inculpé qu’un mandat de comparution, 
sauf, après l’avoir interrogé, à convertir le mandat en tel autre mandat qu il 
appartiendra. Si l’inculpé fait défaut, le juge d’instruclion décernera contre 
lui un mandat d’amener. Il décernera pareillement mandat d’amener contre 
toute personne, de quelque qualité qu’elle soit, inculpée d’un délit emportant 
peine affliciive ou infamante.

93 . Dans le cas de mandat (le comparution, il interrogera de suite : dans le 
cas de mandat d'amener, dans les vingt-quatre heures au plus tard i.

94 . Il pourra, après avoir entendu les prévenus, et le procureur du roi oui, dé
cerner, lorsque le fait emportera peine afflictive ou infamante, ou emprisonne
ment correctionnel, un mandat d’arrêt dans la forme qui sera ci-après présentée.

95 . Les mandats de comparution, d’amener et de dépôt, seront signés par 
celui qui les aura décernés, et munis de son sceau.

Le prévenu y sera nommé ou désigné le plus clairement qu’il sera possible.
9 6 . Les mêmes formalités seront observées dans le mandat d a rrê t; ce 

mandat contiendra de plus l'énonciation du fait pour lequel il est décerné, et 
la citation de la loi qui déclare que ce fait est un crime ou délit.

9 7 . Les mandats de comparution, d’amener, de dépôt ou d’arrêt, seront 
notifiés par un huissier, ou par un agent de la force publique, lequel en fera 
l’exhibition au prévenu et lui en délivrera copie.

Le mandat d’arrêt sera exhibé au prévenu, lors même qu’il serait déjà dé
tenu, et il lui en sera délivré copie.

1 0 6 . Tout dépositaire de la force publique, et même toute personne, sera 
tenu de saisir le prévenu surpris en flagrant d é lit , ou poursuivi, soit par la 
clameur publique, soit dans les cas assimilés au flagrant délit, et de le conduire 
devant le procureur du roi, sans qu’il soit besoin de mandat d’amener, si le 
crime ou délit emporte peine afflictive ou infamante.

107. Sur l’exhibition du mandat de d é p ô t2, le prévenu sera reçu et gardé 
dans la maison d’arrêt établie près le tribunal correctionnel, et le gardien re
mettra à l’huissier, ou à l’agent d e là  force publique chargé de l’exécution du 
m andat, une reconnaissance de la remise du prévenu.

110 . Le prévenu saisi en vertu d’un mandat d’arrêt ou de dépôt, sera con
duit , sans délai , dans la maison d’arrêt indiquée par le m andat3.

1 11 . L ’officier chargé de l’exécution du mandat d’arrêt ou de dépôt, re
mettra le prévenu au gardien de la maison d’arrê t, qui lui en donnera dé
charge; le tout dans la forme prescrite par l’article 107.

1 V. la note de l’article 45 .
2 O u du mandat d'arrêt (art. i i o  et n i . )
5 Y, la note de l’article lyS.
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Il portera ensuite au greffe du tribunal correctionnel les pièces relatives à 
l’arrestation , et en prendra une reconnaissance.

Il exhibera ces décharge et reconnaissance, dans les vingt-quatre heures, 
au juge d’instruction : celui-ci mettra sur l’une et sur l’autre son vu,, qu’il da
tera et signera.

1 2 7 . Le juge d’instruction sera tenu de rendre compte, au moins une fois 
par semaine, des affaires dont l’instruction lui est dévolue.

Le compte sera rendu à la chambre du conseil, composée de trois juges au 
moins, y compris le juge d’instruction ; communication préalablement donnée 
au procureur du roi, pour être par lui requis ce qu’il appartiendra.

1 2 8 . Si’ les juges sont d’avis que le fait ne présente ni crime, ni délit, ni 
contravention, ou qu’il n’existe aucune charge contre l’inculpé, il sera déclaré qu’il 
n ’y a pas lieu à poursuivre ; et si l’inculpé avait été arrêté, il sera mis en liberté.

129 . S ’ils sont d’avis que le fait n ’est qu’une simple contravention de po
lice, l’inculpé sera renvoyé au tribunal de police, et il sera remis en liberté s’il 
est arrêté.

Les dispositions du présent article et de l'article précédent ne pourr.ont p ré
judiciel' aux droits de la partie civile ou de la partie publique, ainsi qu’il sera 
expliqué ci-après.

1 30 . Si le délit est reconnu de nature à être puni par dos peines correc
tionnelles, le prévenu sera renvoyé au tribunal de police correctionnelle.

S i, dans ce cas, le délit peut entraîner la peine d emprisonnement, le pré
venu, s’il est en arrestation, y demeurera provisoirement.

1 3 1 . Si le délit ne doit pas entraîner la peine de l’emprisonnement, le 
prévenu sera mis en liberté, à la charge de se représenter, à jour fixe, devant 
le tribunal compétent.

1 3 3 . Si, sur le rapport fait à la chambre du conseil par le juge d’instruc
tion, les juges ou l’un d’eux estiment que le fait est de nature à être puni de 
peines afflictives ou infamantes, et que la prévention contre l’inculpé esl suffi
samment établie, les pièces d’instnictio» , le procès-verbal constatant le corps 
du délit, et un état des pièces servant à conviction, seront transmis sans déla i, 
par le procureur du roi au procureur général près la cour royale, pour être pro
cédé ainsi qu’il sera dit au chapitre des M ises en accusation.

Les pièces de conviction resteront au tribunal d ’instruction, sauf ce qui sera 
dit aux articles 2 4 8  et 2 9 1 .

134 . La chambre du conseil décernera dans ce cas, contre le prévenu, une 
ordonnance de prise de corps, qui sera adressée avec les autres pièces au p ro
cureur général.

Cette ordonnance contiendra le nom du prévenu, son signalement, son do
micile, s’ils sont connus, l’exposé du fait et la nature du délit.

135 . Lorsque la mise en liberté des prévenus sera ordonnée conformément 
aux articles 1 28 , 129 et 131 ci-dessus, le procureui du roi ou la partie civile 
pourra s’opposer à leur élargissement. L ’opposition devra être formée dans un 
délai de vingt-quatre heures, qui courra, contre le procureur du roi, à compter 
du jour de l’ordonnance de mise en liberté , et contre la partie civile, à 
compter du jour de la signification à elle faite de ladite ordonnance au domi
cile par elle élu dans le lieu où siège le tribunal. L ’envoi des pièces sera fait 
ainsi qu’il est dit à l’article 133.

Le prévenu gardera prison jusqu’après l’expiration du susdit délai.
2 2 9 . Si la cour n ’aperçoit aucune trace d’un délit prévu par la loi, ou si 

elle ne trouve pas des indices suffisants de culpabilité, elle ordonnera la mise
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en liberté du prévenu ; ce qui sera exécuté sur-le-chainp, s’il n’est retenu pour 
autre cause.

D ans le même cas, lorsque la cour statuera sur une opposition à la mise en 
liberté du prévenu prononcée par les premiers juges, elle confirmera leur or
donnance ; ce qui sera exécuté comme il est dit au précédent paragraphe.

2 3 0 . Si la cour estime que le prévenu doit êlre renvoyé à un tribunal de 
simple police ou à un tribunal de police correctionnelle, elle prononcera le 
renvoi, et indiquera le tribunal qui doit en connaître.

Dans le cas de renvoi à un tribunal de simple police, le prévenu sera mis en 
liberté.

2 3 1 . Si le fait est qualifié crime par la loi > et que la cour trouve des 
charges suffisantes pour motiver la mise en accusation, elle ordonnera le renvoi 
du prévenu soit aux assises, soit à la cour spéciale, dans le cas où cette cour

• serait compétente, d’après les règles établies au titre V I du présent livre.
Si le délit a été mal qualifié dans l’ordonnance de prise de corps, la cour 

l’annulera et en décernera une nouvelle.
Si la cour, en prononçant l’accusation du prévenu, statue sur une opposi

tion à sa mise en liberté, elle annulera l’ordonnance des premiers juges, et dé
cernera une ordonnance de prise de corps.

2 3 3 . L ’ordonnance de prise de corps, soit qu’elle ait été rendue par les 
premiers juges, soit qu’elle l’ait été par la cour, sera insérée dans l’arrêt de mise 
en accusation, lequel contiendra l’ordre de conduire l’accusé dans la maison de 
justice établie près la cour où il sera renvoyé.

2 3 9 . Il ne sera décerné préalablement aucune ordonnance de prise de corps; 
et s’il résulte de l’examen qu’il y a lieu de renvoyer le prévenu à la cour d’as
sises, ou à la cour spéciale, ou au tribunal de police correctionnelle , l’arrêt 
portera cette ordonnance, ou celle de se représenter, si le prévenu a été admis 
à la liberté sous caution.

2 4 2 . L ’arrêt de renvoi et l’acte d’accusation seront signifiés à l’accusé, et il 
lui sera laissé copie du tout.

2 4 3 . Dans les vingt-quatre heures qui suivront cette signification, l’accusé 
sera transféré de la maison d’arrêt dans la maison de justice établie près la cour 
où il doit être jugé *.

2 9 1 . Quand l’accusation aura été prononcée, si l'affaire ne doit pas être 
jugée dans le lieu où siège la cour royale, le procès sera, par les ordres du 
procureur général, envoyé, dans les vingt-quatre heures, au greffe du tribunal 
de première instance du chef-lieu du dépaitement, ou au greffe du tribunal qui 
pourrait avoir été désigné.

Dans tous le cas, les pièces servant à conviction qui seront restées déposées 
au greffe du tribunal d’instruction, ou qui auraient été apportées à celui de la 
cour royale, seront réunies dans le même délai au greffe où doivent être re
mises les pièces du procès.

2 9 2 . Les vingt-quatre heures courront du moment d e là  signification, faite 
à l’accusé, de l’arrêt de renvoi devant la cour d’assises.

L’accusé, s’il est détenu, sera, dans le même délai, envoyé dans la maison 
de justice du lieu où doivent se tenir les assises2.

1 Si 1j  maison iVarrêt où sc trouve détenu le prévenu, devenu accusé, est, à l.i fois, 
maison d ’arrêt et maison Je ju stice , le concierge devra faire pa>ser lu prévenu du quartier 
des prévenus dans le quartier dos accusés, e t transporter son écrou du reg istre  de la maison 
d’a r rc ts u r lc  registre de la maison do justice. (R èglem , du j o  octobre t 4 1, a r t .  14.)

2 V. la note précédente.
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2 9 3 . Vingt-quatre heures au plus lard après la remise deS pièces au greffe 
et l’arrivée de l’accusé dans la maison de justice, celui-ci sera interrogé par le 
président de la cour d’assises, ou par le juge qu’il aura délégué.

302 . Le conseil pourra communiquer avec l'accusé après son interrogatoire.
Il pourra aussi prendre communication de toutes les pièces sans déplacement 

et sans retarder l'instruction.
3 1 0 . i :  accusé comparaîtra libre, et seulement accompagné de gardes pour 

l'empêcher de s’évader. Le président lui demandera son nom, ses prénoms, son 
âge, sa profession, sa demeure et le lieu de sa naissance.

3 5 3 . L ’examen et les débats, une fois entamés, devront être continués sans
interruption, et sans aucune espèce de communication au dehors, jusqu’après la 
déclaration du jury inclusivement. Le président ne pourra les suspendre que 
pendant les intervalles nécessaires pour le repos des juges, des jurés, des témoins 
et des accusés.

6 3 7 . L ’action publique et l’action civile résultant d’un crime de nature à 
entraîner la peine de mort ou de peines afflictives perpétuelles, ou de tout autre 
crime emportant peine afflictive ou infamante, se prescriront après dix années 
révolues, à compter du jour où le crime aura été commis, si dans cet intervalle
il n’a été fait aucun acte d’instruction ni de poursuite.

S il a été fait, dans cet intervalle, des actes d’instruction ou de poursuite 
non suivis de jugem ent, l ’action publique e! l’action civile ne se prescriront 
qu'après dix années révolues, à compter du dernier acte, à l’égard même des per
sonnes qui ne seraient pas impliquées dans cet acte d’instruction ni de poursuite.

6 3 8 . Dans les deux cas exprimés en l’article précédent, et suivant les dis
tinctions d’époques qui y sont établies, la durée de la prescription sera réduite 
à trois années révolues, s’il s’agit d’un délit de nature à être puni correction- 
nellement.

640 . L ’action publique et l’action civile pour une contravention de police 
seront prescrites après une année révolue, à compter du jour où elle aura été 
commise, même lorsqu’il y aura eu procès-verbal, saisie, instruction ou pour
suite, si dans cet intervalle il n’est point intervenu de condamnation ; s’il y a 

•eu un jugement définitif de première instance, de nature à être attaqué par la 
voie de l’appel, l’action publique et l’action civile se prescriront après une année 
révolue, à compter de la notification de l’appel qui en aura été interjeté.

§ 2. — De la liberté provisoire sous caution.

(Code d’instr. crim inelle.)

113. La liberté provisoire ne pourra jamais être accordée au prévenu lorsque 
le titre de l’accusation emportera une peine afflictive on infamante.

1 1 4 . Si le fait n’emporte pas une peine afflictive ou infam ante, mais seule
ment une peine correctionnelle, la chambre du conseil pourra, sur la demande 
du prévenu, et sur les conclusions du procureur du roi, ordonner que le prévenu 
sera mis provisoirement en liberté, moyennant caution solvable de se représenter 
à tous les actes de la procédure, et, pour l’exécution du jugement, aussitôt qu’il 
en sera requis.

La mise en liberté provisoire avec caution pourra être demandée et accordée 
en tout état de cause.

11 -5. Néanmoins les vagabonds et les repris de justice ne pourront, en aucun 
cas, être mis en liberté provisoire.

1 1 6 . La demande en liberté provisoire sera notifiée à la partie civile, îi son 
domicile ou à celui qu’elle aura élu.
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1 1 7 . La solvabilité de la caution offerte sera discutée par le procureur du 
roi, et par la partie civile dûment appelée.

Elle devra être justifiée par des immeubles libres, pour le montant du caution
nement et une moitié en sus, si mieux n’aime la caution déposer dans la caisse 
de l’enregistrement et des domaines le m ontant du cautionnement en espèces.

118. Le prévenu sera admis à être sa propre caution, soit en déposant le 
m ontant du cautionnement, soit en justifiant d’immeubles libres pour le montant 
du cautionnement et une moitié en sus, et en faisant, dans l’un ou l’autre c a s , 
la soumission dont il sera parlé ci-après.

1 19 . Le cautionnement ne pourra être au-dessous de cinq cents francs.
Si la peine correctionnelle était à la fois l’emprisonnement et une amende 

dont le double excéderait cinq cents francs, le cautionnement ne pourrait pas 
être exigé d’une somme plus forte que le double de cette amende.

S ’il avait résulté du délit un dommage civil appréciable en argent, le cau
tionnement sera triple de la valeur du dommage, ainsi qu’il sera arbitré, pour 
cet effet seulement, par le juge d’instruction, sans néanmoins que dans ce cas 
le cautionnement puisse être au-dessous de cinq cents francs.

1 2 0 . La caution admise fera sa soumission, soit au greffe du tribunal, soit 
devant notaires, de payer entre les mains du receveur de l’enregistrement le 
montant du cautionnement, en cas que le prévenu soit constitué en défaut de 
se représenter.

Cette soumission entraînera la contrainte par corps contre la caution : une 
expédition en forme exécutoire en sera remise à la partie civile, avant que le 
prévenu soit mis en liberté provisoire.

121 . Les espèces déposées et les immeubles servant de cautionnement se
ront affectés par privilège, 1° au payement des réparations civiles et des frais 
avancés par la partie civile ; 2° aux amendes; le tout néanmoins sans préjudice 
du privilège du trésor royal, à raison des frais laits par la partie publique.

Le procureur du roi et la partie civile pourront prendre inscription hypor 
thécaire sans attendre le jugement définitif. L ’inscription prise à la requête de 
l ’un ou de l’autre profitera à tous les deux.

122 . Le juge d’instruction rendra, le cas arrivant, sur les conclusions du 
procureur du roi ou sur la demande de la partie civile, une ordonnance pour 
le payement de la somme cautionnée.

Ce payement sera poursuivi à la requête du procureur du ro i ,  et à la dili
gence du directeur de l'enregistrem ent. Les sommes recouvrées seront versées 
dans la caisse de l ’enregistrement, sans préjudice des poursuites et des droits 
de la partie civile.

123 . Le juge d’instruction délivrera, dans la même forme et sur les mêmes 
réquisitions, une ordonnance de contrainte contre la caution ou les cautions 
d’un individu mis sous la surveillance spéciale du gouvernement, lorsque ce
lui-ci aura été condamné, par un jugement devenu irrévocable, pour un crime 
ou pour un délit commis dans l’intervalle déterminépar l’acte de cautionnement.

1 2 4 . Le prévenu ne sera mis en liberté provisoire sous caution qu’après 
avoir élu domicile dans le lieu où siège le tribunal correctionnel, par un acte 
reçu au greffe de ce tribunal.

1 25 . Outre les poursuites contre la caution, s’il y a lieu, le prévenu sera 
saisi et écroué dans la maison d’arrêt, en exécution d’une ordonnance du juge 
d’instruction.

1 2 6 . Le prévenu qui aurait laissé contraindre sa caution au payement ne 
sera plus, à l’avenir, recevable en aucun cas à demander de nouveau sa liberté 
provisoire moyennant caution.
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§ 5. — Des jugements et de leur exécution.

( Code d’instr. c r im in .)
1° Tribunaux de simple police.

161 . Si le prévenu est convaincu de contravention de police, le tribunal 
prononcera la peine, et statuera par le même jugement sur les demandes en res
titution et en dommages-intérêts.

1 6 5 . Le ministère public et la partie civile poursuivront l ’exécution du 
jugement, chacun en ce qui le concerne *.

1 7 2 . Les jugements rendus en matière de police pourront être attaqués par 
la voie de l’appel, lorsqu’ils prononceront un emprisonnement, ou lorsque les 
amendes, restitutions et autres réparations civiles excéderont la somme de cinq 
francs, outre les dépens.

1 7 3 . L ’appel sera suspensif.

2° Tribunaux de police correctionnelle.

1 9 1 . Si le fait n’est réputé ni délit ni contravention de police, le tribunal 
annulera l’instruction, la citation et tout ce qui aura suivi, renverra le prévenu, 
et statuera sur les demandes en dominages-intérêts.

1 9 2 . Si le fait n ’est qu’une contravention de police, et si la partie publique 
ou la partie civile n’a pas demandé le renvoi, le tribunal appliquera la peine, 
et statuera, s’il y a lieu, sur les dommages-intérêts.

Dans ce cas, son jugement sera en dernier ressort.
1 9 3 . Si le fait est de nature à mériter une peine afflictive ou infamante, 

le tribunal pourra décerner de suite le mandat de dépôt ou le mandat d’a rrê t; 
et il renverra le prévenu devant le juge d’instruction compétent.

1 9 4 . Tout jugement de condamnation rendu contre le prévenu et contre 
les personnes civilement responsables du délit, ou contre la partie civile , les 
condamnera aux frais, même envers la partie publique.

Les frais seront liquidés par le même jugement.
197 . Le jugement sera exécuté à la requête du procureur du roi et de la 

partie civile, chacun en ce qui le concerne ' .
Néanmoins les poursuites pour les recouvrements des amendes et confisca

tions seront faites, au nom du procureur du roi, par le directeur de la régie des 
droits d’enregistrement et domaines.

1 9 9 . Les jugements rendus en matière correctionnelle pourront être atta
qués par la voie de l’appel.

2 0 3 . Il y aura, sauf l’exception portée en l’article 205  ci-après, déchéance 
de l’appel, si la déclaration d’appeler n ’a pas été faite au greffe du tribunal qui 
a rendu le jugem ent, dix jours au plus tard après celui où il a été prononcé ; 
et, si le jugement est rendu par défaut, dix jours au plus tard après celui de la 
signification qui en aura été faite à la partie condamnée ou à son domicile , 
outre un jour par trois myriamètres.

Pendant ce délai et pendant l’instance d’appel, il seia sursis à l’exécution 
du jugement.

2 0 6 . La mise en liberté du prévenu acquitté ne pourra être suspendue, 
lorsqu’aucun appel n’aura été déclaré ou notifié dans les dix jours de la pro
nonciation du jugement.

2 0 7 . La requête, si elle a été remise au greffe du tribunal de première in -

1 V. la noie de la page 34 .
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stance, et les pièces, seront envoyées, par le procureur du roi, au greffe de la 
cour ou du tribunal auquel l’appel sera p o rté , dans les vingt-quatre heures 
après la déclaration ou la remise de la notification d’appel.

Si celui contre lequel le jugement a été rendu est en état d’arrestation, il 
sera, dans le même délai, et par ordre du procureur du ro i, transféré dans la 
maison d’arrêt du lieu où siège la cour ou le tribunal qui jugera l’appel.

2 1 2 . Si le jugement est réformé parce que le fait n ’est réputé délit ni con
travention de police par aucune lo i , la cour ou le tribunal renverra le prévenu, 
et statuera, s’il y a lieu, sur ses dommages-intérêts.

2 1 3 . Si le jugement est annulé parce que le fait ne présente qu’une con
travention de police, et si la partie publique et la partie civile n’ont pas de
mandé le renvoi, la cour ou le tribunal prononcera la peine, et statuera éga
lement, s’il y a lien, sur les dommages-intérêts.

2 1 4 . Si le jugement est annulé parce que le délit est de nature à mériter une 
peine afflictive ou infamante, la cour ou le tribunal décernera, s’il y a lieu , le 
mandat de dépôt, ou même le mandat d’arrêt, et renverra le prévenu devant le 
fonctionnaire public compétent, autre toutefois que celui qui aura rendu le juge
ment ou fait l’instruction.

2 1 5 . Si le jugement est annulé pour violation ou omission non réparée de 
formes prescrites par la loi à peine de nullité, la cour ou le tribunal statuera 
sur le fond.

2 1 6 . La partie civile, le prévenu, la partie publique, les personnes civile
ment responsables du délit, pourront se pourvoir en cassation contre lejugement.

3° Cours d ’QBsises.

2 6 1 . Les accusés, qui ne seront arrivés dans la maison de justice qu’après 
l'ouverture des assises, ne pourront y être jugés que lorsque le procureur gé
néral l’aura requis, lorsque les accusés y auront consenti, et lorsque le prési
dent l’aura ordonné.

E n ce cas, le procureur général et les accusés seront considérés comme ayant 
renoncé à la faculté de se pourvoir en nullité contre l’arrêt portant renvoi à 
la cour d’assises.

2G2. Les arrêts de la cour d’assises ne pourront être attaqués que par la 
voie de la cassation et dans les formes déterminées par la loi.

2 7 1 . Le procureur général près la cour royale poursuivra, soit par lui— 
même, soit par son substitu t, toute personne mise en accusation suivant les 
formes prescrites au chapitre 1er du présent titre. I l  ne pourra porter à la 
cour aucune autre accusation, à peine de nullité, et, s’il y a lieu, de prise à partie.

3 5 8 . Lorsque l’accusé aura été déclaré non coupable, le président pronon
cera qu’il est acquitté de l’accusation , et ordonnera qu’il soit mis en liberté, 
s’il n’est retenu pour autre cause.

La cour statuera ensuite sur les dommages-intérêts respectivement prétendus, 
après que les parties auront proposé leurs fins de non-recevoir ou leurs dé
fenses, et que le procureur général aura été entendu.

La cour pourra néanmoins, si elle le juge convenable, cornmeitre l’un des 
juges pour entendre les parties, prendre connaissance des pièces, et faire son 
rapport à l ’audience , où les parties pourront encore présenter leurs observa
tions, et où le ministère public sera entendu de nouveau.

L ’accusé acquitté pourra aussi obtenir des dommages-intérêts contre scs dé
nonciateurs, pour fait de calomnie, sans néanmoins que les membres des auto
rités constituées puissent être ainsi poursuivis à raison dçs avis qu’ils sont tenus
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de donner concernant les délits dont ils ont cru acquérir la connaissance dans 
l’exercice de leurs fonctions, et sauf contre eux la demande en prise à partie , 
s’il y a lieu.

Le procureur général sera tenu, sur la réquisition de l’accusé, de lui faire 
connaître ses dénonciateurs.

3 6 0 . Toute personne acquittée légalement ne pourra plus être reprise ni 
accusée à raison du même fait.

3 6 1 . Lorsque, dans le cours.des débats, l’accusé aura été inculpé sur un 
autre fait, soit par des pièces, soit par les dépositions des témoins, le président, 
après avoir prononcé qu’il est acquitté de l’accusation , ordonnera qu’il soit 
poursuivi à raison du nouveau fait : en conséquence, il le renverra en état de 
mandat de comparution ou d’amener, suivant les distinctions établies par l’ar
ticle 9 1 , et même en état de mandat d’arrêt, s’il y écbet, devant le juge d’in 
struction de l’arrondissement où siège la cour, pour être procédé à une nou
velle instruction.

Cette disposition ne sera toutefois exécutée que dans le cas o ù , avant la 
clôture des débats, le ministère public aura fait des réserves à fin de poursuite.

3G2. Lorsque l’accusé aura été déclaré coupable, le procureur général fera 
sa réquisition à la cour pour l’application de la loi.

La partie civile fera la sienne pour restitution et dommages-intérêts.
3 6 4 .. La cour prononcera l’absolution de l’accusé, si le fait dont il est dé

claré coupable n’est pas défendu par une loi pénale.
365- Si ce fait est défendu , la cour prononcera la peine établie par la l o i , 

même dans le cas où, d’après les débats, il se trouverait n ’être plus de la com
pétence de la cour d’assises.

E n  cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la peine la plus forte 
sera seule prononcée.

366 . Dans le cas d’absolution comme dans celui d’acquittement ou de con
damnation, la cour statuera sur les dommages-intérêts prétendus p a rla  partie 
civile ou par l’accusé ; elle les liquidera par le même arrêt, ou commettra l’un 
des juges pour entendre les parties, prendre connaissance des pièces, et faire 
du tout son rapport, ainsi qu’il est dit article 3 5 8 . —  La cour ordonnera aussi 
que les effets pris seront restitués au propriétaire.

Néanmoins, s’il y a eu condamnation, celte restitution ne sera faite qu’en justi
fiant par le propriétaire que le condamné a laissé passer les délais sans se pourvoir 
en cassation, ou s’il s’est pourvu, que l’affaire est définitivement terminée.

3 6 8 . L ’accusé, ou la partie civile, qui succombera, sera condamné aux frais 
envers l’E ta t et envers l’autre partie.

3 7 3 . Le condamné aura trois jours francs après celui où son arrêt lui aura 
été prononcé, pour déclarer au greffe qu’il se pourvoit en cassation.

Le procureur général pourra, dans le même délai, déclarer au greffe qu’il 
demande la cassation de l’arrêt.

La partie civile aura aussi le même délai ; mais elle ne pourra se pourvoir 
que quant aux dispositions relatives à ses intérêts civils.

Pendantcestrois jours, e ts ’il y aeu recours en cassation, jusqu’à la réception 
de l’arrêt de la cour de cassation, il sera sursis à l’exécution de l’arrêt de la cour.

3 7 5 . La condamnation sera exécutée dans les vingt-quatre heures qui sui
vront les délais mentionnés en l’article 3 7 3 , s’il n ’y a point de recours en 
cassation , ou, en cas de recours , dans les vingt-quatre heures de la réception 
de l’arrêt de la cour de cassation qui aura rejeté la demande.

3 76 . La condamnation sera exécutée par les ordres du procureur général ;

3
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il aura le droit de requérir directement, pour cet effet, l’assistance de la force 
publique

4° Pourvoi en cassation.

4 1 9 . La partie civile qui se sera pourvue en cassation est tenue de joindre 
aux pièces une expédition authentique de l’arrêt.

Elle est tenue , à peine de déchéance, de consigner une amende de cent 
cinquante francs, ou de la moitié de celte somme, si l’arrêt est rendu par con
tumace ou par défaut.

4 2 0 . Sont dispensés de l’amende, 1° les condamnés en matière criminelle; 
2° les agents publics pour affaires qui concernent directement l’administration 
et les domaines ou revenus de l’E ta t.

À l’égard de toutes autres personnes, l’amende sera encourue par celles qui 
succomberont dans leur recours ; seront néanmoins dispensées de la consigner 
celle qui joindront à leur demande en cassation, 1° un extrait du rôle des con
tributions, constatant qu’elles payent moins de six francs, ou un certificat du

* Qu’est-ce que le Code d’instruction criminelle entend, en cc qui touche la condamna
tion aux travaux forcés, à la réclusion ou au simple em prisonnem ent, par ces mois, de l’ar
ticle 3 n6  : L a  condamnation sera  e x é c u t é e  par les ordres du. procureur général?  Et 
pa r ceux-ci, de l ’article 197 : L e jugem ent sera e x é c u t é  h la requête du pmeureur du 
roi?  Et pa r ceux-c i, de l’article i 65 : Le ministère public poursuivra / 'e x é c u t i o n  du 

jugem ent?  L’exécution, dans ces tro is cas, est-elle accomplie, pour le ministère public, par 
l’écrou du condamné ? Ou b ien , doit-elle encore ctre poursuivie, pa r ses soins ou à sa re
quête, après l’écrou du condamné, dans l’enceintc même du bagne, ou sous les verroux de 
la p rison ; de telle sorte que le d ro it de mise à exécution  que la loi confère au m inistère pu
b lic , doive s’exercer par lui dans l’in térieu r même de la p rison , et pendant toute la durée 
de la peine qui y est subie ; de telle sorte encore que le condam ué, qui ne peut entrer dans 
la  prison sans son ordre, ne puisse également en sortir sans sa réquisition? Cette dernière 
manière de résoudre la question est celle, en générai, du parquet; mais ce n’est po iu t celle 
de l’adm inistration ; ajoutons que ce n’est ppin t celle de la loi. Cc q u ’il y a d’étrange dans 
ce lte  prétention, c’est qu’elle ne se p roduit jamais que pour les condamnés qui font leur 
temps daus les prisons départem entales. A l’égard  de ceux-c i, le ministère public exige que 
le concierge l’avertisse du jour de la sortie de chaque condamné, et lui fait défense de lever 
son écrou sans un  o rd re de mise en liberté  de sa part. Il y a pins; quand l’adm inistration 
juge à propos de faire transférer un condamné d’une prison départem entale dans une autrp, 
le m inistère public prétend que ce transfèrem ent ne peut avoir lieu que sur son autorisa
tion , ou tou t au moins su r son avis- Toutes ces prétentions, tontes ces exigences sont exer
cées sans d ro it. Et le ministère public le reconnaît si bien lui-mem e, qu’il laisse l’adm inis
tra tio n  souveraine maîtresse des condamnés dans les maisons centrales et daus les bagnes, 
sans que jamais il lui vienne en pensée d ’in tervenir, en quoi que cc soit, à son encontre, 
soit pour les transfèrem ents, soit pour les mises en liberté , soit pour le mode d’inflictiou 
de la peine des forçats, des réclusionnaires et des correctionnels à plus d ’un an . Pourquoi 
donc le ministère public, qu i sc cro it sans d ro it d’action à l’égard des condamnés des bagnes 
et des maisons centrales, s1 en cro it-il un à l’égard des condamnés des prisons départem en
tales ? Nous le répétons, il n’en a aucun ni sur les uns, ni sur les au tres, une fois que le 
jugem ent est exécute pour lui par l’écrou des condamnés de toutes les catégories. L’écrou, 
c’e it rexécutic>n de l’a rrê t ou du jugem ent pour le m inistère public. V exécution du juge-  
ment n’est poin t l’ exécution de la peine. Celle-ci est confiée aux exécuteurs, c’est-à-d ire  
au pouvoir exécutif des prisons. Ce pouvoir est confie, par la loi, au ministre de la marine 
et à ses agents pour les bagnes, au ministre de l’in térieur el à scs agents pour les prisons. 
L ’exécution de la peine , en leurs mains, offre» avec la même responsabilité, la même garantie 
que l 'exécution du jugem ent aux mains du m inistre de la justice et de ses agents près les 
tribunaux. Si la Justice a ses gendarm es, ses gardes champêtres, ses commissaires de police, 
ses huissiers, ses recors, avec son G arde des sceaux, scs procureurs généraux et ses p rocu
reurs du ro i, pour les surveiller et les faire a g ir ,— l’Administration a ses directeurs, scs g a r-  
diens-olicfs, ses surveillants, scs commissions, avec son M inistre de l’in térieu r, ses préfets, 
ses sous-préfets, ses maires, ses inspecteurs généraux, pour les con trô ler, les d iriger e t les 
m aintenir. La liberté individuelle est-elle donc moins sauve-gardée avec ceux-ci, qu ’avec 
ceux-là ? (V. la note de la p . 5 , e t les notes 1 et 2 de la p. 43 .)
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percepteur de leur commune, portant qu’elles ne sont point imposées ; 2 °  un 
certificat d’indigence à elles délivré par le maire de la commune de leur domi
cile ou par son adjoint, visé par le sous-préfet et approuvé par lé préfet de leur 
département.

4 2 1 . Les condamnés, même en matière correctionnelle ou de police, à 
une peine emportant privation de la liberté, ne seront pas admis à se pourvoir 
en cassation lorsqu’ils ne seront pas actuellement en état, ou lorsqu’ils n au
ront pas été mis en liberté sous caution.

L ’acte de leur écrou, ou de leur mise en liberté sous caution, sera annexé à 
l’acte de recours en cassation.

Néanmoins, lorsque le recours en cassation sera motivé sur l’incompétence , 
il suffira au demandeur, pour que son recours soit reçu, de justifier qu’il s’est 
actuellement constitué dans la maison de justice du lieu où siège la cour de cas
sation : le gardien de cette maison pourra l’y recevoir, sur la représentation de 
sa demande adressée au procureur général près cette cour, et visée par ce ma
gistrat.

435 . L ’accusé dont la condamnation aura été annulée, et qui devra subir 
un nouveau jugement au crim inel, sera traduit, soit en état d’arrestation , soit 
en exécution de l’ordonnance de prise de corps, devant la cour royale ou d’as
sises à qui son procès sera renvoyé.

4 3 8 . Lorsqu’une demande en cassation aura été rejetée, la partie qui l’avait 
formée ne pourra plus se pourvoir en cassation contre le même arrêt ou juge
ment, sous quelque prétexte et par quelque moyen que ce soit.

5° Prescription.

6 3 5 . Les peines portées par les arrêts ou jugements rendus en matière cri
minelle se prescriront par vingt années révolues, à compter de la date des 
arrêts ou jugements.

Néanmoins le condamné ne pourra résider dans le département où demeure
raient, soit celui sur lequel ou contre la propriété duquel le crime aurait été 
commis, soit ses héritiers directs.

Le gouvernement pourra assigner au condamné le lieu de son domicile.
6 36 . Les peines portées par les arrêts ou jugements rendus en matière cor

rectionnelle se prescriront par cinq années révolues, à compter de la date de 
l’arrêt ou du jugement rendu en dernier ressort ; et, à l’égard des peines pro
noncées par les tribunaux de première instance, à compter du jour où ils ne 
pourront plus être attaqués par la voi de l’appel.

6 3 9 . Les peines portées par les jugements rendus pour contraventions de 
police seront prescrites après deux années révolues, savoir, pour les peines pro
noncées par arrêt ou jugement en dernier ressort, à compter du jour de l’arrêt; 
e t, à l’égard des peines prononcées par les tribunaux de première instance, a 
compter du jour où ils ne pourront plus être attaqués par la voie de l’appel.

6 4 1 . E h aucun cas, les condamnés par défaut ou par contumace , dont la 
peine est prescrite, ne pourront être admis à se présenter pour purger le défaut 
ou la contumace.

642 . Les condamnations civiles portées par les arrêts ou par les jugements 
rendus en matière criminelle, correctionnelle ou de police, et devenus irrévoca
bles, se prescriront d’après les règles établies par le Code civil.

6 4 3 . Les dispositions du présent chapitre ne dérogent point aux lois parti
culières relatives à la prescription des actions résultant de certains délits ou de 
certaines contraventions.
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§ i .  — Maisons d’ arrêt et de justice.

(Code d’inst. criminelle.)

A rt. 6 0 3 . Indépendamment des prisons établies pour peines, il y aura, dans 
chaque arrondissement, près du tribunal de première instance, une maison 
d'arrêt, pour y retenir les prévenus; et, près de chaque cour d’assises, une 
maison de justice , pour y retenir ceux contre lesquels il aura été rendu une 
ordonnance de prise de corps.

6 0 4 . Les maisons d ’arrêt et de justice  seront entièrement distinctes des 
prisons établies pour peines *.

§ 5. — P eines et prisons crim inelles.

(Code pénal.)

A rt. 6 . Les peines, en matière criminelle, sont ou afflictives et infamantes, 
ou infamantes seulement.

7 . Les peines afflictives et infamantes sont : lo  la mort ; 2° les travaux for
cés à perpétuité; 3° la déportation,- 4° les travaux forcés à temps; 5° la dé
tention; 6° la réclusion.

8 . Les peines infamantes sont : 1° le bannissement ; 2° la dégradation ci
vique.

12 . Tout condamné à mort aura la tête tranchée.
1 3 . Le coupable, condamné à mort pour parricide, sera conduit sur le lieu 

de l’exécution, en chemise, nu-pieds, et la tête couverte d’un voile noir. Il sera 
exposé sur l’échafaud pendant qu’un huissier fera au peuple lecture de l’arrêt 
de condamnation, et il sera immédiatement exécuté à mort.

15. Les hommes condamnés aux travaux forcés  seront employés aux tra 
vaux les plus pénibles8; ils traîneront à leurs pieds un boulet, ou seront atta
chés deux à deux avec une chaîne lorsque la nature du travail auquel ils seront 
employés le permettra.

1 6 . Les fem m es et les fi lle s  condamnées aux travaux forcés , n ’y seront 
employées que dans l’intérieur d’une maison de force.

1 7 . . .  . l a n t  qu’il n’aura pas été établi un lieu de déportation, ou lorsque 
les communications seront interrompues entre le lieu de la déportation et la 
métropole, le condamné subira à perpétuité la peine de la détention  3 .

18. Les condamnations aux travaux forcés à perpétuité et à la déporta
tion, emporteront m ort civile. —  Néanmoins, le gouvernement pourra accor

< Sauf tes exceptions résultant des localités. (V . Arrêté du 20  octobre iS io ,  a r t . 3 , et 
C irculaire du 5 novembre i8 r 2 . )

Dans les lieux où des maisons spéciales ne feraieu t pas destinées aux inculpés, prévenus 
cl accusés, il leur sera alfecié des quartiers  d istincts. (A rt. 5 du projet de loi su r les p r i
sons, adapté par la chambre des députés en 1 844 .) I 'e« condamnés à l'em prisonnem ent d ’un 
an et au-dessous, peuvent être détenus dans les meroes prisons que les inculpés, prévenus 
et accusés. (A rt. 19 du même pro je t.) A défaut de maisons distinctes d ’arrêt, de justice et 
de correction, h-s préfets veilleront à ee que les prévenu?, les accusés et lus condamnés ren
fermés dans la même maison, j  occupent, des locaux séparés. (A rt. 8o du RcMcm eén du 
3o octobre 1841 .) 0

-  Soit dans 1 intérieur des maisons de fnree, so it dans les porls et arsenaux, soit po u r l'ex
traction  des mines, soit pour le desiéchcm ent des marais, etc. ^V. ci-dessus, p. 8 , l’a rt. 
G de la loi du 25 septembre 1791, lequel n’est point abrogé par l’art. 15 du Code pénal.) * 

3 V. cet arlicle rectifié par la loi du  9 septem bre i 835 , a rt. 2.
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der au condamné à la déportation l’exercice des droits civils, ou de quelques- 
uns de ces droits.

19 . La condamnation à la peine des travaux forcés il temps sera pronon
cée pour cinq ans au moins, et vingt ans au plus.

2 0 . Quiconque aura été condamné à la détention, sera renfermé dans l’une 
des forteresses, situées sur le territoire continental du royaume, qui auront été 
déterminées par une ordonnance du r o i , rendue dans la forme des règlements 
d’administration publique. —  Il communiquera avec les personnes placées dans 
l’intérieur du lieu de la détention ou avec celles du dehors, conformément aux 
règlements de police. établis par une ordonnance du roi. —  La détention ne 
peut être prononcée pour moins de cinq ans, ni pour plus de ving t ans, sauf 
le cas prévu par l’article 33.

2 ( .  Tout individu de l’un ou de l’autre sexe, condamné à la peine de la 
réclusion, sera renfermé dans une maison de force  et employé à des travaux  
dont le produit pourra être en partie appliqué à son profit, ainsi qu’il sera 
réglé par le gouvernement —  La durée de la peine sera au moins de cinq 
années, et de d ix  ans  au plus.

22 . Quiconque aura été condamné à l’une des peines des travaux forcés  
à perpétuité, des travaux forcés à  temps  ou de la réclusion, avant de subir 
sa peine, demeurera, durant une heure, exposé  aux regards du peuple sur la 
place publique. Au-dessus de sa tête, sera placé un écriteau  portant en caractè
res gros et lisibles, ses noms, sa profession, son domicile, sa peine et la cause 
de sa condamnation.— E li cas de condamnation aux travaux forcés à  tem ps 
ou à la réclusion, la cour d’assises pourra ordonner, par son arrêt, que le 
condamné, s’il n’est pas en état de récidive, ne subira pas l'exposition publi
que. Néanmoins, l’exposition ne sera jamais prononcée à l’égard des mineurs 
de dix-huit ans et des septuagénaires.

2 3 . La durée des peines temporaires comptera du jour où la condamnation 
sera devenue irrévocable.

24 . Néanmoins, à l’égard des condamnations à l’emprisonnement pronon
cées contre des individus en état de détention préalable, la durée de la peine 
si le condamné ne s’est pas pourvu, comptera du jour du jugement ou de l’arrêt, 
nonobstant l’appel ou le pourvoi du ministère public, et quel que soit le résul
tat de cet appel ou de ce pourvoi.— Il en sera de même dans le cas où la peine 
aura été réduite, sur l’appel ou le pourvoi du condamné.

2 5 . Aucune condamnation ne pourra être exécutée les jours de fêtes natio
nales ou religieuses, ni les dimanches.

26 . L ’exécution se fera sur l’une des places publiques du lieu qui sera indiqué 
par l’arrêt de condamnation.

2 7 . Si une femme condamnée à mort se déclare, et s’il est vérifié qu’elle est 
enceinte, elle ne subira la peine qu’après sa délivrance.

28 . La condamnation à la peine des travaux forcés à temps, de la déten
tion, de la réclusion ou du bannissement, emportera la dégradation civi
que, etc.

2 9 . Quiconque aura été condamné à la peine des travaux forces a temps, 
de la détention ou de la réclusion, sera, de plus, pendant la durée de sa peine, 
en état d’interdiction légale, et il lui sera nommé un tuteur.

1 V. l'O rdonnance du 2 avril 1817, arlicle iü ,  e t l’O rdonnance du 27 décembre 18 4 3 , 

a r t i c le  I e r .
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30 . Les biens du condamné lui seront remis après qu’il aura subi sa peine, 
et le tuteur lui rendra compte de son administration.

3 1 . Pendant la durée de la peine, il ne pourra lui être remis aucune pro
vision, aucune somme, aucune portion de ses revenus.

3 2 . (Relatif au bannissement).
3 3 . (Condamnation du banni qui rentre avant l’expiration de sa peine).

• 34  et 35 . (Relatifs à la dégradation civique).
3 6 . (Affiche des arrêts portant peine de mort, des travaux forcés, la 

déportation , la détention , la réclusion , la dégradation civique , le bannis
sement).

37 . 3 8 . 39 . (Relatifs à la confiscation).
4 7 . Les coupables condamnés aux travaux forcés à  temps, à la détention 

et à la réclusion, seront de plein droit, après qu’ils auront subi leur peine, et 
pendant toute la vie, sous la surveillance de la haute police.

70 . Les peines des travaux forcés à  perpétuité, de la déportation  et des 
travaux à temps, ne seront prononcées contre aucun individu âgé de soixan
te -d ix  ans accomplis au moment du jugement.

7 1 . Ces peines seront remplacées à leur égard, savoir : celle de la dépor
tation  par la détention à perpétuité, et les autres par celle de la réclusion, 
soit à perpétuité, soit à temps, selon la durée de la peine qu’elle remplacera.

7 2 . Tout condamné à la peine des travaux forcés à perpétuité  o u «  temps, 
dès qu’il aura atteint l’âge de soixante-dix ans accomplis, en sera relevé, et 
sera renfermé dans la maison de force  pour tout le temps à expirer de sa 
peine, comme s’il n’eût été condamné qu’à la réclusion.

§ 6 .  — Peines et prisons correctionnelles et de police.

(Code pénal.)

■ A rt. 9 . Les peines en matière correctionnelle sont : 1° l’emprisonnement 
à temps, dans un lieu de correction ; —  2° l’interdiction à temps de certains 
droits civiques, civils ou de famille; —  3° l’amende.

40 . Quiconque aura été condamné à la peine d 'emprisonnement, sera ren
fermé dans une maison de correction ; il y sera employé à l ’un des travaux  
établis dans cette maison, selon son c h o ix 1. — La durée de celte peine sera 
au moins de s ix  jours, et de cinq années au plus ; sauf les cas de récidive ou 
autres où la loi aura déterminé d’autres limites. —  La peine à un jour 
d’emprisonnement est de vingt-quatre heures ; celle à un mois est de trente 
jours.

4 1 . Les produits du travail de chaque détenu pour délit correctionnel 
seront appliqués, partie aux dépenses communes de la maison, partie à lui p ro
curer quelques adoucissements *, s’il les mérite, partie à former pour lui, au

* V. les articles 5 e t 6  du décre t du 19-22  ju ille t 1791 e t les notes ci-dessus, p . 10.
2 L’un de ces adoucissements était le tabac. Pour en faciliter la vente aux détenus, le d i

rec teur général des droits réunis a dispensé les concierges et portiers des bagnes et des 
p risons de l ’obligation de fournir un cautionnem ent pour obtenir une commission de débit 
de tabac, daus l’intérieur de ces établissements, à la charge par eux de s ’en fourn ir chez les 
débitants commissionnés par la rég ie , lesquels sont autorisés à cet effet à leur faire abondon, 
p o u r leur ten ir lieu d ’indemnité, des 5 p . 0/°  qu i leur sont accordés pour traits de b a 
lance, et, en outre du tiers  du. bénéBcc. Cette mesure est m otivée sur cc que, si les détenus 
ne pouvaient acheter directem ent du tabac aux concierges, ils seraien t forcés d ’en faire ache
ter au dehors pa r un com missionnaire, ce qui en augm enterait le prix , au point que cette
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temps de sa so rtie , un fonds de réserve ; le tout ainsi qii’il sera ordonné par 
des règlements d’administration publique \

4 6 4 . Les peines de police sont : l'emprisonnement, l ’amende et la confis
cation de certains objets saisis.

4 6 5 . L 'emprisonnement pour contravention de police rië pourra être moin
dre à'un  jour, ni excéder cinq jours. —  Les jours  d’emprisonnement sont des 
jours complets de vingt-quatre heures.

§ 7 . —  Peines et prisons relatives au x jeunes délinquants.

(Code pénal.)

A rt. 66 . Lorsque l’accusé aura moins de seize ans, s’il est décidé qu’il a 
agi sans discernement, il sera acquitté; mais il sera, selon les circonstances, 
remis à ses parents , ou conduit dans une maisoft de correction pour y être 
élevé et détenu  pendant tel nombre d ’années que le jugement déterminera, 
et qui toutefois ne pourra excéder l’époque où il aura accompli sa vingtième 
année a.

67. S ’il est décidé qu’il a agi avec discernement, les peines seront pronon
cées ainsi qu’il suit :

S ’il a encouru la peine de m o r t , des travaux fo rcé s  à perpétuité, de la 
déportation, il sera condamné à la peine de dix à vingt ans à'emprisonne
ment dans une maison de correction.

S ’il a encouru la peine des travaux forcés à temps, de la détention  ou de 
la réclusion, il sera condamné à être renfermé dans une maison de correction 
pour un temps égal au tiers au moins, et à la moitié au plus de celui pour lequel 
il aurait pu être condamné à l’une de ces peines.

Dans tous les cas, il pourra être mis, par l’arrêt ou le jugement, sous la 
surveillance de la haute police, pendant cinq ans  , au m oins, et d ix  ans  au 
plus.

S ’il a encouru la peine de la dégradation civique ou du bannissement, 
il sera condamné à être renfermé, à'un  an à cinq ans, dans une maison de 
correction  3 .

69. Dans tous les cas où le mineur de seize ans (c est-à-dire ayant moins 
de seize ans) n’aura commis qu’un simple délit, la peine qui sera prononcée 
contre lui ne pourra s’élever au-dessus de la moitié de celle à laquelle il aurait 
pu être condamné s’il avait eu seize ans

( Code c iv i l , titre  I X , de la puissance paternelle. )

A rt. 3 7 5 . Le père qui aura des sujets de mécontentement très-graves sur la 
conduite d’un enfant aura les moyens de correction suivants :

classe d ’individus se 'verraitforcée de s ’ en imposer la privation. (C irculaire du m inistre de 
ria te rieu r du 12 novembre 1811 .) Aujourd’hui le tabac est prohibé dans toutes les prisons 
pour peines. (V. l’A rrèlé du fo  m;ii 1839, et le Règlem. du 3o  oclobre 1841 .)

1 V. l’O rdonnance du 1  avril 1817, a rt . 12, e t l’O rdonnance du 27 décembre 1 8 4 3 , 
a r t .  1er.

ü Y. la C irculaire du 3 décem bre i 832 , sur la mise en apprentissage des jeunes détenu* 
de celle catégorie, e t l'Instruction  du 7 décembre 1840.

3 V ., su r l’organisation des maisons d’éducation correctionnelle des jeunes détenus, l’In 
struction précitée du 7 décembre 1840 .

* A quelles règles est assujetti le p rodu it du travail des jeunes détenus jugés par app li
cation des articles 66 , 67 et 6 9  du Code pénal? (V. Arrêté du 28 mars i 844> a r t- *6 .)
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3 7 6 . Si l’enfant est âgé île moins de seize ans commencés, le père pourra  
le fa ir e  détenir 1 pendant un temps qui ne pourra excéder un m ois; et, à cet 
effet, le président du tribunal d’arrondissement devra, sur sa demande, délivrer 
l’ordre d’arrestation.

3 7 7 . Depuis l’âge de seize ans commencés jusqu’à la majorité ou l’émanci
pation, le père pourra seulement requérir la détention de son enfant pendant 
six mois au plus; il s’adressera au président dudit tribunal, qui, après en 
avoir conféré avec le procureur du roi, délivrera l’ordre d’arrestation ou le re
fusera, et pourra, dans le premier cas, abréger, le temps de la détention requis 
par le père.

3 7 8 . Il n’y aura, dans l’un et l’aulre cas, aucune écriture ni formalité ju 
diciaire, si ce n’est l’ordre même d’arrestation, dans lequel les motifs n en se
ront pas énoncés 2. — Le père sera seulement tenu de souscrire une soumission 
de payer tous les frais, et de fournir les aliments convenables 3.

3 7 9 . Le père est toujours maître  d’abréger la durée de la détention par 
lui ordonnée ou requise. S i, après sa sortie, l’enfant tombe dans de nouveaux 
écarts, la détention pourra être de nouveau ordonnée de la manière prescrite 
aux articles précédents.

3 8 0 . Si le père est remarié, il sera tenu, pour faire détenir son enfant du 
premier lit, lors même qu’il serait âgé de moins de seize ans, de se conformer à 
l ’article 3 7 7 .

381 . La mère survivante et non remariée  ne pourra faire détenir un enfant 
qu’avec le concours des deux plus proches parents  paternels, et par voie de 
réquisition, conformément à l’article 3 7 7 .

3 8 2 . Lorsque l’enfant aura des biens personnels, ou lorsqu’il exercera 
un état, sa détention ne pourra, même au-dessous de seize ans, avoir lieu que 
par voie de réquisition , en la forme prescrite par l’article 3 7 7 . —  L’enfant 
détenu pourra adresser un mémoire au procureur général près la cour royale. 
Celui-ci se fera rendre compte par le procureur du roi près le tribunal de pre
mière instance, et fera son rapport au président de la cour royale, qui, après eu 
avoir donné avis au père, et après avoir recueilli tous les renseignements, 
pourra révoquer ou modifier l’ordre délivré par le président du tribunal de pre
mière instance.

3 83 . Les articles 3 7 6 , 3 7 7 , 3 7 8  et 379 seront communs aux père et mère 
les enfants naturels légalement reconnus.

§ 8. — P eines de ta récidive >.

( Code pénal. )

A rt. 56 . Quiconque ayant été condamné à une peine afflictive ou infamante 
aura commis un second crime emportant, comme peine principale, la dégrada
tion civique, sera condamné à la peine du bannissement.

1 Dans quelle prison, et sous quelles règles disciplinaires ? (V . D écret du 19 ju ille t 1791 , 
a rt a  et 4 ci-dessus, p. 10 , c i c i-après, le Règlem. gcn. du 3o octobre r8 » r t a rt . 112 .)
Quidy po u r les jeunes filles. (V. Ibid , a rt . 114 .)

3 V. Règlem. du 3o octobre r 8 4 r , a rt. 1*3.
3 Quid, en cas d 'indigence. (V* Ibid, a rt . i r a ,  et l’Inslruct. du mêim' jo n r , § 5 .)
4 Aux peines de la récidive prononcées par le Code pénal, il faut ajouter «•elles porlées 

p a r  l’O rdonnance royale du 27 décem bre i 843 , quant à la répartition  du p roduit du travail 
des condam nés; pa r l’Inslruct. du 8 ju iu  1842, qui les exclut de tout emploi de faveur; 
p a r  la C irculaire du 24 «vril 1840, qui peut les exclure de l ’école.
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Si le second crime emporte la peine du bannissement, il sera condamné à la 
peine de la détention.

S i  la peine de la réclusion  ................à la peine des travaux forcés à
tem ps.

S i la peine de la d é te n tio n , au maximum de la peine, la
quelle pourra être élevée jusqu’au double.

S i  la peine de la déportation aux travaux forcés à perpé
tuité.

Quiconque ayant été condamné aux travaux foi ces à perpétuité aura commis 
un second crime emportant la même peine, sera condamné à la peine de m ort.

57 . Quiconque, ayant été condamné pour un crime, aura commis un délit de 
nature à être puni correctionnellemcnt, sera condamné au maximum de la 
peine portée par la loi, et cette peine pourra être élevée jusqu’au double.

5 8 . Les coupables condamnés correctionnellement à un emprisonnement de 
plus d ’une année, seront aussi, en cas de nouveau délit, condamnés au maxi
mum delà  peine portée p a rla  loi, et cette peine pourra être élevée jusqu’au 
double; ils seront de plus, mis sous la surveillance spéciale du gouvernement, 
pendant au moins cinq années et dix ans au plus.

§ 9. — liègles communes aux peines ci-dessus.

(Code pénal.)

A rt. 10. La condamnation aux peines établies par la loi est toujours pronon
cée sans préjudice des restitutions et dommages-intérêts qui peuvent être dus 
aux partis.

11. Le renvoi sous la surveillance spéciale de la haute police, l’amende et 
la confiscation de certains objets saisis, sont des peines communes aux matières 
criminelle et correctionnelle.

4 4 . L ’effe t du renvoi sous ta surveillance de la liante police sera de don
n e r  au gouvernement le droit de déterminer certains lieux dans lesquels il sera 
interdit au condamné de paraître après qu’il aura subi sa peine. E n outre, le 
condamné devra déclarer, avant sa mise eu liberté, le lieu où il veut fixer sa 
résidence; il recevra une feuille de route réglant l’itinéraire dont il nepouria  
s’écarter et la durée de son séjour dans chaque lieu de passage. Il sera tenu 
de se présenter, dans les vingt-quatre heures de son arrivée, devant le maire de 
la commune; il lie pourra changer de r é s id e n c e  sans avoir indiqué, trois 
jours à l’avance, à ce fonctionnaire, le lieu où il se propose d’aller habi
ter, cl sans avoir reçu de lui une nouvelle feuille de route.

50. H ors les cas déterminés par les articles précédents, les condamnés ne 
seront placés sous la surveillance de la haute police de l’E ta t que dans le cas où 
une disposition particulière de la loi l’aura permis.

§ 10. — Règles communes aux prisons pour peines et aux maisons d’ arrêt 
et de justice-

(Code d’instruction criminelle.)

A rt. 6 0 5 . Les préfets1 veilleront à ce que ces différentes maisons soient non-

1 Les préfets remplacent les adm inistrai ions de d istric t du D écret du i  nivô.sc au a. vt les 
adm inistrations de département du Co Je de brum aire an iv . (V. ei-desnis, p. 14 et i(i.)
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seulement sûres, mais propres, et telles que la santé des prisonniers ne puisse 
être aucunement altérée

6 0 6 . Les gardiens de ces maisons seront nommés par les préfets2.
6 0 7 . Les gardiens des maisons d’arrêt, des maisons1 de justice et des prisons 

seront tenus d’avoir un registre.—  Ce registre sera signé et parafé à toutes les 
pages, par le juge d’instruction pour les maisons d’arrêt, par le président de la 
cour d’assises, ou, en son absence, par le président du tribunal de première 
instance, pour les maisons de justice, et par le préfet pour les prisons pour peines3.

608 . Tout exécuteur de mandat d’arrêt, d’ordonnance de prise de corps, 
d’arrêt ou de jugement de condamnation, est tenu, avant de remettre au gar
dien la personne qu’il conduira, de faire inscrire sur le registre l’acte dont il 
sera porteur ; l’acte de remise sera écrit devant lui. —  Le tout sera signé tant 
par lui que par le gardien.— Le gardien lui en remettra une copie signée de lui 
pour sa décharge.

6 0 9 . Nul gardien ne pourra, à peine d’être poursuivi et puni comme coupa
ble de détention arbitraire, recevoir ni retenir aucune personne qu’en vertu 
soit d’un mandat de dépôt, soit d’un mandat d’arrêt décerné selon les formes 
prescrites par la loi, soit d’un arrêt de renvoi devant une cour spéciale, d’un 
décret d’accusation ou d’un arrêt ou jugement de condamnation à peine afflic
tive ou à un emprisonnement et sans que la transcription en ait été faite sur son 
registre

6 10 . Le registre ci-dessus mentionné contiendra également, en marge de 
I acte de remise, la date de la sortie du prisonnier, ainsi que l’ordonnance, 
l’arrêt ou le jugement en vertu desquels elle aura lieu.

( il  I . Le juge d’instruction est tenu de visiter, au moins une fois par mois, 
les personnes retenues dans la maison d’arrêt de l’arrondissement.

U ne fois au moins dans le cours de chaque session de la cour d’assises, le 
président de cette cour est tenu de visiter les personnes retenues dans la mai
son de justice.

Le préfet est tenu de visiter, au moins une fois par an, toutes les maisons 
de justice et prisons, et tons les prisonniers du département.

6 1 2 . Indépendamment des visites ordonnées par l’article précédent, le 
maire de chaque commune où il y aura, soit une maison d’arrêt, soit une mai
son de justice, soit une prison, et, dans les communes où il y aura plusieurs 
maires, le préfet de police ou le commissaire général de police, est tenu de 
faire, au moins une fois par mois, la visite de ces maisons 5.

6 1 3 . Le maire, le préfet de police ou commissaire général de police, veil
lera à ce que la nourriture des prisonniers soit suffisante et saine 6 : la police 
de ces maisons lui appartiendra ?.

* Mêmes dispositions dans l’O rdonnancc de 1670 et dans les Codes de 91 et de l’an iv .  
V. ci-dessus, p . i ,  11 et 16 .)

2 Sans la présentation voulue par la législation an térieu re . (V. ci-dessus, p . n »  note 4 .)
3 V .,s u r  la tenue des registres d ’écrou, les In struct.du  2 6  août 18-H t et 4 janv ier iS 32 , 

e t leBèglem . gén ., pour les prisons départem entales, du 3o octobre 1841.
4 Comment un fonctionnaire auquel sont confiées l.i gardi* et la protection de la liberté in

dividuelle cm prifoance, n’est-il plus tenu à la prestation do serment qu ’exigeait le Code de 
1791. (V . p . i t ,  note 5 .) Un garde forestier, un simple garde  cham pêtre , sont tenus de 
p rê ter serment, et un gardien de prison ne l’est pas.

5 V., sur c^s visites, la C irculaire du 29 jyiu i 838 .
6 V., su r la nourriture des détenus ci-dessus, p. 22 , noie r.
P ar nourriture, il faut en tendre ici ce que la loi entend par alim ents, c’es t-à -d ire  le 

▼ivre, le vêtement et le co ucher; quia sine his corpus ali non potast, d isent les lois ro 
maines. (V. l’in s tru c t. du 7 août i 838 , e t le R èglem . du 3o octobre 1841.)

7 Cette police appartien t au m aire, non comme officier m unicipal, mais comme fonction-
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Le juge d’instruction et le président des assises pourront néanmoins donner 
respectivement tous les ordres qui devront être exécutés dans les maisons d 'a r
rêt et de justice 1, et qu’ils croiront nécessaires, soit pour l'instruction, soit 
pour le jugement ’ ■

6 1 4 . Si quelque prisonnier use de menaces, injures ou violences, soit à 
l’égard du gardien ou de ses préposés, soit à l’égard des autres prisonniers, il 
sera, sur les ordres de qui il appartiendra, resserré plus étroitement, enfermé 
seul, même mis aux fers en cas de fureur ou de violences graves, sans préjudice 
des poursuites auxquelles il pourrait avoir donné lieu 3.

6 1 8 . Tout gardien qui aura refusé ou de montrer au porteur de l’ordre de 
l 'officier civil ayant la police de la maison d’arrêt, de justice, ou de la prison, 
la personne du détenu, sur la réquisition qui en sera faite, ou de m ontrer 
l’oidre qui le lui défend, ou de faire au juge de paix l'exhibition de ses registres, 
ou de lui laisser prendre telle copie que celui-ci croira nécessaire de partie 
de ses reg istres, sera poursuivi comme coupable ou complice de détention 
arbitraire.

§ H .  — Évasions.

(Code pénal.)

A rt. 2 3 7 . Toutes les fois qu’une évasion de détenus aura lieu, les huissiers, 
les commandants en chef ou en sous-ordre, soit de la gendarmerie, soit de la 
force armée servant d’escorte ou garnissant les postes, les concierges, gardiens, 
geôliers, et tous autres préposés à la conduite, au transport ou à la garde des 
détenus, seront punis ainsi qu’il suit.

2 3 8 . Si l’évadé était prévenu de délits de police, ou de crimes simplement 
infamants, ou s’il était prisonnier de guerre, les préposés à sa garde ou con
duite seront punis, en cas de négligence, d’un emprisonnement de six jours à 
deux mois; et, en cas de connivence, d'un emprisonnement de six mois à deux 
ans.

Ceux qui, n’étant pas chargés delà garde ou de la conduite du détenu, auront 
procuré ou facilité son évasion, seront punis de six jours à trois mois d’empri
sonnement.

2 3 9 . Si les détenus évadés ou l’un d’eux étaient prévenus ou accusés d’un 
crime de nature à entraîner une peine afflictive à temps, ou condamné pour 
l’un de ces crimes, la peine sera, contre les préposés à la garde ou conduite, 
en cas de négligence, un emprisonnement de deux mois à six mois ; en cas de 
connivence, la réclusion.

Les individus non chargés de la garde des détenus, qui auront procuré ou

nairc adm inistratif i les prisoüs départem entales clant des établissem ents départem entaux , 
non communaux (V. A rrêté du 20 octobre i 8 r o ,  art. i d ,  et Rapport au roi du je r  février 
i 83 ; ,  § 7 .) Aussi !c m inistre peut-il substituer aux maires tous autres fonctionnaires pour la 
police des prisons (Instruct. du 29 ju in  i 838 .)

1 Le Code n’ajoute pas : et dans les prisons pour peines , attendu que ces m agistrats n’ont 
d ro it d’y donuer aucun ordre. (V. la note de l'a rt. 3 7 6  du Code pénal ci-dessus, p. 34 )

2 C’est aux seuls besoins de l’instruction et du jugem ent, el relativem ent aux personnes 
seulement, (pie se borne l’intervention du juge d’instruction et <iu président des assises dans 
les maisons d’arrê t e t de justice. (A rt. 611 .) Au delà il y au ra it forfaiture. (C o d e  pénal 
a r t . 1 2 7 ; 2® c i-ap rè s , p . 4 6 .)

3 Toutes peines disciplinaires infligées p a r  le garJien , au tres que celles perm ises par la 
loi, rendent applicables contre lui les dispositions de l’article 82  de la Constitution de 
l’an v i n ,  confirmé par l'article 6 i 5 du Code d ’iustr. crim. (V. ei-dessus , p. 22 et 44 > et 
ci-aprcs, les articles 114 et suiv. du Code pénal.)
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facilité l’cvasion, seront punis d’un emprisonnement de trois mois à deux ans.
2 4 0 . Si les évadés, ou l’un d’eux, sont prévenus ou accusés de crimes de 

nature à entraîner la peine de mort ou des peines perpétuelles, ou s’ils sont 
condamnés à l’une de ces peines, leurs conducteurs ou gardiens seront punis d’un 
an à deux ans d’emprisonnement, en cas de négligence, et des travaux forcés 
à temps, en cas de connivence.

Les individus non chargés de la conduite ou de la garde qui auront facilité 
ou procuré l’évasion seront punis d’un emprisonnement d’un an au moins et de 
cinq ans au plus.

2 41 . Si l’évasion a eu lieu ou a été tentée avec violence ou bris de prison, 
les peines contre ceux qui l’auront favorisée en fournissant des instruments pro
pres à l’opérer seront, au cas que l’évadé fût de la qualité exprimée en l’article 
2 3 8 , trois mois à deux ans d’emprisonnement ; au cas de 1 article 2 3 9 , deux à 
cinq ans d’emprisonnement ; et au cas de l’aiticle 2 4 0 , la réclusion.

2 4 2 . Dans tous les cas ci-dessus, lorsque les tiers qui auront procuré ou fa
cilité l’évasion, y seront parvenus en corrompant les gardiens ou geôliers, ou 
de connivence avec eux, ils seront punis des mêmes peines que lesdits gardiens 
ou geôliers.

2 4 3 . Si l’évasion avec bris ou violence a été favorisée par transmission d’ar
mes, les gardiens et conducteurs qui y auront participé seront punis des travaux 
forcés à perpétuité ; les autres personnes, des travaux forcés à temps.

2 4 4 . Tous ceux qui auront connivéà l’évasion d’un détenu seront solidaire
ment condamnés, à titre de dommages-intérêts, à tout ce que la partie civile 
du détenu aurait eu droit d’obtenir contre lui.

2 4 5 . À l’égard des détenus qui se seront évadés ou qui auront tenté de 
s évader par bris de prison ou par violence, ils seront, pour ce seul fait, punis 
de six mois à un an d’emprisonnement, et subiront cette peine immédiatement 
après l’expiration de celle qu’ils auront encourue pour le crime ou délit à raison 
duquel ils étaient détenus, ou immédiatement après l’arrêt ou jugement qui les 
aura acquittés ou renvoyés absous dudit crime ou délit ; le tout sans préjudice de 
plus fortes peines qu’ils auraient pu encourir pour d’autres crimes qu’ils auraient 
commis dans leurs violences.

2 4 6 . Quiconque sera condamné, pour avoir favorisé une évasion ou des ten
tatives d’évasion, à un emprisonnement de plus de six mois, pourra, en outre, 
être mis sous la surveillance spéciale de la haute police pour un intervalle de 
cinq à dix ans.

2 4 7 . Les peines d’emprisonnement ci-dessus établies contre les conducteurs 
ou les gardiens en cas de négligence seulement cesseront lorsque les évadés 
seront repris ou représentés pourvu que soit dans les quatre mois de l’évasion, 
et qu’ils ne soient pas arrêtés pour d’autres crimes ou délits commis postérieu
rement.

§ 12. — Détentions illégales ; actes et arrestations arbitraires-, forfaitures; abus
et conflits d’ autorité ; résistances et manquements envers l ’ autorité pu
blique , etc.

(Code d’in st. crim inelle.)

A rt. 6 1 5 . En exécution des articles 7 7 , 7 8 , 7 9 , 80 , 81 et 82  de l’acte 
du 13 décembre 1 7 9 9 ,  quiconque aura connaissance qu’un individu est 
détenu dans un lieu qui n’a pas été destiné à servir de maison d’a rrê t, de ju s
tice ou de prison, est tenu d’en donner avis au juge de paix, au procureur du

i V. l’A rrc-c du y  murs t8 u 4  c i-d essu s , p. 22.
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roi ou à soii substitut, ou au juge d'instruction, ou au procureur général près la 
cour royale.

G16. Tout juge de paix, tout officier chargé du ministère public, tout juge 
d’instruction, est tenu d’office, ou sur l’avis qu’il en aura reçu, sous peine d'être 
poursuivi comme complice de détention arbitraire, de s’y transporter aussitôt, 
et de faire mettre en liberté la personne détenue, ou, s’il est allégué quelque 
cause légale de détention, de la faire conduire sur-le-champ devant le magistrat 
compétent.

Il dressera du tout son procès-verbal.
0 1 8 . Tout gardien qui aura refusé ou de m ontrer au porteur de l’ordre de 

l’officier civil ayant la police de la maison d’arrêt, de justice ou de la prison, la 
personne du détenu, sur la réquisition qui en sera faite, ou de montrer l’ordre 
qui le lui défend, ou de faire au juge de paix l’exhibition de ses registres, ou 
de lui laisser prendre telle copie que celui-ci croira nécessaire de partie de ses 
registres, sera poursuivi comme coupable ou complice de détention arbitraire.

( Code pénal. )

A rt. 1 14 . Lorsqu’un fonctionnaire public, un agent ou un préposé du gou
vernement, aura ordonné ou fait quelque acte arbitraire et attentatoire, soit à 
la liberté individuelle, soit aux droits civiques d’un ou de plusieurs citoyens, 
soit à la C harte, il sera condamné à la peine de la dégradation civique.

Si néanmoins il justifie qu’il a agi par ordre de ses supérieurs pour des objets 
du ressort de ceux ci et sur lesquels il était dû obéissance hiérarchique, il sera 
exempt de la peine, laquelle sera, dans ce cas, appliquée seulement aux supé
rieurs qui auront donné l’ordre.

Si c’est un ministre qui a ordonné ou fait les actes ou l’un des actes mention
nés en l’article précédent, et si, après les invitations mentionnées dans les 
articles 63  et 67 de l’acte du 18 mai 1 8 0 4 , il a refusé ou négligé de faire 
réparer ces actes dans les délais fixés par ledit acte, il sera puni du bannisse
ment *.

1 1 7 . Les dommages-intérêts qui pourraient être prononcés à raison des a t
tentats exprimés dans l’article 114  seront demandés, soit sur la poursuite 
criminelle, soit par la voie civile, et seront réglés, eu égard aux personnes, 
aux circonstances et au préjudice souffert, sans qu’en aucun cas, et quel que 
soit l’individu lésé, lesdits dommages-intérêts puissent être au-dessous de 25  fr. 
pour chaque jour de détention illégale et arbitraire et pour chaque individu 2.

1 19 . Les fonctionnaires publics chargés de la police administrative ou judi
ciaire qui auront refusé ou négligé de déférer à une réclamation légale tendant 
à constater les détentions illégales et arbitraires, soit dans les maisons destinées 
à la garde des détenus, soit partout ailleurs, et qui ne justifieront pas les avoir 
dénoncées à l’autorité supérieure, seront punis de la dégradation civique, et 
tenus des dommages-intérêts, lesquels seront réglés comme il est dit dans l’ar
ticle 117 .

1 2 0 . Les gardiens et concierges des maisons de dépôt, d’arrêt, de justice 
ou de peine, qui auront reçu un prisonnier sans mandat ou jugement, ou sans

1 Cet article s’applique aux d irecteurs, gjrdiens-clief.s et autres préposés à l’adm inistra -
tiuu des prisons, ou à la garde des p risonniers, qui infligeraient aux déteuus des punitions
autres que celles autorisées par U loi et les règlem ents, ou qui attenteraient, de toute autre
manière, à la liberté individuelle et aux autres droits des prisonniers confias à leur3 soins,

S V. h  note précédente.
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ordre provisoire du gouvernem ent ; ceux qui l’auron t retenu ou auront refusé 
de le représenter à l’officier de police ou au porteur de ses ordres sans justifier 
de la défense du procureur du roi ou du juge ; ceux qui auron t refusé d 'exhiber 
leurs registres à l'officier de police se ron t, comme coupables de détention  arb i
tra ire , punis de six mois à deux ans d ’em prisonnem ent, e t d ’une am ende de 
1 6  francs à 2 0 0  francs.

1 2 7 . Seront coupables de forfaiture et punis de la dégradation civique : —  
1° Les juges, les procureurs généraux ou du roi, ou leurs substituts, les of
ficiers de police, qui se seront immiscés dans l’exercice du pouvoir législatif, soit 
par des règlements contenant des dispositions législatives, soit en arrêtant ou 
en suspendant l’exécution d’une ou plusieurs lois, soit en délibérant sur le point 
de savoir si les lois seront publiées ou exécutées;

2 °  Les juges, les procureurs généraux ou du ro i, ou leurs substitu ts, les offi
ciers de police judiciaire, qui auraient excédé leur pouvoir, en s’im m isçant 
dans les m atières attribuées aux autorités adm inistratives soit en faisant des 
règlem ents sur ces m atières, soit en défendant d ’exécuter les ordres émanés de 
l’adm inistration , ou qui, ayant permis ou ordonné de citer des adm inistrateurs 
pour raison de l ’exercice de leurs fonctions, auraient persisté dans l’exécution 
de leurs jugem ents ou ordonnances, nonobstan t l’annulation qui en aurait été 
prononcée, ou le conflit qui leur aurait été notifié.

129 . La peine sera d’une amende de 100  francs au moins et de 5 0 0  francs 
au plus contre chacun des juges qui, après une réclamation légale des parties 
intéressées ou de l’autorité administrative, auront, sans autorisation du gouver
nement, rendu des ordonnances ou décerné des mandats contre ces agents 
ou préposés prévenus de crimes ou délits commis dans l’exercice de leurs fonc
tions.

La même peine sera appliquée aux officiers du ministère public ou de 
police qui auront requis lesdites ordonnances ou mandats.

1 3 1 . Lorsque ces administrateurs entreprendront sur les fonctions judiciai
res en s’ingérant de connaître de droits et intérêts privés du ressort des tribunaux, 
et qu’après la réclamation des parties ou de l’une d’elles, ils auront néanmoins 
décidé l’affaire avant que l’autorité supérieure ait prononcé, ils seront punis 
d’une amende de 16  francs au moins et de 150 francs au plus.

1 6 6 . T o u t crime commis par un fonctionnaire public dans ses fonctions est 
une forfaiture.

1 6 7 . Toute forfaiture pour laquelle la loi ne prononce pas de peines plus 
graves est punie de la dégradation civique.

1 6 8 . Les simples délits ne constituent pas les fonctionnaires en forfaiture.
1 6 9 . T out percepteur, tout commis à une perception, dépositaire ou comp

table public, qui aura détourné ou soustrait des deniers publics ou privés, ou 
effets actifs en tenant lieu, ou des pièces, titres, actes, effets mobiliers qui 
étaient entre ses mains en vertu de ses fonctions, sera puni des travaux forcés 
à temps, si les choses détournées ou soustraites sont d’une valeur au-dessous 
de 3 ,0 0 0  francs.

170 . La peine des travaux forcés à temps aura lieu également, quelle que 
soit la valeur des deniers ou des effets détournés ou soustraits, si cette valeur 
égale ou excède soit le tiers de la recette ou du dépôt, s’il s’agit de deniers ou 
effets une fois reçus ou déposés, soit le cautionnement, s’il s’agit d’une recette 
ou d’un dépôt attaché à une place sujette à cautionnement, soit enfin le tiers

< V. c i-dessus , p. 3 , note i ; —  p. 34  , noie t ;  —p. 4^ , notes r  e t 2 .
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du produit commun de la recette pendant un mois, s’il s’agit d’une recette 
composée de rentrées successives et non sujettes à cautionnement.

1 7 1 . Si les valeurs détournées ou soustraites sont au-dessous de 3 ,0 0 0  fr., 
et en outre inférieures aux mesures exprimées en l’article précédent, la peine sera 
un emprisonnement de deux ans au moins et de cinq ans au plus, et le condamné 
sera de plus déclaré à jamais incapable d’exercer aucune fonction publique.

172 . Dans les cas exprimés aux trois articles précédents, il sera toujours 
prononcé contre le condamné une amende dont le m axim um  sera le quart des 
restitutions et indemnités, et le minimum  le douzième.

1 7 5 . T out fonctionnaire, tout oflicier public, tout agent du gouvernement 
qui, soit ouvertement, soit par actes simulés, soit par interposition de person
nes, aura pris ou reçu quelque intérêt que ce soit, dans les actes, adjudications, 
entreprises ou régies dont il a ou avait, au temps de l’acte, en toutou en partie, 
l’administration ou la surveillance, sera puni d’un emprisonnement de six mois 
au moins et de deux ans au plus, et sera condamné à une amende qui ne 
pourra excéder le quart des restitutions et des indemnités, ni être au-dessous 
du douzième. Il sera de plus déclaré à jamais incapable d’exercer aucune fonc
tion publique.

La présente disposition est applicable à tout fonctionnaire ou agent du gou
vernement qui aura pris un intérêt quelconque dans une affaire dont il était 
chargé d’ordonnancer le payement ou de faire la liquidation.

177 . Tout fonctionnaire public de l’ordre administratif ou judiciaire, tout 
agent ou préposé d’une administration publique, qui aura agréé des offres ou 
promesses, ou reçu des dons ou présents pour faire un acte de sa fonction ou 
de son emploi, même juste, mais non sujet à salaire, sera puni du carcan, et 
condamné à une amende double de la valeur des promesses agréées ou des 
choses reçues, sans que ladite amende puisse être inférieure à 2 0 0  francs.

La présente disposition est applicable à tout fonctionnaire, agent ou préposé 
de la qualité ci-dessus exprimée, qui, par offres ou promesses agréées, dons ou 
présents reçus, se sera abstenu de faire un acte qui entrait dans l’ordre de ses 
devoirs.

1 7 8 . Dans le cas où la corruption aurait pour objet un fait criminel empor
tant une peine plus forte que celle du carcan, cette peine plus forte sera appli
quée aux coupables.

1 8 3 . T out juge ou administrateur qui se sera décidé par faveur pour une 
partie ou par inimitié contre elle sera coupable de forfaiture et puni de la dé
gradation civique.

1 8 5 . Tout juge ou tribunal, tout administrateur ou autorité administrative 
qui, sous quelque prétexte que ce soit, même du silence ou de l’obscurité de la 
loi, aura dénié de rendre la justice qu’il doit aux parties après en avoir été 
requis, et qui aura persévéré dans son déni, après avertissement ou injonction 
de ses supérieurs, pourra être poursuivi, et sera puni d’une amende de 2 0 0  fr. 
au moins et de 5 0 0  fr. au plus, et de l’interdiction de l’exercice des fonctions 
publiques depuis cinq ans jusqu’à vingt.

186 . Lorsqu’un fonctionnaire ou un officier public, un administrateur, un 
agent ou un préposé du gouvernement ou de la police, un exécuteur des man
dats de justice ou jugements, un commandant en chef ou en sous-ordre de la 
force publique, aura, sans motif légitime, usé ou fait user de violence envers 
lès personnes, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions, il 
sera puni selon la nature et la gravité de ces violences, et en élevant la peine 
suivant la règle posée par l’article 198  ci-après.
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198 . H ors les cas où la loi règle spécialement les peines encourues pour 
crimes ou délits commis par les fonctionnaires ou officiers publics, ceux d 'entre 
eux qui auront participé à d’autres crimes ou délits qu’ils étaient chargés de 
surveiller ou de réprimer seront punis comme il suit : s’il s’agit d’uu délit de 
police correctionnelle, ils subiront toujours le m axim um  de la peine attachée 
à l’espèce île délit ; et s’il s’agit de.crimes emportant peine afflictive, ils seront 
condamnés savoir, à la réclusion, si le crime emporte contre tout autre coupa
ble la peine du bannissement ou du carcan; aux travaux forcés à temps, si le 
crime emporte contre tout autre coupable la peine de la réclusion ; et aux tra
vaux forcés à perpétuité, lorsque le crime emportera contre tout autre coupable 
la peine de la déportation ou celle des travaux forcés à temps.

Au delà des cas qui viennent d’être exprimés, la peine commune sera appli- ■ 
quée sans aggravation.

2 0 9 . Toute attaque, toute résistance avec violences et voies de fait envers 
les officiers ministériels, les gardes champêtres ou forestiers, la force publique, 
les préposés à la perception des taxes et des contributions, leurs porteurs de 
contraintes, les préposés des douanes, les séquestres, les officiers ou agents de 
la police administrative ou judiciaire, agissant pour l’exécution des lois, des 
ordres ou ordonnances de l’autorité publique, des mandats de justice ou juge
ments, est qualifiée, selon les circonstances, crime ou délit de rébellion.

2 2 0 . La peine appliquée pour rébellion à des prisonniers prévenus, accusés 
ou condamnés relativement à d’autres crimes ou délits, sera par eux subie, sa
voir : par ceux qui, à raison des crimes ou délits qui ont causé leur détention, 
sont ou seraient condamnés à une peine non capitale ni perpétuelle, immédiate
ment après l’expiration de cette peine ; et par les autres, immédiatement après 

-  l’arrêt ou jugement en dernier ressort, qui les aura acquittés ou renvoyés absous 
du fait pour lequel ils étaient détenus.

2 22 . Lorsqu’un ou plusieurs magistrats de l’ordre administratif ou judiciaire 
auront reçus, dans l’exercice de leurs fonctions, ou à l’occasion de cet exercice, 
quelque outrage par paroles tendant à  inculper leur honneur ou leur délicatesse, 
celui qui les aura ainsi outragés sera puni d’un emprisonnement d’un mois à 
deux ans.

Si l'outrage a eu lieu à l’audience d’une cour ou d’un tribunal, l'emprisonne
ment sera de deux à cinq ans.

2 2 4 . L ’outrage fait par paroles, gestes ou menaces à tout officier ministé
riel, ou agent dépositaire de la force publique, dans l’exercice ou à l’occasion 
de l’exercice de ses fonctions, sera puni d’une amende de 16 fr. à 2 0 0  fr.

2 2 7 . Dans le cas de l’article 2 24 , l’offenseur pourra de même, outre l’a
mende, être condamné à faire réparation à l’offensé ; et s’il retarde ou refuse, il 
y sera contraint par corps.

2 2 8 . T out individu qui, même sans armes, et sans qu’il en soit résulté de 
blessures, aura frappé un magistrat dans l’exercice de ses fonctions, ou à l’oc
casion de cet exercice, sera puni d’un emprisonnement de deux à cinq ans.

Si cette voie de fait a eu lieu à l’audience d’une cour ou d’un tribunal, le 
coupable sera puni du carcan.

2 3 0 . Les violences de l’espèce exprimée en l’article 228  dirigées contre un 
officier ministériel, un agent de la force publique ou un citoyen chargé d ’un mi
nistère de service public, si elles ont eu lieu pendant qu’ils exerçaient leur mi
nistère ou à celte occasion, seront punies d’un emprisonnement d’un mois à 
six mois.

2 3 1 . Si les violences exercées contre les fonctionnaires et gens désignés aux
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articles 2 2 8  et 2 3 0  ont été la cause d’effusion de sang, blessures ou maladie, la 
peine sera la réclusion ; si la mort s’en est suivie dans les quarante jours, le 
coupable sera puni de mort.

2 3 2 . Dans le cas même où ces violences n ’auraient pas causé d’effusion de 
sang, blessures ou maladie, les coups seront punis de la réclusion, s’ils ont été 
portés avec préméditation ou guet-apens.

2 3 3 . Si les blessures sont du nombre de celles qui portent le caractère de 
meurtre, le coupable sera puni de mort.

3 0 9 . Sera puni de la peine de la réclusion tout individu qui aura fait des 
blessures ou porté des coups, s’il est résulté de ces actes de violence une maladie 
ou incapacité de travail personnel pendant plus de vingt jours.

3 1 0 . Si le crime mentionné au précédent article a été commis avec prémé
ditation ou guet-apens, la peine sera celle des travaux forcés à temps.

3 1 1 . Lorsque les blessures ou les coups n’auront occasionné aucune maladie 
ni incapacité de travail personnel de l’espèce mentionnée en l’article 3 0 9 , le 
coupable sera puni d’un emprisonnement d’un mois à deux ans, et d’une amende 
de 1 6  fr. à 2 0 0  fr.

3 2 7 . I l  n ’y a ni crime ni délit lorsque l’homicide, les blessures et les coups 
étaient ordonnés par la loi et commandés par l’autorité légitime.

3 2 8 . I l  n ’y a crime ni délit lorsque l’homicide, les blessures et les coups 
étaient commandés par la nécessité actuelle de la légilime défense de soi-même 
ou d’autrui

3 2 9 . Sont compris dans les cas de nécessité actuelle de défense les deux cas 
suivants :

1° Si l’homicide a été commis, si les blessures ont été faites, ou si les coups 
on t été portés en repoussant pendant la nuit l’escalade ou l’effraction des clô
tures, murs ou entrée d’une maison ou d’un appartement habité ou de leurs dé
pendances ; 2° si le fait a eu lieu en se défendant contre les auteurs de vol ou de 
pillages exécutés avec violence.

3 3 1 . Quiconque aura commis le crime de viol, ou sera coupable de tout 
autre attentat à la pudeur, consommé ou tenté avec violence contre les individus 
de l’un ou de l’autre sexe, sera puni de la réclusion.

3 3 3 . La peine sera celle des travaux forcés à perpétuité, si les coupables 
sont de la classe de ceux qui ont autorité sur la personne envers laquelle ils ont 
commis l’attentat, s’ils sont ses instituteurs ou'ses serviteurs à gages, ou s’ils 
sont fonctionnaires publics, ou ministres d’un culte, ou si le coupable, quel 
qu’il soit a été aidé dans son crime par une ou plusieurs personnes 2.

1 Le 7 ju ille t 1844 , un réclusionnaire de la maison centrale d’Kmbrun ayant ten té  de 
s’évader et refusé d’obtem pérer à la sommation qui lui fut faite, plusieurs (ois, p a r l e  ga r
dien-chef, de se rendre et de déposer le m orceau de bois dont il é;ait a rm é , la sentinelle, 
su r l’ordre du gard ien-chef, déchargea son fusil su r le dclenu révolté , et le tua . La nuit 
é lait venue et il pleuvait à to rren ts . Cette double circonstance, jointe aux menaces du  ré
volté et aux antécédents de ce p risonn ie r, le plus dangereux de la  m aison, e t celui-là même 
qui avait porté , quelques années auparavant, un coup de broche homicide à l’inspecteur 
l'euvrier, constituait évidemment le gard ien-chef en état de légitime défense, et l’au to risa it, 
dès lors, à faire feu. M algré cela, e t m algré l’avis favorable émis par le procureur du roi 
d’Em brun, après inform ation prise par lui sur les lieux, M. le p rocureur général près la 
cour rovale de G renob le , demanda, conform ément à  l’article 75 de ia Constitution de 
Tan vin* (V . p. 21), l’autorisation de poursuivre non-seulement le gard ien-chef, mais eu - 
cure le d irc c le ir  de la maison. Mais le Conseil d’É tat refusa l ’autorisation dem andée par 
Avis d»i G décem bre 1844»

* Cet article devrait recevoir son application dqns le cas où l'a tten ta t serait commis par

4
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3 4 1 . Seront punis de la peine des travaux forcés à temps ceux qui, sans 
ordre des autorités constituées et hors les cas où la loi ordonne de saisir des pré
venus, auront arrêté, détenu ou séquestré des personnes quelconques.

Quiconque aura prêté un lieu pour exécuter la détention ou séquestration su
bira la même peine.

3 4 2 . Si la détention ou séquestration a duré plus d’un mois, la peine sera 
celle des travaux forcés à perpétuité.

3 4 3 . La peine sera réduite à l’emprisonnement de deux ans à cinq ans, si 
les coupables des délits mentionnés en l’article 3 4 1 , non encore poursuivis de 
fait, ont rendu la liberté à la personne arrêtée, séquestrée ou détenue, avant le 
dixième jour accompli depuis celui de l’arrestation, détention ou séquestration. 
Ils pourront néanmoins être renvoyés sous la surveillance de la haute police de
puis cinq ans jusqu'à dix ans.

3 4 4 . Dans chacun des trois cas suivants : 1° si l’arrestation a été exécutée 
avec le faux costume, sous un faux nom ou sous un faux ordre de l’autorité pu- 
plique ; 2° si l’individu arrêté, détenu ou séquestré, a été menacé de la mort ; 
3° s’il a été soumis à des tortures corporelles, les coupables seront punis de 
m ort.

3 7 8 . Les médecins, chirurgiens et autres officiers de santé, ainsi que les 
pharmaciens, sages-femmes, et toutes autres personnes dépositaires, par état 
ou profession, des secrets qu’on leur confie, qui, hors le cas où la loi oblige à 
se porter dénonciateurs, auront révélé ces secrets, seront punis d’un emprison
nement d’un mois à six mois, et d’une amende de 100 francs à 5 0 0  francs T.

§  13 . —  Réhabilitation des condamnés.

(Code d’instruction criminelle.)

6 1 9 . T out condamné à une peine afflictive ou infamante qui aura subi sa 
peine pourra être réhabilité.

La demande en réhabilitation ne pourra être formée, par les condamnés aux 
travaux forcés à temps ou à la réclusion, que cinq ans après l’expiration de leur 
peine; et par les condamnés à la peine du carcan, que cinq ans à compter du 
jour de l’exécution de l’arrêt.

6 2 0 . N ul ne sera admis à demander sa réhabilitation, s’il ne demeure de
puis cinq ans dans le même arrondissement communal, s’il n ’est pas domicilié 
depuis deux ans accomplis dans le territoire de la municipalité à laquelle sa 
demande est adressée, et s’il ne joint à sa demande des attestations de bonne 
conduite qui lui auront été données par les conseils municipaux et par les mu
nicipalités dans le territoire desquelles il aura demeuré ou résidé pendant le 
temps qui aura précédé sa demande.

Ces attestations de bonne conduite ne pourront lui être délivrées qu’à l ’instant 
où il quitterait son domicile ou son habitation.

Les attestations exigées ci-dessus devront être approuvées par le sous-préfet 
et le procureur du roi ou son substitut, et par les juges de paix des lieux où il 
aura demeuré ou résidé.

un directeur, aum ônier on gardien chef. L’ancienne législation était sévère sur cc point» 
(V. la note de l 'a r t . 20  de l’ordonnance de 1G70, p. 4 -)

> Cet article est applicable aux médecins e t chirurgien? des prisons,
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6 2 1 . La demande en réhabilitation, les attestations exigées en l ’article p ré
cédent et l’expédition du jugement de condamnation seront déposées au greffe 
de la cour royale dans le ressort de laquelle résidera le condamné.

6 2 2 . La requête et les pièces seront communiquées au procureur général : 
il donnera ses conclusions motivées et par écrit.

6 2 3 . L ’affaire sera rapportée à la chambre criminelle.
624 . L a cour et le ministère public pourront, en tout état de cause, ordon

ner de nouvelles informations.
.6 25 . La notice de la demande en réhabilitation sera insérée au journal ju 

diciaire du lieu où siège la cour qui devra donner son avis et du lieu où la con
damnation aura été prononcée.

6 2 6 . La cour,le  procureur général entendu, donnera son avis.
6 2 7 . Cet avis ne pourra être donné que trois mois au moins après la présen

tation de la demande en réhabilitation.
628 . Si la cour est d’avis que la demande en réhabilitation ne peut être 

admise, le condamné pourra se pourvoir de nouveau après un nouvel intervalle 
de cinq ans.

6 2 9 . Si la cour pense que la demande en réhabilitation peut être admise, 
son avis, ensemble les pièces exigées par l’article 6 2 0 , seront, par le procureur 
général, et dans le plus bref délai, transmis au ministre de la justice, qui 
pourra consulter le tribunal qui aura prononcé la condamnation.

630 . I l  en sera fait rapport à Sa Majesté par le ministre de la justice.
6 3 1 . Si la réhabilitation est prononcée, il en sera expédié des lettres où 

l’avis de la cour sera inséré.
6 3 2 . Les lettres de réhabilitation seront adressées à la cour qui aura déli

béré l’avis ; il en sera envoyé copie authentique à la cour qui aura prononcé la 
condamnation, et transcription des lettres sera faite en marge de la minute de 
l’arrêt de condamnation.

633 . La réhabilitation fera cesser, pour l’avenir, dans la personne du con
damné, toutes les incapacités qui résulteraient de la condamnation.

6 3 4 . Le condamné pour récidive ne sera jamais admis à la réhabilitation.

B . —  DÉCRETS , E T  ARRÊTES SPÉCIAUX DE L ’EM PIRE RELATIFS 
AUX PRISONS.

1 8 0 7 -
2 7  juin. —  C ir c u l a ir e  sur la nécessité d'établir une Infirm erie dans 

chaque prison..

Le ministre de l’intérieur (M . de Champagny), aux préfets.

J e  suis informé que les officiers de santé, chargés du service des prisons, dé
livrent trop facilement aux détenus des certificats, au moyen desquels ils sont 
transférés dans les hospices civils pour des maladies ou légères ou feintes : là,

t V. |a r,oi du 4 vendémiaire an v r, art. i5  et iS , et la Circulaire du 18 juin i 8 m .
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ils passent à peu près tout le temps que doit durer leur peine, et les administra
teurs des maisons de santé, les hommes de l’art, ainsi que les filles de charité, 
ouvrant aisément l’oreille aux plaintes et aux recommandations particulières, 
ont trop souvent concouru, par une composition mal entendue, à cette viola-, 
tion de la loi.

Pour remédier à cet abus, dont il est aisé de sentir les conséquences, il serait 
bon que vous fissiez établir une infirmerie dans la maison de détention de votre 
départem ent, si déjà il ne s’y en trouve pas ; vous feriez ensuite disposer, 
dans les prisons qui en seraient susceptibles, un local particulier, où les prison
niers seraient traités, en cas de maladie, sans qu’on eût à redouter leur fuite. 
Après avoir pris ces précautions, vous inviteriez les maires et les sous-préfets à 
donner des ordres pour que les détenus ne soient pas, indifféremment et sans 
examen, reçus dans les hospices ; et lorsque leur état de maladie ne permettrait 
pas que leur translation fût différée , vous exigeriez qu’ils fussent exactement 
surveillés pendant tout le temps nécessaire à leur guérison, et vous tiendriez la 
main à ce qu’ils fussent exactement reconduits dans la prison où ils étaient, 
renfermés, aussitôt que l’état de leur santé pourrait le permettre.

1808 -

7  m ars. —  D é c r e t  sur les Pensions de retraite des employés des 
prisons ' .

T IT R E  I er.

DISPOSITION S G ÉN ÉRA LES.

1 er A compter du 1 er juillet 1 8 0 8 , il sera fait, chaque mois, sur tous les 
traitements des employés du service intérieur des prisons, compris dans les états 
approuvés par les préfets, et payés sur les fonds des centimes variables des 
départements, une retenue de deux centimes et demi par franc, pour former 
un fonds de pensions de retraite et de secours en faveur de ceux qui en seront 
susceptibles, ou de leurs veuves et orphelins.

2 . Le montant net des traitements pendant les vacances d’emploi qui n ’excé
deront pas un mois, sera ajouté aux fonds de retraite.

3 . Les préfets sont autorisés à prélever, sur les fonds des dépenses imprévues 
de 1 8 0 8 , une somme égale au vingtième des dépenses des traitements et salaires 
des concierges et guichetiers, et autres agents du service intérieur des prisons, 
pour former le premier fonds des retraites et pensions, et représenter les ser
vices passés sur lesquels il n ’y a point eu de retenue. Ce fonds, ainsi que le 
produit des retenues prescrites par l’article 1e r, sera versé à la caisse d’amor
tissement.

i  Ce D é c r e t ,  confirmé par l'O rdonnance d u  îe r  septem bre i 83o, a élé rapporte, o u  sim 
plem ent m o d ifié  en plusieurs de scs parties, par l’O rdonnance du 8 septembre 18^1 . (V. 
ces ordonnances à leurs dates.)
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T IT R E  I I .

DES CONDITIONS PO D R  PO U V O IR  O B TEN IR  U NE rE N S IO N .

4 . Les demandes à fin de pension seront adressées, par l’intermédiaire des 
préfets, avec les pièces justificatives, au ministre de l’intérieur.

5 . Il sera tenu un registre de ces demandes, où elles seront portées par ordre 
de dates et de numéros.

6 . L e ministre fera examiner ces demandes et vérifier les titres à l’appui ; et, 
chaque année, sur son rapport, les pensions seront fixées par nous, en conseil 
d’É ta t.

7. Il ne sera accordé de pensions ou secours que jusqu’à concurrence des 
onds libres, sur le montant des retenues et sur ceux ajoutés par l’article 3 du 

présent décret.
8 . Les employés des prisons auront droit à une pension de re tra ite , après 

trente ans de services effectifs, pour lesquels, après dix ans de service dans les 
prisons, on comptera tout le temps d’activité des autres services, tan t civils que 
militaires, légalement constatés, dans le cas où ils ne jouiraient d’aucune pension 
pour raison de ces mêmes services.

Lajpension pourra cependant être accordée, avant trente ans de service, à 
ceux qui auront dix ans de service dans les prisons, et que des accidents ou des 
infirmités provenant de leurs services rendraient incapables de continuer les 
fonctions de leur place, ou qui se trouveraient réformés après dix ans de service, 
par le fait de la suppression de leur emploi.

9 . Toutefois, les pensions ne pourront être accordées que sur le certificat 
des procureurs généraux‘ et préfets, attestant que les concierges ou guichetiers 
ont rempli fidèlement leurs fonctions, et n’ont pas laissé évader de prisonniers 
par leur faute.

10 . Pour déterminer la fixation de la pension, il sera fait uneannée moyenne 
des traitements fixes dont les réclamants auront joui pendant les trois dernières 
années de leur service.

Les gratifications qui leur auraient été accordées pendant ces trois ans ne 
feront point partie de ce calcul.

11 . La pension accordée après trente ans de service ne pourra excéder la 
moitié de la somme réglée par l’article précédent.

Elle s’accroîtra du vingtième de cette moitié pour chaque année de service 
au-dessus de trente ans.

Le m axim um  de la retraite ne pourra excéder les deux tiers du traitement 
annuel de l ’employé réclamant, calculé comme il est dit article 8 .

12 . La pension accordée avant trente ans de service, dans le cas prévu par 
le second paragraphe de l’article 8 , sera du sixième du traitem ent pour dix ans 
de service et au-dessous.

Elle s’accroîtra d’un soixantième de ce traitement pour chaque aimée de 
service au-dessus de dix ans, sans pouvoir excéder la moitié du traitem ent. Les 
années de service militaire ne pourront, dans l’espèce, être calculées doubles.

1 Le D écret du 7 mars 1808 est an térieu r de plusieurs mois au Code d’instruclion c r i
m inelle, lequel a été décré té  et prom ulgué en novem bre et décem bre de la même année. 
C’est ce qui explique l’anom alie qui semble exister en tre  l’article  10 du D écre t du 7 mars, 
qui soumet le personnel des prisons à l’autorité jud icia ire , pour les pensions, e t l’article 606  
du Code d’instruction criminelle, qui les place sous l’autorité exclusive des préfets dans tous 
les cas. (V . ci-dessus, p . 4a  et 43 , notes 1 et 2 .)
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1 3 . La moitié de la pension sera accordée aux veuves des employés décédés 
en activité de service ou ayant eu pension de retraite.

Les veuves n ’y auront aucun droit qu’autant qu’elles auraient été mariées depuis 
cinq ans e tnon  divorcées, etqu’elles n’auraient pas contracté de nouveau mariage.

Si la veuve décède avant que les enfants provenant de son mariage avec 
l’employé, son défunt mari, aient atteint l’âge de quinze a n s ,  sa pension sera 
réversible à ses enfants, qui en jouiront, comme les autres orphelins jouiraient 
de la leur, par égale portion, jusqu’à l’âge de quinze ans accomplis, mais sans 
réversibilité des uns aux autres.

1 4 . S! les employés ne laissent pas de veuves, mais seulement des orphelins, 
il pourra leur être accordé des pensions de secours jusqu’à ce qu’ils aient atteint 
l’âge de quinze ans. L a quotité sera fixée à la moitié de ce qu’auraient eu leur 
mère, et ne pourra excéder, pour tous les enfants ensemble, cette même moitié.

La pension qui pourrait revenir, d’après les précédentes dispositions, à un 
ou plusieurs de ces enfants, leur sera conservée pendant toute leur vie, s’ils sont 
infirmes, hors d’état de travailler pour subvenir à leurs besoins.

1 5 . E n  cas de concurrence entre plusieurs employés réclamant la pension, 
l’ancienneté de service d’abord, et ensuite l’âge et les infirmités, décidergnt de 
la préférence.

16 . Les dispositions du présent décret ne seront applicables qu’au bénéfice 
des employés actuellement en activité de service, ou de ceux qui y seront admis.

T IT R E  I I I .

D ü  CAS DE SUSPENSION KT D E P R IV A T IO N  D U  D R O IT  A LA TEN SIO N  DE R E T R A IT E .

1 7 . Nul employé démissionnaire n’a droit de prétendre au remboursement 
des retenues exercées sur son traitem ent, ni à aucune indem nité, en consé
quence; mais si, pa rla  suite, il était admis à rentrer dans le service des prisons, 
le temps de ses services compterait pour la pension.

1 8 . Tout employé destitué par suite de jugement perd ses droits à la pension, 
quand il aurait le temps de service nécessaire pour l’obtenir. I l  ne peut pré
tendre, ni au remboursement des sommes retenues sur son traitement pour les 
pensions, ni à aucune indemnité équivalente.

T IT R E  IV .

DO MODE DK PA Y EM EN T DES PENSIONS , DES V E R SEM EN TS,  E T  D E  LA C O M PT A B IL IT É  
DES FONDS D E R E T E N U E .

1 9 . Les pensions accordées sur les fonds de retenue et sur ceux ajoutés par 
1 article 3 du présent décret, seront payées par trismestre.

 ̂2 0 . Au commencement de chaque semestre, il sera formé un bordereau gé
néral, contenant :

1° L  état des retenues faites pendant le semestre échu et de celles présumées 
dans le semestre suivant : au total de cet état sera ajouté le m ontant du prélè
vement autorisé par l’article 3 du présent décret;

^  ^  des pensions accordées et de celles éteintes ;
3° L état des nouvelles pensions et des sommes nécessaires pour les acquitter.
2 1 . Si le produit des fonds destinés aux pensions a excédé le m ontant des 

payements à faire aux pensionnaires, l’excédant sera versé à la caisse d’amortis
sement, q u i  en accumulera les intérêts au profitjdesdits fonds.
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2 2 . Les produits des relenues , des versements à la caisse d ’amortissement 
et des intérêts qui en proviendront, seront uniquement et privativement affectés 
à la destination prescrite par le présent décret.

2 3 . Une expédition du bordereau général ordonné par l’article 2 0 , sera remise, 
tant au ministre de l’intérieur, qu’au directeur général de la caisse d’amortissement.

2 4 . La caisse d’amortissement rendra, chaque année, au ministre de l’inté
rieur, compte par écrit des sommes qu’elle aura reçues, payées ou employées, 
et des extinctions de pensions qui seront survenues. Ce compte arrêté sera mis 
sous nos yeux, chaque année, par le ministre.

25 . Les ministres de l’intérieur, des finances et du trésor public, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret.

16 ju in . —  D é c h e t  sur les M aisons centrales.

A rt. 1er. Les départements désignés en l’état annexé au présent décret se
ront divisés en arrondissem ents, dans chacun desquels il sera formé une m ai
son centrale de détention pour la réunion des condamnés par les tribunaux 
criminels de ces départements.

2 . Les condamnés paj voie de police correctionnelle, lorsque la peine à subir 
ne sera pas moindre d ’une année, seront également transférés dans ces maisons, 
pour y être reclus dans des emplacements distincts et séparés des autres 1.

3 . Les édifices nationaux dont l’aliénation n’a point encore eu lieu, et qui 
pourront convenir pour former les établissements prescrits par les articles qui 
précèdent, seront mis à la disposition de notre ministre de l’intérieur par notre 
ministre des finances.

4 . 5 , 6  et 7  (relatifsà un mode de comptabilité et de répartition de dépen
ses des maisons centrales qui n’existe plus depuis l’Ordonnance royale du 2 avril 
1 8 1 7 , et l’Instruction du 2 6  décembre 183 1 .)

   --------------------

1810
8 janvier. —  D é c r e t  sur l’évasion des détenus dans les hôpitaux.

A rt. 1e r . Conformément à la  loi du 4  vendémiaire an v i, il y aura toujours 
un responsable direct de l’évasion des militaires détenus dans les hôpitaux civils 
ou militaires.

2 . Les tribunaux civils, si l’accusé est civil, ou militaires, si l’accusé est mi
litaire, peuvent seuls, suivant la nature du délit et la qualité des accusés, pro
noncer sur la culpabilité des individus responsables d’une évasion.

3 . Toutes les fois qu’un sous-officier ou soldat détenu devra être transféré 
dans un hôpital civil ou militaire, la personne chargée de veiller à sa garde de
vra, avant de le déposer dans ledit h ô p ita l, requérir l’autorité militaire, s il 
s’en trouve une dans le lieu, de lui donner un récépissé, et de prendre les pré
cautions nécessaires pour prévenir l’évasion du détenu.

4 . S ’il n’existe dans le lieu ni troupe de ligne, ni vétérans nationaux en

1 Les condamnés à plus d ’un an sont seuls admis au jourd’hui dans les maisons centrales. 
(V . l’Arrêté du 20  octobre 1810 , a rt . 12, e t l’O rdonnance du 6  ju in  i 83o .)



activité, ni compagnie de réserve départementale, la personne chargee de veiller 
à la garde du détenu requerra notre procureur impérial, et à son défaut le maire 
du lieu, de lui en donner un récépissé, et de prendre les mesures nécessaires 
pour prévenir l’évasion du détenu.

5 . Conformément à la loi précitée du 4  vendémiaire an v i,  toutes les lois 
qu’un sous-officier 011 soldat détenu à un hôpital civil ou militaire se sera évade, 
il sera rédigé de suite un procès-verbal de son évasion : le proces-verbal sera 
rédigé en double expédition, ou par la personne chargée en chef de la police 
dudit hôpital, ou à sa diligence , par le commandant de la gendarmerie du lieu, 
ou par un officier de police.

6 . Ce procès-verbal relatera les circonstances de l’évasion du détenu : il in 
diquera s’il existait une force armée chargée de la garde du détenu, ou les eau* 
ses qui ont empêché d'employer la force armée, et, dans tous les cas, les noms 
et les prénoms de la personne qui aura placé le déteuu à l'hôpital; enfin, les 
noms, prénoms et signalement des militaires ou autres particuliers établis pour 
la sûreté du détenu.

7 . L ’une des copies du procès-verbal d’évasion sera transmise dans les vingt- 
quatre heures de l’évasion, au commandant de gendarmerie du lieu ou se trouve 
l ’hôpital, pour faire rechercher l’évadé.

8 . La seconde copie sera transmise aussi, dans les vingt-quatre heures de 
l’évasion, au tribunal chargé de prononcer sur la responsabilité de 1 individu 
préposé à la garde du détenu évadé.

9 . Au vu du procès-verbal, et en exécution de la loi du 4  vendemiaire an v i,  
le directeur du jury, ou l’officier militaire, selon la qualité de 1 accusé, fera ar
rêter et constituer prisonniers le responsable ou les responsables.

10 . Le tribuual chargé de la connaissance de l ’a f fa ir e  prononcera, sans délai, 
sur la culpabilité ou la négligence du prévenu, et lui appliquera, s’il y a lieu, 
les peines portées par la loi du 4  vendémiaire an v i.

11 . Seront responsables :
1° Le commandant de la force armée, ou la personne qui transférera un mi

litaire détenu à l’hôpital, qui aura négligé de retirer le récépissé, et de faire la 
réquisition prescrite par les articles 3 et 4  ;

2°  Le commandant de la force armée, s’il y  en a un, ou, à défaut de force 
armée, notre procureur impérial, et en son absence le maire, lorsque, nonob
stant la réquisition qui leur aura été faite, ils n’auront pas pourvu à la garde 
du détenu, conformément à ce qui est prescrit par les articles 3 et 4 du présent 
décret ;

3° La personne chargée de la police de l’hôpital, qui n’aura pas rédigé ou 
fait rédiger le procès-verbal d’évasion prescrit par l’article 5 , et qui ne l’aura 
pas transmis, conformément aux articles 7 et 8  ;

4 °  Les militaires ou autres qui auront été spécialement chargés de la garde 
du détenu.

12 . N otre ministre de l’intérieur prendra des mesures pour qu’il soit éta
bli, autant que faire se pourra, dans les principaux hospices ou hôpitaux, une 
chambre de sûreté destinée à recevoir les malades en état d’arrestation.

5 6  CODE DES PRISONS. —  1 8 1 0 .

20  octobre. — 'A r r ê t é  ministériel sur les Prisons départementales.

Le ministre de l ’intérieur (comte Montalivet) arrête ce qui suit :
A rt. 1er. Il sera pourvu à la restauration des prisons, conformément aux dis-
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positions ci-après déterminées, sur les fonds mis à nôtre disposition et sur 
ceux qui seront fournis concurremment par les départements et les communes.

2 . Les prisons seront divisées en cinq espèces, et désormais connues sous 
les dénominations suivantes :

1° Maisons de police municipale ;
2° Maisons d’arrêt ;
3° Maisons de justice ;
4° Maisons de correction (départementales) ;
5° Maisons de détention (centrales).
3 . Les maisons de justice seront distinctes des maisons d’arrêt ; les condam

nés par voie de police correctionnelle ou par les cours d’assises ne pourront êlre 
renfermés dans l’une ou l’autre de ces maisons, sauf les exceptions que les lo
calités permettraient d’autoriser *.

4 . Les maisons de police municipale seront établies par chaque arrondisse
ment de justice de paix 2. Dans les villes où il y aura maison d’arrêt, la maison 
de police municipale pourra y être placée dans un quartier distinct et sé
paré 3.

5. Il y aura, pour chaque arrondissement communal, une maison d arrêt, 
et pour chaque département, une maison de justice. Les maisons de justice et 
les maisons d’arrêt ne pourront être réunies dans la même enceinte, qu’autant 
que l’édifice présenterait, par son étendue, les moyens d ’affecter à chacune de 
ces maisons un corps de bâtiment séparé.

6 .  Les maisons de correction seront établies à raison d’une par départe
ment sauf à statuer ultérieurement sur les départements où il serait nécessaire 
de les établir en plus grand nombre.

7 . Les maisons de détention (centrales) continueront d’être organisées ainsi 
qu’il est prescrit par le décret du 16  juin 1 8 0 8 . •

8 . Les maisons de police municipale seront destinées à la réclusion des con
damnés par voie de police municipale. Elles serviront aussi deilépôts de sûreté 
pour les prévenus, les accusés et les condamnés que l’on transfère d’une prison 
dans une autre, ou qui ne sont pas encore frappés d’un mandat d’arrêt 5.

l  V. c i-après, la  C ircu laire  dü 5 novem bre 1812 .
* Conf. à l’Instruction m inistérielle du 8 nivôse an X.
3 V. c i-ap rès, l’arlicle 8 .
4 Celte d isposition  confirmée par un décret du 12 novem bre 18 1 1 , fut, depu is, reconnue 

Inexécutable, et une Circulaire ministérielle d u 20  octobre 1S 1 ’> l’abrogea en prescrivant de 
donner plus d’extension aux maisons d’a r rê t . (V . ci-après, la C irculaire du 5 novembre 1812.)

Un D écret du  12 novem bre 1S11, porte  qu’il doit e treréservé , dans la maison de co rrec
tio n , un local particu lier et séparé pour les détenus par voie de police administrative.

5 Indépendamment des maisons de dépô t municipales ou de canton , ou p lu tô t à leur 
défaut et pour y suppléer, il do it ê tre  établi, dans chaque caserne de gendarm erie , une cham
bre sure, conf. à la  loi du  28  germ inal an v i .  (V . ci-dessus, p . 20 , e t ci-après le décret 
du  18 ju in  1811.)

Les prisons municipales son t établies et entretenues aux frais des com m unes; les prisons 
cantonales son t à la charge de tous les liabitanLs qui forment l’arrondissem ent de la justice 
de paix. (C irculaire du 8 nivôse an  x . )  Ce mode de répartition  de dépenses n’existe p lus. 
Les articles 3g et 4 0  du projet de loi su r les prisons porten t à ce sujet : « Les dépenses de 
construction des prisons destinées aux inculpés, prévenus et accusés,e t aux condamnés à un 
an d’em prisonnement et au-dessous, sont à ia charge du départem ent. Sont égalem ent à la 
charge des départem ents, les dépenses des prisons dites cham bres ou dépôt de sûreté et des
tinées au transfèrem ent des p riso n n ie rs .»  (V. la C ire , du n  ju ille t 1811 .)

Quant aux dépenses d 'en tretien  de ces prisons (V . c i-ap rès , à sa date , la  Loi du 10 
mai i 833 .)
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9 . Les prévenus de délits de la compétence des tribunaux de police correc
tionnelle seront traduits dans les maisons d’arrêt ; les prévenus et les accusés de 
crimes et délits de la compétence des cours d’assises y seront également tenus 
dans des quartiers séparés, jusqu’à ce que, placés sous les liens d une ordon
nance de prise de corps, il y ait lieu de les transférer dans les maisons de jus
tice.

10. Les maisons de justice seront exclusivement réservées a la réclusion des 
condamnés frappés d'une ordonnance de prise de corps.

11. Les condamnés par voie de police correctionnelle seront transférés des 
maisons d’arrêt dans les maisons de correction : pourront, en outre, être re
çus dans ces maisons, les prisonniers pour dettes, les individus a séquestrer par 
voie de police administrative, et les enfants à renfermer sur la demande de 
leurs familles : pourra pareillement la police administrative y faire traduire les 
filles publiques, pour y être traitées, dans des quartiers distincts et séparés, des 
maladies dont elles seraient atteintes 1.

1 2 . Les maisons ^centrales) de détention, telles que l’organisation en est 
prescrite par le décret du 16  juin 1 8 0 8 ,  seront spécialement destinées à la 
réclusion des condamnés par les cours d’assises, et des condamnés, par voie de 
police correctionnelle, à plus d ’un an  de détention.

13 . I l  sera fait, dans ces diverses maisons, toutes les dispositions nécessai
res, tant pour les mettre en état de sûreté et de salubrité, que pour la classi
fication des malades et la séparation des âges, des sexes et des différents genres 
de délits.

14. Il sera, de plus, établi, dans celles où le séjour des détenus doit être de 
quelque durée, des ateliers de travail dont le produit puisse compenser, en par
tie, la dépense des détenus *,

15 . L ’administration, le régime et la police intérieure de ces maisons, sont 
placés sous l’autorité des préfets et la surveillance des sous-préfets; elles seront 
de plus, soumises à l’inspection journalière d’un conseil gratuit et charitable de 
cinq membres, dont le maire du lieu sera chef et président ; les procureurs près 
les tribunaux se ro n t, en outre , membres-nés du conseil, et pourront, en con
séquence, assister aux séances et prendre part aux délibérations. Les cinq mem
bres du conseil seront nommés par nous, sur la proposition des préfets, dans 
les formes prescrites pour les établissements de charité 3.

1811
1 8  ju in  D é c r e t  sur les fra is de translation et de gîte des prévenus

et des condam nés, et sur les dépenses dee prisons.

A rt. 2 . Sont compris sous la dénomination de frais de justice criminelle, 
sans distinction des frais d’instruction et de poursuite en matière correction-

1 L’entretien  des filles publiques détenues doit ôtre, dans cc cas, aux frais de la commune 
à laquelle elles appartiennent, cette dépense éiant municipale.

2 V ., ci-après, la C irculaire du 8 décembre i 8 r a .
3 Y-, ci-après, la C irculaire du 3  septem bre 1819.
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nellc el de simple police : 1» les frais de translation des prévenus ou a c 
cusés. . . .

3 . Ne sont point compris sous la dénomination de frais de justice crimi
nelle  5° les frais de translation des condamnés dans les bagnes, dans
les maisons centrales , de correction , etc. , lesquels continueront d’être à la 
charge du ministère de l’intérieur; 6° les frais de conduite des mendiants et
vagabonds qui ne sont point traduits devant les tribunaux 7° les frais de
translation de tous individus arrêtés par mesure de haute p o lic e .. . .  8° les 
frais de translation de tous condamnés évadés du lieu de leur déten tion , qui 
continueront à être supportés par les ministères de la guerre, de la marine, de 
l’intérieur et de la police, chacun en ce qui le concerne; 9° les dépenses des 
prisons, maisons de correction, maisons de dépôt ' ,  d’arrêt et de justice , les
quelles resteront à la charge du ministère de l ’intérieur, en vertu de la loi du 
10 vendémiaire an î v , et de l’arrêté du gouvernement du 23 brumaire sui
vant. . .  . *.

A rt. 4 . Les prévenus ou accusés seront conduits à pied  par la gendar
merie. de brigade en braigade 3; néanmoins, ils pourront, si des circonstances 
extraordinaires l’exigent, être transférés, soit en voiture, soit a ch ev ai, sur les 
réquisitions motivées de nos officiers de justice. Les réquisitions seront rappor
tées en original ou par copie, dûment certifiées par les officiers qui donneront 
les ordres, à l ’appui de chaque état ou mémoire de frais à fournir par ceux qui 
aurout fait le tran sp o rt4.

5. Lorsque la translation par voie extraordinaire sera ordonnée d’office, où 
demandée par le prévenu ou accusé à cause de l’impossibilité où il se trouverait 
de faire, ou de continuer le voyage à pied, cette impossibilité sera constatée par 
certificat de médecins ou de chirurgiens. Ce certificat sera mentionné dans la 
réquisition et y sera joint.

6 Dans le cas d’exception ci-dessus, la translation des prévenus ou accusés 
sera faite par les entrepreneurs généraux des transports et convois militaires, et 
aux prix de leurs marchés. D ans les localités où le service des transports mili
taires ne sera point organisé, les réquisitions seront adressées aux officiers mu
nicipaux qui y pourvoiront par les moyens ordinaires, et aux prix les plus mo
dérés 5.

7 . Les prévenus ou accusés pourront toujours se faire transporter en voiture 
à leurs frais, en se soumettant aux mesures de précaution que prescrira le ma
gistrat qui aura ordonné la translation, ou le chef d’escorte chargé de l’exécuter.

8 . La translation des prévenus ou accusés, soit dans l’intérieur de Paris, 
soit de Paris à Bicêtre, soit de Bicêtre à Paris, se fera toujours par voitures fer
mées, et par un entrepreneur particulier , en vertu d’un marché passé avec le

1 Tne Note, sortie des presses de l’Im prim erie royale et publiée en i 8.33 , tend à dém on
t r e r  q u ’à l’exception des salles de mairie et des chambres de sûreté des casernes (V . ci- 
dessus» p. 20), l’existence des maisons de dépôt municipales ou cantonales ne se trouve 
poin t dans la  loi. C’est une e rreu r que réfu tent et l’article 3 du D écret du 18 juin 1 8 1 1 et 
l’article 120 du Code pénal. C ette existence es!, au su rp lu s , reconnue p a r l’article 125 du 
Réglera, du 3o octobre 1841.

2 V. ci-dessus, p . 15 e t 18, e t ci-après, l’O rdonnance du  2 avril 1817 , a r t .  8 , e t l’inst. 
du 10 février 1841.

3 V. la C irculaire du  9  décembre i 8a 3 , e t la note suivante.
4 Aujourd’hui tous les prévenus et accusés, de même que tous les condamnes, sont transférés 

dans des voitures cellulaires. (V. lustruct. du 3 aoû t 1844.)
5 V. i’Justruct. du 3 août 1844.
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préfet du département de la Seine, e t qui ne pourra cire exécuté qu’avec l’ap
probation de notre grand juge, ministre de la justice.

1 0 . Les aliments et autres secours indispensablement nécessaires aux p ré 
venus ou accusés pendant leur translation, leur seront fournis dans les prisons 
et maisons d’arrêt des lieux de la route. Cette dépense ne sera point considé
rée comme faisant partie des frais généraux de justice, mais elle sera confon
due dans la masse des dépenses ordinaires des prisons et maisons d’arrêt. Dans 
les lieux où il n’y a point de prisons, les officiers municipaux feront faire la 
fourniture des aliments et autres objets, et le remboursement en sera fait aux 
fournisseurs comme frais généraux de justice.

1 1 . Les gendarmes ne pourront accompagner les prévenus ou accusés, au delà 
de la résidence d’une des brigades les plus voisines de celle dont ils feront eux- 
memes partie, sans un ordre exprès du capitaine commandant la gendarmerie 
du département.

12. Si, pour l’exécution d’ordres supérieurs, relatifs à la translation des pré
venus ou accusés, il est nécessaire d’employer des moyens extraordinaires de 
transports, tels que la poste, les diligences ou autres voies semblables, les frais 
de ce transport et autres dépenses que les gendarmes se trouveront obligés de 
faire en route, leur seront remboursés comme frais de justice crim inelle, sur 
leurs mémoires détaillés auxquels ils joindront les ordres qu’ils auront reçus ainsi 
que les quittances particulières pour les dépenses de nature à être constatées. Si 
les gendarmes n’ont pas les fonds suffisants pour faire les avances, il leur sera 
délivré un mandat provisoire de la somme présumée nécessaire par le magistrat 
qui ordonnera le transport. Il sera fait mention du montant de ce mandat sur 
1 ordre de transport à l’arrivée à destination ; les gendarmes feront régler dé
finitivement leur mémoire par le magistrat, devant qui le prévenu devra compa
raître; il ne sera alloué aux gendarmes aucun frais de retour ; ils recevront seu
lement l’indemnité prescrite par les articles 68  et 69 de la loi du 29  germi
nal an vi.

• 11 juillet. —  C i r c u l a i r e  relative aux  dépenses des dépôts de sûreté1.

Le ministre de l ’intérieur (comte M ontalivet), aux préfets.
Jusqu en 18 1 0 , les dépenses des dépôts de sûreté près des justices de paix 

ont été reconnues et allouées, sans difficulté, comme charges communales ; mais 
elles ont été rejetées de quelques budgets communaux arrêtés par le gouverne
ment, pour 1 8 1 0 , et mises à la charge des départements.

J  ai représenté que ces dépenses, bien que comprises sous une même déno
mination générique, étaient cependant susceptibles de certaines distinctions qui 
semblaient devoir en faire , au moins, partager la charge ; et les dispositions 
suivantes ont été adoptées le 12 juin dernier.

Les dépenses des dépôts établis sur les grandes routes, et spécialement 
destinés à  donner gîte ou séjour aux condamnés en route, sont des dé
penses départementales.

 ̂ « Dana plusieurs départem ents, on donne aux maisons de police municipale une im por
tance qu elles n ont ni ne peuvent avoir. En général, elles ne consistent que dans deux cham
bres bien fermées, dont les fenêtres doivent être garnies de barreaux de fer. Les'détenus 
auxquels elles sont destinées, n’v doivent faire qu’un trè s-co u rt séjour. Je  sais qu’il v a des 

*^cux ^arrondissem ent de juges de paix, où la maison de police municipale exige plus 
d eieuuue ; mais c ’est une exception. » (C irculaire du 20 octobre i 8 i 3 .)
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Lorsque ces condamnés séjournent dans les simples dépôts de sûreté, 
proprement dits, près des justices de p a ix , les fr a is  qu’ils y  occasionnent 
doivent être considérés comme fra is  de translation des prisonniers, et 
payés sur les crédits spéciaux à ce destinés, dans les budgets des dépar
tements.

M ais tous autres fra is occasionnés par le séjour et la nourriture des 
détenus pour de légers délits, par mesures de police m unicipale, les 
loyers, l'entretien des locaux et autres menues dépenses, sont à la charge 
des communes où les dépôts sont situés.

Les maires des communes devront donc toujours tenir un relevé exact de 
l’espèce des délits qui auront donné lieu à l'entrée de tout individus dans les 
dépôts, afin de pouvoir constater ce qu’ils auront droit de réclamer sur les fonds 
départementaux ' .

1812 -

5  novem bre. —  C ir c u l a ir e  portant exception à l’article 0 0 4  du Code 
d ’instruction criminelle re la tif à la distinction entre les maisons 
d’arrêt, les maisons de justice et les prisons pour peines.

Monsieur le préfet, toute maison de correction est subordonnée aux besoins 
du département auquel elle est destinée : elle dépend essentiellement de la 
population qu’elle doit recevoir ; et c’est uniquement d’après cette base que 
M M . les préfets doivent se régler dans les projets relatifs à ces établisements ' .  
Une erreur dans laquelle on est sur ces établissements, c’est que les maisons 
d’arrêt et de correction doivent toujours être isolées l’une de l’autre. Cet iso
lement n’est pas toujours nécessaire; il suffit qu’avec des séparations convena
bles dans l’intérieur, ils n’aient pas une entrée commune a.

R ecevez, etc.
L e M inistre de l’intérieur , 

M o n t a l i v e t .

8  décembre.— C i r c u l a i r e  sur le travail h donner aux  détenus dans les 
prisons départementales.

Monsieur le préfet, un des moyens les plus puissants pour maintenir l ’ordre 
dans les prisons et pour améliorer le sort des détenus, est de leur donner du tra
vail ; on a généralement reconnu l’utilité de cette mesure dans les grands éta
blissements , tels que maisons centrales, les dépôts de mendicité et les maisons 
de correction.

J e  sais que, par l’article 1 4  de l’Arrêté qui termine ma circulaire du 2 0

* V. l’A rrêté du  10  octobre 18 io ,  a r t .  8 , cl la note.
2 « L ’expérience a prouvé qu ’il n’était pas nécessaire de constru ire , dans chaque d éparte

m ent, une maison de correction. L’on ne do it s’occuper des prisons de celte nature que 
lorsque le besoin en aura élé constaté, c i que les maisons d ’a rrê t e t de jin tice  auront éié 
reconnues insuffisantes, pour recevoir, dans un quartier séparé, lescondam pés à moins d’un 
an de détention. » (C irculaire du 20  octobre 18 x 3 .)
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octobre 1810 , rétablissement des ateliers de travail n’est prescrit que pour les 
maisons où le séjour des détenus doit êlre de quelque durée. E n effet, des ate
liers en règle ont pour base et l’étendue de la prison et la durée du séjour de 
ceux qui y sont renfermés, et l’on sent qu’une succession trop rapide de déte
nus nuirait à la perfection du travail.

Mais il serait toujours avantageux d'avoir, dans une maison d’arrêt pour 
les prévenus , et dans une maison de justice pour les accusés, un local où l’on 
pourrait occuper les uns et les autres à quelque travail.

Dans ces établissements, on ne se proposerait, comme dans les autres, ni de 
faire apprendre un métier aux détenus, ce qui suppose un séjour prolongé dans 
la maison, ni de les employerà des ateliers déjà en activité. On aurait pour but 
d’empêcher les suites de l’oisiveté. Parm i les différents genres de travail , il 
en est qui ne demandent ni industrie ni instruction préliminaire, et auxquels 
tout individu peut conséquemment se livrer. Ce serait donc des travaux de cette 
espèce qu’on pourrait proposer à ceux q u i , ne voulant pas rester oisifs, n’au
raient cependant appris aucun métier. O n pourrait encore engager des person
nes charitables à leur donner des occupations lucratives. Ce moyen est employé 
dans plusieurs villes avec autant de succès que de discernement.

Recevez , etc.
L e  M inistre de l’intérieur ,

M o n t a l i v e t .

C . —  R È G L E S SPÉ C IA L ES AUX D ÉTE N U S PO U R  D E T T E S .

1 8 0 7 ,  1 8 0 8 -

E x t r a i t  du Code de procédure civile.

A rt. 7 8 1 . Le débiteur ne pourra être a rrê té: 1° avant le lever et après le 
coucher du soleil ; 2° les jours de fêtes légales ; 3° dans les édifices consacrés 
au culte, et pendant les exercices religieux seulement; 4° dans le lieu et pen
dant la tenue des séances des autorités constituées ; 5° dans une maison quel
conque, même dans son domicile, à moins qu’il n’en eût été ainsi ordonné par le 
juge de paix du lieu, lequel juge de paix devra, dans ce cas, se transporter dans 
la maison avec l’officier ministériel.

7 8 2 . Le débiteur ne pourra non plus être arrêté, lorsque, appelé comme 
témoin devant un directeur du jury ’ , ou devant un tribunal de première in
stance, ou une cour royale ou d’assises, il sera porteur d’un sauf-conduit.—  
E n  vertu du sauf-conduit, le débiteur ne pourra être arrêté ni le jour fixé pour 
sa comparution, ni pendant le temps nécessaire pour aller et pour revenir.

7 8 8 . Si le débiteur ne requiert pas qu’il en soit référé J, ou si, en cas de 
référé, le président ordonne qu’il soit passé outre, le débiteur sera conduit daus 
la prison du lie u 3, et s’il n ’y en a pas, dans celle du lieu le plus voisin;

1 Le jury d ’accusalion a été aboli pa r le Code d’instruction crim inelle. L’article 71 de
ce Code attribue au juge d ’instruclion le dro it d ’appeler des tém oins, que l’article 9  de la
loi du 7 pluviôse an i x  (27 janvier 1801) avait donné au directeur du ju ry .

2 V. la Loi du 17 avril 183 a , article 22 .
3 V . article 455 , ci-après, du Code de com m erce; le Rapport au roi du i cr février 1837,

et l’art. n 5 du Règlement cju 3o oclobre 1 8 4 t.
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l’huissier et tous autres qui conduiraient, recevraient ou retiendraient le dé- 
biteur dans un lieu de détention non légalement désigné comme tel , seront 
poursuivis comme coupables du crime de détention arbitraire.

7 8 9 . L ’écrou du débiteur énoncera, 1° le jugement ; 2° les noms et domi
cile du créancier; 3° l’élection de domicile, s’il ne demeure pas dans la com
mune ; 4° les noms, demeure et profession du débiteur ; 5 U la consignation d’un 
mois d’aliments au moins 1 ; 6° enfin mention de la copie qui sera laissée au 
débiteur, parlant à sa personne, tant du procès-verbal d’emprisonnement que 
de l’écrou. Il sera signé de l’huissier 2.

7 9 0 . Le gardien ou geôlier transcrira sur son registre 3 le jugement qui 
autorise l’arrestation; faute par l’huissier de représenter ce jugement, le geô
lier refusera de recevoir le débiteur et de l’écrouer lK

791 . Le créancier sera tenu de consigner les aliments d’avance. Les ali
ments ne pourront être retirés, lorsqu’il y aura recommandation, si ce n’est du 
consentement durecommandant.

7 9 2 . Le débiteur pourra être recommandé par ceux qui auraient le droit 
d’exercer contre lui la contrainte par corps 5. Celui qui est arrêté comme pré
venu d’un délit, peut aussi être recommandé; et il sera retenu par l’effet de la 
recommandation, encore que son élargissement ait été prononcé et qu’il ait 
été acquitté du délit.

7 9 3 . Seront observées; pour les recommandations, les formalités ci-dessus 
prescrites pour l’emprisonnement ; néanmoins l’huissier ne sera pas assisté de

1 Loi du i 5 germ inal an vx. A rt. 14. « Le créancier qui aura fait em prisonner son d é 
b iteu r sera tenu de consigner d’avance, e t pa r chaque mois, la somme de a o  livres entre 
les mains du gardien de la maison d ’a rrê t, pour la subsistance de l’incarcéré ; sinon cc 
dern ier obtiendra son élargissem ent sur la rep résen tation  du certificat du gardien que la 
somme destinée à pourvoir aux aliments du détenu n’a point été consignée, et dans la 
forme prescrite pa r l’article précédent. T ou t débiteur ainsi élarg i ne pourra plus être in 
carcéré pour la  même dette. >» Cet article  est au jourd’hui rem placé par l’article 28 et 
29 de la Loi du 17  avril i 832 .

2 L’écrou do it ê tre  fait p a r huissier, puisque l’article 53 du ta r if  des frais et dépens, 
en m atière civile, du 16 février 1807, po rte  : « Pour le procès-verbal d ’em prisonnem ent, 
y com pris l’assistance des deux rceors et Y écrou (a rt. 783 et 789  du Code p ro c .), à Paris, 
60  f r .; dans les villes où il y a tribunal do prem ière instance, 4 0  fr -i dans les autres 
villes, 3o fr. » —  N éanm oins, deux arrê ts  de la cour royale de T oulouse , des I e r  sep
tem bre 1824 et 12 janvier 1825, décident que le geôlier a qualité pour dresser un procès- 
verbal d’écrou po u r dettes, pourvu qu’il soit signé par l’huissier.— Il est dû  à l’huissier, 
pour copie de lécrou  et du procès-verbal d’em prisonnem ent, 3 fr . ou 2 fr. a 5 c ., suivant 
la ville. (T arif p récité, a r t .  55 .) a

5 Ce registre est un reg istre  spécial qui doit ê tre  su r pap ier tim bré. (Loi du i 3 b ru 
maire an v u . )  « i l  sera taxé au gardien ou geôlier qui transcrira  su r son registre le juge
ment portan t contrain te par co rps, p a r  chaque rô le d’expédition, à Paris, 25 c . ,  daus les 
autres villes, 20 c. » (T arif précité, a rt . 56 .)

4 Si le geôlier peu t refuser d’écrouer le débiteur, c’est donc à lu i à l’écrouer. A lors, 
comment concilier la fin de cet article avec le commencement de l’au tre?  L ’article 78g parle 
du procès-verbal d’éc rou , q u i doit ê tre  dressé par l’huissier, avec toutes les formalités 
qu ’il mentionne. (V. la note de cet a rtic le .) L’article 790 , au contraire, ne parle que de 
l’écrou proprem ent d it , c’est-à-dire de l’acte signé du geôlier et qui le constitue gardien 
responsable du débiteur em prisonné.

s  Loi du i 5 germ inal an v i .  A rt. i 5 . « Si le débiteur est recommandé par un créancier 
autre que celui à la requête duquel s’est fait l’em prisonnem ent, il sera tenu de contribuer 
à l ’acquit des aliments du détenu, du jo u r  de sa condamnation. Le contingent de la con 
tribution pour les alim ents se partage par égales portions entre  les différents créanciers 
d’un déteuu. Néanmoins, celui qui aura fait exécuter un em prisonnement sera personnelle
ment tenu d’effectuer la consignation prescrite par l’article 14 ci-dessus, sauf son recours 
contre les autres créanciers, à peine de nu |ljtç dç l'écrou . » ^Vt la ï,,oi du 17 avril i 8 3 2 . )
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recors ; et le recommandant sera dispensé de consigner les aliments, s’ils ont 
été consignés. Le créancier qui a fait emprisonner, pourra se pourvoir contre 
le recommandant devant le tribunal du lieu où le débiteur est détenu, à l’effet 
de le faire contribuer au payement des aliments par portion égale.

7 9 4 . A défaut d’observation des formalités ci-dessus prescrites, le débiteur 
pourra demander la nullité de l’emprisonnement, et la demande sera portée au 
tribunal du lieu où il est détenu * . . .

7 9 8 . Le débiteur sera mis en liberté en consignant entre les mains du geôlier 
de la prison les causes de son emprisonnement et les frais de la capture 2.

8 0 0 . Le débiteur légalement incarcéré obtiendra son élargissement, 1° par 
le consentement du créancier qui l’a fait incarcérer, et des recommandants, s’il 
y en a ; 2° par le payement ou la consignation des sommes dues , tan t au 
créancier qui a fait emprisonner qu’au recommandant, des intérêts échus, des 
frais liquidés, de ceux d’emprisonnement, et de la restitution des aliments con
signés ; 3° par bénéfice de cession ; 4° à défaut par les créanciers d’avoir con
signé d’avance les aliments ; 5° et enfin, si le débiteur a commencé sa soixante- 
dixième année, et s i , dans ce dernier cas, il n’est pas stellionataire.

8 0 1 . Le consentement à la sortie du débiteur pourra être donné, soit devant 
notaire, soit sur le registre d’écrou.

8 0 3 . L ’élargissement, faute de consignation d’aliments, sera ordonné sur le 
certificat de non-consignation, délivré par le geôlier , et annexé à la requête 
présentée au président du tribunal, sans sommation préalable. Si cependant le 
créancier en retard de consigner les aliments fait la consignation avant que le 
débiteur ait formé sa demande en élargissement, cette demande ne sera plus re- 
cevable.

E x t r a it  du Code de commerce.

A rt. 4 5 5 . Le tribunal de commerce ordonnera ou le dépôt de la personne 
du failli dans la maison (ta rrê t pour dettes 3, ou la garde de sa personne 
par un officier de police ou de justice, ou par un gendarme. I l  ne pourra, en cet 
état, être reçu contre le failli, d’écrou ou de recommandation, en vertu d’au
cun jugement du tribunal de commerce.

4 mars. —  D é c r e t  concernant les aliments des débiteurs de T É ta t  
détenus m  prison i .

N a p o l é o n ,  etc. ; —  Sur le rapport de notre ministre du trésor public, relatif

1 Le débiteur mis en liberté pou r illégalité de son arrestation ne peut être arrêté  au 
moment de sa sortie de prison par des huissiers appostés tou t exprès. ( C ass., 17 nivôse 
an x i i i ,  S . 5 , 2 , 2 9 3 .)

2 V. article a 3 de la Loi du 17 avril 18B2.
5 « Cotte disposition a toujours été entendue moins comme exigeant la création impossible, 

dans les petites villes, d ’une prison particu lière  pou r les déb iteu rs, que comme imposant à 
l’autorité adm inistrative l’obligation de séparer cette classe de détenus de toutes les autres.» 
(Rapp. de M. Decases, m in. de T in t., du 21 déc. 1819 .) (V . le Rapp. au roi du 1er f<>. 
vrier 1837, ci-après, à sa date.)

4 Les dispositions de ce décret ne sont plus app licab les, au jou rd ’hu i, qu’aux débiteurs 
de l’E tat, en matière crim inelle, correctionnelle ou de police. (Loi du 17 avril i 8 3 2 ,  
art. 33 e t suiv.) Q uant aux débiteurs de l’Etat, en matière civils, les aliments doivent être 
consignés d’avance, comme s’il s’agissait de débiteurs envers particu liers. (V, la Circulaire 
du 6  octobre i 83a .)
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à la question de savoir si les aliments des débiteurs de l’É ta t détenus en prison 
doivent être consignés d’avance par le trésor public, comme par tout autre 
créancier, aux termes de l’article 791 du Code de procédure civile; —  Consi
dérant que l’E ta t pourvoit, par des fonds généraux, aux dépenses des prisons et 
à la subsistance des prisonniers ; —  Q u’il ne peut, par cette raison, être assu
jetti à des consignations particulières qui rentrent dans ces mêmes dépenses; 
—  Que conséquemment l’article 791 du Code de procédure n ’est point ap
plicable au trésor public ; —  N otre conseil d’E ta t entendu, nous avons décrété 
ce qui suit :

A rt. 1er. Les détenus en prison, à la requête de l’agent du trésor public, 
ou de tout autre fonctionnaire public, pour cause de dettes envers l’E ta t, re
cevront la nourriture comme les prisonniers à la requête du ministère public.

2 . Il ne sera fait aucuné consignation particulière pour la nourriture desdits 
détenus ; la dépense en sera comprise chaque année au nombre de celles du 
département de l 'in térieur1 pour le service des prisons.

1 c P ar ces expressions, du département de l ’intérieur,  on ne do it pas en tendre que 
ces dépenses sont im putées su r les fonds affectés spécialement au service de mon minis
tè re , mais bien qu’elles seron t acquittées, chaque année, su r les fonds accordés, dans les 
budgets départem entaux, pour le service des prisons.

« L a dépense don t il s’agit ne devra, toutefois, ê tre  ajoutée aux autres charges o rd i
naires des prisons, qu ’autant que les détenus seron t hors- d’état de la rem bourser. » ( Cir
culaire du m inistre de l’in térieur, du 7 avril 1808 .)

d e u x iè m e  n o t e  s u r  i / a o t o b it é  d e s  m a g ist r a t s  d a ns l e s  PRISONS.

Nous avons établi, p . 5 , 24 , 34  et 43 , en quoi consistait autrefois, e t en quoi consiste au 
jo u rd ’hui l’au to rité  judicia ire  dans les prisons. Nous ajouterons que cette autorité s’é tend , 
pour certains m agistrats désignés, au d ro it de faire p a rtie , comme membres nés, des com 
missions de surveillance établies près des prisons départem entales. (V ., c i-dessus, p . 58 , 
art. i 5, e t c i-après, p . 7S, a rt . i 5 .) Mais s’étend-elle, par suite de la formule mandons et 
ordonnons qui term ine tous les jugements et a rrêts, au d ro it que s’a ttribuent certains p rocu
reurs "énéraux e t p rocureurs du roi de tenir lu main a  l exécution de ces jugem ents et arrêts 
dans f  intérieur même des prisons ? N o n ; car la formule invoquée po rte  seu lem ent: 
« Mandons et ordonnons à tous huissiers, su r ce requ is , de mettre le présent jugement (ou 
arrêt) à exécution-, à nos procureurs généraux et à nos procureurs près les tribunaux de 
prem ière instance d'y tenir la main ; à tous commandants e t officiers de la force publique 
de prêter main-forte, lo rsqu’ils en seront légalement requis. » Ainsi, cette formule confirme 
pleinem ent la distinction fondam entale que nous avons établie, p . 34 , entre 1 execution du 

jugement, qui est du ressort de la Ju stice , e t l'exécution de la peine d’emprisonnement, qui 
est du ressort de l’Administration. L’Administration à tellement dans scs attributions spéciales, 
exclusives, l’exécution de la peine d’emprisonnement, que la Justice n a pas meme le dro it de 
se faire ouvrir les portes des prisons, pou r s’assurer, pa r ses p ropres yeux, de la réalité 
de cette exécution. Pourquo i? Parce que la Justice n’a pas plus le d ro it de contrôler les ac
tes de l’Administration, que l’Administration n’a le d ro it de contrô ler les actes de la Justice . 
La Justice n’est, dans le con tra t social, qu ’un Pouvoir délégué, comme l’A dm inistration. Ce 
pouvoir est c l doit ê tre  nécessairem ent pondéré de part e t d’au tres. Il est et doit ê tre  né
cessairement renferm é dans des lim ites fixes, d’où il ne peut so r tir  sans forfaiture. (Code 
nén art 127 ) S’il en était au trem ent, la Justice e x e r c e r a i t  sur l’Administration une supréma
tie a ’ue la  loi lui refuse, la Justice et l’Administration étant deux au to rités constituées, sim
ples et égales en tre  elles, dans le cercle d’attributions séparées et distinctes qui leu r est 
(égalem ent e t respectivem ent départi.

5



RESTAURATION.

Ordonnances, Règlements et Instructions de 
la Restauration, sur les (irisons et les pri
sonniers.

1 8 1 4
1 7  décem bre. —  C ir c u l a ir e  sur les dépenses des corps de garde des 

prisons départementales.

Cette circulaire porte qu’à partir de 1 8 1 6 , les dépenses des corps de garde 
établis près les prisons des chefs-lieux d'arrondissement et de département 
seront portées à la charge des budgets départementaux.

-----------------------------  - O-O-e I — ■ ■

1 8 1 6

2 2  m ars. —  I n stru c tio n  sur le régime intérieur des prisons 
départementales.

Monsieur le préfet, l’étude des lois et des règlements, appliqués à l'objet 
qu’ils concernent et augmentés de tout ce que cette application peut suggérer 
d’utile, forme la science de l’administrateur, et nulle part ne peut s’exercer avec 
plus de succès que dans tout ce qui concerne les prisons.

A bus; — Exactions des geôliers.

Il n 'est que trop commun que des abus s’y introduisent, et vous ne sauriez 
mettre trop (l’ardeur à les rechercher, trop de sévérité à les poursuivre ; car 
nulle part l’abus n’est plus répréhensible que dans les lieux même où la justice 
exerce sa rigueur.

Des geôliers, cédant à une coupable avidité, spéculent souvent sur tout ce 
qui environne le prisonnier, et lui font payer les soins qu’ils lui doivent, les 
facilités qu’ils lui procurent, les permissions qu’ils lui donnent sans avoir le 
droit de les donner.

Ils retranchent, à la détention habituelle, des pièces qui y sont affectées, 
qui y sont nécessaires, pour y faire ou des buvettes, ou des chambres qu’ils 
louent a prix d or ; ils maltrailent les détenus, ne s’occupent pas assez de 
leur séparation, surtout de celle des jeunes accusés mentionnés dans l’article
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6 6  du Code pénal, acquittés parce qu’ils ont agi sans discernement, mais re
tenus dans les prisons pour y être surveillés et ramenés aux bons principes ; 
ils tolèrent ou favorisent la débauche ; ils négligent la propreté, e t , par consé
quent, la salubrité des prisons, etc. Partout où ces abus existent, la surveil
lance de l’administrateur est en défaut, et on a droit de s’en plaindre ; on a 
droit de l’accuser.

Travail.

t e  travail est, de tous les moyens, le plus propre à corriger les hommes 
dépravés, à donner une autre direction à leurs idées, à leur faire perdre leurs 
habitudes vicieuses. I l  est donc de la plus grande importance d’occuper, le 
plus possible, les détenus. O n doit leur faire naître le désir de travailler, en 
mettant une différence entre le sort de ceux qui s’occupent et celui des détenus 
qui veulent rester oisifs. Les premiers seront mieux couchés, mieux nourris que 
les seconds ; ceux-ci ne recevront que ce qui leur est strictement accordé. 
L 'utilité du travail dans les prisons a été reconnue et rappelée dans plusieurs 
lettres de mes prédécesseurs1; mais on omit un article essentiel, celui de l’em
ploi du produit des ateliers. E n  général, ce produit doit être partagé en deux 
portions ; l’une est délivrée en partie au détenu travailleur, et, en partie, mise 
en réserve jusqu'à sa sortie; l’autre appartient à l’administration, dont elle 
diminue les frais, ou à l’entrepreneur avec qui l’on a passé un marché en vertu 
duquel il est chargé de toutes les fournitures et du travail des ateliers \  T rou
ver des occupations qui conviennent aux détenus, ou rendre ceux-ci propres
aux travaux établis, tel est le problème à résoudre.

Religion.

Nulle part les secours de la religion ne sont plus nécessaires que dans les 
maisons où commencent le châtiment et le remords : les detenus rentreront 
un jour dans le sein de la société, et la troubleront de nouveau, si la punition 
qu’ils ont éprouvée n ’a point triomphé de leurs égarements et de leurs vices. 
Combien la salutaire influence des lois divines est plus efficace pour atteindre 
ce but important que toute la rigueur des lois humaines !

Vous ordonnerez donc, Monsieur le préfet, que la messe soit célébrée les
dimanches et fetes dans les prisons ; qu’on n’y néglige poèit les autres soins 
religieux ; que ces pieuses pratiques y soient toujours environnées du respect et 
de la confiance qu'elles doivent inspirer.

Commissions charitables adm inistratives.

Vous y parviendrez plus facilement si vous savez associer les soins religieux 
aux soins charilables ; les uns et les autres trouveront, dans cette association,
une force mutuelle.

O n est toujours sûr que la charité se porte avec empressement partout ou 
elle aperçoit le malheur et la souffrance, et les prisons furent toujours 1 objet

» E n  date du 5 fruclidor an vx, du 3 messidor an v i n ,  des 8 pluviôse cl îS  ventôse 
an ix ,  du 7 brum aire an x , du 20 oclobre 181 r , enfin du 8 dérem bre 1812.

S V, rO rdopnanpe dti ?  avril 1817, art. 12 ,
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de ses efforts. Il vous appartient de les diriger, de leur prêter l’appui de voire 
autorité, et de vous unir ainsi au bien qu’ils font ou qu’ils préparent.

Yous êles peut-être au nombre des préfets dont la prévoyante sollicitude a 
déjà confié les détails de l'administration des prisons 1 à une commission chari
table, composée de cinq membres, qui, sous la présidence du maire et sous votre 
direction, donne à ces établissements tous les soins, toute l’attention qu’ils ré
clament *.

D ans le cas où vous n’auriez pas déjà eu recours à cette utile mesure, je vous 
la recommande, ou plutôt je vous la prescris.

Vous me transmettrez les arrêtés que vous aurez pris pour l’ordonner.
Les marchés et les fournitures doivent être spécialement confiés à cette com

mission ou à sa surveillance, sans cependant que sonjintervention empêche de 
procéder par les formes administratives. I l  convient aussi que les détails de la 
comptabilité soient donnés à un seul de ses membres, et que celui-ci soit, au
tan t que possible, un adjoint à la mairie. Ce mode ne devra cependant rien 
ôter à ce qui est prescrit pour la comptabilité du trésor, à la part que vous devez 
y prendre, à la responsabilité qui pèse sur vous comme ordonnateur des dé
penses.

I l  me plairait à reconnaître l ’administrateur dans les succès qu’obtiendront, 
sous son influence, ces changements, que je crois convenables et utiles, mais 
que je ne puis suffisamment juger, puisque ce n’est encore qu’un essai.

E n  vous déchargeant par là de soins positifs et de détails inutiles, je n ’en
tends pas diminuer l’étendue de vos obligations ; elles restent en quelque sorte 
les mêmes, et j ’acquiers le droit d’en juger les résultats avec plus de sévérité, 
puisque je vous ai donné plus de moyens de les remplir 3.

Visites ordonnées.

Mais afin de s’assurer de l’exécution des mesures que vous prescrirez pour la 
suppression des abus et l’amélioration du régime, il est nécessaire, M onsieur, 
que la visite des prisons soit faite avec soin, quelque répugnance qu’on éprouve 
à la faire. Plus cette répugnance aurait de fondement, plus l’obligation de tout 
examiner serait grande pour les fonctionnaires à qui ce devoir est imposé. Vous 
devez exiger que les sous-préfets et les maires fassent les visites qui leur sont 
prescrites ("Cod. d’inst., art. 6 11 , 612  et 6 1 3 ), et vous en rendent compte. 
La salubrité, la sûreté de la prison ; l’exactitude à remplir les conditions exi
gées, soit pour les séparations, soit pour la nourriture ; la discipline intérieure, 
l’état des ateliers, la situation des infirmeries, le renouvellement de la paille 
aux époques désignées, l’examen des registres : tels sont les objets de détail 
qu’on doit se proposer dans ces visites.

Employés; — Punitions.

II y a des prisons où les employés sont en plus grand nombre que les be
soins ne l’exigent ; vous me proposerez les réformes ou les réductions que vous 
jugerez nécessaires. Ils ne doivent se permettre aucun traitement envers les

* A ujourd’h u i, les atlribulioos des commissions son t de pure  surveillance et ne louchent 
en rien à l ’adm inistration. (V. O rdonn. du a 5  ju in  1823.)

s V. l’A rrêté du 20  octobre 1810 et la C irculaire du 3 septembre 1819.
3 V .,  c i-dessus, no te r .
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détenus, à moins de cas extraordinaires, tels que celui de la défense légitime. 
Frapper un homme, c’est l’avilir sans le corriger. L ’isolemeut au pain et à 
l’eau produit de meilleurs effets que les peines afflictives : cet isolement peut 
être gradué suivant la nature du délit.

Je  désire, Monsieur le préfet, recevoir, en réponse à ma lettre, l’assurance 
que vous sentez toute l ’importance du service dont elle traite; que vous y 
donnerez tous vos soins ; je désire aussi que la même réponse me donne un 
court exposé de la situation de ce service dans votre département, et des amé
liorations possibles que vous prévoyez.

J ’ai l’honneur, etc.

Le ministre de l’intérieur, signé V a u b l a n c . 

 ------------------

1 8 1 7 .

2  avril. —  O r d o n n a n c e  royale sur les M aisons centrales.

A rt. 1e r . Les maisons centrales de détention sont constituées : 1® maisons 
de force /p o u r  renfermer les individus des deux sexes condamnés à la peine 
de la réclusion, et les femmes et les filles condamnées à la peine des travaux 
forcés (art. 16 et 21 du Cod. pén.) ; 2° maisons de correction pour les con
damnés par voie de police correctionnelle (Cod. pén ., art. 30 ), lorsque la peine 
à subir ne sera pas moindre d’une année ' .

2 .  Les individus condamnés par les cours d’assises, et ceux condamnés par 
les tribunaux correctionnels seront tenus dans des locaux distincts et séparés.

3 et 4 . (Relatifs à la déportation et au bannissement à subir dans les mai
sons du M ont-Saint-M ichel et de Pierre-Châtel).

5 . Les dépenses des maisons centrales de détention seront ordonnancées 
par notre ministre de l’intérieur sur les centimes centralisés 2.

6 . Seront également acquittées sur les mêmes centimes les dépenses d’en
tretien des individus destinés à subir leur peine dans les mêmes maisons et qui, 
jusqu’à ce que les constructions soient terminées, ne pourront y être adm is3.

7 . Lorsqu’une maison centrale renfermera toute la population dont elle est 
susceptible, lè ministre secrétaire d’E tat de l’intérieur pourra diriger les con
damnés sur la maison centrale d’une autre circonscription.

8 . Les condamnés destinés à subir leur peine dans les maisons centrales ou 
dans les maisons de déportation et de bannissement, y seront transférés aux 
frais des départements; leur entretien, jusqu’au jour de leur entrée dans ces 
mêmes maisons, sera également imputé sur les centimes variables affectés au 
service des prisons

1 A ujourd’hui, il faut que la peine so it de plus d'une année. (V . O rd . du 6  juin i 83o ,  
ci-après.

2 Conf. à la Loi du a 5 mars 1817, a rt . 53 .
.5  En n 'adm ettan t qu’un seul cas d’indem nité pou r les prisons départem entales, celui du 

défaut de place dans la maison centrale , cet article laisse, par cela même, à la cha rge  des 
départem ents, les dépenses des condamnés dont le départ est retardé pour tout au lrc  motif. 
(Mais V. l'Instruction du i 5 avril x833 , modifiée par celle du 10 février 1841.)

4 Le service du trau spo rt dos condamnés a cessé, depuis i 83<), d’être payé par les dé
partem ents, pour devenir une dépeusc générale de l’Etat. De même, depuis 1841» il est
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9. Les gendarmes chargés de l’escorte des condamnés seront porteurs des 
extraits de leurs jugements, et les rem ettront aux directeurs.

10 . La surveillance de chaque maison centrale est confiée au préfet du dé
partement où elle est située, sous l’autorité du ministre secrétaire d’E ta t de 
l’intérieur, qui fera les règlements nécessaires.

11 . Il y aura, dans toutes ces maisons, des ateliers de travail. Afin d ’en 
faciliter l’établissement, le ministre secrétaire d’E ta t de l’intérieur est autorisé 
à faire transférer d’une maison à une autre les condamnés qui seraient jugés 
propres à instruire les autres détenus.

1 2 . Le produit du travail sera divisé en trois parties 1 : un tiers appartien
dra à la maison (Cod. pén ., art. 21) ; un tiers sera remis au détenu ; le dernier 
tiers lui appartiendra égalem ent, mais sera tenu en réserve pour lui être remis 
à sa sortie1, à moins qu’il n ’en soit autrement disposé à son profit, avec l’au
torisation de notre ministre secrétaire d’E ta t de l’in té rieu r3.

13  et 1 4 . (D ispositionstransito ires.)
15 . Les comptabilités des maisons centrales de détention, de la maison de 

déportation et de la maison de bannissement, seront revisées et définitivement 
arrêtées en conseil de préfecture, présidé par le préfet : en cas de contestation 
sur les arrêtés qui interviendront, les comptabilités contestées seront renvoyées 
par-devant notre cour des comptes, qui les réglera et revisera définitivement, 
sauf décision préalable du ministre de l’intérieur sur les questions de sa compé
tence 4.

1 6 . Les inspecteurs généraux et sous-inspecteurs du trésor royal, sur la ré
quisition qui leur en sera faite par les préfets et par les ordres du ministre 
des finances, vérifieront la tenue des registres de comptabilité de ces maisons, 
et constateront l’état des fonds en caisse, ainsi qu’il a été prescrit pour les com
munes, le 27  février 1811 5.

17 . Les excédants en caisse qui ne seraient pas nécessaires au service cou
ran t, et notamment le montant des retenues qui seront opérées sur les salaires 
des détenus, pour leur être remis à l’expiration de leur peine, seront versés, 
par ordre du préfet, dans la caisse des dépôts et consignations, et retirés, se
lon les besoins de la maison, en tout ou en partie, à la demande du préfet, et 
sur l’autorisation de notre ministre de l’intérieur ; tout autre emploi de ces 
fonds sera réglé par notredit ministre 6.

1818 -

6 février.’—. O r d o n n a n c e  sur les grâces.

A rt. 1 er. Nos procureurs généraux et ordinaires, ainsi que nos préfets, se

dû une indemnité aui départements à partir du jour où les condamnés cessent de faire 
par le e ta population légale ou réglementaire des prisons départementales. (V . l’Instruc
tion du io  février 1841.)

1 i-ettc répartition par tiers du produit du travail des condamoés n’a pim lieu. (V. O r
donnance du 27 décembre 1843.)

^  Ordonnance du 8 septembre 181p.
5 V. A rrête du 28 mars 1844, a rt . i3 .
7 1 6 V.  Instruction sur la comptabilité des maifOils cëtitralcs, du 26 décembre j 83 r.
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feront rendre, tous les trois mois, des comptes détaillés de la conduite des dé
tenus, en vertu d’arrêts ou de jugemenis, par les directeurs, inspecteurs, au
môniers, conseils de surveillance, et tous autres chargés de l’administration, 
inspection ou surveillance des maisons de force, de réclusion, détention, cor*- 
rection et prisons quelconques.

2 . Tous les ans, avant le 1er mai, les préfets adresseront au ministre de 
l ’intérieur la liste de ceux des condamnés qui se seront fait particulièrement re
marquer par leur bonne conduite et leur assiduité au travail, et qui seront jugés 
susceptibles de participer aux effets de notre clémence.

3 .  Notre ministre de l’intérieur transmettra ces listes à notre garde des 
sceaux, avec les observations et propositions qu’il aura jugé convenable d'y 
joindre.

4. N otre garde des sceaux, après avoir recueilli des renseignements auprès 
de nos procureurs généraux et ordinaires dans le ressort desquels auront été 
condamnés et se trouveront détenus les individus portés sur les listes, prendra 
nos ordres à  leur égard, de manière à ce que notre décision puisse être rendue 
le 25  du mois d’août de chaque année, époque que nous fixons en mémoire de 
celle du saint roi notre aïeul, dont son amour pour la justice a plus particulii- 
inent rendu le nom à jamais vénérable*.

19  mai.—  C ir c u l a ir e  sur les fra is  <Tentretien des condamnés détenus 
dans les prisons départementales.

Monsieur le préfet, la dépense d’entretien des individus condamnés à un an 
et plus de détention, et qui ne peuvent être reçus dans les maisons centrales, 
devant, d’après l’Ordonnance du 2  avril 18 1 7  , être payés sur les 6  centimes 
centralisés au trésor, pour les dépenses départementales fixes ou communes à 
plusieurs départements, j’ai jugé nécessaire de vous faire connaître les éléments 
d ’après lesquels j ’ai déterminé le prix de journée , et le mode que j ’ai adopté 
pour les payements.

Les fournitures auxquelles les prisonniers ont droit, sont : le pain, la soupe, 
la paille, le blanchissage et l’habillement.

Le pain des prisons doit être composé de froment et de seigle ou orge. 
L ’hectolitre de méteil moulu et bluté, à douze centièmes d’extraction de son, 
rend environ cent vingt rations de pain, pesant une livre et demie chacune. La 
ration de pain peut être évaluée à 16  ou 17 centimes.

La ration d’un litre de soupe substantielle, dans laquelle il entre , outre le 
sel et le beurre, deux onces de pain et une quantité suffisante de légumes verts 
ou secs, coûte au plus 8  centimes, ainsi que je m’en suis assuré en me faisant 
représenter des marchés conclus pour cette fourniture.

La paille et le blanchissage s’évaluent à 3 centimes environ par jour
née.

E n  supposant que l'habillement d’un détenu exige, pour une durée de 
deux ans :

I Depuis la révolution de juillet, cette époque est fixée au 9 août.
I I  est de règle de ne porter sur Ips étals de grâces que ceux des condamnés méritants 

qui ont subi au moins la moitié de leur peine, ou qui l’ont subie pendant dix ans quaud 
iis sont frappés d’une condamnation perpétuelle.
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( Une veste de d ro g u e t............................. 10 fr. 50 c.
I Un pantalon de même é to f fe .................  8 00
( Une veste de toile éc ru e ........................  5 50
l  Un p an ta lo n ..............................................  3 50

Un bonnet..................................................  1 00
T rois chem ises.........................................  12 00
Huit pa ires 'd e  sabo t...............................  4 00

T o ta l.....................................  44 50

O n  trouve, pour l’année, une dépense de 22  francs 25  centimes.
M ais les prisonniers sont toujours pourvus de quelques effets à l’époque de 

•leur condamnation ; vous ne garderez dans les prisons départementales que ceux 
dont la détention doit avoir le moins de durée : on peut donc présumer que 
très-peu d’entre eux recevront la totalité des fournitures , et qu’il en sortira 
beaucoup sans que vous ayez eu à faire pour eux aucune dépense d’habillement.

J ’aurais réduit cet article à un taux très-modique, si je n’avais considéré 
que les condamnés, transférés dans les maisons centrales, devaient être vêtus de 
manière à ne pas souffrir pendant le voyage, et que vous serez dans le cas de 
leur laisser ou de leur faire délivrer quelques effets au moment du départ.

E n  conséquence , je n’ai diminué que d’un tiers l’évaluation du ves
tiaire. J ’en allouerai la dépenseà raison de 14 francs 60  centimes par an, 
ce qui donne 4 centimes par journée. Ces quatre centimes formeront une masse 
commune susceptible d’être employée à mesure des besoins, et de servir,, s’il est 
nécessaire, à couvrir d’autres dépenses pour lesquelles vous auriez été obligé 
d’excéder les proportions que j’ai fixées.

Enfin j ’alloue 3 autres centimes, aussi comme masse commune , pour l’en
tretien des paillasses et des couvertures, pour frais de médicaments et au tres. 
menues dépenses.

D ’après ces calculs, chaque individu coûtera 35 centimes par jou r. J e  ne 
puis accorder un prix de journée plus élevé ; m ais, prévoyant que, dans quel
ques départements, les dépenses pourraient être un peu plus fortes, j’ai eu égard 
à cette circonstance dans la répartition du fonds commun des centimes varia- . 
bles ' .

J ’ai l'honneur, etc.

L e  ministre secrétaire d ’E ta t au département de lin térieur,
Signé L a i n é .

25  novembre. — D is p o s i t i o n s  r é g l e m e n t a i r e s  extraites du Rapport de 
M . Lainé au r o i , sur les prisons départementales.

Régime.

Les fournitures en aliments à faire aux prisonniers ont été réglées 
par un Arrêté du 23  nivôse an iv  : elles se composent d’une ration de 
pain pesant vingt-quatre onces, et d’un litre de soupe aux légumes. Cette dispo
sition avait pour objet d’accorder à tous les détenus la même nourriture, d’e n .

1 Les dispositions de la  présente circu laire  se trouvent modifiées ou confirmées par celtes 
de I Instruction du 7 août i 838 , et de l’Instruction  du 10 fév. i 8 £ i .
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déterminer la composition de manière qu’elle fût suffisante, et de retrancher 
tout ce qui augmenterait sans nécessité les dépenses publiques.

Quoique cet arrêté soit fort ancien, l’uniformité qu’il avait prescrite ne s’est 
établie que difficilement. A mesure que les déviations de la règle sont connues 
du ministère, il donne les ordres pour la faire observer.. . .

Des instructions ministérielles ont défendu d’accorder aux gardiens des pri
sons l’entreprise des fournitures d’aliments. (19  frimaire an v i, 22  vendémiaire 
an v iii .)

O n pourrait croire une pareille défense in u tile , car l’inconvenance de la 
réunion des deux services en une même main est si manifeste, qu’elle ne devrait 
pas échapper aux autorités locales ; les gardiens ont trop d’empire sur les dé
tenus, pour que ceux-ci aient la faculté de se plaindre en cas de fraude sur la 
qualité ou la quantité des fournitures : cependant il est encore des prisons où 
les concierges préparent et livrent une partie des aliments. Mais dès que cette 
irrégularité est connue, le ministère s’empresse d’y  porter remède I .

Travaux.

Aussi- longtemps que les prisons départementales seront encombrées 
par les condamnés appartenant aux maisons centrales ,■ il ne sera guère 
possiblé d’y former des ateliers de travail, parce que la plupart n ’offrent 
pas l’espace nécessaire. Lorsque les maisons centrales auront absorbé ces con
damnés, l’organisation des travaux en grand rencontrera d’autres obstacles. Les 
prévenus et accusés, qu’on ne peut astreindre au trava il, formeront les deux 
tiers de la population des prisons départementales. Les condamnés qui atten
dent leur transfèrement n’ont pas le temps de faire un apprentissage ; il en est 
de même de ceux qui n ’ont qu’une courte détention à subir. Tout ce qu’il sera 
possible de faire en faveur des prisonniers, sera de traiter pour l’introduction 
de travaux extrêmement faciles, et de laisser à ceux qui sauront un métier la 
faculté de l’exercer, pourvu qu’il n’en puisse résulter aucun danger pour l’ordre 
et la sûreté de la m aison.. . .

1819-

9  avril. —  O r d o n n a n c e  du roi portant établissement d ’une Société 
royale des prisons J .

L o u is , etc. ; —  Sur le rapport de notre ministre secrétaire d’E ta t au d é 
partement de l’in té rieu r,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

T IT R E  I° r .

DE L A  SOCIÉTÉ ROYALE PO U R  l ’am É L IO R A T IO H  DES TRISOHS.

A rt. l« r . La société royale pour l’amélioration des prisons est et demeure

1 V ., à ce suje„, le R apport au R oi du 21 décem bre i8 rç ) c i-ap rès, p . 78.
3 Celte O rdonnance n’a jamais été rappo rtée . E lle  est seulement tombée en désuétude 

depuis la révolution de i8 i ’o , sauf le titre  l i t ,  re la tif aux commissions de surveillance, 
lequel a continué d ’être  exécuté.



74 CODE DES PRISONS. —  1 8 1 9 .

approuvée. Nous autorisons ladite société à inscrire notre nom , en qualité de 
protecteur, en tête de la liste de ses membres , et nous consentons à ce que 
noire bien aimé neveu, le duc d’Angoulême, agrée le titre et les fonctions de 
président.

2 .  Les statuts et règlements de ladite société, ainsi que la liste de ses fon
dateurs, seront soumis à notre approbation 1.

3- A  l’avenir, quiconque désirera être reçu dans la société royale pour 
l'amélioration des prisons, devra être présenté par quatre de ses membres, être 
admis par la société et agréé par nous.

4 .  Les fonds et revenus provenant des dons de la société et de ses membres, 
seront exclusivement affectés à l’amélioration des prisons du royaume.

T IT R E  I I .

D U  CONSEIL G ÉN ÉRA L DES F SISO H S  * .

5 . Il sera formé près de notre ministre de l’intérieur un conseil général des 
prisons, composé de vingt-quatre membres, lesquels seront choisis par notre 
ministre parmi les membres de la société royale pour l’amélioration des prisons, 
et agréés par nous.

6 . Les membres du conseil général des prisons seront renouvelés par tiers, 
tous les cinq ans.

Les nominations nouvelles auront lieu sur une liste triple de candidats pré
sentés par ledit conseil à  notre ministre de l’intérieur.

Les membres sortants seront désignés par la voie du sort. Ils pourront être 
réélus.

7- Le conseil des prisons est chargé de présenter à notre ministre de l’in
térieur ses vues sur toutes les parties de l’administration et du régime intérieur 
des prisons du royaume, et notamment en ce qui concerne le classement des 
détenus selon l’âge, le sexe et la nature des délits ; les divers systèmes de travail 
à introduire dans les prisons, la distribution des profits du travail, la discipline 
intérieure des prisons, la salubrité, la sûreté, l’instruction religieuse et la réforme 
morale des détenus ; la nourriture, le vêtement ; enfin , les agrandissement», 
constructions et changements de distributions qui pourraient être reconnus 
nécessaires ou utiles dans les enceintes ou bâtiments des prisons.

8 . Indépendamment des vues générales ci-dessus énoncées, et qui, après 
avoir été soumises à l’approbation de notre ministre de l’intérieur, devront 
servir de base à l’établissement du système général d’administration et de ré
gime intérieur des prisons, le conseil général des prisons sera chargé de recon
naître et de constater l’état actuel de toutes les prisons du royaume, et d’indi
quer à notre ministre de l’intérieur les moyens d’appliquer successivement aux 
diverses prisons, les principes généraux dont il aura reconnu la convenance et 
l’utilité.

9 . A  cet effet, notre ministre de l'intérieur fournira au conseil général des 
prisons tous les renseignements et documents qui seront recueillis sur l’état des 
       £  _

1 Les statuts de la société ont été arrêtés le io  mai 1819 cl approuvés par le roi le 
même jour.

2 Un Arrêté de M. le ministre de l’intérieur (comte Decazes), du 7 août 18x9, approuvé 
par le roi, le r r ,  règle la composition ainsi que l’ordre et l’objet des séances du conseil 
général des prisons.— Ce conseil a cessé de siéger après la révolution de x83o .— Il n*a 
point été réinstallé depuis.
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prisons du royaume, tant ceux qui existent actuellement, que ceux qui seront 
ultérieurement transmis par les commissions des prisons départementales, dont 
la formation est ordonnée par les articles 13  et suivants.

10 . Les membres du conseil général des prisons seront chargés, en outre, 
toutes les fois qu’il en sera besoin, et sous l’autorité de notre ministre de l’in
térieur, de l’inspection des prisons du royaume.

E n  ce cas, il leur sera remis, par notredit ministre, des instructions et des 
pouvoirs spéciaux.

11 . Le conseil général sera présidé par notre ministre de l’intérieur, et 
en son absence par un vice-président choisi parmi les membres dudit conseil, 
et nommé tous les trois mois par le ministre.

V2. U n des membres du conseil, désigné par notre ministre de l’intérieur, 
fera les fonctions de secrétaire général, et sera chargé, en cette qualité, de la 
correspondance et de la garde des papiers.

T IT R E  I I I .

DES COMMISSIONS DES TRISOIfS D RPARTEM  ENTA I. ES.

13. Dans chacune des villes du royaume où se trouvent une ou plusieurs 
prisons, maisons d’arrêt ou de détention, il sera formé une commission com
posée de trois à sept membres, sous le nom de Commission pour la prison  
d e  *.

1 4 . Les membres de ces commissions seront nommés par notre ministre de 
l ’in té rieu r, pour la première fois, sur la présentation des préfets , et dans la 
suite, selon le mode prescrit par l’article 6 pour le renouvellement du conseil 
général des prisons.

1 5 . Le premier président et le procureur généra l, dans les villes où siège 
une cour royale, et dans les autres villes le président du tribunal de première 
instance et le procureur du roi, seront de droit membres supplémentaires de 
ces commissions, qui seront présidées par le préfet dans les chefs-lieux de dé
partement, et par le sous-préfet dans les chefs-lieux d’arrondissement 2.

1 6 . Les commissions pour les prisons dans les départements seront chargées,\
1° de la surveillance intérieure des prisons, en tout ce qui concerne la salubrité, \  
la discipline, la tenue régulière des registres d’écrou, le travail, la distribution (
des profits du travail, l’instruction religieuse et la réforme morale des détenus, j
et la conduite envers ceux-ci des concierges ou gardiens.

2 °  Elles dresseront les cahiers des charges pour les marchés des fournitures 
relatives aux différents services de la prison , et passeront lesdits marchés, les-

1 V ., su r les commissions desu rv e illan ce , le R appo rt an ro i, dn I er février e t la 
C irculaire Hu 2 9  juin 1838 .

2 II est digne de rem arque que les m aires qui ont été investis, par tro is  lois successives, du 
la police des prisons départem entales (V ., ci-dessus, p. 1 2 ,1 7  et 42)» s’en trouvent dépouillé» 
ici par simple ordonnance. On peut même dire qu ’ils en sont, en quelque sorte, exclus; à tel 
po in t, que la présidence du conseil charitable, qui leu r éta it dévolue, de d ro it, par 1 Ar
rêté  du 20  octobre l 8 r o ,  leur a été retirée par l’O rdonnance royale du 9 avril i 8 i 9 , et 
que non-seulem ent ils ne président plus au jourd’hui les commissions de surveillcnce de ces 
prisons, mais qu’ils n’en font même plus p artie  comme m embres nés. Cela est si v ra i, que 
la Circulaire ministérielle du 3 sep tem bre 1819 invite les préfets à p résen ter de preference, 
comme candidats, le maire ou le curé de chacune des communes ou paroisses où tes p ri
sons se trouvent situées. (V ., c i-ap rès, p . 7 6 .)
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quels, faits par soumission cachetée et sur échantillons, ne seront valables 
qu’autant qu’ils auront reçu l’approbation du préfet.

3° Elles dresseront chaque année, à l’époque déterminée par les instructions, 
l’état des détenus qui, par leur bonne conduite et leur assiduité au travail, leur 
paraîtront avoir acquis des titres à notre clémence. Elles transmettront ces états 
au préfet, qui les enverra, avec son avis, à notre ministre de l’intérieur , pour 
être par lui transmis à notre garde des sceaux, ministre de la justice.

4°  Elles transmettront en outre au p réfe t, pour être par lui envoyés à notre 
ministre de l ’intérieur et mis sous les yeux du conseil général des prisons, tous 
les renseignements et documents relatifs à l’état et au régime de chaque prison, 
ainsi que leurs vues, propositions et demandes sur les améliorations dont cet 
état serait susceptible ' .

Les époques et les formes de la correspondance sur toutes ces matières seront 
déterminées par des instructions particulières de notre ministre de l’intérieur 2.

17. Les membres des commissions des prisons départementales qui se ren
draient à Paris, seront, sur leur demande, admis aux séances du conseil, s’ils 
ont quelque proposition à soumettre ou quelque renseignement à donner dans 
l’intérêt de leurs prisons.

T IT R E  IV .

DE l ’a D M IN IST R A T IO H  DES TRISO ItS D E TA R IS.

18 à 2 1 . (Dispositions spéciales aux prisons de Paris.)
2 2 . Chaque année, une députation composée du bureau de la société royale 

pour l’amélioration des prisons et de vingt membres pris dans le sein de la 
société et du conseil général, nous présentera le compte des travaux de la 
société et du conseil, et de l’emploi des fonds mis à leur disposition.

2 3 . I l  sera pourvu, par des instructions de notre ministre de l’intérieur, 
aux mesures de détail nécessaires pour assurer l’exécution de la présente o r 
donnance.

Donné, etc. Signé  L ou is .

3 septembre.—  C i r c u l a i r e  sur la form ation  des commissions de sur
veillance et sur l’emploi des fers et des cachots, la séparation des 
sexes, la suppression de la cantine, etc.

Monsieur le préfet, l’Ordonnance du roi du 9  avril dernier charge le ministre 
de l’intérieur de nommer, dans chaque ville où il se trouve line ou plusieurs 
prisons, une commission composée de trois à sept membres, qui surveillera le 
service de ces établissements, proposera les améliorations à faire, et donnera à 
l ’autorité supérieure les informations dont elle aura besoin.

Des commissions de cette espèce avaient été créées en vertu de l’Arrêté du 
2 0  octobre 1 8 1 0 ; mais les comptes qui ont été rendus font voir que, dans un 
grand nombre de villes, les conseils charitables des prisons n ’ont pas rempli 
leurs fonctions avec le zèle qu’on en attendait, ou même qu’ils sont dissous

1 V. l’O rdonnance royale du a 5 ju in  i 8a 3 .
2 V . , s u r  les attributions actuelles des commissions d esu rv e illa n c e , le R appo rt au roi 

dti I e r  février 1837, la Circulaire du 29 ju in  i 8 3 8 et l'Instruction  jo in te au Règlement gé
néra l du 3o  octobre 18 4 t.
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depuis longtemps. Il est donc nécessaire de les organiser de nouveau, dans le 
système et selon les dispositions de l’Ordonnance du 9  avril dernier.

J e  vous prie de vouloir bien proposer au ministre , pour faire partie des 
commissions, les personnes qui vous paraîtront les plus capables de concourir 
à l’amélioration du régime des prisons, et qui seront disposées à y donner tous 
leurs soins. Les maires des villes 1 et les curés des paroisses où les prisons 
sont situées me paraissent être les premiers candidats à mettre sur votre liste. 
Vous examinerez s’il ne serait pas à propos de choisir des membres du bureau 
de bienfaisance ou de l’administration des hospices. Vous me ferez connaître 
en même temps votre avis sur le nombre des membres qui devront former 
chacune des commissions, dans les limites fixées par l'o rdonnance, en ayant 
égard à l’étendue et à la population des prisons, et à la surveillance plus ou. 
moins assidue qu’elles exigent.

E n  attendant que les commissions soient établies, vous ne devez pas moins 
faire tous vos efforts pour réprimer les abus qui se seraient introduits dans le 
régime des prisons, pour adoucir le sort des détenus autant que les circonstances 
et les localités le permettent, et pour maintenir le bon ordre.

J e  vous recommande particulièrement de faire supprimer les cachots et ca
banons placés au-dessous du sol, ou même au rez-de-chaussée, lorsqu’ils seront 
insalubres; d’interdire aux geôliers l’usage des fers, à moins que les prison
niers n ’aient commis des violences, et que le maire n ’ait autorisé ce moyen de 
répression ; de défendre la vente ou l’introduction de l’eau-de-vie , et de ne 
permettre à aucun détenu d’acheter plus d’un demi-litre devin par jo u r; enfin 
de veiller à ce que les sexes soient toujours séparés et n ’aient de communica
tions d’aucune espèce.

Il sera difficile d’empêcher les geôliers de vendre ou de procurer aux détenus 
des liqueurs fortes, et de faire sur eux des profits illicites, aussi longtemps que 
ces employés auront la cantine et seront poussés par leur intérêt à favoriser les 
contraventions. J e  vous invite , en conséquence, à examiner s’il serait possible 
de prendre des arrangements pour que les prisonniers pussent acheter des objets 
de consommation autrement que par l’intermédiaire des employés des prisons, 
qui, alors, n’auraient plus qu’à surveiller l’introduction et la vente des bois
sons et des aliments *.

Agréez, Monsieur le préfet, etc.

8 septem bre.— O r d o n n a n c e  concernant les masses de réserve.

A rt. 1or. Les sommes provenant des retenues faites sur le salaire des détenus 
travailleurs dans les maisons centrales de détention, et mises en réserve pour 
être délivrées à ces détenus à l’expiration dé leur peine 3 , seront employées 
en acquisition de rentes cinq pour cent consolidés.

2 . Ces rentes seront inscrites au grand-livre de la dette publique, au nom 
de chacune des maisons centrales de dé ten tion ''. Les arrérages seront payés,

* Y ., ci-dessus, p . 75 , noie a .
- 2 Cette réforme est introduite dans toutes tes prisons départementales par te Règlement 

général du 3o octobre 1841.
3 V. O rdonnance du 2 avril 1817 , art. 12.
4 Le budget pour 1846 porte que le produit du travail des détenus sera désormais versé 

dans les caisses de l’Etat.
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dans les départements où sont situés ces établissements, sur la quittance du 
directeur, et^ éii son absence, sur celle de l'inspecteur de la maison, visée par 
le préfet.

3. Au fur et à mesure qu’il y aura dans la caisse d’une maison centrale de 
détention une somme disponible pour l’acquisition de 50  francs de rente , soit 
que cette somme appartienne aux détenus, comme provenant de retenues exer
cées sur leur salaire, soit qu’elle appartienne à l'étab lissem ent, par suite de 
décès ou d  évasion de détenus sur le salaire desquels elle avait été prélevée 
elle sera employée en acquisition de rentes, conformément aux articles 1 er et 
2  ci-dessus.

4 . Lorsque, pour subvenir à des dépenses urgentes, ou pour le payement 
des masses en réserve aux détenus, à l'expiration de leur peine, il sera néces
saire de vendre tout ou partie de la rente inscrite au profit d’une maison cen
trale, le transfert en sera autorisé par notre ministre de l’intérieur, qui déter
minera la somme à transférer, et désignera la personne par qui le transfert 
devra être signé. L ’arrêté rendu, à cet effet, sera joint au transfert, pour lequel 
il sera assimilé à une procuration.

21  décembre.— D is p o sit io n s  r ég l e m e n t a ir e s  extra ites du Rapport de 
M . Decazes au roi sur les prisons départementales.

Fournitures.

E n rendant justice aux intentions dans lesquelles on a prescrit de traiter, 
pour toutes les fournitures, avec des personnes étrangères à l’administration 
et à la surveillance des prisons, l’on ne peut se dissimuler que, à l’égard des 
prisons dont la population est faible et variable, l’observation rigoureuse de la 
règle n’est pas exempte de difficultés et d’inconvénients.

On trouve aisément des boulangers qui entreprennent la fabrication du pain 
des détenus ; mais, dans plusieurs villes, personne ne veut se charger de 
fournir la soupe^ ou bien les prix demandés sont exorbitants. U n particulier, 
qui se rend adjudicataire pour une , deux ou trois années, est assujetti à des 
frais, à des formalités, à des démarches qui lui prennent du temps et qui 
exigent quelquefois des déplacements ; il est obligé de se pourvoir de divers 
objets mobiliers qui seront sans valeur après l’expiration de son marché ; il fait 
des avances dont il craint de n ’être pas toujours exactement remboursé; il 
tient des écritures et il paye des salaires pour la confection, le transport et la 
distribution de la soupe. Un concierge, qui est logé et salarié par l’admi
nistration , qui a toujours des comptes à lui rendre et des payements à en 
recevoir, qui peut se faire aider par ses guichetiers ou par des détenus, moyen
nant une modique rétribution , qui n ’est pas distrait de ses occupations habi
tuelles, aura moins de frais à faire et se contentera d’un moindre bénéfice. 
Aussi les renseignements que j ’ai recueillis m’ont démontré q u e , dans certains 
arrondissements, la dépense serait doublée si l’administration persistait à exclure 
les concierges.

1 C’est le premier acte émané du gouvernement qui attribue à l'administration des pri
sons, à l'exclusion des familles, la propriété des masses de reserve appartenant aux coq-  
damcés décédés ou évadés. Ces masses profiteront, à partir de 1846, au trésor public et 
non plus à la caisse de chaque maison. Elles s’élevaient, en somme, à plus de 5 millions, 
au i** janvier i 845.
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I l  y a un autre avantage à faire faire la soupe dans la prison m êm e, c’est 
que les détenus la reçoivent chaude, tandis que, préparée dans un local un peu 
éloigné, elle se refroidit avant que la distribution soit achevée.

La présomption d’infidélité n existe pas plus contre les concierges que contre 
d 'autres entrepreneurs. Si la surveillance des commissions suffit pour empêcher 
ceux-ci de manquer à leurs engagements, elle ne sera pas moins efficace envers 
les autres. J e  crois donc que des exceptions pourront être tolérées pour les 
prisons peu considérables, lorsqu’elles seront provoquées par les autorités 
locales, d’après les avis motivés des commissions.

Travail.

A  peu d’exceptions p rè s , les maisons de justice et d’arrê t n ’ont pas 
d ’ateliers de travail ; il sera bien difficile d’y en établir. L ’insuffisance des 
locaux est un obstacle en ce moment; mais lors même que l’on augmenterait 
les bâtiments, il serait encore douteux que l’on trouvât partout les moyens 
d 'introduire dans les prisons des travaux permanents et susceptibles de produire 
des bénéfices, soit pour les détenus, soit pour l’adm inistration...........

25  décembre.—  A r r ê t é  sur la police des prisons départementales.

Le ministre secrétaire d’E ta t au département de l’intérieur, président du 
conseil des ministres :

D e l’avis du conseil général des prisons, et après la discussion du rapport 
fait audit conseil par M . le comteBigot de Préam eneu,l’un de ses membres,

A rrête ce qui suit :

§ i. De la police judiciaire.

A rt. 1e r . Registres d’écrous. —  Tous gardiens et concierges, sans aucune 
exception, tiendront, pour l’exécution de la lo i , un registre coté et parafé à 
toutes les pages par l’autorité compétente ; ils y inscriront de suite et par 
ordre de numéros 1 :

1° La date de l’entrée de chaque détenu;
2° Ses noms et prénoms ;
3° Son signalement ;
4 °  La transcription du mandat ou de l’ordre légal d’arrestation , laquelle 

transcription sera signée par celui qui aura amené le détenu ;

5°  La date des jugements des condamnés, le nom du tribunal, le genre de 
peine et sa durée ; le tout d’après les extraits en règle des jugements qui de
vront être délivrés au gardien ou concierge en amenant chaque condamné , les
quels extraits seront mis sous le même numéro que celui du registre, dans une 
liasse dont, à la fin de chaque année, on formera un volume relié ;

6° La date et l’extrait de l’arrêt, du jugement, de l’ordonnance ou de l’ordre 
légal, soit de mise en liberté, soit de transfèrement ;

7° L ’extrait de l'acte de décès ;

1 Les mentions prescrites par cet article sont aujourd’hui remplacées par celles que pres
crivent lea Instructions ministérielles des a6 août i H3 1 et 14 janvier 1832*
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8° La mention de la lecture des dispositions de la loi et des règlements or
donnée par l’article qui suit.

2 . Lecture , affiche et copie des actes, etc. —  Les dispositions législatives 
désignant les autorités compétentes pour prononcer l'arrestation, et prescrivant 
la forme dans laquelle doit être dressé l’acte qui l’ordonne, ainsi que les dispo
sitions législatives ou réglementaires concernant les devoirs des gardiens ou 
concierges lors de l’entrée des détenus, seront affichés dans les greffes ou geôles 
de toutes les prisons. Avant de procéder à l ’enregistrement de la personne ar
rêtée il lui sera donné lecture des articles qui la concernent, et elle signera la 
mention qui sera faite sur le registre de cette lecture ; sinon il y sera porté 
quelle  a déclaré ne vouloir ou ne pouvoir signer.

Copie de l’acte d’enregistrement sera donnée sans frais au détenu qui le 
requerra.

3 . Identité.— Lorsque, p a rla  déclaration du détenu ou autrement, il s’élè
vera quelque doute sur la question de savoir si le détenu a été, ou non, écroué 
sous son vrai nom, le gardien ou concierge sera tenu d’en faire sur-le-champ 
son rapport au procureur du roi, afin que. le véritable nom et les raisons pour 
lesquelles il aurait été changé soient constatées.

§ 2. Police administrative.

4 . Séparation des sexes. — Les sexes seront entièrement séparés.
5 . Garde des fem m es. —  La garde des femmes sera, pour l’intérieur de la 

prison, confiée à des personnes de leur sexe 1 : le service extérieur, nécessaire 
pour la sûreté, continuera ainsi qu’il a eu lieu jusqu’à présent.

6 . Classification. —  Dans les prisons où tous les classements , tels que la 
loi les ordonne, ne peuvent pas être actuellement exécutés, il sera du moins 
pris sur-le-champ , si fait n’a été, des dispositions pour séparer les enfants qui 
subissent la correction paternelle, les détenus pour dettes, tous autres détenus 
au-dessous de seize ans, et les condamnés à peine afflictive ou infamante J.

7 . Affiches des règlements, etc. —  Les règlements de police , les tarifs 
de fournitures de toute espèce, et en général tous règlements ou arrêtés que les 
détenus doivent exécuter, demeureront affichés de manière qu’ils puissent les 
lire 3.

8 . Défense aux préposés de rien recevoir. —  I l  sera défendu à tous p ré
posés des prisons de rien exiger ou recevoir des détenus , à quelque titre et 
sous quelque prétexte que ce so it l', sous peine de restitution des objets reçus, 
et aussi de destitution prononcée par arrêté de la commission , affiché dans 
toutes les prisons du département 5.

9 . Bienvenue. —  Les anciens détenus ne pourront aussi exiger ou prendre 
des nouveaux arrivés, sous prétexte de bienvenue , aucune chose en a rg en t, 
vivres, boisson, éffets6, ni les maltraiter en aucune manière. Des peines, outre 
la restitution, seront prononcées par les commissions.

1 Disposition reproduite dans le Règlement général du 3o octobre 184 r.
2 V. Règlement général du 3o octobre 1841, arlicle 8g.
3 V. ib id .y a rt . 129.
* Y . ibid.) a r t .  4 s .
S V, ibid., article 4^.
fi V. Ordonnance de 1670, art. 14, et Règlement général du 3o octobre 184r , art. 9.',,
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10. Comptabilité morale. —  Les gardiens et concierges tiendront un re
gistre spécial; ils y inscriront, à la suite du nom de chaque détenu, une note 
indicative du degré auquel sa conduite aura été plus ou moins régulière , ainsi 
que de toutes les peines et corrections °qu’il aurait subies pendant chaque 
année

11. Réclam ations. —  Les gardiens et concierges tiendront un registre où 
ils inscriront, s’il y a lieu, les réclamations de chaque détenu, soit à raison de 
ses hèso iàs, soit à raison des mauvais traitements qu’il éprouverait de la part 
des employés de la prison *.

1 2 . B o îtea u x  lettres. — U ne personne désignée par la commission tiendra 
un carnet, pour:y incrire les plaintes contre le concierge et en rendre compte : 
elle aura seule la clef d’un tronc où les prisonniers pourront déposer les lettres 
qu’ils adresseraient aux au to rités, et qui seraient régulièrement transmises à 
leur a d ressa® 1')

§  3 . Régime de santé.

13 . Cachots. —  Les cachots et tous les logements que leur situation au- 
dessous ou même au niveau du sol rend insalubres, sont interdits : nul ne 
pourra y être renfermé pour quelque cause que ce soit 4.

14. F ers , etc. — Les ceps et autres instruments de coercition violente 
seront supprimés et détruits. Ne pourront être mis aux fers que les prisonniers 
qui y auront été condamnés ou qui seront dans les cas prévus par l’art. 6 1 4  du 
Code d’instruction criminelle 5.

15 . Secret. —  Chaque jour, les prisonniers détenus au secret seront visités 
par les gardiens et concierges, qui lear feront prendre l’air au préau dans le 
temps où aucun autre détenu n ’y sera.

16 . Latrines. —  Des mesures seront prises pour garantir les dortoirs , et 
notamment ceux de l’infirmerie, de l'infection des fosses d’aisance. Les latrines 
établies dans l’intérieur des dortoirs et des chambres seront supprimées, et 
remplacées par des baquets qui seront vidés et lavés deux fois par jour.

17. Service de propreté. —  Les murs de l’intérieur des prisons seront 
grattés et blanchis à l’eau de chaux, tous les ans, en été, ou au moins tous les 
tleux ans ; les bois de lit seront aussi lavés tous les ans.

1 8 .Id em . —  Tous les jours, à l’heure du malin qui sera fixée, les lits se
ront faits, les chambres et les dortoirs balayés, nettoyés et aérés; les détenus se 
seront lavés 6.

19. Idem . Les détenus ne resteront point pendant le jour, autant que le 
bon ordre et les localités le permettront, dans les dortoirs et chambres où ils 
couchent.

2 0 . Vêtem ents. —  I l  sera pourvu , aussitôt qu’on le pourra, et si fait n ’a 
été, dans toutes les prisons du royaume, à ce que l’Arrêté pris sur le vœu de
S . A. R . monseigneur le duc d’Angoulêrne, président de la société générale, 
portant que les détenus auront un vêtement de toile en é té , et de laine en 
hiver f soit exécuté, et à ce qu’ils aient aussi des sabots en tout temps, et

t V. Règlement général du 3o octobre 184-f > article 122.
2 Cc reg istre  n’est poin t exigé par le Règlement général du 3o  octobre 1841»
3 Même observation quant à la boîte aux le ttres.
* V. *a note l’article 1 de l’ordonnance de 1670.
•i V. Règlement général du 3o octobre article i o r .  •
# Y. Ibid.y article 96 . • *

6
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des bas de laine en hiver. Les époques des changements de vêtements seront 
déterminées par un arrêté du préfet, pour les prisons de son département *.

2 1 . V ieux vêtements. —  Dans le cas de réclusion de cinq ans ou plus, les 
vêtements du détenu, lors de son entrée, seront vendus, et le prix sera porté à 
sa masse de réserve, à moins que ce détenu ne soit encore dans le cas d’être 
transféré dans une autre prison ou dans un bagne.

2 2 . Réfectoires. —  I l  sera établi des réfectoires ou tables communes pour 
les détenus de chaque classement ; sauf encore à diviser, si besoin est pour 
l ’ordre et la sûreté, les détenus d’une même classe.

2 3 . P a in .— La ration journalière de pain sera de vingt-quatre onces. Le 
pain sera composé d’un quart seigle, et de trois quarts froment bluté à quinze 
pour cent *.

2 4 . Soupe. •—  A compter du premier janvier prochain , les. iîétenus rece
vront chaque jour une soupe préparée ainsi qu'il sera exM ftjé dans une 
instruction ; et dans les lieux où cette distribution ne pourrait se faire immé
diatement, la ration de pain journalière sera portée à deux livres.

2 5 . D istribution. —  Aucune distribution de pain ne sera faite qu’il n ’y 
ait au moins vingt-quatre heures depuis la cuisson, ni avant que les mesures de 
propreté prescrites par l’article 18 ci-dessus aient été remplies 3.

2 6 . V in , eau-de-vie. —  L ’usage de l ’eau-de-vie est absolument interdit 
dans les prisons. L ’usage du vin est interdit aux femmes condamnées et aux 
enfants. S ’il y a lieu de faire des exceptions à cette disposition, elles seront 
autorisées par la commission de la prison, d’après l’avis motivé du médecin 3.

2 7 . Cantines. —  Les boissons et autres objets de consommation seront 
distribués aux détenus par une personne préposée à cet effet, autre que le 
concierge, et aux prix portés par des tarifs. Seront, en conséquence, interdits 
tous établissements et distributions, sous le nom de cantines 4.

§ 4 . Service de santé.

2 8 . Infirm erie. —  I l  y aura dans chaque prison une ou plusieurs salles 
spécialement destinées à servir d’infirmerie .

* V. Règlement général du 3o  oclobre 1841 , article 64  et suiv.
* V. Ib id ., articles 56 et «uiv.
3 V. Ibid., a r t .  59 .
* « Les cantines ont été jusqu’ici, pour les concierges, un moyen de vexation et d ’exac

tion. Ils les regardent comme leur propriété, comme leur plus grand moyen de fortune. 
Us ne s’occupent que de vendre beaucoup et à des prix immodérés. Le prisonnier qui se
plaindrait serait mal reçu; il s’exposerait à la vengeance: celui qui serait sobre ne serait
pas vu de meilleur œil. Un détenu souffre avec patience des vexations et des exactions, afin 
d’obtenir à ce prix plus de liberté pour se livrer à la dissipation, pour jouer, pour boire.

« Une partie du produit du travail des prisonniers, mise en réserve pour ne leur être 
donnee qu’à l’expiration de leur détention, est souvent consommée d’avance. Si l’on visite 
une prison le lendemain des jours des payements de travail, on y voit les conséquences de 
la cantine.

« 11 est sans doute des concierges qui ne mériteut pas d'auisi graves reproches : mais 
beaucoup abusent, et il est de leur intérêt d ’abuser. Leur confier, d’une part, l'autorité 
presque absolue qu’exigent leurs fonctions, et de l’autre, provoquer leur cupidité eu leur 
laissant la faculté deeorrompre les prisonniers, et de les dépouiller du fonds de réserve de 
leurs travaux, c’est un désordre impossible à concilier avec le projet de conserver leur santé, 
d obtenir et de consolider leur réforme. « (Rapp. de M. Bigot de Préameneu; décem
bre 1819. )

J Une décision du ministre de l’intérieur, du quatrième jour complémentaire an u t porte 
qu il ne doit être remis dans le dépôt des pharmacies particulières des prisons que les 
medicainents jugés nécessaires pour les bcsoios urgents, tels que ï'éinétique, l'agaric de 
clicuc, une potion calmante, etc.
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2 9 . M édecin .— U n officier de santé sera chargé de faire régulièrement 
une ou deux visites par jour, afin d 'y traiter les malades, et de vérifier l’état de 
santé de ceux qui arrivent.

30 . M alades. — Des vêtements seront spécialement destinés aux malades, 
et chacun d’eux aura près de son lit les meubles et ustensiles nécessaires.

31 . Coucher des malades. —  Le coucher des malades, celui des détenus 
déclarés infirmes par les officiers de santé ainsi que des septuagénaires et des 
femmes enceintes, pendant les trois derniers mois de leur grossesse, sera com
posé d’un bois de lit, d’une paillasse, de deux matelas, d’un traversin , d’une 
couverture en été, et de deux couvertures en hiver. Là paille et la toile des 
paillasses seront changées tous les mois ou plus souvent, suivant les maladies ; 
elles le seront toujours en cas de mort du prisonnier auquel elles auront servi

32. Femm es enceintes. —  Les femmes enceintes seront, pendant les trois 
derniers mois de leur grossesse, placées à l’infirmerie, ou, s’il est possible, dans 
des pièces séparées.

33. Fem m es accouchées. — Sur la demande de la mère dont la détention 
se continue, il lui sera permis d’allaiter son enfant, et même ensuite de le 
garder jusqu’à ce qu’il ait trois ans accomplis.

34 . Layettes, e tc .— On fournira à la mère la laye tte , le berceau, les 
boissons, bouillies ou panades pour son enfant.

35 . E nfan ts des détenus.— Lorsque la mère ne voudra ou ne pourra pas 
allaiter son enfant, ou lorsqu’il aura atteint l’âge de trois ans, il sera mis, si les 
père et mère n’ont pas de moyens d’existence, au nombre des orphelins qui sont 
à la charge publique. Il en sera ainsi de tout enfant amené avec un détenu, et 
qui, à raison de son âge et de l’indigence de ses père et m ère, est hors d’état 
de pourvoir à sa subsistance.

3 6 . Idem . —  Si une femme est arrêtée avec un enfant qu’elle allaite, ou qui 
soit encore dans sa première enfance , les dispositions des articles 3 3 ,  34  et 
35 lui seront appliquées.

3 7 . Idem . —  Dans les prisons où il est d’usage d’envoyer la mère et l’en
fant à l’hospice, pour qu’ils y soient mieux, cet usage, ainsi motivé, devra être 
maintenu.

3 8 . In firm es , septuagénaires, etc.—  Les infirmes, les septuagénaires, les 
enfants au-dessous de neuf ans , les femmes pendant l’allaitem ent, seront 
nourris suivant un régime réglé par la commission, qui prendra l’avis de 
de l’officier de santé.

§  S . S u  Travail.

3 9 . Prescription. — Il sera fourni par tous les moyens possibles du travail 
• aux détenus, soit en les réunissant dans des ateliers, soit individuellement3.

4 0 . Genres d ’ouvrages. —  Les ouvrages à l’usage des gens des campagnes • 
et des journaliers, tels que la fabrication des tissus de laine ou de chanvre et des 
chaussures, seront, autant qu’on le p o u rra , le principal objet d’apprentissage 
pour les ouvriers de cette classe.

4 1 . Industrie locale. —  Les commissions seront attentives à ne pas léser, 
autant que faire se pourra, les intérêts de l’industrie locale , soit à raison des 
genres d’ouvrages qui se feront dans la prison, soit à raison de leur prix.

4 2 . Prélèvement sur la m asse. — Dans les prisons départementales, nul

* V. Règlement "énéml du 3o octobre i8 rg , arlicle f t  suiv.
S Vf lV tfi'le  85 du Règlement général du 3o octobre 184c.
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prélèvement sur la masse de réserve d’un détenu ne peut être fait, même à sa 
demande, pour quelque cause que ce soit, à moins que ce prélèvement n’ait été 
.autorisé par la commission

4 3 . M asse de réserve. —  La masse de réserve sera remise au détenu lors 
de sa sortie. Les sommes dont elle se composera lui seront comptées en un ou 
plusieurs payements, ainsi que le réglera la commission *.

4 4 . Je u x , prêts, etc. —  Tous jeux de hasard, toute vente ou échange et 
tout prêt, soit des détenus entre eux, soit des détenus avec les employés de la 
prison, sont interdits, sous les peines de discipline qui seront portées au rè
glement.

§ 6. De l’instruction religieuse, morale et primaire.

45 . Aum ôniers. — U n aumônier sera attaché à chaque maison centrale de 
détention, et à chaque prison ayant ordinairement plus de cent détenus. Les 
aumôniers recevront un traitem ent convenable 3.

4 6 . Chapelle. — Dans toutes les autres prisons où il pourra être établi 
une chapelle, les détenus assisteront au service divin les dimanches et les jours 
de fête. U n  ecclésiastique choisi parmi ceux des paroisses de la ville remplira, 
pour chaque prison, les fonctions d’aumônier.

4 7 . Prérogatives des aumôniers. —  Les aumôniers auront entrée aux 
séances du conseil spécial à Paris, et des commissions dans les départements, 
lorsqu’ils le demanderont à raison de leur service.

4 8 . Culte dissident. — D ans les prisons où il y aurait des détenus non 
catholiques, un ministre de leur culte sera désigné pour leur donner l’instruc
tion et les secours religieux. I l  aura, si son service le comporte, un traitement ; 
et il pourra aussi demander entrée aux séances administratives relativement à 
ses fonctions.

4 9 . Bonnes œuvres. —  Les commissions s’occuperont spécialement de pro
voquer et de seconder les soins des personnes charitables occupées de bonnes 
œuvres dans les prisons et notamment celles qui viendraient au secours de 
jeunes^personnes pauvres des deux sexes, en leur donnant, soit pour prévenir 
et arreter leur corruption, soit à la fin de leur détention, un asile pendant le 
temps nécessaire pour les pénétrer de sentiments vertueux, leur faire apprendre 
des métiers, et les habituer aux règles de bonne conduite dans leur état.

U n  fonds de secours spécial sera affecté, autant que possible, à cette bonne 
œuvre.

5 0 . Instruction primaire. —  L ’instruction primaire, consistant dans la 
lecture, l’écriture et les premiers éléments du calcul, sera donnée aux détenus, 
en suivant, autant que leur nombre le comportera, la méthode de l’enseigne
ment m utuel5. n

5 1 . Le présent Arrêté, soumis à l’approbation du R o i , sera transmis aux

1 V. l’artic le  85 du Règlement général du 3o octobre 1841. 
* V. Ibid.y article 87. 
s Y  Ib id .t a rt . 49  et suiv.

I “ , ? Z<: ,e la bl' nlfaisance ne d(-Tra jamais être porté au point de perdre de vue
les motifs de la loi. Lorsqu elle prive un coupable de sa liberté, elle veut ainsi le punir, le 
reformer, et en même temps contenir les pervers par la crainte de celte peine. La se,.s:-  
b.lçte naturelle doit donc toujours être éclairée par les réflexions qu’inspire le respect pour

1;e1;:B ii : r j ; r rL!::r;.T',n'ers' etrejuste en
5 V ,, a rtic le  121 du Règletu, gén. du 3o octobre 18^1,
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commissions des prisons dans les départements par les préfets, lesquels veille
ront à son exécution ' .

Fait à Paris, le 25  décembre 1 8 1 9 .

' L e  ministre secrétaire d 'E ta t au département de l'intérieur,

Le comte D e c a z e s .

1820

2 0  o c to b re . -—  O r d o n n a n c e  royale sur la Gendarmerie.

2 0 2 . Dans chaque lieu de gîte, les prévenus ou condamnés seront déposés 
dans la maison d’arrêt.

2 0 3 . Dans le cas où il n ’y aurait pas de maison d’arrêt ou de détention 
dans le lieu de résidence d’une brigade, les prévenus ou condamnés sont dé
posés dans la chambre de sûreté de la caserne de la gendarmerie. Ils y sont 
gardés par les gendarmes d e là  résidence jusqu’au départ, etc. J .

4 novem bre. — : A r r ê t é  concernant la location des effets de pistole aux  
Détenus pour dettes 3.

Le ministre secrétaire d’E tat au département de l’intérieur,

Arrête :
A rt. l e r. Les concierges et gardiens des maisons d’arrêt ne peuvent, sous 

peine de destitution, rien exiger ni recevoir, à titre de consignation d’aliments, 
en sus de la somme de 20  francs qui a été fixée par la loi du 15 germinal 
an v i , pour la subsistance, pendant trente jours, des personnes incarcérées 
pour dettes 4.

2. Les concierges et gardiens remettront aux détenus pour dettes 2  francs 
tous les trois jours 5 ; il leur est défendu de faire, à leur profit, aucune re
tenue sur le montant de la consignation.

3 . Il est libre aux débiteurs incarcérés de faire apporter leur coucher dans 
la prison ou de louer celui que leur fournira le concierge. D ans ce cas, le prix 
de location du lit sera réglé par un ta rif , que le préfet arrêtera sur la propo
sition du maire, et ne pourra excéder 4 francs 5 0  centimes par mois pour les

i L’inexécution de cet arrêté a rendu nécessaire l’Arrêté du 3o octobre 1841» lequel 
s’exécute en ce moment dans toutes les prisons départementales. (V., ci-après, cet Arrêté à 
sa date.)

* V ., ci*dessus, Loi du a 8  germinal an v i ,  art. 85 , et Règlem. du 3o  octobre 1841» 
art, 125.

3 Cet Arrêté doit encore recevoir son exécution sous l’empire de la loi du 17 avril i 832, 
(V. Circulaire du 6 octobre 1832), sauf les modifications exprimées dans le Règlem. du.3o 
octobre 184 t.

4 Celte somme est au jourd’hui de a 5 fr . en p rov ince , e t de 3o  f r . à  P aris . (L . du 17 
avril x83a .)

* V. la note p récédente, e t la C ircu l. ci-après.



8 6 CODE DES PRISONS. —  1 8 2 0 .

détenus qui coucheront seuls, et 3 francs pour ceux qui occuperont un lit à  
deux

4. Les débiteurs auront la faculté de recevoir leur nourriture du dehors, 
ou de traiter de gré à gré avec le concierge, ou de prendre les vivres de la p ri
son, qui leur seront fournis par les entrepreneurs aux prix de leurs marchés ’ .

5 . E n  cas de maladie, les débiteurs détenus seront admis à l’infirmerie de 
la prison ou à l’hospice. Si les frais de médicaments et de nourriture excèdent 
le taux de la consignation, l’excédant sera payé sur les fonds départementaux 3. 
Ceux qui occuperont des chambres particulières, el qui ne voudront pas entrer 
à  l’infirmerie ou à l’hospice, devront pourvoir par eux-mêmes à la dépense de 
leur traitement ; il ne leur sera accordé aucun supplément sur les fonds dépar
tementaux.

6 . Dans les lieux où il était d ’usage que les concierges prélevassent une 
partie de la consignation pour frais de gîte et geôlage, il pourra leur être ac
cordé sur les fonds départementaux, et d’après la demande motivée des auto
rités locales, soit une augmentation de traitem ent, soit une indemnité par 
journée de détenu.

Paris, le 4  novembre 1820 .
Signé  S im éon.

6  novembre. —  C ir c u l a ir e  relative à  l'A rrê té  ci-dessus.

Monsieur le préfet, les informations recueillies par le ministre sur les usages 
suivis à l’égard des personnes détenues pour dettes, lui ont appris qu’il n ’y avait 
ni ordre ni uniformité dans cette partie du service des prisons. Plusieurs con
cierges perçoivent plus de 2 0  francs pour la consignation mensuelle des ali
ments ; d’autres se croient autorisés à prélever, à leur profit et comme repré
sentant l’indemnité de gîte et geôlage, une partie de la somme consignée. Le 
loyer des lits est fixé à un taux très-inégal et souvent excessif; dans quelques 
prisons, les détenus n’ont pas la permission de se servir des lits qui leur appar
tiennent ; ailleurs, on s’oppose à ce qu’ils fassent apporter leur nourriture; 
quelquefois les concierges retiennent la totalité de la consignation et ne four
nissent que les vivres ordinaires de la prison.

P o u r remédier à ces abus, le ministre a pris l’Arrêté que vous trouverez ci- 
jo in t.

L  article 2  pourvoit à ce que la consignation soit remise aux détenus par 
dixieme tous les trois jours. Cette disposition a pour but d’empêcher que le 
prisonnier imprévoyant ne consomme en peu de temps la somme déposée, et ne 
se trouve ensuite dans le dénûment 4.

II était nécessaire de prévoir le cas où un détenu, qui n ’aurait d ’autre res- 
source que la somme consignée pour ses aliments, tomberait malade dans la 
prison. Comme on ne peut contraindre le créancier à payer l’excédant de dé
pense causé par le traitement, et comme il y aurait de l’inhumanité à refuser à

1 V. le Rcglem. du 3o octobre i 8 i r ,  art. r î .
s V. Ibid., a rt. 6o.
5 V. Ibid . , art. 80.
,  Cette disposition doit encore recevoir son exécution sous l’empire de la Loi du 17 avril

iocî2. (V. Circulaire du 6 oclobrc i 83a, in /m e .)
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un prisonnier les secours de l’art el le régime qu’exigerait le rétablissement de 
sa santé, il est indispensable que l’administration en fasse les frais : tel est 
l’objet de l’article 5 .

Le ministre a pensé que, en diminuant les bénéfices qui étaient assurés aux 
concierges, soit par des règlements locaux, soit par l’usage, il pourrait être 
convenable d’augmenter, dans la même proportion, les traitements fixes ou les 
indemnités accordés à ces employés : en conséquence, il vous a laissé, par l’ar
ticle 6 , la faculté de proposer ces augmentations.

J e  vous prie de notifier l’arrêté du ministre aux maires des villes où il y a des 
maisons d’arrêt, et aux commissions qui sont chargées de la surveillance de ces 
établissements, et de m’envoyer copie des tarifs que vous aurez adoptés.

J ’ai l’honneur d’être, etc.
Le directeur généra l,

Signé  M o u n i ë r .

1822 -

3 0  av ril.—  R è g l e m e n t  pour le service des Gardiens 1 dans les M aisons 
centrales de détention.

C H A P IT R E  P R E M IE R .

O RGAN ISA TION DES G A R D IEN S.

A rt. I 01. Le service de sûreté et de surveillance des détenus est confié à 
un gardien-chef, à deux premiers gardiens, l’un pour les hommes, l’autre pour 
les femmes ’ , et à des gardiens ordinaires dont le nombre est fixé par le minis
tre de l’intérieur, en raison des besoins du service et des localités. I l  y  a en 
outre un portier principal, et des portiers ordinaires, s’il y a plusieurs 
entrées.

2 . Dans les maisons où tous les détenus sont du même sexe, il n’y a qu un 
gardien-chef, un premier gardien et des gardiens ordinaires.

3 . Les gardiens sont assimilés à la troupe de ligne pour la discipline et l'ordre 
du service.

4 . Le gardien-chef a le rang de sergent-major ; il porte deux galons d’argent 
(de 8 centimètres de long sur 1 centimètre et demi de large) au collet de l’ha
bit. Les deux premiers gardiens ont le rang de sergent et portent au collet de 
l’habit un seul galon d’a rg en t3.

* Des Frères gardiens sont établis dans plusieurs de nos maisons centrales. Leur service est 
déterminé par un Règlement spécial, du 4 juillet x843 .

* 11 n’y a plus de premier gardien pour les femmes, depuis que leur surveillance est con
fiée à des sœurs religieuses. (V. le Règlem., pour le service des sœurs, du 22 mai 1841-)

s «cSi toutefois d’anciens officiers sont appetés à rem plir des emplois de gardien-chef, il 
leur sera loisible de porter, dans l’exercice de leurs fonctions, les épaulett«s affectées à 
leur ancien grade dans l’armée, sous la condition d’en produire le brevet au préfet du dé
partement. » (Décision ministérielle du 16 décembre i 83o.)
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C H A P IT R E  I I .
U N IF O R M E , ARM EM EN T E T  E Q U IPE M E N T .

A rt. 5 . L ’uniforme des gardiens se compose d’un habit-frac en drap gris de 
e r, boutons blancs à fleurs de lis *, collet et passe-poil en drap jaune jonquille ; 

un gilet en drap p a reil, avec passe-poil jaune et petits boutons blancs à fleurs 
de lis ; uri pantalon en méine drap, baguette en drap jaune sur les coutures 
de côté; un bonnet de police mêmes drap et passe-poil, avec fleur de lis sur 
le devant, brodée en argent pour le gardien-chef, en soie pour les premiers 
gardiens, et en drap jaune jonquille pour les gardiens ordinaires; une paire de 
demi-guêtres en drap noir pour l’hiver ; un pantalon et deux paires de demi- 
guêtres en toile grise, en fil ou en coton, pour l’été ; deux cols noirs; un 
chapeau avec ganse en argent pour le gardien-chef, ganse en soie pour les 
premiers gardiens, et ganse en laine pour les gardiens ordinaires. Les étoffes 
employées pour l ’uniforme des gardiens-chefs seront d’une qualité supérieure 
à celles destinées aux autres gardiens.

6 . Le gardien-chef portera une épée plate avec ceinturon en cuir. L ’arme
ment et l'équipement des premiers gardiens et des gardiens ordinaires consis
te ro n t: en un mousqueton de cavalerie légère, avec baïonnette, fourreau, b re
telles et tire-balles ; une giberne de cavalerie légère, avec porte-giberne à bou
cle ; un sabre-briquet suspendu à un baudrier de cuir noir.

7 . La première mise de l’uniforme, de l’armement et de l’équipement, sera 
faite par le gouvernement. L’équipement, c’est-à-dire, le sabre, la giberne, les 
bretelles, le baudrier et tire-balles, seront entretenus et réparés par les soins 
des gardiens et à leurs frais. Ils devront également remplacer ces effets, à moins 
qu’ils n’aient été détruits ou perdus par force majeure, cas auquel l’administra
tion les remplacera.

La réparation des carabines et des baïonnettes est à la charge des entre
preneurs du service.

Mais les dégradations provenant du fait, de la négligence ou du défaut de 
soins des gardiens, doivent être réparées à leurs frais. Ils doivent aussi pourvoir 
au remplacement de l’arme perdue ou détruite parleur faute. Dans le cas con
traire, le remplacement sera fait par l’administration.

L ’entrepreneur étant chargé de la réparation des carabines, il pourra se les 
faire représenter par le gardien-chef aussi souvent qu’il le jugera convenable.

Les carabines ne serviront que pour les rondes de nuit, et en cas de révolte 
ou de rebellion des détenus. Pendant le jour, elles seront déposées dans une 
pièce dont la clef restera entre les mains du gardien-chef.

8 .  Le gardien-chef fera chaque jour la revue de l'armement et de l’équipe
ment. Il fera connaître au directeur les pertes et les dégradations qu’il aura 
constatées, et il en indiquera les causes.

Il mettra aux-arrêts les gardiens coupables de négligence, tant pour l’entre
tien de leur armement ou équipement que pour celui de leur uniforme.

Indépendamment de la revue des armes faite tous les jours par le gardien- 
chef, l’inspecteur en passera une tous les dimanches, et le directeur une autre 
tous les mois, pour l’uniforme et l’armement.

* Une Circulaire du i r  novembre i 83o porte que « les boutons actuels seront remplacés 
par des boutons également blancs, ayaut pour exergue les mots : Maison centrale de dé
tention. »
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Le gardien-chef répond de la bonne tenue et de la propreté de l’uniforme et 
de l’armement des premiers gardiens et des gardiens ordinaires.

9 . Il y a pour les gardiens une grande et une petite tenue.
La petite tenue, qui est portée les jours ouvrables, se compose du bonnet ue 

police, du pantalon et des guêtres de drap pendant l’hiver; du pantalon et des 
guêtres de toile pour l’été ; d’une capote en drap gris ordinaire pour toutes les 
saisons.

Il sera loisible aux gardiens de porter, en remplacement de la capote (pour 
la petite tenue), un gilet rond à manches en drap gris de fer, avec collet jaune 
et boutons blancs à fleurs de lis; Ils se procureront ce gilet à leurs frais.

La grande tenue, qui sera portée les jours de fête, les dimanches et toutes 
les fois que le directeur l’ordonnera, se compose de l’habit, de la veste ou 
gilet sans manches, des guêtres et du chapeau.

Les gardiens seront toujours armés de lpurs sabres dans l’exercice de leurs 
fonctions.

Le gardien-chef pourra se mettre en grande tenue toutes les fois qu’il le 
jugera convenable. I l  y sera, de rigueur, les fêtes, les dimanches, et chaque 
fois que les autres gardiens y seront par ordre du directeur.

10 . La capote pour la petite tenue sera fournie et renouvelée tous les deux 
ans par le gouvernement. Elle sera entretenue et réparée aux frais des gardiens. 
Le gardien-chef est chargé de veiller à cet entretien.

11 . Le renouvellement de l’uniforme se fera au moyen d’une retenue men
suelle exercée sur le traitement des gardiens.

Le fonds de ces retenues formera une masse dont la situation sera arrêtée et 
mise à  la connaissance des gardiens tous les trois mois.

L ’habit et le gilet seront renouvelés tous les trois ans au plus tard ; les 
autres objets le seront tous les deux ans, et plus souvent même si cela est né
cessaire pour quelques-uns.

T out gardien congédié ou quittant volontairement le service doit rendre en 
bon état de réparation et de propreté les effets d’habillement, d’armement et 
d’équipement qu’il a reçus.

Le directeur fera rembourser, par les gardiens qui quitteront l’établissement, 
la valeur des effets perdus ou détruits, et le prix des réparations à faire aux 
effets qu’ils doivent remettre à l’administration.

C H A P IT R E  I I I .

S E R V IC E , A TTR IB U TIO N S E T  m S C IP M N E .

A rt. 12 . Le gardien-chef pourra avoir son ménage dans l’intérieur de la 
maison.

Sa femme et ses enfants, s’il en a, ne doivent jamais entrer dans les cours, 
préaux, ateliers, infirmeries, dortoirs et autres lieux occupés par les détenus.

Dans aucun cas et sous aucun prétexte, il ne peut recevoir les detenus dans 
son logement.

Toute infraction aux dispositions énoncées dans les deux paragraphes pré
cédents suffira pour motiver la destitution du gardien-chef.

1 3 . Les premiers gardiens et les gardiens ordinaires ne pourront avoir leur 
ménage dans l’intérieur de la maison.

Ils demeureront ensemble ou isolément, et coucheront dans des loges ou 
corps de garde à portée des dortoirs.
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I l  leur est expressément défendu de recevoir les détenus dans leurs loges ou 
corps de garde, sous peine de destitution.

Ils sont consignés à la porte principale, et ne peuvent sortir pendant le 
jour que pour aller dîner, et au moyen de cartes ou de cachets qui leur sont 
remis par le gardien-chef, de manière qu’un premier gardien et les trois quarts 
au moins des gardiens ordinaires soient toujours à leur poste.

Il leur est accordé trois quarts d’heure au plus pour aller dîner. Ils se font 
apporter leur déjeûner et leur souper à la maison. Les aliments sont visités 
par le portier principal et par le gardien-chef, qui veillent à ce qu’on n’intro
duise dans la prison aucun aliment ou boisson que les gardiens pourraient 
vendre aux détenus.

Le gardien-chef est responsable des permissions qu’il délivre contrairement 
à l’ordre é tab li, de même que le portier principal répond des sorties qui ont 
lieu sans permission.

14- Le directeur, et, en son absence, l ’inspecteur, peuvent donner aux 
gardiens des congés pour un jour entier, depuis huit heures du matin jusqu’à 
huit heures du soir. Il n’y aura jamais en congé qu’un seul gardien à la fois, 
et le même gardien ne pourra être ainsi autorisé à s’absenter que deux fois par 
mois au plus.

Aucun gardien ne peut découcher que dans les cas de nécessité constatée, 
et qu’avec la permission du directeur.

Les congés ou permissions sont toujours donnés par écrit. Ils sont remis 
par le directeur au gardien-chef, qui les délivre aux gardiens.

15 . Afin de s’assurer de la présence des premiers gardiens et des gardiens 
ordinaires, le gardien-chef fera trois appels par jour : le premier avant la 
distribution des vivres du matin, le second avant la distribution du dîner, et 
le troisième après la retraite, au moment où il donnera le mot d’ordre qu’il 
aura reçu lui-même du directeur ou de l'inspecteur.

Les gardiens qui manquent à l’appel, lorsqu’ils ne sont pas absents par congé 
ou permission, sont mis aux arrêts par le gardien-chef. E n  cas de récidive, et 
sur le rapport de ce dernier, ils sont mis à la salle de discipline par l ’ordre du 
directeur.

Tout gardien qui, sans excuse valable, a manqué trois fois à l’appel dans la 
même année, est suspendu de ses fonctions et privé de son traitement pendant 
quinze jours au moins. A la quatrième fois, il est destitué.

1 6 . Pour toutes les parties du service, tan t dans la prison que dans les in
firmeries, le gardien-chef reçoit les ordres du directeur, et, en cas d’absence 
de celui-ci, ceux de l’inspecteur. Ces ordres sont transmis par le gardien-chef 
aux premiers gardiens, et par ceux-ci aux gardiens ordinaires.

Tous les gardiens obéissent aux ordres qui leur sont donnés directement par 
l'inspecteur, lequel informe le directeur des mesures qu’il a ainsi ordonnées.

Au besoin et en cas d’urgence, le gardien-chef peut donner aux autres gar
diens tous les ordres qu’il juge convenables au bien du service et à la sûreté de 
l’établissement. I l  rend compte sur-le-champ de ces ordres au directeur, qui 
les confirme, les révoque ou les modifie.

Le gardien-chef donne aussi aux portiers les consignes qu’il reçoit lui-même 
du directeur.

11 fait son rapport au directeur le matin et le soir ’.

i  Le gardicn-cbef tient le registre d'écrou. (V. Circulaire du 20 janvier 1829.)
Il tient aussi la feuille des dépenses extraordinaires et accidentelles des détenus. (V. 

l’instruct. du 24 juiu i 83g.)
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1 7 . Pendant la nuit, le gardien-chef est dépositaire des clefs de tous les 
dortoirs occupés par les détenus. Ces clefs lui sont remises par le premier 
gardien de chaque quartier.

Le gardien-chef reçoit, dans un parloir qui lui est spécialement affecté (si 
les localités le permettent), les personnes du dehors qui demandent à commu
niquer avec les détenus. 11 examine les paquets apportés par les visiteurs, et il 
s’assure que les lettres dont ils sont porteurs ont été vues par le directeur (qui 
y appose un visa). Il remet au directeur les lettres écrites par les détenus. Il 
est responsable des abus qui pourraient résulter des communications des visi
teurs avec les détenus.

Dans aucun cas, ces communications n ’auront lieu sans la permission du 
directeur ou de l’inspecteur. Les permis de communiquer ne seront donnés, les 
jours ouvrables, que pour les heures de récréation, et les jours fériés, que pour 
les heures non consacrées aux offices divins et aux repas.

18 . Le gardien-chef fa it , chaque n u it , une ronde dans l’intérieur de la 
prison. Il peut se faire accompagner par un ou plusieurs gardiens de service.

Les premiers gardiens font, chacun dans son quartier, une ronde toutes les 
nuits.

Les gardiens ordinaires font plusieurs rondes pendant la nuit dans les quar
tiers auxquels ils sont attachés.

Toutes ces rondes ont lieu à des heures différentes.
E n  cas d’urgence, les premiers gardiens et les gardiens ordinaires rendent 

compte sur-le-champ au gardien-chef des choses qu’ils auraient remarquées dans 
les rondes de nuit, et qu’ils auraient jugées susceptibles de compromettre la 
sûreté de la maison.

Le gardien-chef peut requérir le secours de la force ar;:iée, qui doit déférer à 
sa réquisition.

Le directeur fixe le nombre des gardiens qui doivent faire le service pendant 
les nuits 1.

19 . Tout ordre donné par le directeur ou par l’inspecteur doit être exacte
ment et strictement exécuté. Les gardiens supérieurs répondent pour les gar
diens inférieurs des retards apportés à l’exécution de ces ordres, ainsi que des 
infractions ou contraventions aux règlements dont ils n ’auraient pas donné 
connaissance au directeur ou à l’inspecteur.

2 0 . E n  cas d’absence ou d’empêchement, le gardien-chef sera remplacé par 
, l’un des premiers gardiens, lesquels seront eux-mêines suppléés par des gar

diens ordinaires choisis par le directeur.
2 1 . Les premiers gardiens exercent respectivement dans leurs quartiers la 

même surveillance que le gardien-chef exerce dans tout l’établissement. Ils sur
veillent le service des gardiens ordinaires, qui doivent obéir à leurs ordres.

22 . Tous les gardiens, quel que soit leur grade, sont responsables des con
traventions aux règlements commises par les détenus, ainsi que des dégâts qu’ils 
font à leurs vêtements, au linge et aux effets de literie, lorsque ces contraven
tions ou dégâts résultent du défaut de surveillance des gardiens, ou lorsque, les 
connaissant, ils ne les ont pas signalés sur-le champ.

2 3 . Les gardiens qui n ’auront pas satisfait aux dispositions des deux articles 
précédents seront suspendus de leurs fonctions et privés de leur traitement peu-

* Une Circulaire du septembre 1834» prescrit aux préfets de faire enseigner aux gar* 
diens la manœuvre des pompes à incendie.
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dant quinze jours au moins. E n  cas de récidive, ils pourront être destitués; le 
tout sans préjudice du remboursement des dommages causés à l’établissement 
ou à l’entrepreneur.

2 4 . Les gardiens étant préposés à la surveillance et à la garde immédiate des 
détenus, ils doivent veiller sur eux avec une attention constante.

En cas d évasion facilitée, soit par négligence, soit par connivence des gar
diens, ils seront traduits devant les tribunaux.

Il leur est expressément défendu d’injurier les détenus, de les tutoyer et 
d ’exercer envers eux aucune violence. Ils doivent aussi s’abstenir d’avoir avec 
eux la moindre conversation : ils ne peuvent leur adresser la parole et leur ré
pondre que relativement au service; le tout sous peine d’être mis à la salle de 
discipline, ou suspendus de leurs fonctions et privés de leur traitement pendant 
huit jours, selon la gravité des cas.

Ils ne peuvent infliger aux détenus aucune punition, ni se servir de leurs 
armes contre eux, qu’au cas de révolte ou pour leur légitime défense, sous peine 
de destitution, et sans préjudice des poursuites judiciaires, s’il y a lieu ' .

2 5 . Les gardiens, quel que soit leur grade, ainsi que le portier, ne doivent 
avoir aucune relation d’intérêt avec les détenus, soit en leur préparant, vendant 
ou procurant des vivres, boissons ou autres objets du dehors; soit en rachetant 
les vivres qu’ils n ’auraient pas consommés; soit en achetant ou vendant pour 
leur compte des effets à eux appartenant; soit enfin en acceptant ou empruntant 
de l’argent, ou en se chargeant de leurs lettres, commissions, etc. L ’infraction 
la plus légère à ces dispositions suffira pour motiver la destitution des gardiens 
qui s’en seront rendus coupables.

Seront destitués et traduits devant les tribunaux les gardiens ou portiers qui 
auront acheté des détenus ou qui leur auront facilité la vente des effets d’habil
lement, du linge et des matières premières ou confectionnées appartenant à la 
maison, à l’entrepreneur du service ou aux fabricants qui ont établi des 
ateliers dans la maison,

2 6 . Il est expressément interdit aux gardiens d’introduire dans l’intérieur 
de la maison leurs femmes, enfants, parents ou amis. Il leur est également dé
fendu de recevoir dans leurs loges ou corps de garde les personnes qui vien
nent visiter les détenus ; le tout sous peine de suspension avec privation du 
traitement pendant quinze jours au moins, et de destitution en cas de récidive.

27 . Tout gardien qui aura bu ou mangé dans l’intérieur de la maison 
avec les détenus ou avec les personnes qui viennent les visiter, sera destitué.

Tout gardien qui aura bu ou mangé au dehors de la maison, soit avec des 
détenus libérés qui y  auront subi leur peine, quelle que soit l’époque de leur 
libération , soit avec les personnes qui sont venues visiter des condamnés en
core détenus, sera suspendu de ses fonctions et privé de son traitement pen
dant un mois. E n  cas de récidive, il sera destitué.

Les gardiens, qui auront reçu de l’argent à titre de pour-boire des person
nes qui viennent visiter rétablissement ou les détenus, seront suspendus de 
leurs fonctions et privés de leur traitement pendant quinze jours au moins. Le 
directeur se fera remettre les sommes qu’ils auront reçues et les versera dans la 
caisse des charités.

2 8 . Il y a toujours un gardien présent à la distribution des comestibles et 
des boissons à la cantine. Il se tient en dehors, à côté du guichet; il veille à 
ce que les détenus ne se fassent pas délivrer du vin et des boissons au delà des

* V., ci-dessus, p. 4g, note i .
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quantités prescrites ; il provoque la punition de ceux qui, soit par eux-mêmes, 
soit en employant l’intermédiaire de leurs camarades, cherchent à tromper sa 
surveillance ; il veille enfin à ce que les détenus n’insultent pas le cantinier ou 
ses agents, et à ce qu’ils ne soient pas trompés par lui.

' I l est responsable de l’état d ’ivresse ou se mettraient les détenus. Il désigne 
à ses supérieurs ceux qui ont pris du vin ou d’autres liqueurs pour leurs ca
marades.

Les gardiens de service à la cantine, et qui, ayant eu connaissance de con
traventions aux dispositions qui précèdent, n ’en auront pas provoqué la répres
sion, seront eux-mêmes punis de la salle de discipline ou de la suspension 
pendant huit jours au moins. E n  cas de récidive, le directeur pourra proposer 
leur destitution *.

2 9 . Il y a toujours deux gardiens au moins présents aux réfectoires pen
dant les repas. Ils veillent à ce que les détenus y entrent et en sortent avec 
ordre et tranquillité, à ce qu’ils s’y tiennent en silence, à ce qu’ils ne trafiquent 
pas de leurs vivres entre eux. Ils provoquent la punition des détenus qui con
treviennent à ces dispositions et à celles que l’administration prescrit dans 
l’intérêt de l’ordre.

Les gardiens q u i , ayant eu connaissance d’une infraction aux règlements sur 
la police des réfectoires, n’en auront pas dénoncé sur-le-champ les auteurs, 
seront punis de la salle de discipline ou de la suspension , selon la gravité 
des cas.

30 . Les gardiens de service aux infirmeries veillent à ce que les détenus 
employés comme infirmiers traitent les malades avec soin, complaisance et 
bonté ; à ce qu’ils ne détournent point à leur profit les aliments ou boissons 
destinés aux malades ; à ce que ceux-ci ne trafiquent pas entre eux de leurs 
vivres, et à ce que les malades ou les convalescents n’achètent ou ne fassent 
acheter ni aliments ni boissons sans la permission des officiers de santé.

Tout gardien de service aux infirmeries qui, ayant eu connaissance d’une 
infidélité, d’une négligence ou défaut de soin de la part des infirmiers, n ’en 
aura pas fait sur-le champ le rapport, sera suspendu de ses fonctions et privé 
de son traitement pendant huit jours au moins. E n  cas de récidive, il sera 
suspendu plus longtemps, ou destitué même s’il y a lieu.

Tout gardien qui aura procuré des aliments ou des boissons aux malades ou 
aux convalescents, lors même qu’il les aurait achetés à la cantine, sera sus
pendu et privé de son traitem ent pendant un mois. E n cas de récidive, il sera 
destitué.

Tout gardien qui aura détourné à son profit des aliments ou boissons desti
nés aux malades sera destitué.

3 1. Les gardiens attachés au quartier des hommes ne pourront entrer dans 
le quartier des femmes sans l’ordre du directeur ou de l’inspecteur. Ceux qui 
auront obtenu cette permission observeront la plus grande décence, et ne se 
permettront avec les détenues aucune relation étrangère au service.

Les contraventions aux dispositions ci-dessus seront punies, selon la gravité 
des cas, de la salle de discipline, de la suspension ou de la destitution.

Tout gardien, quel que soit son grade, qui aura eu des relations coupables 
avec les détenues, sera destitué J.

* La cantine et l’usage du vin *ont supprimés par l’Arrêté du io  mai i 83<}. 
< VT, ci-dessus, p. 49- l’art. 333 du Code peu., et ta note.
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T out gardien qui aura favorisé la correspondance des hommes avec les fem
mes détenues sera destitué.

Il sera suspendu et privé de son traitem ent pendant un mois au moins, lors- 
qu’ayant eu connaissance d’une correspondance pareille, il ne l’aura pas a rrê 
tée ou dénoncée sur-le-champ.

32 . Tout premier gardien qui aura refusé d’obéir au gardien-chef ou qui 
n ’aura pas exécuté ponctuellement les ordres qu’il en aura reçus, sera suspendu 
de ses fonctions et privé de son traitement pendant quinze jours. En cas de 
récidive, ou lorsqu’il aura injurié le gardien-chef, il sera destitué.

Les gardiens ordinaires qui auront refusé d’obéir aux premiers gardiens ou qui 
n’auront pas exécuté leurs ordres avec exactitude, seront mis aux arrêts ou à la 
salle île discipline. E n  cas de récidive, ils seront suspendus et privés de leur 
traitement pendant huit jours. A la troisième fois, ou lorsqu’ils auront injurié 
les premiers gardiens, ils pourront être destitués.

C H A P IT R E  IV .

SU R V EILLA N CE DES A T E L IE R S.

A rt. 33 . La prospérité d'un établissement dépendant essentiellement de 
celle des ateliers, leur surveillance est un des devoirs les plus importants des 
gardiens, qui doivent veiller avec la plus sévère attention à ce que les détenus 
emploient exactement leur temps pendant les heures de travail ; à ce qu’ils ne 
perdent, gaspillent ou volent les matières premières qui leur sont confiées ; à 
ce qu’ils ne détériorent point les métiers, les outils et les ustensiles, et à ce 
qu’ils donnent tous leurs soins, toute leur attention, à la confection des ouvra
ges dont ils sont chargés.

3fc. Il y a toujours dans chaque atelier, ou du moins pour plusieurs ateliers 
rapprochés les uns des autres, un gardien de planton pour y maintenir l’ordre 
et veiller à ce qu’il ne s’y passe rien de contraire aux mœurs et aux intérêts de 
l’établissement, de l’entrepreneur ou des fabricants qui font travailler. Ce gar
dien ne peut quitter son poste avant d’avoir été relevé par un autre, sous 
peine, pour la première fois, d’être suspendu de ses fonctions et privé de son 
traitement pendant huit jours au moins et quinze jours au plus. E n  cas de réci
dive, il sera destitué.

3 5 . Les gardiens de planton dans les ateliers sont responsables des contra
ventions aux règlements de police commises par les détenus. Ils répondent 
également des pertes et vols de matières, des bris de métiers, dégradations 
d’ouvrages, etc., toutes les fois qu’ils ont eu connaissance de ces faits et qu’ils 
ne les ont pas signalés sur-le-champ au gardien-chef, à l’inspecteur ou au 
directeur.

36 . Sera puni de la suspension et de la privation de son traitem ent, pen
dant quinze jours au moins, tout gardien qui, ayant eu connaissance d une 
contravention aux règlements sur la police des ateliers, n ’aura pas dénoncé sur- 
le-champ les détenus coupables.

Le directeur pourra, selon la gravité des ca9, provoquer la suspension pen
dant un mois ou la destitution des gardiens qui, en ayant eu connaissance, 
n ’auront pas dénoncé les bris de métiers ou d’ustensiles, les perles ou gaspil
lage de matières premières et les dégradations d’ouvrages, lorsque ces délits 
auront été commis par haine, méchanceté ou vengeance.

Les gardiens qui ne dénonceront pas les vols faits par les détenus, lorsqu’ils
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en auront connaissance, et quelle que soit l’importance de ces vols, seront 
destitués. Ils seront traduits devant les tribunaux s’il est constaté qu’ils ont 
favorisé les vols, en achetant, recélant ou facilitant la vente des objets volés.

3 7 . Les détenus ne devant travailler que pour le compte de l’entrepreneur 
oïl de ses sous-traitants, ou pour celui de l’établissement lorsque le service est 
en régie, les gardiens veillent à ce qu’il ne soit pas contrevenu à cet ordre.

Les gardiens qui, ayant eu connaissance de travaux clandestins (lors même 
que ces travaux seraient pour le compte des employés), ne les auront pas dé
noncés au gardien-chef et à l ’entrepreneur lui-même, seront suspendus de leurs 
fonctions et privés de leur traitement pendant quinze jours au moins.

3 8 . Il est expressément interdit aux gardiens de faire travailler les détenus 
pour leur compte, même en les payant, sans le consentement de l’entrepreneur 
du service, ou sans celui du directeur lorsque la maison est en régie.

Les gardiens qui auront obtenu la permission de faire travailler les détenus, 
ne pourront leur remettre directement l’ouvrage ni leur en payer le prix. Cet 
ouvrage et les prix de main-d'œuvre seront remis soit à l’entrepreneur ou à ses 
agents, soit à l’inspecteur ou au chef d’ateliers, lorsque le service est en régie.

Tout gardien qui aura contrevenu aux dispositions de cet article sera suspendu 
des ses fonctions et privé de son traitement pendant un mois. Dans tous les cas, 
les ouvrages donnés en contravention seront saisis et vendus au profit de la 
caisse des charités.

39. Les gardiens sont présents à l’ouverture et à la fermeture des ateliers 
aux heures qui sont indiquées, et ils veillent à ce que les détenus ne s’y intro
duisent pas pendant les heures non consacrées au travail.

Les ateliers sont fermés par l’entrepreneur du service qui en garde les clefs 
jusqu’au moment de l’ouverture.

4 0 . Les gardiens d’un même quartier ou section doivent se réunir et se 
concerter pour escorter les détenus circulant dans l’intérieur de la maison pour 
le service de l'entreprise, l’entrepreneur et ses agents n’étant pas obligés de 
surveiller ces circulations.

Ils veilllent à ce que les détenus chargés du service de propreté le fassent 
avec soin.

4 1 . Les employés supérieurs doivent s’abstenir d ’occuper les gardiens pour 
leur service particulier, même les jours de congé.

C H A P IT R E  V .

DEVOIRS E T  A TTR IB U TIO N S DES P O R T IE R S .

A rt. 42 . Les portiers visitent tous les paquets qui entrent et qui sortent de la 
maison, même ceux dont les premiers gardiens et les gardiens ordinaires sont 
porteurs.

Ils ne peuvent quitter leur loge sans la permission du directeur.
Les portiers principaux doivent être mariés. Leur femme et leurs enfants 

logent avec eux ; mais, dans aucun cas et sous aucun prétexte, ces femmes et ces 
enfants ne peuvent entrer dans l’intérieur de la prison.

Ils ne peuvent se faire remplacer momentanément que par leur femme. Ils 
sont responsables des événements qui arrivent pendant leur absence.

Ils accompagnent au greffe ou chez le directeur toutes les personnes qui de
mandent à entrer dans la maison,
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Il leur est défendu de recevoir chez eux les gardiens, à moins que ceux-ci 
n’v soient envoyés par le directeur ou l’inspecteur, pour les besoins du service, 
à peine d’être privés de leur traitement pendant quinze jours au plus et huit 
jours au moins. E n  cas de récidive, ils pourront être destitués.

Il leur est également défendu de vendre et débiter des denrées, aliments ou 
bo'ssons, sous peine de destitution.

Ils veillent à ce que les gardiens ne sortent pas d e là  maison sans une per
mission du directeur ou du gardien-chef. E n  cas de contravention à cet ordre, 
ils seront privés de leur traitement pendant huit jours pour la première fois, et 
pendant quinze jours en cas de récidive. A la troisième fois, le directeur peut 
provoquer leur destitution.

Le.; dispositions relatives à l’unifarme et à l’armement des gardiens sont ap
plicables aux portiers principaux.

4 3 . Les directeurs font des règlements qui déterminent les fonctions et les 
attributions des portiers ordinaires. Ces règlements sont approuvés pSr les pré
fets, qui en adressent copie au ministre de l'intérieur.

Les portiers ordinaires portent le même uniforme que les gardiens : leur ar
mement ne consiste qu’en un sabre-briquet suspendu à un baudrier de cuir noir.

C H A P IT R E  V I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

A rt. 4 4 .  A l’avenir, il ne sera admis aux emplois de gardiens ou de portiers, 
que d’anciens militaires âgés de vingt ans au moins et de quarante-deux au plus, 
porteurs de congés en bonne forme et de, certificats délivrés par le maire de 
leur commune et constatant leur conduite. La préférence sera donnée aux 
anciens sous-officiers jouissant d’une pension de retraite.

Les gardiens on portiers ne seront définitivement nommés qu’après avoir fait 
dans la maison un surnumérariat de deux mois, pendant lesquels ils jouiront du 
traitement attaché à l’emploi, sauf les retenues. Les candidats sont présentés 
par le directeur au préfet, qui ordonne leur admission comme surnuméraires.

Les anciens services militaires, les certificats de bonne conduite, et l’attes
tation du directeur, constatant que le candidat a fait avec zèle, exactitude et 
intelligence, le surnumérariat exigé par le paragraphe précédent, seront men
tionnés dans l’arrêté de nomination rendu par le préfet, et qui sera soumis a 
l’approbation du ministre de l’intérieur.

Les gardiens-chels sont nommés par le ministre de l’intcrieur, qui les choi
sit entre les premiers gardiens et les gardiens ordinaires de toutes les maisons 
centrales.

Les premiers gardiens sont nommés par le préfet sur la proposition du di
recteur, qui présente pour candidats les gardiens ordinaires les plus capables. 
A  mérite égal, la préférence est donnée à l’ancienneté de service dans 1 éta
blissement. Les premiers gardiens doivent savoir lire et écrire.

Les gardiens destitués ne pourront rentrer dans l’établissement auquel ils ont 
appartenu, à moins d’une décision spéciale du ministre de l’intérieur.

A ucun condam né gracié ou libéré ne peut exercer l’emploi de gardien ou de 
p ortie r.

4 5 . A la fin de chaque période de cinq années, les gardiens qui, pendant 
ce temps, auront fait dans la même maison un service exact, et sans avoir en- 
itotii u de punition grave, auront droit à une augmentation de traitement de
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vingt-cinq francs. Cette augmentation sera accordée par le ministre de l’inté
rieur sur le rapport du préfet, et d’après les certificats délivrés par le directeur 
et l'inspecteur de la maison.

L ’augmentation dont il s’agit pourra être retirée aux gardiens qui, après 
l’avoir obtenue, se rendront coupables d’insubordination ou de toute autre 
faute grave.

Le premier jour de chaque trimestre, les directeurs des maisons centrales 
enverront au ministre de l’intérieur l’état nominatif des gardiens et portiers, 
en faisant connaître par une observation particulière la manière dont chacun 
aura fait son service pendant le trimestre écoulé, ainsi que les punitions qu’il 
aura encourues et les motifs de ces punitions.

A cet effet, il sera tenu dans chaque maison un registre où seront exactement 
inscrites les punitions infligées aux gardiens.

4'6. A la fin de chaque année, le ministre de l’intérieur mettra à la disposi
tion des* préfets une somme de cent francs au moins et de six cents francs au 
plus (selon l’importance des maisons et le nombre des gardiens), pour être 
distribuée comme supplément de traitement à ceux des gardiens ou portiers 
qui, p a rleu r bonne conduite, leur zèle et leur intelligence, auront rendu les 
meilleurs services à l’établissement.

Ces suppléments seront répartis par le préfet sur les propositions séparées 
du directeur et de l’inspecteur.

P aris, le 30 avril 1822 .

Le ministre secrétaire d ’E ta t au département de  tin térieur, 

' Signé C o r b iè r e . .

18 juin. —  C i r c u l a i r e  sur les détenus malades transférés à l’hôpital.

Lorsqu’un prisonnier tombe malade, et à défaut d’infirmerie dans la maison 
de justice ou d’arrêt, il doit être placé dans un hospice. L ’ordre de transfère- 
ment est délivré par le maire, qui doit préalablement obtenir le consentement 
de l’autorité compétente.

Ce consentement est donné par le juge d’instruction s’il s’agit d’un pré
venu; par le président des assises, s’il s’agit d’un accusé ; et par le préfet en 
ce qui concerne les condamnés *.

*  1825 -

25 j u i n .  E x t r a i t  de VOrdonnance du roi du  25  juin  18 2 3  rapportant
plusieurs dispositions de F Ordonnance du 9  avril 18 1 9 , relatives aux  
Commissions de surveillance.

Art 1 er. Le conseil général des prisons conservera les attributions qui lui 
ont été données par le titr e I I  de notre Ordonnance du 9  avril 1819 .

1 V. ci-dessus, la l.oi <lu /, vendémiaire an v i ,  a r t . i 5 , et la Circulaire du 27 ju in  1807, 
19 et 5 1, et c i-ap rès, la C irculaire du i 5 avril | 833 , et le Règlement gén . du 3o  .ictoliru 

1841, a rt, 7O.
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Les membres seront renouvelés tous les cinq ans par moitié : Les nomina
tions seront faites par nous sur la présentation de notre ministre secrétaire 
d’E ta t de l’intérieur.

2 . Les commissions formées en vertu du titre I I I  d e là  même Ordonnance, 
continueront à fournir leurs vues et leurs observations sur la salubrité des pri
sons départementales, sur les constructions à entreprendre pour les améliorer, 
sur l’instruction religieuse des prisonniers, sur leur régime intérieur, leur tra 
vail et l’emploi de ses produits ' .

Les membres de ces commissions seront renouvelés aux époques prescrites 
pour le conseil général. Les nominations seront faites par notre ministre secré
taire d’É ta t de l’intérieur, sur la présentation des préfets.

6 . Les dispositions de notre Ordonnance du 9 avril 1 8 1 9 , qui ne sont point 
abrogées ou modifiées par les présentes, et qui n ’y sont point contraires, con
tinueront à être exécutées.

(Cette ordonnance est contresignée C orbière.)

9 décembre. —  C i r c u l a i r e  sur le iransfèrem ent des condamnés.

(Cette circulaire porte que les condamnés seront transférés à p ied , par la 
gendarmerie, de la maison d’arrêt ou de justice, à la prison pour peine, et que 
les préfets ne doivent accorder des moyens de transport qu’aux individus inca
pables de marcher, et dont les infirmités auront été constatées par des médecins 
ou chirurgiens. —  Y . ci-dessus, p . 58  , le Décret du 18  juin 18 1 1 , et ci- 
après les Circulaires des 8  juillet 1 8 2 9  et 25  avril 1 8 3 3 . ■— Mais ces dispo
sitions n’existent plus aujourd’hui, tous les condamnés étant transférés au moyen 
de voitures cellulaires.— Y . ci-après l’Ordonnance royale du 9  décembre 183 6  
et les Instructions des 15 juillet 1839  et 3 août 1 8 4 4 ).

1828 -

2 0  a o û t . —  O r d o n n a n c e  sur la répartition entre les Bagnes de Brest, (le 
Toulon et de Rochefort des condamnés aux  travaux forcés  2.

A rt. 1er. Les criminels condamnés aux travaux forcés seront répartis dé
sormais entre les ports militaires du royaume, en raison delà durée de la peine 
qu’ils auront à subir, et conformément à ce qui suit.

2 . Les forçats condamnés à dix ans et au-dessous seront envoyés à Toulon.
3 . Les forçats condamnés à plus de dix ans seront dirigés sur B rest et ï îo -  

chefort, et répartis de telle manière, que les condamnés à dix ou à plus de vingt 
ans soient entièrement séparés de ceux dont la peine ne devra pas durer au 
delà de vingt années.

* La C irculaire du mois de décem bre 1824. qui transm et celle ordonnance aux préfets 
porte , « q u e  les attributions énoncées en l’article 2 sont celles que les commissions doivent 
conserver. » «C es commissions, ajoute ta même circulaire, n’ont, su r le régime in térieur et 
l’am élioration des p risons, que des vœ ux à émettre, mais ces vœux peuvent éclairer l’auto
rité, e tc ., etc. »

2 Cette O rdonnance a été rapportée par cclle du 9  décembre i 836 .
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4 . Le bagne de Lorient continuera d’être exclusivement destiné aux mili
taires condamnés pour insubordination

(Cette ordonnance est contresignée H yde de Neuville.)

1 8 2 9 -

16 janvier. ■— D i s p o s i t i o n s  r é g l e m e n t a i r e s  extraites des Rapports 
de M M . de M artignac et de Montbel sur les M aisons centrales.

N ourriture. —  Les condamnés reçoivent, chaque jour, une livre et demie 
de pain de ménage et deux onces de pain blanc pour la soupe. Cette soupe leur 
est distribuée chaude, tous les matins. Le soir, ils ont une portion de quatre 
décilitres de légumes. U ne fois par semaine, ils mangent une soupe grasse le 
matin, et le soir un mélange de viande et de pommes de terre ou de légumes 
secs. Ils reçoivent aussi une portion de riz une fois par semaine.

Vêtem ents. —  L ’hiver, ils sont vêtus, aux frais de l ’administration, avec 
des étoffes de laine; l’été, leurs vêtements sont faits avec des étoffes de coton 
ou de toile. Des sabots leur sont distribués tous les trois mois. Les hommes re 
çoivent, pour l’hiver, des cravates, dei guêtres et trois paires de chaussons ; les 
fenynes, des bas et des chaussons.

Coucher. —  Les détenus couchent dans des dortoirs communs. Le coucher 
se compose, pour chacun, d’une petite couchette, avec un fond sanglé ; d’un 
matelas de laine et de crin, du poids de douze livres ; de draps de toile et d’une 
ou deux couvertures, suivant les saisons. Les draps de lits sont changés tous 
les mois, et les chemises une fois par semaine.

Infirm erie. —  Les malades trouvent à l’infirmerie tous les soins et les se
cours dont ils peuvent avoir besoin. U ne demi-livre de viande est affectée au 
bouillon de chaque malade ; les médicaments sont, presque toujours, préparés 
dans la maison par Un pharmacien choisi par l’administration.

Ateliers.— Des ateliers sont ouverts aux détenus valides; ils profitentdes deux 
tiers du produit de leur travail. La première moitié leur est payée tous les diman
ches, et l’autre est mise en réserve pour leur être comptée le jour de leur sortie 

Les entrepreneurs sont chargés de l’exploitation des ateliers; mais aucun 
genre d’industrie ne peut être introduit o h  supprimé sans l’autorisation des pré
fets, et l’inspecteur de rétablissement intervient toujours pour le classement et 
le déclassement des ouvriers; les entrepreneurs n’en disposent pas à leur gré.

Les prix de la main-d’œuvre sont réglés par les préfets, soit à dire d ’experts, 
soit sur l’avis des chambres de commerce. U n employé de l’administration as
siste à la réception des ouvrages confectionnés, et aucune réduction ne peut 
être opérée sur les prix convenus que de l’assentiment des directeurs, sur le 
rapport motivé des inspecteurs. Si l’entrepreneur ou les ouvriers se croient 
lésés, ils ont leur recours devant le préfet.

Entreprise. —  Tous les services des maisons centrales sont faits par des 
entrepreneurs, sous la surveillance d’agents placés sous l’autorité des préfets. 
C ’est au système des entreprises, et surtout à une bonne organisation des tra
vaux industriels, qu’il faut attribuer la diminution successive des dépenses ordi

* Ce bagne est supprim e. (V. la C irculaire du 15 avril i 833 .)
2 V. l’Ordonnance royale du 27 décembre 1843, qui change cette répartition.
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naires des maisons centrales. En 18 2 7 , chaque journée de détention n’a coûté 
au trésor que 51 centimes 91 centièmes, les frais d’administration et d’entre
tien des bâtiments compris *.

A dm inistration. — .L’administration des maisons centrales est confiée, sous 
l’autorité des préfets, à des employés dont les attributions consistent à suivre 
l’exécution des march.és passés avec des entrepreneurs, pour tous les services, et 
à faire exécuter les règlements de police. Le personnel de celte administration se 
compose, en général, d’hommes honorables et éclairés. Les condamnés en pas
sant des mains delà justice dans celles de l’autorité administrative, seule charge'e 
de la police des prisons pour peines, retrouvent une autorité à qui il est permis 
de compatir au malheur.

Punitions. —  Toute espèce de châtiment corporel est interdit : les seules 
punitions autorisées par les règlements, sont la salle de discipline et le cachot, 
pour un temps déterminé et gradué suivant la gravité des fautes commises. Il 
est tenu note sur un registre de toutes les punitions infligées par les directeurs. 
Ce registre est représenté aux magistrats de l’ordre administratif toutes les fois 
qu’un établissement est visité par eux.

Culte. —  Les aumôniers visitent chaque jour les malades ; les offices sont 
célébrés le dimanche dans les maisons centrales, et l’administration exige que la 
prière soit faite matin et soir dans les dortoirs, ainsi qu’avant et après les repas. 
I l  faut aux pieux ecclésiastiques qui se vouent à cette laborieuse tâche bien du 
courage, de la patience et de la charité. Le vice et le crime sont incrédules et 
endurcis, et la parole consolatrice trouve souvent des coeurs peu disposés à 
l’entendre. Toutefois, quelques remords éveillés, quelques repentirs obte
nus, dédommagent de tant d’efforts inutiles.

Classifications. —  La loi exige que les condamnés à la réclusion soient 
renfermés dans des maisons de force, et que les condamnés à des peines cor
rectionnelles soient détenus dans une maison de correction. Les condamnés 
de ces deux classes sont encore confondus dans les maisons centrales, consti
tuées tout à la fois maison de force et maison de correction, par l’ordonnance 
royale du 2  avril 1817 , sous la condition expresse, à la vérité, que les correc
tionnels seraient tenus dans des locaux distincts et séparés. Cette condition n’a 
pu être encore remplie, et il n’existe réellement de séparation que dans les 
dortoirs.

L ’expérience semble démontrer qu’il eût été préférable de construire des 
maisons de correction dans tous les départements où la population des prisons 

. est assez considérable pour permettre l’introduction du travail, et de réunir les 
condamnés correctionnels de deux ou trois départements, au plus, dans une 
maison commune, pour ceux dont le nombre des condamnés n’est pas assez 
élevé. Un autre système avant prévalu en 18 1 7 , il ne s’agit plus aujourd’hui 
que de tirer le meilleur parti possible de ce qui existe et de rentrer dans les 
voies tracées par le Code pénal.

Pour affecter des quartiers séparés à chaque classe de condamnés, dans toutes 
les maisons centrales, il faudrait ajouter des dépenses considérables à des dé
penses déjà énormes, et doubler les divers services communs aux deux classes. 
Mais il sera possible, sans doute, de ne réunir, par la suite, qu’une seule classe 
de condamnés et peut-être qu’un seul sexe dans chaque maison. (Extrait du 
Rapport fait par M . deM artignac, ministre de l’intérieur, à la Société royale 
desprisons, le 16 janvier 1829.)

< Deux maisons ren trâ te s  sont au jourd 'hu i en rég ie , Melun et Ç aillon.
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Jeunes détenus. —  Les jeunes détenus, en vertu des articles 66  et 67 du 
Code pénal, appellent plus particulièrement notre sollicilude. Leur séjour 
dans les maisons centrales; lors même qu’il est possible de leur assigner des 
quartiers séparés, est pour eux une flétrissure morale dont il importe de les pré
server. Le régime des maisons centrales ne convient point à des enfants chez 
lesquels le vice et la corruption n’ont pas jeté de profondes racines, et qui ont 
été remis au pouvoir du gouvernement, bien moins pour être punis que pour 
recevoir une éducation qui les détourne du crime. C ’est donc de leur éducation 
qu’il faut spécialement s’occuper.

Récidivistes. •— U ne autre question, qui se lie à la régénération morale des 
condamnés, devra faire 1 objet d’un sérieux examen. Le nombre de ceux qui, 
après avoir été punis une première fois, sont condamnés de nouveau à des pei
nes souvent plus rigoureuses, est affligeant; leur présence dans les maisons 
centrales est un des plus grands obstacles à la réforme des habitudes vicieuses 
des hommes sur lesquels la main de la justice s’est appesantie. Plus coupables 
que ceux-ci, ils sont néanmoins confondus avec eux, et sont soumis au même 
traitement. L ’équité semble exiger que les condamnés en récidive soient sou
mis à un régime plus sévère, et la société a droit de demander que l’autorité ne 
se laisse pas entraîner par les conseils d'une fausse philanthropie à des mesures 
contraires à ses intérêts. O r, cet intérêt ne conseille-t-il pas les précautions 
tendant à prévenir les crimes par la crainte d’une captivité plus rigoureuse et 
des privations plus grandes imposées aux hommes dont la dépravation résiste 
aux arrêts de la justice1 ? (Extrait du R apport de M . de M ontbel, ministre de 
l’intérieur, à la Société royale des prisons, le 2 9  janvier 18 3 0 .)

2 0  janvier.— C ir c u la ir e  sur les Registres d’écrou, le Registre matricule 
et le. Registre des condamnés par département, à tenir dans les Maisons 
centrales.

Monsieur le préfet, le Code d’instruction criminelle exige (art. 6 0 8 ) , que 
tout exécuteur d’arrêt ou de jugement de condamnation fasse inscrire en sa 
présence, sur le registre de la prison, l’acte dont il est porteur. L ’article 609 
du même Code interdit à tout gardien de recevoir ni retenir aucun condamné, 
sans que la transcription de l’arrêt ou du jugement de condamnation ait été 
faite sur son registre.

Ayant reconnu que ces formalités légales.étaient rarement ou incomplète
ment remplies dans les maisons centrales, j’ai dû rechercher les moyens d en 
assurer l’exécution. J ’ai arrêté en conséquence, après m’être entendu à cet 
égard avecM , le garde des sceaux, un modèle de registre d’écrou que j’ai l’hon
neur de vous communiquer.

L ’un des cadres tracés dans ce modèle donnera la facilité de rédiger immé
diatement les actes d’écrou. Les attributions des gardiens chefs dans les maisons 
centrales de détention, pouvant être assimilées à celles des concierges des mai
sons d’arrêt et de justice, c’est à eux que devra être faite la remise des con
damnés.

Son Excellence le garde des sceaux m’ayant communiqué la formule qu elle 
se propose d’adresser incessamment à tous les parquets pour la délivrance des 
extraits d’anêls ou de jugements, j’ai fait reproduire e x a c t e m e n t  cette formule

1 C’est cc ij'i’a tenté de faire l’O rdonnance du 27 décembre 1843.
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dans la cinquième colonne du nouveau registre. L a transcription de ces extraits 
pourra ainsi se faire à l’instant même de l’écrou , suivant ce qui est prescrit 
par l’article 6 0 9  du Code précité.

La sixième colonne est destinée à faire connaître la date du commencement 
de la peine. Cette date se trouvera exactement constatée, à l’avenir, par les 
extraits qui serviront à l’écrou des condamnés. Dans la septième colonne, devra 
être indiqué le jour de leur sortie, en exécution de l’article 6 1 0  du même Code.

Il m’a également paru utile, Monsieur le préfet, d’arrêler un modèle de re
gistre m atricule, propre à recevoir des détails statistiques qu’il n ’est pas pos
sible de réunir dans le registre d’écreu. J e  me suis attaché à rassembler dans 
ce registre , la plupart des renseignements nécessaires pour la rédaction des 
tableaux annuels de propositions de grâces à l’occasion de la fête de Sa Majesté.

Le registre d’écrou et le registre matricule devront toujours rester déposés 
au greffe, de même que les extraits d’arrêts et de jugements ; mais il convien
dra que le gardien-chef tienne un registre particulier, dans lequel seront indi
qués : 1 °  les numéros du registre d ’écrou ; 2° les noms et prénoms des condam
nés ; 3° la nature et la durée de leurs peines ; 4° les départements dans lesquels 
les condamnations ont été prononcées ; 5° la date de l’entrée des condamnés ; 
6 ° l’époque à laquelle iis doivent être libérés. Une colonne sera réservée pour 
indiquer les causes de la levée de l’écrou.

L ’administration étant intéressée à connaître exactement le nombre de con
damnés par département, vous prescrirez la tenue d’un registre spécialement 
affecté à constater cette situation ; il sera, d’ailleurs, d’une grande utilité pour 
la formation des bulletins mensuels de la population. Ce registre pourra être 
tracé de la même manière que celui que je viens d’indiquer. Seulement, comme 
des feuillets particuliers devront êlre réservés pour chaque département de la 
circonscription , il sera inutile de reproduire la colonne destinée à donner cette 
indication dans le registre du gardien-chef.

Les divers registres dont je  vous envoie les modèles devront seuls, à l’avenir, 
servir à l’inscription des condamnés lors de leur entrée dans les maisons cen
trales de détention. J e  n ’ai pas besoin , sans doute, de vous faire observer que 
les condamnés des deux sexes devront être inscrits sur des registres particuliers, 
et que vous êtes tenu, conformément à l’article 607  du Code d’instruction crimi
nelle, de signer et parafer le registre d’écrou à toutes les pages *.

Recevez, Monsieur le préfet, etc.

8  juillet. —  I n s t r u c t io n  sur le payem ent à  domicile des M asses de ré
serve des condamnés libérés ; —  sur les dépenses à  fa ir e  à  leur compte 
lors de leur sortie ; — sur la constatation des vêtements des détenus lors 
de lèur arrivée à la maison d'arrêt et de justice, etc.

Monsieur le préfet, l ’expérience a constaté que la plupart des condamnés libé
rés dissipent dans peu de jours, à leur sortie des maisons centrales de détention, 
sans profit pour eux et toujours au détrim entdela morale publique, le produit de 
leur travail pendant leur détention. Un pécule lentement amassé, destiné à ga
rantir la société contre les nouvelles entreprises d’individus pressés parle besoin, 
est follement dépensé dans les premiers cabarets que les condamnés libérés ren

1 V. le Règlem ent «P.iUributiops ci-ap rès, p . i 44 .
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contrent sur leur route. Des hommes avides les entourent de séductions pour 
s’approprier le fruit de leurs épargnes, et les ramènent ainsi à des habitudes 
vicieuses. Cet état de choses a appelé mon attention, et j ’ai pensé qu’il conve
nait de prescrire des mesures pour prévenir le retour des inconvénients que je 
viens de signaler. E n  conséquence, j ’ai décidé que, toutes les fois que la masse 
de réserve d’un condamné libéré,' prélèvement fait des frais de route et des dé
penses d’habillement, s’élèverait au-dessus de vingt fr a n c s , elle lui serait re
mise sans frais à domicile.

M . le ministre des finances, avec lequel j ’ai dû me concerter à cet effet, a 
donné directement des ordres aux comptables du trésor dont l’intervention de
vient nécessaire. Il me reste à vous faire connaître la part que l’administration 
doit prendre à l’exécution de la mesure dont je vous entretiens.

Le directeur de la maison centrale versera, le premier jour de chaque mois, 
soit à la caisse du receveur général des finances, soit à celle du receveur parti
culier de l’arrondissement, suivant les localités, le m ontant des masses à payer 
aux condamnés dont la libération devra avoir lieu dans le cours du mois suivant. 
Ces versements seront accompagnés d'un bordereau des sommes à payer par dé
partement, conforme au modèle ci-joint sous le n° 1. Le directeur vous remet
tra  en même temps, 1° un état général des condamnés auxquels les fonds devront 
être restitués, avec indication des payements à faire à chacun d’eux ; une copie 
de cet état devra m’être adressée par vous ; 2° des extraits de ce même état 
pour chacun des départements où des payements à domicile devront être faits : 
vous trouverez également ci-après des modèles de ces états nominatifs. Le re
ceveur général vous remettra, en échange des fonds versés par le directeur, des 
mandats sur les receveurs généraux des départements dans lesquels les condam
nés devront se retirer. Vous aurez, de votre côté, à transmettre ces mandats à 
M M . vos collègues, en ayant soin d’y annexer les états nominatifs des ayants 
droits au remboursement. Cette première opération ne concerne que M M . les 
préfets chargés de l’administration des maisons centrales : le mode des paye
ments à domicile exigera le concours de tous.

P our faire opérer ces payements d’une manière régulière et sûre, il a été 
convenu avec M . le ministre des finances que chaque préfet disposera du fonds 
des masses dont la restitution devra être faite dans son département, au moyen 
de mandats qu’il tirera sur la recette générale, au nom de chaque libéré. Ces 
mandats, après avoir été visés à la recette générale, seront envoyés par vous aux 
maires de la résidence des libérés, et ceux-ci, dès leur arrivée dans la commune, 
en toucheront le m ontant à la caisse du percepteur. Ces payements n ’éprouve
ront aucun retard, puisqu’ils pourront avoir lieu un mois après que le verse* 
mens des fonds aura été opéré par le directeur.

Ces instructions que j’abrége, parce que vous en trouverez le complément 
dans l’arrêté de S . Exc. le ministre des finances, du 15 juin dernier, en appel
lent d’autres particulièrement applicables à la fixation du montant des sommes 
à payer à domicile. I l  sera rarement possible, en effet, de disposer de cette 
manière delà  totalité du pécule des condamnés. Des dépenses indispensables 
en absorberont presque toujours une portion plus ou moins considérable.

I l  devra d’abord être pourvu aux frais de route. Ces frais seront réglés à 
raison de vingt-cinq centimes par lieue, à moins que des infirmités graves 
n’exigent des moyens de transport qu’il vous appartiendra de fixer d’après d’au
tres bases.

V iendront ensuite les dépenses de l’habillement, lorsqu’il n’y aura pas été 
pourvu par la famille du condamné, ou lorsque les vêtements que celui-ci por
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tait lors de son arrivée dans la maison centrale n’auront pas été conservés. 
Cette dépense sera également réglée avec la plus sévère économie, et réduite 
toujours au strict nécessaire. Elle devra de plus être en rapport, non-seulement 
avec les ressources disponibles du détenu, mais encore avec sa profession ac
tuelle, ou avec son ancienne position dans la société. J ’insiste sur ce point, 
parce que le désir de s’habiller avec une sorte ds recherche n’est pas rare parmi 
les libérés. Vous exigerez, en conséquence, que tous les marchés à passer pour 
cette sorte de fournitures soient préalablement autorisés par le directeur ou par 
l’inspecteur, qui veilleront à cc qu’ils ne puissent point devenir l’occasion de 
fraudes concertées entre les prisonniers et les fournisseurs ou marchands. L ad
ministration de la maison ne s’engagera à payer sur les fonds du pécule que les 
vêtements dont elle aura expressément autorisé l'achat, et réglé le prix de con
cert avec l’acheteur : elle s’abstiendra, d’après la même règle, de reconnaître 
tout engagement contracté sans autorisation pendant la captivité. L ’argent des 
masses de réserve étant exclusivement destiné à secourir les condamnés à l ’é
poque de leur libération, cette destination ne doit point être changée.

L ’effet de ces mesures d’ordre et d’économie se fera surtout sentir, lors
qu’elles s’appliqueront au règlement des dépenses qu’ont à faire les détenus 
qui ne possèdent qu’un faible pécule, et ce cas se présentera souvent. C’est 
aussi dans leur intérêt principalement que je dois exiger la répression d’un abus 
qui m’a été signalé de plusieurs points du royaume.

Il est rare que les détenus, même au moment de leur condamnation, soient 
entièrement dépourvus de vêtements. Presque tous cependant sont à cet égard 
dans un état de dénûment absolu, lorsqu’ils arrivent dans les maisons centrales, 
et cela vient de ce qu’ils sont excités, en quelque sorte, à se défaire de tous 
leurs effets de quelque valeur. Afin de mettre un terme à ce désordre, tout au 
profit des cabarets et des cantines des prisons, je vous prie d’ordonner aux con
cierges des maisons d’arrêts et de justice d’inscrire sur un registre les vêtements 
dont se trouveront nantis les détenus au moment de leur arrivée. S ’ils en pos
sèdent au delà de leurs besoins, il ne doit pas, sans doute, leur être interdit 
d ’en disposer pour se procurer quelques secours ; mais il importe de veiller à 
ce que ces ventes ne puissent jamais se faire par l’intermédiaire, et, encore 
moins, au profit des préposés des prisons. Il serait bien que l’autorité munici
pale voulût se charger de ce soin, qui pourrait aussi être confié aux personnes 
charitables qui se vouent au soulagement des prisonniers. Lorsqu’il y aura lieu 
d’ordonner le transfèrement d’un détenu, vous ferez remettre aux gendarmes 
de l’escorte un état détaillé des vêtements qu’il aura été tenu de conserver, et 
dont il sera porteur. Les gendarmes veilleront, sous leur responsabilité, à ce 
qu’il n’en dispose pas en route, et la même responsabilité pèsera sur les con
cierges et gardiens des prisons dans lesquelles il se sera arrêté avant d’arriver 
à sa destination. -Si cette mesure est rigoureusement exécutée, les transfèrements 
offriront un spectacle moins affligeant, moins hideux; et, comme il est enjoint 
de faire réparer les effets d ’habillement des condamnés qui entrent dans les 
maisons centrales, ceux qui n’ont à subir qu’une captivité de peu de durée au
ront rarement besoin d’employer à se vêtir des ressources d’autant plus pré
cieuses pour eux qu elles sont à peine suffisantes quelquefois pour leurs frais de 
route

Les sommes disponibles après les deux prélèvements dont il vient d ’être

1 V.. su r ccltc disposition relative aux vêlem ents, la C irculaire du 15 avril 1833 .
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parlé devront donc seules être payées à domicile, si toutefois, ainsi que je l’ai 
déjà dit, elles s’élèvent au-dessus de 20  francs. T1 est bien entendu que, pour 
évaluer les ressources de chaque condamné à libérer, les directeurs tiendront 
comptedes retenues dont le fonds de réserve sera susceptible de s’accroître pen
dant le temps qui devra s’écouler entre le jour du versement et celui de la mise 
en liberté. Lorsque les condamnés auront des fonds à la caisse des dépôts, ces 
fonds seront appliqués de préférence à l’acquittement des frais d’habillement et 
de route, de manière à laisser intact, autant que possible, l’argent du pécule ; 
mais il n’y aura pas lieu de faire rembourser.à domicile les dépôts d’argent, à 
moins que les parties intéressées n ’v consentent.

Les directeurs des maisons centrales situées dans des villes chefs-lieux de d é 
partement ou d’arrondissement n’éprouveront aucune difficulté pour leurs ver
sements mensuels. Quant aux maisons qui en sont plus ou moins éloignées, 
vous aurez à rechercher les moyens de faire opérer ces versements d ’une ma
nière sûre et qui n’exige point le déplacement des directeurs. J e  suis disposé à 
croire que les entrepreneurs se chargeront volontiers de ce soin, la nature de 
leur service les mettant en relation habituelle avec les principales villes du dé
partement.

Les versements devant être faits le premier jour de chaque mois pour les 
condamnés qui devront sortir pendant le mois suivant, M M . les préfets senti
ront la nécessité de me fournir, sans le moindre retard, les renseignements qui 
leur sont demandés, trois mois d’avance, sur les déclarations de résidence des 
condamnés assujettis à la surveillance de la haute police. Ceux dont la résidence 
n ’aurait pas été fixée en temps utile ne pourraient point être compris sur les 
états de versement, et échapperaient de cette manière à la mesure d’ordre et 
de prévoyance que je viens de prescrire. J e  me repose sur MM . les préfets 
chargés de l’administration des maisons centrales, du soin de prendre les dis
positions nécessaires pour que celte mesure reçoive son exécution le plus 
promptement possible.

S ’il arrivait que des libérés ne se rendissent pas à la résidence qu’ils avaient 
choisie ou qui leur avait été assignée, j ’aurais à statuer sur la destination pro
visoire à donner, suivant les circonstances, aux fonds qu’ils avaient à recevoir. 
Ces fonds, dans le cas de décès après la libération, devront profiter aux héri
tiers des décédés. S ’il n’y a point d ’héritiers connus, ils seront mis à la dispo
sition de l’administration des domaines, de la manière voulue par les aiticles 
8 1 1 , 812  et 8 13 du Code civil.

J e  me plais à espérer, Monsieur le préfet, que les condamnés feront plus 
rarement un mauvais emploi de leur pécule, lorsqu’il ne leur sera permis d’en 
disposer que dans leurs foyers. Les économies faites sur leur travail pendant la 
captivité deviendront, ainsi, ce que l’ordonnance royale du 2  avril 1817 a voulu 
qu’elles fussent, un fonds de secours à domicile jusqu’à ce que les libérés aient 
pu se procurer d’autres moyens d’existence. Si cette mesure doit peu profiter à 
ceux que des habitudes de paresse et de vagabondage entraînent invinciblement, 
elle les forcera du moins à se rendre plus exactement au lieu de leur résidence; 
et lorsqu’il leur arrivera de se soustraire à la surveillance légale dont ils sont 
l’objet, il sera moins difficile de suivre leurs traces et d’arrêler le cours de leurs 
nouveaux désordres. Pour ceux au contraire qui cherchent, dans une vie active 
et laborieuse, les moyens de pourvoira leur subsistance, ils inspireront d’autant 
plus de confiance à l’autorité locale et à leurs concitoyens, qu’il sera constant 
pour les uns et les autres qu’ils ont un intérêt à conserver le fruit de leurs épar
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gnes. Ceux-là du moins ne seront pas à charge à leurs concitoyens ; ils pour
ront se réhabiliter dans leur esprit, se souslraire à tous les dangers de l’oisiveté 
et du besoin, et se recommander à la protection de l’autorité. L ’humanité et 
l’ordre public sont donc également intéressés à l’exécution des mesures pour 
lesquelles je réclame votre concours *.

Recevez, etc.

Le ministre secrétaire d ’E ta t de Vintérieur,

Signé d e  M a u t i g n a c .

* L’Avis du conseil d’État du i 5 novem bre i 832 , rapportée ci-après à sa date, appuie 
la solution donnée à la quatrièm e question , sur ce motif «< que la réserve a le caractère d’une 
provision  alim entaire q u i, aux termes de l’article 58o  du Code de procédure civile, est in 
saisissable. »
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TABLEAU H° 1 . 

DÉPARTEM ENT

Payem ent à domi
cile des niasses de 
réserve.

Mois d 
18

MAISON CENTRALE DE DÉTENTION 

d

B o r d e r e a u  des som m es versées le 
à  la  caisse du receveur des finances
à  pour le payem ent à  dom icile de m asses
de réserve, à  des condam nés don t la  m ise en liberté  
d o it avo ir  lieu  pendan t le m ois d

DÉPARTEMENT 
dans lesquels

LES MASSES DE RÉSERVE

doivent ê tre  payées.

Total.

MONTANT
DES MASSES

par
départem ent.

OBSERVATIONS.

Certifié par le d irecteur de la maison centrale de détention.
A le 184 .
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TABLEAU N ° 2 .

DÉPARTEMENT

MAISON CENTRALE DE DETENTION 

d

Payem ent à-domi
cile des m asses de 
réserve.

M ois d
184 .

É t a t  n o m i n a t i f  de condam nés dont la  m ise en liberté  
d o it avo ir  lieu  pen dan t le m ois d  
et pour le com pte desquels il  a  été versé des fonds à  
la  caisse du  receveur des finances à

"O ,C ai © NOMS
2 « -*c & âS et

! î ï prénoms
C. i/)
O 4> c 
A "■* *

a o 0 *0 •a

des

ayants-drolt

(Hommes.)

( Femmes.

Lear
RÉSIDENCE.

Total égal aa montant des sommes versées à la 
recette , le ......................

a-«
e

H « 
O a. 
H

Certifié par le directeur de la maison centrale de détention.
A le 18
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TABLEAU N° 3 .  

D ÉPA R TEM EN T

Payem ent à domi
cile des m asses de 
réserve.

Mois d

MAISON CENTRALE DE DÉTENTION 

d

1S4

É t a t  n o m i n a t i f  de condam nés do n t la  m ise en liberté  
d o it a vo ir  lieu a u  m ois d  , et qui
a u ro n t à recevoir à  leur dom icile  , d a n s  le d éparte
m en t d  , des fo n d s  p ro v e n a n t de leurs
m asse de réserve.

NOMS
ET PRÉNOMS 

des

a y a n ts  d r o i t .

l e u r  n t

COMMUNE.

SIDEKCE. 1

ARRONDISSE
MENT.

SOMMES

à

LEUR PAYER.

j o u n

d e

LEUR SORTIE.

OBSERVAT.

(H o m m e s .)

N............................

N............................

(F e m m e s .)

N............................

N........ ......................

T o t a l
d é p a r

les so m m e s  à 
e m e n t  d

payer dans le

Certifié par le d irecteur de la maison centrale de détention d

A le 18
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2 0  novembre.— I n s t r u c t i o n  sur la  Comptabilité des dépenses ordinaires 
des M aisons centrales.

Monsieur le préfet, un examen attentif de la comptabilité des dépenses o r
dinaires des maisons centrales de détention m’a fait reconnaître, d’une part, la 
possibilité de diminuer votre travail à ce sujet, et, d’autre part, l’utilité d’intro
duire plus d’ordre dans la justification de cette portion des charges pu
bliques.

Les instructions en vigueur exigent des comptes trimesiriels des dépenses 
de la maison centrale dont l’administration vous est confiée ; vous n ’aurez à 
produire dorénavant qu’un compte annuel de ces dépenses. Des comptes tri
mestriels ne sont plus nécessaires depuis que les frais d’entretien des condamnés 
à un an et plus de détention, au lieu d’être supportés directement par les dé
partements, sont imputés sur les centimes centralisés au trésor, pour les dépenses 
fixes ou communes conformément à la Loi de finances du 25  mars 1 8 1 7 . Le 
même motif permet de supprimer du compte annuel tous les calculs destinés 
à établir le nombre des journées de détention afférent à chacun des départe
ments de la circonscription.

Les comptes de cette nature offrent, en général, des classifications irrégu
lières ; souvent aussi les dépenses ne sont pas suffisamment justifiées. Afin de 
rétablir dans cette comptabilité l ’ordre et l’ensemble nécessaires, vous diviserez 
les dépenses de l ’année en cinq chapitres dans l’ordre suivant:

1° F rais d ’administration.

Vous comprendrez dans ce chapitre le traitement des employés, les indem* 
nite's de logement, les gratifications de toutes sortes payées à des agents de 
l’administration, et les frais de l’école élémentaire. La justification de toutes 
ces dépenses se fera de la manière suivante :

Pour le traitement des employé?, au moyen d’un état indiquant leurs noms 
et p rénom s, le taux de leur traitement, les sommes qu’ils ont reçues pendant 
l’année, et les retenues exercées au profit de la caisse des pensions. Cet état 
nominatif ne comprendra que les employés supérieurs externes et internes. 
Q uant aux gardiens, portiers, commissionnaires et autres agents, il suffira d ’in
diquer séparément leur nombre et le montant des traitements qui leur auront 
été payés. Il en sera de même pour les sœurs de charité.

Les indemnités de logement feront l’objet d’un état à la suite de celui dont 
il vient d’être parlé. Vous y indiquerez nominativement les employés qui en 
jouissent, et les décisions ministérielles qui en ont fixé la quotité. Si des pro
priétés particulières sont tenues à loyer pour leur logement, le prix de ces 
locations sera porté en dépense.

Il suffira, relativement aux gratifications, indemnités, remboursement de 
ports de lettres et autres avances, qu’il en soit fait article dans le compte, avec 
indication, toutefois, des décisions en vertu desquelles ces dépenses ont été 
payées. Il en sera de même pour les frais ordinaires de l’école élémentaire, en 
livres, papiers, plumes, encre, etc., fournis d’après votre autorisation ou la 
mienne, et pour la rétribution payée à l’instituteur.

2°  Dépenses de l ’entreprise générale du service.

Vous porterez dans ce chap itre , 1° le nombre de journées de détention
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payées à l’entrepreneur ; 2 °  le prix de ces journées d’après le marché. S ’il lui 
a été payé des indemnités, à raison du renchérissement du blé au-dessus de la 
limite réglée par le cahier des charges, il en sera fait un article particulier.

3° A chats d ’objets mobiliers.

A l’appui du chiffre de cette dépense devra être fourni un état détaillé des 
fournitures faites d’après mon autorisation, en distinguant les objets mobiliers 
que l’entrepreneur est tenu de renouveler au besoin et dont il doit représenter 
la valeur primitive, à l’expiration du marché, de ceux qu’il est seulement chargé 
d’entretenir, tels que les objets nécessaires au service du culte, le mobilier des 
bureaux de l’administration, les armes des gardiens, etc. Vous rappellerez 
également dans cet état le chiffre total des fournitures de premier établissement 
sucessivement faites aux frais du tréso r, et dont l’entrepreneur devra rendre 
compte à la fin de l’entreprise.

4° Entretien des bâtiments.

J ’appelle sur cet objet votre attention particulière. Une disposition com
mune à tous les marchés porte que les constructions et les grosses réparations 
aux bâtiments ( à l’exception encore des réparations de toute espèce aux fours 
et fourneaux) sont seules à la charge du gouvernement : toutes les autres 
doivent être supportées par l’entrepreneur du service. Ainsi, lorsque vous serez 
appelé à autoriser d’urgence ou à me proposer des travaux aux bâtiments , vous 
vous assurerez d’abord si ces travaux sont ou ne sont pas, par leur nature, et 
diaprés l’usage des lieux, une charge de l’entreprise, qui est tenue à toutes les 
réparations locatives et d’entretien. S’il y avait dissentiment à ce sujet entre 
vous et l’entrepreneur, le conseil de prélecture serait appelé à statuer ; voiis me 
référerez de sa décision lorsqu’elle sera contraire aux prétentions de l’admi
nistration.

J e  vous prie de rappeler au besoin au directeur et à l’architecte de la maison 
qu’ils doivent s’abstenir d’ordonner des travaux sans autorisation, sous peine 
d’en payer le prix , sauf néanmoins les cas où il y aurait évidemment danger 
pour la sûreté intérieure ou pour la conservation des bâtim ents, à recourir 
préalablement, à votre autorité ou à la mienne , mais ils devront alors vous 
rendre compte sur-le-champ des motifs qui les auront empêchés de prendre vos 
ordres.

Tous les travaux de construction à la charge du trésor exécutés pendant 
l’année d’après les règles qui viennent d’être rappelée?, seront portés dans un 
état qui devra indiquer sommairement leur nature, le prix qu’ils ont coûté et 
les décisions qui en ont successivement autorisé l’exécution. J e  n’entends parler 
ici toutefois que des grosses réparations, et autres travaux d’entretien impu
tables sur les fonds annuellement alloués au chapitre I I I  du budget fixe poul
ies dépenses ordinaires e t extraordinaires de la maison. Les constructions 
neuves payées sur le fonds spécial des travaux d’achèvement des maisons cen
trales doivent, vous le savez, faire l’objet d’une comptabilité séparée. Dans 
l’état ci-dessus seront portés les loyés payés par le trésor, soit pour le caserne
m ent de la troupe préposée à la garde extérieure de la maison, soit pour tout 
autre service, excepté les frais de logement des employés internes : cette dépense 
devant, ainsi que je l’ai dit plus h au t, être inscrite dans le chapitre des frais 
d’administration comme objet se rattachant au personnel.
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5° Dépenses accidentelles et imprévues.

Dans ce chapitre seront comprises toutes les dépenses qui ne trouveront pas 
naturellement leur place dans les chapitres précédents, telles que le traitement 
de condamnés aliénés dans des hospices ou dans des maisons de santé; la pre
mière mise de l’uniforme desgardiens (ait. 7 et 11 du Règlement du 30  avril 
1822) ; les fournitures de vêlement à des condamnés dénués de toute espèce 
de ressources lors de leur mise en liberté ; les recours aux veuves d’employés ou 
de gardiens décédés sans leur transmettre des droits à une pension de retraite; 
les frais de transfèrement de condamnés qui subissaient leur peine dans la 
maison centrale lorsque leur déplacement aura été ordonné par l’autorité admi
nistrative ; le prix des rations supplémentaires de(pain, fournies exceptionnelle
ment à quelques détenus; les gratifications allouées pour l’arrestation, après 
leur évasion de l’établissement, d’hommes condamnés à des peines infamantes 
(Arrêté du 19  ventôîe an x i i ) , etc. Toute dépense qui ne résulte pas soit du 
marché de l’entreprise du service ou autres marchés, soit de décisions réglemen
taires, soit d’arrêtés de nomination aux divers emplois de la maison centrale 
étant expressement subordonnée à mon autorisation (sauf les dépenses faites 
d’urgence), chaque article de dépense devra être accompagné d’annotations mar
ginales indiquant la décision en vertu de laquelle elle a eu lieu. J e  n’ai pas 
besoin d’ajouter que le compte et les états à l’appui devront être certifiés par 
vuus.

Après avoir rédigé le compte des dépenses annuelles de la manière qui vient 
d’être indiquée, vous établirez la situation définitive en rapprochant du chiffre 
total de ces dépenses celui des allocations du chapitre I I I  du budget fixe, 
accrues s’il y a lieu de revenus particuliers de la maison.

J e  désire, Monsieur le préfet, que vous preniez les mesures nécessaires pour 
que le compte des dépenses de la maison centrale en 1829 me parvienne dans 
le cours du mois de février prochain. 11 importe que ce délai ne soit pas dé
passé et que l’ordre que je viens d’indiquer soit suivi à l’avenir avec exactitude.

Recevez, etc.

L e conseiller eTEtal, directeur, signé baron de B alsac .

 .—  ------------------------ — ---------r  - s - t» - y  ----------  . ----------------------

1 8 3 0 .

C ju in .  —  O r d o n n a n c e  sur les condamnés qui doivent subir leur peine 
dans les Prisons départementales.

Vu l’Ordonnance royale du 2 avril 1 8 1 7 , par laquelle les maisons centrales 
de détention ont été constituées à la fois maisons de force et maisons de cor
rection ; vu le dernier paragraphe de l’article 1er de cette ordonnance, portant 
que les condamnés par voie correctionnelle seront renfermés dans les maisons 
centrales, lorsque la peine à subir l i e  sera pas moindre d ’une année ; vu l’ar
ticle 58 du Code pénal ; —  Considérant que la loi n’autorise l'application des 
peines de la récidive, en matière correctionnelle, que lorsque les coupables ont 
précédemment été condamnés à un emprisonnement de plus d'une (innée; 
d’où il suit que le législateur a établi une différence essentielle entre les con



CODE DES PRISONS.— 1 8 3 0 . ,113

damnations a un an de prison seulement et les condamnations correctionnelles 
à plus d'un cm; et voulant mettre en harmonie le mode (le classement des 
condamnés à une année d’einpri£onnement avec les dispositions ci-dessus rap
pelées du Code pénal, avons ordonné et ordonnons ce qui suit : « A l’avenir 
les individus des deux sexes condamnés correctionncllement à plus d’un an  de 
prison, seront seuls envoyés dans les maisons centrales pour y subir la peine 
qui leur aura été infligée1, t

19 juillet. —  C ir c u l a ir e  sur l'exécution de l 'Ordonnance royale du
6 juin.

Monsieur le préfet, une Ordonnance royale du 6 juin dernier dispose que 
les individus des deux sexes, condamnés par voie de pojice correctionnelle, ne 
seront plus admis dans les maisons centrales de détention, que lorsque la peine 
à subir sera de plus d’une année. Ces maisons cessent ainsi d’être destinées 
aux correctionnels qui ne sont condamnés qu’à un an de prison.

Vous avez apprécié, je n ’en doute pas, les motifs de cette mesure d’ordre 
que réclamait l’esprit de nos lois pénales. Les condamnations à une année d’em
prisonnement ne donnant pas lieu, en cas de nouveau délit,, à l’application 
des peines de la récidive prononcées contre tout individu qui a déjà été con
damné à plus d’un an de prison, il convenait d'établir une différence dans la 
manière de faire subir les deux peines. Le maintien, dans les prisons départe
mentales, des condamnés à un an de captivité, et leur séparation de condamnés 
plus coupables qu’eux, est donc plus en harmonie avec les dispositions du Code 
pénal que ne l’était l’ordre de choses suivi jusqu’à ce jour.

Mais d'autres avantages résulteront du nouveau classement des correction
nels soumis à un an de prison. E n cessant de les envoyer dans les maisons 
centrales, l’administration pourra y placer tous les réclusionnaires et les cor
rectionnels à long terme que le défaut de place dans ces maisons faisait main
tenir en assez grand nombre dans les prisons départementales. Sous ce point 
de vue encore, la mesure prescrite par l’Ordonnance du 6 juin introduit une 
amélioration importante dans le régime des prisons.

Les dispositions dont je vous entretiens ne rempliraient encore qu’imparfai
tement le vœu de l’Ordonnance du 6  juin, si les condamnés à un an et au- 
dessous étaient confondus, dans les m aison^d’arrêt et de justice, avec les pré
venus, les accusés ou les condamnés qui attendent, dans ces dernières prisons, 
leur translation dans les maisons centrales ou aux bagnes. Les grands travaux 
exécutés depuis plusieurs années permettent aujourd’hui d’adopter un classe
ment plus régulier, et de séparer les détenus qui ne doivent avoir entre eux 
aucun contact. C ’est le point de départ de toute amélioration dans le régime 
moral des prisons, et il importe que ce classement ait lieu dans tous les dé
partements.

i Le produit du travail des condamnés à un an et au-dessous, qui subisscut leurs peines 
dans les prisons départementales, est soumis an* règles dé répartition prescrites p ir l’Ordon
nance du 27 décembre 1843. (Arrêté du aS'hiars 1844 ,'a rt. r 5 .)

Les dépenses d’entretien des détenus qui séjournent dans les prisons dép irteme.itales en 
dehors de la population légale et réglementaire de ces prisons, sont reliées par l'Instruction 
du 10 février 1 8 4 t.

8
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Là où toutes les maisons d’arrêt n’offrent pas encore les moyens d’introduire 
l’amélioration sur laquelle j ’appelle votre attention, il sera sans doute possible 
de réunir , dans une ou deux au plus de ces maisons, tous les condamnés à un 
an de prison, et de leur assigner un quartier séparé. Cette combinaison aura 
l’avantage de suppléer les maisons de correction dans les départements où il 
n ’en existe point, et de vous offrir les moyens d’occuper à des travaux indus
triels les détenus dont il s’agit. Leur réunion dans un même lieu vous per
mettra de traiter avec des fabricants pour leur assurer du travail, et un meil
leur régime sera par cela même introduit dans les prisons départementales.

Recevez, Monsieur le préfet, etc.

L e pair de France, m inistre secrétaire d 'E ta t de Vintérieur,

Signé d e  P e y r o n n e t .



GOUVERNEMENT DE JUILLET.

lo i s , Ordonnances,
Arrêtés, Instructions et Circulaires émanés du 

Gouvernement de Juillet sur les prisons.

1 8 3 0 -

Août.— E x t r a it  du  C a h ie r  d e s  c h a r g e s  pour Tentreprise générale du 
service des M aisons centrales de force  et de correction x.

NOURRITURE D ES DÉTEN D S EN SA N T É  2 .

P ain .

A rt. 3 .  Le pain sera composé de farine de froment p u r ,  bonne qualité, 
blutée à un dixième d’extraction de son.

4 .  La ration entière de pain pour chaque homme sera de 75  décagrammes 
( une livre et demie), et pour chaque femme, de 7 0  décagrammes, après vingt- 
quatre heures de cuisson. Chaque ration se composera d’un pain m anuten
tionné séparément, sans aucune tolérance de poids. La vérification du pain se 
fera journellement, vingt-quatre heures après qu’il aura été relevé du four, sur 
vingt-cinq pains pris au hasard et mis ensemble sur les balances.

L ’emploi du sel pour la manutention du pain est facultatif pour l'adjudica
taire.

Soupe, viande et légumes.

5 . Le surplus du service alimentaire des détenus valides se divisera , pour 
chaque semaine, ainsi qu’il su it , savoir :

1° Les mardi et vendredi chaque détenu recevra une ration d’un litre de 
soupe, composée dans les proportions ci-après, pour cent individus :

30  kilogrammes de pommes de terre de bonne qualité et bien épluchées ;

* L’administration et l’entreprise des maisons centrales sont telles aujourd’hui quelles 
sont indiquées ci-dessus, p. 99 , dans le Rapport de M. de Martignac. Les clauses du ca
hier des charges ont peu varié depuis.

2 V., sur les modifications qo’on peut faire subir à ce régime, par suite de 1 Ordonnance 
du 27 décembre 1843,  la Circulaire du 17 février 1844-
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1 décalitre de carottes ou de navets bien épluchés et coupés en rouelles, 
ou d’autres légumes en proportion, tels que pois, fèves ou haricots frais suivant 
la saison ;

1 kilogramme d’oseille cuite dont l'eau aura été exprimée ;
1 kilogramme de pois, de lentilles ou de haricots, réduits en purée, ou pa

reille quantité de gruau d’orge ;
10 kilogrammes de pain blanc de pur froment et bien rassis ;
1 kilogramme de sel j  e( p]us s; l’administration le juge nécessaire;
10 grammes de poivre )
1 kilogramme et demi de beurre, ou 1 kilogramme un quart de graisse de 

porc fondue et bien épurée.
Dans la saison où les pommes de terre germeront, les 3 0  kilogrammes qui 

entrent dans la composition de cent rations de soupe seront remplacés par 
9 kilogrammes de pois, de lentilles ou de haricots secs, ou par 16 kilogram
mes des mêmes légumes verts. L’einploi de ces légumes sera varié autant que 
possible.

Pendant tout le temps que les légumes secs remplaceront les pommes de 
terre dans la composition de la soupe, on fera entrer 2 kilogrammes d’oseille 
cuite dans cent rations d’un litre.

11 y aura deux distributions par jour : l’une pour le déjeuner et l'autre pour 
le dîner. Chaque distribution sera composée d’une demi-ration de soupe.

2° Les lundi, mercredi et samedi, il sera mis dans la marmite, pour cent 
individus, 20  litres de légumes secs, tels que pois, lentilles ou haricots; et 
5 kilogrammes de légumes frais, tels que carottes, choux, poireaux, navets, etc., 
ou bien 1 kilogramme d’oseille cuite, lorsque les légumes verts viendront à 
manquer ; 1 kilogramme et demi de beurre, le sel et le poivre nécessaires à 
l’assaisonnement. Les légumes seront mesurés après l’épluchemcnt.

Au déjeuner, chaque détenu recevra une ration de soupe composée de 5 dé
cilitres de bouillon provenant de la cuisson des légumes ci-dessus, et de 75  gram
mes de pain blanc rassis pour les hommes, et 60  grammes seulement pour les 
femmes.

Au dîner, chaque individu recevra une pitance de ces légumes cuits.
Si, à raison de leur qualité, les 20  litres de légumes crus, par cent individus, 

ne produisaient pas,après cuisson, de quoi donner4 décilitres à chaque détenu, 
l’entrepreneur augmenterait la quantité à mettre dans la marmite.

3° Le dimanche, il sera mis dans la m arm ite, pour la composition de la 
soupe à distribuer au déjeuner, pour cent individus :

3 litres de légumes secs,
1 litre de carottes bien épluchées et coupées en rouelles, ou d’autres légumes 

frais en proportion, tels que poireaux, navets, épinards, oseille, etc. ;
7 5 0  grammes de beurre, le sel et le poivre nécessaires à l’assaisonnement, 

et une quantité d’eau telle que chaque détenu puisse avoir 5 décilitres de bouil
lon pour sa soupe.

Chaque ration de soupe, pour le déjeuner, sera de 5 décilitres du bouillon 
ci-dessus, de 75 grammes de pain blanc rassis, pour les hommes, et de 
60  grammes seulement pour les femmes. On ajoutera aux soupes les légumes 
cuits dans le bouillon.

Au dîner, chaque détenu recevra une pitance de quatre décilitres de riz. Il 
sera fourni à cet effet, pour cent individus, 6 kilogrammes et demi de riz, éplu
ché et pesé avant cuisson ;

7 5 0  grammes de beurre;
Le sel et le poivre nécessaires.
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4° Le jeudi de chaque semaine, les quatre grandes fêtes de l’année et le 
jour de la fête du roi, il sera fait un service en gras, consistant, le matin, pour 
chaque individu, en une ration de soupe, dans laquelle il entrera 5 décilitres 
de bouillon gras, provenant de la cuisson de 15  kilogrammes de viande de 
bœuf pour cent individus, avec 7 kilogrammes 1 /2  de pain blanc rassis pour 
100 hommes, et 6  kilogrammes pour 100  femmes.

O n ajoutera des légumes frais, tel que choux, poireaux, ognons, carottes, 
navets, e tc ., pour l’assaisonnement, ainsi que le sel et le poivre nécessaires, dans 
les proportions déterminées pour la soupe du dimanche.

Il sera mis en réserve une quantité de bouillon suffisante pour le service du 
soir. Ce service se composera de la viande qui aura servi à faire la soupe du 
m atin , coupée par petits morceaux, et à laquelle on ajoutera 25  litres de 
pommes de terre épluchées pour cent individus, le sel et le poivre nécessaires. 
Ces aliments devront être cuits dans le bouillon mis en réserve, de manière à 
former pour chaque individu une ration de A décilitres.

Dans la saison où les pommes de terre ne pourront être employées, elles 
seront remplacées par quinze litres de légumes secs au choix de l’administration, 
pour cent condamnés.

L ’administration pourra, si elle le juge nécessaire ou plus avantageux, chan
ger l’ordre des distributions établi au présent article, en se concertant d’avance 
avec l’entrepreneur. E n  cas d’insuffisance ou de manque total dans le pays des 
objets désignés comme assaisonnements, le directeur pourra, sur la demande des 
entrepreneurs, et après avoir pris l’avis des médecins de la maison, autoriser la 
mise à la marmite d’autres assaisonnements en substitution de ceux qui ne pour
ront être fournis.

Les légumes secs seront toujours pris dans les produits de la dernière ré
colte qui a précédé immédiatement l’époque de l’entrée en magasin. Ils seront 
nets et sans mélanges de grains étrangers à leur espèce.

Ils ne seront admis dans les magasins de l’entreprise qu’après une épreuve 
qui assure qu’ils sont susceptibles d’une bonne cuisson.

P ain de soupe.

1 4 . Le pain des malades, ainsi que le pain de soupe pour les valides, sera 
composé de farine de pur fromeut, bonne qualité, blutée à vingt-deux pour 
cent d'extraction ; il aura toujours vingt-quatre heures de cuisson avant la dis
tribution. L ’inspecteur rejettera celui qui se trouvera trop peu cuit, lourd ou 
brûlé ; et, en cas qu’il soit de mauvaise qualité et mêlé de seigle ou de tout autre 
grain, il remplira les formalités énoncées en l’article précédent.

E F F E T S  D 'H A BILLEM EN T E T  D E L IN G E  D E C O R PS .— CO U CH ER.

A rt. 23 . Le vêtement se composera, savoir :

Pour les hommes.'— D e trois chemises , deux bonnets de toile on serre- 
tête, une casquette en feutre gris, deux tabliers de travail entoile, en treillis, ou 
en peau ; deux cravates de couleur ou deux cols en.serge, au choix de 1 adminis
tration ; les cravates seront blanchies tous les quinze jours; des bretelles en 
lisière de drap , et en outre ,

E n  été, une veste ronde, un gilet sans manches et un pantalon en droguet,
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fil et coton, de couleur foncée, avec collet et parements d’une couleur tran 
chante, une paire de chaussons de même étoffe avec doubles semelles.

E n  hiver, une veste ronde en droguet gris ou brun, de fil et laine, doublée 
en toile, avec un collet et des parements d ’une couleur tranchante : cette veste 
sera à deux rangs de boulons, croisera sur la poitrine et devra avoir une poche 
intérieure, ainsi que la veste d’été; un gilet sans manches de même étoffe, les 
devants doublés en toile ; un pantalon aussi en droguet, en étoffe grise ou 
brune, doublé en toile jusqu’au défaut du mollet ; une paire de demi-guetres 
(doublées en toile) et deux paires de chaussons en droguet, fil et laine, avec 
doubles semelles en même étoffe.

P our les fem m e s -— Trois chemises, deux fichus en toile ou en coton de 
couleur pour le cou, deux cornettes en toile pour la nuit et deux fichus de 
couleur pour coiffure du jour, deux dito ento ile  ou coton, piquées, pour l’hiver; 
trois linges de propreté en vieux linge, deux tabliers de travail en toile ou 
treillis ; les mouchoirs de tête e t de cou pour les femmes seront blanchis tous 
les huit jo u rs , et en o u tre ,

E n  été, un corset en toile, une camisole et un jupon en droguet, fil et co
ton, une jupe de dessous eu toile commune, une paire de bas de coton, une 
paire de chaussons en droguet d’été, avec doubles semelles.

E n  hiver, une camisole à manches en droguet, fil et laine, doublée en toile, 
et un jupon de la même étoffe ; un jupon de dessous en droguet fil et co ton , un 
corset sans manches, en toile d’étoupe de chanvre ou de lin , deux paires de 
chaussons en droguet fil et laine, avec doubles semelles, et une paire de bas de 
laine.

2 4 . L ’entrepreneur fournira à chaque condamné une paire de sabots tous 
les trois mois. Si, par la nature de leurs infirmités, des détenus ne pouvaient 
faire usage de sabots, il leur fournira la chaussure nécessaire, sur l’avis des 
officiers de santé et la demande du directeur.

Coucher des valides.

2 6 . Le coucher des détenus valides, dans les dortoirs ou dans les cellules, 
se composera pour chacun d’une couchette en fer, de 70  centimètres de large 
sur deux mètres de long (hors œuvre), peinte à l’huile, avec fond sanglé ; d’un 
matelas de 4  kilogrammes de laine et de deux kilogrammes de crin ; de deux 
paires de draps ; d’une couverture de laine, et d’une deuxième en droguet de fil 
et coton, qui sera retirée et déposée au magasin pendant la mise en service du 
vêtement d’été. Les couvertures en laine devront avoir 2 mètres 2 5  à 3 0  centi
mètres de long (7  pieds environ) sur 1 mètre 15 à 2 0  centimètres de large 
(3  pieds 8  pouces environ), et peser de 2  kilogrammes à 2  kilogrammes et 
demi.

Pivres, coucher et traitement des malades.

A rt. 1 0  à 2 0 , 2 7 . (La nourriture, le coucher et le traitement des malades 
et infirmes sont déterminés par ces articles.)

C A N T IN E .

A rt. 5 3 . (La cantine est réduite aujourd’hui aux objets déterminés par le 
Pièglement du 10 mai 1 8 3 9 .)
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P R O P R E T É .

P ropreté ,  salubrité ,  chauffage , éclairage , blanchissage , etc.

A rt. 30 . Désinfection des effets de literie et d’habillem ent.—  32 . Blanchis
sage du' linge et autres effets servant aux détenus. —  3 3 . Les détenus arrivant 
auront les cheveux coupés ; ils seront dépouillés de leurs linge et vêtements, 
baignés et revêtus ensuite de l’habillement de la maison : le tout aux frais de 
l’entrepreneur. La suite de l’article détermine le mode de conservation des vê
tements appartenant aux détenus. —  3 4 . L ’entrepreneur fera laver les pieds 
aux détenus aussi souvent que cela sera jugé nécessaire. I l  fera faire la barbe 
aux hommes une fois par semaine en hiver, et deux fois en été, et leur fera couper 
les cheveux tous les trois mois. Il fera également laver aussi souvent que le 
directeur et les officiers decanté le jugeront nécessaire les détenus qui, à raison 
de leur profession, sont exposés à se salir le corps, tels que les fileurs de laine, 
les ouvriers en cuivre, etc. ; comme conséquence, les détenus de cette catégorie 
seront complètement changés de linge de corps et de lit, ainsi que de vêtements 
chaque fois qu’ils auront été conduits au ba in .— 35 . Article relatif au balayage. 
— 36 . Vidange des latrines. —  37 . Blanchiment des murs, peinture à l’nuile. 
—  39  à 41 . Chauffage. — 4 2 . Eclairage des ateliers, de l’infirmerie, des 
chemins de ronde, des cours,- vestibules, escaliers, corridors, école, corps de 
garde, dortoirs, etc. Les dortoirs seront éclairés toute la nuit, de la manière 
réglée par l’administration.

A T E L IE R S , TRAVAUX E T  SA LA IR ES D ES D ÉTE N U S.

Travaux industriels.

A rt. 54 . L ’entrepreneur aura seul le droit de faire travailler les détenus. 
Il sera tenu de fournir de l’ouvrage à tous les individus de l’un et de l’autre sexe 
en état de travailler, d’établir des ateliers et des métiers, et d’employer les dé
tenus à des travaux proportionnés à leurs force, âge, sexe et capacité.

Tous les objets nécessaires au service de la maison, tels que toiles à draps 
et à chemises, étoffes de laine pour vêtements, couvertures, bas, sabots, e tc ., 
seront, autant que possible, fabriqués dans les ateliers de l’établissement et par 
les détenus.

I l  en sera de même pour la confection des effets d’habillements et de lite- 
terie, etc.

Les travaux auxquels l’entrepreneur pourra occuper les détenus sont :
La filature de coton et toutes les préparations qui y sont relatives, telles 

que bobinage, tramage, dévidage, épluchement, etc. ;
La filature de la laine, de la soie, du lin et du chanvre, avec toutes les pré

parations ;
La fabrication des toiles de coton, siamoises, mouchoirs, percales, mousse

lines, calicots, toiles de fil et de lin , des draps et de toutes autres étoffes de 
laine, châles, couvertures, tapis, e tc ., etc. ;

La cordonnerie, la saboterie, la serrurerie , la menuiserie, le tricotage, la 
bonneterie, la broderie, la chapellerie;

La confection de toute sorte de vêtements et de linge ;
L a confection de navettes ;
Les ouvrages en cheveux, en crin, en paille et en osier ; la dentelle, la 

ganterie.



Les hommes valides ne pourront être employés à filer au rouet ou à la 
quenouille.

Employés.

55 . Les employés et agents de l’administration ne pourront occuper les 
détenus pour leur compte, à quelque titre que ce soit.

Travail obligatoire.

56 . Tous les détenus valides, sans exception, seront obligés au travail, et 
l’administration de l’établissement n ’en pourra dispenser aucun de celle obli
gation. Ceux qui, ayant été reconnus en état de travailler, refuseront de le 
faire, ne recevront de l’entrepreneur que le pain et l’eau pour toute nourriture; 
ils n’auront pour coucher qu’une paillasse et une couverture.

Les condamnés septuagénaires ne pourront être astreints au travail. Cepen
dant l’entrepreneur devra en fournir à ceux qui en demanderont.

École.

5 7 . Les détenus qui seront admis à l’école élémentaire à titre de récompense 
pourront être distraits de leurs travaux une ou deux heures par jour.

Tous les frais d’éclairage et de chauffage de cette école seront supportés par 
l’entrepreneur.

Classement des ouvriers.

5 8 . Les réclamations des détenus sur le genre de travail qui leur aurait été 
assigné seront jugées par le directeur, qui prendra, s’il y a lieu, l’avis des of
ficiers de santé. Le classement des détenus arrivants, comme tout changement 
d’atelier, aura lieu de concert entre l’inspecteur et l’entrepreneur, sauf la dé
cision du directeur et le recours au préfet ; mais la décision sera exécutoire par 
provision, et, à défaut d’exécution, l’entrepreneur payera une indemnité de 
chômage qui sera réglée conformément aux dispositions de l’article 67.

Fournitures.

5 9 . L ’entrepreneur fournira et entretiendra tous les instruments et usten
siles, métiers et outils, ainsi que tous les objets qui doivent servir aux travaux 
des détenus ; il fournira de même toutes les matières premières.

I l  p ou rra , du consentem ent de l ’adm inistration  de l ’établissem ent, faire avec 
les détenus un abonnem ent au m oyen duquel ceux-ci seront tenus de se fournir 
d ustensiles, te ls que navettes, tranchels, aiguilles, dés, ciseaux, etc.

Industries nouvelles.

6 0 . Il est réservé au préfet d’autoriser ou d’empêcher (sauf l’appel au minis
tre) l’introduction de tel ou tel genre de travail qu’il aura reconnu avantageux 
ou nuisible, soit à l’établissement, soit aux détenus.

Autorisation du préfet.

6 1 . Aucun genre de travail ne sera mis en activité avant qu’il ait été préa
lablement autorisé, et que le prix de la main-d’œuvre ait été fixé. Toutefois

1 2 0  CODE DES PUISONS- “  1 8 3 0 .
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l'entrepreneur pourra, du consentement de l’administration de l’établissement, 
faire essayer les travaux qu’il aurait l’intention d’introduire dans la maison, 
sauf à lui à payer aux individus employés à ces essais les salaires qui seront 
fixés par le directeur.

Lorsqu’un genre d’industrie autorisé aura été introduit dans la maison, et 
que les frais d’établissement, quels qu’ils soient, auront été faits par Pentrepre- 
neur, il ne pourra être supprimé qu’autant qu’il aura été jugé nuisible à la 
santé, et qu’en verlu d’une décision spéciale du ministre.

M inim um  de détenus pour chaque industrie.

62 . Aucun genre d’industrie ne pourra être exercé dans la maison par 
moins de  condamnés à la fois, sans l’autorisation du préfet.

Il est également réservé à ce fonctionnaire de limiter, lorsqu’il le jugera utile 
dans l'in térêt des détenus, le nombre d’ouvriers qui pourront être appliqués à 
chaque espèce de travail.

H eures de travail. Veillées.

63 . Les heures de travail seront fixées par un règlement spécial, approuvé 
par le préfet. L ’administration se réserve le droit d’interdire ou de suspendre 
les veillées, si elle le juge nécessaire à l’ordre ou à la sûreté de la maison '.

Tarifs de main-d'œuvre.

64 . Les prix de main-d’œuvre et de journées seront réglés d’après un tarif 
qui sera au besoin renouvelé, chaque année, par le préfet, sur l ’avis de la 
chambre de commerce du département, ou le dire des experts choisis contra
dictoirement par le préfet et l’entrepreneur. Ces prix seront exactement établis 
suivant ce que l’on paye dans les manufactures aux ouvriers libres, après quoi 
il sera fait déduction à'un cinquième pour indemniser l’entrepreneur des pertes 
de matières, fourniture de métiers et ustensiles, avances de fonds, etc. Les qua
tre autres cinquièmes formeront le salaire des détenus travailleurs.

A  défaut de termes de comparaison suffisants, dans le département, pour 
établir les prix de main-d’œuvre des travaux à exercer en grand dans la maison 
centrale, les tarifs seront réglés d’après les prix payés aux ouvriers libres dans 
les manufactures des pays de fabriques.

S ’il y avait trop de difficultés à se procurer des termes de comparaison pour 
des travaux peu exercés, le préfet pourrait régler les prix de main-d’œuvre 
de ces travaux sur la proposition de l’entrepreneur, et d’après un rapport du 
directeur et de l’inspecteur, ayant pour objet de constater, par suite d’essais 
faits dans l’établissement, le prix de journée qu’un ouvrier ordinaire pourra 
gagner pendant douze heures de travail2.

Tiers des salaires abandonnés à l’entreprise.

65 . Le salaire des ouvriers sera divisé en trois parties égales : l’une, reve
nant à la maison, sera abandonnée à l’entrepreneur ; la seconde et la troisième 
seront versées sans f^ais aux époques qui seront réglées par l’administration,

1 V. PlnsUuclion du 29 mai r84» sur les vrillées ou travaux du soir.
 ̂ V. l’Instruction du 20 avril 1844, sur h\ formation des tarifs de main-d'œuvre.
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entre les mains du greffier comptable, au greffe même. L ’administration en dé
terminera l’emploi au profit des condamnés, conformément aux règlements

U n double certifié de la feuille de payement sera remis au greffe par l’entre
preneur. ,

Les feuilles de paye seront divisées en autant de sections qu’il y aura de 
genres d’industries établis. Elles seront réunies les unes aux autres, et forme
ront, pour chaque exercice, un ou deux volumes qui seront reliés aux frais de 
l’entrepreneur, et qui resteront eu dépôt au greffe 2.

Livre ts .

6 6 . Pour prévenir, autant que possible, les réclamations des détenus, l’en 
trepreneur fournira à chacun des travailleurs un livret sur lequel sera portée, 
semaine par semaine, la quotité du salaire revenant à chacun.

Il sera fourni également à chaque ouvrier un livret de matières premières, 
sur lequel seront inscrites par doit et avoir les matières qui lui seront remises 
et les ouvrages qu’il aura rendus, et un autre livret pour la comptabilité du 
pécule.

Chômage.

6 7 . Lorsque, par sa faute, l’entrepreneur laissera sans occupation des dé
tenus valides qui auraient été reconnus en état de travailler et qui n ’auraient pas 
refusé de le faire, il sera tenu de leur payer une indemnité journalière, qui sera 
déterminée par le directeur, sur l’avis de l’inspecteur : cette indemnité ne pourra 
être au-dessous d e . . .  centimes.

B ris et dégradation de métiers, etc.

7 0 . E n  cas de vols, gaspillages, dégradations e t mauvaise confection d ’ou
vrages,,bris ou dégradation de métiers, d’ustensiles, etc ., par la faute ou la 
mauvaise volonté des ouvriers, etc ., l’entrepreneur sera remboursé des dom
mages sur la portion de salaire à  mettre en dépôt au nom des détenus qui les 
auront causés, et subsidiairement sur leurs masses ou sur les fonds de la mai
son 3.

Les dommages seront constates par l’inspecteur, sur le rapport de l’en
trepreneur et de ses agents : ils seront évalués â l’amiable entre l’entrepreneur, 
le directeur et l’inspecteur.

Lorsque ces dommages seront présumés excéder la somme de 100  francs, il 
sera loisible à l’entrepreneur d’en faire faire l’estimation par des experts choisis 
contradictoirement par lui et par le directeur.

I l  est entendu que l’indemnité pour mauvaise confection d’ouvrages, ne 
pourra, dans aucun cas, être supérieure au prix de m ain-d’œuvre réglé par le 
tarif.

Retenues pour m alfaçon, etc.

71» Aucune retenue pour malfaçon, perte de matières, etc ., né pourra être

1 V. l’Ordonnance royale du 27 décembre i 843, et l'Instruction du 28 mars 1S44» sur 
ta nouvelle répartition du produit du travail des condamnés.

s  V., pour les nouvelles feuilles de travail, l’Instruction et l'Arrêté du 20 avril 1844.
3 V. l’Jnstrnction et l’Arrêté du 28 mars 1844.
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exercée par l’entrepreneur que sur l’approbation du préfet, prise sur le rapport 
du directeur, en ce qui concerne les retenues à faire sur le tiers rais en dépôt, 
et d’après l’approbation du ministre pour celles à opérer sur les masses de 
réserve.

Apprentissage.

72. Le mode de l’apprentissage, sa durée, et le mode de payement pour 
chaque genre de travail, seront fixés par le préfet, sur la proposition du direc
teur et les observations de l’entrepreneur, ou bien d’après l’avis d’experts, si 
l'entrepreneur l'exige; ou bien encore p a rle  tarif même des travaux.

Pendant le premier quart du temps fixé pour l’apprentissage, il sera payé au 
détenu apprenti un cinquième de la rétribution qui serait accordée au détenu 
ouvrier pour le même ouvrage ;

Pendant le deuxième quart, un quart de celte rétribution ;
Pendant le troisième quart, un  tiers ;
E t pendant le dernier q u a rt, la moitié.
Les condamnés qui arriveront à la maison centrale avec la connaissance 

d’un genre d’industrie en activité dans l’établissement y seront appliqués de 
préférence, et, dans ce cas, ils seront dispensés .de l’apprentissage. Ils seront 
tenus néanmoins de subir un temps d ’épreuve qui sera fixé pa rle  directeur, sur 
le rapport de l’inspecteur et les observations de l’entrepreneur.

1er septem bre. —  O rd on n a n ce  du roi qui f i x e  à  4  p. 0 /0  la retenue à 
exercer sur les Traitem ents des employés des prisons.

Louis-Philippe, etc. ;

Vu le Décret du 7 mars 1 8 0 8 , concernant les retraites des employés des 
prisons 1 ;

Considérant que le produit de la retenue de deux et demi .pour cent exercée 
sur le traitement des employés des prisons est insuffisant pour acquitter les 
pensions de retraite imputables sur ce fonds, et a présenté, daifs le cours des 
derniers exercices, un déficit q u i , en augmentant annuellement, rendrait im 
possible le payement desdites pensions ;

Considérant que le moyen d’assurer cette partie du service est d’él'ever le 
taux de la retenue précitée;

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : <
A rt. 1er. L a retenue de deux et demi pour cent exercée sur le traitenjent 

des employés des prisons *, en exécution de l’article 1 er du décret du 7  rçars 
1 8 0 8 , sera portée, à dater du 1 er octobre 1 8 3 0 , au taux de quatre pôjjr 
cent.

i V. cc Décret ci-dessus, p. 5a, et ci-près, l’Ordonnance du 8 septembre i 8 3 i .

8 «Sous la dénomination générale d’employés des prisons, sont compris les directeurs, 
inspecteurs et préposés internes de toutes classes, des maisons centrales de détention et des 
dépôts de mendicité qui, postérieurement au décret du 7 mars 1808, ont été admis^ à subir 
la retenue, et à recevoir des pensions sur le môme fonds de retraite. » (Circulaire d’envoi de 
l’Ordonnance.) " * ■
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2 . N o ire  m inistre secrélaire d ’É ta t  au départem ent de l ’intérieur est chargé 
de l’exécution de la présente o rdonnance.

Paris, le 1er septembre 1830 .
Signé L o u i s - P h i l i p p e .

2 5  octobre. —  I n s t r u c t i o n  relative a u x  Congés accordés aux  employés 
des M aisons centrales.

Monsieur le préfet, la correspondance m’a mis à même de remarquer que 
des congés sont fréquemment accordés aux employés des maisons centrales de dé
tention. Il n’est même pas rare de voir plusieurs employés de la même maison 
s’absenter à la fois.

J e  crois devoir appeler votre attention sur cet abus. L ’administration des 
maisons centrales exige de la part des employés autant d’assiduité que de zèle. 
D e fréquentes et longues absences doivent nécessairement avoir pour effet de 
compromettre quelques parties du service.

J e  désire, en conséquence, Monsieur le p réfe t, que vous ne délivriez, à 
l’avenir, aucun congé aux employés de la maison centrale établie dans votre 
département, avant de m’en avoir référé et d’avoir reçu ma réponse. Vous me 
ferez connaître, à l’appui de vos propositions de congé, les motifs d’absence 
allégués, ainsi que la manière dont il sera pourvu provisoirement au service. Sous 
aucun prétexte , il ne pourra être demandé deux congés à la fois. J e  ne fais 
qu’une exception à cette règle , c’est celle des cas d’urgence, motivée sur les 
besoins de famille ou 'des affaires imprévues qui ne pourraient souffrir aucun 
retard. M ais, dans ces cas, nécessairement ra res, vous me donnerez sur-le- 
champ avis du congé d’urgence que vous aurez délivré1.

Recevez, etc.
Signé  G u iz o t .

1 8 3 1
26  août. — I n s t r u c t io n  sur la tenue d ’un nouveau modèle de Registre  

d ’écrou et les devoirs des Gardiens des Prisons départementales.

Le Code d’instruclion criminelle (art. 607) impose aux gardiens des maisons 
d ’arrêt, des maisons de justice et des prisons pour peines, l’obligation de tenir 
des registres où sont inscrits :

1° L ’acte de remise de tout individu déposé dans un lieu de détention , 
acte qui doit être écrit en présence de l’exéculeur du mandat ou du jugement, 
et être signé tant par celui-ci que par le gardien ( In s t. crim ., 608) ;

2 °  La copie, soit du mandat de dépôt ou d’arrêt, soit de l’ordonnance de 
prise de corps ou de l’arrêt de renvoi, soit du jugement ou de l’arrêt portant 
condamnation (Inst. crim ., 0 0 9 ).

Les mêmes formes sont observées à l’cgard des débiteurs contraints par 
corps (P roc. civ., 7 8 3 , 789  à 793), et des individus emprisonnés par me
sure de haute police ( Code pén., 120).

D ans tous les cas d’incarcération, il y a deux actes distincts : le premier

* Les congés délivres par les prefcls sont ordinairement de dix jours, sans retenue sur 
le traitement (V., ci-après, p. 14 *2, ligne 12) ; au delà de cc terme, il faut un congé du mi
nistre. (V., pour 1$ retenue à opérer, dans ce cas, ci-après, p. i 3o).
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est l'écrou, qui atteste l’cnirce du prisonnier, l’accomplissement des formalités 
prescrites, et l’existence du litre légal qui ordonne ou permet ia détention ; le 
second est la copie de ce même litre , qui est remis au gardien pour sa ga
rantie.

E n  regard des inscriptions exige'es pour l’admission d’un prisonnier, le re
gistre doit contenir la date de sa sortie, ainsi que l’ordonnance, l’arrêt ou le 
jugement en vertu duquel elle a eu-lieu (Inst. crim ., CIO). S ’il s’agit d’un 
transfèrement, le registre fera mention de l’ordre donné à cet effet.

D ’autres indications sont utiles pour prévenir les fraudes, établir l’identité 
des détenus, et faire connaître les modifications qu’éprouvera leur position légale 
pendant la durée de la détention.

J e  suis informé que les registres de plusieurs prisons ne satisfont qu’impar
faitement à ces dispositions ; qu’on a continué de suivre d’anciennes formules 
incomplètes, et que des gardiens, mal instruits de leurs devoirs, ou trop peu 
exacts à les remplir, se contentent de classer, dans leurs greffes, les ordres 
d’incarcération ou de sortie, au lieu de les transcrire sur leurs registres. Ces 
irrégularités rendent plus difiicile la surveillance des prisons, et compromettent 
la responsabilité des préposés : les moyens qui m’ont paru propres à les faire 
cesser sont :

1° De rappeler aux gardiens les articles des Codes à l’exécution desquels 
ils doivent concourir. J e  vous recommande de leur adresser des instructions 
précises, et de les avertir qu’ils ne pourraient rester en fonctions s’ils négli
geaient de s’y conformer.

2° D ’adopter un modèle de registre qui comporte toutes les inscriptions 
exigées. J e  me suis concerté, pour ce dernier objet, avec M . le garde des 
sceaux; et j ’ai fait imprimer des formules dont je vous envoie plusieurs exem
plaires.

La feuille modèle comprend onze colonnes.
L a prem ière reçoit le num éro d’o rdre de chaque inscrip tion . C e num éro 

sera reporté  sur les pièces qui resteron t déposées entre les mains du gardien ; 
il servira de repère à la table alphabétique et de renvoi aux inscriptions sup
plém entaires dont je parlerai plus loin.

La deuxième contient les signalements des détenus. Il est essentiel de la 
remplir avec beaucoup d’attention et de soin. Les signalements aident à re
chercher les évadés et à établir l’identité, soit dès évadés repris, soit des con
damnés en récidive qui déguisent leurs véritables noms. L ’obligation de pren
dre les signalements des détenus, exprimée dans un règlement du 27  octobre 
18 0 8 , résulte aussi des articles 2 0 0  et 2 0 6  de l’ordonnance du 29  octo
bre 1820.

Les colonnes 3 et 10 donneront l’inventaire des effets d’habillement dont le 
prisonnier sera pourvu à son entrée et à sa sortie. Au moyen de cette précau
tion, l’autorité exerçant la surveillance saura si les vêtements des détenus sont 
l’objet d’un trafic illicite, ou si, par quelque motif particulier, on en a fait d is
paraître une partie ; elle pourra mettre obstacle aux abus, ou provoquer la pu
nition des délinquants. E n  cas de transfèrement, les sous-officiers de gendar
merie seront mis en état de réclamer les effets qu’on ne représenterait pas 
(Ordonnance du 29  octobre 1 8 2 0 , 2 1 0 , 2 1 8 , et Circulaire du 8  juillet 
182 9 .)

Si le détenu est porteur d’une somme d’argent ou d’effets précieux, il en 
sera fait mention dans les mêmes colonnes. Le magistrat chargé de la police de 
la prison pourra f  v i e mettre en dépôt tout ou partie des bijoux et des espèces ;
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dans ce cas, le registre indiquera la nature et la quantité des objets déposes, 
ainsi que la restitution effectuée , lors de la sortie, soit au détenu lui-même, 
soit au chef de l’escorte.

L ’écrou, proprement dit, sera porté à la quatrième colonne. Sa formule 
imprimée laisse des espaces pour l’insertion de la date, du nom et de la qualité 
de l’exécuteur du mandat j de la qualité du fonctionnaire qui a ordonné 1 arres
tation ; du nom de la personne amenée à la prison, et de sa position légale 
telle qu’elle résulte de la pièce remise au gardien. Celui-ci aura soin de spéci
fier si le détenu est en état de prévention ou d'accusation ; s’il est en appel ou 
en pourvoi ; s’il est condamné, et à quelle peine ; s’il est incarcéré comme dé
biteur *, ou comme ayant enfreint la surveillance (Code pén ., 4 5 ).

Pour être complet, l’écrou doit, ainsi que je l’ai déjà fait observer, être signé, 
aussitôt après son inscription, par l’exécuteur de l’ordre et çar le gardien ; l ’o
mission de cette formalité suffirait pour motiver la révocation de l’agent qui 
l’aurait commise (C ircul. du  16 août 1822).

La cinquième colonne est réservée pour la copie de l’acte en vertu duquel 
le détenu est écroué. Elle ne présente point de formule , parce qu’il n ’est pas 
possible d 'en établir une qui réponde à tous les cas prévus. Les modifications 
qu’il faudrait y  faire seraient si nombreuses que , loin de guider les préposés, 
le modèle, quel qu’il fut, ne pourrait que faire naître des difficultés ou entraî
ner à des erreurs. D ’ailleurs, la loi exige une transcription littérale, pour la 
quelle il fallait nécessairement laisser cette colonne en blanc *.

C ’est dans la sixième que- seront portés les jugements de condamnation. Il 
n ’y aura pas lieu de la remplir quand il s’agira de prisonniers acquittés, ou 
transférés avant leur jugement. Dans l’un et l’autre cas, le gardien se contentera 
de porter la date de la sortie à la neuvième colonne, et son motif à la onzième.

Il a toujours été de règle de transcrire les jugements de condamnation dans 
leurs seules dispositions qui désignent le coupable, l’infraction commise, la na
ture et la durée de la peine (Circulaire du 8  ventôse an X ). Ces extra its, 
délivrés par le ministère public, suivant une formule adoptée par M . le garde 

des sceaux, et qui se trouve exactement reproduite sur le nouveau modèle de 
registre, fourniront aux gardiens tous les éléments de leurs inscriptions.

La date du commencement de la peine, qui doit être portée à la septième 
colonne, se trouvera toujours à la suite de l’extrait du jugement. Cette annota
tion est ajoutée par le ministère public, qui connaît l ’époque à laquelle les arrêts 
ou jugements sont devenus définitifs au défaut d’appel ou de pourvoi, ou après 
le rejet du recours, et qui constate le jour où les criminels ont subi l’exposition 
et commencé le cours de leurs peines (Code pén., 2 3 ) . Cette date n ’est rap
pelée dans une colonne spéciale qu’afin qu’elle soit plus apparente.

Le jour de l’expiration de la peine est donné implicitement par le même ex
tra it; il s’en déduit par un calcul fort simple, pour être porté à la huitième 
colonne.

L ’usage de la neuvième s’explique assez par son titre . La date de la sortie , 
quel qu’en soit le motif, y sera toujours inscrite. A l’égard des condamnés qui 
achèveront le temps de leur peine dans la prison, la neuvième colonne répétera 
la date portée dans la précédente ; mais elle en contiendra une autre pour les 
individus qui auront obtenu une remise ou une réduction de^eine; circonstance; 
qui devront être notées dans la onzième colonne, et dont la dernière autorise à

* V. la note de la page suivante, et ci-après, l’Avis du conseil d’É tat du i 5 nov* i 832 . 
2 ïl suffit de transcrire littéralement le dispositif. (V. ci-après, la Circulaire du 4 jan

vier i 832 .)
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faire une inscription supplémentaire dans la huitième, afin de constater que la 
durée de la peine est abrégée. C ’est encore dans la neuvième que seront portées 
les dates des évasions et des décès, sauf l’exécution des articles 3 et 4 de la 
loi du 4 vendémiaire an v i *, ou de l’article 8 4  du Code civil *, et toujours à 
condition d’énoncer le fait dans la onzième colonne.

L ’intitulé de celle-ci et les explications qui précèdent montrent assez qu’elle 
ne peut présenter aucune formule. E n  effet, les sorties ont des causes très-di
verses, qui doivent toujours être nettement exprimées, et qui, dans les cas d’élar
gissement ou de translation, se justifient par la transcription des jugements ou 
des ordres donnés par les magistrats (Inst. crim ., 6 10). Il est entendu que, 
relativement aux individus qui sortiront après avoir subi les effets d’une con
damnation, le jugement, transcrit à la sixième colonne, ne le sera pas de nou
veau à la onzième. Cette répétition, qui n’ajouterait rien aux renseignements 
déjà consignés sur le registre, ne ferait qu’y apporter de la confusion.

I l  peut arriver qu’un condamné soit poursuivi pour une nouvelle infraction 
avant d’avoir expié la première , ou qu’il soit retenu, comme débiteur 3, après 
que sa détention pénale est arrivée à son terme ; ou q u e , frappé de plusieurs 
condamnations, il ait à subir des peines consécutives. Ces circonstances, et 
d’autres analogues qui peuvent se rencontrer, seront constatées sur le registre , 
soit par des additions à la suite du premier écrou, si l’espace le permet, et avec 
mentions supplémentaires , pour les cas de condamnation, dans les colonnes 7  
et 8 , soit, ce qui sera plus régulier, par des inscriptions nouvelles, avec renvoi 
réciproque aux numéros d’ordre précédents et subséquents, et avec énonciation 
sommaire des résulats combinés des actes successifs, de manière à prévenir 
toute erreur et à permettre de retrouver sur-le-champ la suite des dispositions 
qui fixent l’état légal de chaque détenu.

D ans la supposition d’un débiteur déjà écroué, mais recommandé en vertu 
d’un second jugement, le Code de procédure (793) veut que l’on remplisse 
les mêmes formalités que pour l’emprisonnement ; c’est-à-dire qu’on énonce le 
jugem ent, les noms et le domicile du créancier, l’élection de domicile, les 
noms, demeure et profession du débiteur, la consignation des aliments, la men
tion des pièces laissées au détenu. Comme l’insertion de tous ces renseignements 
à la quatrième colonne, et la copie du jugement à la cinquième, ne se feraient 
pas sans confusion dans des cases déjà remplies, il faudra en affecter de nou
velles au même individu, et mentionner au premier écrou qu’il y a une recom
mandation enregistrée sous un numéro suivant que l’on désignera. U n prévenu, 
un condamné, peuvent également être recommandés (Proc. cw ., 7 9 2 ;  Code 
pén., 52 ); on procédera de même à leur égard 3.

Ces doubles inscriptions se multiplieraient si l’on n ’avait qu’un registre pour 
plusieurs prisons réunies dans la même enceinte. E n  effet, le prisonnier, atteint 
d’abord par un mandat d’arrêt, ensuite par une ordonnance de prise de corps, 
et enfin par un jugement de condamnation, pourrait l’être encore par d’autres 
actes de poursuites, ou par des recommandations ; mais la loi a remédié à cet 
inconvénient.

1 V. ces a rtic les, ci-dessus, p. iK  et 19.
2 V. ci-après cet article dans la C irculaire du 7 août 1843.
3 Le registre d’écrou ordinaire ne peut servir à l’écrou des détenus pour dettes ; l’Instruc

tion du 26 août commet ici uue erreur, qu’a rectifiée l’Instruction postérieure du a 4 sep
tembre. Le registre d’écrou des détenus pour dettes est un registre judiciaire à part, soumis 
au timbre, visé par le président du tribunal civil, et sur lequel l'huissier inscrit tous les 
actes delà procédure d’incarcération. (Y, le Réglera. du 3o octobre 1841, art. 14.)
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Pour satisfaire aux articles 603  et 607 du Code d’instruction, il esl néces
saire d ’avoir un registre particulier pour chaque maison d’a r rê t , de justice ou 
de correction, lors même que ces établissements seraient placés dans un seul 
édifice et surveillés par un seul gardien principal. Cette réunion est une me
sure exceptionnelle et transitoire, qui n ’autorise pas à confondre, dans un local 
commun, ni dans un même registre, les détenus appartenant à des classes dont 
les règlements prescrivent la séparation. E n ouvrant un registre distinct pour 
chacune des prisons que le Code désigne, on est dispensé de charger un article 
d’additions nombreuses, ou de renouveler, dans un même livre, les écrous des 
mêmes personnes ; du moins ces cas deviennent beaucoup plus rares. Quand 
un prévenu est mis en accusation, il passe de la maison d’arrêt dans la maison 
de justice : l’ordonnance de prise de corps inotive sa sortie de la première et 
son admission dans la seconde, où il est écroué en vertu d’un titre nouveau. Il 
n’y a pas lieu alors de dresser l’acte de remise (colonne 4); il suffit de renvoyer 
au numéro d’ordre du registre de la maison d’arrêt. Il en est de même du con
damné qui passe, de la maison d’arrêt ou delà maison rie justice, dans l’enceinte 
servant de maison de correction. Ces enregistrements consacrent les bases prin
cipales des classifications qui s’effectuent au moyen de corps de bâtiment ou 
quartiers absolument distincts et séparés >.

Toute autre manière de procéder rendrait impossible l’exécution de l’ar
ticle 607  du Code d’instruction, qui veut que le registre de la maison d’an  et 
soit signé et parafé, à toutes les pages, par le juge d’instruction ; celui de la 
maison de justice, par le président des assises ou du tribunal de première in
stance , et celui de la maison de correction par le préfet. La première page de 
la feuille-modèle rappelle que cette formalité est indispensable, et montre com
ment son accomplissement doit être constaté.

Le nombre des feuillets de chaque registre sera proportionné à la population 
que reçoit l’établissement auquel on le destine. Des livres trop volumineux 
seraient incommodes et se dégraderaient par un long usage; s’ils se renouve
laient très-fréquemment, les tables alphabétiques, en se multipliant, augmente
raient la difficulté des recherches. J e  pense qu’il sera bon de les établir de ma
nière qu’ils suffisent aux enregistrements d’une année au m oins, et de trois 
ans au plus.

La table alphabétique sera écrite sur une ou plusieurs feuilles additionnelles, 
dès que toutes les cases du registre seront remplies. Elle contiendra le nom, 
puis les prénoms et le numéro de l'écrou. Si un détenu a été désigné par deux' 
noms, ou par un nom et un surnom, il faudra porter chacun de ses noms à 
son rang alphabétique, en suivant, au reste, le tracé qui remplit la quatrième 
page de la feuille-modcle.

La table sera préparée successivement, au moyen de bulletins individuels 
contenant les noms et les numéros, que le gardien tiendra toujours classés dans 
leur ordre alphabétique. Ces bulletins serviront aux recherches pendant tout 
le temps que le registre restera ouvert, et pourront être transcrits , en forme 
de table, immédiatement après sa clôture.

O n peut aussi, en se contentant de classer les noms par initiales, consa
crer à chaque lettre l’espace convenable, et inscrire les articles de la table à

1 N e  faul-i! pas un registre spécial pour les passagers? Oui. (V. Instruction du 2 4 sep
tem bre i 83 i ,  e t fièglem. du 3o octobre 1S/* 1, a rt . i/t .)  Quid, pour les aliénés et individus 
sans asile? (V . l’Instruction du 24 septem bre i 8 3 i > ci-après, p. i/jO .)
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mesure que les écrous sont portés sur le registre. Cette méthode offre un peu 
moins de facilité pour les recherches , mais elle dispense de conserver des bul
letins, et elle prévient les inconvénients qui résulteraient de leur perte.

Lorsque, en exécution de l ’article 611 du Code d’instruction, vous visiterez 
les prisons, vous pourrez juger du soin apporté à la tenue des registres. Les 
magistrats, désignés dans le même arlicle et dans le suivant, sont tenus de faire 
des visites encore plus fréquentes. Ils porteront leur attention sur le même 
objet, et les informations que vous en recevrez, vous mettront en état de répri
mer les désordres qui vous auraient échappé.

Les frais de papier, d’impression et de reliure des registres seront payés 
sur les crédits alloués pour le service ordinaire des prisons.

J e  termine ces explications : il serait superflu d’insister sur l’importance de 
la partie d’administration dont je  viens de vous entretenir. Nous devons veiller 
à l’exéculion scrupuleuse de toutes les lois, e t ,  si ce devoir pouvait être plus 
impérieux à l’égard de certaines dispositions, ce serait assurément quand il 
s’agit de celles qui se rattachent aussi directement à l’action de la justice ré 
pressive et aux garanties de la liberté individuelle.

Le pair de F ra n ce , ministre secrétaire d ’È ta t du commerce 
et des travaux publics.

Signe  Comte d ’A r g o u t .

8 -2 0  septembre.—  O r d o n n a n c e  et C ir c u l a ir e  concernant les Retraites 
des employés des prisons ' .

C ir c u l a ir e .

Monsieur le préfet, j ’ai l’honneur de vous transmettre une Ordonnance du 
8  sepiem bre, qui modifie le Décret du 7 mars 1 8 0 8 ,  relatif aux pensions 
des employés des prisons.

U ne année s’est écoulée depuis que l Ordonnance du 1er septembre 18 3 0  
a élevé de 2  1 /2  à 4 p. 0 /0  la retenue à exercer sur les traitements, et l’expé
rience a démontré que cette augmentation ne rétablissait pas l’équilibre entre 
les charges et les revenus de la caisse des retraites. Pour empêcher le déficit 
de s’accroître , il est devenu nécessaire, non-seulement de créer de nouvelles 
ressources, mais encore de réduire les dépenses.

RECETTES DE LA CAISSE D ES R E T R A ITES.

Les produits affectés aux pensions par le nouveau règlement sont enuméres 
dans l ’article 1e r.

1° Arrérages des rentes acquises au moyen des sommes disponibles.

Ces rentes , provenant de la première mise de fonds autorisee par 1 ar
ticle 3  du décret de 18 0 8 , et des excédants annuels des recettes sur les dépen
ses, s’élevaient, en 18 2 5 , à 2 4 ,5 7 5  fr. Des aliénations opérées pour couvrir

1 V. l’Ordonnance du I er  septembre l 83o et le Décret du 7 mars 1808.
9
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le déficit, qui a commencé en 1 8 2 8 , ont diminué les rentes de 5 ,0 0 0  fr. en
viron. Comme les prélèvements sur le capital devaient être d’autant pins consi
dérables à proportion que le revenu annuel s’affaiblissait, on pouvait pi évoir 
qu’à une époque peu éloignée les économies accumulées dans des temps plus 
prospères seraient complètement épuisées, et que le payement des pensions , 
assigné uniquement sur le produit insuffisant des retenues ne serait plus assuré. 
I l  était donc urgent d’arrêter la diminution progressive du revenu en rentes, 
ou du moins de la ralentir, pour a tte ind re , sans laisser les pensionnaires en 
souffrance, le temps où les extinctions balanceront les concessions de pen
sions.

2 °  Retenue des premiers mois des traitements.

Cette disposition est de rigueur pour les employés admis dans l ’administra
tion des prisons avec un traitement qui excède 6Ô0 fr. par an : les autres en sont 
dispensés ; mais l’autorité qui les nomme peut néanmoins leur imposer un sur
numérariat d’un certain nombre de jours, pendant lesquels le traitement courra 
au profit de la caisse. Les simples guichetiers ne recevant communément, en 
salaires, que ce qui est indispensable à leur subsistance, il convient de les 
payer dès le jour de leur entrée en exercice. Q uant aux gardiens et geôliers, 
qui sont choisis dans une classe plus aisée, et mieux rétribués, vous pouvez 
décider, par l’acte même de leur nomination, que le traitement courra pour eux 
à partir d’une époque postérieure de dix, quinze ou vingt jours à celle de leur 
installation. Cette condition, acceptée par l’employé, ne sera dès lors qu’une 
sorte de cotisation volontaire.

Quelque faible que soit ce produit dans chaque départem ent, il ne laissera 
pas d’avoir son importance, et la situation difficile où la caisse se trouve en ce 
moment, nous fait une loi de ne négliger aucun des moyens qui peuvent l’amé
liorer.

3° Retenue du premier mois de toutes les augmentations.

Cet article est la conséquence et le complément du précédent : il n’admet ni 
exception, ni modification en considération de la modicité des traitements. Dès 
qu’il est de règle que l’employé nouvellement admis doit à la caisse un douzième 
de son traitem ent, il fa u t, en cas d’augmentation de ce traitem ent, compléter 
le douzième par une retenue supplémentaire. Les agents inférieurs qui ont été 
exemptés en totalité ou en partie du premier versement, ne peuvent prétendre 
à la même faveur pour celui-ci, qui ne les privera pas du nécessaire, et ne fera 
que retarder d’un mois la jouissance de l’avantage qu’ils auront obtenu.

4 °  Retenue sur le traitement des employés en congé.

E n  permettant aux employés de s’absenter pour leurs intérêts personnels, 
l’autorité est en droit d’exiger le sacrifice d’une portion de leurs traitements. La 
quotité de la retenue est laissée à l’appréciation du fonctionnaire qui accorde le 
congé, parce que cette quotité est variable selon la position des employés, la 
quotité des traitem ents, les causes et la durée des absences. J e  me bornerai à 
vous dire que, dans les administrations financières qui appliquent cette retenue 
depuis plusieurs années, l’usage est de la fixer à la moitié du traitement.

5° Portions de traitement libres par vacance d'emploi.

Ce produit a été attribué à la caisse des retraites par le décret du 7 mars
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180 8  ; mais elle n ’en a pas complètement profité, soit parce que dans plusieurs 
départements on a négligé d’opérer le prélèvement, soit parce qu’on a  supposé 
qu’il n’élait autorisé que pour les vacances qui n’excédaient pas un mois. Tou
tes les fois qu’un emploi n ’est pas rempli, le traitement court au profit de la 
caisse pendant la durée de la vacance, si elle est de 1 à 30  jours, et pendant le 
premier m ois, si elle se prolonge au delà. Cette règle s’applique au cas de 
suspension, à moins de décision contraire.

6° Retenue de 5 pour 0 /o  sur les traitementsi

Celte retenue s’exerce depuis longtemps dans presque toutes les administra
tions ; cependant je n’ai proposé de l’appliquer aux employés des prisons qu’a
près avoir reconnu l’impérieuse nécessité de cette mesure. C ’eût été mal com
prendre leurs intérêts que de leur épargner aujourd’hui un faible sacrifice, en 
les exposant à ne plus trouver; au terme de leur carrière d’activité, les moyens 
d’existence sur lesquels ils ont dû compter. Toutefois, si l’exécution du nouveau 
règlement élève les recettes et modère les dépenses au point qu’une retenue 
moindre puisse assurer le service des pensions, je m’empresserai de provoquer 
la réduction de la retenue à 4  pour 0 /0 .

La réunion de ces diverses branches de revenu ne promettant encore qu’un 
revenu inférieur aux charges annuelles qui grèvent actuellement la caisse des 
retraites, j ’ai cherché à diminuer ces charges pour l’avenir, en modifiant quel
ques dispositions du décret de 18 0 8 , plutôt que d’appliquer à d ’anciens servi
teurs son article 8 , portant : « Il ne sera accordé de pensions ou secours que 
jusqu’à concurrence des fonds libres. »

CONDITIONS D’A D M ISSIO N .

Quinze années de service dans les prisons, au lieu de dix, seront désormais 
exigées pour l’admission à la pension à raison d’ancienneté, de suppression 
d’emploi ou d’infirmités. Il n’y a d’exception que pour le cas où un gardien a 
exposé sa vie et reçu des blessures graves en résistant à des actes de vio
lence.

Ancienneté. —  La pension est acquise après trente ans de service dans des 
administrations publiques ressortissant au gouvernement, ou dans des corps 
militaires. Avant d’admettre les services étrangers à la partie des prisons, il 
faut examiner attentivement les titres produits, recourir, s’il y a lieu, aux au
torités dont ils émanent, surtout vérifier s’il n’y a pas eu d’interruption pour 
cause de démission ou destitution, et s’il n’a pas été accordé de pension à  rai
son de ces services.

In firm ités .— Il est arrivé souvent que des médecins ont délivré des certificats 
pour des infirmités supposées, ou du moins fort exagérées, et que les autorités 
locales ont admis trop légèrement ces titres. C ’est commettre ou favoriser une 
fraude : je vous recommande d’être très-sévère sur ce point, et de ne proposer, 
pour la pension avant trente ans, que des hommes sans fortune, atteints d’in 
firmités graves et notoires, provenant de leur service, et qui les mettent évidem
ment hors d’état de le continuer. Il ne faut pas oublier que l’autorité se ren
drait coupable en accordant aux uns, par faveur, ce qui appartient, de droit, à 
d’autres.

Réform es.— U n abus non moins répréhensible serait de prononcer des ré
formes, pour suppression d’emploi ou pour infirmités, à  l’égard d’agents qui



aura ien t encouru la destitu tion . C e tte  indulgence, en grevant la caisse de pen
sions qui ne sont pas m éritées, encouragerait la négligence e t l'infidélité.

LIQUIDATION DES P E N SIO N S.

La quotité de la pension à trente ans de service reste la mcme; mais l’année 
moyenne, qui était prise sur trois ans, le sera désormais sur quatre. Après trente 
ans, l’accroissement, qui était d’un quarantième, ne sera plus que d’un cin
quantième ; en sorte q u e , pour atteindre le m axim um  ou les deux tiers du 
traitement, il Hludra trente-huit ans quatre mois de services, au lieu de trente- 
six ans huit mois. Vous trouverez dans une Circulaire du 14  oclobre 18 1 3 , 
l ’indication des pièces justificatives que les employés ont à produire, et des 
formes à suivre pour établir les liquidations provisoires.

VEUVES ET  O RPH ELINS.

Dans l’alternative de réduire considérablement les pensions des employés 
ou la part réversible à leurs familles, le gouvernement a considéré que les pre
miers ont des droits directs qui leur sont personnels, tandis que la réversion aux 
veuves n’est qu’un acte de bienfaisance subordonné aux ressources disponibles. 
L ’épuisement actuel de la caisse des retraites, justifie donc la disposition qui 
établit, pour les veuves, de nouvelles règles.

Le Décret de 1808 leur permetlait de succéder à la jouissance de la moitié 
de la pension : des règlements faits plus récemment, pour d’autres administra
tions, fixent au quart la portion réversible. La première de ces proportions est 
maintenue en faveur des veuves des pensionnaires qui jouissent de 300  francs 
ou moins ; la seconde est appliquée à celles dont les maris ont une pension de 
1 0 0 0  francs et au-dessus; le tiers est accordé sur les pensions de 600  francs ; 
les sommes intermédiaires donnent un résultat proportionnel. L ’ancien règle
ment autorisait des prétentions qu’il ne pouvait satisfaire ; le nouveau tend à 
concilier ce que demande l’humanité avec ce que prescrit la prévoyance.

EXÉCUTION DE L’ORDONNANCE.

11 s appliquera, sans d istinction , aux pensions qui se ron t liquidées après sa 
publication , à l’exception seulement de celles qui ont été acquises an térieu re
m ent par tren te  ans de service.

La retenue à raison de cinq pour cent s’exercera à compter du 1er octobre 
1831 ; elle se ra , pour le dernier trismestre, de un et un quart, et elle élèvera 
le produit de l’année entière à quatre et un quart pour cent des traitements.

L e prélèvem ent du prem ier mois ou d ’une autre  fraction des appointem ents 
e t des augm entations aura lieu à l ’égard des employés entrés en exercice, avancés 
en grade, ou mieux rétribués depuis l’insertion  de l’O rdonnance au B u lle tin  des 
lois.

Q uant aux vacances d emploi qui sont dévolues à la caisse des retraites, en 
vertu du Décret de 1 8 0 8 , il convient d’en établir le produit pour l’année'en- 
tière, et de le faire verser chez le receveur général en même temps que celui des 
retenues. J e  vous prie de vérifier avec soin si ce versement a eu lieu pour les 
premiers trim estres, et, eu cas d ’omission, de l’effectuer aussitôt qu’il sera 
possible.

1 3 2  CODE DES PRISONS. —  1 8 3 1 .
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ÉTAT DES RECOUVREM ENTS.

L’exécution des dispositions dont je viens de vous entretenir devra être 
constatée par un compte annuel. J e  tiens donc à ce que les états de ce compte 
me soient adressés exactement avant la fin du premier trimestre de chaque 
année, et qu’ils soient conformes au modèle que vous trouverez ci-joint.

Les six premières colonnes désignent les établissements auxquels les employés 
sont attachés, les noms de ceux-ci, leurs fonctions, leur traitem ent. Ces infor
mations, recueillies tous les'ans et classées dans les archives du ministère, ser
vent à contrôler les états de service et l’évaluation de l’année moyenne des 
traitements.

La septième colonne indiquera le nombre de jours de service pour chaque 
employé. Si le même individu a rempli successivement des fonctions distinctes 
durant la même année, il sera inscrit à son rang pour le temps de son exercice 
dans chacune; si son traitement a été augmenté ou réduit, on portera, sur une 
ligne, son traitement et ses jours de service durant la première période, et, sur 
une autre ligne, les mêmes renseignements relatifs à la seconde. On distinguera 
de même les agents qui se seront succédé dans les mêmes fonctions.

La huitième colonne contiendra la portion de traitement acquise à l’employé 
à raison de la di.rée de ses services. C ’est sur celte somme que s’opèrent en
suite les prélèvements, 1° d e 'la  retenue de cinq p. 0 /0  ; 2 °  des premiers 
mois de traitement et du douzième des augmentations; 3° des retenues pour 
congés. Ces produits, portés séparément dans les colonnes neuf, dix et onze, et 
additionnés dans la douzième, sont déduits du traitement dû à chaque employé 
(col. 8) ; le restant net à payer se place dans la treizième colonne.

Ici se termine le décompte des retenues sur les traitements ; mais il reste à 
faire celui des vacances d’emploi : la quatorzième colonne du tableau est réservée 
pour cette source de revenu, qui, réunie aux précédentes, formera , dans la 
colonne quinze, le total des sommes revenant à la caisse des retraites.

La colonne d’observations est destinée à recevoir les explications à 
l’appui des chiffres inscrits dans les autres parties du tableau , telles que la 
mention et la date des nominations, installations, augmentations ou réductions 
de traitement, promotions, décès, démissions, suspensions, réformes, destitu
tions, congés ou admissions à la retraite.

Le but de l’ordonnance est d’assurer le sort des employés des prisons : il 
sera atteint si, comme je n’en doute pas, Vous mettez vos soins à la faire exé
cuter dans toutes ses dispositions.

Agréez, etc.

Le pa ir de F rance , m inistre du commerce et des travaux, publics,

Signé  comte d ’A r o o u t .
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Année 18
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O r d o n n a n c e  du Roi.

L o u i s - P h i l i p p e , roi des F rançais,
A  tous présents et avenir, salut ;
Yu le Décret du 7 mars 1808  et l’Ordonnance du 1 er septembre 1830, 

concernant la caisse des retraites des employés des prisons;
Voulant remédier à l’insuffisance actuelle des produits ;
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d’État au département du com

merce et des travaux publics ;
N otre conseil d’E ta t entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
A rt. 1 er. Le fonds des pensions se composera ,
1° Des arrérages des rentes acquises au moyen des sommes disponibles ;
2°  D e la retenue du premier mois d’appointements des employés qui seront 

admis à l’avenir.
Sont exceptés les employés dont le traitement n’excède pas 600  francs 

par an.
3° De la retenue du premier mois de toutes les augmentations de traitement 

obtenues, soit dans les mêmes fonctions, soit par suite d’avancement.
Cette retenue s’applique à toute augmentation, quel que soit le traitement.
4°  Des retenues opérées sur les traitements des employés en congé.
Ces retenues sont fixées par l’autorité qui accorde les congés.
5° Des portions de traitement libres par vacance d’em ploi, pour un mois 

au plus ;
6° D ’une retenue de 5 centimes pour franc sur les traitements de tous les 

employés.
2 .  Ces produits seront, au fur et à mesure des recettes, versés à la caisse des 

dépôts et consignations, qui demeure chargée du payement des pensions.

CONDITIONS D’ADM ISSION A LA R E T R A IT E.

3 . Les employés des prisons auront droit à une pension de retraite après 
trente ans de service effectif, dont quinze au moins dans les prisons.

4 . La pension pourra être accordée avant trente ans à ceux qui, ayant 
quinze ans de service dans les prisons, seront réformés par suppression de leur 
emploi, ou se trouveront incapables de le remplir par suite d’accidents ou d’in
firmités résultant de leur service1.

1 Le sieur Joly, gardien de la maison de justice de Rennes, est mort, le 25 mars iS /,3 , 
comptant vingt-trois ans, un mois et quatre jours de service effectif, tant militaires que 
civils dans les prisons. Sa veuve, justifiant, par un certificat de médecins, que Joly était tombé 
malade par suite de la fatigue que lui avait occasionnée son service, cl était mort au bout 
de cinq jours, adressa au préfet une demande en pension, demande que le préfet appuya, 
pensant que, d’après le certificat médical, si Joly n’eût pas succombé à sa maladie, il aurait 
etc obligé de cesser son service. Mais, cousulté par M. le ministre de l’intérieur sur cette 
question, le conseil d’Etat a élé d’avis de rejeter la demande de la veuve Joly, se fondant sur 
ce que « il ne résulte pas suffisamment des certificats produits, i°  que Joly se fût trouvé inca
pable de remplir son service par suite d'infirmités résultant de son servicey s ’i l  eut 'vécu ; 
2° que la maladie dont il est mort peut être assimilée à une infirmité contractée dans l’exer- 
cicc de ses fonctions. » Et sur cc que, « si au lieu de la circonstance de son décù* qui a mis fin 
à sou service, Joly l’eût volontairement cessé à celte époque, il n’aurait pas été dans le cas 
<le réclamer le bénéfice de l’exception de l’article 4 de l’ordonnance ; que, dès lors, sa veuve 
est sans droit pour réclamer le bénéfice d’une pension à laquelle son mari n’aurait pas eu 
droit, m (Avis du conseil d’Etat, notifie au préfet d’Ile-et-Vilaine, le 25 janvier 1845.)
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5 . L ’employé qui aura été blessé et mis par les prisonniers hors d ’état 
d’exercer scs fonctions, aura droit à une pension dont le minimum  sera cal
culé sur vingt ans de service, et s’accroîtra dans la proportion de moitié de 
ses années de service effectif1.

6 . Tout employé démissionnaire, ou destitué par décision du ministre, avant 
trente ans de service, perd ses droits à la pension.

7 .  Les employés du service de sûreté, dans les maisons d’arrêt et de justice, 
et dans les prisons pour peine, devront, pour être admis à la pension, justifier, 
par certificats des procureurs généraux2 et des préfets, qu’ils ont rempli fidèle
ment leurs.devoirs, et n’ont pas laissé évader de prisonniers par leur faute.

8 . Aucun gardien révoqué, après avoir été condamné pour des faits relatifs à 
ses fonctions, ne pourra être admis à la retraite.

* L’article 5 n 'indique aucun délai à l’employé blessé, pour rapporter la preuve que 
les suites de ses blessures le m ettent hors d’état de continuer son emploi ; mais ce délai se 
trouve indique, d’une m anière claire et précise, quoique ind irec te , dans l’article 18. Il res
so rt de la disposition finale de cet arlicle, d’une p a rt , que si l’employé blessé par des pri
sonniers, ne meurt qu 'après s ix  mois, à partir du jour de scs blessures, sa veuve ne peut 
obtenir une pension réglée d’après les bases de l’artic le  5, si le décédé n’avait pas au moins 
qn in /c ans de service; d’autre p a rt , que l’employé lui*tnôine, qui se trouve dans ce cas, d o it , 
dans les six mois de ses blessures, cesser s'.'s fonctions, et faire constater l’im possibilité où 
il se .trouve de les continuer, par suite de scs blessures, sous peine d’être  privé du bénéfice 
de l’article 5 . S’il les continue au delà de ce terme de rigueur, cc bénéfice lui échappe, et 
il ne peut plus invoquer que les dispositions des articles 3 et 4 » S’il y avait duute, ce doute 
serait levé par l’ordonnauce du 12 janv ier 1825 , sur les pensions de retraite des employés 
des finances, ordonnance à laquelle est em pruntée celle du 8 septem bre i 8 3 r , dans les d is- 
positionsde ses articles 5 , 16 et 18. O r, l’ordonnance du 12 jan v ie r 1825 accorde des dro its  
de pension aux employés mis hors de service à la suite d’un engagem ent contre les frau
deurs, etc. (art. 8 ), quels que soient leur âge et le nom bre de leurs années de service; —  
à la veuve d ’un employé qui perd ra it la vie dans un engagement oontre les fraudeurs, etc. 
(a rt. 18), ou qui viendrait à décéder dans les s ix  mois de ses blessures ( Tlid .) ; —  seule
m ent si l’employé m eurt dans les s ix  mois, sa veuve a d ro it à une pension égale à la moitié 
du dern ier traitem ent d’activité dont son mari aura jo u t ( 76û /.) ,  tandis que, hors le cas de 
mort dans les s ix  mois des blessures reçues, la veuve n’aura dro it « q u ’à la réversion du 
tiers de la pension dont son mari était titu la ire . » (Ibid.) Dans ces cas également, la condi
tion de cinq années de mariage n’est pas exigée, si l’employé meurt de ses blessures dans les 
s ix  mois (a rt. 19) ; mais suivant que l’employé m eurt ou ne m eurt pas de ses blessures dans 
les six mots, ta pension est, ou de moitié du traitem ent d ’activité du m ari, ou seulement du 
tiers de la retraite  dont il é tait titu la ire . La différence est donc énorm e. Telle a  toujours 
été la manière don t l’adm inistration a in terprété  l’article 5 . En fait, un garJicn  de la mai
son centrale de Loos, le nommé D ecotignies, ayant été blessé grièvem ent pa r un détenu, le 
18 août i 834» ot un certificat du médecin, du 16 novembre suivant, ayant constaté qu’il 
était hors d ’état, p a r suite de ses blessures, de çontiuuer son service, qu’il qu itta  effective
ment le 16 janvier i 835 , une ordonnance du 29  mai i 835 lui accorda une pension, en vertu  
de l’.irticle 5 dont il s’agit. —■ Au con tra ire , M. Peuvrier, inspecteur de la maison d’E m brun , 
ayant été blessé par un condam né, le 17 octobre 1842, et ayant été nommé, le 16 décembre 
de la même année, sous-directeur à Loos, où il m ourut le 10 mai 1844» c’est-à-d ire  dix* 
hu it mois après son arrivée dans cette dern ière maison, ut n’ayant que treize ans et demi de 
service, le m inistre rejeta la demande en pension formée par sa veuve, en vertu de l’a r t ic le 5 
de l’ordonnance du 8 septem bre i 3 3 i ,  et cela par le motif, qu ’encore bien que la m ort de 
son mari dût être attribuée à la blessure par lui reçue à Em brun, cette m ort é tan t arrivée 
plus de six mois après la blessure reçue, et M . Peuvrier ayant accepté et exercé depuis des 
fonctions d’avancement dans une autre maison, sa veuve ne pouvait pas plus jou ir du béné
fice de l'article 5 invoqué, que son mari n’eût pu en jouir lui-mêm e. Madame P e u 
vrier s’élant pourvue contre cette décision au conseil u’Etat, le conseil d’Etat rejeta le p o u r
voi, pa r avis du 17 décembre 1843, fondé sur les mêmes considérations que nous venons 
d’exposer.

2 Bien que cette disposition soit plus restrictive que celle de l'a rtic le  9  du D écret du 7 
mars 1808, elle ne nous paraît pas moins en opposition avec L’esprit e t le texte de l’artic le  
6 0 6  du Code d’instruction  crim inelle. (V . p . 53 ,  no te 1 .)
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SERVICES ADMISSIBLES.

9 . Seront comptés, pour établir le droit à la pension, les services civils et - 
militaires.

10 . Les services civils comprendront le temps d’exercice de toute fonction 
publique à laquelle est attaché un traitement et de tout emploi dans les mi
nistères, les directions qui en dépendent, et dans les bureaux des préfectures. 
Ces services ne se compteront que de l’âge de vingt ans accomplis.

,11 . Si r  employé jouit d’une pension, pour services civils, sur les fonds de 
l’E ta t, la pension de retraite sera liquidée sur la totalité des services ; mais la 
pension sur l’E ta t sera déduite de la somme ainsi réglée, et l'excédant seul sera 
payé sur la caisse des prisons.

12 . Les services militaires seront admis à raison de leur durée effective, 
sans accroissement pour les campagnes ou pour toute autre cause.

1 3 . Si l’employé a déjà été pensionné, comme militaire, sur les fonds de P É tat, 
ses services militaires ne seront plus comptés dans la liquidation sur la caisse des 
retraites ; mais il pourra cumuler les deux pensions.

Les services militaires non récompensés n’accroîtront la pension que dans la 
proportion , pour chaque année , du trentième de la somme fixée, comme 
minimum, pour chaque grade, par les lois des 11 et 18 avril 18 3 1 .

LIQUIDATION DES PENSIONS.

14 . Pour déterminer la quotité delà pension,il sera fait une année moyenne 
du traitement dont l’employé aura joui pendant les quatre dernières années de 
son activité. Les gratifications, indemnités et autres allocations supplémen
taires, sur lesquelles ne porte pas la retenue, n ’entreront pas dans ce compte.

l ô .L a  pension sera d’un soixantième du traitement moyen pour chacune des 
trente premières années de service , et d’un cinquantième pour chacune des 
années suivantes, sans toutefois qu’elle puisse, en aucun cas , excéder les deux 
tiers de ce traitement : les fractions de franc seront négligées.

VEUVES ET ORPHELINS.

1 6 . La veuve d’un pensionnaire ou d’un employé décédé en activité de 
service, et ayant acquis les droits à la pension, conformément aux articles 4 , 5 
ou 7 , pourra obtenir une partie de la pension dont jouissait ou qu’aurait 
obtenue son mari.

17 . Pour être admise à jouir de cette réversibilité, la veuve devra prouver 
qu’elle était mariée avec l’employé mort en activité de service, cinq ans avant 
son décès, ou, avec le pensionnaire, cinq ans avant qu’il fut admis à la retraite.

18 . La pension sera accordée, indépendamment de la condition de cinq 
années de mariage, à la veuve de l’employé qui aura perdu la vie en résistant 
aux tentatives d’évasion ou aux violences des prisonniers, ou qui sera mort de 
ses blessures dans les six mois.

19 . Ne sont pas admises à la réversibilité de la pension les femmes divorcées 
ou séparées de corps ; celles qui se remarieront cesseront d’en jouir.

2 0 . Si la veuve ne satisfait pas aux conditions exigées, la pension qui lui 
aurait été attribuée sera répartie, à portion égale, entre les enfants de l’empl
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décédé, qui en jouiront jusqu’à l’âge de quinze ans accomplis, sans réversibi
lité des uns sur les autres. Il en sera de même si l’employé ne laisse pas de 
veuve, ou si la veuve vient à décéder ou à se marier avant que les enfants aient 
accompli leur quinzième année. Néanmoins, s’il n ’existe qu’un seul enfant de 
l’âge délerminé ci-dessus, il ne recevra que la moitié de la somme accordée à la 
veuve.

2 1 . S ’il y a des enfants d’un premier lit, la part de pension réversible à la 
famille sera partagée par moitié entre eux et la veuve.

2 2 . La part de pension échue à un enfant pourra lui être continuée après 
l’âge de quinze ans accomplis, à titre de secours et par disposition spéciale, s’il 
est dans l’indigence, et s i , à raison d’infirmités graves et incurables, il est hors 
d’état de travailler.

23 . Il est accordé aux veuves ou aux enfants, dans les cas prévus ci-dessus :
Sur les pensions de 300 francs et au-dessous, moitié;
Sur les pensions de 6 0 0  francs, un tiers ;
Sur les pensions de 1 ,0 0 0  francs et au-dessus, un quart.
Pour les pensions de 3 0 0  à 600  francs, la part de la veuve se composera :
lo  De moitié des premiers 300  francs ;
2°  D ’un sixième de la somme excédant 300 francs.
Pour les pensions de 6 0 0  à 1 0 0 0  francs, cette part sera,
l<>D’un tiers des premiers 6 0 0  francs;
2° D ’un huitième de l’excédant.

Donné à Paris, le 8  septembre mil huit huit cent trente-un.

Signé  L o u is - P h i l ip p e .

24 septembre. —  I n s t r u c t io n  contenant développements de l’Instruc
tion du 26  août sur les Registres d’écrou.

Monsieur le préfet, l’Instruction du 2 6  août dernier, concernant les regis
tres d’écrou , a fourni le sujet de quelques observations auxquelles je m’em
presse de répondre.

O n a représenté que les enregistrements à faire, pour constater l’incarcéra
tion des personnes contraintes par corps en matière civile ou commerciale, se 
renfermeraient difficilement dans les cases du modèle, et qu’il serait préférable 
de laisser aux gardiens la faculté de se pourvoir d’un registre non im prim é, 
servant uniquement à l’écrou des débiteurs. La section de la dette devant for
mer un quartier séparé dans la maison d’arrêt, il n’y a point d’inconvénient à 
y affecter un registre particulier '.

Plusieurs préfets ont demandé si le modèle devait être suivi dans les dépôts 
de transfèrement, où les détenus reçoivent le gîte lorsqu’ils ne peuvent pas ar
river le même jour à leur destination. L’usage suivi jusqu’à présent a été de 
n’inscrire que le nom des prisonniers, des communes d’où ils viennent et de 
celles où ils sont conduits , avec désignation de l’autorité qui a donné l’ordre 
de transfèrement ; on ajoute, pour l’entrée et pour la sortie, les noms et qua

l  V., ci-dessus, p. 127, note i j
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lités des chefs d’escorle qui doivent signer au registre. Vous pouvez autoriser la 
continuation de ce mode d’enregistrement, jusqu’à ce qu’il en soit autrement 
ordonné. Cependant, mon intention étant d ’ajouter aux garanties plutôt que 
de les affaiblir, il doit être entendu que, si les registres employés actuellement 
dans les dépôts de votre ressort présentent des renseignements plus étendus , 
il n ’en sera rien retranché ; mais que, si quelqu’une des indications que je viens 
de rappeler était omise,, vous auriez soin de la faire ajouter

J  ai été consulté aussi sur la question de savoir si les aliénés et autres in 
firmes sans asile que l’autorité administrative fait déposer momentanément 
dans une maison d’a r rê t , doivent être écroués suivant les formes que prescrit 
l’instruction déjà citée. Le registre d’écrou est affecté aux personnes emprison
nées en vertu de mandats ou de jugements : les indigents auxquels l’autorité 
offre un refuge passager ne sont point dans ce cas. C ’est d’ailleurs une irrégu
larité que d’assigner la maison d’arrêt à des personnes de cette catégorie. Les 
aliénés, comme les autres malades, doivent être placés dans des hospices ou 
des maisons de santé, et entretenus sur les revenus des établissements de bien
faisance, ou sur les suppléments fournis tant par les communes que par les dé
partements ; leur détention dans les prisons est un abus que je vous invite à 
ne point tolérer. Néanmoins, s’il existe, près d’une maison d’a n ê t, un local 
distinct affecté expressément à la réception provisoire des fous dangereux , ou 
au traitement des femmes atteintes de maladies vénériennes , et s’il n’est, pas 
possible de faire passer immédiatement ces individus dans les hospices, l’annexe 
de la prison sera considérée comme un établissement particulier, et aura son 
registre d’entrée et de sortie dans la forme prescrite par l’article 2 9  du règle
ment du 27 octobre 18 0 8  relatif aux dépôts de mendicité 2.

Recevez, etc.

Signé  Comte d ’À k g o u t .

5 octobre. — R è g le m en t  d ’attr ibution s  3 pour les employés de l 'A d m i
nistration des M aisons centrales de détention K

ATTRIBUTIONS PO DIRECTEUR.

L ’action du directeur, comme chef de l’établissement, s’étend à toutes les 
parties du service 5.

1 V., ci-dessus, p . *28, noie i .
2 Cet arlicle est ainsi conçu : a Le registre destiné à l'en reg istrem ent des mendiants sera 

parafé par un des membres du conseil de surveillance, et contiendra les nom, prénom s, 
âge , profession, dem eure, lieu de naissance, et le signalem ent de chaque m endm nt; le jo u r 
de l’en trée , celui de la sorti? , ou celui de la mort ; rénum ération des vêtements, des effets 
et de l’argen t dont ils seront pourvus ; le numéro sous lequel le paquet contenant leurs ef
fets e t vêtements aura été classé ; l’ex trait et la d ite  de l’o rd re de translation , ta désignation 
de l’au lo rité  dont il ém anera. Ce registre 11c sera point assujetti au tim bre. »

5 11 faut jo indre  aux attributions énoncées dans le présent règlem ent celles conférées à 
l ’institu teur pa r la C irculaire du 24  avril 1840, et celles conférées aux sous-d irecteurs par 
les Arrêtés et Règlements qui les concernent, et aux économes dans celles de nos maisons 
centrales dont les services économiques sont en régie.

4 Les dispositions des articles a 3o, a 3 i  e t 2S2 du Code pénal, sont applicables à tous 
les fonctionnaires attachés à l’adm inistration des prisons. (V. ces articles, p . 4 8 .)

5 ïl en est de même de sa responsabilité.
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Il est, en oulre, spécialement chargé de la correspondance, de l’exécution 
des règlements de la maison et de la police générale.

Le directeur se conceite avec le commandant de la troupe chargée de la 
garde extérieure, pour déterminer la force des postes, le nombre et le placement 
des factionnaires, ainsi que les consignes.

E n  cas d’incendie, d’émeute ou de complot, il requiert un supplément de 
garde, soit pour renforcer les postes extérieurs, soit pour assister les gardiens 
dans l’intérieur.

I l  informe, au besoin, le maire de l’état des choses, et invite ce magistrat à 
requérir, soit la garde nationale, soit la gendarmerie.

E u  cas d’évasion de détenus, de tentatives d’évasion avec bris de prison, et 
de violences qui peuvent donner lieu à des poursuites, il dresse procès-verbal 
des faits, et en informe sur-le-champ l’autorité judiciaire l .

Tous les agents de l’entreprise doivent être agréés par le directeur. Il ne 
peut, toutefois, après les avoir agréés, leur interdire l’entrée de la maison 
qu’en vertu d’une décision formelle du préfet, sauf le cas où leur expulsion im
médiate serait jugée nécessaire dans l’intérêt de l’ordre et de la sûreté de la 
maison.

I l  nomme les employés détenus sur la proposition de l’entrepreneur et l'avis 
de l’inspecteur, et il prononce leur révocation. Les infirmiers pris parmi les d é 
tenus sont également nommés par le directeur qui, dans ce cas, prend l’avis du 
médecin ou du chirurgien, suivant le service auquel il s’agit de pourvoir.

Aucun détenu ne peut être visité par ses parents ou amis sans une permis
sion du directeur, qui délivre seul également les permissions de visiter la 
maison 2.

11 prononce, sur le rapport de qui de droit, les punitions de discipline des 
détenu?, conformément aux règlements. Il peut seul faire cesser ces punitions 
sur le rapport de l’inspecteur 3.

Le directeur approuve, modifie ou rejette les propositions de l’inspecteur, 
du greffier, des médecins et du pharmacien, sur les services dont ils ont la sur
veillance immédiate, d’après le cahier des charges et les règlements.

Le directeur donne son avis au préfet sur les projets de travaux de construc
tion et d’entretien des bâtiments. Il fait exécuter d’urgcnce, sous sa responsa
bilité, les menus travaux de sûreté dont l’ajournement pourrait faciliter les éva
sions.

A  chaque renouvellement de marché, le directeur présente ses observations 
sur les améliorations dont le cahier des charges lui paraît susceptible.

Le directeur est aussi chargé :
1° D e la vérification des caisses de la maison, des registres d’écrou l' et de 

tous autres registres ;
2° De l’examen de la correspondance des détenus, à l’arrivée et au départ5;

1 L’initiative des poursuites judicia ires lui appartien t, dans ce cas. (V. ci-dcssus, p. 24 , 
note su r l’a rt . 22 du Code d’instruet. crim .)

2 V .,siir les perm issions de visiter les maisons centrales,la C ire, du 14 juin i 836 , p . i 85 .
5 V. ^ Instruction  du 8 ju in  184*2, sur la justice disciplinaire.
4 Lo projet de loi sur les prisons, présenté aux cham bres eu 1840, et celui adopte pa r la

chambre des députés en i S/j 'i , l’ont plus que rh a rg e r le d irecteur de la vérification des re
gistres d ’écrou ; ils lui im posent l’obligation de les tenir, en le soum ettant aux obligations 
prescrites par les articles G07, G08, 609  et 610  du Code d ’ia struct. crim. (V . ccs a r t . ,  ci- 
dessus, p. 4 ^ .)

3 Y. i’/nstruction du septem bre i 83G, p . 186.
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3° D e la réception des déclarations de résidence , et de la mise en liberté 
des condamnés 1 ;

4° D e la direction du service des gardiens par l’intermédiaire du gardien- 
chef, et de l’exécution du Règlement du 30  avril 1 8 2 2 , sur le service de ces 
préposés.

Tous les employés de l’établissement sont subordonnés au d irecteur3. Ils 
sont tenus de se conformer à ses instructions pour l’ordre du travail qui leur 
est spécialement confié, et de l’assister, même en dehors de leurs attributions 
ordinaires, lorsqu’il réclame leur concours pour des écritures ou opérations re
latives au service.

Aucun employé ne peut s’absenter de l’établissement sans l’autorisation du 
directeur. Les absences de plus de vingt-quatre heures sont autorisées par le 
préfet, et celles de plus de dix jours par le ministre.

Il se conforme à l’Ordonnance du 8  septembre 1819  pour le placement, en 
rentes sur l’E ta t, des fonds de masses sans emploi prochain, et à l’Instruction 
ministérielle du 8  juillet 1 8 2 9 , pour le payement des masses de réserve au do
micile des libérés.

Toute décision du directeur peut être déférée au préfet, qui statue définitive
ment. Toutefois, dans les cas urgents, ses décisions sont exécutoires, sous sa 
responsabilité, nonobstant le recours au préfet.

ATTRIBUTIONS DE INSPECTEUR.

L ’inspecteur remplace le directeur absen t3.
E n  cas d’absence m omentanée, il exerce les pouvoirs du directeur pour 

tous les objets urgents.
L ’inspecteur est spécialement chargé, sauf l’intervention du directeur, qui 

statue en cas de contestation, sans préjudice de la surveillance directe qu’il a le 
droit d’exercer, savoir :

1° De l’examen et de la réception du pain, du v in , d e là  viande, et géné

1 V . ,p .  34 , note r .
« M. le m ioistre de la marine a rem arqué que, plusieurs fois, les au torités civiles, en 

élarg issant, après l’expiration ou le pardon de leur peine, les marins inscrits détenus dans 
les maisons centrales, ont négligé de les faire d iriger su r la division des équipages de ligue 
où ils devaient continuer à serv ir, de sorte  qu ’il est arrivé que des m arins, après avoir subi 
leur peine, n’ont plus reparu  à leur division.

« P o u r  éviter le retour de ces irrégularités, nuisibles au service, M. le m inistre de la ma
rine pense qu’il serait convenable, ainsi que cela se pratique à l’égard des hommes sortant 
des travaux publics, de ne m ettre en liberté aut'un détenu appartenant à la marine, sans 
l’avoir préalablem ent averti du prochain élargissem ent du condamné, a6n qu’il puisse indi
quer, à l’avance, la destination qui devra être assignée à  chacun des marins dans cette po
sition.

« Ce mode de p rocéder me paraissant devoir être adopté, je  vous invite, M onsieur le pré
fet, à recom mander au d irecteur de la maison centrale située dans votre départem ent, de 
s’y conform er désormais, e t d’appo rter à cet éga rJ  l’attention la plus scrupuleuse. » (Ex
tra it d ’une Circulaire du m inistre de l’intérieur, du 17 octobre 1839.)

2 Les aum ôn iers , médecins et pharmaciens sont-ils compris sous le titre  générique 
d’employés de rétablissement ?  S’il avait pu s’élever quelques doutes à cc sujet, bien que les 
term es du Règlem ent d ’attributions ne les permissent guère, ces doutes seraient formellement 
levés au jou rd ’hui pour l'affirm ative, par les dispositions de l’O rdonnance royale du 17 dé
cembre 1844» sur les agents préposés à ['administration, à la garde e t aux services spé
ciaux  des maisons centrales, agents en tête desquels est placé le d irec teur, agents au nom
bre desquels figurent, dans l’ordre suivant et sous la dénomination d’AGENTSpréposés aux 
services spéciaux, les aum ôniers, ies m édecins, les pharm aciens et les instituteurs,

3 Quand il n’y a pas de sous-dirccleur.
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ralement de tous les vivres composant le régime des valides, et de tous ceux 
donl la vente est autorisée à la cantine par le préfet ;

2° De la réception du pain, du vin , de la viande crue, du beurre et des 
autres aliments cuits destinés aux malades rentrant dans les attributions du 
pharmacien, lorsqu’il existe un pharmacien.

Il remet chaque jour au directeur un bulletin certifié, constatant ces diverses 
vérifications et leur résultat '.

3° D e la police des ateliers et des dortoirs ; du classement des ouvriers 
dans les ateliers, de concert avec l'entrepreneur ; de l’exécution et de l ’appli
cation des tarifs de main-d’œuvre arrêtés par le préfet.

L ’inspecteur vérifie chaque jour, dans les ateliers, si les ouvriers sont oc
cupés. A cet effet, il tient un journal dans lequel est indiqué, jour par jour, 
le nombre d’ouvriers employés dans chaque atelier. Ce journal est communi
qué tous les soirs au directeur, qui le vise. Il prend note des détenus qui sont 
oisifs par la faute de l’entrepreneur, et propose, s’il y a lieu, des indemnités 
de chômage dont le directeur fixe la quotité, conformément au cahier des char
ges, aux décisions supérieures ou aux tarifs *.

L ’inspecteur veille spécialement à ce que les condamnés ne trafiquent pas 
entre eux de leur ouvrage. —  Il reçoit les réclamations relatives aux travaux 
industriels. —  Il statue, sauf l’approbation du directeur, sur les réductions de 
prix de main-d’œuvre demandées par l’entrepreneur pour malfaçon, soustrac
tion ou dégradations de matières premières, métiers, outils et ouvrages confec
tionnés. A cet effet, il assiste à toutes les réceptions d’ouvrages.

Il vérifie, tous les quinze jours au m oins, si les livrets des ouvriers sont en 
règle et à jour. — Il dirige la rédaction des feuilles hebdomadaires de travail 
et de payement que l’entrepreneur est tenu de fournir.

I l  assiste aux payes hebdomadaires qui doivent, autant que possible, être 
faites le dimanche, dans la matinée.

Il remet à l’employé chargé de la comptabilité, après les avoir signées et ar
rêtées, les feuilles de payement, pour servir à l’inscription sur le registre des 
masses, au compte de chaque travailleur, de la portion mise en réserve. Ces 
feuilles, qui doivent aussi être signées par l’entrepreneur et visées par le direc
teur, sont déposées au greffe.
. L ’inspecteur procède également à la réception des vêtements des détenus 
du linge pour les dortoirs et les infirmeries, ainsi que des couchettes, matelas, 
paillasses, couvertures, et généralement de tous les objets à l’usage des condam
nés. Il veille à ce que ces objets soient entretenus, blanchis et renouvelés de 
la manière prescrite par le marché. —  Il provoque auprès du directeur la ré 
forme de ceux de ces objets dont l’état de dégradation ou de vétusté exige la 
suppression.

L ’inspecteur s’assure, de plus, tous les trois mois, si les quantités de ces ob
jets prescrites par le cahier des charges existent, soit en service, soit en magasin. 
E n  cas de déficit, il le constate par procès-verbal.

11 fait la même vérification, tous les mois, pour les denrées alimentaires dont 
l’entrepreneur est tenu de s’approvisionner.

L ’inspecteur est spécialement chargé de la police des cachots , des cellules 
solitaires et des chambres de discipline : il les visite tous les jours.

Il veille à ce que le service de propreté se fasse exactement dans toutes les 
parties de la maison.

4 V., sur le Rapport journalier de l'inspecteur, la Circulaire du 18 février i 843 .
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L ’inspecteur, dans ses tournées, donne aux gardiens, aux préposés de l’en
treprise et aux détenus, tous les ordres qu’il juge nécessaires, et prononce, s’il 
y a lieu, les punitions de discipline, sauf son rapport immédiat au directeur, 
qui approuve, révoque ou modifie les ordres de l’inspecteur.

Avant de prendre aucune décision , le directeur provoque les rapports ou 
avis de l’inspecteur dans tous les cas où l’intervention de celui-ci est prescrite, 
soit par les règlements, soit par le cahier des charges.

ATTRIBUTIONS DU GREFFIER COMPTABLE.

Le greffier prend le titre de greffier comptable. Il remplace l’inspecteur 
absent, de la même manière que celui-ci remplace le directeur

Comme greffier, il est spécialement chargé, sous l’autorité du directeur, de 
tenir les écritures relatives à l’écrou des condamnés % de délivrer des expédi
tions et extraits des arrêts et jugements de condamnation déposés au greffe, 
ainsi que des arrêtés et autres actes de l’administration; d’opérer sur le registre 
d’écrou, sur le registre matricule et tous autres registres, les mutations surve
nues par l’effet de la libération, du transfèrement et du décès des condamnés ; 
d ’établir la situation journalière de la population ; de rédiger et certifier les 
bulletins mensuels et semestriels de la population, que vise le directeur ; enfin 
de classer tous les litres et papiers de l ’administration.

Comme comptable, le greffier est tenu de fournir un cautionnement, et jouit 
d’une indemnité fixe, indépendamment de son traitement.

Le greffier comptable est chargé de la comptabilité, 1° des masses de réserve; 
2°  de la caisse des dépôts d’argent, pour le compte des condamnés ; 3° de la 
comptabilité des masses d’habillement des gardiens.

Le greffier comptable tient une comptabilité séparée pour chaque caisse , 
conformément aux instructions émanées du ministère.

Ses comptes sont apurés et arrêtés chaque année par le préfet en conseil de 
préfecture.

Aucune dépense sur la caisse des masses ne peut être faite qu’au moyen 
de mandats délivrés par le directeur.

Les dépenses sur la caisse des dépôts sont faites, suivant les circonstances, 
soit sur des mandats, soit sur des feuilles de distributions que le directeur arrête 
chaque semaine, et qui sont émargées ensuite par les parties prenantes, lors
qu’elles savent signer, et, à défaut, par une personne de leur choix.

Toute dépense sur la caisse des gardiens doit également être autorisée 
préalablement par le directeur.

Le greffier comptable est responsable des objets précieux appartenant aux 
condamnés. Il en est tenu un double registre, dont un pour le comptable, et 
l ’autre pour le directeur.

Le greffier, comme comptable, rédige et certifie les bulletins mensuels de 
caisse que le directeur vise après vérification.

I l  surveille, de plus, toutes les écritures de comptabilité et autres confiées au 
commis aux écritures3.

* Sauf cc qui est d it dans la Circulaire du 24 avril i8 « o , à l ’cgard de l’institu teur.
2 Q uant au registre d'écrou,  c’est le gard ien-chef qui le tient. (C irculaire du 20  ja n 

vier 1S29.)
3 Le d irecteur peut et do it même exiger, lorsque les besoins du service le com m andent, 

que l’agent com ptable, quand il y eu a un, le greffier et les commis aux écritu res, soient pré • 
sents au greffe, de 9 heures à 4 , sans préjudice de tout travail ex traordinaire, (Instruction  
annexée à l’A rrêté disciplinaire du 10 mai 1839.)
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Dans aucun cas, et sous aucun prétexte, il ne sera employé de condamnés 
aux écritures du greffe et de l’administration.

A T T R IB U T IO N S  D ü  COMMIS AUX É C R IT U R E S .

Le commis aux écritures n ’a point d’attributions administratives.
Il est spécialement chargé des écritures ci-après :
1° De la tenue du registre-matricule et de celui des condamnés classés par 

département ;
2° D e la transcription, sur les registres de la maison, des arrêtés et règle

ments du ministre et du préfet, et des décisions du d irecteur1 : ces transcrip
tions sont certifiées conformes par le greffier ;

3 °  De la transcription, sur le registre des masses, des sommes mises en ré
serve sur le produit du travail des détenus ;

4° D e la même transcription sur leurs livrets.
Ces deux transcriptions sont faites d’après les feuilles de travail et de paye

ment, afin de les contrôler l’une par l’autre.
5° De l’expédition , sur le travail du greffier-comptable, des bulletins de 

caisse et de population, et de tous autres états et écritures sur minutes de cet 
employé.

I l  fait, de plus, les écritures qui lui sont demandées par le directeur.
Le commis aux écritures doit au travail du greffe tout le temps prescrit, par 

le préfet, sur le rapport du directeur, sans préjudice des travaux extraordi
naires que les circonstances peuvent exiger.

Dans les maisons où il n’y a pas de commis aux écritures, le travail spécia
lement attribué à cet employé est réparti entre l’inspecteur et le greffier par une 
décision du préfet prise sur la proposition du directeur 2.-

Si le commis aux écritures est hors d’état de tenir à jour les écritures dont 
il est spécialement chargé, le greffier en prend une partie qui est également 
déterminée par le préfet.

A T T R IB U T IO N S  D E L ’A U M O N IER  3.  .

L’aumônier catholique se concerte avec le directeur pour la fixation des 
heures des offices et autres services religieux. I l  n’a de relations administra
tives qu’avec le chef de la maison 4.

La police du sanctuaire lui appartient exclusivement. La police des autres 
parties de la chapelle est dans les attributions du directeur.

L ’aumônier choisit parmi les détenus, avec l’agrcment du directeur, le sa
cristain et autres servants de la chapelle.

I l  visite les infirmeries et les cachots toutes les fois qu’il le juge convenable, 
et se rend auprès des malades qui le font demander.

O n l’informe de chaque décès.

1 Une Circulaire du 3o avril 1841 prescrit de nouveau la tenue de ce reg istre .
"  2 Dans les maisons où il y a plusieurs commis aux écritures, le d irecteur déterm ine la 
besogne de chacun. (V . la page i 44 i note 4 -)

3 11 faut ajou ter aux attribu tions c i-ap rès  indiquées, celles qui sont conférées aux aumô
niers par la Circulaire du 24  avril 1840 , su r l'instruction des détenus, cl par l’A rrêté du 8 
ju in  1842 , sur la justice disciplinaire.

4 Et il lui est subordonné pour to u t le temporel de son service. (V . p. 142» note 2 .)  Le 
spirituel même est subordonné aux règles disciplinaires de lu maison.

10
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L es dispositions ci-dessus sont communes aux aumôniers des com m unions 
p ro testan tes.

ATTRIBUTIONS DD MÉDECIN ET DU CHIRURGIEN.

Le service de santé est fa it , suivant les besoins, par un médecin , un chi
rurgien et un pharmacien, ou bien par un médecin et un pharmacien seule
ment.

Dans les maisons situées hors des villes, le médecin ou le chirurgien est em
ployé interne : il est tenu, à ce titre, de résider dans rétablissement.

Le service de santé se divise en deux sections, l’une pour le médecin et l’au
tre pour le chirurgien, suivant la nature des maladies, et leur division en in 
ternes et externes.

Le médecin et le chirurgien sont chacun chef de service, et ont le même 
rang dans la maison, sauf l’obligation imposée au chirurgien de faire les opéra
tions chirurgicales prescrites par le médecin, ainsi que les pansements difficiles. 
Les pansements ordinaires sont faits par les infirmiers.

Le médecin et le chirurgien se suppléent réciproquement en cas d’absence.
Ils se conforment au cahier des charges de l’entreprise pour la prescription 

des médicaments et du régime alimentaire. Les observations qu’ils ont à faire à 
cet égard, ou sur toute autre partie du service des infirmeries, sont adressées 
par eux au directeur, qui ordonne ce que de droit.

Le médecin et le chirurgien inspectent, tous les mois, la pharmacie, ensemble 
ou séparément. L ’état dans lequel ils l’ont trouvée est constaté sur un registre 
tenu à cet effet par le pharm acien, et qui est communiqué au directeur après 
chaque inspection.

Il est tenu des cahiers séparés des visites du médecin et du chirurgien. Les 
prescriptions de chaque jour sont signées par eux immédiatement après la 
visite.

Le médecin et le chirurgien tiennent chacun un journal de clinique, dans 
lequel sont indiqués, pour chaque malade, le commencement, le caractère, les 
phases et la fin de la maladie. A l’expiration de chaque année, ils remettent 
au directeur, pour être transmis au ministre, par l’intermédiaire du préfet, un 
rapport sur les maladies générales qui ont régné dans la maison , leurs causes 
et les moyens d’en diminuer l’intensité1.

Le médecin et le chirurgien visitent les ateliers , les dortoirs et les autres 
parties de la maison , sur l’invitation du directeur, auquel ils proposent les 
moyens d’assainissement qu’ils jugent nécessaires. Ils sont également tenus, 
sur la demande du chef de la maison, de vérifier les aliments de la cantine sup
posés nuisibles.

Ils visitent, sur le renvoi qui leur en est fait par le directeur ou par l’inspec
te u r , les condamnés qui réclam ent, pour raison de santé, contre le genre d’in
dustrie qui leur est assigné. Leur avis, pour un changement de travail ou d ’ate
lier, est motivé et inscrit sur un registre à ce destiné.

Le chirurgien visite les détenus arrivants.
Le préfet détermine, sur le rapport du directeur, les heures des visites jour

nalières du médecin ou du chirurgien, suivant les saisons. Il pourvoit également,

V. les Circulaires des 20 juillet 1840, 22 avril 1841, 28 mai et 20 août 1842.
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par un règlement spécial qu’approuve le ministre, aux autres mesures d’ordre 
que peut exiger le service de santé de la maison *.

A T T R IB U T IO N S  DU PH A R M A C IE N .

L a surveillance spéciale du service des infirmeries est attribuée au pharma
cien, sous l’autorité du directeur et de l’inspecteur 2.

I l  prépare les médicaments conformément aux prescriptions, et en surveille 
la distribution , ainsi que celle des vivres accordés aux m alades, suivant les 
cahiers de visiles. «

Le pharmacien détermine la quantité d’eau à employer chaque jour pour le 
bouillon des malades. Il s’assure de la qualité de la viande cuite, des légumes 
cuits, du vin, du lait et autres aliments du régime des infirmeries, et provoque, 
au besoin, leur rejet auprès du directeur qui statue, après avoir entendu l’in
specteur.

Le pharmacien a la police immédiate des infirmeries. Les infirmiers reçoi
vent ses ordres et lui font leurs rapports. Il veille à ce que le service de pro
preté et de salubrité se fasse avec soin, et fait exécuter le règlement d’ordre 
intérieur arrêté par le préfet.

Le pharmacien provoque, auprès du directeur, après s’être concerté avec le 
médecin et le chirurgien, le renvoi des infirmiers incapables ou qui font mal 
leur servicev

Le pharmacien assiste aux visites du médecin et du chirurgien.
Il place provisoirement à l’infirmerie les détenus qui tombent malades dans 

l’intervalle d’une visite à l’autre, et visite les détenus arrivant en l’absence du 
chirurgien, auquel il rend compte ensuite.

Lorsqu’il n’y a pas de pharmacien in te rn e , le médecin et le chirurgien écri
vent eux-mêmes leurs prescriptions. Le chirurgien est en outre chargé, dans ce 
cas, d’exercer la surveillance spécialement attribuée au pharmacien.

Paris, le 5 octobre 1831 .

L e pair de France, ministre secrétaire d 'E la l du commerce 
et des travaux publics,

Comte d ’A r g o u t .

5  o c to b re .  —  À h iîk t é  sur le Cautionnement et le service des Greffiers 
comptables des M aisons centrales de détention.

A rt. 1er. A  compter du 1èr janvier 1 8 3 2 ,  les greffiers comptables des mai
sons centrales de détention seront tenus de fournir un cautionnement, soit en 
espèces, soit en rentes 5 p. 0 /0  au pair, soit en immeubles , au choix des 
comptables.

2 . Jusqu’à nouvel o rd re, ces cautionnements seront fournis conformément 
aux fixaiions de l’état ci-après.

1 La s  médecins peuvent assister aux audiences du préto ire  disciplinaire, (y. l’Ingt. et l’A r
rêté du 8 juin 1842.'' 11 en est de même des pharm aciens. (i& .) (V .,a u  surplus, p ? 142, note 2 .)

2 V. la note précédente.
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3 . A  compter de l’époque ci-dessus, les greffiers comptables jouiront, indé
pendamment de leur traitem ent, des indemnités annuelles indiquées dans la 
sixième colonne dudit état. Ces indemnités leur seront payées par moitié, à la 
fin de chaque semestre, et seront imputées sur les sommes appartenant aux mai
sons centrales de détention 1.

4. A  l’avenir, il sera ajouté au bulletin mensuel de situation de la caisse 
des masses de réserve un aperçu de la caisse d’habillement des gardiens, dans la 
forme indiquée pour la caisse des dépôts d ’argent appartenant aux détenus.

5 .  Les préfets et les directeurs veilleront à ce que les espèces conservées en 
caisse ne dépassent pas, autant que possible, le douzième des recettes annuelles 
présumées.

6 .  Les fonds destinés à l’achat des rentes sur l’E ta t, en conformité de l’or
donnance royale du 8  septembre 1 8 1 9 , seront versés chez le receveur général 
du département, sur un ordre écrit du'directeur de la maison. Cet ordre servira 
de pièce comptable au greffier, jusqu’au moment où le versement sera constaté 
par le récépissé du receveur général.

7 .  Les sommes sans emploi prochain, provenant de versements à la caisse 
des dépôts des condamnés et à celle des gardiens, seront versées à la caisse des 
dépôts et consignations.

Paris, le 5  octobre 18 3 1 . Signé  d ’A r g o u t .

É T A T  des cautionnem ents à fourn ir par U s greffiers com ptables des m a ison s  
centrales de détention, et des ind em nités annuelles qui leur sont allouées.

DÉSIGNATION

des

maisons centrales 

de détention.

B eaulieu .................
Cadillac....................
Clairvaux................. A u b e .. . .  ...........
C lerm ont.................
E m brun.................... Hautes-Alpes . . .

ilau t-R h in ...........
Lot-et-G aronne. 
M aine-et-Loire.. 
E u re ......................

Ensisheim ...............
E ysscs......................
F on tcv rau lt............

Hagueneau...............
L im o g es.................. H autc-V ienne.. .

Nord.....................
S e ine-c t-M arne .
H érau lt................
M anche................
G a r d ....................
S e in e -e t-O ise ... 
Ille -e t-V ila ine ... 
P uy-de-D ôm e.. .

Loos..........................

M ont-S t-M ichel.. .  
Njnies........................
Puissy........... ...........
R ennes......................
R io m ........................

DÉPARTEMENTS 

dans lesquels 

elles 

sont situées.

RECETTES CAUTIONNEMENTS INDEMNI
à  fournir TÉS

annuelles ---- --- — -, annuelle s

pré
' espèces allouées

ou en aux

sumées.
en rentes greffiers
5 P. 7 o

au pair.
immeubles comptables

fr. fr. f r fr.
32,000 2,500 3 ,5 0 0 123

6 ,0 0 0 800 1 ,2 0 0 40
63,000 6  0 00 9 ,000 300
‘20 ,000 2 ,0 0 0 3,000 1 00
30,000 3,000 4,500 150
26,000 2,500 3,500 125
25,000 2,500 3,300 123
60,000 5,000 7,500 250
49,000 4,500 7,000 225
15,000 1 ,.*•00 2,500 75
40,000 3,500 5,000 175
64,000 6 ,0 0 0 9,000 300
58,000 5,000 7,500 250
15,000 1,500 2,500 75
2 1 ,0 0 0 2 ,0 0 0 3,000 1 00
34,000 5,000 7,500 250
39,000 4,000 6 ,0 0 0 2 00
2 1 ,0 0 0 2 ,0 0 0 3,000 1 00
19,000 2 ,0 0 0 3,000 1 00

1 Ces indemnités ne doivent profiter aux greffiers comptables,qu’à compter du premier jour 
du mois qui suivra la réalisation de leur cautionnement. (Décision ministérielle du a  juil
let i 83a .)  ‘



CODE DES PRISONS. —  1 8 3 1 . 1 4 9

2 6  décembre. —  I n s t r u c t i o n  sui' la Comptabilité des Caisses 
des M aisons centrales.

Celte Instruction, signée d’Argout, se compose, avec les tableaux et modèles 
y annexés, de 6 0  pages in -l° . Les règles qu’elle prescrit étant relatives à une 
comptabilité spéciale, qui est à la veille de rentrer dans la comptabilité publi
que, par suite des prescriptions du budget de 1846  qui fait rentrer dans les 
caisses de l’E ta t les rentes inscrites, au nom de chaque maison centrale, en con
formité de l’Ordonnance royale du 8  septembre 1819  (V . ci-dessus, p. 7 7 ) , 
ainsi que le produit du travail des condamnés , devenu l’une des sources du 
revenu public, nous croyons devoir nous dispenser de reproduire ici le texte de 
cetle Instruction, sauf à y revenir plus ta rd , pour ce qu’elle pourra conserver 
d ’applicable, lorsque nous insérerons, à leurs dates,- les Instructions nouvelles 
qui seront publiées pour la mise en œuvre de la comptabilité nouvelle qu’impo
sera nécessairement la Loi des finances de <846.

Nous mentionnerons seulement ici, pour ordre, qu’aux termes de l’Instruc
tion du 2 6  décembre 1 0 3 1 , la comptabilité des maisons centrales comprend 
trois caisses distinctes, qui sont :

L a caisse des masses de réserve ;
La caisse des fonds de dépôt des détenus ;
La caisse des gardiens ;
Auxquelles il faut ajouter, par suite de l’Ordonnance du 2 7  décembre 1843 , 

une quatrième caisse:
La caisse du trésor.

Chacune de ces caisses est tenue séparément, par le gr effier comptable, et exige 
l’emploi de registres et livres particuliers, dont les modèles sont tracés par l’In 
struction du 2 6 décembre 1831 *,et par les Instructions subséquentes qui en ont 
modifié les dispositions, telles que : l’Instruction du 7 juillet 1834  , contenant 
un nouveau modèle de compte pour la caisse des masses des gardiens; l’Instruc
tion du 2 4  juin 18 3 9 , sur la comptabilité du pécule; l’Instruction du 28 mars 
1 8 4 4 , sur la nouvelle répartition du produit du travail des condamnés; l’I n 
struction du 20  avril 18 4 4 , sur la formation des tarifs de main-d’œuvre ; enfin 
la Circulaire du 2 0  décembre 1844 , contenant le modèle d’un nouveau bulle
tin décaissé.

Ajoutons que le compte annuel de chaque caisse est rendu au préfet, par le 
greffier comptable, dans la première quinzaine de février, pour tout délai, et 
que ces comptes doivent être épurés et arrêtés par le préfet, en conseil de pré
fecture *, dans le mois de la remise qu'en aura faite le greffier, par l’entremise 
du directeur, lequel est tenu de s’assurer, toutes les fois qu’il le jugera convena
ble, et nécessairement à la fin de chaque mois, si les opérations et écritures 
comptables du greffier sont à jour, et se coordonnent exactement.

1 Nous e n  d o n n e r o n s  la  n o m e n c la tu r e  d a n s  la Table alphabétique, v° É c r i t u r e s .
2 V ., ci-dessus, l'O rdonnance du a  avril 1817, a rt . i 5 , 16 et 17.
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1 8 3 2 .

4  janv ier. —  I n stru c tio n  contenant de nouvelles explications sur les 
Registres d'écrous.

Monsieur le préfet, il m’a été représenté que la cinquième colonne du regis
tre  d’écrou, dont j ’ai prescrit l’usage par une Instruction du 2 6  août dernier, 
ne présente pas un espace suffisant pour la transcription littérale de tous les 
actes qui forment titre d’incarcération, et notamment des arrêts de mise en ac
cusation ou des arrêts de renvoi.

J ’ai communiqué cette observation à M . le garde des sceaux, qui vient de me 
donner la solution suivante :

« L a transcription de l’arrêt de mise en accusation n’est nécessaire que dans 
« le cas où la chambre des mises en accusation a décerné, contre le prévenu, 
« une ordonnance de prise de corps ; et comme, le plus souvent, cette ordon- 
« nance est rendue par acte séparé, cet acte doit seul être transcrit ; mais, 
« dans le cas même où l’ordonnance de prise de corps ferait partie de l’arrêt 
« de mise en accusation , il serait suffisant de transcrire cet arrêt par extrait 
« comprenant le dispositif en entier. »

E n  effet, ce qui constitue essentiellement l’arrêt et justifie la détention, c’est 
le dispositif. Les autres parties, qui sont de forme ou qui comprennent la dis
cussion du fait ou du droit, peuvent être considérées comme étrangères à l’é
crou, et il est d’autant moins nécessaire de les porter sur le registre que, con
formément à l’article 2 4 2  du Code d’instruction, l’accusé en reçoit une copie 
par les soins du ministère public. U n  extrait satisfera donc au vœu de la loi, 
pourvu que le dispositif soit transcrit intégralement.

J e  vous prie de transmettre ces explications aux gardiens des prisons de vo
tre  département.

Recevez, Monsieur le préfet, l’assurance de ma considération la plus dis
tinguée.

Le pair de France, ministre secrétaire d 'E ta t du commerce 
et des travaux publics,

Signé comte d ’A r g o u t .

1 7  avril.—  L o i sur la Contrainte par corps.

Contrainte par corps en m atière de commerce.

A rt. 1 e r . La contrainte par corps sera prononcée, sauf les exceptions ci- 
après, contre toute personne condamnée pour dette commerciale au payement 
d ’une somme principale de 2 0 0  fr. et au-dessus.

5 . L  emprisonnement pour dette commerciale cessera de plein droit un 
an après, lorsque le montant de la condamnation principale ne s’élèvera pas à 
5 0 0  fr.; —  Après deux ans, lorsqu’il ne s’élèvera pas à 1 ,0 0 0  fr.; ■—■ Après 
trois ans, lorsqu’il ne s’élèvera pas à 3 ,0 0 0  fr.;— Après quatre ans lorsqu’il ne 
s élèvera pas à 5 ,0 0 0  fr.; —  Après cinq ans, lorsqu’il sera de 5 ,0 0 0  fr. et au- 
dessus.

6 . I l  cessera pareillement, de plein d ro it, le jour où le débiteur aura com
mencé sa 7 O8 année.
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Contrainte par corps en matière civ ile  contre débiteurs envers particuliers.

A rt. 7. Dans tous les cas où la contrainte par corps a lieu en matière ci
vile ordinaire, la durée en sera fixée par le jugement de condamnation ; elle sera 
d’un an au moins, et de dix ans au plus. —  Néanmoins, s’il s’agit de fermages 
de biens ruraux aux cas prévus par l’article 2 ,0 6 2  du Code civil, ou de l’exécu
tion des condamnations intervenues dans le cas où la contrainte par corps n ’est 
pas obligée, et où la loi attribue seulement aux juges la faculté de la pronon
cer, la durée de la contrainte ne sera que d 'un an au moins, et de cinq ans au 
plus.

Contrainte par corps en m atière c iv ile  contre débiteurs envers l ’ E ta t.

13 . Dans les cas énoncés en la présente section (c’est-à-dire dans tous les 
cas où la contrainte par corps est encourue ou prononcée contre les débiteurs de 
l ’E ta t, pour causes civiles, résultant de comptes de deniers publics, de marchés 
ou traités intéressant l’E ta t , les communes , les établissements de bienfai
sance, etc ., etc., et autres causes déterminées dans les articles 8  et suivants) l , 
la contrainte par corps n ’aura jamais lieu que pour une somme principale excé
dant 3 0 0  fr. —  Sa durée sera fixée dans les limites de l’article 7 de la pré
sente loi.

Contrainte par corps en matière c iv ile  ou commerciale contre débiteurs 
étrangers.

17 . La contrainte par corps exercée contre un étranger, en vertu de juge
ment pour dette civile ordinaire ou pour dette commerciale % cessera de plein 
droit après deux ans, lorsque le montant de la dette principale ne s’élèvera pas 
à 5 0 0  francs ; —  après quatre ans, lorsqu’il ne s’élèvera pas à 1 ,0 0 0  francs ; —  
après six ans, lorsqu’il ne s’élèvera pas à 3 ,0 0 0  francs ; —  après huit ans, 
lorsqu’il ne s’élèvera pas à 5 ,0 0 0  francs ; —  après dix ans, lorsqu’il sera de 
5 ,0 0 0  francs et au-dessus.

18 . (Les a rt. 6 , 7 et 2 7  sont applicables aux étrangers.)

Dispositions communes aux  §§ précédents.

22 . T out huissier , garde du commerce ou exécuteur des mandements de 
justice qui, lors de l’arrestation d’un débiteur, se refuserait à le conduire en 
référé devant le président du tribunal de première instance , aux termes de 
l’article 7 8 6  du Code de procédure civile3, sera condamné à 1 ,0 0 0  francs 
d’amende, sans préjudice des dommages-intérêts.

2 3 . Les frais liquidés que le débiteur doit consigner ou payer pour empêcher 
l’exercice de la contrainte par corps, ou pour obtenir son élargissement, con
formément aux articles 7 9 8  et 8 0 0 , paragraphe2, du Code de procédure civile \

4 V ., ci-après, la C irculaire du 6  octobre i 832 .
2 « 'Fout jugem ent qui interviendra au profit d’un Français contre un étranger non do

micilié en France, em portera la contrainte p a r  corps, à moins que la somme principale de 
la  condamnation ne so it inférieure à i 5o fr ., sans distinction  entre  les dettes civiles et les 
dettes com merciales. » (L . du  17 avril i 832 ,  a r t .  14)

3 Y ., ci-dessus, p . 62 .
* V., Ibid, p* 64*
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ne seront jamais que les frais de l’instance, ceux de l’expédition et de la signifi
cation du jugement çt de l’arrêt, s’il y a lieu ; ceux enfin de l’exécution rela
tive à la contrainte par corps seulement.

24 . L e  débiteur, si la dette n’est pas commerciale, obtiendra son élargisse
ment en payant ou consignant le tiers du principal de la dette et de ses acces
soires et en donnant pour le surplus une caution acceptée par le créancier, ou 
reçue par le tribunal civil dans le ressort duquel le débiteur sera détenu.

28 . La somme destinée à pourvoir aux aliments des détenus pour dettes 
devra être consignée d’avance, et pour trente jours au moins.— Les consigna
tions pour plus de trente jours ne vaudront qu’autant qu’elles seront d ’une 
seconde ou de plusieurs périodes de trente jours.

2 9 . La somme destinée aux aliments sera de 30  francs à Paris et de 25  francs 
dans les autres villes, pour chaque période de trente jours

3 0 . E n  cas d’élargissement faute de consignation'd’alim ents, il suffira que 
la  requête présentée au président du tribunal soit signée par le débiteur détenu 
e t par le gardien de la maison d ’arrêt pour dettes 2, ou même certifiée véri
table par le gardien si le détenu ne sait pas signer. — > Cette requête sera pré
sentée en duplicata : l’ordonnance du président aussi rendue par duplicata 
sera exécutée sur l’une des minutes qui restera entre les mains du gardien ; 
1 autre minute sera déposée au greffe du tribunal et enregristrée gratis.

32 . Les dispositions du présent titre et celles du Code de procédure civile 
sur 1 emprisonnement auxquelles il n’est pas déroge par la présente loi 3 sont 
applicables à 1 exercice de toutes contraintes par corps, soit civiles, soit com
merciales, soit contre les étrangers.

Contrainte par corps en m atière criminelle , correctionnelle ou de police 
contre débiteurs envers l’E ta t.

3 3 . Les arrêts, jugements et exécutoires portant condamnation au profit de 
1 E ta t, a des amendes, restitutions, dommages et intérêts et frais, en matière 
criminelle, correctionnelle ou de police , ne pourront être exécutés par la voie 
de la contrainte par corps que cinq jours après le commandement qui’sera fait 
aux condamnes, a la requête du receveur de l’enregistrement et des domaines... 
— isi le débiteur est détenu , la recommandation pourra être ordonnée immé
diatement après la signification du commandement.

3 4 . Les individus contre lesquels la contrainte par corps aura été mise à 
«xécution, aux termes de l’article p récédent, subiront l’effet de cette con
trainte 4 jusqu’à ce qu’ils aient payé le m ontant des condamnations, ou fourni

^ V . la C irculaire du 6  octobre i 832 . ■— L’adm inistration ne Fournit que le local aux 
créanciers pour l’em prisonnement de leurs déb iteurs. C’est pou r cela que la loi les oblige 
"à consigner d  avance, e t pa r mois, les 25 ou 3o fr. jugés nécessaires pour leurs alim ents. 
A vec ces iS  ou 3o f r ., les deniers se nourrissent et prennent à location les effets de coucher 
e t  autres qu’ils ne peuvent ou ne veulent faire venir du dehors. (V. le Règlement du 3o oc
to b re  ï 84 iji a rt . 73 .)  —  Avant la Loi du 17 avril i 832, l’adm inislralion accordait g ra tu ite 
m ent aux détenus indigents de la maison d ’a rrê t pour dettes de P jr is , les vivres et les objets 
m obiliers qui leur étaient indispensables. Cette fourniture g ratu ite  s’appelait pitance. Mais 
depais, et par A rrête du préfet de police du 3o septembre d e là  même année, la piiance leur 
a ete re tirée  su r le motif qu’elle ne leur avait été accordée, dans le principe, qu’en consi
dération de J insuffisance de la somme de 20  fr , qu ’ils recevaient pour alîineuls, sous l ’em
p ire  de la Loi du i 5 germ inal an v r .

2 V ., ci-dessus, p. 64, note 3 , e t ci-dessous, note 4*
3 V., ci-dessus, p . 63  et suiv.
* « D’après un avis du conseil d’Etat du i5  novembre i83a, ces débiteurs doivent subir la
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une caution admise par le receveur des domaines, o u , en cas de contestation 
de sa p a r t , déclarée bonne et valable par le tribunal civil de l’arrondissement. 
— La caution devra s’exécuter dans le mois, à peine de poursuite.

3 5 . Néanmoins, les condamnés qui justifieront de leur insolvabilité suivant 
le mode prescrit par l’article 4 7 0  du Code d’instruction criminelle, seront mis 
en liberté après avoir subi quinze jours  de contrainte, lorsque l’amende et les 
autres condamnations pécuniaires n’excéderont pas 15 francs;— un m ois, 
lorsqu’elles s’élèveront de 15 h  20  francs ; — deux mois, lorsque l’amende et 
les autres condamnations s’élèveront de 50 à  100 francs ; —  et quatre mois, 
lorsqu’elles excéderont 100  francs.

3 6 . Lorsque la contrainte par corps aura cessé en vertu de l’article précé
dent, elle pourra être reprise, mais une seule fois, et quant aux restitutions, 
dommages-intérêts et frais seulement, s’il est jugé contradictoirement avec le 
débiteur qu’il est survenu des moyens de solvabilité.

3 7 . Dans tous les cas, la contrainte par corps exercée en vertu de l’article 3 3 , 
est indépendante des peines prononcées contre les condamnés.

4 0 . Dans tous les cas et quand bien même l’insolvabilité du débiteur pour
rait êlre constatée, si la condamnation prononcée...en faveur de l’E ta t, s’élève 
à 300 francs, la durée de la contrainte sera déterminée par le jugement de con
damnation dans les limites fixées par l ’article 7 de la présente loi.

Néanmoins si le débiteur a commencé sa soixante-dixième année avant le 
jugement, les juges pourront réduire le minimum à six mois et ils ne pourront 
dépasser un maximum de cinq ans.

S ’il atteint sa soixante-dixième année pendant la durée de la contrainte, 
sa détention sera de plein droit réduite à la moitié du temps qu’elle avait en
core à courir aux termes du jugement.

41 . L ’article 22  de la présente loi et l’article 7 8 6  du Code de procédure 
civile (relatif à la demande de référé devant le président du tribunal) sont appli
cables à la contrainte par corps exercée par suite des condamnations criminelles 
correctionnelles et de police

Contrainte par corps en m atière crim inelle, correctionnelle ou de police 
contre débiteurs envers particuliers.

38 . Les arrêls et jugements contenant des condamnations en faveur des 
particuliers pour réparations de crimes, délits ou contraventions, commis à leur 
préjudice, seront, à leur diligence, signifiés et exécutés suivant les mêmes 
formes et voies de contrainte que les jugements portant condamnation au profit 
de l’E ta t.

Toutefois les parties poursuivantes seront tenues de pourvoir à la consigna
tion d’aliments , aux termes de la présente loi (art. 29), lorsque la contrainte 
aura lieu à leur requête et dans leur in té rê tJ.

contrainte par corps dans la maison d ’arrê t de l’arrondissem ent, ou dans la maison d ’a rre t 
la plus voisine  «le la maison de force ou de correction daus laquelle a été subi l'em prison 
nem ent pénal. La loi, sous ce rapport, ne fait aucune distinction entre eux et les débiteurs 
incarcérés pour des créances privées. » (Instruction du 3o octobre 1841 su r le règlem ent du 
même jo u r. (V, ci après, p. i 55 , l’Avis du conseil d ’État p récité.)

* V ., quau! à la nourritu re, le D écret du 4 mars 1808, ci-dessus, p . 64 *
8 Peut demander son élargissement celui qui, condamné à des peines correctionnelles et à 

une restitution civile, est resté détenu pendant cinq ans, après avoir subi sa peine, (Arr, 
de la cour royale de Paris, 9 mai x8xx et 4 juillet 1816,)
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3 9 . Lorsque la condamnation prononcée n’excédera pas 300  francs, la mise 
en liberté des condamnés, arrêtés ou détenus, à la requête et dans l’intérêt des 
particuliers, ne pourra avoir lieu en vertu des articles 3 4 , 35 et 36  qu’autant 
que la validité des caujions et l’insolvabilité des condamnés auront été, en cas 
de contestation, jugées contradictoirement avec le créancier.— La durée de la 
contrainte sera déterminée par le jugement de condamnation dans les limites 
de six mois à cinq ans.

4 0 . Dans tous les cas et quand bien même l’insolvabilité du débiteur pour
rait être constatée, si la condamnation p ro n oncée .. .en  faveur d’un particulier, 
s’élève à 300  fran c s .. .  (Le reste comme dans le même article cité à la fin du 
§ précédent.)

4 1 . (Relatif à la demande de référé devant le président du tribunal, comme 
au §  précédent.)

Règles disciplinaires auxquelles doivent être assujettis dans les prisons * 
les débiteurs envers particuliers e t envers l ’E ta t.

(V . le Règlement du 30 octobre 18 4 1 , articles 6 0 , 7 2 ,7 3 ,  115 et 1 1 6 , et 
la Circulaire du 2 7  mai 184 2 .)

(V . aussi le R apport au roi du l or février 183 7 .)

6 octobre. — C ir c u l a ir e  sur V application aux  débiteurs de F E ta t en 
matière civile, des dispositions de la Loi du 17 avril 18 3 2  relatives à 
la consignation des aliments.

Monsieur le préfet, un Décret du 4  mars 1 8 0 8  avait statué que les personnes 
détenues à la requête de l’agent du trésor public ou de tout autre fonctionnaire, 
pour cause de dettes envers l’E ta t, seraient nourries comme les autres prison
niers, et qu’il n ’y aurait point de consignation pour aliments, cette dépense 
devant être comprise entre celles qui sont allouées pour le service ordinaire des 
prisons. (Y ., ci-dessus, p. 6 4 .)

La Loi du 17 avril 183 2  a modifié ces dispositions à l’égard des débiteurs 
compris dans les articles 8 , 9 , 10  et 11 du titre I I  (débiteurs de l’E ta t en 
matière civile), savoir :

1° Les comptables de deniers publics ou d’effets mobiliers publics et leurs 
cautions ;

2° Leurs agents ou préposés qui ont personnellement géré ou fait la recette ; 
3° Toutes personnes qui ont perçu des deniers publics dont elles n ’ont point 

effectué le versement ou l’emploi, ou qui, ayant reçu des effets mobiliers appar
tenant à l’E ta t, ne les représentent pas ou ne justifient pas de l’emploi qui leur 
avait été prescrit ;

4° Les comptables chargés de la perception des deniers ou de la garde et de 
l ’emploi des effets mobiliers appartenant aux communes, aux hospices et aux 
établissements publics, ainsi que leurs cautions et leurs agents et préposés, 
ayant personnellement géré ou fait les recettes;

5° Tous entrepreneurs, fournisseurs, soumissionnaires et traitants qui ont 
passé des marchés ou traités intéressant l’E ta t, les communes, les établissements

1 C’est dans la maison d ’ arrêt o rdinaire que le débiteur incarcéré doit ê tre  d é ten u , à 
défaut de maison d ’arrê t spéciale pour dettes. (Loi du i 5 germ inal ail v i ,  a rt. i 4 *) (V»> 
ci-dessus, p . 63 , noie i  ; p , 6 4 , no te  3,  e t p .  102, notes 2  et 4 .)
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de bienfaisance et autres établissements publics, et qui sont déclarés débiteurs 
par suite de leurs entreprises ;

6° Leurs cautions, ainsi que leurs agents et préposés, qui ont personnelle
ment géré l’entreprise, et toutes personnes déclarées responsables des mêmes 
services ;

7° Tous redevables, débiteurs et cautions de droits de douanes, d’octrois et 
autres contributions indirectes, qui ont obtenu un crédit et qui n ’ont pas ac
quitté à échéance le montant de leurs soumissions ou obligations.

Le titre IV , dont les dispositions sont déclarées communes aux titres précé
dents, porte, article 2 9 , que la somme destinée aux aliments sera de 30  francs 
à Paris et de 25  francs dans les autres villes pour chaque période de trente 
jours. La consignation doit être faite à l'avance par le créancier poursuivant, et 
mentionnée dans l’écrou du débiteur, conformément à l’article_789 du Code de 
procédure. Si elle n’est pas renouvelée en temps utile, l’élargissement a lieu, 
ainsi que le prescrit l’article 30  de la loi.

J e  vous prie, si vous ne l’avez déjà fait, de donner des ordres pour que les 
débiteurs désignés ci-dessus ne reçoivent plus les rations de prisonniers au 
compte des fonds affectés aux dépenses ordinaires des maisons d’arrêt : ils doi
vent s’entretenir, moyennant la somme consignée à  titre d aliments, et qui sera 
mise à leur disposition, dans la proportion d’un dixième tous les trois jours, 
conformément à l’arrêté du 4  novembre 1 8 2 0 , dont vous recommanderez de 
nouveau la scrupuleuse exécution T.

Recevez, etc.

L e  pa ir de France, ministre du commerce el des travaux publics,
Signé  Comte d ’A r g o u t .

15 n o v e m b re .— A v is  DU c o n s e i l  d ’É t a t  sur diverses questions relatives 
à la Contrainte par corps.

Les Comités réunis de législation, de l’intérieur et des finances, du conseil 
d’E ta t, consultés par M . le garde des sceaux sur les questions suivantes :

1° Dans quelle prison doit-on faire subir la contrainte par corps aux con
damnés qui ont achevé leur peine dans une maison centrale et qui ont été 
recommandés par la régie de l’enregistrement à défaut de payement des amendes 
et frais de justice P

2° Peut-on interdire à l’administration de l’enregistrement le droit de re 
commander les détenus pendant qu'ils sont dans les maisons centrales, sauf à 
exercer la contrainte par corps contre eux après leur retour dans le lieu de 
leur domicile ?

3° De quelle manière doit se faire leur transport du lieu où ils ont achevé 
leur peine à celui où ils doivent subir la contrainte par corps P

4° L ’administration de l’enregistrement peut-elle recommander les con
damnes détenus dans les maisons centrales, dans le but de les obliger à lui 
abandonner leurs fonds de réserve en payement des frais et amendes dont ils 
sont débiteurs?

5° Lorsqu’un individu condamné à une amende justifie, dans les formes lé

1 Q uant aux débiteurs de l’E tat en matière crim inelle, correctionnelle et de police, V. le 
D écret du 4  mars 1808, ci-dessus, p . 6 4 .
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gales, de sa complète insolvabilité, la régie intéressée doit-elle nécessairement 
renoncer envers lui à l’exercice de la contrainte par corps, ou bien peut-elle alors 
y recourir comme moyen de répression, dans l’intérêt général de la société?

8° E n  admettant que la contrainte par corps puisse être employée comme 
moyen de répression envers les condamnés insolvables, à la charge de quel 
ministère se trouvent alors les frais d’exécution ?

7° Quels sont les droits de capture qui doivent être alloués aux gendarmes 
pour l’arrestation des condamnés?

S o n t  d ’a v is  :

Sur la première question.

Que la contrainte par corps pour le recouvrement des amendes et autres 
condamnations pécuniaires, après l’expiration de la peine dont ces condamna
tions sont l’accessoire, ne peut, quand il n’existe point de recommandations à 
la requête d’autres créanciers, être exercée dans les maisons centrales de déten
tion . et que les condamnés qui y sont soumis , doivent, à défaut de prison 
spéciale pour dettes, subir la contrainte dans la maison d’arrêt la plus voisine de 
la maison centrale et qu’il n’appartient qu’à l’administration d’autoriser, sur 
la demande du détenu, quand elle le juge convenable, le transfèrement dans 
une autre maison d’arrêt*.

S u r  la deuxième question.

Q u’on ne peut interdire à l’administration de l’enregistrement le droit de 
recommander les détenus pendant qu’ils sont dans les maisons centrales ; qu’il 
appartient à M . le ministre des finances, seul, de donner à ses employés les 
instructions, et de leur prescrire les mesures les plus convenables pour concilier 
les intérêts du trésor avec les ménagements commandés par l’humanité, et que 
M M . les ministres de la justice et des travaux publics ne pourraient intervenir 
dans ses dispositions.

S ur la troisième question.

Que le transfèrement des détenus, de la maison centrale dans la maison d’ar
rêt où ils doivent subir la contrainte par corps, doit être effectué par la gen
darmerie, toutes les fois que l’administration des domaines ne consent pas à un 
autre mode de transport8.

Su r la quatrième question.

Que la réserve du tiers du produit du travail des détenus ne doit pas servir 
à l’acquittement des condamnations pécuniaires dont ils ont été frappés ; que 
le soin de la conserver intéressant l’ordre public, il appartient à M . le garde 
des sceaux de se concerter avec M . le ministre des finances, pour que dans les 
recommandations et le calcul de la solvabilité, on n’ait jamais égard à cette ré
serve, et à M . le ministre de l’intérieur de prescrire aux agents des prisons de 
ne la remettre qu’aux détenus directement et après leur mise en liberté 
effectuée 3.

* V., ci-dessus, p. 154, note I. 
s  V., ci-après, la Circulaire du 3 août 1844.
3 V ., ci-dessus, p . io 6 , note r .
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S u r  la cinquième question.

Que M . le ministre des finances seul est chargé d’effectuer le recouvrement 
des amendes et condamnations pécuniaires ; que la loi n’ayant apporté aucune 
limite à l’exercice du droit de contrainte, le ministre peut toujours l’exercer; 
qu’il lui appartient d’en user dans des vues d’intérêt public, et qu’à cet effet, 
M . le garde des sceaux peut inviter les procureurs du roi à fournir aux agents 
de l’administration des domaines tous les renseignements officieux dont ils 
peuvent avoir besoin.

S ur la sixièm e question.

Q ue les frais de poursuite pour le recouvrement des amendes et autres con
damnations pécuniaires sont à la charge du budget du ministère des finances, et 
ne peuvent être portés à celui du ministère de la justice.

S u r  la septième question.
Q u’il y a lieu, lorsqu’il ne s’agit que de l’exécution de la contrainte par corps, 

de réduire les droits de capture alloués aux gendarmes, au taux fixé par le u° 1er 
de l’article 6  du décret du 7  avril 1 8 1 3 , (en matière de simple police ' . )

Signé  G i r o d  d e  l ’A i n  ,

Pair de France, P résident du contentieux du conseil d ’Etat présidant les tro is 
comités réunis ; e t V i v i e n ,  conseiller d ’É tat, rapporteur.

3 décembre. —  C ir c u l a i r e  sur le placement en Apprentissage des en
fants jugés en vertu de l’article 66  du Code p é n a l1.

Monsieur le préfet, la séparation des diverses classes de prisonniers prescrite 
par les lois, et recommandée par plusieurs instructions, n’a jamais été effectuée 
d’une manière complète et permanente ; elle ne le sera qu’après l’exécution de 
constructions très-coûteuses que quelques départements n ’ont pas encore entre
prises et que beaucoup d’autres n’ont-pas terminées. C ’est un but vers lequel 
nous dirigeons nos efforts, tout en reconnaissant que la nécessité de pourvoir à 
d’autres dépenses urgentes ne nous permettra de l’atteindre que successivement. 
S ’il ne dépend pas de nous de faire cesser aussitôt que nous le désirons la con
fusion dont nn grand nombre de prisons présentent l’affligeant spectacle, nous 
devons mettre d'autant plus de soin à rechercher et à réaliser les améliorations 
partielles qui en diminueront les dangers.

E ntre  les prisonniers qu’il est désirable d’isoler, ceux qui inspirent le plus 
d’intérêt, parce qu’ils laissent le plus d’espoir d’un retour au bien, sont les en
fants jugés pour les infractions qu’ils ont commises avant l’àge de seize ans.

Les articles 66  et 67 du Code pénal établissent une distinction bien tran 
chée entre les enfants qui, ayant agi sans discernement, sont exempts de toute 
peine, et ceux qui, ayant agi avec discernement, n’obtiennent, en considération 
de leur âge, qu’une diminution ou une commutation de la peine encourue. Les

1 A P aris, 5 fr.î* dans les villes de quarante mille âmes et au-dessus, 4 f r .;  dans les au 
tres villes, 3 fr.

2 V. nouvelles instructions sur la mise en apprentissage des jeunes détenus. lu s tru c t. 
m in. du 7 décembre 1840 .
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premiers sont acquittés et remis à leurs parents, ou conduits dans une maison 
de correction, pour y être élevés pendant un temps déterminé, et au plus jusqu’à 
l'accomplissement de leur vingtième année ; les autres sont condamnés et né
cessairement enfermés dans la maison de correction.

Quoique la même prison soit désignée pour recevoir ces deux classes, il ne 
s’ensuit pas qu’on doive les réunir, et confondre les acquittés avec les condam
nés, ou les enfants non coupables, que l’administration est chargée défaire 
élever, avec ceux qui, ayant sciemment commis un délit, sont soumis à une pu
nition. Mais la séparation des deux classes, ou l’affectation d’un quartier 
spécial à chacune, lors même qu’elle serait praticable, ne remplirait qu’impar
faitement les intentions du législateur : une prison ne sera jamais une maison 
d’éducation ; d’ailleurs, les enfants traduits en justice appartenant presque tous 
à des parents pauvres, l’éducation qui leur convient doit les préparer à l’exer
cice d’une profession, afin de leur assurer des moyens d’existence, et cette con
dition, impossible à remplir dans les prisons où il n ’existe point d’ateliers, serait 
très-difficile dans les grands établissements, où la nécessité d’occuper tous les 
détenus et de les mettre promptement en état de gagner quelques salaires, 
exclut les. métiers dont l’apprentissage est long, et borne le travail aux objets 
les plus communs. Ajoutons que l’éducation de la prison, quelques soins qu’on 
y donne, aura toujours l’inconvénient de laisser les enfants sans communication 
avec le dehors, sans connaissance des relations sociales, et sans autres liaisons 
que celles qu’ils auront formées avec leurs compagnons de captivité, et qui lie 
seront pas exemptes de dangers pour leur avenir.

E n  effet, le jugement détermine la position légale et non la situation morale 
de l’individu : ii est probable q u e , dans une réunion d’enfants considérés 
comme ayant agi sans discernement, il s’en trouvera toujours quelques-uns dont 
la perversité précoce aura échappé à la pénétration du juge, ou n’aura pas paru 
assez caractérisée pour éteindre toute disposition à l’indulgence ; on mettrait 
donc en communication continuelle ceux en qui le défaut de discernement exclut 
la culpabilité, avec ceux qui, ayant la notion du mal, n’auraient pas laissé de le 
commettre. Ces derniers répandraient parmi les autres des germes de corruption 
dont la propagation serait facile, et dont les suites seraient , d’autant.plus à 
craindre que les détenus, libérés à l’âge de vingt ans au plus, auraient moins 
de moyens de pourvoir à leurs besoins au sein d’une société à laquelle ils seraient 
demeurés étrangers.

A  ces considérations morales s’en joint une autre : le séjour dans une pri
son , quand il se prolonge, altèrç les forces et la santé des adultes; il doit à 
plus forte raison exercer une influence nuisible sur le développement physique 
des enfants, et causer un dommage irréparable à ceux qui sont destinés à vivre 
du travail de leurs bras.

Dans l’alternative d’ordonner, ou que les enfants seront remis à leurs fa
milles ou qu’ils seront envoyés dans une maison de correction, les tribunaux, 
quelle que soit leur répugnance a prononcer l’emprisonnement, ne peuvent se 
dispenser d’appliquer cette disposition quand les parents sont inconnus, absents, 
sans état, signalés par leur mauvaise conduite, ou frappés eux-mêmes de con
damnations, parce qu’il faut avant tout procurer aux enfants un asile, des ali
ments, et les préserver du vagabondage ; mais s’il y a un moyen d’obtenir ces 
résultats, et d’éviter en même temps les inconvénients inséparables de l’empri
sonnement, l ’administration ne doit pas hésiter à l’adopter.

Celui qui me paraît satisfaire le mieux à ces conditions, est d’assimiler les 
enfants dont il s’agit aux enfants abandonnés, et de les placer chez des cultiv4-
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teurs ou des artisans, pour être élevés, instruits et utilement occupés, sauf à 
payer une indemnité à leurs maîtres.

Des essais tentés avec succès dans plusieurs départements ont fait penser 
qu’il serait utile de donner à cette mesure une application plus étendue. Ses 
avantages semblent incontestables : d’abord les enfants seront dispersés, de 
manière que les mauvais penchants des uns ne se transmettent pas aux autres ; 
l’éducation de la famille sera meilleure, sous tous les rapports, que celle de la 
maison de correction ; l’aptitude au travail s’acquerra plus sûrement sous la 
direction d’un maître intéressé aux progrès de l’apprenti ; enfin les élèves dont 
la conduite aura été satisfaisante, trouveront dans leurs parents adoptifs des 
guides et des appuis.

Avant d’établir en règle générale ce qui n’avait été pratiqué jusqu’à présent 
que par exception, j ’ai examiné, de concert avec M . le garde des sceaux, la 
question de légalité. Nous avons reconnu que l’espèce de détention autorisée par 
l’article 66 du Code pénal, et ordonnée par des jugements dont la première 
disposition prononce l’acquitlement des prévenus, n’est point une peine, et doit 
être considérée comme une mesure de police pour rectifier l’éducation (A rrêts  
de cassation, 21 ju in  1811 et 17 juillet 1812), comme un moyen de disci
pline (A rrêt de cassation, 17 avril 1824), ou enfin comme un supplément à 
la correction domestique ( A rrê t de cassation, 16 août 1 8 3 2 ). Il suit de là que 
le gouvernement peut en faire cesser ou bien en atténuer les effets, sans re
courir à la clémence royale, dont l'intervention n ’est nécessaire que pour la 
remise des peines proprement dites. Rien ne s’oppose donc à ce que la surveil
lance et l’éducation des enfants soient réglées par mesure administrative, avec 
les précautions et sous les réserves que je vais indiquer.

Lorsqu’il se trouvera dans l’une des prisons de votre département un enfant 
jugé en vertu de l’article 66 , vous inviterez la commission administrative des 
hospices, et, à son défaut, la commission de surveillance de la prison ou le 
bureau de bienfaisance, à prendre des informations sur les personnes de la ville 
ou de la campagne qui consentiraient à le recevoir pour l’élever et l’instruire. 
Vous traiterez de préférence avec celles qui, offrant des garanties suffisantes 
sous les rapports du caractère, de la probité et des mœurs, seront les plus capa ■ 
bles de préparer les enfants à l’exercice d’une profession industrielle ou aux 
travaux de l’agriculture. Vous vous réserverez le droit d’annuler le traité, s’il 
est constaté que le maître use de mauvais traitements envers l’élève, ne pourvoit 
pas à ses besoins , ou ne l’instruit pas convenablement. P a r réciprocité, le 
maître pourra demander que l ’élève soit re tiré , si celui-ci abuse de la liberté 
qu’il aura recouvrée, et donne des sujets de mécontentement graves. Il sera 
convenu aussi que le traité cessera d’avoir son exécution si le gouvernement juge 
à propos de faire remettre l’enfant à sa famille avant l’époque fixée par le juge
ment, ou si, après cette époque, et avant l’expiration du temps d’apprentissage, 
ses parenls le réclament.

U ne condition essentielle d’ordre public, que je vous recommande de ne 
point omettre, est que les enfants seront réintégrés dans la prison à la première 
réquisition du procureur du roi. Il est indispensable que la justice conserve ses 
droits, et que la société ne reste pas désarmée envers des individus qui, ayant 
déjà failli, doivent rester soumis aux mesures de répression que les jugements 
autorisent.

La durée du contrat d’apprentissage n’excédera pas la limite posée par le 
Code, c’est-à-dire que le maître n’aura droit au travail de l’élève que jusqu’à 
pe que celui-ci ait accompli sa vingtième année. Les tribunaux peuvent, à la
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vérité, restreindre l’emprisonnement à un , deux ou trois ans ; mais il ne suit 
pas de là que le terme de l’apprentissage doive être le même. Plusieurs consi
dérations s’opposent à ce que des mineurs soient abandonnés à eux-mêmes après 
un temps si court. D ’abord le maître ne jouirait pas des services utiles que 
l’usage lui assure, et cette circonstance, si elle ne devenait pas un obstacle 
absolu aux arrangements à conclure, les rendrait nécessairement onéreux à 
l’administration. D ’un autre côté, l’élève sortirait de chez le maître avant d’être 
en état de gagner sa subsistance, et à un âge où il aurait encore besoin d’être 
dirigé ; non-seulement les dépenses faites pour son éducation seraient perdues, 
mais, ce qui serait plus fâcheux encore, on aurait à craindre que la misère ne 
lui fît commettre de nouvelles infractions. Lors donc qu’il s’agit de mineurs 
qui, n’ayant ni patrimoine, ni famille connue , rentrent par cela même dans 
la classe des enfants abandonnés , vous pouvez user à leur égard du droit de 
tutelle déféré à l'administration, et engager leurs services pour un temps plus 
long que celui qu’a fixé le jugement , et même, au besoin, jusqu’à vingt ans 
accomplis, avec d’autant plus de raison, que des conditions semblables sont 
journellement stipulées pour des enfants pauvres qui n’ont pas attiré sur eux 
les sévérités de la justice 11 sera entendu, toutefois, que la faculté réservée au 
ministère public de faire réintégrer les enfants dans la prison restera limitée 
à  la période déterminée pour l’emprisonnement.

L ’usage ordinaire, dans les transactions de cette espèce, est de compenser 
les premiers frais que supporte le maître, avec les services que lui rend l’ap
prenti pendant les dernières année; mais, attendu la position particulière des 
enfants dont nous nous occupons, et les préventions qui s’élèvent naturelle
ment contre eux, il sera probablement nécessaire d’accorder une indemnité 
qui câuvre en partie les frais de leur entretien. Il faut prévoir aussi que, l’ap
prentissage pouvant être interrompu par la réclamation de la famille ou par 
l’ordre de reconduire les enfants dans la prison, ces circonstances donneront 
lieu à un dédommagement dont il sera prudent de régler les bases à l’avance.

Les conventions arrêtées entre les autorités locales et les maîtres ne devien
dront définitivement obligatoires que par votre approbation, qui devra toujours 
être réservée. Avant de l ’accorder, vous demanderez au procureur du roi son 
adhésion , et, pour qu’il puisse la donner en connaissance de cause, vous lui 
communiquerez, avec les actes provisoires dont il est chargé d ’examiner la ré
gularité, les renseignements recueillis par l’administration pour constater que 
les personnes admises à traiter avec elle présentent des garanties suffisantes, 
tant dans l’intérêt des mineurs que dans l’intérêt de la société. E n  cas de 
dissentiment entre vous et ces magistrats, vous m’en référeriez avant de passer 
outre.

Dès que vous aurez approuvé un contrat d’apprentissage, vous en adresserez 
une copie au procureur du roi, qui, en vertu des instructions de M . le garde des 
sceaux, fera lever les écrous, et autorisera les gardiens des prisons à remettre 
les enfants entre les mains des personnes désignées.

Les soins de l’administration ne se borneront pas à ces opérations ; il faut 
que les enfants placés chez des maîtres soient les objets de sa constante atten
tion. Indépendamment de la surveillance qu’il appartient au ministère public 
et à la police locale d’exercer sur eux, les membres des commissions des prisons 
ou des administrations charitables seront appelés à s’assurer fréquemment des

1 Lois du 28  ju in  1793 et du i 5 pluviôse an x t l l  ; D écret du 19 janvier 1811 .
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résultats de l’éducation morale et industrielle qu’ils recevront. J e  ne doute pas 
que vous ne trouviez ces fonctionnaires disposés à vous prêter leur concours r .

I l  me reste à vous entretenir des dépenses auxquelles donneront lieu les 
dispositions qui précèdent.

L ’Ordonnance du 6 juin 1830 affecte les maisons centrales aux condamnés 
qui doivent garder prison pendant plus d’un an, et dont l’entretien est porté 
au budget des dépenses fixes ou communes à plusieurs départements. Quoique 
la détention des enfants jugés en vertu de l’article 6 6  ne puisse être au-dessous 
d’une année (A rrêt de cassation, 1 0  octobre 1 8 1 1 ) , et qu’elle excède ordi
nairement ce terme, ils n’appartiennent pas à la population des maisons cen
trales, parce que, loin que la qualification de condamnés leur soit applicable, 
ils sont au contraire acquittés, et reclus à titre de secours plutôt que de puni
tion. Leur entretien, comme celui des autres individus admis dans les maisons 
de refuge ou de mendicité, reste à la charge des centimes affectés aux dépenses 
variables ; c’est donc sur les crédits alloués pour le service ordinaire des prisons, 
et subsidiaireinent sur le fonds des dépenses imprévues, que ces frais seront 
acquittés.

Ce n’est point une charge nouvelle pour les départements ; ce n’est qu’un 
mode différent de pourvoir à la même dépense avec plus d’utilité et probable
ment aussi avec plus d’économie. Lors même que l’apprentissage ne serait pas 
compensé par le travail de l’élève, la somme à payer au maître étant généra- 
ment inférieure aux frais d’entretien et d’éducation d’un prisonnier, dont la 
détention dure plusieurs années-, nous aurons concilié l’intérêt général avec 
l’intérêt financier ; ce résultat ne sera pas douteux si vous choisissez les maîtres 
parmi les cultivateurs ou les artisans qui habitent les communes rurales.

J e  désire que vous m’adressiez copie des traités que vous aurez passés : leur 
examen, en me permettant d’apprécier la régularité de vos opérations, me mettra 
en état de suppléer à ce que mes premières indications laisseraient à désirer, 
et de faire profiter tout le royaume des perfectionnements que vos lumières et 
l’expérience vous auront suggérés.

La pensée du gouvernement étant de soustraire à la contagion du vice, et de 
préparer une existence honnête à de malheureux enfants que des causes étran
gères à leur volonté amènent devant la justice, la première précaution que je 
vous recommande comme condition du succès, consiste à les isoler complète
ment des adultes dès l’instant de leur entrée dans la maison d’arrêt, lorsqu’ils 
ne sont encore écroués que comme prévenus. Tout contact avec les hommes ne 
pourrait que les corrompre et empêcher l’effet des mesures de prévoyance qui 
seront prises à leur égard après le jugement. Pour prévenir des communications 
qui influeraient d’une manière si désastreuse sur l’avenir des jeunes détenus, 
vous enjoindrez aux gardiens des prisons de les tenir constamment dans un 
local séparé, sous peine de destitution ; vous ferez vérifier par les maires et par 
les commissions de surveillance, et vous vous assurerez, en visitant les prisons 
et en les faisant visiter par les sous-préfets, si vos ordres sont scrupuleusement 
exécutés.

Recevez, etc.
L e pa ir de France, ministre du commerce et des travaux publies,

Comte d ’A r g o u t .

1 Une C irculaire de M . de R ém usat, sous-secrétaire d’Etat de t’in ïcricur, demande aux 
prcfcls un état numérique des enfants placés en apprentissage, en vertu de la C irculaire d u  3 
décembre i 83î .

Il
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2 G  m a r s .— C i r c u l a i r e  contenant demande de renseignements sur les 
individus condamnés pour F aits Politiques.

Monsieur le préfet, ainsi que je l’ai annoncé dans la séance de la cham bre 
des députés du 18 de ce mois, le gouvernement s’occupe des moyens de régler 
d ’une manière plus convenable le sort des condamnés politiques, conformé
ment aux dispositions du Code pénal, tel qu’il a été modifié par la loi du 28  
avril dernier, et en conciliant, avec l’exécution des lois et la vindicte publique, 
les ménagements que peuvent mériter plusieurs de ces condamnés.

Pour remplir ce but, il m’importe d’en connaître exactement le nom bre, et 
d ’avoir sur chacun d’eux les détails qui seuls peuvent me mettre à même de ju 
ger quelles mesures doivent être prises à cet égard.

Les peints qui peuvent être encourues pour crimes ou délits purement poli
tiques, et dont il s’agit ici, sont plus particulièrement : la déportation ; la dé
tention ; le bannissement; la réclusion; l’emprisonnement pour plus d’une an 
née dans une maison de correction.

Vous voudrez bien, Monsieur le p réfe t, dès qu’un individu aura été con
damné définitivement à l’une de ces peines pour fait politique, m’en rendre 
compte, en me donnant des renseignements exacts : 1° sur l’âge du com- 
darnné ; 2 °  sur son état civil; 3° sur sa profession et ses moyens d’existence ; 
4 °  sur son dernier domicile ; 5° sur la date de sa condamnation, et l’autorité 
judiciaire qui l’a prononcée ; 6° sur les causes de cette condamnation ; 7» sur la 
peine prononcée et sur la durée de celte peine ; 8° enfin sur les antécédents 
du condamné, savoir : s’il a été antérieurement repris de justice et pour quelles 
causes, et quelle a été sa conduite pendant sa détention.

Vous voudrez bien joindre à ces détails votre avis sur la destination qu’il se
rait convenable de donner aux condamnés politiques. Vous me signalerez, d ’une 
part, ceux qui, en raison de leurs antécédents, de leur âge ou de leur position 
sociale, vous paraîtraient mériter quelques ménagements et ne pas devoir être 
confondus avec les criminels ordinaires ; de l’autre, ceux qui, à raison d’autres 
condamnations déjà subies antérieurement, ou pour tout autre motif, ne pour
raient être considérés que comme des malfaiteurs indignes de toute indulgence.

J e  vous recommande la plus grande exactitude pour l’exécution de ces dis
positions 

Recevez, etc.
L e ministre du commerce et des travaux publics.

Signé À . T h i e r s .

1 5  avril.— I n s t r u c t io n  sur le Transfèrem ent des condamnés, et les fr a is  
qui en résultent pour les départements;— sur les condamnés qui doivent 
ou non être détenus dans les M aisons centrales ou dans les Prisons dé
partementales,— et sur la conservation des Vêtements des prisonniers.

Monsieur le prefet, les demandes d instructions qui me sont fréquemment 
adressées relativement au transfèrement des condamnés , m’ont fait juger qu’il

1 V. ci-ap rcs, p . 176, la Circulaire du 7 août 1834.
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était nécessaire de résumer dans une Instruction spéciale la législation et les 
règlements en vigueur qui régissent cette partie du service administratif.

I l  est de principe que toute peine doit être subie de la manière prescrite par 
la loi : le caractère politique d’une condamnation peut seul faire fléchir ce 
principe dans certains cas (Circulaire du 26 mars dernier). A insi, les hommes 
condamnés aux travaux forcés doivent traîner à leurs pieds un boulet, ou être 
attachés deux à deux à une chaîne (Code pénal, art. 15). Cet accessoire de la 
peine des travaux forcés indique assez que les hommes np doivent pas la subir 
dans une prison : la loi n ’en assigne d’ailleurs aucune où ils puissent être 
renfermés.

Forçats. —  Ils doivent ê tre  envoyés au  bagno.

Les travaux des ports ayant été assignés aux forçats, c’est aux bagnes qu’ils 
doivent être envoyés ' ,  en observant les classifications de l’Ordonnance royale 
du 20  août 18 2 8 .

Les forçats condamnés à dix ans et au-dessous sont tous dirigés sur le bagne 
de Toulon : les bagnes de B rest et de Rochefort reçoivent les autres (même 

-ordonnance). Comme il n’est pas formé de chaîne pour le transport de con
damnés à plus de dix ans au bagne de Rochefort, les départements désignés 
pour y envoyer les forçats de cette catégorie doivent les y faire transférer par 
la gendarmerie, à mesure que les arrêts deviennent définitifs.

M ilitaires condamnés aux. fers pou r insubordination,

Le bagne de Lorient, que l’Ordonnance du 20  août 1 8 2 8  avait affecte aux 
militaires insubordonnés, a été supprimé en 1 8 3 0 , par suite de dispositions 
concertées entre M M . les ministres de la guerre et de la marine (Circulaire du 
2 2  décembre 1 8 3 1 ). Il a été décidé que l’exécution des condamnations aux 
fe r s ,  pour insubordination , sera suspendue jusqu’à ce que le ministre ait pris 
connaissance de l’affaire ; que, pour les simples menaces par propos et par 
gestes, il y aura commutation de la peine des fers en celle de l’emprisonne
ment ; que les condamnés attendront dans la prison militaire le résultat des 
recours ; et que, dans les cas plus graves seulement, après refus de la commu
tation ou après commutation en peine afflictive et infamante, les coupables 
seront dégradés et remis à l’autorité civile pour recevoir la destination com
mune aux autres condamnés.

E n  conséquence, vous ne ferez attacher à la chaîne, ou diriger sur le bagne 
par la gendarmerie, suivant les règles établies pour la circonscription a laquelle 
votre département appartient, que les militaires condamnés aux fers à 1 égard 
desquels il aura été déclaré par l’autorité militaire qu’ils ont subi la dégradation 2.

Les transfèrem ents par-la  gendarm erie doivent être  autorisés p a r  le m inistre.

Les préfets qui n’ont pas de bagne dans leur département doivent me référer 
préalablement de tout transfèrement aux bagnes de Brest et de Toulon par la 
gendarmerie. J e  suis peu disposé à autoriser ce mode de transport lorsque la 
distance à parcourir est grande. I l  faut dans tous les cas qu il y ait danger 
certain à conserver un forçat dans la maison de justice jusquau premier pas
sage de la chaîne, même en employant les précautions de surete autorisées par 
l'article 6 1 4  du Code d’instruction criminelle.

1 Môme pour condamnations politiques, (V. C irculaire du 7 août i 834 , ci-apres, p . 177)*
2 A ujourd’hui, les m ilitaires et marins condamnés aux fers son t envoyés, pou r y^sub ir 

leur peine , dans un quartier spécial du Monfc-SainL-Mjcliel. (Instruction du  I J  Jan'  
Tier i 845 .)



Il n’est pas rare que des demandes me soient adressées à l’effet d’obtenir 
l’autorisalion de garder des forçats dans les prisons départementales, ou de les 
diriger s u r  des maisons centrales de détention. Elles se motivent généralement 
sur ce que ces condamnés ne sont pas en état de se livrer aux travaux des ports, 
ou bien encore sur des intérêts de famille.

Les forçats infirmes ne sont pas dispensés d ’aller au bagne.

Des infirmités, même graves, ne suffisent pas pour faire surseoir au transfè
rement d’un forçat. Dans les bagnes, comme dans les prisons pour peines, tout 
homme n’est employé que suivant ses forces. La question est donc de savoir, 
non pas si un forçat est ou n’est pas en état de se livrer à des ouvrages qui 
exigent une grande force physique, mais si, nonobstant ses infirmités, quelles 
qu’elles soient, il peut être transporté à sa destination sur une voiture, sans 
péril imminent pour sa santé.

Des intérêts de famille ne doivent pas non plus faire surseoir à leu r départ.

Des intérêts de famille ne peuvent pas non plus faire suspendre l’exécution 
des arrêts de condamnation. Vous remarquerez d’ailleurs que tout individu 
condamné aux travaux forcés est en état d’interdiction légale, et qu’il doit lui 
être nommé un curateur. (Gode pénal, article 2 9 .)

Le sursis ne doit ê tre  accordé que pour cause de maladie ou de recours en grâce.

U n  état de maladie s'opposant actuellement au transport par la voie des 
chaînes, peut seul vous autoriser à retenir provisoirement un forçat dans vos 
prisons, sauf à me rendre compte immédiatement. La maladie doit être constatée 
contradictoirement par deux médecins désignés, l’un par vous, et l ’autre par le 
ministère public. S ’il y a recours en grâce ou en commutation de peine, le dé
part pour le bagne peut également être suspendu ; mais, dans ce cas, l’ordre 
doit émaner de l’autorité judiciaire, qui peut seule apprécier les motifs du 
recours.

E n  cas de sursis, les forçats sont maintenus dans la maison de ju s tice .

Lorsqu’il est sursis au départ de forçats pour cause de santé ou de recours en 
grâce, ces condamnés doivent être maintenus dans la maison de justice : ils ne 
peuvent être admis, même temporairement, daus les maisons centrales de dé
tention.

Maisons centrales de détention.

Les condamnés ci-après désignés peuvent seuls être renfermés dans ces pri
sons, qui ont été constituées maisons de force et de correction par l’Ordonnance 
du 2  avril 1 8 1 7 .

Condamnés qui peuvent y ê tre  renfermés.

1° Les femmes condamnées aux travaux forcés (Code pénal, art. 16) ;
2 ° Les forçats, dès qu’ils ont atteint l’âge de soixante-dix ans accomplis 

(Code pénal, a r t. 72) ;
3° Les reclusionnaires des deux sexes (Code pénal, art. 21) ;
4° Les correctionnels des deux sexes, lorsque la peine prononcée est l ’em

prisonnement de plus d’une année (Code pénal, art. 41 ; Ordonnances royales 
des 2 avril 1817  et 6 juin 1 8 3 0 ).

Dans la dernière catégorie se trouvent compris les enfants condamnés à plus

1 6 4  c o d e  d e s  p r i s o n s . — 1 8 3 3 .
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d’un an de prison, par application de l’article 6 7  du Gode pénal. Les enfants 
acquittés, mais retenus en vertu de l’article 6 6 , doivent être placés en appren
tissage (Circulaire du 3 décembre 1 8 3 2 ) , et restent au compte du département 
jusqu’à ce qu’ils soient mis en liberté (Circulaire du 2 3  janvier 1 8 3 3 ).

M ilitaires condamnés à des peines infamantes.

Les militaires condamnés à des peines afflictives et infamantes autres que 
celle des fers sont dégradés et mis à la disposition de l’autorité civile , qui est 
chargée de les faire transférer dans les maisons de détention comme les autres 
condamnés des mêmes classes (Circulaire du 23  janvier 1 8 3 3 .)

Militaires condamnés à l’em prisonnem ent.

Ceux qui ont à subir la peine de l’emprisonnement simple, soit en vertu de ju 
gement, soit en vertu de commutations accordées comme je l’ai dit ci-dessus, 
ne cessent pas d’appartenir à l’armée, et ne peuvent être admis dans les maisons 
centrales de détention. Ils doivent être conduits et détenus dans les pénitenciers 
militaires, par les soins et aux fi ais de l’administration de la guerre (Décret du 
18  juin 1811 Ordonnance du 3 décembre 1 8 3 2 .)

E n  attendant cette translation , ils restent dans le local qui sert de maison 
de justice militaire près du conseil de guerre, où il est pourvu à leur entretien 
par l’autorité militaire , les départements n ’ayant à faire aucune dépense pour 
cet o b je t2.

Envoyer exactement dans les maisons centrales les condamnés à plus d’un an .

Les instructions vous prescrivent d’envoyer exactement les condamnés à plus 
d’un an dans les maisons centrales, à mesure que les jugements deviennent dé
finitifs, en commençant toujours par les criminels, et ensuite par les correction
nels qui ont le plus long emprisonnement à subir (Circulaires des 5 avril 1817 , 
2 2 juin 18 2 5 , et 19 juillet 18 3 0 ). L’état de maladie peut seul motiver, comme 
pour les forçats, leur maintien provisoire dans les prisons départementales. A 
défaut de place dans la maison centrale qui les reçoit habituellement, vous devez 
m’en référer, afin que je leur assigne, s’il y a lieu, une autre maison (Ordon
nance du 2  avril, a rt. 7 ; Circulaire du 19 juillet 1830).

I l  en est de même si des motifs d’ordre public ou d’intérêt administratif 
s’opposent à l’envoi d’un condamné à la maison centrale qui comprend votre 
département dans sa circonscription3.

Enfants condamnés.

Lorsque la maison centrale ne renferme pas un quartier spécial pour les 
jeunes condamnés, il convient que vous vous concertiez avec moi sur la desti
nation dcGnitive à donner aux enfants condamnés à plus d’un an pour délits 
commis par eux avant l’âge de seize ans. 11 est essentiel de leur interdire toute 

..communication avec des condamnés adultes.

* V. la note de la p . i 63 .
2 Une Circulaire du m inistre de l’in térieur, du 19 août i 836 , po rte  que les punitions 

d iscip tnaires encourues par les militaires de la ic 'c rv e  pourront être subies dans les p r i 
sons civiles ordinaires, aux frais du ministère de la guerre.

s y, pour les coudamnés politiques la C irculaire du 7 aoû t i 83 i> ci-après, p. 177.
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Les indiv dus condamnés à des peines crim inelles ne peuvent pas les subir dans les prisons
départem entales.

Les femmes condamnées aux travaux forcés et les reclusionnaircs des deux 
sexes doivent nécessairement subir leurs peines dans les maisons centrales (Code 
pénal, a r t. 16 et 2 1 ) .  Il est donc hors de mon pouvoir d’autoriser leur main
tien dans les prisons départementales, alors même qu’ils justifieraient des 
moyens de pourvoir à leur entretien. Mais cette exception peut être accordée 
aux correctionnels condamnés à plus d’un an , sauf mon autorisation (Circulaire 
du 5 avril 1817). La condition de s’y entretenir à leurs frais est toujours de 
rigueur, parce que, d’après la législation, il ne peut y être pourvu ni sur les 
centimes fixes, ni sur les centimes variables.

Indépendamment de la condition ci-dessus, l’autorisation de subir des peines 
correctionnelles de plus d’un an dans les prisons départementales est toujours 
révocable et subordonnée à celte autre condition que les détenus continueront 
à se bien conduire. J ’ajoute que les autorisations de cette nature doivent être 
principalement accordées dans l’intérêt des familles. A  cet effet, lorsque vous 
aurez à me proposer le maintien d’un correctionnel dans la maison d’arrêt ou 
de correction départementale, vous devrez justifier de la demande ou du con
sentement préalable des parents intéressés à cette mesure et du consentement 
du ministère public r.

Transfèfem ents d ’une prison départem entale dans une au tre .

S 'il s’agissait du transfèrement d’un correctionnel à plus d’un an dans les 
prisons d’un autre département, pour y subir sa peine aux conditions déjà 
exprimées, il serait nécessaire, avant de me faire votre proposition, que le 
préfet de ce département eût été consulté.

Prisonniers malades.

Lorsqu’un prisonnier tombe malade, et h défaut d’infirmerie dans la maison 
d’arrêt ou de justice, il doit être placé dans un hospice. L ’ordre de transfè
rement est délivré par le maire, qui doit préalablement obtenir le consentement 
de l’autorité compétente (ainsi qu’il est dit dans la Circulaire du 18 juin 
1 8 2 2  =).

Transfèreraents d’une maison centrale dans une an tre .

Tout condamné écroué dans une maison centrale ne peut eu être extrait 
qu en vertu de mon autorisation pour aller subir sa peine dans une autre prison.

M otif de santé. —  Motif de suretc .

Les demandes en transfèrement d’une maison centrale dans une autre, pour 
que je puisse les accueillir, doivent être motivées sur des raisons de santé ou de 
sûreté. Dans le premier cas, le certificat du médecin de l’établissement doit 
renfermer la déclaration qu’un changement de climat est nécessaire à la santé 
du détenu malade, et la désignation de la maison centrale où le médecin sup
pose qu elle pourrait s’améliorer. Dans le second c a s , il faut qu’il y ait péril 
pour le détenu lui-même ou pour la sûreté de la maison à l’y laisser plus long- „ 
temps ; il faut encore que ce soit à titre de punition et d’exemple. Cette mesure, 
souvent provoquée par les condamnés eux-mêmes, dans l ’espoir de s’évader 
pendant le transfèrement, manquerait entièrement son but, si elle n’aboutis

* I. avis du ministère public, nous en concevons l’utilité, mais son consentement, b o u s  
n en comprenons pas la nécessite. (V. ci-dessus, page 34, note i ) .

2 V . cette C irculaire, ci-dessus, p .  9 7 .
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sait qu’à un échange, entre les maisons centrales, d,e détenus indisciplinés, 
dangereux ou de mauvaises mœurs.

Transfèrem cnls d’une maison cen trale  daas une prison départem entale.

Lorsqu’un correctionnel détenu dans une maison centrale demande son 
transfèrement dans une maison d’arrêt pour y achever sa peine, il y a lieu de 
procéder de la manière indiquée précédemment à l’occasion de§ condamnés qui 
demandent à être transférés d’une prison départementale dans une autre. Au
cune suite ne peut être donnée aux demandes de cette nature, lorsqu’elles sont 
formées par des individus qui subissent des peines afflictives (Code pénal, 
a rt, 16 et 21).

Condamnés aliénés.

L ’aliénation mentale peut donner lieu au transfèrement d’un condamné, soit 
dans un hospice, soit dans tout autre établissement spécialement affecté au trai
tement des aliénés ; mais il faut pour cela que le condamné atteint d’aliénation 
soit une cause de désordre : tel est le cas de démence furiepse. I l  n’y aurait 
aucune utilité à le placer dans un hospice, si sa maladie était réputée incurable, 
s’il était paisible, et s’il y avait quelque moyen de le séparer des autres détenus.

Le médecin et le directeur doivent certifier les circonstances qui leur font 
juger nécessaires l’envoi d’un aliéné à l’hospice.

Epileptiques.

L ’épilepsie, lorsque les attaques sont violentes et fréquentes, peut aussi mo
tiver le placement d’un condamné dans un hospice , s’il est impossible de lui 
donner les soins nécessaires dans la maison. D ans ce cas, comme dans le cas 
précédent, la dépense des condamnés est payée sur les fonds centralisés. I l  est 
bien entendu qu’ils doivent être réintégrés dans la maison centrale aussitôt que 
le permet l’état de leur santé.

S i , pour la stricte exécution des lois et des règlements d’administration 
publique, il importe que les individus condamnés définitivement soient trans
férés sans retard à leur destination, les départements sont intéressés d’un aulrc 
côté, sous le rapport financier, à la prornpte exécution de cette mesure.

Dépenses des prisons.

Toutes les lois de finances, depuis celle du 25  mars 1 8 1 7 , ont mis la dé
pense des prisons départementales à la charge des centimes variables, et celle 
des maisons centrales de détention au compte des centimes fixes (Loi du 
1 5  mai 1 8 1 8 , idem du 17 juillet 1 8 1 9 , idem du 23 juillet 1 8 2 0 , etc ., e tc .) . 
Les mêmes lois n’autorisent l’imputation, sur ces derniers fonds, de la dépense 
faite dans les prisons départementales par des condamnés destinés aux maisons 
centrales, que lorsqu’ils ne peuvent pas être admis dans ces derniers établisse
ments (T it. des dépenses départementales). L ’Ordonnance du 2 avril 1817  
a réglé qu’ils y seraient transférés aux frais des déparlem ents, et que leur 
entretien, jusqu’au jour de leur entrée dans la maison centrale, serait également 
imputé sur les centimes variables affectés au service des prisons (art. 8 ). Aux 
termes d’une Circulaire du 30 juillet 1 8 1 7 , ces (rais doivent être acquittées 
par les départements où les condamnalions sont prononcées. Enfin toutes les 
Instructions ministérielles sur les budgets et la comptabilité des dépenses dé
partementales ont rappelé, chaque année, la législation et les règlements en
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vigueur. J e  citerai notamment l’Instruction du 17 avril 1 8 3 2  et la Circulaire 
du 2 3  janvier dernier

Dcpeuscs des condamnés & plus d’un an .

Ainsi la dépense des condamnés à plus d’un an ne peut être payée sur les 
fonds centralisés qu’à compter du jour de leur entrée dans les maisons centrales 
de détention, sauf le cas unique où ils r i auraient pas pu y  être adm is (O r
donnance du 2  avril 18 1 7 , art. 6 ) . Les instructions précitées ont expliqué 
qu’il ne pourrait être accordé d’indemnité aux départements que lorsqu’il serait 
justifié que tous les condamnés à plus d’un an n’ont pu être envoyés à la mai
son centrale, faute de place , et le cadre du budget des dépenses fixes renferme 
annuellement la même explication. Des dispositions aussi formelles et aussi 
fréquemment rappelées ne me permettent pas d’admettre, comme donnant lieu 
à l’indemnité, le cas de maladie qui a été parfois allégué 2.

Dépense des forçats ju squ ’au jo u r où ils sont livrés à la chaîne.

Les mêmes règles s’appliquent aux forçats. Leur dépense ne peut être payée 
sur les fonds alloués au budget de mon ministère pour leur transport aux 
bagnes, qu’à compter du jour où ils sont livrés à la chaîne (Circulaire du 
2 3  janvier 1 8 3 3 ). Ils reslent jusqu’à ce jour à la charge des centimes variables 
du département où la condamnation a été prononcée. Le cas de maladie ou 
d’infirmités graves n ’est pas non plus suffisant pour qu’il me soit permis de 
pourvoir à leur entretien sur les fonds mis à ma disposition pour le service des 
chaînes, alors même que l’empêchement au transport ne surviendrait qu’au 
moment du départ ou au passage de la chaîne. T ant que l’empêchement existe, 
les départements doivent pourvoir à la dépense des forçats, soit directement, 
soit à titre de retenue sur leur part du fonds commun [Ibid.)

Causes légitimes de sursis.

I l  vous appartient, Monsieur le préfet, de prendre les dispositions néces
saires.pour assurer le prompt départ des condamnés que les prisons départe
mentales ne sont pas destinées à conserver. J ’ai la confiance que cette partie 
essentielle de vos devoirs comme de vos attributions sera désormais l’objet de vos 
soins particuliers. Si vous devez n’avoir égard aux sollicitations qu’autant 
qu’elles s’accordent avec les lois et l’intérêt des familles, et seulement lorsqu’il 
s’agit d’individus ayant à subir des peines correctionnelles , et dont la sub
sistance ne dépend pas uniquement du travail, vous devez aussi, et principale
ment , vous tenir en garde contre d ’autres instances moins désintéressées. 
Souvent le maintien indéfini d’un condamné à long terme, même d’un criminel, 
dans la maison d’arrêt ou de justice, est le résultat, à l’insu de l’autorilé elle- 
même, des manœuvres de quelques agents subalternes qui trouvent leur profit 
à le garder dans la prison départementale. Toutes les fois qu’un sursis au trans
fèrement d’un condamné vous est demandé, vous devez donc vous assurer s’il 
est réellement malade et hors d’état d’être transporté, soit au bagne, si le mo
ment est venu de l’y faire transférer, soit à la maison centrale, aussitôt que sa 
condamnation est définitive, à moins toutefois, dans ce dernier cas, que la 
saison ne s’oppose actuellement à sa translation.

1 Depuis i 83g, le service du transport des condamnés a cessé d’être  payé par les dé
partem ents [iour devenir une dépense générale de l’E tat. (V . Instruction  du 10 fé
v rier 1841.)

2 D ’au tres règles sont suivies au jourd’hui, Y. l'Instruction du 10 février 1841 .)
* Y. la note précédente.
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Moyens de transport.

Les condamnés transférés par la gendarmerie doivent faire la route à pied 
(Circulaire du 9  décembre 1823) ' .

Conservation des vêtements des p risonniers.

U ne Circulaire du 8  juillet 1829  renferme des dispositions pour la conserva
tion des vêtements des prisonniers. E n  cas de transfèrement, un état détaillé 
des vêtements donl ils sont porteurs doit être remis à la gendarmerie. Le 
modèle de registres d’écrou prescrit par une autre Circulaire du 26  août 1831 
renferme une colonne spécialement destinée à l’enregistrement des effets d ’ha
billement des détenus. J e  vous prie de tenir la main à l’exécution de cette 
mesure d’ordre et de prévoyance : c’est le seul moyen de mettre un terme à des 
trafics illicites qui ne sont encore que trop fréquents dans les prisons. Mais 
l’abus que je signale ne serait que faiblement pallié par le contrôle qui doit 
s exercer dans les maisons d’arrêt et de justice, si les prisonniers étaient libres 
de vendre leurs vêtements pendant la translation. Il n’est donc pas moins 
essentiel que les gendarmes de l’escorte soient personnellement responsables 
de toute vente ou de tout détournement, pendant la route, d’effets portés sur 
l’état de tianfèrem ent, ainsi que l’a également prescrit la Circulaire du 8  juillet 
1 8 2 9 , par application des a iticles205  et 2 1 8  de l’Ordonnance du 29 octobre 
1 8 2 0 , sur le service de la gendarmerie.

La même responsabilité devra, à plus forte raison, leur être imposée, relati
vement aux souliers et autres effets d’habillement dont la fourniture aura été 
faite, d’après vos ordres, aux frais du département.

Telles sont, Monsieur le préfet, les règles qui doivent présider au transfère
ment des condamnés. J e  vous recommande d’en assurer la stricte exécution.

Recevez, etc.

L e  ministre du commerce et des travaux publics ,

Signé  A . T h i e h s .

2 0  m a i. —  I n s t r u c t io n  sur la responsabilité des Gardiens, en cas d ’éva
sion, et sur les Gratifications accordées en cas de reprise de condam
nés évadés.

Monsieur le préfet, les demandes de gratifications pour reprise de condamnés 
évadés se multiplient depuis le commencement de l’année 1 8 3 3 . Leur nombre 
semble être un indice de relâchement dans la vigilance des gardiens : l’irrégu
larité de leur forme prouve que les règles à suivre en celte matière sont igno
rées non-seulement des capteurs, mais encore des officiers de police. J ’appelle 
votre attention sur ces deux objets.

Responsabilité des gardiens.

Les obligations des agents préposés à la garde des détenus sont déterminées 
p a r la  Loi du 4  vendémiaire an v i, par les articles 237  et suivants du Code 
pénal, et par le Décret du 8  janvier 1 8 1 0  : rappelez-leur ces dispositions, et

1 Aujourd’hui, tous les condamnés sont transférés dans des voitures cellulaires. (Y . Or
donnance royale du 9  décem bre iS 36 e t la s tr , des x5 ju ille t 1839 et 3 aoû t 1844*)
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prévenez-les qu’ils auront à supporter les conséquences de la responsabilité 
qu’elles leur imposent.

E n  cas d’cvasions de prisonniers, le premier soin des gardiens doit êlre d en 
informer la police locale et la brigade de gendarmerie la plus voisine. Ils sont 
tenus en outre de dresser sur-le-champ et d’envoyer immédiatement au pro
cureur du roi un procès-verbal contenant l’exposé des faits de l’évasion avec 
leurs circonstances de temps et de lieu , et indiquant l’état des murs et clôtures, 
les instruments employés, les signalements des évadés, et tous les renseignements 
présumés propres à diriger utilement les recherches de la force publique.

Suspension des gard iens.

La poursuite des gardiens responsables concerne l’autorité judiciaire; mais, 
en attendant qu’un jugement ait prononcé, soit l’acquittement, soit la condam
nation , le préposé prévenu de négligence ou de connivence ne peut rester 
chargé de la garde des prisonniers : vous devez le suspendre de ses fonctions, 
et le faire suppléer provisoirement.

Cas de destitution.

La condamnation emporte la destitution et la perte des droits à la pension 
de retraite ; mais l’acquittement n’a pas pour conséquence nécessaire la réinté
gration du prévenu dans son emploi. Les motifs qui portent le tribunal à lui 
épargner l’application de la peine ne lient pas l’autorité administrative au point 
de l’obliger à lui conserver sa confiance. Cette distinction est positivement éta
blie par les articles 11 et 12 de la Loi du 4  vendémiaire an v i. E n  consé
quence, c’est à vous d’examiner si, dans l’intérêt du service, il convient de 
lever la suspension ou de prononcer le remplacement.

Reprise des évadés.

Des dispositions spéciales ont pour objet d’encourager par des gratifications 
la recherche des condamnés évadés ; mais ces récompenses ne peuvent être accor
dées que sur la production de titres attestant qu’elles sont méritées. L ’insuffi
sance des pièces justificatives, ou leur envoi à une autorité autre que celle qui 
est compétente pour ordonner le payem ent, cause des retards préjudiciables 
aux capteurs, refroidit leur zèle, et donne lieu à des plaintes qu’il serait facile 
de prévenir.

Gratifications qu i sc payent pa r le m inistre de la m arine.— P ar le m inistre de la g u erre .—  
Par le m inistre du com merce.

C 'est à to rt que les magistrats ou les officiers de la gendarmerie s’adressent 
tantôt à M . le ministre de l ’intérieur, tan tô t à m o i, pour réclamer les gratifi
cations acquises pour l’arrestation de condamnés évadés d’établissements mari
times ou militaires, et que les mêmes autorités recourent à M M . les ministres 
de la guerre ou de l’intérieur quand il s’agit de criminels évadés des maisons de 
justice ou de détention. Toute demande concernant la reprise d’un forçat évadé 
du bagne doit être renvoyée directement à M . le ministre de la m arine, con
formément à l’Arrêté du ■6 brumaire an x n .  Si des primes sont dues pour re
prise de déserteurs ou de condamnés militaires appartenant à l’armée et dans 
les cas -prévus ̂ >ar lesrèglem ents militaires, il -faut adresser les pièces au ministre 
.de la guerre. C ’est à moi qu’il appartient de- prononcer dans les cas prévus par 
l ’Arrêté du 1 3  ventôse an x i i .
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La gratification est duc pou r les hommes criminels seulement.

D ’après l’arlicle 1er de cet Arrêté, la gratification de 100 fr. ou de 50  fr., 
suivant les circonstances, est due pour la reprise d ’un condamné a u x  fe r s  ou 
à la détention, évadé d’une prison. Les fers et la détention étaient, en l’an x i i , 
des peines infamantes dont la première s’appliquait, aux hommes seulement, et 
qui, dans le Code pénal actuellement en vigueur,, sont remplacées par les tra 
vaux forcés et la réclusion. Ainsi la récompense a été accordée pour la reprise 
des hommes crim inels , c’est-à-dire de ceux que la société a le plus d’intérêt à 
priver de leur liberté , et qui, à raison dé leur conduite antérieure et de la 
gravité de la peine encourue , sont présumés capables de résister avec 
violence.

Elle peut être demandée pour la reprise  des correctionnels et des femmes,dans des cas particuliers.

D e ce que l’Arrêté exclut les femmes, quelle que soit la peine, et les hommes 
condamnés à l’emprisonnement simple, il ne suit pas que les capteurs de con
damnés de ces catégories ne puissent jamais obtenir de gratifications : la consé
quence est seulement que l’allocation d’une récompense et sa quotité dépen
dent de circonstances particulières, telles que les fatigues,  les dangers ou les 
difficultés de l’opération ; circonstances qui devront être exposées à l ’appui des 
demandes.

P roccs-vcrbal à produ ire .

Pour que le capteur ait droit à la gratification , il faut que l’individu arrêté 
soit bien un condamné évadé, que le ministère public ou tout autre magistrat 
ayant qualité d’officier de police judiciaire le reconnaisse comme tel, et certifie 
sa réintégration dans la prison. Ces renseignements doivent être consignés 
dans un procès-verbal que vous m’adresserez conformément à l’article 2  de 
l’A rrêté.

L ’identité peut être facilement constatée quand le condamné est ramené dans 
la prison même d’où il s’était évadé ; mais quand l’arrestation s’opère après un 
long délai et à une grande distance du lieu de l'évasion , la reconnaissance de 
l’identité peut présenter des difficultés. Dans ce cas, vous suspendriez l’envoi 
de la demande jusqu’à ce que les formalités prescrites eussent été remplies.

S ’il s’agissait d’un ou de plusieurs individus évadés d’une maison centrale de 
détention, la déclaration du directeur de l’établissement, constatant qu’ils y ont 
été réintégrés, suffirait pour établir le droit à la gratification.

Im putation des gratifications.

A l’époque où fut rendu l’Arrêté du 18  ventôse an x i i , les maisons centrales 
n ’étaient pas encore organisées et le fonds spécial des centimes centralisés n a- 
vait pas été créé; c’est pourquoi le payement des gratifications a été mis dans 
tous les cas à la charge des fonds départementaux réservés pour dépenses impré
vues. Le principe consacré par les actes que j ’ai cités est que la prime est impu
table sur les fonds qui pourvoient à l’entretien des établissements où se trou
vaient les condamnés au moment de leur évasion ; en appliquant ce principe à 
l’état présent des choses, on reconnaît que le payement doit s’effectuer sur les 
fonds départementaux pour la reprise des condamnés évadés des chambres de 
sûreté, dépôts de transfèrement, maisons d’arrêt, de justice ou de correction ; 
et sur les centimes centralisés quand les évasions ont eu lieu dans les maisons 
centrales.
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In s tru c tio n  et envoi des demandes.

J e  vous recommande,
1° D e veiller à ce que les affaires soient adressées directement aux ministères 

qu’elles concernent ;
2 °  D ’exiger que les pièces justificatives soient complètes, régulières et certifiées 

parles fonctionnaires compétents, et qu’elles contiennent, outre les signalements 
des évadés repris, l’indication de la peine encourue, du lieu et du temps de l’é
vasion, du lieu et des circonstances de l’arrestation, des nom s, professions 
et domiciles des capteurs, et de l’autorité à laquelle les évadés auront été 
remis ;

3° D e ne pas confondre, dans une même demande, des criminels et des cor
rectionnels , des hommes et des femmes, ni enfin des évadés dont la capture est 
récompensée sur des fonds différents.

Recevez, etc.

Le ministre du commerce et des travaux publics,

S igné  A . T h i e r s .

18  juillet. — I n s t r u c t io n  sur la Surveillance légale des condamnés libérés, 
et sur les secours de route à  leur accorder.

Monsieur le préfet, la Loi du 28  avril 1 8 3 2  a modifié d’une manière notable 
les dispositions des articles 44  et 45  du Code pénal, en ce qui concerne la 
surveillance des condamnés libérés. D e nouveaux principes nécessitent de nou
velles instructions.

E t  d’abord vous avez remarqué, sans doute, les différences que présentent 
l’ancien et le nouveau système de surveillance.

Jusqu’à ce jour, l’effet du renvoi sous la surveillance de la haute police avait 
consisté dans le droit conféré au gouvernement d’exiger des condamnés une 
caution solvable de bonne conduite. A défaut de caution, les condamnés pou
vaient être éloignés de certains lieux, ou assujettis à une résidence fixe. E n  cas 
de désobéissance, le gouvernement avait le droit de les détenir pendant un laps 
de temps qui pouvait s’étendre à toute la durée de la surveillance.

Aujourd’hui, plus de résidences obligées, plus de détentions administrati
ves. L ’effet du renvoi sous la surveillance de la haute police est de donner au 
gouvernement le droit de défendre aux condamnés de paraître dans certains 
lieux, après qu ils ont subi leur peine. Si l’on en excepte les localités interdi
tes, les condamnés sont libres de s’établir dans toutes les autres, et de changer 
de résidence à leur gré. Seulement ils sont assujettis, dans un intérêt de sûreté 
publique, à certaines formalités, dont l’omission les rend passibles d’un empri
sonnement qui peut s’étendre à cinq années. Cette peine doit être prononcée 
par les tribunaux.

I l  importe de se bien pénétrer des motifs qui ont déterminé le gouverne
ment à provoquer ces modifications.

Vous savez que très-peu de condamnés profitaient de la faculté de s’affran
chir de la surveillance, au moyen du cautionnement. Des résidences fixes étaient, 
par cela meme , assignées au plus grand nombre. Ceux-ci ne tardaient pas à 
être connus. Repoussés par toutes les classes de citoyens, il devenait impossi
ble a quelques-uns, très-difficile a beaucoup d’autres, de se procurer des moyens 
d  existence par l’exercice d un travail honnête. Il en est même qu’un dénû-
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ment absolu réduisait à la triste nécessité d’implorer, comme une faveur, leur 
admission temporaire dans des maisons de détention.

D e semblables résultats accusaient, dans le système de surveillance, un 
vice radical que la Loi du 28  avril 1832  a eu principalement en vue de faire 
disparaître.

Ainsi les condamnés doivent être dispensés à l’avenir de toutes ces mesures 
de police qui, en donnant au fait de la surveillance une publicité inévitable, les 
frappaient d’une sorte de réprobation universelle et les mettaient dans l’im
possibilité d’amender leur conduite. Ils ne seront donc plus assujettis à se re
présenter à des époques périodiques, comme on leur en avait imposé l’obliga
tion dans certaines villes. Il faut qu’ils soient toujours connus de l’administra
tion, mais, autant que possible, qu’ils restent inconnus du public.

I c i , différentes questions se présentent ; on a demandé :
1° Si les individus condamnés sous l’empire des anciens articles 44  et 45  

du Code pénal seraient appelés à profiter du bénéfice de la loi nouvelle ;
2° Si l’administration conserverait à leur égard le pouvoir discrétionnaire 

dont l’article 45  de l’ancien Code l ’avait investie ;
3° Si les mêmes individus continueraient à jouir de la faculté de racheter 

leur surveillance en fournissant caution , aujourd’hui que les cautionnements 
sont supprimés.

Ces différentes questions ont été soumises à l’examen du comité de légis
lation et de justice administrative du conseil d’E tat.

Les membres qui le composent ont été d’avis,

Sur la première question :

« Que les individus déjà condamnés par des arrêts ou jugements ayant ac
quis l’autorité de la chose jugée, avant la Loi du 28  avril 18 3 2 , restent soumis 
à l’effet du renvoi sous la surveillance de la haute police, auquel ils avaient 
été condamnés, ou qui était la suite nécessaire de leur condamnation tel qu’il 
avait été déterminé par l’ancien article 44 du Code pénal;

« Mais qu’il est convenable que l’administration supérieure, usant de la fa
culté que lui confère cet a rticle , et dirigée par les motifs qui l’ont portée à 
provoquer les modifications qu’a reçues cet article par la Loi du 2 8  avril 1832 , 
substitue le simple éloignement de certains lieux, sous les formalités prescrites 
par le nouvel article 4 4 , à la résidence obligée dans un lieu déterminé , pour 
ceux des individus auxquels il avait déjà assigné une résidence ; »

Sur la deuxième question :

< Que les mêmes individus, lorsque, mis en surveillance avant la Loi du 2 8  
avril 1 8 3 2 , ils n ’auraient violé leur ban que postérieurement à la publication 
de cette loi, doivent, conformément au nouvel article 45  du Code pénal, être 
renvoyés devant les tribunaux correctionnels, pour y être condamnés à la peine 
indiquée dans cet article ;

« Q u’il en est de même de ceux qui ont violé leur ban antérieurement à la 
publication de la Loi du 28  avril 183 2  si l'administration ne les avait point 
encore fait arrêter, en vertu de l’ancien article 45  ;

< Mais, que ceux qui, ayanl violé leur ban avant la promulgation de la Loi 
du 28  avril 1832 avaient déjà élé arrêtés et détenus avant la même époque, en 
exécution de l’article 45  du Code pénal, restent soumis à la peine qu’ils avaient 
encourue d’après cet a rt's le  ; que toutefois il est convenable qu’ici encore



1 7 4 CODE DES PU ISO N S.—  1833.

l’administration, fidèle à l’esprit de la Loi du 28  avril 1832  et conséquente 
avec ellc-mcmc dans les motifs qui l’ont portée à la p roposer, limite à 5 ans 
la détention qu’elle aurait ordonnée;»

S u r la troisième question :

« Que les condamnés déjà mis en surveillance , avant la publication de la 
Loi du 28  avril 1832 , qui avaient déjà fourni caution, en vertu de la faculté 
que leur accordait l’ancien article 4 4  du Code pénal, conservent le bénéfice 
qui leur était acquis par cet article et ne peuvent être soumis aux nouvelles me
sures prescrites par cette loi;

« Enfin que la faculté de fournir caution reste acquise à tous ceux qui avaient 
été condamnés par arrêts ou jugements ayant obtenu l’autorité de la chose jugée, 
antérieurement à la Loi du 28  avril 1832 , soit que la mise en surveillance n’ait 
pas encore commencé pour eux , soit qu’ils se trouvassent déjà placés en sur
veillance, faute d’avoir usé de cette faculté, i

Cela posé, il s’agit d’examiner les garanties que la loi nouvelle a stipulées 
dans l’intérêt de la sûreté publique.

L ’article 44  du Code pénal modifié donne au gouvernement le droit de dé
terminer certains lieux dans lesquels il sera interdit au condamné de paraître 
après qu’il aura subi sa peine.

Sur quelles localités portera l’interdiction? A cet égard, il faut considérer 
que le nombre des libérés en surveillance légale est aujourd’hui d’environ q u a 
r a n t e  m il l e ; et plus ils seront disséminés, moins on aura à redouter ces associa
tions qui se forment souvent entre les repris de justice. Les considérations 
d ’humanité ei de prudence se réunissent donc ici pour qu’on limite, autant que 
possible, le nombre de localités où il sera défendu aux libérés de fixer leur ré
silience. Dans l’état actuel des choses, il a paru convenable de borner l’interdic
tion aux villes suivantes :

P a r is  e t les com m unes d u  d ép artem en t de  la S e in e ;
L y o n , Rhône ;
M a r s e il l e , Bouches-du-Rhône ;
B o r d e a u x , Gironde ;
L i l l e ,  N o rd  ;
S t r a s b o u r g , B as-R hin  ;
N a n t e s , Loire-Inférieure;
B r e s t , Finistère ;
T o u l o n ,  V ar ;
R o c h e f o r t , Charente-Inférieure ;
L o h ie n t , M orbihan;
C h e r b o u r g , M anche.

Paris, siège du gouvernement et ville d’une immense population, a toujours 
été placé, sous ce rapport, dans un cas exceptionnel. Plusieurs des autres villes 
désignées renferment nos premiers établissements militaires ou maritimes ; il 
était d’une sage prévoyance d’en défendre le séjour aux hommes que de graves 
condamnations mettent dans un état de suspicion légitime.

Toutefois cette interdiction n’est pas absolue. Il serait trop rigoureux, à 
moins de considérations m ajeures, d’en tenir éloignés les individus qui y au
raient , soit leurs familles, soit des répondants, ou qui pourraient mieux que 
partout ailleurs s’y procurer des moyens d’existence. J e  me réserve de s ta 
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tuer sur ces cas particuliers, après une information préalable, ainsi que cela 
s’est pratiqué jusqu’à ce jour.

Mais si les condamnés sont libres, à certains égards , de se fixer dans toutes 
les autres localités, le gouvernement n ’en est pas moins autorisé à les contrain
dre de s’éloigner de leur résidence lorsqu’ils s’y conduisent de manière à com
promettre la sûreté publique. 11 est en effet dans l’esprit de la lo i , outre les 
défenses générales qui s’appliquent à tous les individus en état de surveillance, 
de soumettre chaque condamné, s’il y a lieu, à des interdictions particulières, 
qui seront le résultat d’une appréciation de sa moralité et des dangers présumés 
de sa présence dans tel ou tel lieu. Mais il faut pour cela des motifs d’une gra
vité réelle, et je crois devoir vous prévenir ici que je ne donnerai mon assenti
ment qu’aux propositions fondées sur des faits précis ou sur des présomptions 
bien établies.

J e  terminerai par une observation qui probablement se sera déjà présentée à 
votre esprit. La plupart des libérés sont dénués de ressources pécuniaires; et, 
selon toute apparence, ils se croiront autorisés à demander le secours de route. 
La condamnation qu’ils ont subie n’est pas sans doute un titre  d’exclusion ; 
mais vous ne sauriez prendre trop de précautions pour prévenir les abus dans 
cette partie du service.

( I l  ne suffit p a s , est-il dit dans la Circulaire du 2 2  juin 1819 , que le récla
mant soit réellement dans l’indigence pour obtenir le secours de route. I l  faut 
que des affaires d’intérêt l’appellent au lieu où il demande à se rendre, que le 
déplacement soit jugé nécessaire, qu’il puisse lui être utile, qu’il présente du 
moins la perspective probable d’une amélioration dans son sort. > Vous aurez 
donc toujours à vous assurer des motifs du voyage. I l  ne faut pas que le se
cours de route devienne une prime d’encouragement à l’oisiveté et au vagabon- 
dage.

J e  n’ai pu prévoir, sans dou te , ni résoudre ici toutes les questions qui se 
rattachent à l’exécution des nouveaux articles 44 et 4 5  du Code pénal. Il m’a 
paru, d’ailleurs, qii’il était convenable d’attendre que l’expérience eût indiqué 
les points sur lesquels les administrations locales auraient besoin d’être plus 
complètement éclairées.

Faites-moi part, Monsieur le préfet, des observations que votis aura suggé
rées à cet égard un examen réfléchi, afin que je puisse m’aider, au besoin, du 
concours de vos lumières; mais, dès ce moment, assurez avec toute l’unifor
mité et toute la précision désirable l ’exécution des dispositions que prescrit cette 
Instruction-circulaire.

Agréez, etc.
Le pair de France, m inistre de l'intérieur.

Signé com te  d ’A r g o u t .

   " ----------------

1 8 3 4 -

10 mars. —  C i r c u l a i r e  contenant demande de renseignements sur les 
effets du régime des Biaisons centrales.

(Cette circulaire de M . Thiers, contient une série de questions adressées aux 
préfets et aux directeurs des maisons centrale?, sur le service religieux, l’instruc
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tion primaire, le travail, les dorto irs, les punitions, les condamnes en re'ci- 
d ive , les condamnés libérés , l’influence du pécule sur la conduite et le tra 
vail, etc. Les réponses des directeurs à ces questions ont été imprimées en 
1 8 3 6 , en un vol. in -4 ° , sous le titre de : A nalyse des réponses des direc
teurs, etc.)

7 a o û t .—  C i r c u l a i r e  relative a u x  Condamnés Politiques.

Monsieur le préfet, la Circulaire du 26  mars 1833  a demandé des rensei
gnements précis et détaillés sur chaque condamné politique, dans l’objet de 
de me faire connaître ceux qui pourraient mériter quelques ménagements à rai
son de leurs antécédents, des circonstances de leur condamnation et de leur 
conduite. Cette recommandation expresse a été perdue de vue dans plusieurs 
départements. J ’apprends que des condamnations pour faits politiques sont de
venues définitives depuis assez longtemps, sans qu’il m’ait encore été fait au
cune proposition pour le classement des personnes qui les ont encourues. D ’un 
autre côté, des hommes avant à subir la déportation ou la détention ont été 
dirigés, sans mon autorisation, sur la maison du M ont-Saint-M ichel, et même 
sur celle de Fontevrault, quoique cette dernière maison n’ait pas été désignée, 
comme l’autre, pour recevoir les condamnés de cette catégorie. J e  vous rappelle 
donc, Monsieur le préfet, que vous ne devez ordonner aucun transfèrement de 
condamnés politiques, à quelque catégorie qu’ils appatiennent , sans m’avoir 
préalablement fourni les renseignements demandés par la circulaire du 26  mars 
et reçu mes ordres. Il m’importe surtout d’avoir ces renseignements en ce qui 
concerne les reclusionnaires et les correctionnels ; car vous remarquerez que si 
le Code pénal modifié par la Loi du 28 avril 18 ^2  veut que les peines de la 
déportation et de la détention soient subies , l’une provisoirement, et l’autre 
définitivement, dans des prisons spéciales, il n’en est pas de même des peines 
de la réclusion et de l’emprisonnement de plus d’une année prononcées pour 
crimes ou délits politiques; celles-ci doivent être subies dans les prisons ordi- 
dinaires. Seulement le gouvernement a jugé qu’il était convenable et conforme 
à l’opinion publique de ne point confondre , dans aucun cas, les condamnés 
purement politiques avec les autres condamnés qui sont destinés aux maisons de 
force et de correction, et j ’ai même décidé qu’ils recevraient un meilleur régime 
alimentaire et qu’ils ne seraient point astreints au travail.

Mais une condition est indispensable pour que des hommes condamnés à la 
réclusion ou à l’emprisonnement pour faits ou à l’occasion de faits politiques, 
puissent, sans une sorte de scandale, ctre admis à jouir de ces faveurs : il faut 
qu’il soit démontré, incontestable, qu’ils n’ont agi que sous l’influence de leurs 
opinions. Ainsi des individus qui, à l’occasion de troubles politiques, se se
raient livrés, soit au pillage d’argent ou d’objets mobiliers pour se les appro
prier, soit à tout autre crime ordinaire contre l’ordre social, ne pourraient 
ctre considérés que comme de simples malfaiteurs, tandis que le pillage d’armes 
( à moins de circonstances particulières pouvant faire présumer le contraire), 
peut n’être considéré que comme simple délit politique. La présomption serait 
également contre ceux qui auraient pris part à un mouvement politique , s’ils 
avaient subi précédemment des condamnations pour vol ou pour toute autre ac
tion déshonorante. Dans ces cas l’administration est autorisé à penser que de 
pareils hommes ne se sont mêlés aux troubles politiques que dans la vue 
du pillage et de la dévastation. Leur place est alors marquée dans le quartier
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des condamnés pour peines ordinaires, sans qu’il y ait lieu moralement de leur 
accorder aucune faveur. Les condamnés purement politiques repousseraient eux- 
mêmes, avec raison, une telle assimilation. Le concours du ministère public, 
que je vous invite à réclamer , pourra surtout éclairer l’autorité administrative 
sur les faits et les circonstances propres à établir la distinction essentielle dont 
je viens de parler.

Les condamnés pour délits politiques de la presse doivent naturellement être 
classés dans la catégorie des condamnés politiques. Ainsi vous aurez à me four
nir les mêmes renseignements sur leur compte, lorsque la peine prononcée sera 
l'emprisonnement de plus d’un an.

La Circulaire du 15 avril 1833 a expliqué dans quelles circonstances et à 
quelles conditions des condamnés correctionnels pouvaient être maintenus, par 
exception, dans les maisons de correction départementales, ou , à défaut de 
maison de correction spéciale , dans une maison d’a r rê t , au lieu d’être en
voyés dans les maisons centrales de force et de correction. J e  pourrais, suivant 
les cas, accorder la même faveur aux individus condamnés pour faits politiques 
ou pour délits de la presse, au simple emprisonnement (le plus d’un an. Ce sera 
à vous de bien vous assurer si cette mesure peut être prise sans compromettre 
l’ordre et la sûreté de vos prisons. J e  n ’ai pas besoin de vous faire observer 
qu’elle ne peut profiter aux individus condamnés à la déportation, à la déten
tion et à la réclusion, ces peines, aux termes précis de nos Codes, ne pouvant 
être subies nulle autre part que dans les prisons spéciales qu’ils désignent. Tou
tefois il peut arriver que des motifs graves s’opposent à leur translation immé
diate dans des prisons spéciales ; et, dans ce cas, vous pourriez, en me rendant 
compte de ces motifs, me proposer de surseoir provisoirement à leur extraction.

J e  n’ai point eu à m’occuper des individus condamnés aux travaux forcés. 
D ’après l’esprit de notre législation criminelle, particulièrement de l’article 4 6 3  
du Code pénal et des articles 75  et suivants, 8 6 , 9G et 97  du même Code sur 
les crimes et délits contre la chose publique, l’application de la peine des travaux 
forcés, dans des cas de cette nature , est une présomption très grave que le 
crime qui l'a  motivée était moins un crime politique, c’est-à-dire, déterminé 
par une opinion ardente exagérée, qu’un crime sans aucune atténuation aux 
yeux de la morale publique. J e  ne pourrais d’ailleurs, sans excéder tous mes 
pouvoirs et sans violation expresse des lois, apporter aucun changement à la 
destination de ces condamnés, tant que le Roi n ’a pas fait usage à leur égard de 
son droit de commutation de peine. E n  conséquence, les hommes condamnés à 
la peine des travaux forcés, à l’occasion de troubles politiques, devront être 
dirigés sur les bagnes, suivant les classifications rappelées par la Circulaire 
du 15  avril 1 8 3 3 . Vous devrez seulement me rendre compte immédiate
ment des condamnations de cette nature qui seraient prononcées dans votre dé
partement.

J e  vous recom mande, Monsieur le préfet, de ne pas perdre de vue les 
instructions qui précèdent.

Recevez, etc.
Le ministre de l'intérieur ,

S igné  A. T h i e h s .

12
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4  octobre. —  C ir c u l a ir e  sur le service et la répression des abus de la 
Cantine dans les M aisons centrales.

(C e tte  circulaire est devenue sans objet par suite de l’A rrê té  disciplinaire 
du 1 0  mai 1 8 3 9 , lequel, en tre  autres dispositions, supprim e les cantines dans 

les  m aisons cen trales.)

1835

2 2  janvier.— O r d o n n a n c e  sur les Détentionnaires et Déportés politiques.

(Cette ordonnance affecte spécialement la citadelle de Doullens, département 
de la Somme, à l’incarcération des individus condamnés à la détention et à la 
déportation *.)

1 4  ju ille t .— E x t r a i t  d’un R apport sur le service médical des M aisons 
centrales de fo rce  et de correction, adopté par t  Académ ie royale de 
Médecine , en réponse à diverses questions du ministre, de l’intérieur.

PREM IÈRE QUESTION.

Les Rapports des médecins et des chirurgiens des mahons centrales sont-ils ré
digés de manière à fournir tous les renseignements capables de mettre l'A ca d é
mie à même de prononcer en connaissance de cause ?

Tous les rapports sont loin d’être rédigés de manière à fournir les rensei
gnements demandés.

L ’Académie regrette que les médecins aient eu trop rarem ent l’attention 
d’indiquer les rapports qui ont existé entre les vicissitudes atmosphériques et la 
nature et le nombre des maladies.

Elle exprime le désir que les autopsies cadavériques aient plus communé
ment lieu ; car c’est de cette partie si essentielle que la science doit retirer les 
plus féconds éléments de progrès.

DEUXIÈME QUESTION.

Les renseignements sur les maladies et la mortalité doivent-ilt être fournis sous la 
forme d'Êtats nominatifs ou numérique.’ P

L ’Académie pense qu’il serait utile d’adresser à l’autorité des états nomi
natifs ou numériques relativement aux malades qui peuplent les infirmeries des 
prisons. Le journal de clinique devrait pouvoir tenir lieu de ces états.

1 Une O rdonnance précédente, du 5 mai 1833 , avait affecté provisoirem ent aux déten
tionnaires et aux déportés politiques un quarlicr séparé de la maison centrale du M ont- 
Saint-M ichel. C’est toujours su r le territo ire continental que le détentionnaire doit sub ir sa 
peine ; mais il en peut ê tre  au trem ent du déporté. (V . l 'a r t . 2 de la  Loi du 9 septem
bre i 835 e t l’O rdonn, du 19 décem bre même année.)
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TROISIÈME QUESTION.

Serait-il nécessaire d’ adopter un cadre propre à fa ire  connaître , suivant «n clas
sent ent qu 'il appartiendrait â l'Académ ie de déterminer, les maladies les plus 
fréquentes et leur nombre pour chaque classe ?

L ’Académie juge qu’il n ’est pas nécessaire d’astreindre les médecins h p ré
senter, d’après un classement tracé à l’avance, le tableau des maladies qu’ils 
ont observées. I l  importe peu d’entrer dans de nombreux détails sur les 
dénominations diverses des maladies sporadiques ou bien de les ranger dans 
un cadre nosologique ; c’est leur nature particulière , les caractères généraux 
qu’elles ont présentés qu’il importe de faire connaître. Ce qu’il faut savoir, c’est, 
par exemple, si les maladies qui régnent dans une prison sont contagieuses, et 
à quelles causes alors on peut attribuer les développements de la contagion, 
ainsi que la persistance de ces maladies. Il faut savoir si elles sont endémiques 
ou épidémiques, indiquer dans quelle saison elles se sont développées et sous 
quelles influences atmosphériques ou autres; si elles ont revêtu un caractère 
particulier, tel que le caractère inflammatoire ou le caractère bilieux ( par 
exemple) ; enfin, quels sont les organes ou appareils qui en ont été particu
lièrement le siège.

QUATRIÈME QUESTION.

Quels renseignements devraient fournir les états des condamnés décédés dans le»
maisons centrales?

Non-seulement il serait nécessaire d’avoir des notes exactes sur les maladies 
des condamnés décédés dans les prisons, mais il faudrait y ajouter le résultat 
de l’examen anatomique; indiquer les particularités d’organisation que ces 
individus pourraient présenter , et notamment celles qui sont relatives à l’orga
nisation et au degré de développement du cerveau. II faudrait connaître l ’âge , 
la profession, la nature de la condamnation, la durée de la peine, les rapports 
avec le monde extérieur, la conduite à l’intérieur, e tc ., quand il s’agirait d’in 
dividus offrant quelques singularités importantes à signaler, ou bien quand un 
individu aurait succombé à une maladie présentant quelques caractères remar
quables.

CINQUIÈME QUESTION.

Conviendrait-il que le journal de clinique demandé aux médecins et aux chirur
giens fû t  rédigé d’ une manière uniforme , e t , dans ce cas , quel serait le  m o
dèle à suivre pour sa rédaction P

I l  est nécessaire que le médecin et le chirurgien tiennent, chacun séparé
m ent, un journal de clinique. I l  serait utile, sans doute, que ce journal fut 
uniforme pour toutes les maisons et pour chacun de ces deux services ; mais il 
est difficile d’en tracer le modèle. -L’Académie pense qu’il est plus convenable 
d’adresser aux médecins des maisons centrales le modèle ci-joint ' ,  d apreslequel 
leurs observations particulières doivent être recueillies et dont le cahier de clinique 
demandé ne serait que le relevé ou le sommaire. Les feuilles d observations ne 
sont en général destinées qu’à rappeler toutes les particularités relatives aux ma
ladies isolées dont il peut y avoir un intérêt scientifique à conserver 1 histoire. 
I l  est nécessaire, toutefois, de pouvoir en tirer des conséquences générales, et 
c’est dans ce but que l’Académie a cru devoir agrandir le modèle d’observations

* Cc modèl» est donné ci-ap rès, modèle n °  i .
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qu’elle propose aujourd’hui. E n  répondant aux questions qu’il contient, 
M M . les médecins des maisons centrales n’auront que des relevés à faire pour 
dresser le journal de clinique qui leur est demandé par l’autorité1. Ils rendront 
ce journal tout à fait complet en y ajoutant les faits relatifs aux causes qui peu
vent avoir produit les maladies régnantes, telles que les influences atmosphé
riques, e tc ., en faisant connaître le caractère général que ces maladies peuvent 
avoir présenté, tel que le caractère bilieux ou inflammatoire, en signalant enfin 
les faits qui démontrent l ’existence et la nature des constitutions médicales. 
Quelques-unes des questions posées par l’Académie pourront peut-être sembler 
étrangères à la description des maladies en ne les considérant que sous le point 
de vue pathologique ; mais les médecins et les chirurgiens, dans les rapports 
qu’ils adressent annuellement à l ’autorité, ne se bornent pas à décrire les mala
dies observées dans les infirmeries qu’ils dirigent; la manière d’être et la position 
exceptionnelle des individus les conduisent à des considérations spéciales, et, 
par conséquent, agrandissent beaucoup le cercle de leurs observations. Ils doi
vent tendre à découvrir les causes des maladies régnantes dans les prisons, afin 
de pouvoir signaler à l’autorité les moyens propres à les prévenir, et, dès lors, 
ils recherchent ces causes, non-seulement dans l’influence des localités, mais 
encore dans le régime hygiénique et le moral des prisonniers et dans les pré
dispositions physiques et morales que ceux-ci peuvent apporter au développe
m ent de telle ou telle maladie.

SIXIÈME QUESTION.

E u -il important d'avoir un cahier de visites uniforme pour toutes les maisons, 
et quelle est la forme ù adopter ?

Le cahier de visite doit être uniforme pour toutes les maisons, et le modèle 
adopté dans les hôpitaux et prisons de Paris pourrait être généralement em
ployé J.

1 V., ci-dessus, p. 146.
2 Cc modèle est donné c i-ap rès , modèle n° a .
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F E U I L L E  D ’O B S E R V A T I O N S .

Infirmerie de la maison centrale de détention établie  
à

N om  de la m a la d ie . |

Diagnostic ou siège f 
de la maladie. (

L’invasion de la maladie.
_ , , ] L’entrce à l’infirmerie.
Date d e ......................{ ,  .. . „

L a so rtie  de 1 in firm erie
(Noter si c’est par rechute.)

Est-elle endémique ou épidémique 
dans la maison ou dans les lieux 
environnants ?

Nature particulière )  A -t-elle présenté un caractère con- 
de la maladie. )  tagieux ?

Si elle a présenté ce caractère , à 
quelle cause cro it-on  pouvoir l 'a t
tribuer?

L nommé âgé de a n s ,
profession d né à départem ent
d domicilié à
(état c iv il; naissance légitim e ou non)................... (célibataire,

m arié ou veuf, avec ou sans enfants)
(religion) (ayant reçu de l’éducation ou en

ayant été privé) (nature du
délit) (nature et durée de la peine)
(avec ou sans récidive) (rapport avec le monde
extérieur) (conduite à l’in térieur).

Particu larités de caractère  e t d’organisation que le détenu 

peut présenter :

h i s t o r iq u e  e t  d e s c r i p t i o n  d e  l a  m a l a d ie .

Traitem ent. Terminaison. Autopsie.
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9 septembre.— Loi portant création d’une Prison Politique hors du terri
toire du royaume pour les condamnés à la Déportation.

A rl. 2. L ’article 17 du Code pénal est et demeure rectifié ainsi qu’il suit : 
« « • • • •  • »

T ant qu’il n’aura pas été établi un lieu de déportation, le condamné subira 
à perpétuité la peine de la détention, soit dans une prison du royaum e, soit 
dans une prison située hors du territoire continental, dans l’une des possessions 
françaises qui sera déterminée par la lo i, selon que les juges l’auront expressé
ment décidé par l’arrêt de condamnation *.
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19 décembre. —  O r d o n n a n c e  portant Règlement de police de la M aison  
de détention de Doullens a.

A rt. l eT. Les relations des condamnés avec les personnes placées dans l’in
térieur du lieu de la détention se borneront à celles que rend indispensables le 
service des employés.

Les condamnés ne pourront s’adresser aux gardiens que pour leurs différents 
besoins. Le directeur seul les entendra dans leurs réclamations et obser
vations.

2 . Il est défendu aux gardiens, sous peine de révocation, d’adresser la pa
role aux condamnés, si ce n’est pour l ’exécution des ordres du directeur et des 
règlements, ni de répondre à toute demande ou question étrangère à leur 
service.

3 . Les communications des condamnés avec les personnes du dehors auront 
toujours lieu dans un parloir disposé de telle manière qu’il ne puisse rien s’y 
passer de contraire aux mœurs, à l’ordre et à la sûreté delà  prison.

4 . Les condamnés ne pourront être visités, sous l’autorisation du directeur, 
que par leurs femmes, leurs pères, mères, et autres ascendants; leurs enfants 
et autres descendants, leurs frères et sœurs ; enfin, par les tuteurs et les subro- 
gés-tuteurs qui leur auraient été nommés, en exécution de l’article 29  du Code 
pénal. Toute autre personne ne pourra communiquer avec eux quesur une auto
risation du ministre de l’intérieur.

5 . Les permissions de communiquer pourront être nefusées par le directeur 
aux condamnés qui tiendraient une conduite répréhensible, ainsi qu’aux parents 
qui en auraient abusé d’une manière quelconque et violé les règlements de la 
prison.

6 . La correspondance des condam nés, à l’arrivée et au départ, sera exa
minée par le directeur3. Toute lettre renfermant des nouvelles ou des discus
sions politiques pourra être arrêtée, pour être transmise au ministre de 1 in 
térieur.

19 décembre.—  A r r ê t é  portant fixa tio n  des Traitem ents du service A d m i
n is tra tif des M aisons centrales de force et de correction.

(Cet Arrêté est devenu sans objet depuis l ’Ordonnance royale du 17  decem-

1 V ., ci-dessus, O rdonnance du 5 mai i 833,  p . 198 , note i ;  O rdonnance du  22 janvier 
18 3 > j ibid . , e t ci-après, l’O rdonnance do 19 décembre l 835 .

2 V ., ci-dessus, l’Ordonnance du 21  janvier i 835.
3 Y ., ci-après, la Circulaire du 8 ju ille t i 836, p . 187.
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bre 184 4  sur l’organisation du personnel administratif de ces établissements. 
V . ci-après cette O rdonnance et les Arrêtés et Instructions qui en assurent 
l’exccution.)

19 décembre. — A rrêté portant fixa tion  des Traitem ents des Gardiens 
des M aisons centrales

A rt. 1e r . Gardiens-chefs. —  ( Cet article est remplacé par l ’article 9 
de l ’Ordonnance royale du 17 décembre 1 8 M .)

2 . Prem iers gardiens. •—  Le traitement des premiers gardiens sera de
9 0 0  fr. dans les maisons ou dans les quartiers affectés aux hommes, et de 8oo fr. 
dans les maisons ou quartiers affectés aux femmes a.

3 . Gardiens ordinaires et portiers. — Le traitement des gardiens ordi
naires et des portiers sera, savoir :

1° De 7 0 0  fr. dans les maisons de Clairvaux, Loos, M elun, Nismes, 
Poissy.

2o De 6 5 0  fr. dans celles de Beaulieu, Clerm ont, Em brun, Eysses , E n -  
sisheim, Fontcvrault, Gaillon , Limoges, M ont-St-M ichel, Riom ;

3 °  D e 6 0 0  fr. dans celles de Cadillac, Hagueneau, Montpellier ;
4° D e 700  fr. dans le quartier d’exception de la maison centrale de Li* 

moges.
4 . Le présent arrêté, etc.

Signé  T h i e r s .

Allocations supplémentaires accordées aux Gardiens des M aisons cen
trales p a r  le Cahier des charges de l’entreprise.

A rt. 7 . L ’entrepreneur fournira à chacun des premiers gardiens, gardiens 
ordinaires et portiers, une ration de pain blanc du poids de 75  décagrammes, et 
une ration de vivres semblable à celle des détenus en santé 3.

3 1 . Les gardiens malades seront soignés dans la maison , aux frais de l’en
trepreneur, de la même manière que les condamnés admis à l’infirmerie. Ces 
girdieus seront traités dans une salle particulière, qui sera meublée également 
par l’entrepreneur.

3 9 . Les loges des gardiens ou portiers et les geôles seront chauffées pen
dant six mois (aux frais de l’entrepreneur.)...

4 1 . Les poêles et les tuyaux nécessaires au chauffage des loges de gardiens 
et de portiers seront fournis, entretenus et renouvelés par l'entrepreneur, et à 
ses frais.

4 2 . L ’éclairage sera fourni par l’en trepreneur,.., pour le service des gardiens 
et des geôles..., conformément aux règlements qui déterminent les quantités 
d’huile et de chandelle à fournir chaque jour.

5 0 . L ’entrepreneur fournira tous les deux ans, à chacun des gardiens et aux 
portiers, une capote de drap gris conforme à l’échantillon. Le drap sera plus 
fin pour les gardiens-chefs. L ’entretien de ces capotes sera à la charge des 
gardiens.

E n  outre, l’entrepreneur fournira tous les trois ans trois capotes de guérites 
pour les factions de nuit des gardiens.

* Les traitem ents, fixés par cet Arrête, le sont sans préjudice des augm entations que les 
gardiens peuvent obtenir, conformément à l’article 45  du Kèglero, du 3o  août 1822 , p , 97 . 

s  V., ci-d«ssus, p. 87 , note a .
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51 . L ’entrepreneur fournira également les cartouches pour le service des 
gardiens : l’entretien et les grosses réparations de leurs carabines, mousquetons 
et fusils, ainsi que les baïonnettes, seront à sa charge, conformément au règle
ment du 30 avril 1 8 2 2 , à moins que les dégradations ne proviennent du fait 
de la négligence ou'du défaut de soins des gardiens.

7 9 . L ’entrepreneur fournira, entretiendra et renouvellera les lits et le mo
bilier servant aux gardiens, soit dans les dortoirs, soit dans les corps de garde 
de surveillance. Il sera tenu au blanchiment des draps et des couvertures, ainsi 
qu’au rebattage des matelas et au renouvellement de la paille des paillasses.

Le mobilier des gardiens se composera, pour chacun , d’un lit semblable 
à ceux des infirmeries, d’une chaise, d’un vase de nuit, d’un porte-manteau à 
trois têtes, d’une petite armoire ou d’un coffre fermant à clef ou à cadenas , et 
d’une petite table. —  Les draps, les couvertures et autres objets de literie re 
cevront une marque particulière pour les distinguer de ceux affectés au service 
des infirmeries.

1 9  d é c e m b r e .  — C i r c u l a i r e  concernant le Rapport trimestriel du 
Directeur sur les Gardiens des M aisons centrales.

Monsieur le préfet, les directeurs des maisons centrales, à qui la présen
tation de candidats pour les emplois de gardiens a été attribuée par le Règlement 
du 3 0  avril 18 2 2 , trouveront moins difficilement d’anciens militaires actifs, in 
telligents et d’une bonne conduite, pour composer le personnel du service de sû
reté de ces maisons, par suite de l’Arrêté de ce jour qui améliore leur position. 
Recommandez donc à cette occasion , au directeur, de veiller à ce que les 
gardiens remplissent exactement leurs devoirs, et de se montrer inflexible pour 
les fautes graves, pour l’état d’ivresse notam m ent, parce qu’il déconsidère les 
gardiens aux yeux des détenus, et parce qu’il peut donner lieu à des désordres 
et à des accidents graves. Les rapports trimestriels qu’ils ont à me faire parvenir, 
parvotre intermédiaire, sur ces préposés l , seront examinés avec soin à mon mi
nistère. Ces rapports, à compter du 1er janvier 18 3 6 , devront indiquer, l ° l e s  
noms et prénoms des gardiens-chefs, premiers gardiens, gardiens ordinaires et 
portiers ; 2° leur âge au moment de leur entrée en fonctions comme gardiens, 
soit dans la maison , soit dans une autre maison centrale ; 3° l’époque de leur 
entrée dans le service de sûreté de nos prisons pour peines ; 4° leurs services 
m ilitaires; 5° leurs services civils ; 6° les observations du directeur sur la m a
nière dont chaque gardien a fait son service pendant le trimestre écoulé.

Recevez, etc.
P our le m inistre, le pair de France, sous-secrétaire d ’E ta t,

Signé  G a s p a r i n .

1 8 3 6
1 4  juin. C i r c u l a i r e  sur les Permissions de visiter les M aisons cen

trales et le Registre à tenir par les directeurs.

Monsieur le préfet, aux termes de l’Arrêté ministériel du 5 octobre 1831 , 
qui a réglé les attributions des employés de l’administration des maisons cen
trales de force et de correction , le directeur délivre seul les permissions de 
visiter l’établissement.

Les rapports de l’inspection générale des prisons ont appelé mon attention

* V ., ci-dcssus, p . 97 ,
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sur l ’abus qui est résulté d’un pareil droit dans quelques maisons. Les ateliers, 
les dortoirs, même les lieux de punition , ont é lé  ouverts, pour ainsi dire, au 
premier venu et aux personnes qu’un simple motif de curiosité ou de distraction 
appelait dans nos prisons pour peines. Ce désordre doit cesser.

L ’admission journalière de visiteurs a pour premier effet de soumettre les 
condamnés à une sorte d’exposition publique que les convenances réprouvent, 
parce qu’elle est pour plusieurs une humiliation réelle. E lle peut aussi compro
mettre la sûreté de la prison et blesser la décence. Elle peut nuire encore aux 
intérêts de l’entrepreneur ou de ses sous-traitants, qui peuvent avoir des motifs 
pour tenir secrets leurs procédés de fabrication. Enfin , la nécessité d ’accom
pagner partout les visiteurs distrait les gardiens de leur service. Tout se réunit 
donc pour prescrire la plus grande réserve dans la délivrance de permissions et 
pour n ’autoriser l’entrée de nos maisons centrales qu’à des personnes bien con
nues et déterminées par un autre motif que celui d’une vaine curiosité.

À  cet effet, le directeur tiendra , à l’avenir, un registre des permissions 
qu’il jugera convenable d’accorder personnellement. Ce registre indiquera le 
nom , ia profession et le domicile de chaque visiteur, ainsi que le jour de la 
visite. I l  sera représenté aux inspecteurs généraux, lors de leurs tournées, 
et il vous en sera transmis des extraits mensuels.

Les membres des dçux chambres législatives et les magistrats de l’ordre judi
ciaire devront toujours être admis, de même que les personnes que vous aurez1 
ou que j ’aurai moi-même désignées nominativement au directeur ; mais tous les 
visiteurs, quels qu’ils so ient, devront être inscrits sur le registre.

Souvent on permet à des femmes de visiter nos prisons d’hommes. Vous 
comprendrez aisément la convenance de leur en interdire formellement l’entrée, 
sans exception , alors même qu’elles seraient avec quelqu’un de leurs parents ou 
amis admis à visiter la maison, et que le directeur ou l'inspecteur consentirait 
à les accompagner. A insi, à l ’avenir, aucune femme ne pourra être introduite 
dans les maisons ou quartiers affectés à des hommes. J ’ajoute qu’elles doivent 
même être rarement admises dans les maisons ou quartiers occupés par des fem
mes condamnées, parce qu’il est rare qu’elles y soient appelées dans un but 
d ’examen et d’étude.

Recevez, etc.
L e  pair de France, sous-secrétaire d 'Ë ta t de l'intérieur,

S igné  G a s p a r i n .

8  ju i l le t .  —  C i r c u l a i r e  sur les Retraites des employés des prisons.

(Cette Circulaire constate un déficit dans la caisse des retraites des employés 
des prisons, et donne en conséquence de nouvelles prescriptions pour que les 
mises à la retraite n ’aient lieu que conformément aux conditions restrictives des 
décrets, ordonnances et règlements sur la matière. V . le Décret du 7 mars 1808 
et l’Ordonnance du 8  septembre 1831 .)

1er s e p te m b r e .  — C i r c u l a i r e  sur la Correspondance des condamnés des 
M aisons centrales.

Monsieur le préfet, le Règlement d’attributions du 5 octobre 1831 charge

1 Un préfet ayant donné un perm is ainsi concu : « M. le d ircc leur de la  maison centrale
d e  , est autorisé à perm ettre à M . un te l de visiter la maison, e tc .; » le d irecteur vit
dans celte au torisation  une atte in te  portée à  son autorité . Il avait raison, d ’après les termes 
absolus du R èglem ent d’attribu tions  de i 8 3 i  (ci-dessus, p. i 4 i) -  H ava^ to rt, d’après la  
C irculaire de i8 3 6 .
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les directeurs des maisons centrales de force et de corrrections t  de l’examen  
de la correspondance des détenus, à l’arrivée et au d é p a r t1. t  Aucun d’eux, 
je dois le croire, ne néglige ce soin im portant; .mais il se peut que tous ne 
veillent pas également à ce que la correspondance des condamnés se renferme 
dans des limites convenables. J ’ai donc pensé qu’il ne serait pas sans utilité de 
leur tracer quelques règles à ce sujet.

Aucun condamné ne doit s’occuper de sa correspondance que les dimanches 
et les autres jours fériés, ainsi que l’ont déjà décidé quelques directeurs. Aucun 
non plus ne doit être autorisé à correspondre qu’avec ses plus proches parents et 
avec le tuteur qui lui aurait été nommé en exécution de l’article 29  du Code 
pénal, sauf les circonstances extraordinaires qu’il appartient au directeur d’ap
précier. 11 faut surtout leur interdire toute relation avec les condamnés renfer
mes dans d autres prisons, et même avec des prévenus et des accusés, à moins 
qu’il n’existe entre eux des liens de parenté. La même défense doit leur être 
faite relativement aux libérés de nos prisons et des bagnes. L ’administration , 
en un mot ; ne doit leur permettre que des relations de famille et cèlles que peu
vent absolument exiger la conservation ou le règlement d’intérêts positifs.

Il va sans dire que les restrictions que je viens d’indiquer.sont sans applica
tion aux plaintes et aux demandes que les condamnés peuvent avoir à adresser 
à 1 autorité administrative, ainsi qu’aux révélations qu’ils peuvent avoir à faire 
à l’autorité judiciaire, et que leurs lettres, dans ces c a s , peuvent être remises 
cachetées au greffe de la maison.

Mais c’est principalement le sujet des lettres et le ton dont elles sont écrites, 
qui doit appeler l’attention du directeur. Il ne doit pas souffrir que les déte
nus écrivent rien de déplacé , rien de contraire à la décence, rien enfin qui 
contraste avec la position que leur a faite la loi. I l  devra leur être expressément 
défendu d’entretenir leurs familles d’objets qui ne les intéresseraient pas person
nellement , ni de parler de l’administration de la maison en aucune manière. 
Les réflexions politiques , ou même seulement frivoles, leur seront interdites ; 
ne permettez que celles qui ont un objet moral ou religieux. Tout mensonge 
donnera lieu, non-seulement à la suppression de la lettre , mais encore à la 
punition de son auteur. L ’habitude du mensonge, si commune chez les con
damnés , a surtout besoin d’être réprimée avec énergie et persévérance, car 
elle prouve que la captivité, infligée par la loi autant pour corriger que pour 
réprimer, n ’a produit ni repentir, ni résignation.

Ne permettez pas non plus qu’ils mendient des secours auprès de leurs fa
milles ni de qui que ce soit. Le gouvernement a m aintenant pourvu à tous les 
besoins réels des condamnés par le cahier des charges et par l ’organisation du 
travail ; et peut-être serait-il plus conforme à la morale et à la loi de ne per
mettre qu’aux vieillards, aux infirmes et aux apprentis de recevoir quelques sou
lagements de leurs parents. I l  faut du moins que les détenus sachent bien , 
Monsieur le préfet, que c’est par pure tolérance que l’administration leur laisse 
arriver des secours en argent ou en nature % que même les correctionnels ne 
sont autorisés à se procurer quelques adoucissements sur le produit de leur 
travail qu'autant qu'ils les méritent, ainsi que le déclare formellement l’arti
cle 41  du Code pénal; qu’à plus forte raison l’administration a le droit de leur 
interdire à tous , sans exception, les secours qu’ils pourraient trouver dans leur 
famille ou auprès de leurs amis.

* V. l’O rdon. du ig d é c .  i 8 3 5 , a r t . 6 , relative aux condamnés politiques, ci-dessus, p. i 83 .
2 Cette dernière tolérance n ’existe p lus. (V. A rrêté du  io  mai i 83g.)
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Mais le but que nous nous proposons ne serait pas atteint si, en veillant à ce 
que les condamnés n’écrivent rien de contraire à la religion, à la morale et aux 
convenances, nous permettions qu’on leur remît des lettres où les mêmes règles, 
les mêmes principes seraient méconnus, t e s  lettres venant du dehors devront 
donc être examinées par le directeur avec la plus grande attention , et n’être 
remises aux condamnés qu’après avoir été revêtues de son v isa . Il devra rete
nir, ou ne communiquer que par extraits et verbalement, celles qu’il ne jugera 
pas convenable de faire remettre par le gardien-chef, alors même que le port en 
aurait été payé par les condamnés.

J e  pense, Monsieur le p ré fe t, qu’il convient de porter à leur connaissance, 
sous forme d’A rrêté, les prescriptions que je viens d’indiquer et celles que vous 
jugeriez utile d’y joindre, après avoir pris l’avis du directeur. Cet Arrêté, que 
je vous prie de vouloir bien me communiquer avant de le mettre*à exécution , 
devra aussi régler les punitions qui pourront être infligées en cas d’infraction.

Recevez, etc.
L e pair de France, sous-secrétaire d 'É la t,

Signé  G a s p a r i n .

2  o c to b r e .  —  C i r c u l a i r e  sur l’appropriation des M aisons d 'arrêt au 
Systèm e cellulaire.

(Dans cette Circulaire, M . le ministre de l’intérieur Gasparin prévient 
M M . les préfets que désormais il n’approuvera les plans d'aucune maison d’ar
rêt qu’autant qu’ils seront dressés suivant le système cellulaire '. )

9  décembre. — O r d o n n a n c e  concernant la suppression des Chaînes et le
tram port des Forçats aux  Bagnes, au motjen de Voitures fe r m é e s .

Louis-Philippe, roi des Français , à tous présents et à venir salut :
Vu l’Ordonnance royale du 20  août 1 8 2 8 , portant répartition des condamnés 

aux travaux forcés entre les ports militaires du royaume, en raison de la durée 
de la peine qu’ils ont à subir ;

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d’E ta t au département de l ’in
térieur ,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
A rt. 1e r . Le service des chaînes, pour le transport des forçats aux bagnes, 

est supprimé à compter du 1er juin 1837  au plus tard.
2 . A  l'avenir, les criminels condamnés aux travaux forcés seront transférés, 

sans distinction de la durée de la peine, dans les bagnes de Brest, Rochefort 
et Toulon.

N os ministres de la marine et de l’intérieur se concerteront pour la réparti
tion des forçats entre ces trois ports militaires.

3 . Le transport des forçats aux bagnes de Brest , Rochefort et T ou lon , 
s’opérera dans des voitures fermées et par des moyens accélérés, suivant les iti
néraires qui seront arrêtés par notre ministre secrétaire d ’E tat de l’intérieur.

4 . L ’Ordonnance du 2 0  août 1828  est rapportée.

• Y, U Circulaire et le Programme du 9 août 1841.
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5 . Nos ministres secrétaires d’E ta t aux départements de l’intérieur et de la 
marine sont, chacun en ce qui le concerne, chargés de l’exécution de la pré
sente ordonnance, qui sera insérée au Bulletin des lois *.

L e  pair de France, minisire secrétaire d’E ta t au département de l'in t.,
S igné  G a s p a r i n .

1 8 3 7 -
1 e r  fé v r ie r . —  D i s p o s i t i o n s  r é g l e m e n t a i r e s  extraites du Rapport de 

M . de G asparin au Roi, sur les Prisons départementales.

§ 1er. — Classification de la population.

A.— P o p u l a t i o n  e x t r a - l é g a i . f. .

C’est par les registres d’écrou qu’on doit légalement connaître tous les élé
ments d< la population des prisons départementales; mais il y a malheureuse
ment, dans beaucoup de ces prisons, des cléments extra-légaux. Ces éléments 
sont au nombre de trois principaux : 1° les infirmes et les hommes affectés de 
maladies psoriques ou syphilitiques ; 2° les aliénés ; 3° les militaires.

i °  Infirmes et malades.

Dans plusieurs prisons départementales, on a affecté une partie des bâ ti
ments de la prison au traitement des malades désignés plus haut, sur le refus 
de l’hospice de les recevoir. E n  signalant tout ce qu’il y avait de déplorable 
dans un pareiljétat de choses, une Circulaire ministérielle du24 septembre 1831 
prononça que l’envoi de malades quelconques dans les bâtiments des prisons 
ne pourrait être toléré qu’autant que l’absence de tout autre local serait bien 
constatée, et que la partie des bâtiments de la prison affectée à ce service for
merait un quartier entièrement distinct et isolé. Cette concession, incompatible 
avec la réforme sérieuse des prisons, fut arrachée à l’administration par des 
assertions qui souvent n’ont pu soutenir, sur les lieux, le contrôle de l’inspec
tion. Plusieurs prisons ont donc été débarrassées de ces reclus, malades, in 
firmes, e tc ., etc., et les locaux rendus aux besoins du classement intérieur. 
Mais l’abus subsiste encore.

2» Aliénés.

Les abus signalés parles rapports «t résultant du séjour des aliénés dans beau
coup de prisons départementales, n ’existent plus depuis la Loi du 30  juin 1838  
sur les hospices d’aliénés et l’Ordonnance du 18 décembre 1839  qui en règle 
l’exécution.

3° M ilitaires.

Aux termes des lois et règlements existants, les militaires de passage doivent 
seuls être admis dans les prisons civiles. P a r  dérogation exceptionnelle, la 
Circulaire du 19 août 1836  a autorisé l’admission, dans les prisons départe

1 V ., c i-ap rès, p . 207 et su iv ., les Colliers de charges, Arrêtes et lU 'glemfnls relatifs au 
ranspo rl des forçais par voitures ce llu laires.
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mentales, des jeunes soldais de la réserve, punis disciplinairement d’un empri
sonnement de quinze jours au plus.

H ors ces deux cas, aucun militaire ne devrait être admis dans les prisons 
civiles. Cependant, dans les villes mêmes pourvues de casernes spacieuses, la 
prison civile reçoit jusqu’aux militaires détenus par simple police de corps. L ’au
torité militaire ne trouve à cet égard aucune résistance de la part de l'autorité 
municipale, toujours jalouse de conserver et de faciliter le casernement.

Il est urgent de mettre un terme à cet état de choses. La législation militaire, 
comme la législation ordinaire, a éprouvé dans la pénalité quelques modifica
tions. E n  1 8 3 1 , on a supprimé le bagne de Lorient (voyez p. 1 6 3 ), et les com
mutations de peine, suitout de la peine des fers, se sont multipliées. L ’empri
sonnement est destiné à prendre chaque jour une plus grande place dans la 
répression des délits militaires ; aussi le ministère de la guerre a-t-il, dans sa 
prévoyance, préparé l’organisation de pénitenciers militaires sur des bases qui 
ont déjà provoqué l’attention de quelques pays étrangers, et inspiré à quelques- 
uns des pensées d’imitation. Enfin, la Loi du 26  floréal an x  (16  mai 1802) 
n ’est pas rapportée, et certes il est regreltable de voir des militaires, détenus 
pour simple faute de discipline, confondus souvent avec des voleurs, des faus
saires et des filous. (V ., ci-dessus, p . 163 et 1 6 5 .)

4° Condam nés a ttendan t leu r (ransfèreraent a u i bagDCS et aux maisons centrales.

I l  est encore deux autres catégories de détenus qui accroissent la population 
des prisons départementales, savoir : les condamnés à la réclusion et aux tra 
vaux forcés, et les correctionnels à plus d’un an, attendant leur transfèrement, 
les uns aux maisons centrales, les autres aux bagnes.

L ’Ordonnance royale du 9 décembre 18 3 6 , qui a récemment supprimé le 
mode de transfèrement par les chaînes, n ’a pas été uniquement motivée par des 
considérations de morale publique et d’humanité ; elle a eu pour but en outre 
de porter un secours nécessaire à l’état des prisons départementales *.

B . —  POPÜ LA TIO H  LÉG A LE.

Après avoir indiqué les principaux éléments de la population extra-légale de 
nos prisons départemenlales, il reste à en faire connaître la population légale.

E lle se divise naturellement en population flo ttan te  et en population séden
taire.

Population flottante.

La population flottante se compose de passagers militaires ou marins, et le 
nombre en est considérable, surtout sur les lignes des conseils de guerre et de 
révision, et des établissements de détention militaires des compagnies de dis
cipline et des travaux publics; puis des passagers civils, c’est-à-dire des con
damnés qui sont transférés aux maisons centrales ou aux bagnes par la gendar
merie; des mendiants et vagabonds qui sont renvoyés devant le maire de leur 
commune ; des aliénés, des filles publiques, qui sont dirigés sur l’hospice ; des 
accusés qui sont tranférés devant la cour d’assises ; J e s  condamnés correction- 
nellement, qui sont conduits devant les juges d’appel ; des condamnés qui

1 11 en faut dire au tan t des réclusionoaires et au tres condamnés des maisons centrales ♦ 
depuis que le mode de transfèrem ent par voitures cellulaires est égalem ent appliqué à  ces 
condamnés. (Y . l’Instruction  du i 5 juille t 1839 . Y- aussi I n s tru c t io n  du  3 août 1844 .)
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sont amenés devant les cours et tribunaux, soitpour y  dépose!- comme témoins, 
soit pour y assister à l’entérinement de leurs lettres de grâce; des forçats et 
des condamnés qui sont renvoyés d'un bagne à un autre bagne, ou d’une mai
son centrale à une autre maison centrale, en vertu de décisions ministérielles, et 
de plusieurs autres éléments encore dont il serait difficile de donner une exacte 
énumération.

Ainsi, une fois affranchies de leur population extra-légale, il resterait en
core aux prisons départementales la charge encore bien plus lourde de cette 
population flottante.

D ans l’état présent des choses, on ne suit que deux partis, et il n’y  en a en 
effet que deux à suivre à l ’égard de cette population flottante ; ou de lui assi
gner un quartier séparé pour l'isoler complètement de la population sédentaire, 
ou de chercher à en répartir les éléments dans les différents quartiers de la 
prison auxquels ils peuvent le moins illégalement appartenir.

D e ces deux partis, le premier'méconnaît tout principe de séparation d’après 
les moralités, là où l’on doit le plus redouter un odieux mélange. Le second 
compromet et trouble l ’ordre moral, disciplinaire et sanitaire même de là  prison, 
par le flux et le reflux de cette population errante, qui y porte toutes sortes de 
contagion. Quelque parti définitif qu’on prenne, il faudra commencer par abré
ger le plus possible la durée des séjours passagers, que la lenteur des corres
pondances laisse souvent se prolonger pendant huit à dix jours dans la même 
p riso n 1.

2° Population sédentaire.

La population sédentaire, c’est-à-dire celle qui, dans un bon système d’or
ganisation, devrait seule se rencontrer dans les prisons départementales, se 
compose d’éléments légaux qui varient suivant la destination diverse de ces pri
sons.

Ces éléments se composent (indépendamment des condamnés attendant leur 
transfèrement) :

1° Pour la M a is o n  d ’a r r ê t ,
Des prévenus 1 ;
Des débiteurs contre lesquels la contrainte par corps a été prononcée 3 ; 
Des délinquants retenus pour sûreté de payement des amendes, restitu

tion, dommages-intérêts et frais prononcés au profit de l’E tat ou de 
particuliers 4 ;

Des débiteurs du trésor 5 ;
Des Ja illis5.

2° Pour la M a i s o n  d e  j u s t i c e ,
Des accusés traduits devant la cour d’assises 7 ;
Des condamnés à mort jusqu’au moment de l’exécution.

3° Pour les M a is o n s  d é p a r t e m e n t a l e s  d e  c o r r e c t i o n ,
Des individus condamnés correctionnellement à un an et au-dessous 8;

* V . le Règlement général du 3o octobre 1841 , art. 89  et suiv.
2 A rt. 6o 3j  Code d ’instr. crim . (V. ci-dessus, p. 36  et 57.)
s  Code de p ro c ., a rt. 788 ; Loi du 17 avril i 83 i ,  a rt . 3o. (V ., ci-dessus, p .62  et i 5o.)
A A rt. 52-53 du Code pén.; Loi du 17 avril i 832 , a rt. 38 . (V ., c i-dessus, p . i 5 a  et i 53 .)
5 D écret du 4  mars 1808, ci-dcssus, p . 64 .
G Art. 455  du Code de commerce, ci-dessus, p . 64*
7 Art. 2 4 3 e t 6o 3 du Code d’instruction crim inelle, ci-dessus, p . 28 e t 36 .
S Ordonnances royales du 2 avril 1817 et du 6  juin i 83o , ci-dessus, p . 6 9  et i r a .
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Des enfants détenus par correction paternelle ' ;
Des enfants au-dessous de 16 ans, retenus ou condamnés en vertu de9 

articles 66  et 67  du Code pénal3.

On peut calculer maintenant le nombre de quartiers qui seraient nécessaires 
pour les seuls éléments de la population sédentaire, d'après les prescriptions 
légales sur la séparation des sexes et des âges. A  défaut de maisons spéciales de 
correction, et lorsqu’elles seraient remplacées par des quartiers supplémentaires 
aux maisons d’a r rê t , le nombre des quartiers de la maison d’arrêt s’élèverait 
à dix, savoir : deux pour les prévenus ; deux pour les débiteurs contraints par 
corps ; deux pour les enfants détenus par correction paternelle ; deux pour les 
enfants détenus en vertu des articles 66  et 67 ; deux enGn pour les condamnés 
à un an et au-dessous.

Mais nulle part les divers éléments de la population sédentaire ne sont ainsi 
séparés. La séparation des sexes n ’est même pas générale ; on pourrait citer 
quelques prisons où l’on est obligé de les laisser communiquer de jour. Mais 
on en citerait un plus grand nombre où la séparation n’est pas sérieuse, où il 
y a presque toujours communication par la porte avec les couloirs communs, 
ou par la fenêtre avec les préaux. L ’épaisseur même d’un plafond ou d’une cloi
son n ’est pas une garantie certaine, et des désordres honteux ont trop souvent 
prouvé l’insuffisance des précautions usitées.

Cependant la séparation des sexes est encore généralement mieux garantie 
que celle des détenus avant et après jugement. Dans les maisons d ’arrêt et 
dans les maisons de justice, il est assez rare que les prévenus et les accusés 
soient, de jour et de nuit, rigoureusement séparés des condamnés ; et lorsque 
le même bâtiment sert, au chef-lieu de département, de maison d’arrêt, de jus
tice et de correction, comme cela est très-fréquent, c’est alors, à quelques ex
ceptions près, une déplorable confusion de toutes les m oralités; caria  crimina
lité y est alors représentée dans tousses éléments et dans tous ses degrés 3.

Détenus pour dettes.

Q uant aux détenus pour dettes, la contrainte par corps, abolie en France 
par la Loi du 9 mars 1 7 9 3 , fut rétablie par la Loi du 15  germinal an v i.  Le 
dernier acte de la législation sur cette matière, en date du 17 avril 1832, a eu 
pour résultat d’opérer une réduction considérable sur la population des détenus 
pour dettes envers les particuliers. Le nombre des hommes détenus qui, de 
5 7 5  en 18 2 0 , était monté à 7 5 5  en 1830 , à l’époque de la crise commerciale, 
était descendu à 4 1 8  en 18 3 5  et 4 4 0  en 1 8 3 6 . Q uant aux femmes, le maxi
mum, de 1 8 2 0  à 18 3 6 , a été de 52  en 18 3 0 , çt le minimum de 16 en 1836  •/|.

O n a divisé la France en cinq régions ou cinq zones de criminalité. On 
pourrait en faire autant pour le mouvement annuel des détenus pour dettes ; 
on arriverait à des différences saillantes qui provoqueraient d’utiles recherches 
et jeteraient beaucoup de lumières sur les causes si diverses qui déterminent la 
contrainte par corps, dans un intérêt quelquefois opposé à celui du commerce 
et de l’industrie. C’est ainsi qu’à Marseille uri legs assez considérable, destiné

1 Loi du 22 ju il. 1791, titre  II , art. 2 ; Code civ., a rt. 375 et suiv., ci-dessus, p. 10 et 3g.
* V. ci-dessus, p . 10, 39  et i 6 r .
s V. tes classifications ordonnées par le Règlement général du 3o  octobre 1 8 4 1, a rt. 89 

et suiv.
4 A la date du I er  avril 1836 , tes prisons renferm aient, en France, 821 détenus pour 

dettes, ou 1 détenu sur 39,538 habitants. En 1838 , elles n’en renferm aient plus que 5i  5; 
en 1839, que 5 0 9 ; en 1840, que 5o 6 .
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à l’élargissement des débiteurs de bonne foi, ne peut être employé par suite du 
petit nombre de ces détentions, tandis que des départements agricoles présen
ten t un chiffre considérable de détenus pour dettes.

Le nombre des débiteurs détenus pour dettes envers l’E ta t, et recommandés 
pour sûreté d’amendes prononcées contre eux, a suivi une progression crois
sante de 18 2 0  à 1 8 3 6 . E n  18 2 0 , ce nombre était de 2 2 2  hommes et 33  
femmes; au 1er janvier 18 3 6 , il était de 785  hommes et 1 5 0  femmes.

Tel est le mouvement de la population des détenus pour dettes. Q uant à leur 
classement, ce n ’est qu’à Paris qu’il existe pour eux, depuis 18 2 4 , une maison 
spéciale, que l’article 4 5 5  du Code de commerce semble exiger (voyez p . 64). 
La seule chose exécutable dans les autres parties de la France, en raison du 
petit nombre de ces sortes de prisonniers ' ,  c’était de leur consacrer un quartier 
isolé dans la maison d’arrêt “. Mais, sauf dans quelques chefs-lieux de départe
ment, ils n ’ont souvent pas même de local distinct, et ils couchent à la pistole, 
c est-à-dire dans la chambre commune où se trouvent les détenus de toutes les 
catégories qui ont les moyens de payer la location d’un l i t 3.

Libérés.

Tous ces faits doivent faire regretter, sans doute, que la classification des dé
tenus ne soit pas mieux observée. Cependant il faut reconnaître qu’elle ne re 
médierait, qu’imparfaitement au mal et tromperait, à beaucoup d’égards, les 
intentions qui l’ont fait établir. I l n’est pas de classement légal que ne dérange 
l’existence d’une classe de prisonniers qu’aucun système n ’a encore prévu; c’est 
la classe des libérés. Il n’y a pas seulement, dans les maisons de justice et 
d’arrêt, des prévenus ou accusés pour un premier délit ou cr ime ; il y a aussi des 
libérés des maisons de correction, des maisons centrales et des bagnes, qu’une 
seconde prévention doit ramener à la prison pour peine. I l  faudrait donc un 
quartier spécial pour les libérés en état de prévention.

Mais comment opérer ce classement à l’arrivée à la prison, quand l’instruc
tion peut modifier, et modifie à chaque instant la position du prévenu ? E t  si le 
classement ne s’exécute pas à l’arrivée, à quoi bon l’opérer après, et venir, 
par exemple, séparer, sous le titre d’accusés, pendant la quinzaine qui précède 
les assises, des individus confondus ensemble sous le titre de prévenus pendant 
les deux ou trois mois antérieurs?

§ 2 . — Régime alimentaire et économique.

N ourriture 4 .

Les réponses des préfets à une Circulaire du 4  mai 18 i 9  constataient qu’à 
cette époque la distribution des soupes n’élait régulière que dans 53 départe

* D’après les quatre clals trim estriels de i 83o , les onze départem ents des Basses-Alpes, 
Aude, Cher, C ô te s-du -N orJ , Finistère, Iudre , L o irc-ln férieu re , M orbihan, Deux-Sèvres et 
Vendée, ne présentaient pas un seul exemple de détention pour dettes. Les neuf dépa rte
ments de l’Allier, de la C otrèze, de la Drôme, d’Eure-e t-L oir, d ’Ind re -e t-L o ire , des 
Landes, de M aine-et-Loire, de la  M ayenne, de la Sarlhe, u’offraient qu’un ou deux 
détenus.

2 V. le Règlement général du 3o  octobre 1841, art. n 5 , et ei-dessus, p. i 54 , note 1.
3 Un Arrêté du 4 novembre 1820 fixe à 4 francs 5o  centimes le prix de location des 

lits fournis aux détenus pou r dettes. (V. cet arrôlé ci*dessus, p. 85 , e t le Règlciueot géné
ral du 3o octobre 1841, art. 7 3 .)

4 11 est des détenus qui n’ont pas d ro it à la distribution des v ivres: ce s o n t .  x° les

13
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ments. Elle se faisait, dans 4 4 , aux frais de l’administration seule, et dans 9 
autres, partie par l’administration, partie par la charité. Dans les 32  autres dé
partements, cette distribution se faisait à des intervalles plus ou moins longs, 
soit aux dépens de l’administration et de la charité, soit aux dépens de la cha
rité seule.

Les prescriptions administratives relatives au régime alimentaire des prisons 
départementales! avaient eu seulement pour but de déterminer un m inimum  à 
la nourriture des détenus. Ce m inim um , si fort au-dessous du régime alimen
taire des maisons centrales, et même des besoins essentiels delà plupart des déte
nus, n ’est pas dépassé dans plusieurs prisons où ni le département, ni la charité 
publique ne sont intervenus pour subvenir à son insuffisance. Aussi il y a dans 
ces prisons un nombre nolable de détenus, désignés sous le nom de grands 
m angeurs, qui souffrent de la faim, réduits qu’ils sont à 7 5  décagrammes de 
pain et un litre de bouillon aux légumes. Lorsque, par suite de la négligence 
des autorités locales à prescrire la fourniture du pain par ration journalière, la 
distribution ne s’en fait que par pains de 3 livres pour deux jours, ces malheu
reux, ne pouvant résister à l’aiguillon de la faim, anticipent sur la ration du 
lendemain, quelquefois même la dévorent, et sont 24  heures sans manger. 
D ’autres font sécher leur pain au soleil, non qu’il ait été livré avant les vingt- 
quatre heures de cuisson prescrites par les règlements, mais parce qu’ils veulent 
le durcir, disent-ils, pour s’empêcher de le manger trop vite. Mais, dans un grand 
nombre de prisons, tantô t les allocations du département, tantôt les dons delà  
charité, viennent améliorer le régime alimentaire : c’est une ration de pain sup
plémentaire, c’est une soupe à la viande à la place d’une soupe aux légumes, 
c’est une ration de légumes ou de viande en sas du litre de bouillon maigre ou 
gras. E nfin , il y a plusieurs prisons où, au moyen des allocations du départe
ment et des dons de la charité, les détenus ont deux soupes à la fois et deux 
rations alimentaires par jo u r, dont l’une en viande et quelquefois les deux ; il en 
est où ils reçoivent en outre des distributions de vin, de tabac et même d’ar
gent. Ainsi nous sommes partis d’un excès pour arriver à un excès contraire \

Coucher.

I l  n’y a encore que trop de prisons où l ’on se contente de jeter la botte de 
paille sur le sol. Des maladies graves et même mortelles ont été attribuées par 
les médecins à cet état de dénûment pendant les rigueurs de l’hiver.

M ais dans d’autres prisons on a ajouté à la paille, non-seulement la couver
ture, mais le lit de camp. Dans d’autres on a introduit le coucher séparé du 
hamac avec une couverture en été et deux en hiver ; ailleurs ce sont des lits à 
bascule ; ailleurs encore, des galiotes garnies, comme celles de nos maisons cen
trales, d’un matelas, d’une paire de draps, avec une couverture en été et deux 
en hiver. Enfin, il est un nombre assez notable de prisons où les détenus sont

mineurs renfermés à la  demande de leurs parents et d o n t ceux-c i payent l’en tre lien , comme 
le  p rescrit l’article 378 du code civil; 20 les débiteurs, dont les alim ents doivent être con
signés p a r  les c réancie rs; 3° les personnes condamnées correctionnel leraent à plus d ?un 
an d’emprisonnement, qui ont obtenu ta perm ission de subir leu r peine dans les prisons 
départementales.

D’après une Circulaire du 7 avril 1808, les débiteurs de l’E tat devraient môme pourvoir 
à leur entretien, lorsqu’ils en ont les moyens. (V . ci-dessus, p . 65 , note 1.)

* Y. a r t .  23  e t 24  du Règlement général du 25  décembre 1819.
8 V ., su r le régime alim entaire actuel des détenus, l’Instruction  du 7 août l 838  e t lé 

Règlem ent général du 3o  octobre 1841, a rt . 56 .
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couchés clans des lits ordinaires, avec paillasse, matelas, traversin, draps et 
couvertures.

Les lits en fer ont aussi pénétre dans quelques prisons. Mais l’emploi de la 
paille, pour le coucher des détenus dans les prisons départementales, est en
core le plus général, quoique cet usage soit à la fois le plus mauvais et le plus 
onéreux. Avec le lit de camp, on a cru remédier aux inconvénients de ce cou
cher, c’est-à-dire au contact dangereux d’un sol humide ou d’une pierre froide 
et glacée. I l  n’a pas cessé d’être défectueux en ce qu’il réunit de même tous les 
dangers physiques et moraux attachés au coucher en commun.

D ’un autre côté, en vain prescrit-on le renouvellement des pailles tous les 
dix ou quinze jours; en vain défend-on que la paille qui a servi à un détenu 
puisse servir à un autre ; les règlements sur ce point, comme sur tant d’autres 
objets, sont inexécutables et inexécutés, parce que les séjours ne cadrent pas 
avec leurs prescriptions. I l  y a , en effet, des séjours de deux, trois, quatre ou 
cinq jours, et même quinze. Aussi la vermine pullule bientôt dans cette paille, 
et le coucher en commun y répand tous les dangers des maladies contagieuses.

Pour obtenir le renouvellement du coucher à la paille, il faudrait qu’il eût 
lieu, non par quinzaine, mais par séjour individuel, abstraction faite de la du
rée de ce séjour.-On recule avec raison devant ce mode, comme le plus dispen
dieux qu’on puisse im aginer; mais on ne s’avoue pas encore généralement com
bien même l’usage actuel est onéreux. Il est certain, en effet, que, même avec le 
seul prix de la paille que détruit annuellement le coucher des prisonniers dans 
la plupart des maisons d’arrêt et de justice, l’administration établirait, en peu 
d’années, des matelas ou des paillasses piquées d’un long usage, et qui coûte
raient peu à entretenir, tant il est vrai que pour améliorer il ne s’agit pas tou
jours d’augmenter les dépenses, mais au contraire de les réduire par un emploi 
mieux raisonné *.

V estiaire et blanchissage.

Ce service s’est beaucoup amélioré depuis 1 8 3 0 . Dans plusieurs départements, 
qui s’étaient jusque-là renfermés dans les limites étroites des règlements, les 
conseils généraux se sont empressés de voter les allocations demandées par les 
préfets pour le vêtement et le blanchissage. Mais il n’y a aucune régularité, ni 
dans les demandes d’allocations, n i dans l’emploi des crédits, ni dans le con
trôle matériel du service ’ .

Chauffage.

Il est peu de prisons où il soit pourvu à ce service ; cependant il existe dans 
quelques-unes des chauffoiis communs. Ailleurs la charité procure de la braise, 
que l on allume dans les chambrées, usage aussi dangereux pour la sûreté inté
rieure des prisons que pour la santé. Les détenus, dans certaines parties de la 
France, souffrent beaucoup, pendant l’hiver, de l’omission de ce service, sur
tout dans les constructions neuves 3.

Pistoles.

O n appelle pistoles des cham bres com m unes ou séparées, garnies de lits où 
les détenus couchent m oyennant un prix de location . L 'inspection  a dévoilé à

* V ., sur le coucher actuel des détenus, l’Instruction  du 7 août i 838 e t le Règlement 
général du 3o  octobre 1841, a rt . 70. 

â Ce service est au jourd’hui partou t organise. (V. ibid.)
s V . ce qui est prescrit pour le chauffage par l’art. 8 i du Règlement du 3o oc

tobre 1841.
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cet égard des abus bien grands, mais dificiies à déraciner, parce que l’intérêt 
personnel des concierges est lié à leur conservation ; c’est l’exagération des prix, 
sans que toutefois celte exagération soit générale. U n lit se payait par mois 
depuis A francs 50  centimes jusqu’à 10 francs. Des lits à deux places se 
payaient et se payent peut-être encore jusqu’à 15 francs. Tout cela se fait, 
généralement, en l’absence des règlements et d ’une surveillance active ; mais 
quelquefois il se trouve aussi des règlements locaux qui consacrent de pareils 
abus, et qui les étendent même aux détenus pour dettes, malgré l’arrêté positif 
de novembre 1820 ‘ .

L ’existence des pistoles est la conséquence du mauvais état du coucher. 
Lorsque le département fournit un coucher propre et suffisant, la pistole tombe 
et avec elle les profits souvent considérables que le concierge en retire, mais 
qui souvent sont considérés, par l’administration locale, comme le complé
ment légitime d’un traitem ent évidemment insuffisant.

Les concierges ont donc un intérêt opposé à l’amélioration du mode du 
coucher. L ’inspection a souvent conseillé, sur les lieux, l’introduction d’un 
meilleur mode, mis à l’essai par les préfets, puis abandonné par eux parce que 
le concierge avait eu l’habileté de faire échouer l’essai.

Cependant, même dans les prisons qui ont un coucher propre et convenable, 
la pistole, malgré ses abus, offre un avantage souvent recherché par les prison- • 
niers qui ont quelques ressources, celui de pouvoir se soustraire à la vie com
mune. La disposition en cellules des maisons d’arrêt et de justice effacera les 
dernières traces des pistoles, parce qu’elle procurera aux prévenus le dernier 
avantage qu’ils en pourraient attendre.

Cantines.

I l  n’en existe guère, dans les prisons départementales , qu’aux chefs-lieux 
de déparlement, où la population réunie des maisons de justice, d’arrêt et de 
correction, élargit la consommation, qui devient souvent fort considérable dans 
les grandes villes. L ’abus des cantines est souvent aggravé, dans beaucoup de 
prisons, par l’omission de tarifs et l’absence de toute surveillance efficace.

Cependant il y a, sur cette question de l’existence des cantines, une distinc
tion à faire entre les prisons pour peines et les maisons de justice et d’arrêt. 
Dans les prisons pour peines, centrales ou départementales, la suppression des 
cantines est une des premières conditions d’une bonne réforme ; mais dans les 
maisons d’arrêt et de justice, on ne peut que régulariser , mais non interdire 
l’exercice de la faculté qu’a le détenu de se procurer un supplément de nourri - 
ture. L ’interdiction de ce droit serait une aggravation de la position du prévenu, 
contraire à la loi et à l’équité. Le gouvernement ne peut soumettre les détenus, 
avant jugement, qu’à une discipline de surveillance, et non de punition.

E n  supprimant donc, dans les maisons pour peines, jusqu’à la faculté  
d’acheter des rations supplémentaires de nourriture, il faut se borner, dans les 
maisons d arrêt et de justice, à en régulariser l’exercice, à en prévenir l’abus 2.

Des hommes qui sont entrés dans la maison d’arrêt sous la présomption 
légale d’innocence, et dont plusieurs en sortiront sous la déclaration de non 
culpabilité, ont droit d ’exiger, sans doute, qu’on écarte de cet emprisonnement

1 Ces abus n’existent plus depuis les prescriptions du Règlement du 3o  octobre 1841, 
ort. 72.

2 V. le Règlement g é n é ra l, pou r les prisons départem entales, du 3o  octobre 1 8 4 c ,  
a rt . 58 .
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avant jugement, tout ce qui pourrait aggraver leur position; mais c’est précisé
ment parce qu’il y a et qu’il doit y avoir, dans cet emprisonnement préventif, 
l’idée d’un sacrifice imposé, par l’intérêt général et inoral de la société, à la 
liberté individuelle, qu’il ne faut pas non plus exagérer les améliorations. On 
s’exposerait à créer, dans le régime intérieur de la maison d’arrêt, un degré de 
bien-être matériel qui pourrait tenter la probité malheureuse, en pervertir l’es
prit,' en corrompre la pudeur, en lui faisant envier, sinon le sort des coupables, 
du moins le sort de ceux qui ne sont qu’injustement prévenus de l’être *.

Fournitures.

Les prisons départementales où le régime alimentaire et économique se fait 
avec le plus d’ordre et de régularité, sont toujours celles où les sœurs de cha
rité en sont chargées, soit directement par l ’administration, soit indirectement 
par les hospices.

L ’administration centrale, reconnaissant combien il est important de séparer 
le titre de concierge de celui de fournisseur, a souvent interdit ce cumul. 
Mais ensuite, ébranlée par les réponses des préfets, qui opposaient la difficulté 
de passer des adjudications pour la plupart des prisons d’arrondissement, où, 
en effet, les concierges, sous des noms de complaisance, sont presque tou
jours les adjudicataires sérieux, l’administration finit par fermer les yeux sur 
cet abus 2. Cependant si le système de l’adjudication ne semble pas en effet 
généralement praticable, il en est un autre qui peut oftrir plus de garanties 
encore, sans présenter de grandes difficultés d’exécution générale.

Dans presque tous les arrondissements il y a un hospice. On a proposé de 
s’entendre avec l'hospice pour les fournitures alimentaires de la prison. Cette 
mesure réunirait tous les avantages, même celui de l’économie, car l’hospice, 
en raison de la consommation journalière, est mieux placé que personne pour 
faire un bon marché, et il y a là des habitudes d’administration et de compta
bilité qui offrent toute garantie. Toutes les fois donc que les hospices consen
tiraient à se charger du service, il pourrait y avoir avantage, et convenance 
même à leur donner la préférence, non-seulement sur les concierges, mais 
même sur les personnes ou les associations qui se chargent, à titre  charitable, 
moyennant un prix de journée, des fournitures des prisons. Celte année, un 
département, entre autres, a réduit à 16  centimes, par un traité avec l’hospice, 
la ration de soupe payée, depuis bien des années, 2 2  centimes à une associa
tion  charitable.

§  5 . —  Régime sanitaire.

Il semble sage de n’organiser des infirmeries que dans les prisons départe
mentales dont l’importance peut justifier la dépense de ce service spécial, et, 
ailleurs, d’avoir à l’hospice une ou deux chambres de sûreté pour y recevoir et 
y traiter les détenus m alades5.

Mais il existe des prisons où les détenus malades sont dépourvus de soins, 
parce qu’il n’y a ni infirmerie à la prison, ni chambre de sûreté à l’hospice ; ou 
bien encore parce que les chambres de sûreté de l’hospice, mal appropriées à 
leur destination, ne présentent aucune des garanties nécessaires. D ans les pri

1 V. ibid.
-  V. ibid,, a rt . 82 .
3 Loi du 4 vendémiaire an v i,  ci-dessus, 18, Rcg\. du 3o o ct, 1841» a rt . 75 et 76.
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sons mêmes où un local est consacré à l’infirmerie, le mobilier est presque par
tout insuffisant et le service de santé mal organisé. Cependant il y a des excep
tions. O n pourrait citer plusieurs chefs-lieux de département où les infirmeries, 
dirigées par des médecins habiles, et confiées au zèle intelligent et dévoué des 
sœurs de charité, remplissent toutes les conditions désirables.

§ 4. — Régime industriel-

L ’assemblée constituante avait considéré le travail, non-seulement comme 
une condition pénale, mais encore comme une nécessité financière de l’orga
nisation des prisons.

L ’Arrêté du 23  nivôse an ix , expression de la législation antérieure, prescri
vait à l’administration de faire travailler tous les détenus indistinctement, et 
voulait que les produits du travail fussent une ressource supplémentaire pour 
subvenir à l’insuffisance des fournitures administratives *.

Cet arrêté imposait une obligation impossible à remplir à  l’égard des dé
tenus avant jugement. E n  principe, on ne pouvait les astreindre au travail; en 
fait, la brièveté de leur séjour ne pouvait leur permettre la ressource produc
tive d’ateliers réguliers. O n ne pouvait non plus y  astreindre les débiteurs con
traints par corps. L ’obligation de travailler n’atteignait donc qu’un seul élé
ment de la population, les condamnés, soit correctionnels, soit criminels.

Sous le point de vue industriel, il y avait à craindre deux obstacles : la fai
blesse delà population et la brièveté des séjours, et c’est aussi la double difficulté 
qu’a créée le fractionnement des correctionnels en condamnés au-dessous et 
au-dessus d'un an.

Pour écarter ces deux obstacles, deux mesures seraient à prendre : exiger la 
centralisation, dans la maison départementale, des correctionnels à un an et 
au-dessous, au lieu de les disséminer, et élever la durée des peines correction
nelles à y subir, en rapportant l’Ordonnance du 6 juin 1830 . P a r là se trou
verait organisée cette maison de correclion par département qui, depuis 1791 
jusqu’à ce jour, a toujours été le vœu de la loi et l’écueil de l ’administration.

§ 5. — Régime moral.

Le régime moral, dans l ’emprisonnement avant jugement, doit se borner à 
empêcher la corruption mutuelle des détenus. Ce n’est qu’à l’égard des con
damnés à un an et au-dessous, détenus dans les prisons départementales, que 
le régime moral de ces établissements a un sens plus étendu.

Dans l’étal actuel des prisons départementales, il n*y a de régime moral, ni 
au sein de l’emprisonnement avant jugement, ni dans l ’emprisonnement après 
jugement, puisqu’il y a partout confusion des moralités.

Ce régim e, appliqué aux condamnés, doit naturellement comprendre l’in
struction religieuse et l’instruction élémentaire.

L ’instruction élémentaire n’est un instrument de moralité, dans l’intérieur 
des prisons, qu’autant qu’on remplit avec discernement toutes les conditions 
attachées à son emploi. 11 faut éviter, par exemple, de la donner indistincte
ment à tous les condamnés, car on risquerait, parfois, d’augmenter le nombre 
des faussaires, sans diminuer celui des voleurs. Ce danger n’est cependant pas 
imminent dans nos prisons départementales, où l’instruction primaire a peu

i  V. cet A rrclé ci-dessus, p . 22.
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pénétré , si l’on en  excepte quelques chefs-lieux de départem ent où se sont éta
blies quelques écoles, tenues en partie  par des sœ urs de charité .

L ’instruction  religieuse ne  devrait jamais ê tre  séparée de l’instruction  m o 
rale  dans les prisons : l’une est la sancliou de l’au tre  ; elles on t besoin m utuel
lem ent de s’un ir. M ais, dans l ’é tat actuel des choses, non-seulem ent l’in stru c
tion  m orale ne s’allie pas à l’instruction  religieuse, mais l’instruction religieuse 
elle-même se réduit généralem ent à la célébration du culte, A  l’exception de 
quelques prisons où les sœ urs de charité réciten t elles-mêmes la prière du m atin 
e t du so ir, e t où les aum ôniers fon t, de tem ps à  au tre , quelques prédications, 
l’instruction  religieuse se bo rne , en général, au service religieux , e t le service 
religieux se rédu it à 'la  célébration de la messe le dim anche ; encore fau t-il'en  
excepter les prisons qui n ’o n t pas de chapelles ou qui ont des chapelles sans 
aum ôniers. L e  nom bre des prisons sans chapelle est considérable dans les arron  
dissem ents; m ais, dans les chefs-lieux de départem ent, la réunion de la maison 
d’a rrê t, de justice et de correction , a généralem ent déterm iné l ’appropriation  
ou construction  d ’un orato ire  ou d ’une chapelle.

Q uelquefois même, lorsqu’un local est affecté à la chapelle avec un aum ônier 
titu la ire , la messe n ’y  est pas régulièrem ent célébrée le dim anche. T a n tô t l ’au
m ônier ne  vient que par quinzaine, tan tô t c’est le jeudi ou to u t autre  jour de 
la semaine qu’il choisit, et les dim anches se succèdent d’un bout de l’année à 
l ’autre sans que les détenus, dans beaucoup de prisons, a ient pu assister au 
service religieux dans ce jo u r solennellem ent consacré à la p riè re . Ces graves 
irrégularités, signalées par l’inspection , s’a ttén u en t sans doute de jo u r en jo u r ; 
mais le m al est plus profond.

I l y a daus le personnel des aum ôniers des hommes charitables, qui pous
seraient même parfois jusqu’à l’excès la charité envers les détenus, si les lu
mières de leur raison ne  venaient con ten ir les prem iers élans de leur cœ ur. I l 
y a aussi des hom m es d’un adm irable dévouem ent. M ais la mission d’un au 
m ônier n ’est pas celle d ’un d istributeur d ’aumônes ; elle est plus grande et plus 
élevée. E lle  est aussi plus difficile, e t c’est sans doute parce que le public ne 
l’apprécie que d ’après la m anière dont elle est parfois rem plie, qu’il n ’en 
com prend pas toujours l'im portance . D e  là l’opinion trop  généralem ent ré 
pandue dans les départem ents sur l’inu tilité  des aum ôniers de p risons départe
m entales, opinion que l’adm inistration doit réform er, mais par les actes e t par 
les faits. E lle  p rend  soin de n ’appeler, au tan t que possible, aux fonctions d’au- 
m ônier de prison que des hommes d’un m érite supérieur, car ces fonctions 
exigent au tan t de lumières que de zèle, au tan t de tolérance et de sagesse que de 
dévouem ent et de charité.

§ 6. — Régime réglementaire.

L a  p lupart des prisons départem entales n ’avaient pas de règlem ents ou n ’en 
o n t que d’incom plets. Les concierges suivent des trad itions : ils font ce qu’o n t 
fait leurs prédécesseurs, c’e s t-à -d ire  leurs pères, car la conciergerie des prisons 
est, dans beaucoup de lieux, un patrim oine de famille.

Ces traditions ne son t pas toujours faciles à saisir dans les abus qu’elles re 
cèlent. Le détenu a plus d’in térê t a  les taire qu’à les révéler, parce que plusieurs 
de ces abus fla tten t ses penchan ts. I l  ne dénoncera pas, par exem ple, le c o n 
cierge comme coupable de vendre du vin à discrétion, de to lérer les jeux dé
fendus, e tc . I l  ne  se p la indra  pas même des désordres don t il peut avoir à souf
f r ir , parce qu’il c ra in t que le concierge n e  trouve le m oyen de lui faire expier 
sa réclam ation. I l  sait d’ailleurs qu’en dénonçan t les abus qui le gênent ou qui



200 CODE DES PRISONS. —  1 8 3 7 .

lui sont onéreux, il risque de faire disparaître en même temps ceux dont il 
profite.

Il y a donc quelquefois un mutuel accord entre les concierges et la plupart 
des détenus des prisons départementales, qui les rend presque solidaires des 
abus existants et généralement opposés à leur redressement.

Sans doute, malgré la difficulté qui résulte d’un pareil accord, les inspecteurs, 
par l’expérience qu’ils ont des usages existant communément dans les prisons, 
parviennent souvent à découvrir ceux qui sont contraires aux règles; mais, pour 
que ces abus ne reparussent plus après avoir été signalés, il faudrait que l’au
torité locale exerçât une surveillance active sur tous les détails du service ; il 
faudrait surtout pouvoir ne confier la garde des prisons départementales qu’à 
des hommes d’un ordre moins inférieur. Jusque-là de bons règlements même 
ne remédieraient pas au mal, puisqu'ils ne feraient que le défendre sans four
nir les moyens de l ’empêcher *.

§  7 . —  Commissions de surveillance des Prisons.—  Visites.

La Loi du 29  septembre 1791 a prescrit aux autorités administratives de 
veiller à ce que les prisons fussen t non-seulement sûres, m ais propres et 
saines, de manière que la santé des personnes détenues ne put être aucune
ment altérée. La même disposition se retrouve dans la Loi du 3 brumaire an iv 
(art. 571) et dans le Code d’instruction criminelle (art. 6 0 5 ), qui charge les 
préfets de cette surveillance, avec l’obligation de visiter au moins une fois par 
an les prisons et les prisonniers du département. Mais la Loi de I7 9 1 3 donna 
la police des prisons à l’autorité municipale 3, qui l’a conservée sous l’empire de 
la législation postcrieure/|.

Sous le régime de la Loi de 1791 5, l’autorité municipale devait visiter les 
prisons deux fois par semaine ; la Loi du 3 brumaire an iv  c prescrivit deux visites 
tous les dix jours. Enfin le Code d’instruction criminelle 7 a réduit à une par 
mois les visites auxquelles le maire est obligé.

Comme charge- de la police, ce magistrat doit s’assurer si les gardiens rem 
plissent fidèlement leurs fonctions, s’ils tiennent leurs registres avec soin 8, si 
personne n’est arbitrairement détenu 9, si les prisonniers sont traites avec ju s
tice et humanité I0. Il se fait représenter les personnes détenues et même celles 
qui sont au secret 1 *. Il a le droit de faire resserrer plus étroitement les détenus 
qui useraient de menaces, injures ou violences envers le gardien ou scs préposés, 
ou envers les autres prisonniers, et même de les faire mettre aux fers en cas de 
fureur ou de violence grave I2. Il délivre aux parents ou amis des détenus l’or-

• * V . te Règlement général pour les prisons départementales, du 3o ocl. 1841.
2 A rt. 9 , tit. X III. V. p . t a .
5 A rt. 9 , tit. X III. V. p. 12.
4 Loi du 3 brum aire an iv ,  art. 577 ■— Code d ’instruclion criminelle, a rt. 6 r 3. Sauf cc

qui est d it à  la note de cet article, p . 42 .
5 T itre  X III, art. 8 . V. p. 12.
G A rt. 577. V. p . 16.
1 Art. 6 12 . V. p. 42 .
s  Loi du 29  septembre 1791, tit. XIII, a rt . 4 , 5, 7 .— Loi du 3 brum aire an i v ,  a rt , 573 , 

574 , 576 .— Code d ’instruclion  crim inelle, a r t . 607 , 608, 6 r o .  V. p . n ,  i(> et 42 .
3 Loi du 29  septem bre I 7 g r ,  tit. X III, art. 6 ;  t i t .  XIV, art. 3 , 0 et 7 .— Loi du 3 b ru 

maire an iv ,  art. 5y5 et 583 .— Code d ’instruclion rri'iiinclle, a rt , 6 09 , G16.
10 Loi du 29 septem bre lit. XIII, a rt . 9 .— Loi du 3 brum aire an xv, art. 578.
n  Loi du 29 septembre 1791, tit. XIV, art. 6 .— Loi du 3 brumaire an iv .  a rt . 58(i.—  

Constitution du 22 frim aire an v m ,  art, 79. V. p . 12 i l  2 r .
•2 Loi du 29  septembre I 7 9 r ,  tit. XIV, a rt . 10.— Loi du 3 brum aire an iv , a rt. 57g . 

— Code d ’instruction crim inellej art. O r/,. V. p . 12 et 43 .



CODE DES PRISONS. —  1 8 3 7 . 20 1

dre en vertu duquel le gardien est obligé de représenter les personnes confiées 
à sa garde, à moins qu’il ne produise les ordonnances du juge qui mettent au 
secret *.

L’Arrêté ministériel du 21 octobre 18 1 0 , afin de soulager l’autorité muni
cipale, soumit chaque prison à l'inspection journalière d’un Conseil gratuit et - 
charitable, présidé par le maire, et composé de cinq membres, non compris le 
procureur près le tribunal de première instance. Mais on voit, par une Circu
laire du 22  mars 1 8 1 6 , que l’institution de ces conseils gratuits et charitables 
ne s’était pas encore étendue àtous les départements. L ’Ordonnance royale du 
9  avril 1819  vint changer le titre et étendre les pouvoirs de ces conseils gratuits 
et charitables, qui, sous le titre de Commissions de surveillance des prisons, 
reçurent quelques attributions administratives, supprimées par l’Ordonnance du 
25  juin 1 8 2 3 , qui ne leur laissa qu’une action de surveillance.

D ’un autre côté, l’article 611 du Code d instruction criminelle impose l’obli
gation au juge d’instruction, de visiter au moins une fois par mois les per
sonnes retenues dans la maison d’arrêt de l’arrondissement, et au président des 
assises, de visiter au moins une.fois par chaque session les personnes retenues 
dans la maison de justice. O n ne pouvait assurément exiger plus degaranties, ni 
prendre plus de précautions contre les désordres et les abus ; et cependant nos 
prisons départementales sont rarement l’objet d’une surveillance active et sé 
rieuse.
■ A quoi cela tient-il ?

C ’est comme agent du pouvoir central, et non comme représentant du pou
voir municipal, que la L oi de 1791 et les lois postérieures ont chargé le maire 
de la police des prisons situées dans la commune ; car les maisons d’arrêt et les 
maisons de correction sont instituées dans un intérêt général, et non dans un 
intérêt privativement communal. Aussi les maires n ’apportent ils, en général, 
qu’une attention secondaire à des établissements en dehors des intérêts et des 
rapports journaliers de la vie municipale, et abandonnent-ils souvent, con
trairem ent au vœu formel de la loi, la surveillance de la prison au commissaire 
de police.

Quant aux présidents des assises et aux juges d’instruction, c’est dans un 
intérêt judiciaire, celui de la prompte expédition des affaires criminelles et cor
rectionnelles, qu’ils v is iten t, non les prisons, mais seulement les personnes 
détenues dans les maisons d’arrêt et de justice. Enfin, les visites annuelles des 
préfets, qui sont uniquement chargés par la loi de veiller à la sûreté et à la sa
lubrité des prisons, ne peuvent non plus exercer une grande influence sur le 
régime intérieur. Des commissions de surveillance peuvent donc seules, par V 
une action de chaque jour, assurer l’exécution des règlements et prévenir les ^  
abus.

Mais ces commissions n’existent pas auprès de toutes les prisons ; il est des 
arrondissements, des départements même, où elles n ’ont pas été créées. Dans 
d’autres localités elles ne se sont jamais réunies. Dans d’autres enfin, après quel
ques réunions, elles sont pour ainsi dire tombées en dissolution. Cependant, je 
me hâte de le dire, cette institution, qui peut si efficacement contribuer à la ré-

i Loi du at) septem bre 1791, lit. XIV, a rt. 8  et 9 — Loi du 3 brum aire an iv ,  
a rt . 588 e t 5 8 9 .— Constitution du 22 frim aire an v i n ,  a r t .  8 0 .— Code d ’instruction c ri
minelle, a rt . 6 1 8 .
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forme de nos prisons départementales, s’étend chaque jour davantage, surtout 
depuis les tournées des inspecteurs. Plusieurs commissions ont pris une existence 
active et régulière : elles ont des réunions périodiques, un commissariat men
suel, réparti à tour de rôle entre les divers membres dont elles se composent ; 
un registre sur lequel chaque membre commissaire consigne ses observations; 
un autre registre destiné à leurs délibérations. Des préfets ont voulu commencer 
eux-mêmes à remplir le commissariat mensuel, et se sont fait un scrupuleux 
devoir de présider toutes les réunions des commissions. J e  pourrais également 
citer dans ces commissions des citoyens qui se sont dévoués avec le zèle le plus 
actif et le plus éclairé à cette utile mission ; et parmi ces noms, qui appartien
nent à toutes les positions et à toutes les conditions sociales, se rencontre
raient ceux d’anciens généraux de notre vieille armée, qui ont introduit dans 
l’intérieur de plusieurs prisons la régularité de la discipline militaire. L ’in
fluence de ces commissions a eu les plus heureux résultats, non-seulement pour 
le redressement des abus, mais pour l’introduction de notables améliorations. 
Elles ont beaucoup contribué à l’établissement d’un vestiaire, à l’organisation 
du travail, à l’amélioration du régime alimentaire, économique et sanitaire; 
enfin, on leur doit en grande partie le peu d’instruction élémentaire qui a pu 
pénétrer jusqu’à ce jour dans nos prisons départementales.

L ’institution des commissions des prisons est donc une institution excel
lente, qui a fait ses preuves, mais qui, malheureusement, n ’a pas porté ses 
fruits dans tous les départements. Il y a bien à cet égard une part de respon
sabilité qui pèse sur l’autorité locale, car on pourrait citer des départements et 
des arrondissements où les commissions des prisons ont été actives ou inac
tives, utiles ou inutiles, selon l’importance que les préfets ou les sous-préfets 
qui se sont succédé ont attachée à leur concours. Mais, en supposant même un 
zèle partout égal dans l'administration départementale, pour appeler les com
missions à la vie active, il ne faut pas s’attendre partout à un succès général et 
simultané : toutes les villes où se trouvent situées les prisons départementales 
sont loin de présenter les mêmes éléments pour la composition du personnel 
de ces commissions. Mais le précédent est créé , et les travaux de tant de com
missions qui s’acquittent si religieusement de leur mission, trouveront encore , 
nous n ’en douions pas, de zélés imitateurs.

§ 8. — Commissions de charité.

Deux causes ont contribué à créer les commissions ou associations pour le 
soulagement des prisonniers.

L ’une a sa source dans l ’état de dénûment où les laissa longtemps l’autorité 
publique. L ’autre tient à ce que, longtemps avant l’Arrêté de 1810 , et tous les 
Règlements.existants, il s’était formé, en France, dans plusieurs villes, pour le 
soulagement des détenus, des associations charitables dont l’origine se lie à l’in
fluence et à l’histoire de la religion ; associations dont plusieurs furent détruites 
par la révolution, mais dont quelques autres trouvèrent le moyen de revivre sous 
le nom de Conseils charitables.

Ces conseils, nés du besoin d’assistance qu’avaient les détenus, s’organisè
rent facilement sous l’influence de l’Arrêté de 1810  : ce fut une institution lé
gale et régulière à laquelle les efforts épars et isolés de là  charité vinrent abou
tir . Plusieurs associations, surtout parmi les femmes, se formèrent sous les 
auspices du conseil charitable, pour concourir avec lui au soulagement des déte
nus. Ces associations de dames charitables sont très'nombreuses.
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Dans quelques villes, ces associations se sont même recrutées dans la classe 
ouvrière. C ’est ainsi qu’à Marseille, seize jeunes ouvrières , organisées en asso
ciation sous la protection de la commission de surveillance, viennent au nom
bre de deux , chaque semaine, raccommoder le linge des détenus. U ne associa
tion semblable existe à Bourg (Ain) et dans plusieurs autres villes.

Mais la conversion des associations antérieures à la révolution en conseils 
charitables, a présenté des obstacles tels, qu’on a souvent renoncé à les aplanir. 
D ’ab o rd , ces associations avaient alors une existence civile indépendante de 
l'administration qu’on ne pouvait plus leur reconnaître. E n su ite , leurs mem
bres étaient plus nombreux que ne devaient l’êlre ceux des conseils charitables 
d’institution ministérielle, et en réduire le nombre, c’eût été bouleverser leurs 
habitudes et détruire leurs statuts. Aussi est-il arrivé que tantô t, comme à M ont
pellier, en les transformant en conseils charitables , on les a laissées désigner 
elles-mêmes les membres de ces conseils et en fixer le nom bre; que ta n tô t , 
comme à Toulouse, sans leur imposer la formalité de convertir leur titre, on 
leur a laissé exercer les attributions des commissions des prisons, sous la seule 
condition que les membres représentant l’association seraient nommés par 
l’administration ; que tantôt enfin, comme à Aix, l’association ou l'œ uvre des 
prisons  a été, par Ordonnance royale du 2 0  janvier 1 8 3 4 , reconnue comme 
établissement d’utilité publique à côté de la commission de surveillance, et dé
clarée capable de posséder et d’acquérir, mais encore sous la condition que le 
maire en serait le président né, et que les membres seraient nommés par le 
préfet.

Ces différences dans l’organisation des commissions charitables doivent né
cessairement en produire d’autres dans leur personnel. Tandis que les commis
sions de surveillance dont'les membres sont nommés par l’administration pré
sentent naturellement un caractère d’homogéuéité, les autres, au contraire, se 
composent d’éléments fort divers. Ici ce sont les pénitents b lancs, n o irs , 
gris, e tc .1, qui appartiennent généralement aux classes ouvrières: là, l’associa
tion choisit un négociant notable pour son président et son trésorier. Ailleurs, 
ces associations charitables comptent dans leur sein des hommes appartenant 
aux familles les plus considérables.

Enfin les ressources des commissions charitables, selon leur origine, ne sau
raient être les mêmes.

Les commissions qui sont de création purement administrative sont obligées 
de recourir tantôt aux souscriptions, tantôt aux quêtes que M M . les curés, 
membres habituels de ces commissions, autorisent dans leurs églises, et qui se 
font quelquefois même dans les chapelles des prisons, abusivement ouvertes au 
public dans quelques localités, quand elles sont assez spacieuses pour l’y rece
voir. Enfin on impose aussi les plaisirs mondains, et les prisonniers ont aussi 
leur part des quêtes qui se font aux bals et à l’occasion de fêtes publiques pour 
les pauvres ; cependant, si l’on en excepte quelques opulentes cités, telle par 
exemple que Marseille 2, ces ressources sont assez bornées.

Mais il en est une plus productive, qui tient à certaines habitudes locales ; 
ainsi, dans plusieurs provinces, il est encore d ’usage, parmi les habitants des 
campagnes, de ne jamais oublier dans les testaments le legs des prisonniers.

i Les pénitents commencent à Limoges, e t de là se répandent dans le Midi,
s  La commission de Marseille possède un  capital considérable placé «n renies sur i’JËlat, 

La commission de Lyon est également fo rt riche.
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Ces legs, en argent ou en nature, très-modiques en général, mais dont le nom
bre finit par en accroître l’importance, sont remis aux commissions, du con
sentement des héritiers. Enfin, dans certains pays, la dévotion populaire leur 
paye son tribut. Dans les campagnes, et dans les villes d’une partie du Dau- 
phiné, par exemple, beaucoup de personnes de la classe inférieure croient que 
nulle prière ne saurait être plus efficace que celles des prisonniers : aussi dans 
toutes les circonstances critiques de la vie, où l’on a un fâcheux pressentiment 
à combattre ou un malheur à conjurer, on accourt à la prison. Un tronc est à 
la porte ; on y dépose son offrande, puis 011 sonne la cloche des prières : aus
sitôt les prisonniers accourent, et l’un d’eux entonne les prières d’usage, d’une 
voix précipitée, au milieu de railleries souvent indécentes. D ans la seule prison 
de Grenoble, le produit de cette sorte d’aumônes est de 6  à 7 ,0 0 0  francs 
par an.

C ’est le d ro it, c’est même le devoir de l’adm inistration de m ettre un terme 
à cette vente publique de la prière , qui, de plus, trouble l'o rd re qui doit exister 
dans toute p rison.

Lorsqu’elles sont privées de ce produit accidentel des habitudes locales, les 
commissions charitables de création administrative ont beaucoup moins do 
ressources que les commissions nées des associations charitables. Presque tou
tes ces dernières avaient, avant la révolution, des rentes provenant de legs et 
de donations, et plusieurs en ont encore conservé quelques débris.

D ’un autre côté, les dons de la charité qu’elles reçoivent sont, en général, 
plus abondants, parce qu’elles ont un personnel plus actif et plus nombreux, 
et aussi parce qu’elles possèdent les habitudes et même les traditions des quê
tes, traditions que l’autorité s’est abstenue jusqu’à présent de contrarier toutes 
les fois qu’elles ne blessaient ni les mœurs du temps ni la dignité de l ’homme.

Après avoir indique les ressources des commissions charitables, il faut dire 
un mot de la destination qu’elles leur donnent.

E n  général, il y a peu de discernement dans l’emploi de ces ressources, 
trop exclusivement affectées au régime alimentaire qui, outre les dons en argent, 
est encore amélioré souvent par les dons en nature. Avec celte ressource, on a 
peu fait encore pour le vêtement, pour le coucher et pour d’autres services en 
souffrance. Cependant quelques commissions s’en sont aussi servies pour se
courir les détenus, non-seulement pendant leur captivité, mais à leur sortie. 
Ainsi la commission des prisons de Grenoble, par exemple, a senti la nécessité 
de régler de la manière suivante l’emploi du produit des prières. Ce produit, 
dûment enregistré, se divise en trois portions égales, dont une est retenue par 
la commission, une autre est distribuée dans la prison, et la troisième est ré
servée pour l’époque de la sortie.

11 ne saurait être dans ma pensée de méconnaître les services que la charité 
publique a rendus aux prisons départementales, par suite de la parcimonie des 
règlements et de l’insuffisance des allocations, bornées aux prescriptions régle
mentaires. Mais je ne saurais taire non plus les graves inconvénients attachés à 
un pareil conflit des dons accidentels de la charité et des allocations fixes du 
département. La charité, avec l ’éventualité de ses ressources, ne remplace 
que d’une manière incomplète et irrégulière le département dans l’exécution 
des services où elle vient le suppléer ; ou bien si elle ne fait qu’intervenir pour 
améliorer les divers services auxquels le département a déjà pourvu, il peut en 
résulter, comme on l’a vu, un excès de bien-ctrc matériel qui rende la condi
tion des détenus meilleure que celle de la population ouvrière. Il est donc à
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désirer que la charité envers les prisonniers s’exerce avcc plus de régularité et de 
discernement.

Tous les services qui intéressent la santé des détenus, la salubrité et la dis
cipline intérieure des prisons doivent être défrayés par des allocations au bud
get départemental ' .  Mais ces dépenses, limitées comme elles doivent l’être aux 
besoins actuels (le la vie des prisonniers, laissent encore bien des souffrances à 
soulager.

Les deux classes, en effet, de détenus qui composent la population légale des 
prisons départementales, les détenus sédentaires et les détenus passagers, 
sont dans une position différente. Les départements que traversent les condam
nés qu’on transfère pourvoiront sans doute à leur nourriture et à leur coucher, 
mais ils ne pourvoiront pas à leur vêtement ; et cependant le besoin de vêtir la 
plupart des passagers est impérieux.

11 est encore une population pour laquelle le département ne peut rien, et 
que la charité seule peut secourir, c’est la population des détenus sortants.

Les prisons départementales n’offrent pas généralement ces ressources du 
travail qui permettent, dans les maisons centrales, d’amasser un fonds de ré
serve pour le moment du départ. Le séjour des prisons départementales, non- 
seulement ne crée pas îles ressources à ceux qui en manquent, mais il épuise 
même bientôt celles qu’on pouvait posséder. Q u’en résulte-t-il ? C ’est que les 
détenus» à leur sortie, se trouvent souvent dans le dénûment le plus affligeant ; 
car le département ne peut laisser emporter les effets de son vestiaire. Cepen
dant les sortants sont souvent des hommes acquittés.

Enfin, la prévention qui enlève à une famille, à des enfants, l’époux et le 
père dont le travail les faisait vivre, crée souvent dans la société des maux plus 
pressants encore à secourir que ceux qui affligent nos regards au sein de la 
population des détenus.

Assister les détenus passagers les détenus sortants et les familles malheu
reuses des détenus sédentaires, telle doit être la mission des commissions 
charitables, pour trouver une place réellement utile dans l’administration de 
nos prisons.

§ 9 . —  Dm personnel des employés.

Le personnel habituel des employés des prisons départementales se compose 
du concierge et des gardiens, employés internes, du médecin et de l’aumônier.

Quoiqu’il n’y ait pas une infirmerie dans chaque prison départementale, il 
est rare qu’un médecin ou un officier de santé n ’y soit pas attaché, ne fût ce 
que pour apprécier les cas qui exigent l’envoi des malades à l’hôpital, et pour 
examiner les détenus à transférer qui peuvent avoir besoin de la voiture. Toute
fois, les fonctions du médecin sont quelquefois si peu importantes qu’elles sont 
rétribuées par la simple franchise de la patente ; mais, dans la plupart des 
localités, ils reçoivent des traitements qui varient en raison de l’importance 
des prisons, depuis 1 5 0  francs jusqu’à 800  francs et quelquefois 1 ,0 0 0  francs. 
Ils sont, dans quelques villes, des membres actifs et utiles de la commission des 
prisons.

La conciergerie des prisons départementales est devenue, dans plusieurs lo
calités, un véritable patrimoine de famille. Aussi l’exécution d’une règle écrite,

1 Aujourd’hu i, les dépenses de nou rritu re  et d’entretien des prisonniers sont obligatoires 
pour les dcpartcnicnls. (V. ia Loi du i o  mai i 838 , art. 12 , 14 e t 2 8 .) '—La chau lé  n’a plus 
à s’en occuper. (Instruction  du 7 août i 858 .)
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et surtout nouvelle, souffre-t-elle toujours de grandes difficultés de la part des 
concierges qui ont succédé à leur père. Du reste, on remarque généralement 
chez la plupart des concierges un certain esprit de famille qui est une garantie 
de moralité et même d'humanité. Dans les arrondissements agricoles surtout, 
la vie de la maison d’arrêt est une vie de famille. Il n’y a qu'une soupe pour 
tout le monde, qui se mange surtout en commun ; c’est le même pain, le même 
foyer

Parmi les nominations nouvelles, il en est qui ont été heureuses : on pour
rait citer des concierges d’une éducation assez soignée et d’une capacité remar
quable; mais c’est l’exception. Les inspecteurs ont même signalé des concier
ges qui ne savent pas écrire. Aussi l’une des premières conditions de la réforme 
des prisons départementales est-elle d’améliorer le personnel des concierges. 
Mais, pour y parvenir, il faut deux choses : changer le titre , du moins dans les 
prisons de quelque importance, et élever le traitem ent.

Le titre est l’expression de l’importance de la fonction et de la considéra
tion qui doit s’y rattacher. Tant qu’il n’a été question que d’empêcher les 
détenus de s’évader, le titre de concierge ou de geôlier suffisait partout à la 
désignation de la fonction; mais aujourd’hui, sans parler de l’amendement des 
détenus, but qui exige l’emploi d’hommes supérieurs, la surveillance des maisons 
de justice et d ’arrêt, "qui doit consister aussi à empêcher le mélange et la cor
ruption mutuelle des moralités, demande des hommes d’une grande moralité, et 
de pareils hommes ne consentiraient pas toujours à prendre le titre de concierge. 
Aussi le litre de directeur a-t-il été déjà substitué, dans plusieurs prisons, à 
celui de concierge. Cependant il ne faut pas prodiguer un titre  honorable si 
l ’on veut qu’il soit accepté, sinon recherché par des hommes bien élevés. Il 
suffira donc, comme on vient de le dire, d’avoir un directeur dans les prisons 
importantes, où il y a réellement une administration à diriger.

Q uant aux gardiens ou guichetiers, le personnel ne pèche pas seulement 
sous le rapport de la capacité, mais quelquefois sous celui de la moralité. Dans 
plusieurs départements, les concierges avaient usurpé le droit de nommer et de 
révoquer les gardiens, et même de déterminer leurs traitements. I l  y  avait à cet 
égard un traité à forfait passé entre eux et le département. Cet abus a cessé 
partout où il a été signalé par l’inspection. On ne saurait apporter trop d ’at
tention au choix de ces gardiens qui, par leurs rapports directs et journaliers 
avec les détenus, sont un instrument si important de la discipline des prisons.

§  10 . —  Transfèrements.

II y a beaucoup d’abus à réformer dans notre système de transfèrem ent.. . .
Cc qu’il importe avant tout, c’est d’obtenir que les prévenus et les accusés 

transférés à la maison d’arrêt ou à la maison de justice ne puissent jamais se 
trouver confondus, pendant le trajet, avec des condamnés transférés à leur des
tination ; c’est aussi de les soustraire à l’humiliation d’une sorte d’exposition 
publique, qui leur est d’autant plus insupportable, qu’ils traversent des lieux où 
ils sont connus. Il est donc à désirer que, sans attendre qu’il soit possible de 
régler d’une manière générale le service du transfèrement des prisonniers ’ , il 
soit pris des dispositions pour que les prévenus et les accusés soient toujours

* Ceci est aujourd’hui prohibé par les a r t . .19  ot i T du Règlement général du 3o  oc
tobre 1841.

3 Ce service est réglé pa r l ’Instruction du i 5 ju ille t i 83g .
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transférés dans des voitures fermées, sans qu’il puisse jamais être permis de les 
réunir, en route, à des condamnés ' .  Mais c’est une mesure qu’il ne m’appartient 
pas de prescrire, l’autorité judiciaire ordonnant seule le transfèrement des indi
vidus en état d’arrestation préventive 3.

1 1  a v r i l .— E x t r a i t  du Cahier des charges pour l’entreprise du Transport 
cellulaire des Forçats 3.

A rt. 3 . Les condamnés seront attachés au moyen de chaînes en fer, dont la 
forme, le poids et la longueur seront déterminés par l’administration, sur les 
propositions de l’entrepreneur. Toute autre manière d’enchaînçr les forçais 
dans les voitures est interdite, à moins de tentative d’évasion ou de révolte 
pendant le trajet, cas auquel les gardiens pourront les lier plus étroitement.

9 .  Aucun retard en route, à moins qu’il ne provienne de circonstances forcées, 
indépendantes de la volonté de l’entrepreneur et dûment constatées par l’au
torité locale, ne pourra donner lieu à indemnité. L ’administration se réserve 
d’apprécier les cas où les accidents aux voitures pourront être admis comme des 
cas de force majeure et motiver l’allocation d’une indemnité.

1 0 . Si, par le fait ou par la négligence de l’entrepreneur ou de ses préposés, 
il venait à s’échapper un ou plusieurs forçats, il en demeurera responsable, aux 
termes de la Loi du 4 vendémiaire an v ie t des articles 237  et suivants du Code 
pénal. Il lui sera en outre retenu, sur les sommes qu’il y aura à lui payer, celle 
de trois m ille francs  pour chaque évadé. Cette somme restera définitivement 
acquise au trésor, si le condamné évadé n ’est pas repris dans les six mois. S’il 
est repris dans ce délai, l’entrepreneur payera seulement les Irais qu’aura pu 
occasionner sa capture.

11. L ’entrepreneur aura le choix de ses préposés et il en fixera le nombre 
sous sa responsabilité ; mais il devra les faire reconnaître et agréer préalable
ment par l’administration, qui se réserve le droit d’exiger leur expulsion. Il 
devra aussi justifier de leur moralité par des certificats de l’autorité municipale.

Autant que possible, les gardiens préposés à la conduite des forçats seront 
choisis parmi d’anciens militaires.

1 2 . Ces gardiens porteront l’uniforme qui sera réglé par l’administration. 
Ils seront armés d’après le mode qui sera proposé par l’entrepreneur et approuvé 
par l’administration.

13 . Défense leur est faite de se servir de leurs armes contre les condamnés, 
si ce n’est pour leur légitime défense et pour s’opposer aux tentatives d’évasion 
avec violence. Défense leur est faite aussi de laisser communiquer les condam
nés avec le public pendant le trajet, ni de leur laisser remettre ni aliments ni 
argent, à titre d’aumône ou de secours. Ils s’abstiendront également de toute 
injure et de toute menace envers les forçais.

Toute infraction aux dispositions qui précèdent pourra donner lieu, indépen
damment des peines de droit à infliger par les tribunaux, au renvoi'des gar
diens qui l’auront commise, et à une retenue, sur les sommes à payer à l’entre

* Ces dispositions sont prises par l’Instruction du 3 août 1844.
2 V . l’Ordonnancc du 2 mars 1845.
3 V . ci-desus, p . 1 82 , l’O rdonn. royale du 9  décembre 1 8 36.
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preneur, d’une somme qui pourra s’élever jusqu’à 100 francs pour chaque gar
dien qui aura contrevenu auxdites dispositions.

1 4 . Tout gardien que l’autorité locale jugerait indispensable de renvoyer, 
sera remplacé sur-le-champ par l’entrepreneur ou par son fondé de pouvoirs, 
et, à son défaut, par l’autorité elle-même, sans que, pour ce motif, l’entrepre
neur puisse décliner, en cas d’évasion, la responsabilité rappelée en l’article 10 .

1 5 . La remise des forçats sera faite par l’entrepreneur ou par ses préposés à 
l’administration de la marine, qui lui en délivrera un rôle nominatif. Le paye
ment du prix de chaque transport sera ordonnancé dans le délai d’un mois à 
compter de la remise du rôle au ministère de l’intérieur.

Avant le départ il sera payé à l’entrepreneur un à-compte de mille francs 
par chaque voyage.

16. L ’entrepreneur fournira les effets d’habillement ci-aprcs à chaque 
condamné :

U ne chemise de toile de lin ou de coton ;
Un bonnet de laine ou de coton de couleur, suivant les saisons ;
Une cravate de couleur en coton.

E n  été :

Une veste ronde, un gilet sans manches et un pantalon en droguet, fil et 
coton, de couleur foncée, avec collet et parements d’une couleur tranchante ;

Une paire de chaussons de même étoffe, avec doubles semelles.

E u  hiver :

U n surtout dit limousine, d ’une étoffe semblable à celle dont se servent 
habituellement les rouliers pour cet usage;

Une veste ronde en droguet gris ou brun, fil et laine, doublée en toile de 
coton, avec collet et parements d ’une couleur tranchante ; un gilet sans man
ches et un pantalon de même étoffe;

U ne paire de demi-guêtres et une paire de chaussons en droguet, fil et laine, 
avec doubles semelles.

Il fournira également des sabots à chaque condamné. Aucun ne pourra être 
autorisé à faire usage de bottes ou de souliers, à moins que des difformités ren 
dent impossible l’usage de sabots, cas auquel la chaussure jugée nécessaire par 
le médecin sera payée par l’entrepreneur.

1 7 . Les étoffes et les toiles seront de la même qualité que celles qui sont 
employées dans la maison centrale de Poissy. Les vêtements auront la forme de 
ceux qui servent à l’habillement des condamnés renfermés dans cette maison.

18. Aucun effet d’habillement ne pourra être mis en service sans avoir été 
préalablement accepté par l’autorité administrative, qui se réserve aussi le droit 
de réformer ceux qu’elle jugerait trop usés ou trop légers. Tous les effets à 
l’usage des condamnés seront lavés et nettoyés avec soin après chaque voyage, 
et même désinfectés, si besoin e s t , par les procédés que l’administration dé
signera à l’entrepreneur.

1 9 . Le vêtement d’hiver sera donné le 15 septembre, et celui d’été le 15 mai.
S'il se trouvait des condamnés qui. à raison de leur âge , de la faiblesse de

leur tempérament, ou d’infirmités, eussent besoin du'vêtement d'hiver pendant 
la saison d’été, d’après l’avis des médecins, l’entrepreneur serait tenu de leur 
fournir ce vêtement.
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2 3 . Tous les condamnés prendront le vêlement déterminé par le présent 
cahier des charges.

2 4 . La nouriture des forçats se composera, en route, savoir :
Le matin, pour le déjeuner, d’un demi-kilogramme de pain et de trentc-nn 

grammes (une once) de fromage, ou de charcuterie, ou d'un œuf dur.
Le soir, pour le dîner, d’un autre demi-kilogramme de pain et de cent vingt- 

cinq grammes (4 onces) de la rd , saucisson, jam bon, veau, mouton, porc ou 
bœuf rôti, sans os.

Le pain sera delà même qualité que celui de la troupe.
25. L ’administration fera contrôler de la manière qu’elle jugera convenable 

le service des vivres des forçats et tous les autres services qui leur sont per
sonnels.

2 6 . I l  est expressément interdit à l’entrepreneur de vendre ou laisser vendre 
aux condamnés, soit pendant la route, soit aux lieux d’étape, ni eau-de-vie, ni 
vin, ni autre liqueur fermenlée. Il est également défendu de leur vendre ou 
laisser vendre aucun aliment. L ’entrepreneur pourvoira, à ses frais , et de la 
manière qui sera réglée par l’administration, à ce qu’ils aient constamment en 
route l’eau dont ils pourront avoir besoin.

Toute infraction aux prohibitions qui précèdent, pourra donner lieu à la 
retenue d’une somme qui pourra s’élever à 50  francs par chaque infraction.

2 7 . L ’entrepreneur pourra être remboursé, suivant les circonstances, des 
bris et dégradations qui pourraient être faites méchamment, par les condamnés, 
au mobilier agréé par l’administration pour le service de l’entreprise. Les 
dommages seront constatés par l ’autorité municipale , et évalués à l’amiable 
entre cette autorité et l’entrepreneur ou son fondé de pouvoirs , s’ils sont infé
rieurs à 100 francs, et à dire d’experts s’ils sont présumés excéder cette 
somme.

30 . Les difficultés auxquelles l’exécution de l’entreprise pourra donner lieu 
seront jugées administrativement par le conseil de préfecture du lieu où le 
marché sera passé, sauf recours au conseil d’E ta t. L ’entrepreneur renonce 
expressément à tout recours devant les tribunaux.

3 2 . La désobéissance formelle et réitérée aux ordres de l’administration, en 
tant que ces ordres auront pour objet l’exécution du marché, et même l’inexac
titude dûment constatée à remplir les conditions stipulées, seront des motifs 
suffisants pour en provoquer la résiliation ; lequel cas arrivant, il sera procédé 
à une réadjudication à la folle enchère de l’entrepreneur évincé.

3 3 . L ’adjudicataire ne pourra sous-traiter de son entreprise sans une auto
risation préalable et par écrit du ministre de l’intérieur. E n  cas d'infraction à 
cette prohibition, le marché pourra être résilié et renouvelé à la folle enchère 
de l’entrepreneur.

Le conseiller d  E ta t, directeur de l’administration départementale 
et com m unale,

M a c a r e l .

30  juin. — A r r ê t é  préposant un Brigadier de Gendarmerie à  la  conduite 
des Forçais transférés cellulairement.

Nous, pair de F rance, ministre secrétaire d’Ê tat au département de l’in
térieur ,

14
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V u l’Ordonnance royale du 9 décembre 1 8 3 6 , qui prescrit le transport des 
forçats aux bagnes par des moyens accélérés ;

Vu le Cahier des charges du marché passé, le 11 avril dernier, avec 
M M . Guillot et fils aîné, pour le transport des forçats dans des voitures cellu
laires, notamment l’article 25 , portant :

« L ’administration fera contrôler, de la manière qu’elle jugera convenable, 
« le service des vivres des forçats et tous les autres services qui leur sont per- 
* sonnets ; >

V u les itinéraires arrêtés par notre prédécesseur , pour le transport des 
forçats aux bagnes de Brest, Toulon et Rochefort ;

Vu l’Ordonnance royale du 29  octobre 18 2 0 , portant règlement sur le ser
vice de la gendarmerie ;

Après nous être concerté avec M . le ministre de la guerre ,
A rrêtons ce qui suit :
A rt. 1 er. U n  brigadier de gendarmerie sera préposé à la conduite des for

çats, depuis le lieu de départ de la voiture jusqu’à destination.
2 . Conformément au Règlement de M . le ministre de la guerre, du 21 no

vembre 1 8 2 3 , il sera payé aux brigadiers chargés de ce service extraordinaire 
une indemnité de 5 francs pour chaque jour d’absence.

Conformément au même règlement, cette indemnité sera de 2  fr. 50  c. par 
étapes, si le retour du brigadier n ’a pas lieu par les voitures de l’entreprise.

3 . Dans les départements désignés comme lieux de départ des voitures, le 
préfet ou le sous-préfet, et, à Paris, le préfet de police, après s’être concertés 
avec le commandant de la gendarmerie, requerront les brigadiers pour le ser
vice du transport des forçats.

4 . Si, pour un motif quelconque, le brigadier préposé à la conduite des 
forçats se trouve hors d’état de continuer la route, sur l’avis qui en sera donné, 
sans délai, par le préposé de l’entreprise, à l’autorité administrative locale, 
celle-ci pourvoira immédiatement à son remplacement.

I l  nous sera rendu compte de cette mesure par l’autorité administrative qui 
j ’aura-prise.

Paris, le 3 0  juin 1 8 3 7 .
Signé  M o n t a l iv e t .

3 0  juin. —  A r r ê t é  portant Règlement des attributions du Brigadier de 
gendarmerie préposé à la conduite des Forçats transférés cellulai- 
rement.

Nous, pair de France, ministre secrétaire d’E ta t au département de l’in
térieur,

Vu notre Arrêté de ce jour portant qu’un brigadier de gendarmerie sera pré
posé à la conduite des forçats, depuis le lieu du départ de la voiture cellulaire 
jusqu’à destination ;

Réglons ainsi qu’il suit les attributions de ce préposé :
A rt. 1 er. Le brigadier a la police de la voiture.
2 . Avant le départ, le brigadier s’assure si la voiture est en é ta t , tant à 

l’intérieur qu’à l ’extérieur.
3 . Le brigadier veille à ce que les concierges rem ettent au fondé de pou
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voirs des entrepreneurs les extraits d’arrêts de condamnation des forçats qui lui 
sont livrés

Il constate leur identité en les interrogeant et en consultant leur signalement.
4 . T out condamné malade ou en état d’ivresse est refusé par le brigadier. 

Dans ce dernier cas, il dresse un procès-verbal pour nous être transmis.
5 . Avant le départ de la voiture, et en route, toutes les fois que le fondé 

de pouvoirs des entrepreneurs reçoit des condamnés , le brigadier veille à ce 
que les effets d’habillement qui leur sont dus, suivant la saison, d’après l’arti
cle 16  du cahier des charges, leur soient fournis propres et en bon état.

6 . Le brigadier veille également à ce que les forçats reçoivent les aliments 
déterminés par l’article 24 .

L e déjeuner a lieu de 7  à 8  heures du matin, et le dîner de 5 à 7  heures du 
soir.

7 . I l  est expressément recommandé d’empêcher, pour l’exécution de l’arti
cle 26 , qu’il leur soit donné ou vendu, par qui que ce soit, n i eau-de-vie ni vin, 
ni toute autre boisson fermentée, ni aucune sorte d’aliments.

E n  cas de contraventions à ces prohibitions, il nous en rend compte.
8 . Le brigadier tient un journal à l’effet de constater, jour par jour, de 

quelle manière il est satisfait, par l’entreprise, aux prescriptions des articles 
16  et 24  sur la nourriture et l’habillement des condamnés.

I l  donne connaissance de son journal au fondé de pouvoirs des entrepre
neurs, afin que ceux-ci puissent fournir leurs observations ou explications.

Le journal nous est transmis par le brigadier aussitôt après la remise des for
çats au commissaire du bagne.

9 . Le brigadier se charge, sur reçu qu’il délivre aux concierges ou à tous 
autres dépositaires, des sommes de 2 0  francs et au-dessous appartenant aux con
damnés : les sommes supérieures et les bijoux sont refusés. Toute somme de 
2 0  francs et au-dessous, qu’il reçoit pour le compte d’un condamné, est par lui 
inscrite sur un bulletin qu’il représente au commissaire du bagne, pour être 
émargé par celui-ci en regard de chaque somme et lui servir de décharge.

Si un condamné pour lequel il aurait reçu de l’argent était déposé en route, le 
brigadier ferait émarger le bulletin par le concierge de la prison, ou par toute 
autre personne autorisée à recevoir l’argent.

1 0 . Le b rigad ier, sur la demande des gardiens, prononce les punitions à 
infliger aux condamnés qui se rendent coupables d’infractions au Règlement 
qui les concerne.

I l  leur est donné lecture de ce Règlement, qui, de plus, reste affiché dans 
chaque cellule.

1 1 . Au besoin, le brigadier prête main-forte aux gardiens pour maintenir 
les condamnés dans l’obéissance, réprimer les tentatives d’évasion et repousser 
toute attaque du dehors.

1 2 . Pour l’exécution de l’article 13  du cahier des charges, le brigadier 
veille : 1° à ce que les condamnés n’aient aucune communication avec le pu
blic ; 2° à ce que les gardiens s’abstiennent de toute injure et de toute menace 
envers eux. Toute infraction à ces dispositions est consignée dans son journal.

Si les gardiens se servaient abusivement de leurs armes contre les condamnés, 
il dresserait procès-verbal.

1 11 faut au tant d’extrails qu’il y a de condamnés à transfére r, alors même que ces con
damnés seraient compris daas  un seul et même arrê t. C irculaire du 8 ventôse an x  (a 7 fé 
vrier i 8o î .)
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1 3 . Le brigadier constate également, par procès-verbal, les faits ci-après :
1° Les cas, où, pour un motif quelconque, il aurait été nécessaire de s’é

carter de l’itinéraire tracé ;
2° Les retards de force majeure, provenant de bris de voiture ou de tout 

autre accident qui aurait exigé le dépôt des forçats entre les mains de l’autorité 
locale (article 9 du cahier des charges) ;

3° Les cas où, à raison de la longueur du trajet, il aura été jugé indispen
sable de donner du repos aux condamnés ;

Ce repos ne dépassera pas douze heures;
4°  Les faits d’évasion (art. 10) ;
5° Les bris et dégradations qui pourraient être faits méchamment, par les 

condamnés, à la voiture et au mobilier de l’entreprise (ai t. 27).
Les procès verbaux seront toujours communiqués au fondé de pouvoirs des 

entrepreneurs, lequel pourra en prendre copie.
14. Les condamnées ne s’arrêteront que pour se reposer, et s’il en est abso

lument besoin. On choisira pour lieu de repos un chef-lieu de préfecture ou de 
sous-préfecture. Les condamnés seront déposés provisoirement dans la maison 
d’arrêt ou de justice, où il sera pourvu à leur nourriture et aux frais de leur cou
cher, par les soins du préposé de l’entreprise.

Avant d’en effectuer le dépôt, le brigadier donnera avis de leur arrivée au 
maire, ainsi qu’au préfet ou au sous-préfet, afin qu’il soit pris par eux telles me
sures qu’il appartiendra pour leur garde, jusqu’au moment du départ.

1 5 . Le cas arrivant où, par suite d’accident survenu à la voiture sur un point 
éloigné des toute population agglomérée, il serait nécessaire de s’arrêter et de 
mettre à pied les condamnés, le brigadier donne l’ordre au postillon de se ren
dre à cheval, et en toute hâte, à la brigade de la gendarmerie la plus voisine 
pour y porter l’avis de l’accident et demander main-forte.

I l  prescrit également, d’accord avec le fondé de pouvoirs des entrepre
neurs, toutes les mesures extraordinaires qu’il juge nécessaires pour prévenir 
l’évasion des forçats.

Si des condamnés avaient été blessés, il pourvoirait, par le même moyen , 
ou par tout autre plus prompt, s’il était possible, à leur soulagement, et ferait 
appeler un médecin.

Si l’accident était survenu non loin de l ’habitation du m aire , il en donne
rait avis à ce magistrat, afin qu’il eût à requérir, s’il en était besoin, la garde 
nationale, conformément à l’article 127 de la Loi du 21 mars 18 3 1 , ou à pres
crire toute autre mesure d’urgence pour le logement et la garde des forçats, 
jusqu’à ce qu’il fût possible de se remettre en route.

Dans le cas prévu par cet article , l’entrepreneur pourvoira à toutes les dé
penses laites par les forçats.

16 . S i, pendant le voyage, des condamnés sont reconnus, parles médecins 
appelés à les visiter, hors d’état d’être transportés plus loin, ils seront remis, 
suivant les localités, à la disposition du préfet, du sous-préfet ou du maire, qui 
prescriront à leur égard telles mesures qu’il appartiendra.

Ce cas a rrivan t, il sera donné décharge au préposé de l’entreprise , par 
1 autorité qui les aura reçus, des condamnés laissés en route pour cause de 
maladie.

11 en sera de même , si le transfèrement de quelque condamné se trouve ar
rêté par ordre supérieur ou un mandat de l’autorité judiciaire.

1 7 . Lorsque, par un motif quelconque, des condamnés restent en route,le 
brigadier veille à ce qu’ils soient remplacés sans retard, par d’autres condamnés 
en nombre égal, en exécution de l’article 2  du cahier des charges.
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18. E n  cas de décès d’un forçat pendant le trajet, il est pourvu à sa sépul
ture par les soins du maire de la commune et aux frais de l’entreprise.

Une déclaration du décès est remise au préposé de l’entreprise, pour lui servir 
de décharge.

1 9 . E n  cas d’évasion, le brigadier remet au préfe t, ou au sous-préfet ou 
au maire, suivant les localités , le signalement du condamné évadé et tous au
tres renseignements pouvant aider à son arrestation.

I l  nous transmet, sans délai, les mêmes renseignements.
_ 20 . E n  arrivant au bagne et ail moment de la remise des forçats à l’admi

nistration de la marine , le brigadier communique son journal au commissaire 
chargé de leur réception, et lui donne sommairement des renseignements sur la 
conduite de chaque forçat pendant le trajet.

Taris, le 30  juin 1837 .
Signé M o n t a l i v e t .

30 juin. —  R è g l e m e n t  pour les Forçais transférés cellulairemenl.

Le silence est prescrit aux condamnés. Ils ne pourront parler aux gar
diens que pour leur répondre, ou pour leur demander les choses dont ils auront 
besoin.

Défense leur est faite d’avoir à leur disposition ni couteau ni argent;
D e dégrader leur cellule et de la salir ;
D e dégrader leurs effets d’habillement et les autres objets mobiliers à leur 

usage personnel.
E n  cas d’infraction aux prescriptions qui précèdent, d'insubordination , de 

révolte, de voies de fait sur les gardiens, de tentative d’évasion, de recel d’ob
jets propres à la faciliter, ou de tout désordre quelconque, ils seront punis suivant 
la gravité des infractions, sur l’ordre du brigadier de gendarmerie préposé à la 
conduite de la voiture, savoir :

De la mise au pain et à l’eau ;
Des poucettes ;
D e la privation des coussinets qui garnissent leurs cellules.
A u besoin, ils se ron t liés p ar les deux bras.
Ces punitions pourront être infligées à la fois pour un ou plusieurs jours.
Les voies de fait sur les gardiens, et les tentatives d’évasion avec violence, 

seront repoussées par la force des armes.
T out condamné qui aura feint une maladie ou une infirmité quelconque, pour 

se faire déposer en route, sera mis au pain et à l’eau.
La lecture des livres de morale religieuse est seule permise.
L ’usage du tabac est interdit aux condamnés.
Le présent règlement sera lu à chaque condamné et affiché dans chaque 

cellule.
Paris, ce 30  juin 1 8 3 7 .

L e  pair de France M inistre de l’intérieur ,
Signé  M o n t a l i v e t .

1 U oc C ircu la ire  d u  16 floréal an x  (6  m ai 1 8 0 2 )  p re sc r it  d iverses m esu res  d e  p réc a u tio n  
p o u r  em pêcher l'év asio n  des co u d am n és tra n s fé ré s .  L’e iup lo i des v o itu re s  c e llu la ire s  re n d  
ces m esu re s  in u tile s  a u jo u rd ’h u i.
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3 mai.— C ir c u la i r e  contenant demande de renseignements sur les Frais 
de Transjèrem ent des condamnés aux  M aisons centrales, et sur les 
Gîtes de passage1.

Les renseignements demandés par cette Circulaire ont pour but d’appliquer 
aux condamnés des maisons centrales le mode de transfèrement cellulaire adopté 
par l’Ordonnance du 9 décembre 18 3 6  pour les condamnés des bagnes 2. Il est 
dit dans cette circulaire :

Comme le transport des condamnés aux maisons centrales, par des moyens 
accélérés, rendrait inutiles la plupart des gîtes spécialement établis pour rece
voir les transférés, vous me ferez connaître en quel nombre ces gîtes (autres que 
les chambres de sûreté3 des casernes de gendarmerie), se trouvent dans votre 
départem ent, et les dépenses annuelles qu’ils occasionnent, soit à titre de loyer, 
soit pour l’entretien des bâtiments, soit enfin pour la rétribution des gardiens.

18  août.— C i r c u l a i r e  contenant diverses Questionsà soumettre aux  Con
seils généraux en vue de lintroduction d ’un nouveau Systèm e dans le 
régime intérieur et la construction des Prisons

Monsieur le préfet, vous savez avec quelle sollicitude le gouvernement du roi 
s’occupe des moyens d’améliorer le régime des prisons. Depuis quelques années 
surtout, ses désirs à cet égard ont été accueillis par l ’opinion publique, et le 
vœu des chambres le presse d ’entrer dans la voie nouvelle qu’il a indiquée, d’a
dopter enfin un système complet et plus moral. Mais il fallait d’abord s’éclairer de 
toutes les lumières, recueillir tous les faits qui pouvaient aider à  la solution raison- 
née des questions si graves de la réforme. M aintenant que de nombreux documents 
sur les prisons étrangères et sur nos propres prisons ont été, ou vont être four
nis aux deux chambres et répandus dans toutes les administrations, par les 
soins du gouvernement du roi ; que divers ouvrages faits avec conscience et ta 
lent ont, en quelque sorte, épuisé la matière, le moment est venu de jeter les 
fondements d’un nouveau système bien coordonné dans toutes ses parties.

U ne Loi sera sans doute utile pour poser les bases d’une administration forte 
et uniforme, déterminer le mode de construction ou d ’appropriation de nos 
maisons d’arrêt, de justice et de correction départementales, et diriger vers le 
même but le régime des maisons centrales. Cette loi fait l’objet de mes plus sé
rieuses méditations, et je ne négligerai rien pour que les chambres puissent être 
appelées à délibérer sur ce projet au commencement de leur prochaine session. 
M ais j ’ai pensé, Monsieur le préfet, qu’il était essentiel, indispensable même 
d ’avoir l’avis des conseils généraux sur quelques questions principales que soulève 
la réforme des prisons, afin d’en compléter l’étude administrative. J e  vous prie 
donc de mettre cette Circulaire sous les yeux du conseil général de votre départe
m ent, dont la réunion en session ordinaire est fixée au 24  du présent mois.

I l  est important, afin de faciliter le dépouillement de sa délibération, qu’il ait 
le soin de répondre aux questions qui suivent, dans l’ordre où elle se trouvent 
placées :

1 V . ,  s u r  ces g îte s , ta  C ircu la ire  du  i l  ju i l le t  i S i i ,  c i-d essu s , p .  6 o .
2 V . la C ircu la ire  du  i 5 ju i l le t  l 83 g , c i- a p rè s ,  p .  2 5 7 .
s  U ne C ircu la ire  d u  2 0  f ru c t id o r  an x  (7  se p te m b re  i 8o 3 ) assim ile  les  c h am b res  de  s û 

r e té  aux D ép ô ts  d e  c a n to n , so u s  le r a p p o r t  de  la d ép en se . ( V .,  c i-d e s su s , p . 5 7 ,  n o te  5 .)
4  Les conseils  g én é rau x  n ’o n t pas eu le  tem ps d e  s’o c c u p er  d e  l ’o b je t d e  c e tte  c irc u la ire .  

V . c i-a p rè s ,  p .  2 2 3 .
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1° L ’article 614  du Code d’instruction criminelle autorise l’administrateur 
qui dirige les maisons d’arrêt et de justice, à resserrer plus étroitem ent, à en
fermer seul, le prisonnier qui use de menaces, injures ou violences, soit à l’égard 
du gardien ou de ses préposés, soit à l’égard des autres prisonniers : quelques 
esprits en ont conclu que la vie commune dans la prison était la seule légale ; 
que le régime d’emprisonnement solitaire ne devait être qu’une exception, et 
qu’en un mot la faculté de l’ordonner n ’était accordée à l’administration que 
dans les cas spécifiés par cet article.

L ’administration, il faut le reconnaître, adoptant cette fausse interprétation 
de la loi, a marché dans cette voie; et c’est dans cette supposition erronée 
que, jusqu’à présent, ont été constiuites nos maisons d’arrêt et de justice, tout 
aussi bien que nos prisons pour peines. On a donc établi partout des dortoirs 
communs et permis la réunion des prisonniers dans les réfectoires, les chauffoirs 
et les préaux. M ais, outre l’erreur commise sur le véritable esprit de la loi, et 
pour ne parler ici que des maisons d’arrêt et de justice, de graves reproches 
sont adressés à une règle qui, par respect pour la position d’individus dont l’in 
nocence doit légalement sé présumer, n ’a pu adoucir les rigueurs et l’ennui de 
leur captivité qu’en exposant leurs mœurs au danger de toute sorte de corrup
tion. L ’opinion publique ssmble donc conseiller aujourd’hui l’adoption de 
l ’isolement de jour et de nuit, pour les individus en état d’arrestation préven
tive, comme le seul moyen d’empêcher le mélange des moralités, et d’obtenir 
qu’un prévenu ne puisse corrompre ceux qui l’entourent, ou être corrompu par 
eux. Ce fut là le principal motif de la Circulaire du 2  octobre 18 3 6 , par la
quelle mon prédécesseur annonça à M M . les préfets qu’il s’abstiendrait, jusqu’à 
nouvel ordre, d’approuver tout projet de prison qui ne serait pas établi suivant 
les conditions du régime cellulaire.

La première question qui se présente à résoudre est donc celle-ci :

Y  a -t- il  lieu , dans Viniérêt des mœurs des prévenus et dans celui de  
leurs fam illes, de décider qu'ils passeront dans ïisolem ent tout le 
temps qui précédera leur renvoi de la plainte ou leur jugem ent ?

1° D ’après notre législation pénale, la peine de l ’emprisonnemeut doit être 
subie dans une maison de correction ( Code pénal, a rt. 4 0 ). U ne Ordonnance 
royale du 2  avril 1817 décida que les maisons centrales de force ou de réclusion 
recevraient, dans un quartier séparé, les correctionnels dont la peine serait 
d’un an au moins. U ne autre Ordonnance, du 6 juin 1 8 3 0 , statua que ceux-ci 
ne pourraient y être admis que lorsque l’emprisonnement serait prononcé pour 
plus d’un an. Telle est encore aujourd’hui la classification des individus con
damnés à des peines correctionnelles.

L ’envoi aux maisons centrales des condamnés correctionnels qui avaient à 
subir une année d’emprisonnement, rendit impossible, presque partout, l’éta
blissement d’une maison de correction départementale, faute d’une population 
suffisante pour l’organisation du travail, et pour motiver la dépense d’un per
sonnel administratif. Depuis l’Ordonnance de 1 8 3 0 , qui diminua la population 
des maisons centrales d’environ 2 ,0 0 0  correctionnels qu’elle laissa aux prisons 
départementales, le besoin d’une maison de correction spéciale à chaque dé
partement ne s’est pas non plus fait sentir, et l’emprisonnement correctionnel 
d’un an et au-dessous se subit généralement dans un quartier de la maison d’a r
rê t. Mais on voit, dans le R apport au roi, du 1er février dernier (page 42), 
que si les correctionnels condamnés à plus d’un an, mais à moins de deux, 
cessaient d’appartenir aux maisons centrales, l'accroissement de la population
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ordinaire des prisons départementales serait de 2 ,2 0 0  individus des deux sexes, 
et que cet accroissement s’élèverait à 4 ,5 0 0 , si les correctionnels condamnés 
à plus de deux ans étaient seuls admis dans ces maisons.

Des hommes graves voudraient qu’on allât plus loin encore. Ils vou
draient que la maison centrale fût exclusivement constituée maison de force 
pour les réclusionnaires des deux sexes et pour les femmes condamnées à la peine 
des travaux forcés, et que tous les correctionnels fussent renfermés dans la mai
son de correction départementale.

O n ne saurait disconvenir, en effet, que ce ne fût là une exécution plus 
exacte, plus morale de la loi, qui a mis une si grande distance, quant à leurs 
effets civils, entre les peines en matière criminelle et les peines en matière 
correctionnelle. De cet état de choses résulte, pour l’administration, le besoin 
de s’éclairer sur les questions suivantes :

L e Conseil général est-il d'avis Je l’organisation <Tune maison spé
ciale de correction dans le département ?

P ense-t-il qu’il fa ille  y  réunir tous les correctionnels et cesser d’en 
envoyer un certain nombre aux  maisons centrales ?

Le conseil général comprendra aisément que la» réunion, dans la maison de 
correction, des individus condamnés à la peine de l’emprisonnement, ne doit 
s’entendre que des correctionnels ayant à subir un emprisonnement au moins 
de deux ou trois mois, et que les autres, ainsi que cela se pratique générale
ment, devraient être retenus dans la maison d’arrêt.

3° Tout condamné à la peine de l’emprisonnement étant tenu de travailler, 
l’administration doit naturellement lui en fournir, ou lui en faciliter les moyens, 
dans la maison de correction. Mais, sur quelle base devra reposer l’organisa
tion du travail ?

Deux systèmes sont en présence : l’un admet le travail en commun avec la 
règle du silence ; l’autre veut que tout condamné soit isolé pendant le jour 
comme pendant la nuit, et, conséquemment, qu’il travaille seul. C ’est sur l’un et 
l ’autre système que je désire avoir l’avis du conseil général ; je lui demande donc :

F a u t-il permettre le travail en commun dans la maison de cor
rection ?

Ou bien, fau t-il fa ire  subir, au condamné correctionnellement, l'em 
prisonnement solitaire continu, avec travail dans sa cellule?

4° Mais à quelque système qu’on s’arrête, pour l’organisation de la maison 
de correction, comme pour celle de la maison d 'arrêt, de grandes dépenses se
ront à faire, et il est aisé de prévoir qu’il sera rarement possible d’y pourvoir 
sur les ressources du budget variable ou du budget facultatif. J e  prierai donc le 
conseil général d’examiner si, pour des dépenses qu’on peut qualifier d’extraor
dinaires, il n’y aurait pas lieu de recourir à des moyens, à des ressources ex
traordinaires, et de proposer qu’il fût pourvu aux premiers frais d’établissement 
ou d’appropriation des maisons d’arrêt et de correction, suivant les conditions 
qui seront déterminées p a r la  loi elle-même, au moyen, soit de centimes cen
tralisés, soit d’impositions spéciales à chaque département. Son avis sur ce 
point sera la réponse à cette question :

Quels fonds seront affectés aux f r a is  de construction ou d ’appropria
tion des maisons J a rre t et de correction?

5° I l  existe, dans la plupart des maisons d’arrêt, des chambres communes ou



CODE DES PRISONS. —  1 8 3 7 . 2 1 7

particulières dites pistoles, dans lesquelles couchent quelques détenus, moyen
nant un prix de location qu’ils payent au concierge, les lits étant sa propriété. 
Dans toutes, il existe également des cantines où les prévenus peuvent se pro
curer des aliments, du vin et du tabac. La'pistole offre aux prévenus qui jouis
sent de quelque aisance, le moyen de se procurer un logement, un coucher 
plus commodes et plus propres, et de se tenir séparés de la masse des prison
niers. Mais telle qu’elle est organisée, elle est l’occasion d’abus et, quelquefois 
aussi, d’exactions de la part du concierge, lorsque l’administration locale 
n ’exeice pas une surveillance exacte et de chaque jour.

La can tine, égalem ent exploitée, presque p artou t, par les concierges, paraît 
ê tre  une source d ’abus e t de désordres, par suite de l’in térêt qu’ils on t à cc que 
les prévenus consom ment beaucoup. 11 n ’est pas ra ie , no tam m ent, de surprendre 
des prisonniers en état d 'ivresse. L ’in térêt de l’ordre in térieur et de la  m oralité 
des préposés de l’adm inistration semble donc conseiller, ou l’interdiction des 
pistoles et des cantines dans les maisons d’arrê t e t de justice, ou leur exploita
tion  directe p ar l ’adm inistration elle-m êm e.

J e  désirerais donc que le conseil général voulût bien faire connaître :

S ’il est d ’avis de la conservation de la pistole dans la maison 
(Tarrêt, même avec l'adoption du régime cellulaire.

S ’il est d'avis du maintien de la cantine pour les prévenus ; et, dans 
le cas de l’affirm ative, si ïexploita tion  ne devrait pas en être interdite 
au concierge.
6° Tout prévenu étant réputé innocent, il a paru juste et naturel de lui per

mettre de se procurer dans la prison tous les adoucissements compatibles avec 
l’ordre et la sûreté de l’établissement, et telle a été l’origine des pistoles et 
des cantines. Mais la position du condamné n’est plus la même. Celui-ci subit 
une peine en expiation du dommage qu’il a causé à la société; et la justice 
semble exiger dès lors que, quelles que soient sa fortune et sa position sociale, 
il soit soumis au régime de contrainte et de sévérité de la maison de correction. 
J e  poserai donc cette dernière question au conseil général :

Pense-t-il qu 'ilfa ille  permettre ou tolérer, dans la maison de cor
rection, l’établissement de la pistole ou de la cantine ?
J e  sais, Monsieur le préfet, de quels graves intérêts les conseils généraux 

auront à s’occuper dans leur prochaine session, en dehors de leurs travaux ha
bituels; mais j ’ai la confiance que, malgré leurs nombreuses occupations, tous 
voudront consacrer quelques heures au moins à l’examen des questions qui pré
cèdent. J e  tiens également à avoir votre opinion personnelle, que je vous prie 
de me donner en me transmettant la délibération du conseil.

Agréez, etc.
L e pair de France, ministre secrétaire (TE tat de ï  intérieur, 

Signé  M o n t a l i v e t .

---------------------- -— — ,— rar-Kgr-nni-T---------------------------

1838 -

10 mai. —  Loi sur les attributions des Conseils généraux.
D ép en ses  o rd in a ire s  d es  p riso n s  d cp a rle ra e n la lc s .

A it. 1 1 . Le budget du département est divisé en sections.
12. La première section comprend les dépenses ordinaires suiyantes ;



218 CODE DES PRISONS. —  1 8 3 8 .

1° Les grosses réparations et l’entretien des édifices et bâtiments départe
mentaux.

6° Les dépenses ordinaires des prisons départementales '.
7 °  Les frais de translation des détenus, des vagabonds et des forçats 

libérés.
14 . Les dépenses ordinaires qui doivent ctre portées dans la première sec

tion, aux termes de l’article 12 , peuvent y être inscrites ou être augmentées 
d 'office jusqu’à concurrence du montant des recettes destinées à y pourvoir, 
par l’ordonnance royale qui règle le budget.

2 8 . Si le conseil général ne se réunissait pas ou s’il se séparait sans avoir 
arrêté le budget des dépenses ordinaires du département, le préfet, en conseil 
de préfecture, établirait S  office ce budget qui serait réglé par une ordonnance 
royale.

2 0  Ju in .—  C i r c u l a i r e  sur les Visites et Rapports à fa ir e  et sur les me
sures d ’ordre et de discipline à introduire dans les Prisons départe
mentales,

N écessité  d es  v is ite s .

Les rapports des inspecteurs généraux des prisons ont constaté que, malgré 
les instructions fréquemment émanées du ministère dont la haute direction 
m est confiée, l’administration, et surtout le régime disciplinaire des prisons 
départementales, laissent beaucoup à désirer. Dans un certain nombre de dé
partem ents, cette branche du service est même tout à fait négligée, et les 
règles qui la concernent sont ou ignorées ou méconnues. Il m’a donc paru 
essentiel de rappeler en quoi consistent les devoirs des diverses autorités 
locales.

J e  dois d’abord faire remarquer que les devoirs de M M . les préfets ne se 
bornent pas aux visites annuelles, prescrites par l’article 6 1 1 . Cette prescrip
tion de la loi indique suffisamment que, parmi les services dont la direction 
leur est confiée, celui des prisons exige, de leur part, des soins tout particu
liers, puisqu’ils ne doivent pas se contenter d’ordonner, de réglementer, de se 
faire rendre compte, mais qu’ils sont encore obligés de voir par eux-m êmes, 
au moins une fo is  par an.

Ce n ’est qu’à l’égard des prisons peu importantes, ou de celles qui se trou
vent trop éloignées de la résidence des préfets, que leurs visites peuvent n’avoir 

i lieu qu’une fois par an ; mais elles doivent être plus fréquentes, lorsque les 
prisons sont au chef-lieu ou à peu de distance du chef-lieu du département.

La police des prisons, attribuée aux maires par l’article 613  du Code d’in
struction 2, n ’empêche pas la surveillance directe des préfets et des sous- 
préfets; car l’ordre intérieur de ces établissements est, avant tout, d’intérêt 
général; et d ’ailleurs, lorsque la loi a confié nominativement aux maires la 
police des prisons, elle en a fait des délégués nécessaires, elle a pu entendre 
par là interdire à l’autorité supérieure le pouvoir de substituer aux maires tous 
autres fonctionnaires, pour l’exercice de ce droit de police; mais elle n’a pas 
voulu les soustraire, en ce point, à la surveillance, au contrôle, aux instructions 
de l’autorité centrale et départementale 3.

* V ., su r  ces d ép en ses , l’In s tru c tio n  d a  7 a o û t  i 838  e t  l ’a rtic le  4 1  d u  P r o je t  de  lo i, \o té
p a r  la ch am b re  des d é p u té s  en  1 8 4 4 .

3 V . la  n o te , s u r  ce t a rt ic le ,  c i-d essu s , p .  4 2 .  
s  V . c i-a p rè s  l 'in s tru c t io n  d u  3o  o c t.  1 8 4 1 , c b a p . Y J.
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Les rapports de l’inspection générale constatent, au surplus, que, dans 
beaucoup de localités, M M  les maires ont presque entièrement cessé de s’oc
cuper de la police des maisons d’arrêt et de justice, et qu’ils ne font pas même 
la visite mensuelle dont la loi leur a fait une obligation. Le bon ordre exige 
que cette prescription soit enfin et ponctuellement exécutée.

C om m issions d e  su rv e illan ce . '

Q uant aux commissions de surveillance, elles existent presque partout ; 
mais elles ne font un service régulier que dans un petit nombre de localités : 
pour la plupart, leur action est presque inaperçue ; et pourtan t, leur institu
tion devait offrir des secours utiles.

D ans le R apport présenté, en 1 8 1 9 , à la société royale des prisons, au nom 
de la commission formée dans son: sein, pour s’occuper des moyens de police 
judiciaire et administrative des prisons, on lisait :

« Q uant à la surveillance, ce moyen si efficace n’avait pu, jusqu’ici, recevoir 
tous les développements, et, par conséquent, fournir tout le bien dont il est 
susceptible.

« L ’institution des commissions spéciales des prisons présente, à cet égard, 
des avantages que nul autre régime n’aurait pu procurer. La police intérieure 
des prisons, confiéé' à des administrateurs surchargés de tant d’autres détails, ne 
pouvait que rarement être exercée personnellement par eux. Aujourd’hui, 
l’exercice de leur autorité leur reste tout entier; mais il sera rendu plus facile 
et plus juste, par l’effet de la surveillance spéciale et journalière  qui sera con
fiée pour chaque prison, à l’un des membres de chaque commission.

« Ce commissaire spécial deviendra, en quelque sorte, l’œil de l’administra
tion ; il visitera, le plus souvent possible, la prison dont il aura accepté la sur
veillance. Sans donner des ordres directs, il aura le droit de se faire rendre 
compte de tout : instruction, régime de santé, détails d’administration, police 
intérieure, tout sera soumis à son inspection ; il recevra toutes les plaintes, il 
accueillera toutes les réclamations, les appréciera, les portera lui-même à l’au
torité, signalera les abus, en provoquera la répression. »

Encore aujourd’hui, Monsieur le préfet, les commissions peuvent trouver, 
dans ces termes du rapport, les bases de leurs droits et de leurs devoirs. Seule
ment, le service de surveillance me paraît devoir être organisé différemment que 
ne l’indiquait alors la société royale des prisons.

Au lieu d’un membre spécialement délégué pour faire seul le service pendant 
un temps déterminé, il me semble préférable de déterminer que, chaque jour, 
la prison sera visitée par l’un des membres de la commission, sauf à ceux-ci à 
s’arranger entre eux pour l’exécution de cette mesure. D e quelque zèle que soit 
animé un citoyen qui fait partie d’une semblable commission, il lui serait sou
vent très-difficile de venir tous les jours à la prison, pendant plusieurs semaines 
de suite, et l’administration ne doit vouloir que ce qui est possible.

Quoi qu’il en soit de la manière dont se partage le service de surveillance, 
le gouvernement considère les commissions des prisons comme une excellente 
institution, sur laquelle il compte beaucoup pour la réalisation de ses projets 
d’amélioration.

J e  vous invite donc, Monsieur le préfet, s’il n ’en existe pas encore auprès 
de toutes les prisons de votre déparlement, à vous occuper immédiatement de 
leur formation, et à faire tous vos efforts, s’il en est besoin, pour ranim er, 
exciter ou entretenir leur zèle.

Vous veillerez aussi à ce qu’elles ne se méprennent pas sur le véritable but 
de leur institution.
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Dans ce moment, il en est qui ne se croient instituées que dans l’intérêt 
personnel des prisonniers, pour les protéger, en quelque sorte, contre ceux à la 
garde desquels la loi les confie; il en est qui, sans se préoccuper des intérêts 
de la société, bornent leurs soins à adoucir la position de ces prisonniers, en 
leur procurant le plus de bien-être matériel qu’il est possible. Il est vivement à 
désirer que toutes les commissions de surveillance ne perdent pas de vue que, 
eu ce qui concerne les condamnés du moins, la véritable amélioration à  appor
ter à leur conduite, c’est de leur faire.perdre leurs mauvaises habitudes, de 
les amener à en contracter de bonnes, notamment celles du travail, de la so
briété, de la soumission, de la résignation ; c’est de leur donner une direction 
morale propre à les ramener au bien. En tous cas (et ceci s’applique aussi 
bien aux. prévenus qu’aux condamnés), il importe de les préserver de tous 
mauvais exemples, de tout enseignement corrupteur ; de manière que, si, 
malgré tous les efforts de l’administration, ils ne se corrigent pas dans la prison, 
ils n ’en sortent pas, du moins, plus vicieux qu’ils n’y sont entrés ; que surtout 
enfin la condition des prisonniers ne soit pas rendue préférable à celle des 
artisans libres qui n’ont pas violé les lois ; ce serait pour ceux-ci un spectacle 
décourageant, et peut-être un dangereux exemple.

R a p p o rts  h eb d o m ad aires  des com m issions de  su rv e illa n c e .

Pour être assuré, Monsieur le préfet, de l’accomplissement des devoirs que 
je viens de retracer brièvement, je désire que vous invitiez les commissions de 
surveillance à faire, tous les huit jours, des rapports à M M . les maires sur la 
manière dont se sera exécuté le service administratif et de surveillance dans 
chaque prison *.

R ap p o rts  m ensuels des m aires.

De leur côté, M M . les maires voudront bien en faire de mensuels sur ce 
service ; ceux qui auront pour objet les prisons de l’arrondissement chef-lieu 
du département vous seront directement adressés; ceux qui sont relatifs aux 
prisons des autres arrondissements seront remis à M M . les sous-préfets, qui 
vous en feront l’envoi, en y joignant leurs observations 2.

R a p p o rts  t r im e s tr ie ls  e t  an n u e ls  d es  p ré fe ts .

E n fin , vous-même, vous aurez à me rendre compte, tous les trois mois, 
de la situation de ces établissements sous le rapport sanitaire, disciplinaire et 
moral. J ’attache une importance particulière à ces communications trimestriel
les entre vous et moi. J e  sens, depuis longtemps, la nécessité d’être exactement 
et souvent informé de la situation de cet important service.

J e  ne vous demande pourtant, tous les trois mois, qu’un résumé succinct 
des rapports mensuels des maires 3.

C ’est à la f i n  de chaque année, que, pour mettre en lumière l’exécution 
de l’article 611 du Code d’instruction criminelle, vous aurez à m’adresser un 
rapport général, o ù , passant en revue les rapports trimestriels que vous 
m’aurez adressés, et y consignant les observations que vous aurez faites dans le 
cours de vos visites personnelles, vous me ferez connaître les améliorations ob-

* Ces ra p p o r ts  h eb d o m ad a ire s  ne so n t p lus p re sc r its  ; mais ils u c  so n t pas “d é fen d u s  p a r 
le R èglem ent du  3o  o c to b re  i 8 / r r .  (V . l’In s tru c t io n  d u  mêm e jo u r .  c h . Y I .)

2 L ’a r t .  1 2 4  d u  R è g le m e n t p réc ité  p re s c r it  à M M . les so u s* p rc l‘c ls  d ’a d re s se r  à  leu rs  
p ré fe ts  des ra p p o r ts  m en su els.

3 L ’In s tru c tio n  d u  3o  o c lo b re  1 8 4 1 ,  c h . VI, d ispense  les p ré fe ts  de  ces  ra p p o r ts  trim es*  
t r ie ls ,  e t n’ex ige p lu s  q u 'u n  ra p p o r t  an n u e l.
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tenues, les abus persistants, et vos vues sur les meilleurs moyens de les dé
truire. J ’applaudirai, vous n’en doutez pas, Monsieur le préfet, au bien que 
vous aurez pu produire dans les diverses parties de cet important service, et 
moi-même, dans le compte que j’en rendrai au roi, il me sera doux d’appeler, 
sur vos travaux, la haute approbation de Sa Majesté.

N ’oubliez pas, qu’il vous appartient spécialement de déterminer le régime 
alimentaire et celui du coucher ; de régler le vestiaire, le chauffage, l’exploi
tation des pistoles et des cantines *. J e  ne puis, à cet égard, que me référer 
aux observations renfermées, sur tous ces points, dans le Rapport au roi du 
1 er février 1837  ; vous y trouverez l’indication de toutes les améliorations à 
introduire et des abus à réformer ou à éviter dans les diverses parties du ser
vice intérieur. Si, en ce qui concerne les dépenses indispensables, les prévisions 
habituelles du budget vous semblaient insuffisantes, vous auriez le soin de 
proposer, au conseil général, les augmentations nécessaires dans le budget 
de 1839 .

N écessité  d ’uQ R èg lem en t in té r ie u r  p o u r  ch a q u e  p r iso n .

Il est essentiel que vous arrêtiez, pour chaque prison, si vous ne l’avez 
déjà fait, un règlement particulier d’ordre et de discipline intérieure; je me 
réserve d’examiner et d’approuver ces règlements. Il sera bien de les faire pré
parer par les commissions de surveillance, et de prendre spécialement l’avis du 
maire. E n  l’absence de ces règlements, les commissions, les maires et les au
tres personnes qui ont autorité ou droit d’inspection dans les prisons, hésitent 
souvent sur ce qu’ils ont à prescrire, à défendre ou à réformer ; des débats 
fréquents d’attributions s’élèvent, de graves collisions se déclarent, et, au mi
lieu de tout cela, le service est en souffrance. Occupez-vous donc aussi de ce 
soin important \

D ivision  d e  la jo u rn é e .

J e  ne saurais trop vous recommander encore d’établir un ordre constant et 
non interrompu dans la division de la journée des prisonniers. Si cet ordre est 
tel que l’emploi de chaque heure soit toujours le même, les prisonniers pren
dront insensiblement les habitudes d’une vie réglée, et ce sera déjà une amé
lioration notable ; à cet égard, il est bien entendu que les règles applicables 
aux prévenus et aux accusés doivent être différentes de celles qui concerneront 
les condamnés. .

O b lig a tio n  du  tra v a il.

Pour ceux ci, ainsi que je vous l’ai rappelé, le travail est obligatoire, à titre 
de peine, comme châtiment : c’est une conséquence attachée à  la condamnation. 
Il ne faut donc pas y voir, avant tout, un moyen d’adoucir la position des 
condamnés. Au point de vue légal, aucun adoucissement n ’est dû (même aux 
condamnés à des peines correctionnelles) que sur le produit de leur travail, et 
seulement s’ils le méritent (Code pénal, a rt. 41). Ainsi, tout adoucissement 
peut leur être interdit ou refusé, sans que, pour cela, ils puissent être autorisés 
à rester oisifs. ;

J e  conçois, Monsieur le préfet, toutes les difficultés que vous pourrez ren-* 
contrer pour l’organisation du travail dans celles des prisons départementales 
qui sont peu populeuses; cependant, le succès a déjà répondu, dans quelques

1 Ces d iv ers  se rv ices  so n t a u jo u rd ’h u i fixés p a r  le  R èg lem en t g én é ra l d u  3o  o c to b re  184 r ,
2 Y . U cgleinent g én é ra l d u  So o c to b re  1 8 4 1 , a r t .  12 8 .
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villes, aux efforts de l’autorité locale. Sans doute, dans ces prisons, il est ra
rement possible d’avoir des industries florissantes ; mais, avec un peu de zèle, 
je suis assuré qu’on trouverait encore des occupations utiles à donner aux con
damnés correctionnels, et même aux prévenus et accusés : le concours éclairé 
des commissions de surveillance doit être réclamé par vous à cet égard.

J ’apprendrai avec une vive satisfaction que vous êtes parvenu à introduire le 
travail dans les prisons qui sont placées sous votre autorité.

Personnel des concierges e t gardiens.

Il est encore un point sur lequel j ’appelle toute votre attention : je veux par
ler de la composition du personnel des concierges et des gardiens. J ’ai la certi
tude que, tout aussi bien que moi, Monsieur le préfet, vous êtes convaincu de 
la nécessité de ne nommer à  ces emplois que des hommes qui, indépendamment 
des autres qualités nécessaires, telles que la probité-, la fermeté, la régularité de 
mœurs, aient reçu l’instruction nécessaire pour satisfaire aux prescriptions de 
l ’article 608  du Code d’instruction criminelle. U n  bon personnel est la pre
mière base de toute amélioration du régime des prisons départementales ; une 
bonne discipline n ’est possible qu’avec ce secours. J e  sais, au surplus, que les 
traitements généralement attribués à  ces emplois sont, en ce moment, un obsta
cle à  des choix satisfaisants; mais j ’ai l’assurance que le conseil général, sur vos 
observations et les miennes, s’empressera de voter des fonds suffisants pour que 
l ’administration soit toujours mise à  portée d’y appeler des hommes qui con
viennent à  cette mission difficile : ce sera le meilleur moyen de relever, dans 
l’opinion publique, des fonctions mal appréciées, et qui exigent cependant une 
réunion des qualités qui constituent l’homme habile et l’homme de bien. S i, 
pour relever encore ces fonctions, vous jugiez utile de remplacer le titre de 
concierge par celui de directeur, je serais disposé à  accueillir votre proposition, 
pourvu seulement qu’il fût question d’une prison importante, et où il y eût réel
lement une administration à  diriger, ainsi que s’en est expliqué mon prédéces
seur, dans le Rapport précité, du 1er février 18 3 7 .

Je  désire, Monsieur le préfet, que vous vous attachiez à vous bien pénétrer 
des instructions qui précèdent, et que vous m’informiez exactement de toutes 
les dispositions que vous aurez prises pour leur exécution.

Recevez, etc.
L e  pair de France, ministre secrétaire dû É ta t de Tintérieur,

M o n t a l i v e t .

I e* août.— C i r c u l a i r e  contenant diverses Questions à soumettre aux  Con
seils généraux sur T introduction dans le régime des prisons duSystèm e  
de l ’e m p r i s o n n e m e n t  i n d i v i d u e l .

Monsieur le préfet, vous savez avec quelle sollicitude le gouvernement du roi 
s’est, depuis quelques années, occupé du régime des prisons de la France et des 
améliorations qu’il comporte. J e  vous ai fréquemment demandé des rapports 
circonstanciés et précis sur cet important service; et les inspecteurs généraux 
qui lui sont attachés ont avec soin visité tous nos établissements de répression, 
observé les abus qui s’y sont introduits, apprécié les résultats du régime actuel, 
indiqué le besoin d’une réforme.

D ’autre part, le gouvernement du roi a voulu s’éclairer des lumières des au
tres peuples; il a interrogé leur expérience ; et, pour voir en exercice le système
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suivi par eux, il leuv a envoyé des hommes très-recommandables, animés d’un 
grandzèle et d’un profond amour de l’humanité. Les E lals-U nis d’Amérique, 
l’Ecosse, l’Angleterre, la H ollande, la Belgique, la Suisse, ont été ainsi visi
tés; l’Allemagne et l’Italie vont l’être à leur tour.

Enfin <!e nombreux ouvrages ont été publiés sur l’état actuel de nos prisons, 
et la réforme pénitentiaire. Le gouvernement s’est plu à les encourager pres
que tous ; il les a lui-même répandus dans le public ; il en a doté les principaux 
établissements, en confiant leur étude aux fonctionnaires qui les dirigent ; il a 
fait, à ses frais, la publication de plusieurs d’entre ces ouvrages; il en a fait 
traduire d’autres publiés à l’étranger ; il n’a établi d’exclusion contre aucun sys
tème ; il a voulu que tous pussent être également étudiés.

Les questions de la réforme pénitentiaire ont donc été, de toutes parts, éclai
rées.

Toutefois, avant de soumettre aux organes constitutionnels de la volonté na
tionale les dispositions qui lui paraîtront les plus sages, le gouvernement dé
sire recueillir l’avis motivé de tous les conseils généraux des départements. 
L ’an dernier, par ma Circulaire du 18 août, j ’appelai leur attention sur cet ob
je t im portant; mais le temps manqua à la plupart d’entre eux pour s’occuper 
de questions si graves et si difficiles, avec la réflexion et la maturité qu’exige 
leur examen. U n grand nombre de conseils généraux s’abstinrent même, pour 
ce motif sans doute, de répondre aux questions posées. J ’ai donc cru devoir re
courir de nouveau à leurs lumières ; et afin de les mettre en état d’exprimer, 
dans leur prochaine session , une opinion réfléchie, je vous remets ci-joint un 
nombre suffisant d’exemplaires delà présente Circulaire, afin que vous puissiez 
la faire distribuer, immédiatement et à domicile, à chacun des membres du con
seil général de votre département.

Vous leur ferez remarquer, Monsieur le préfet, que la population de nos pri
sons se divise en deux catégories bien distinctes, celle des prévenus et accusés, et 
celle des condamnés. 11 suit de là tout naturellement que le régime de nos prisons 
doit se partager en deux parties': les règles applicables aux condamnés doivent 
évidemment différer de celles qui sont relatives à des individus qui ne sont pas 
encore frappés par la loi.

C’est sous l’empire de cette distinction fondamentale que je désire voir abor
der l’examen des questions suivantes :

E n  ce qui concerne les prévenus et les accusés, '

Doivent-ils être isolés entre eux durant la nuit P doivent-ils t  être du
rant le jour ?

E n  ce qui touche les condamnés,

Doivent-ils être isolés entre eux le jour et la nuit ?
E t quant aux produits du travail des condamnés,

Quels sont ceux en fa veu r  desquels on doit établir le droit à une ré
serve ?

J e  vais vous rappeler successivement, Monsieur le p ré fe t, quelques faits et 
diverses considérations propres à préparer la solution de ses questions.

DE L’ISOLEMENT DES PRÉVENUS ET DES ACCUSÉS ENTRE E U X .

Vous le savez, Monsieur le préfet, dans l ’état actuel de nos maisons d’ar
rêt et de justice, l’isolement des détenus n’existe pas; le régime de la vie en
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commun a de nombreux abus ; il entraîne les conséquences les plus funestes : 
l a  morale en gémit ; la société en souffre un véritable dommage. L ’expérience 
semble ne pas laisser de doute sur la nécessité de séparer, durant la nuit, les 
prévenus et les accusés; il est donc probable qu’on sera d’accord pour la sup
pression des dortoirs et leur remplacement par des cellules.

M ais l'isolement opéré durunt la nuit doit-il se prolonger durant le 
jour?

Ce point de la réforme a été vivement débattu.
Les défenseurs du régime cellulaire de nuit, avec la condition de la vie com

mune pendant le jour, présentent les objections suivantes :
La société, disent-ils, n’a pas le droit d’aggraver la position des prévenus, au 

point de les tenir renfermés isolément. E lle ne permet leur incarcération que 
parce qu’elle n’a pas d’autre moyen d’en répondre à la justice , car. ils sont pré
sumés innocents. Les prévenus sont égaux, non-seulement entre eux, mais en
core aux hommes libres, et ce qu’on ne pourrait faire légalement, contre eux, 
la veille de leur arrestation, pour les empêcher de se corrompre, on ne peut le 
faire le lendemain. Il y aurait une sorte de tyrannie à les tenir dans un état 
d’isolement dont la durée peut être longue , et qui pourrait, dès lors, altérer 
leur santé, ou affecter leur moral, d’une manière dangereuse.

Cependant, on peut leur permettre de rester dans leurs cellules, le jour 
comme la nuit, s’ils le désirent.

Tout au plus pourrait-il être permis d’imposer la séparation absolue aux pré
venus en état de récidive, et aux hommes notoirement corrompus ou de mauvais 
conseil.

Enfin, des classifications faites avec intelligence, et des règlements de po
lice intérieure, pourvoiraient aux autres dangers des réunions dans les préaux 
et dans les autres localités communes. De celte m anière, les prévenus pour
raient, successivement et en petit nombre à la fois , se livrer chaque jour à un 
exercice salutaire.

Il faut donc se borner à avoir des cellules assez grandes et assez aérées pour 
qu’ils puissent, si tel est leur désir, y travailler et y rester, le jo u r comme la 
nuit, sans danger pour leur santé.

Les partisans de la séparation continue insistent principalement sur les mo
tifs suivants :

On est d’accord sur un point capital, c’est qu’il faut que la chambre ou cel
lule de chaque détenu soit assez grande pour qu’il puisse, si cela lui convient, 
y rester constamment. Ainsi, dans l’un et l’autre système, les cellules doivent 
avoir les même dimensions.

O n admet que la société a le droit d’emprisonner avant le jugement. Mais de 
cedroit résulte celui de prononcer la séparation des prévenus entre eux, s’il 
n’existe pas d’autre moyen certain d’empêcher leur corruption. La société a un 
intérêt direct à ce qu’ils ne se corrompent pas.

Il ne faut pas, d ’ailleurs, perdre de vue que, dans l’état de liberté, les pré
venus trouveraient, dans la société, les bons en majorité. C ’est donc un devoir 
pour la société de ne pas forcer les prévenus à rester en contact journalier avec 
des détenus dont le plus grand nombre sera, selon toute apparence, convaincu 
et frappé par la justice.

Le danger serait certain, imminent, si l’isolement était facultatif pour le 
prévenu ; car cette faculté détruirait à elle seule les bons effets du régime au
quel il sert de base ; tous les hommes vicieux demanderaient la vie en com
mun.
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Sans doute, l’isolement est une peine morale vivement sentie , et c’est pour 
cela'qu’on suppose ou qu’on admet qu’il peut aider puissamment à la correction 
des condamnés; mais, pour le prévenu, cet isolement peut ctre adouci par les 
fréquentes visites de ses parents et de ses amis, et par celles des administrateurs 
de la prison. Enfin, n’est-il pas vrai que l’isolem ent, ou plutôt la séparation 
pèsera bien plus sur l’homme coupable et vicieux que sur l’honune innocent et 
de bonnes mœurs ? On peut admettre, d’ailleurs, qu’il doit être permis à cer
tains prévenus de se réunir , lorsque l’administration ju g e ra  ces réunions sans 
danger.

On se préoccupe trop de l’état dans lequel vivent actuellement les prévenus 
et les accusés. Si la vie isolée avait d’abord été é tab lie /on  ne la trouverait pas 
aujourd’hui trop rigoureuse pour cette clase de détenus. Si les familles pouvaient 
être consultées, toutes se prononceraient contre la vie commune , car elle est 
une aggravation de peine pour l’innocent et l'homme honnête , un danger cer
tain pour ses mœurs, et une sorte de flétrissure jetée sur son nom.

D ’un autre côté, la séparation continue peut seule donner plus de force, de 
vérité , de rapidité aux investigations de la justice, en m ettant obstacle, dès le 
moment même de l’arrestation , à tout concert entre les prévenus. Elle seule 
peut empêcher ces connaissances de prison, qui deviennent si souvent funestes 
dans l’état de liberté.

Q uant à la théorie des classifications, elle est impuissante pour obtenir au
cun des effets moraux qu’on poursuit. Il n ’existe en effet, aucun signe certain 
de la moralité relative des prévenus. Souvent le contact d’un homme accusé 
d’assassinat est moins dangereux, pour les mœurs et la probité, que celui d’un 
habile voleur de profession.D’ailleurs, dans le système des classifications, il fau
drait de nombreux quartiers dans les prisons, et, dès lors, le mode de construc
tion serait plus coûteux que celui de l’établissement de cellules de jour et de 
nuit.

Enfin, l’autorité aura toujours le pouvoir de permettre aux prévenus la sor
tie de la cellule et la promenade, avec les précautions nécessaires, et dès lors il 
est évident que l’isolement ne pourra pas menacer sérieusement la santé ou l’état 

• mental des prévenus. Il ne faut pas non plus oublier que, la plupart du temps, 
la séparation ne sera pas même une peine physique ; car le plus grand nombre 
des instructions judiciaires se terminent dans les deux mois à partir de l’arres
tation.

Tels sont, Monsieur le préfet, les principaux motifs d’entre ceux qui sont in
voqués, de part et d’autre, à l’appui des deux opinions qui divisent les adminis
trateurs et les publicistes. Il 11e vous aura pas échappé que l’une et l’autre avouent 
les vices du régime de nos maisons d’arrêt et de justice, avec leurs dortoirs 
communs ; que l’une et l’autre conseillent une prompte et profonde réforme, 
dans l’intérêt des mœurs et de la sécurité des familles, sérieusement compro
mises par l’état de choses ; que l’une et l’autre enfin, même celle qui dénie à la 
société, et conséqucmment au législateur, le droit d’ordonner la séparation ab
solue des prévenus entre eux, signalent le régime cellulaire comme pouvant 
seul remédier aux dangers des fréquentations actuelles. Au fond, les deux opi
nions ne diffèrent entre elles que sur le caractère à donner au nouveau régime; 
et sur les restrictions dont il pourrait être utile de l’entourer.

Peu t-être  donc atteindrait-on le but, si l’on arrêtait les dispositions sui
vantes :

1° Les prévenus et accusés seraient renfermés, de jour et de nuit, dans des 
chambres ou cellules particulières. Des règlements détermineraient les circon
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stances où ils seraient admis à en sortir, et les précautions nécessaires pour em
pêcher toute communication entre eux.

2°  Les communications ne pourraient, en aucun cas, être permises, qu’entre 
les parents et entre les individus compris dans la même instruction et spé
cialement autorisés, par les magistrats de l’ordre judiciaire, à communiquer en
semble.

3°  Sauf les cas où les magistrats charge's de l’instruction auraient ordonné 
que le prévenu fût privé de toute communication, celui-ci pourrait recevoir la 
visite de ses parents et amis et de son conseil, aux heures et sous les conditions 
déterminées par le règlement de la maison.

4° Les prévenus pourraient travailler, dans leurs cellules, à tous les ouvra
ges compatibles avec la sûreté et l’ordre de la maison.

Le produit de ce travail leur appartiendrait tout entier.

D E L’iSO L E U EN T  DES CONDAMNÉS EISTRE EU X .

La même question que j ’ai posée pour les prévenus et les accusés se reproduit 
pour les condamnés :

Doit-on tenir les condamnés dans l’isolement absolu les uns des autres, 
le jo u r comme la nuit ?

A cet égard, je vous ferai observer, Monsieur le préfet, que nos prisons pour 
peines, comme les maisons d’arrêt et de justice, ont toutes été disposées pour la 
vie commune. C ’est donc ici surtout que le débat se continue entre les parti
sans des deux grands systèmes qu’on est généralement convenu de désigner par 
les noms de régime de Philadelphie, c’est-à-dire de l’emprisonnement solitaire 
et continu, de nuit et de jour, et de régime d ' Auburn, c’est-à-dire de l’empri
sonnement avec travail et promenades en commun, mais avec la règle du silence 
absolu.

A  cet égard , la discussion s’appuie sur des principes et des considérations 
d’un autre ordre que celles relatives aux prévenus et accusés. E n  effet, l’empri
sonnement des condamnés constitue, non plus une simple mesure de précau
tion, comme pour les prévenus, mais une peine, un châtiment, que, pour obéir 
à la loi, il faut faire sentir au coupable.

Si l’on porte un œil attentif sur le régime de nos maisons centrales de force 
et de correction, et si l’on observe ses effets sur la société et sur les condamnés, 
il est facile de reconnaître la nécessité d’une discipline qui ait tout à la fois plus 
de moralité et plus d’énergie. Maïs de profonds dissentiments divisent sur les 
moyens à employer pour mettre un obstacle certain à la corruption, aujourd’hui 
facile et trop générale, des condamnés entre eux.

Voici, en résumé, ce que disent, à cet égard, les défenseurs du régime péni
tentiaire d’Auburn.

Sans doute le régime de Philadelphie présente des avantages qui lui sont 
propres. L ’intimidation est plus grande ; les condamnés ne se connaissent pas 
et ne peuvent mutuellement se corrompre. Ce régime prévient encore, d’une 
manière absolue et complète , les associations criminelles q u i, dans la prison, 
se forment pour le temps de la libération.

Mais de graves, de nombreux inconvénients sont attachés à ce régime. 
Appliqué à une longue captivité, il abrège la vie du condamné.
L ’isolement continu, longtemps prolongé, peut aussi produire un affaiblisse

ment moral, et même déterminer l’aliénation mentale. Il est au moins à  crain
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dre que l’homme qui aura élé séquestré pendant de longues années n’éprouve, 
en passant à l’état de liberté, un ébranlement funeste.

Le caractère français, avec ses besoins de communication et d’expansion, 
repousse un régime qui tend à détruire l’esprit de sociabilité.

Ce régime est d’ailleurs, dans l’exécution, entouré de grandes difficultés et 
de conditions très-onéreuses pour l’E ta t. L ’enseignement religieux est presque 
impossible ; il en est de même des pratiques du culte. L ’enseignement industriel 
et l’enseignemnt primaire sont bien plus difficiles à donner que dans le système 
d’Âuburn. Le nombre de métiers à apprendre aux condamnés est beaucoup 
plus restreint.

O n dit que le régime de Philadelphie favorise la réflexion ; mais la réflexion 
ne tire.de l’idée que ce que l’éducation y a déjà déposé; elle est une sorte de 
fermentation qui développe ce qui est dans l’âme, mais elle ne fait pas naîtfp 
ce qui n’y est pas.

O n reproche au régime d’Auburn de ne point obtenir l ’isolement moral qu’il 
se propose, parce qu’il est impossible de faire observer un silence absolu : cela 
est vrai ; mais l’échange de mots rapides et rares ne peut avoir de graves incon
vénients. D ’ailleurs, si le mal s’étend par la contagion, le bien se communi
que par sympathie.

O n lui reproche encore de ne pouvoir fonctionner sans les châtiments cor
porels que notre législation interdit et que nos mœurs repoussent. Ce fait fût-il 
vrai pour les É tats-U nis et pour l ’Angleterre, on pourrait lui opposer l’exemple 
des pénitenciers de la Suisse, où la discipline du silence est appliquée avec suc
cès, sans qu’il soit besoin de recourir à la punition du fouet.

E nfin , le régime de Philadelphie n’a pas encore subi l’épreuve des longues 
détentions.

O n  admet toutefois qu’il pourrait être adopté sans danger, et même avec une 
grande utilité, pour les peines de courte durée, même de quelques années, car 
alors les objections les plus graves, faites à ce régime, perdent beaucoup de 
leur importance : alors l’affaiblissement moral n ’ëst plus à craindre, et les diffi
cultés relatives à l’instruction morale et religieuse ont beaucoup moins de 
portée. Ce régime serait surtout favorable aux condamnés qui se trouvent pour 
la première fois sous la main de la justice, et qui ont, pour ce m otif, le plus 
grand intérêt à n ’être pas connus les uns des autres.

D e leur côté, les partisans du régime de Philadelphie raisonnent ainsi:
L ’intérêt de la société ne doit pas moins être pris en considération que celui 

du condamné : or, pour que la société soit suffisamment protégée contre le 
dérèglement des passions, il faut que la vie des condamnés soit austère, il faut 
que la captivité soit intimidante.

Au point de vue légal, l’essentiel est d’obtenir qu’ils ne deviennent pas 
plus mauvais, et c’est ce qu’on obtiendra par l’absence de tout contact en
tre eux.

Q uand il serait vrai que l’emprisonnement solitaire pût être plus nuisible 
à  la santé, et même aux facultés intellectuelles, que le régime d’Auburn, il n’y 
aurait pas là une raison suffisante pour donner la préférence à celui-ci. I l  faut 
se décider pour le régime qui atteindra sûrement l’objet principal et l ’objet 
secondaire de toute législation pénale, savoir : l’intimidation et une disposition 
à la réforme morale. La grande sévérité de ce régime permettra d’ailleurs 
d’abréger la durée des peines, parce que son effet sera plus prompt. Ce moyen 
est encore plus sûr que le régime d’Auburn pour ménager la vie des condam
nés, car les longues captivités l’abrégent toujours ; elles établissent en même
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temps, sous ce rapport, une trop grande inégalité entre les chances de m orta
lité que courent l’homme de vingt ans et celui de cinquante, frappés de la même 
peine.

O n dit que le régime de Philadelphie ne prépare pas le condamné à vivre 
en société. Sans doute, c’est là une objection de quelque valeur; mais on ou
blie qu’il sera souvent visité par les chefs de la maison, les instituteurs reli
gieux et industriels, les médecins, les gardiens, et aussi les patrons que les rè
glements pourront admettre. Dans le système d’A ub u rn , au contraire, si la 
règle dégénère, si les détenus vivent véritablement en société, alors ils ne se 
dépouillent pas de leurs habitudes vicieuses. Encore vaut-il mieux perdre une 
partie de ses habitudes sociales et gagner des idées raisonnables, morales, 
des idées qui les porteront à se bien conduire, dès qu’ils seront rendus à la 
liberté.

O n objecte encore que le régime de Philadelphie est antipathique à notre 
caractère national. Mais le régime d'Auburn, dans toufes ses rigueurs, l’est 
encore davantage; car on donne aux condamnés la possibilité de se parler, et 
cependant on le leur défend, sous peine de punition, même de réduction 
d’aliments.

Avec le régime de Philadelphie, l’enseignement industriel est, il est vrai, 
plus difficile à donner; mais, d’un autre côté, les condamnés apprennent plus 
vite, et cela tient surtout à l’absence de toute distraction, et au besoin d’une 
occupation sans laquelle l’isolement serait insuppoi table.

La même observation s’applique à l’enseignement primaire. Au surplus, il 
ne faut pas perdre (le vue qu’il s’agit bien moins d’apprendre à lire et à écrire 
aux condamnés, que de leur donner des notions nouvelles du bien et du mal ; 
et le régime de Philadelphie atteint mieux ce but, parce qu’il a une action .plus 
pénétrante que celui d’Auburn. U n système qui sépare le criminel de l’élément 
le plus corrompu de la société, et qui le livre à la portion la plus honnête, est 
certainement de nature à opérer en lui une notable amélioration, quelque res
treint que soit le nombre des personnes dont il recevra chaque jour les ensei
gnements et les consolations,

11 est permis de croire aussi que l’enseignement religieux a plus d’empire 
sur les condamnés, lorsqu’ils sont dans l’état de solitude. Le sentiment reli
gieux a presque toujours existé dans les premières années de la vie : c’est un 
germe de l’àme que le temps peut affaiblir, mais qui peut être ravivé. E n  tout 
cas, si renseignement religieux est difficile dans l’état de solitude, à plus forte 
raison le serait-il en le jetant au milieu d’une réunion d’hommes corrompus, 
parmi lesquels la moquerie et l’impiété auront toujours les effets les plus 
contagieux.

Cependant, il est vrai que le régime de Philadelphie se prête très-difficile
m ent, non pas à l'instruction religieuse proprement dite, mais aux pratiques du 
culte, et ce pourrait être là un grand obstacle; mais il n’est pas certain qu’il 
soit insurmontable. Il lie s’agit que de trouver une disposition architecturale 
ou autre; d ’autres pays la recherchent : l’administration française étudie ce 
problème avec soin.

Le régime de Philadelphie offre donc plus de chance d’intimidation et de 
réforme. O n sait d’ailleurs que le régime d’Auburn, dans ses dispositions ma
térielles, ne diffère de celui de nos maisons centrales de force et de correction 
que par ses cellules pour la nuit. O r, nos prisons n ’intimident point, car nous 
avons un nombre toujours croissant de condamnés ; elles ne réforment pas, car 
le nombre des récidives augmente sans cesse; elles abrègent, d’une manière af
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fligeante, la vie des détenus, car la mortalité annuelle y est, en moyenne, d’uu 
individu sur vingt-un.

Tels sont, Monsieur le préfet, les motifs graves qui, de chaque côté, sont 
allégués à l’appui des deux principaux systèmes qui se présentent pour la ré
forme du régime pénitentiaire.

PRODUIT DU TRAVAIL DES DÉTENUS.

11 est, toutefois, une question accessoire, mais d’une grande im portance, 
sur laquelle je crois devoir appeler aussi votre attention et celle du conseil 
général :

Quelles règles doivent présider à la disposition du produit du truvail 
des condamnés P

Sous l’empire de notre législation actuelle, le travail est prescrit pour 
tous les condamnés : il est donc une nécessité; il fait partie de la peine.

En effet, l’article 4 0  du Code pénal dispose :
« Quiconque aura été condamné à la peine de t  emprisonnement sera 

renfermé dans une maison de correction ; il y sera employé à l'un des travaux  
établis duns cette maison, selon son choix. »

L'article 21 du même Code :
« Tout individu de l’un ou l’autre sexe, condamné à la peine de la réclu

sion, sera renfermé dans une maison de force, et employé à des travaux  
dont le produit pourra être, en partie, appliqué à son profit, ainsi qu’il sera 
réglé par le gouvernement, »

L ’article 15 enfin :
« Les hommes condamnés aux  travaux forcés  seront employés aux  tra 

vaux les plus pén ib les.. .  »
Ainsi, nul condamné, de quelque catégorie qu’il so it, ne peut se refuser à 

travailler, durant le temps de sa peine; la loi lui en fait un devoir; et l’ad
ministration elle-même ne peut se dispenser de procurer du travail à chaque 
condam né; car, si les produits qu’il donnera doivent naturellement diminuer 
les dépenses que l’entretien du condamné occasionne à la société, il faut aussi 
remarquer que le travail est l’un des plus puissants moyens de moralisation et 
d’amendement.

Ces premiers points établis, examinons de plus près la question posée.
Dans l’état actuel, la loi ne réserve, en faveur des condamnés aux travaux 

forcés, aucune portion du produit de leur travail. (A rt. 15.)
Les condamnés à la peine de la réclusion n’ont, pas plus que les forçats, 

de droit à une réserve quelconque : l’article 21 autorise seulement le gouver
nement à en appliquer une partie au profit des reclusionnaires.

U n certain droit n’est introduit qu’à l’égard des condamnés à la simple 
peine de l’emprisonnement. L ’article Al  porte, en effet : « Les produits du 
travail de chaque détenu pour délit correctionnel seront appliqués, partie aux 
dépenses communes de la maison, partie à lui procurer quelques adoucisse
ments, s’il les mérite, partie à former pour lui, au temps de sa sortie, un 
fonds de réserve : le tout ainsi qu’il sera ordonné par des règlements d’admi
nistration publique. »

Ainsi, le produit du travail échappe d’autant plus au condamné, que son 
crime a été plus grand et que sa captivité doit ctre plus longue; il y aurait, eu 
effet, quelque chose qui répugnerait à la morale publique, si la société, qui ne
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se soutient elle-même que par le travail, était obligée, pour l’entretien des con
damnés, de s’imposer des sacrifices d’autant plus considérables que ces con
damnés l’auraient plus gravement troublée.

La loi qui nous régit ne paraît donc pas devoir être modifiée dans ses prin
cipes; mais, dans l'application, elle a été détournée de son but. Dans l’état 
actuel, un tiers du produit du travail est remis au détenu, dans les maisons 
centrales ; l’autre tiers est tenu en réserve pour lui être remis à sa sortie. 
(A rt. 12  de l’Ordonnance du roi du 2  avril 1817).

Ainsi, tous les détenus, qu’ils soient condamnés à la réclusion ou à un em
prisonnement de plus d’une année, ont une masse de réserve, et ils reçoi
vent, en outre, le tiers du produit de leur travail comme denier de poche. Que 
font-ils de cet argent ? Ils le dépensent à la cantine; et de là l ’un des plus 
grands dangers du régime de nos prisons.

O n prétend, il est vrai, que cette dépense est nécessaire ; que le régime ali
mentaire de nos maisons centrales n ’est pas suffisant pour soutenir les forces 
des travailleurs ; que la possibilité d’accroître la quotité des distributions jour
nalières, ou d’en améliorer la qualité, est un élément nécessaire de l’émulation 
dans le travail.

Mais, à ces considérations, on répond que cette possibilité de dépense est, 
dans l’intérieur des prisons, la source des plus dégoûtants abus; et que si, pour 
quelques détenus, elle n’a pas d’autre résultat que celui qu’on signale, elle a, 
pour la moralité du plus grand nombre d’entre eux, quels que soient leur sexe 
et leur âge, les effets les plus désastreux, puisqu’elle propage l’ivrognerie, la 
débauche, l’indiscipline, la révolte, et trop souvent de nouveaux crimes!

N e serait-il pas préférable d’admettre, en règle générale, que le denier de 
poche sera supprimé; que les condamnés à un emprisonnement de courte durée (à 
moins d’un an, par exemple) auront seuls droit, sur le produit de leur travail, 
à une réserve qui ne leur sera remise qu’à leur sortie ; et que tous les autres 
condamnés ne recevront, à la même époque, une partie de ce produit qu’à 
titre de secours et qu’autant qu’ils se seront bien conduits durant le cours de 
leur détention ?

L a conséquence naturelle de ces règles nouvelles serait l’interdiction de toute 
vente de denrées à l’intérieur des maisons centrales, c’est-à-dire l ’abolition de 
la cantine, et la destruction des abus qu’elle engendre.

Telles sont, Monsieur le préfet, les trois principales questions sur lesquelles 
il m’a paru qu’il était utile de recueillir l’opinion des conseils généraux, et la 
vôtre en particulier. Vous êtes déjà pénétré comme eux de l’importance d’une 
telle matière, qui intéresse de si près la morale publique, le repos de la société, 
la sécurité des familles, et le respect des propriétés; j’ose donc attendre des 
avis sincères et pleins de maturité, qui contribueront à aider le gouvernement 
dans les voies d’amélioration sociale où il ne cessera de marcher avec prudence 
et fermeté.

Recevez, etc.
L e  pair de France, ministre de l’intérieur,

S igné  M o n t a l iv e t .
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D es opinions exprimôespar les Conseils généraux, dans leur session de 1838, 
sur l’ application du Système de V emprisonnement inâividuel aux Prévenus 
et aux Condamnés (1).
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1 A in .................................. P o u r . P o u r . »
•i A is n e ............................. P o u r . » P o u r . »8 A ll ie r ............................. P o u r . » P o u r . »
A A lp es (B a s s e s - ) . , . P o u r . )> P o u r . »
5 A lp es ( H a u t e s ) . , . . » P o u r . » P ou r.

6 A rd èch e ..................... P o u r . » P o u r . »
7 A r d e n n es ..................... P o u r . » P o u r . »
8 A r ié g e ........................... » » » »
y A u b e ............................. P o u r . )) P o u r .

10 A u d e ............................. P o u r . » P o u r . »
i l A veyron ....................... » P ou r. Pour. »

12 Bouches-du-Rhône. Pour. » Pour. »

13 Calvados.................. Pour. » Pour. •. 9
U C antal...................... Pour. t » »

15 Charente ..................... » Pour. » Pour.

16 Charcnte-Inférleure » » » »

17 C h e r ........................ . » 0 »
18 C orreze.................... Pour. » Pour. »
10 Corse........................ » » )> )>
20 C ôte-d’O r............... Pour. Pour. »

21 C ôtes-du-N ord.. . . » Pour. Pour.
22 Creuso .......................... Pour. 9 Pour. 9

23 Dordogne.................
•

Pour. Pour. »

24 Doubs....................... Pour. » Pour. 9
25 D rôme .......................... Pour. » * Pour.

OBSERVATIONS.

Les prévenus dovront toutefois être 
libres de rester dans leurs cellules.

Mais procéder par voie d’essais. 
N’a point exprimé d’opinion.

Toutefois les prévenus devront être 
libres do rester constamment dans 
leurs chambres. L’administration de
vra également être libre d’accorder 
la vie commune aux condamnés qui 
se feront remarquer par un sincère 
repentir.

A l’unanimité sur les deux ques
tions.

Le conseil déclare qu’il est indécis 
sur le régime <\ appliquer aux con
damnés

Les prévenus en état do récidive 
seraient seuls soumis h la règle de 
la séparation. Le gouvernement de
vrait expérimenter les deux régimes.

N’a pas exprimé d’opinion, la ques
tion ne lui ayant pas paru suffisam
ment éclairée.

N’a pas exprimé d’opinion.

N’a pas exprimé d’opinion.
Toutefois faire l’essai du régime 

de Philadelphie aux condamnés 
long terme, avant do prendreun parti 
définitif; mais i’adopter , des à pré
sent, pour les correctionnels des pri
sons départementales.

Système des classifications.
Toutefois faire des essais, avant de 

rendre général un système quelcon- 
que.

Les prévenus dovront être libres 
de rester constamment dans leurs 
cellules.

Le régime do Philadelphie pour les 
récidivistes.

(!) Co tableau est officiel. Il tormine le volume ln -4° publié par lo gouvernement en 1838 
sous co titre : Opinions exprimées par les conseils généraux des départements , dans leur ses
sion de 1838, sur la réforme du régime des prisons.
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OBSERVATIONS.

26 E u r e ............................. V » » » L e c o n se il d é c la r e  q u ’il n e  se  
trouve pas a sse z  é c la ir é  p our é m e t
tre u ne o p in io n .

27 E u r e - e t - L o ir e . . . . P ou r. 9 P o u r . 9 A l'un an im ité su r  les  d eu x  q ues
t io n s .

28 F in is tè r e ..................... » P o u r . M P o u r. L es p révenu s n e  d ev ro n t rester  
d ans le s  c e l lu le s  pondant le  jo u r  
qu’au tan t q u 'ils  le  d em a n d ero n t.

89 G a r d .................. P o u r . » » P o u r . L e rég im e de P h ila d e lp h ie  p o u r
rait ê tr e  e s sa y é  p our le s  con d am n és  
ju g é s  in c o rr ig ib les .

30 G aron ne (H a u te - ) . . P o u r . » )> P o u r.
31 G er s ............................... P o u r . » P o u r. a
32 G ir o n d e ....................... P o u r . » P o u r . a
33 H é r a u lt ....................... » » » » N ’a p as ex p rim é d 'o p in io n .
34 I le - e t - V ila in e .......... P o u r . » P o u r . »
35 Indre ............................ P o u r . v P o u r . 9 Les prévenus ne devront pas ctre 

astreints au silence.
36 I n d r e - e t - L o ir e . . . . Pour. » Pour. * A l’unanimité sur les deux ques

tions.
37 Isère.......................... Pour. a Pour. 3) Il demande néanmoins que les tri

bunaux puissent, par une disposition 
expresse du jugement, affranchir les 
condamnés du régime do l’isolement.

38 J u ra .......................... n Pour. Pour. 9 Les prévenus devront être libres 
de rester constamment dans leurs 
cellules.

33 L andes.. . . . . . . . . . Pour.
”

Pour. w E t néanmoins faire l’essai des deux 
régimes, avant de prendre un parti 
définitif.

40 Loir-ct C her........... Pour. )> Pour. 9
41 L o ir e ............................. P o u r . 9 P o u r . 9
i ‘2 L o ir e  ( H a u t e - ) . . . . » P our. M P o u r . L o  ré g im e  de P h ila d e lp h ie  pour  

le s  con d am n és qui a u ra ien t ré s is té  au 
rég im e d ’A u b u rn .

43 L o ir e - In fé r ie u r e .. . » )> » » N ’a  pas exp rim é d ’o p in io n .
44 L o ir e t .......................... P o u r. » P o u r . » E t n éan m oins le  c o n se il  g én ér a l 

d em an d e q uo lo r é g im e  d ’Auburn  
s o it  e s s a y é .

4'6 L ot............................ Pour. » Pour. »
46 L o t -e t -G a r o n n e .. . Pour. 9 Pour. Sous la réserve, en cc qui concer

ne les longues captivités, que lo ré 
gime de Philadelphie ne menace pas 
sérieusement la vie et la santé des 
condamnés.

17 L o z è r e .......................... 9 9 » » Le conseil repousse lo régime cel
lulaire et demande le maintien du 
régime actuel.

4« M aine-et-Loire . . . Pour. Pour. » Les condamnés qui se conduiraient 
bien pourraient , à titre de récom
pense , être autorisés à prendre de 
l’exercice en commun.

49 M anche................... Pour. » Pour. »
50 M arn e ..................... Pour. » Pour. 9
51 Marne ( lia n te -) .. . Pour. » Pour. »
5 2 M ayenne................. » Pour » Pour.
53 M enrthe................... Pour. » Pour. Ne prendre aucun parti définitif 

qu’après avoir faillies essais en grand.
54 M euse...................... Pour. » » I'our. Système des clnssilicaliuu*.
S3 M orbihan ............... Pour. Pour. Le régimo d’Auburn pour les pré

venus et les condamnés qui ne se
raient pas jugés dangereux.



CODE DES PRISONS.1— 18 3 8 . 2 3 3

PRÉVENUS. CONDAMNÉS.
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OBSERVATIONS.

üG M oselle................... » Pour. Pour. » Les prévenus on état de récidive 
seraient tenus dans l'isolement. Les 
correctionnels à court terme travail
leraient en commun, mais en silence

*>7 Nièvre ...................... Pour. » Pour. »
58 N o rd ........................ Pour. » » Le conseil général est indécis sur 

le régime à adopter pour les condam
nés. U est d’avis, néanmoins, de faire 
l’essai du régimo de Philadelphie sur 
les condamnés à court terme.

O ise .......................... Pour. » Pour. 9
Orno.......................... » » » » N’a pas exprimé d’opinion. .
Pas-de- Calais . . . . » » » » N’a pas exprime d’opinion.
Puy-de-Dôme......... Pour. » Pour. »  *

63 Pyrénées (Uasses-) » M » » Le conseil a déclaré qu’il n 'était 
pas en état de répondre aux ques
tions posées.

Pyrénées (H autes-) Pour. * Pour. »
65 Pyrénées-O rienlal. Pour. j, Pour. 9

67

Kbin (B a s - ) ...........

Khin (H au t)...........

»

Pour.

Pour. U

Pour.

Pour. Les hommes notoirement pervertis 
pourront toutefois être renfermés sé
parément.

R h ô n e ......... . . . . . » » n » N’a pas exprimé d'opinion.
Saône (Haute)........ »

w n » Pressé par lo temps, la matière lui 
a paru trop grave pour qu il ait pu 
donner un avis suffisamment réfléchi.

S aô n e-e t-L o iro .. . Pour. » Pour. n
Sarthe ...................... Pour. » Pour. » Toutefois le régimo do Philadel

phie , avant d’être généralisé, doit 
élre essayé ou Franco.

S e in e ........................ Pour. » Pour. Pour.
;a Seine-Inférieuro.. . Pour. s » »
74 Selnc-et-Marne . . . Pour. » Pour. »
75 Scine-et-OIse. Pour. » I'our. »
7fi Sèvres (Deux)........ Pour. » Pour. #
77 Somme..................... Pour. » Pour. »
Y 8 Tarn ................................... » Pour. » Pour.
'itf Tarn-ot-G aronne. . Pour. » » Pour.
8 0 Yar...................................... Pour. » Pour. »
81 Youclusc................. Pour. » Pour. »
82 Vendée..................... » » » » N’a pas exprimé d’opinion.

Vienne............................. J ’our. Pour. » L e  r é g i m o  d o  l a  s é p a r a t i o n  p o u r  
l e s  p r é v e n u s  l o r s q u ' i l s  l o  d e m a n d e 
r o n t ,  o u  l o r s q u ' i l s  s e r o n t  e n  é t a t  d e  
r é c i d i v e .

84 V i e n n e  ( H a u t e - ) . . . » P o u r P o u r . * N é a n m o i n s  lo s  p r é v e n u s  d e v r o n t  
é l r e  l i b r e s  d u  r e s t e r  c o n s t a m m e n t  
d a n s  l e u r s  c e l l u l e s .

8ô V o s g e s ........................... P o u r . »
8b Y o n n e  ........................... P o u r » P o u r » I l  s e r a i t  d é s i r a b l e  q u ’a v a n t  d e  g é 

n é r a l i s e r  l e  r é g i m e  d e  P c n s y l v a u i c  , 
lo  g o u v e r n e m e n t  e n  f i t  l ' e s s a i .

R é c a p i t u l a t i o n .
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Récapitulation»

Nombre do conseils géné 
raux ayant exprimé uno 
op in ion ........................

1er TOTAL.

Conseils généraux n’ayant 
exprimé aucune opinion

2e TOTAL .

Ayant demandé le maintien 
de la yie commune de nuit 
et de j o u r .....................

3e TOTAL.

58 14

13

88

CONDAMNÉS.

80

8G

OBSERVATIONS.

Les conseils généraux du Can
tal et du Nord ont déclaré qu’ils 
étaient indécis sur lo régime à 
adopter pour les condamnés.

Le conseil général du départe
ment de la Lozère.

7  a o û t . — I n s t r u c t i o n  sur les Dépenses personnelles des Prévenus et 
Accusés et des Condamnés correctionnels qui subissent leur peine dans 
les Prisons départementales.

Monsieur le préfet, par ma Circulaire (lu 29  juin dernier, j’ai eu l’honneur 
d’appeler votre atlention sur la nécessité de soumettre à une inspection fré
quente, même de chaque jour , les divers services des prisons départementales. 
Les abus nombreux, et souvent si graves, qui sont signalés par les rapports de 
l'inspection générale des prisons, me faisaient un devoir de rappeler partout l’au
torité locale à l’exécution des Règlemens sur la police intérieure des maisons d’ar
rêt et de justice, police généralement négligée, malgré les avertissements réitérés 
de mes prédécesseurs et les miens. J ’ai la confiance que, dorénavant, M M . les 
inspecteurs généraux, dans leurs lournées annuelles, n ’auront plus à constater, 
sur ce point, que des améliorations, si, comme je n ’en doute pas, M M . les 
maires et les membres des commissions desurveillance s’acquittent de leurs de
voirs avec un zèle soutenu.

Mais j ’ai à vous entretenir, Monsieur le préfet, d’un objet qui to u ch e , de 
plus près encore qu’une surveillance exacte, au bien-être, à la san té , à la vie 
même des prévenus et des accusés : je veux parler de leurs dépenses per
sonnelles.

La Loi du 10 mai dernier a classé les dépenses ordinaires des prisons dépar
tementales dans la première section du budget. A ce titre, et comme sous la 
législation qu’elle remplace , ces dépenses sont obligatoires, dans les limites 
tracées par les besoins du service ; et ces besoins sont partout les mêmes, en ce 
qui concerne les détenus. Cependant de grandes inégalités , que rien ne saurait
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justifier ni même excuser, se font encore remarquer dans le règlement des dé
penses personnelles des prévenus et des accusés. Les rapports des inspecteurs 
généraux constatent qu’il est souvent pourvu à leurs besoins avec une parci
monie qui différerait peu d’un état d’abandon et de misère, si la charité publi
que ne venait à leur secours ; et cependant la charité ne devrait jamais inter
venir pour procurer aux prisonniers le nécessaire, puisque c’est un devoir pour 
la société, représentée ici par l’administration, d’y pourvoir elle-même dans 
une juste mesure. Ainsi, malgré les invitations, les recommandations les plus 
pressantes de l’administration centrale, à l’occasion des rapports des inspecteurs 
généraux, il existe encore des maisons d’arrêt et de justice où les prisonniers, 
contrairement aux prescriptions formelles de la loi, qui veut que la nourriture 
soit suffisante et saine (Cod. d’in tr. crim ., art. 6 1 3 ), ne reçoivent,  sur les 
fonds du budget départemental, qu’une livre et demie de pain, sans soupe, et 
quelquefois même ce pain n’est pas de bonne qualité. Dans d’autres, ils cou
chent sur un sol froid, quelquefois humide, et à peine recouvert d’un peu de 
paille, qui n’est même pas toujours renouvelée assez fréquemment pour les pré
server de la vermine. Quelquefois encore ils manquent de couvertures, même 
pendant l’h iv er, à moins q u e , comme pour la nourriture , la charité n ’y ait 
affecté des ressources toujours incertaines et rarement suffisantes. E nfin, l’habil
lement des prévenus et des accusés laisse encore plus à désirer. Il est peu 
de départem ents, en effet, où les prévisions de l’administration se soient 
étendues à cette partie du service, si importante néanm oins, et qui ne doit 
pas non plus être abandonnée aux ressources de l’aumône , qu’il faut ré
server pour les prisonniers qui, à l’époque de leur mise en liberté, peuvent 
manquer de vêtements ; car le département n ’a point à faire des actes de cha
rité . Signaler un état de choses aussi affligeant, c’est en rendre la réforme 
immédiatement indispensable. J e  n’ai pas dû attendre, Monsieur le préfet, la 
législation et les mesures générales qui se préparent sur le régime des prisons, 
pour appeler voire attention et celle du conseil général sur la nécessité d’amé
liorer, à partir de 1839  , cette partie du régime de nos maisons d’arrêt et de 
justice, si votre département est du nombre de ceux où le besoin des améliora
tions que je viens d’indiquer se fait sentir. C’est un contraste fâcheux que celui 
qui existe entre le régime d’un certain nombre de prisons départementales, et 
le régime des maisons centrales de force et de correction où sont renfermés les 
condamnées à des peines sévères. Le prévenu, cependant, que la loi présume 
innocent, qui n’est peut-être que la victime d’apparences trompeuses, a droit à 
plus d’égards, à plus de soins, à plus de secours que le criminel irrévocablement 
frappé par la justice.

Occupez-vous donc, Monsieur le préfet, des moyens d’organiser le service 
des dépenses personnelles des prévenus, d’après les bases que je vais vous indi
quer , ou plutôt vous rappeler, sans vous préocuper , en aucune m anière, des 
ressources que les prisonniers ont pu trouver, jusqu’à présent, dans les secours 
de la charité. E lle ne doit contribuer, je le répète, à aucun des premiers 
besoins de la vie ; vous ne devez même ni permettre ni tolérer son intervention 
à cet égard. Il ne doit lui être permis d’intervenir que pour adoucir l’état de 
captivité des prévenus, dans les limites tracées par l’administration, puisque 
c’est un devoir pour celle-ci de pourvoir , d’une manière suffisante , à  leurs 
moyens d’existence dans la prison. Il ne faut pas qu’un prévenu se trouve ré 
duit à la nécessité de recevoir les secours de la charité. Nos mœurs, nos 
maximes administratives, et l’esprit de nos lois elles-mêmes, n e  permettent plus 
qu’il en soit ainsi. Le conseil général, j ’en ai l’entière conviction, envisagera
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du même point de vue que l'administration la condition des prévenus et des 
accusés. Il voudra donc, comme elle, qu’il soit pourvu , avec économie sans 
doute, mais d’une manière suffisante, à tous leurs besoins réels.

N O U R R IT U R E .

D ’après les-Règlements, la nourriture des détenus doit se composer d’une 
ration de pain de 75  décagrammes (24  onces) el d’une soupe aux légumes (Cir
culaire du 2 8  ventôse ail ix ) , dans laquelle il doit entrer, en outre, 625  gram
mes (2 onces) de pain blanc (Circulaire du 19 mai 1818). Le prix de la soupe 
ne doit pas excéder la moitié ou tout au plus les 3 /5 0S de la valeur de la 
ration de pain (Circulaire précitée de l’an ix ).

Ces prescriptions réglemenlaires, bien exécutées, me semblent de nature à 
assurer aux prévenus et aux accusés une nourriture, sinon abondante, du moins 
suffisante et saine, suivant les prescriptions de la loi.

Les Règlements en vigueur veulent encore que le pain soit composé de 1/4 de 
farine de seigle, et de 3/1 de farine de froment, blutée à 15 p . 0 /0 .

M on administration a pris le parti, il y a déjà plusieurs années de prescrire, 
dans les maisons centrales de force et de correction , l’emploi de farine de pur 
froment, bonne qualité, avec extraction de 10 p. 0 /0  seulement. On obtient, 
du cette manière, un pain semblable à celui de la troupe, plus substantiel que 
celui où il entre du seigle, et la différence sur le blutage a pour résultat de n’aug
menter que d’un centime environ la ration journalière. J e  vous conseille, 
Monsieur le préfet, d’adopter la même base pour la confection du pain des 
prisons départementales, lorsqu’il s’agira d’une population un peu considérable. 
Q uant aux maisons d’arrêts et de justice dont la population ne dépasse pas 
habituellement le nombre de huit à dix détenus, on peut se borner à leur faire 
fournir du pain pareil à celui qui est généralement consommé daus la localité, 
pourvu, toutefois, qu’il soit de bonne qualité. Il ne faut pas perdre de vue que 
le pain compose presque exclusivement la nourriture de la plupart des prison
niers, et que, dès lors, il est de rigueur qu’il soit constamment bon et très- 
substantiel.

L ’expérience a également constaté, dans nos maisons centrales, que la ration 
de pain, pour les femmes, pouvait, sans le moindre inconvénient, cire limitée à 
70  décagrammes, au lieu de 75  dont les rations journalières des hommes doi
vent se composer. J e  pense qu’il convient d’adopter la même proportion pour 
les prévenus et les accusés de sexes différents. Mais la ration des uns et des 
autres pourra être augmentée par vous en faveur de ceux qui, d’après les décla
rations du médecin, confirmées par l’attestation du maire el d e là  commission 
de surveillance, auraient besoin d’un supplément de nourriture. Néanmoins, il 
doit être entendu que, si le prévenu se livre au trav a il, c’est sur son produit, 
s’il est suffisant, qu’il doit se procurer des aliments supplémentaires.

La ration de soupe doit être d ’un litre, et elle est due, comme le pain, à 
tous les prisonniers. Ne permettez pas qu’elle soit remplacée par une allocation 
en a rgen t, qui reçoit presque toujours une autie destination que celle que 
l’administration se propose, et sans profit réel pour la santé des détenus. Cette 
pratique, encore en usage dans quelques départements, doit être formellement 
interdite.

Aux termes de la Circulaire du 19 mai 18 1 8 , la soupe doit être substantielle 
et être faile avec une quantité suffisante  de légumes verts ou secs. À défaut 
d’instructions précises sur sa composition, sur les quantités de légumes qui doi
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vent y entrer, cette partie du service alimentaire est restée en souffrance dans 
un grand nombre de prisons. Ici encore, Monsieur le préfet, j ’emprunterai a» 
régime des maisons centrales les bases des diverses soupes qui devront, à l’ave
nir, ctre distribuées aux prévenus et aux accusés ; vous en trouverez les détails 
à la suite de cette Instruction Faites en sorte, seulement, que le prix de cha
que ration de soupe aux légumes 11e dépasse pas les trois cinquièmes de la va
leur de la ration de pain , ainsi que le recommandent les Instructions que j ’ai 
déjà rappelées. Q uant à la soupe grasse, vous en ordonnerez la distribution tous 
les dimanches et les quatre grandes fêtes religieuses de l’année, ainsi que le 
jour de la fête du roi. Vous en réglerez la dépense avec toute l’économie dési
rable, mais en exigeant toutefois la fourniture de viandes de bonne qualité, et 
sans qu’il puisse être admis ni têtes, ni cœurs, ni fressures, ni pieds 2.

Dans un certain nombre de départem ents, des sœurs de charité, détachées 
du service des hôpitaux de la localité , oui été préposées à la préparation el à 
la distribution des aliments des prisonniers. J e  ne saurais trop vous recom
mander de les appeler, si vous lie l’avez déjà fait, dans les prisons de votre dé
partement. Leur contrôle sévère et de chaque instant peut seul s’opposer effi
cacement aux spéculations de la cupidité sur les vivres des détenus. Leur in te r
vention n’est pas moins utile pour le blanchissage et l’entretien des effets du 
coucher et de l’habillement, dont il me reste à vous parler.

COU CH ER .

Le coucher sur de la paille étendue sur le sol ou sur des lits de camp doit 
êlre formellement interdit. Le Rapport au R oi du i pr février 1837  a fait observer, 
avec raison, que ce coucher, toujours malpropre, est, en définitive, le plus dis
pendieux de tous : j'insiste sur cette observation. M ais, dans l’état d’incertitude 
où nous sommes sur les dispositions intérieures des maisons d 'arrêt et de justice, 
dont les bases ne pourront être définitivement posées qu’après le vole de la 
loi elle-même, il convient de ne faire, pour le coucher, que les dépenses abso
lument indispensables dans l’intérêt de la santé des prévenus, et qui pourront, 
plus tard, être utilisées, à quelque système que l’on s’arrête. Vous vous bor
nerez, en conséquence, à prendre des dispositions pour que chaque prisonnier 
ait un matelas en laine 1, du poids de 6 à 7 kilogrammes, et d ’une largeur 
de 70  centimètres (environ 26 pouces), un traversin, également en laine cl, de 
plus, une couverture en été et deux en hiver. Prescrivez également la plus grande 
propreté dans toutes les parties du service. Souvent, Irès-souvent m êm e, la 
santé des détenus en dépend, et celte propreté doit êlre d'autant plus grande 
que les bâtiments sont insuffisants ou qu’ils peuvent laisser encore à désirer, 
sous le rapport de la salubrité.

Il est vivement à désirer , Monsieur le préfet, que le coucher des prévenus 
soit amélioré, dans toutes les prisons, et dans les limites que je viens d’indi
quer, à partir de l’exercice prochain. C ependant, s’il ne pouvait être satisfait à 
cette nécessité, faute de fonds suffisants , qu’au préjudice d’autres services égale
ment pressants, la dépense pourrait être répartie sur deux années.

J e  crois devoir vous rappeler, à cette occasion, que les rez-de-chaussée ne

1 V. ccs détails ci-dcssus, p . 1 16.
2 La nourriture des détenus est aujourd 'hui fixée dans toutes les prisons départem entales 

par le Règlement général du 38 octobre 184*-
s Le matelas doit être une paillasse, aux term es de l’a r t ,  70 du Règlement général 

du 3o  octobre 1841.
4 Le tra v e rs in  d o it  au ssi ê tr e  en  p a ille , ibid.
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doivent cire affectés à la destination de dorto irs, qu’autant qu’ils sont plan- 
chéiés. Il faut s’abstenir, surtout pendant l’hiver, de faire coucher les détenus 
sur le sol ou sur un dallage , même lorsqu’on leur fournit des matelas et des 
couvertures. Si les besoins de la population de vos prisons exigeaient absolument 
l’occupation, pendant la nuit, de localités semblables, mettez-vous en mesure de 
les assainir, en demandant, au budget de 183 9  , les fonds nécessaires pour 
l’établissement de planchers, ou au moins de lits de camp. Cette amélioration 
ne saurait souffrir aucun nouvel ajournement.

VÊTEMENTS.

Dans beaucoup de localités, l’administration s’est reposée, jusqu’à présent, 
sur la charité publique, du soin de procurer aux prévenus les effets d’habille
ment dont ils peuvent avoir besoin. J ’ai déjà dit, Monsieur le préfet, que c’é
tait un devoir formel pour l’E tat d’y pourvoir lui-même. Vous trouverez, dans 
la Circulaire du 19 mai 1 8 1 8 , l’indication des effets d’habillement qui doivent, 
suivant leurs besoins et suivant les saisons, être fournis aux détenus, ainsi que 
le prix de ces vestiaires complets pour chaque prisonnier1. E n  adoptant les 
appréciations de cette époque (et je pense qu’elles sont encore aujourd’hui gé
néralement exictes), il faut admettre que deux habillements, l’un pour l’hiver 
et l’autre pour l’été, coûteront ensemble de 4 4 à 45  francs; m ai^j:omxg£j:j§. 
deux habillements sont supposés devoir durer deux ans, c’est une dépense 
moyenne de 22  à 23 francs par an, pour chaque prévenu. Il me paraît néan- 

„jnoin&  -rndispensaWé' dé fournir de plus', pendant l’hiver, aux hommes, des 
chaussons éludés guêtres en étoffe de laine, et aux femmes, des bas de 
laine 2. C’est d'après les Lases qui précèdent que vous devrez évaluer, au bud
get de 1 8 3 9 , les frais d’établissement et d’entretien d’un vestiaire suffisant 
pour les maisons d’arrêt et de justice de votre département. Cette amélioration 
n ’est ni moins indispensable ni moins urgente que celle du coucher.

Les Instructions des 8  juillet 1829  et 15 avril 1833 ont prescrit, pour la 
conservation des vêtements personnels des prisonniers, des mesures dont je 
dois d’autant plus recommander la stricte exécution, qu’elles ont été perdues 
de vue dans beaucoup de départements, ainsi que le constatent les rapports de 
l’inspection. Donnez itérativement les ordres les plus précis pour qu’il ne soit 
plus possible aux détenus de vendre, soit en route, soit dans les prisons, leurs 
effets d’habillement, et rappelez aux gendarmes et aux gardiens qu’ils sont per
sonnellement responsables de toute vente ou de tout détournement de cette 
nature : les infractions à vos ordres et aux miens devront être sévèrement pu
nies. Si l ’administration se montre inflexible, l’abus, si fréquent encore, du 
trafic des vêtements des détenus cessera bientôt, et, comme conséquence, les 
départements auront à faire moins de dépenses. La charité publique elle-même, 
seule appelée à venir au secours des détenus au moment de leur sortie des prisons 
départementales, se trouvera soulagée, dans son œuvre, de toutes les dépenses 
qu’il est au pouvoir de l’administration de lui épargner.

J e  terminerai ici, Monsieur le préfet, les instructions qu’il m’a paru essentiel 
de vous donner sur le règlement des dépenses personnelles des prévenus et des

ï  Ce n’est plus la C irculaire du ig  mai i8 x S  qui doit être suivie aujourd’hui pour te 
vesliaire des détenus, mais te Règlement général du 3o  octobre 1841, a rt . 66  et 67 .

2 Le Règlement général du 3o octobre 1841 n’accorde ni guêtres, ni chaussons aux 
hommes, et n’admet qu’une paire de chaussons ou de chaussettes pour les femmes, sauf les 
vêtements qu’ils peuvent se p rocurer à leurs frais dans les cas des a rt . 6 4  et 68 .
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accusés. Naturellement, elles s’appliquent, dans leurs dispositions générales, 
aux correctionnels qui subissent leur peine dans les prisons départementales. 
Mais il ne vous échappera pas que si c’est un devoir rigoureux pour le gouver
nement de pourvoir, sans conditions, aux premiers besoins des prévenus, sous 
le rapport de la nourriture, du coucher, du vêtement et du chauffage, il n ’en 
est pas de même des condamnés, et que ceux-ci, d’après la loi, doivent contri
buer, par leur travail, au payement de leurs dépenses personnelles. Vous savez 
que l’Ordonnance royale du 2  avril 1817  a fixé au tiers la retenue à opérer, 
pour cet objet, sur les salaires des condamnés qui sont renfermés dans les mai
sons centrales de force et de correction ; la même retenue doit être faite sur 
les produits du travail de ceux qui restent dans les maisons de correction dé
partementales : c’est une conséquence nécessaire du Règlement de 1817 *.

J e  désire, Monsieur le préfet, que vous me rendiez un compte particulier, 
aussitôt après la session du conseil général, des mesures que vous aurez arrê
tées, d’accord avec lui, pour l’exécution des dispositions qui précèdent. Ayez 
le soin de faire ressortir, dans ce compte, d’abord les frais de premier établis
sement qui pourront en résulter, ensuite l'augmentation des dépenses annuelles 
de celte partie du service départemental, comparées à celles de 18 3 7 , en dis
tinguant encore celles de ces deux sortes de dépenses qui se rapportent aux 
prévenus et accusés, et celles qui ont pour objet les condamnés. J e  tiens à 
établir un tableau des dépenses ordinaires des prisons départementales. Les 
renseignements que je vous demande m’en fourniront les éléments certains.

Recevez, etc.
L e pair de France , ministre de l’intérieur, 

M o n t a i , rv  e t .

1 8 3 9 .

6  a v r i l .— D é c i s io n  m i n i s t é r i e l l e  sur les préposés à la garde des Femmes
condamnées.

(Cette décision porte que la surveillance des femmes condamnées et détenues 
dans les maisons centrales de force et de correction doit être exclusivement 
exercée par des personnes de leur sexe ’ .)

6  mai.— In struction  sur l'exercice du Culte dans les M aisons centrales.

Monsieur le préfet, la faculté laissée aux condam nés, dans les maisons cen
trales de détention , de changer de religion durant leur captivité , a donné lieu 
à de graves abus , qui ont été signalés à mon administration par les rapports 
des inspecteurs généraux des prisons.

Dans quelques-uns de ces établissements, les condamnés ne sont pas même

1 V. Règlement génér. d u  3o octobre 1841 , art. 87.
2 I,a même disposition se retrouve dans l’A rrctc du a 5 décembre 1819 , a r t .  5 , e t dans

le Règlement général des prisons départem entales, du 3o oclobre 1841, art. 2 7 .— Y ., en
outre, le Règlement po u r le service des Sœurs, du 22 mai 1 8 4 t.
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tenus de suivre les exercices du culte de la religion à laquelle ils appartiennent, 
et l’administration tolère qu’ils assistent indifféremment, et suivant leur ca
price du moment, aux exercices d’un autre culte. C’est là, Monsieur le p réfe t, 
un scandale que l’administration ne pourrait, sans manquer à ses devoirs, auto
riser plus longtemps par son inaction.

J 'a i  donc résolu d’y mettre un terme, et d’empccher égalem ent, autant que 
possible, les abjurations qui ne seraient pas le résultat de convictions sin
cères.

A cet effet, après avoir consulté le conseil des inspecteurs généraux des pri
sons, j ’ai pris un A rrêté qui porte la date de ce jour, et queje vous transmets à 
la suite de cette Circulaire.

Les considérants qui précèdent cet Arrêté me dispensent d’en développer 
le principe et le but ; je n’ai donc qu’à vous recommander de prendre les me
sures nécessaires pour en assurer la stricte exécution dans la maison centrale 
dont l’administration est confiée à votre haute surveillance.

Jl vous appartient, en outre, Monsieur le préfet, de fixer, si vous le jugez à 
propos, la durée des cérémonies ou exercices religieux pour chacun des cultes 
établis dans la maison. Peut-être convicndrait-il, pour ce qui concerne le culte 
catholique et le culte protestant, que les exercices auxquels les condamnés sont 
tenus d’assister, c’est-à-dire les exercices généraux, aient une durée égale dans 
l’un et l’autre cultes. J e  laisse à votre sagesse le soin de régler ce point, selon 
ce que vous paraîtra réclamer l’intéiêt de l’ordre de la maison centrale. Seule
ment, j’insiste pour qu’aucune partie de la population ne puisse se trouver à 
l’état de récréation, pendant que l’autre partie sera réunie pour le service 
religieux.

J e  désire , Monsieur le préfet, que vous me rendiez compte au plus tôt des 
dispositions que vous aurez cru devoir prendre par suite de mes instructions. 
J ’ai d'ailleurs l’enticre confiance que M.M. les aumôniers et pasteurs ne se 
méprendront pas sur l'intention d’une mesure qui n ’a d’autre but, je le répète, 
que d’assurer, dans les prisons pour peines, le respect dû à la liberté de con
science, à la religion el à son culte.

Recevez, etc.
L e pair de France, m inistre secrétaire d ’E ta t au 

département de t  intérieur,
S igné  G a s p a r in .

G mai. — A r r ê t é  jo in t à l’Instruction ci-dessus sur F exercice du Culte 
dans les M aisons centrales.

N ous, pair de France, ministre secrétaire d’E tat au département de l’in- 
tcrieur,

Après avoir pris l’avis du conseil des inspecteurs généraux des prisons ;
Sur le rapport du conseiller d’E tat , directeur de l’administration départe

mentale et communale ;
Considérant qu’il est du devoir de l’administration d’introduire, dès à pré

sent , dans les prisons, les réformes partielles qui peuvent se concilier, d’une 
part, avec l’ensemble du système actuel, et, de l’autre, avec la reforme générale 
que l’on prépare ;

Q u e , parmi ces réformes partielles, la plus importante est celle qui doit 
préserver de toute atteinte le sentiment religieux ;
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Que l’influence salutaire de ce sentiment est compromise aujourd’hui par la 
confusion des différents cultes dans les maisons centrales du royaume ;

Q u’avant d’arriver au moment, où l’action régénératrice de chaque religion 
pourra être protégée par l’affectation exclusive de maisons centrales, ou tout au 
moins de quartiers de ces maisons, aux détenus d’une même communion reli
gieuse, il importe d’ordonner, dès à présent, qu’aucun condamné ne sera ren
fermé dans une maison où le culte qu’il exerce ne serait pas professé ;

Considérant que ,  tout en réservant aux détenus la faculté inaliénable de 
s’instruire sérieusement dans une religion nouvelle, et de se faire admettre dans 
son sein par ses ministres, il est urgent de mettre un frein à ces prétendues 
conversions qui n’on t d’autre but que de troubler l’ordre é ta b li, et qui ne sont 
pas moins funestes à  la discipline qu'au respect même qui doit environner les 
différents cultes ;

Nous avons arrêté et arrêtons ce qui suit :
A rt. I e r . T o u t condamné, à son entrée dans la maison centrale, est tenu de 

déclarer à quelle religion il appartient *.
L ’administration suppléera au défaut de cette déclaration, ou en vérifiera 

l’exactitude.
2 . Si le culte du condamné n’a pas de ministre dans la maison centrale, il 

sera, aussitôt que possible, transféré dans l ’une de celles où ce culte sera 
exercé.

3 .  T out condamné est tenu d’assister aux exercices de son culte.
4 .  Nul condamné ne peut assister aux exercices d’un culte qui n ’est pas le 

sien.
5 . T ou te  com m unication est in terd ite  en tre  les détenus e t les m inistres d ’un 

culte qui n ’est par le  leur.
Cette règle cesse d’être applicable si, en cas de maladie grave, le détenu de

mande un ministre d ’une religion qui n’est pas la sienne.
6 . Le directeur pourra aussi, sur la demande d’un détenu , et quand il aura 

acquis la conviction que celte demande est sérieuse, permettre la communication 
entre ce détenu et un ministre d’un autre culte que le sien.

Les inspecteurs généraux des prisons, dans leur tournée annuelle, prendront 
les informations les plus exactes sur l’usage que les directeurs auront fait de 
cette faculté.

Ils nous adresseront, à cet égard, un rapport spécial sur chaque maison cen
trale, pour être ensuite statué par nous ce qu’il appartiendra.

7 .  Les détenus qui auront abjuré leur ancienne religion, et qui seront admis 
dans le sein d’une religion nouvelle,, seront placés, vis-à-vis des dispositions des 
articles 2 , 3 , 4 , 5 et 6  du présent a r rê té , comme si cette religion nouvelle 
avait été constatée être la leur au moment de l'arrivée , conformément à l’a r
ticle 1er.

8 . Le dispositif du présent arrêté sera imprimé et affiché dans les maisons 
centrales du royaume.

Paris, 6 mai 1839 .
Signé  G a s p a h in .

< V. la Circulaire du  28 mai i 84 i> su r Ica détenus appartenan t au culte p ro testan t e t au 
culte israélilc.

16
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1 0  m a i. —  I n s t r u c t i o n  e t  A r r ê t é  sur le nouveau Régim e disciplinaire 
des M aisons centrales.

INSTRUCTION.

Monsieur le préfet, le gouvernement du roi n ’a pas jugé qu’il fût opportun 
de présenter celte année aux chambres, ainsi qu’il en avait eu d’abord l'in ten 
tion, un projet de loi sur l’administration générale des prisons. U ne expérience, 
désormais suffisante, du régime actuel de nos grandes prisons pour peines en 
ayant démontré l’inefficacité, même au point de vue de l ’intimidation, le gou
vernement se proposait de demander à la loi elle-même des règles plus morales 
et des prescriptions plus sévères. J ’ai pensé qu’un ajournement, devenu néces
saire par l’effet de circonstances que vous connaissez, n ’était pas un motif suf
fisant pour laisser plus longtemps le régime disciplinaire de nos maisons cen
trales de force et de correction dans un état d’imperfection et de faiblesse dont 
les dangers certains, inévitables et progressifs, sont vivement, et avec raison, 
signalés de toutes parts. J ’ai donc résolu d’y mettre un terme, autant du moins 
qu’il pouvait dépendre de moi, dans l’état de la législation pénale et des règle
ments d’administration publique qui en ont développé les principes.

Tel est, Monsieur le préfet, l ’objet d’un Arrêté de ce jour, dont je vous re
mets, ci-joint, un certain nombre d’exemplaires, sous forme de placard, pour 
le service administratif de la maison centrale qui est située dans votre départe
m ent. Afin d’en assurer l’exécution rigoureuse et de vous en bien faire com
prendre les motifs, j ’ai cru devoir l’accompagner de quelques instructions, en 
suivant l’ordre des articles de l’Arrêté.

A rt. 1 et 2 .— Règle du silence.— Le 1er et le 2 e article prescrivent le si
lence comme règle générale, et n’autorisent les condamnés à le rompre qu’en 
cas de nécessité absolue, et encore sous la condition dene parler qu’à voix basse. 
Le silence devra donc être gardé par les détenus dans toutes les positions où ils 
peuvent se trouver, c’est-à-dire au dortoir, à l’atelier, au réfectoire, à la cha
pelle, et pendant le temps consacré au repos.

J e  ne puis ignorer, Monsieur le préfet, que, dans presque toutes les maisons 
centrales, cette règle disciplinaire, la plus importante de toutes cependant dans 
le système de la vie en commun, n’a été jusqu’ici l’objet que de mesures ti
mides de la part du directeur. Presque partout, en effet, et, pour ainsi dire, à 
tous les instants du jour, les condamnés ont la facilité, si ce n ’est la permission 
de se livrer à des conversations oiseuses et souvent immorales. Quelquefois 
même la tolérance est portée à tel point, que le bruit des conversations ou des 
jeux du préau se fait entendre au dehors, et alors il y a un scandale réel, public 
en quelque sorte. Il faut à tout prix que ce désordre ait un terme. La vie d’un 
condamné ne doit jamais cesser d’être grave et soumise à une discipline sévère 
et, au besoin, rigoureuse : le travail doit être sa seule distraction.

Alors même que la règle du silence ne devrait avoir pour résultat que de 
faire plus vivement sentir la captivité, l’administration ne devrait pas hésiter à 
la prescrire. Mais il s’agit surtout d’empêcher, autant qu’il se peut, cet ensei
gnement mutuel du crime et de la corruption, dont les dangers et les progrès 
ne peuvent plus être révoqués en doute. Cependant, vous le savez, si l’admi
nistration ne doit rien négliger pour obtenir l’amendement des condamnés, 
puisque la société est directement intéressée à ce qu’ils rentrent meilleurs dans 
son sein, c’est pour elle un devoir plus rigoureux encore de les empêcher de se
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corrompre davantage pendant la captivité. O n peut même dire que l’adminis
tration s’expose à un reproche mérité, de la part des familles des condamnés, 
comme de la part de la société, lorsqu’elle n’accomplit pas ce premier de ses 
devoirs. L ’obstacle matériel de la cellule de jour et de nuit amène ce résultat 
dans le régime de la séparation des détenus entre eux : dans le régime de la 
vie en commun, il faut le chercher principalement dans la discipline du si
lence.

Mais le silence ne peut être obtenu que par une volonté ferme et une sur
veillance à la fois active, énergique et intelligente : c’est là l’œuvre du directeur} 
c’est à lui de prendre, d’accord avec ses collaborateurs, les mesures d’exécution 
les plus convenables, les plus appropriées aux difficultés que peuvent présenter 
les distributions intérieures des bâtiments et la situation des préaux. Vous me 
trouverez d’ailleurs disposé à autoriser les dépenses nécessaires pour faciliter la 
surveillance des condamnés, pendant la nuit comme pendant le jour;

La défense de parler, faite aux condamnés, si ce n’est en cas d’absolue néces
sité, exige, comme complément nécessaiic, que les gardiens et les contre-maîtres 
libres ne leur adressent la parole que lorsqu’ils y sont obligés pour l’accomplis
sement de leurs devoirs. Le directeur devra donc avertir ces derniers de la vo
lonté de l’administration à cet égard, et vous proposer ou exiger le renvoi de ceux 
qui enfreindraient ses ordres. 11 veillera avec soin à ce qu’il ne s’établisse au
cune espèce de familiarité entre les gardiens et les condamnés.

A it. 3 . —  Défense d’avoir de Forgent. — 'Toutes les personnes qui ont 
étudié les tristes effets du régime actuel de nos maisons centrales de force et de 
correction, s'accordent à reconnaître et à déclarer qu’il faut principalement les 
attribuer à la faculté laissée aux condamnes de posséder de l ’argent el d’en dis
poser, dans la maison, sans aucun contrôle ; les fureurs du jeu, les prêts usu- 
raires et les débauches de la cantine n’ont pas d’autre cause. L ’article 3 , en 
leur défendant d’avoir de l’argent sur eux, fera disparaître sûrement les deux 
premiers désordres ; le dernier disparaîtra également au moyen des dispositions 
nouvelles sur la cantine, dont je vous parlerai tout à l’heure.

C ’est d’ailleurs le droit de l’administration, comme c’est son devoir de mettre 
les conditions qu’elle juge nécessaires à l’emploi de la portion du produit du 
travail mise à la disposition des condamnés, pendant leur captivité, par l 'O r
donnance du 2  avril 1817 1 ; et ces conditions doivent être d’autant plus sé
vères que les abus ont été graves et nombreux. Il faut qu’ils sachent bien que la 
loi ne leur a constitué aucun droit absolu à une portion quelconque de leur sa
laire, pour en disposer en prison ; que, pour les correctionnels eux-mêmes, 
l’article 41 du Code pénal dispose expressément « qu’une partie sera employée 
« à leur procurer quelques adoucissements s’ils les méritent ; » que les ind i
vidus condamnés aux travaux forcés et à la réclusion n’ont droit à aucune por
tion du produit de leur travail, lequel appartient tout entier à l’E ta t. Pour 
ceux-ci, les avantages auxquels les a fait participer l’Ordonnance de 1817  est 
une pure libéralité, que le gouvernement aurait le droit de leur retirer dès à 
présent. A l’égard des correctionnels eux-mêmes, il est seulement tenu de 
m ettre en réserve, pour l’époque de leur sortie, une portion des produits de 
leur travail. Il n’est pas indifférent, Monsieur le préfet, que les condamnés 
comprennent bien leur position à cet égard ; car une opinion contraire et sans

» Cette portion est aujourd’hui considérablement réduite par l’Ordonnance du 27 dé- 
ccmbrc 1843.
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fondement s’est généralement répandue parmi eux, et n’a pas peu contribué à 
les rendie arrogants et insubordonnés. D e ce que, dans des vues philanthro
piques qui ne devaient pas avoir de résultats satisfaisants, le gouvernement 
(contrairement peut-être à la lettre comme à l’esprit de la législation pénale), 
les a  appelés à une large participation du salaire, et cela, sans acception de la 
nature de la peine prononcée, ni de la conduite, ni de l’état de récidive, les 
condamnés ont conclu qu’ils jouissaient d’un droit incontestable, en vertu 
duquel ils pouvaient compter avec l’administration, et contrôler, pour ainsi 
d ire, ses actes, en ce qui concerne le règlement des tarifs. C ’est le devoir du 
directeur, d’abord, de les détromper s’il en est besoin, ensuite, de les maintenir 
dans la position dépendante que la loi leur a faite, sans leur rien permettre qui 
puisse porter atteinte à la force et à la dignité de l’administration. Que les di
recteurs soient même avertis que les considérations de haute moralité publique 
exigeront un jour, et bientôt peut-être, la réforme d’un ordre de choses qui 
consiste à fournir aux condamnés, aux frais de la société qu’ils ont troublée, une 
nourriture suffisante et saine, des vêtements, un coucher, en un mot, tous les 
premiers besoins de la vie, et à mettre en même temps à leur disposition les 
deux tiers du produit de leur travail. Ce n’est pas là, il faut bien le reconnaître, 
la condition pénale qu’a voulu leur faire la loi : 1 elle les frappe encore plus pour 
servir d’exemple que pour les punir.

A rt. 4 .— E m ploi de la quotité disponible du produit du travail.— Ainsi, 
Monsieur le préfet, il sera ouvert au greffe, pour chaque travailleur, un compte 
du tiers du produit du travail 2,  et l’emploi de ces fonds ne pourra être fait, 
suivant les circonstances, et ainsi que l’explique l’article 4 , qu’en vertu de votre 
autorisation ou de celle du directeur, qui, dans tous les cas, et conformément à 
l ’Instruction du 26  décembre 1831 sur la comptabilité, délivrera les bons ou 
mandats.

I l  sera tenu un registre spécial pour cette nouvelle comptabilité. Ce registre 
devra indiquer, comme celui des masses de réserve, la date de chaque verse
m ent ou règlement de chaque feuille de travail, et son importance, et, de plus, 
la date des payements autorisés par vous ou par le directeur, ainsi que leur 
quotité. U ne colonne spéciale fera connaître sommairement la nature de la dé
pense faite.

U n  livret reproduisant tous les détails du registre que j ’appellerai du pécule, 
pour le distinguer du registre des masses, devra être remis à chaque travail
leur, et tenu à jour par l’administration de la maison.

J e  désire, au surplus, que le directeur vous adresse, pour m’être transmis 
avec vos observations, le modèle du nouveau registre et du nouveau livret ; j ’en 
ferai l’objet d’une prescription générale 3.

La comptabilité du pécule des condamnés augmentera, je le sais, d'une ma
nière assez sensible, le travail des écritures ; mais je  sais aussi que, dans un 
certain nombre de maisons au moins, l’agent comptable, le greffier et le com
mis aux écritures ne donnent pas au travail du greffe tout le temps que l'ad
ministration a le droit de leur demander. J e  rappelle donc ici que le directeur 
peut, et doit même exiger, lorsque les besoins du service le commandent, que

1 V. l’Ordonnance précitée, du 2 7  décembre 1843.
* Çe n’est p lu s le tiers, aujourd’hui. ( V .  Ordonnance précitée, du 2 7  décembre 1843.) 
s V. L’Instruction du 24  juin 1839, modifié#, depuis l’Ordonnance du 27 décembre 1843, 

par PArrêté du «8 mars 1844.
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les employés internes soient présents au greffe de 9 heures à 4 , sans préjudice 
de tout travail extraordinaire, ainsi que s’en est expliqué le Règlement d’a ttri
butions du 5 octobre 18 3 1 . Mon observation ne s’applique pas à l’inspecteur, 
parce que ses fonctions, comme celles du directeur, dont il est le représentant 
dans toutes les parties de la maison où il se trouve sans lui, sont de chaque 
instant.

Au surplus, si l’accroissement de travail qui doit résulter de la comptabilité du 
pécule exigeait absolument la création d’un nouvel emploi, vous pourriez m’en 
faire la proposition ; mais le directeur devrait préalablement vous remettre une 
déclaration portant que tous les employés du greffe consacrent constamment 
sept heures par jour, au moins, à leurs travaux, et qu’il leur est dès lors impos
sible de pourvoir aux nouveaux travaux de comptabilité, sans laisser en souf
france l’expédition des autres affaires.

Après avoir développé les considérations qui m’ont déterminé à retirer aux 
condamnés la faculté d’avoir sur eux de l’argent, il me reste à motiver briève
m ent les dispositions de l’Arrêté qui déterminent les objets auxquels les fonds 
du pécule pourront être appliqués. Ces objets sont, savoir :

1° « Des effets d’habillement. »

Cette disposition ne doit et ne peut s’appliquer qu’à des objets qui ne mo
difient pas ostensiblement l’uniforme des condamnés, qui doit être porté par 
tous indistinctement. Mais le directeur pourra permettre, par exemple, l’achat 
d ’un gilet de tricot ou de flanelle, de quelques mouchoirs de poche, d’une cra
vate, de bas ou de chaussons, d’objets, en un motj qui peuvent contribuer à 
maintenir les condamnés dans un meilleur état de santé et de propreté. E n  
même temps il proscrira sévèrement l’achat, ou la remise par la famille, d’effets 
d’habillement inutiles, ou qui pourraient, particulièrement chez les femmes, en- 
trenir le goût de la toilette.

2° « Des aliments à la cantine. »

Mes explications sur cet objet important trouveront leur place dans ce que 
j ’ai à dire sur les dispositions de l’article 5 .

3° « Achat de papier, plumes et encre ; affranchissement et prix de ports de 
lettres. »

J e  crois devoir rappeler à cette occasion qu’une Circulaire du 1er septembre 
1 8 3 6  a réglé les conditions de la correspondance des condamnés avec les per
sonnes du dehors.

4° « Secours envoyés par les condamnés à leurs familles. »

La captivité, en enlevant un père ou une mère à ses enfants, nn fils à sa 
mère, un frère à sa sœur, les jette quelquefois dans un état de misère. Quelques 
condamnés, j’ai du plaisir à le dire, se sont imposés et s’imposent encore des 
privations réelles, pour venir au secours de leurs familles, qu’ils ont laissées dans 
le besoin. C ’est là une réparation morale que l’administration doit favoriser, 
parce que, si elle n ’est, de la part du condamné, que l’accomplissement d’un 
devoir sacré, d’un acte de justice, il est aussi permis d’espérer qu’une détermi
nation semblable prend sa source dans des sentiments honnêtes qui peuvent dé
terminer le repentir *. Mais il ne vous échappera pas, Monsieur le préfet, que

i  V., ci-après, la note ï  de l’article 4‘
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si nous devons faciliter les actes de cette nature, les conseiller même, nous de
vons aussi nous tenir en garde contre l’abus que pourraient ou voudraient en 
faire les condamnés, en disposant des fonds de leur pécule en faveur de per
sonnes avec lesquelles ils auraient, avant leur captivité, entretenu des relations 
vicieuses. Aussi devrez-vous avoir le soin de vous procurer toujours la preuve, 
soit par la remise de certificats authentiques, soit par la correspondance admi
nistrative, que les personnes que le condamné est dans l’intention de soulager 
sont bien de sa famille, qu’elles sont dans le besoin, et qu’il y a présomption 
suffisante qu’elles feront un bon usage du secours qui leur est destiné.

5° « Restitutions ou réparations civiles, i
C ’est là encore un emploi des fonds du pécule que l’administration doil non- 

seulement permettre, mais conseiller. J e  suis heureux de pouvoir ajouter que 
quelques exemples de semblables restitutions ont été donnés dans plusieurs de 
nos maisons centrales, et de pareils actes ne sauraient sans doute être détermi
nés que par les scrupules d’une conscience à la fois religieuse et repentante. 
Si l’expiation de la peine suffit à la société, si elle satisfait à ses besoins géné
raux de protection, elle laisse cependant presque toujours celui de ses membres 
qui a été personnellement atteint par le crime ou par le délit sous le poids du 
dommage souffert, à moins que le condamné n’ait ia volonté et la possibilité île 
lui offrir une réparation civile. L ’administration, en lui en donnant les moyens, 
quoique dans des limites restreintes, ne laissera plus d’excuse à sa mauvaise 
volonté.

Enfin, Monsieur le préfet, il est naturel, il est juste que les condamnés 
payent, sur les deniers de leur pécule, les dégâts qu'ils commettent au préju
dice de l’administration ou de l’entreprise : sans cela, la société aurait à sup
porter les frais de cette réparation. L ’Arrêté ne fait, au reste, que confirmer, 
sur ce point, ce qui se pratique depuis longtemps, d’après les Règlements en vi
gueur 1.

A rt. 5 et 6 .— Cantine ; Prohibition du vin , etc. —  L ’article 5 intro
duit dans le régime disciplinaire des maisons centrales une modification pro
fonde qui, je le prévois, sera vivement sentie par les condamnés : je veux 
parler de la défense de leur vendre ou de leur apporter du dehors ni vin, ni 
bière, ni cidre. Partout où un régime réellement pénitentiaire et répressif a 
été mis en pratique aux É tats-U nis, en Angleterre et en Suisse, les condamnés 
ont de l’eau pour boisson unique, sans qu’il en soit résulté le moindre incon
vénient pour leur santé; si même il n’est pas vrai de dire, ainsi que l’a dé
claré, en 1 8 1 9 , une commission du conseil général des prisons du royaume2 : 
« Q ue, si on ne consultait que l’hygiène, la boisson des prisonniers serait uni
quement de l’eau fraîche et pure ; car, ajoutait le rapport, un régime unique
m ent composé de pain et d’eau, si d’ailleurs ii est suffisant, est peut-êlre le 
plus salubre et le plus fortifiant que l’on connaisse. »

E n  présence de ces faits et de cette autorité, je n’ai pas hésité à interdire 
aux condamnés l’usage des boissons fermentées. Qui ne sait d’ailleurs aujour
d’hui l’abus scandaleux qu’ils ont fait de cette tolérance de l’administration P 
qui ne sait que la plus grande partie de leurs deniers de poche et des fonds de

1 V . ,  à  c c  su je t , l ’a r t ic le  4 d e  l ’O rd o n n a n c e  d u  2 7  d é ce m b re  1 8 4 3  et l ’ In st iu ct io n  

d u  2 8  m ars 1 8 4 4 .

2 C e tte  co m m ission , q u i a v a it  po u r o b je t  d e  ré g le r  le  ré g im e  d e  sa n té  des p r is o n s , était 

co m p o sée  d e M M . le  m arq u is d’ À l ig r e , le  v ico m te d e M o n tm o re n cy , le  co m te  D a ru , P a risc t, 
ra p p o rte u r .
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la caisse (les dépôts est employée en achats de vin ou autres boissons, le di
manche et le lundi seulement, et que, les autres jours, ils ne boivent que de 
l’eau? A un autre point de vue, il n’est que trop vrai que la consommation de 
boissons fermentées les entretient dans des habitudes de dissipation et de dé
bauches, qui furent souvent la cause première ou déterminante de leurs fautes. 
Sous un autre aspect encore, est-il moral que les condamnés puissent se procu
rer un tel adoucissement, lorsque tant d’ouvriers, dans les campagnes surtout, 
supportent tout le poids des intempéries et des travaux les plus rudes, sans 
avoir les moyens d’acheter du vin ? Hâtons-nous donc de proscrire un usage 
justement blâmé, justement réprouvé par la morale publique, plus nuisible 
qu’utile à la santé des condamnés, en ce qu’il détourne de leur destination na
turelle l’emploi de fonds que l’administration a entendu mettre à leur disposi
tion, principalement pour se procurer un supplément d’aliments. C et usage 
enfin, vous le savez, établit entre les condamnés une inégalité de position et de 
bien-être qui provoque encore un juste blâme ; car, vous ne pouvez l’ignorer, 
les douceurs de la cantine, par cela même qu’elles profitent surtout à l’ouvrier 
qui gagne le plus d’argent, constituent une sorte de privilège en faveur des con
damnés des villes, qui sont presque toujours plus habiles, mais aussi plus dé
pravés que ceux des campagnes.

U ne Circulaire ministérielle du h  octobre 1 8 3 4  a recommandé de réduire les 
approvisionnements de la cantine à des mets communs et d’un prix à la portée 
du plus grand nombre des condamnés. J ’ai jugé, Monsieur le préfet, après 
avoir pris l’avis du conseil des inspecteurs généraux des prisons, sur ce point 
comme sur toutes les autres mesures prescrites par mon Arrêté de ce jour, que 
la réforme de la cantine devait être encore plus profonde. J ’ai donc interdit 
implicitement la vente de toute espèce de viande, de tout ragoût, en autorisant 
seulement la vente de pain de ration, de pommes de terre cuites à l’eau, de 
beurre et de fromage.

Ici encore je dirai que peu d’ouvriers, parmi ceux surtout qui sont attachés 
à l’exploitation du sol, ont les moyens de se procurer, tous les dimanches, une 
soupe grasse et un peu de viande ; que cependant cette prescription alimentaire 
fait actuellement partie du régime hebdomadaire, dans toutes les maisons cen
trales. I l  n’y a donc rien de trop sévère dans la défense de vendre ou de laisser 
remettre de la viande aux condamnés, lorsque, d’un autre côté, le pain qu’on 
leur donne, ou qu’il leur est permis d’acheter, est bon j nourrissant, delà même 
qualité, en un mot, que celui des soldats.

A rt. 7 . —  Usage du tabac interdit. —  L ’usage du tabac a été également 
proscrit dans les pays que je viens de citer ; aucun motif sérieux ne saurait non 
plus faire tolérer plus longtemps cet usage dans les maisons centrales. Le tabac, 
sous quelque forme qu’il soit consommé, n’est point nécessaire à la santé ; sou
vent, au contraire, il finit par l’altérer d’une manière grave : la permission 
d’en faire usage a tout au moins pour effet de donner ou d’entretenir une ha
bitude réellement au-dessus des ressources de la plupart des condamnés, lors
qu'ils auront recouvré leur liberté ; or, l’administration ne doit leur permettre 
aucune dépense inutile et onéreuse. Ce n’est pas certainement pour leur pro
curer les moyens d’avoir du vin et du tabac que le gouvernement leur a permis 
de disposer, pendant leur captivité, d’une portion du produit de leur travail l .

I l  faut bien, d’ailleurs, en convenir, Monsieur le préfet, l’usage du vin et 
des autres boissons fermentées, celui de la viande et de ragoûts plus ou moins

1 V .  tou te fo is  l a  C irc u la ir e  c ité e , p .  38, n o te  2 .
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recherchés, et celui du tabac n’ont pas peu contribué à affaiblir les effets ré
pressifs et moraux que la loi demande à la captivité pénale. A u ssi, qu appre
nons-nous, que voyons-nous chaque jour ? Des faits nombreux sont là pour 
attester, pour fournir la preuve irrécusable que les condamnés se font bien vile 
à  la vie trop douce et trop libre de nos maisons centrales ; qu’ils en sont peu 
effrayés ; qu’ils n ’en gardent point un souvenir assez poignant et assez terrible 
pour les arrêter dans le cours de leur vie criminelle. C ’est qu’ils savent, c est 
qu’on sait en tous lieux que, dans nos prisons pour peines, l’E ta t fournit gra
tuitement aux condamnés une nourriture, des vêtements et un coucher que tant 
d ’honnêtes ouvriers ont bien de la peine à se procurer par leur travail, surtout 
pendant les rigueurs de l’hiver, et qu’en même temps il leur fait l’abandon des 
deux tiers du produit de leur travail. Si les mesures que je prescris aujourd’hui 
ne peuvent pas réformer, autant que je le voudrais, les abus d’un ordre de 
choses qu’il suffit de rappeler pour en constater l’organisation vicieuse, j’ai du 
moins la conGance, ou plutôt la conviction, qu’elles opéreront une révolution 
salutaire pour les condamnés et utile pour la société, en avertissant que, désor
mais, la captivité sera entourée de plus de rigueurs et de plus de privations.

8 . Tâche de travail imposée. —  L’organisation du travail appelait égale
ment une réforme. Si quelques directeurs se sont pénétrés de l’esprit des lois 
pénales, qui imposent le travail aux condamnés comme châtiment et comme un 
moyen de dégrever la société des dépenses qu’ils lui occasionnent, d’autres, en 
plus grand nombre, j’ai du regret à le dire, semblent n’y avoir vu qu une 
simple mesure d’ordre et de discipline, qu’une prescription établie entièrement 
dans l’intérêt des condamnés, et propre surtout à adoucir la captivité. Sur ce 
point encore, il était urgent d’adopter les règles répressives de la réforme péni
tentiaire. I l  faut donc, à l’avenir, que le travail pèse aux condamnés comme 
châtiment, comme contrainte; et, peur cela, l’administration doit exiger que 
chacun d’eux travaille constamment, sans interruption, et autant que fes forces 
le lui permettent *. Uu jour viendra, je l’espère, où la loi elle-même exigera 
que tout condamné en état de travailler gagne sa vie en prison, comme il de
vait la gagner avant sa captivité, comme il sera obligé de la gagner encore 
après sa libération : ce point de vue de la théorie du travail pénal est le seul 
vrai, le seul que puisse avouer la morale publique.

E n  attendant, Monsieur le préfet, c’est notre devoir d’exiger que tou! con
damné travaille sans relâche et le plus possible. E n  ce moment, bien peu 
d’entre eux font au delà de la moitié de l ’ouvrage que produit un ouvrier libre : 
ce seul fait suffit pour prouver la nécessité d ’une tâche journalière ou hebdoma
daire, que chacun d’eux sera tenu de faire sous peine de punition. L ’article 8  
trace des bases pour la détermination de cette tâch e2. Le directeur, avant de 
la fixer, devra prendre l’avis de l’inspecteur, des fabricants, des contre-maîtres, 
de toutes les personnes en un mot qui pourront éclairer sa décision. Q uant à 
scs termes de comparaison, il pourra les trouver, soit au dehors, soit dans la 
maison et dans l’exemple même des condamnés laborieux. Si cette mesure est 
exécutée avec justice et vigueur, nous verrons cesser l’un des scandales les plus 
affligeants qu’on ait eu à reprocher au régime de nos maisons centrales.

9 . Peines disciplinaires. —  L ’article 9  ne fait que rappeler les peines 
disciplinaires qu’il est d’usage d’appliquer : elles n’exigent aucune explication, 
si ce n ’est que je dois vous inviter, à cette occasion, à faire dresser immédiate

> V., ci-après, la note de l’arlicle 8.
V. ibU.
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m ent, par l’architecte de la maison, d’après les indications du directeur, un 
projet .de travaux pour l’établissement d’un certain nombre de cellules assez 
grandes et assez bien aérées pour que les condamnés puissent s’y livrer au travail 
sans danger sérieux pour leur santé. Q uant à présent le nombre de cellules pour 
le travail, en y comprenant celles qui peuvent exister déjà , ne devra pas dé
passer le vingtième  de la population habituelle. Afin d’apporter toute l’économie 
désirable dans cette dépense nouvelle ,  pour laquelle le gouvernement se pro
pose de demander incessamment un crédit spécial aux chambres^, le directeur 
proposera, autant que possible, l’appropriation d ’une portion des bâtiments 
actuels, et non des constructions neuves. Comme il faut prévenir aussi la néces
sité de tenir dans un état de séparation indéfinie un certain nombre de con
damnés dangereux pour la violence de leur caractère ou par leur perversité, le 
directeur dira quels sont les moyens à sa disposition pour leur procurer, de 
temps à  autre, si cc n’est tous les jours, l’exercice nécessaire pour la conserva
tion de leur santé. U examinera donc, d’abord, si les localités de la maison 
permettent de leur affecter, à certaines heures du jour, un préau ou une por
tion du chemin de ronde pour y  prendre l’air , l ’un après l’autre, sous la sur
veillance d’un gardien. Si ce moyen lui manquait, ou s’il ne pouvait l’employer 
qu’au préjudice de l’ordre général de la maison, la promenade pourrait avoir 
lieu dans un corridor, pourvu qu’il fût bien aéré.

J ’ai terminé, Monsieur le préfet, les instructions qu’il m’a paru utile de 
vous donner dans cette circonstance ; j ’en confie l’exécution à votre zèle accou
tumé : vous verrez que les nouvelles mesures doivent être mises en 7igueur huit 
jours après la publication de l’Arrêté dans la maison centrale. J e  compte aussi 
sur toute la fermeté (le l’administration de la maison, et notamment sur celle 
du directeur et de l’inspecteur, dont le dévouement et l’intelligente activité ne 
seront pas inférieurs, je  veux l’espérer, aux nouveaux devoirs qu’ils ont à rem
plir. Si leur tâche devient plus difficile, elle ne serait cependant au-dessus de 
leurs forces que parce qu’ils n’auraient pas déjà acquis, par leur administration, 
cet ascendant moral, ce respect et cette confiance qui en font toute la puissance. 
J ’attribuerai donc à leur insuffisance administrative les difficultés que pourrait 
rencontrer 1 exécution de mes ordres, et qu’ils qualifieraient d’insurmontables. 
J e  vous laisse le soin d’aller présider vous-même à la première application des 
dispositions de l’arrêté, s’il vous restait des doutes sérieux sur la vigueur et l’in
fluence des administrateurs de la maison.

De mon côté, je donnerai l’ordre à M M . les inspecteurs généraux, qui 
partiront bientôt pour faire leur tournée annuelle, de s’assurer de leur pleine 
et entière exécution, de s’arrêter dans la maison centrale aussi longtemps qu’il 
le faudra, et, au besoin, de prendre, sous leur responsabilité, tous les pouvoirs 
du directeur, s’ils jugeaient que la nouvelle tâche est au-dessus de ses forces. 
C ’est vous dire, Monsieur le préfet, qu’il ne s’agit point ici de mesures com
minatoires, et que le gouvernement entend que des dispositions longtemps mé
ditées, nécessaires autant que légales, ne soient pas appliquées d’une manière 
timide et incomplète.

Rapports mensuels des directeurs. —  H uit jours après l’exécution de 
l’Arrêté, le directeur devra vous adresser, pour m’être transmis avec vos obser
vations personnelles, un rapport détaillé q u i1 devra traiter, article par article,

• Ces rapports mensuels sont remplacés aujourd’hui par des rapports trimestriels, dont 
l’ohjet est déterminé par l’Instruction du aa  avril 184 r.
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des diverses mesures prescrites. Jusqu’à nouvel ordre, il vous fera, au com
mencement de chaque mois, un rapport semblable que vous m’enverrez. 

Recevez, etc.
L e  pair de F ra n ce , m inisire secrétaire d ’E ta t de l’intérieur,

G a s p a r i n .

1 0  m a i .— A r r ê t é  sur la  Discipline nouvelle à introduire dans les 
M aisons centrales.

Nous, pair de France, ministre secrétaire d’É tat au département de l’inté
rieur,

Après avoir pris l’avis du conseil des inspecteurs généraux des prisons,
E t sur le rapport du conseiller d’É ta t, directeur de l ’administration dépar

tementale et communale,
Arrêtons les dispositions suivantes, pour être exécutées dans les maisons 

centrales de force et de correction :
A rt. 1er. —  Silence. —  Le silence est prescrit aux condamnés. E n  consé

quence, il leur est défendu de s’entretenir entre eux, même à voix basse ou par 
signes, dans quelque partie que ce soit de la maison.

Sont exceptées de la règle du silence, les communications indispensables 
entre les ouvriers el leurs contre-maîtres ou surveillants détenus, à l’occasion 
de leurs travaux, sous la condition que ces communications auront toujours 
lieu à voix basse.

2 . ■—  Communications à vo ix  basse.—  Les condamnés ne pourront non 
plus adresser la parole, soit aux gardiens, soit aux contre-maîtres libres, soit 
aux agents de l ’entreprise générale du service, que dans les cas de nécessité 
absolue.

Ces communications auront lieu également à voix basse.
3 .— A rgent de poche. — ■ Il est défendu aux condamnés d’avoir de l ’argent 

sur eux. Les fonds provenant du tiers du produit de leur travail mis à leur dis
position par l’Ordonnance royale du 2 avril 1 8 1 7 , pour leur procurer quelques 
adoucissements, s’ils les m ériten t ',  seront déposés au greffe ; ils ne pourront 
en être retirés qu’en vertu de bons ou de mandais délivrés par le directeur.

La même disposition est applicable aux fonds déposés au greffe pour être 
distribués aux condamnés à titre de secours individuels.

4 . — Em ploi de la quotité disponible du produit du travail. —  Pour 
l’exécution des dispositions de l’article précédent, il sera ouvert au greffe, pour 
chaque ouvrier, un compte du tiers du produit de son travail s. Ces fonds 
pourront être employés par les condamnés, sous la réserve de l’autorisation de 
l ’administration, savoir :

E n  achats d’effets d’habillement dont l’usage, dans la maison, aura été per
mis par le directeur ;

E n  achats d’aliments à la cantine;
E n  achats de papier, plumes et encre, affranchissements et ports de lettres;
E n secours destinés par le condamné à sa famille3 ;

* V . l ’O rd o n n a n c e  d u  2 7  d é ce m b re  1 8 4 3 ,  q ui a re m p la cé  ^ a rtic le  x a  d e l’O rdonnance 
d e  1 8 1 7 .

8 V ,  l ’A rrô té  d u  2 8  m ars 1844» a rt ic le  4.
3 Ces secours ne peuvent être au-dessous de 10 fr. (Même Arrête.)
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E n  restitutions ou réparations civiles.
Les autorisations pour les dépenses personnelles des condamnés seront don

nées par le direcleur, qui jugera s’ils le méritent. Le préfet statuera sur les 
demandes ayant pour objet l’envoi de secours à la famille, ou les réparations 
civiles.

Les dégâts commis par les condamnés au préjudice de l’administration ou de 
l’entreprise seront payés sur les mêmes fonds, en vertu de décisions du préfet.

5 . — Boissons prohibées. — L’usage du vin, de la bicre, du cidre ou de 
toute autre boisson fermentée, est expressément interdit aux condamnés.

6 .— Alim ents de cantine autorisés.— Les aliments suivants pourront seuls 
leur être vendus à la cantine, ou leur être remis par leurs parents et amis :

D u pain de ration ;
Des pommes de terre cuites à l’eau ;
D u  fromage ;
Du beurre ' .
La ration supplémentaire de pain n ’excédera pas 75  décagrammes par jour 

(1 livre 1 /2 ). Les rations journalières de pommes de terre, de beurre et de 
fromage, seront réglées par le directeur, et aucun condamné ne pourra se pro
curer, le même jour, au delà d’une de ces rations, indépendamment du pain.

7 . ■—  Tabac. —  L ’usage du tabac est interdit aux condamnés.
8 . — Tâches de trava il.— Tout condamné est tenu de faire le travail jour

nalier ou hebdomadaire qui lui a été imposé par l’administration de la maison 2.
9 . — Peines discip linaires.— Les infractions 3 au présent règlement 

et aux autres règlements de la maison seront punies 4, suivant leur gravité et 
pendant tout le temps déterminé par le directeur 5 :

D e l’interdiction de la promenade dans le préau;
D e la privation de toute dépense à la cantine;
De l’interdiction, au condamné, de communiquer ou de correspondre avec 

ses. parents ou amis ;
D e la réclusion solitaire avec ou sans trava ilG ;
De la mise aux fers dans les cas prévus par l’article G14 du Code d’instruc-

4 L’achat de ces trois derniers aliments ne peut excéder i 5 c. par jour, Arrête
du 28 mars 1844» article 14.

2 V. Instruction et Arrêté du 2 9  mai 1842, sur les veillées ; l’Instruction et l'Arrêté 
du 28 mars 1844, sur la réparti»ion du produit du travail des condamnés; la Circulaire 
du 8 avril 1844, sur le minimum à gagner; et les articles 11 et 1a de l’Arrâté
du 2 0  avril 1844, s,,r la formation des tarifs de main-d'œuvre.

3 Quid  s’il s’agit de délits ou de crimes ? L’initiative des actions judiciaires à intenter, 
dans cc cas, doit êlre. prise par l’administration. (Instr. du 8 juin 1842.— V., ci-dessus, 
p. 24, n. 1.)

4 O n p eu t a p p liq u e r  d ’au tre s  p ein es d is c ip lin a ire s  q u e  ce lles  au to risées p a r  c e t a r l ic le ,  

sou s la  co n d itio n  q u ’e lles se ro n t  moins rigoureuses. ( In s tr , du 8 ju in  1842» su r la ju s tic e  

d is c ip lin a ir e . V .  la n o te  su r  l ’a r t . 2  d e  l 'A r r ê té  du  m êm e j o u r . ) . — D es reten u es su r  le  

p é c u le  so in  in tro d u ite s  com m e p e in e s  d isc ip lin a ire s , p a r  l’O rd o n n a n c e  du  2 7  d é ce m b re  i 843 , 

a r t .  4 ;  p a r  l ’ A rrêté  du  2 8  m ars 1 8 4 4 , a r t .  7 ;  e t  p a r  l ’A rrê té  du  20 a v r il  1 8 4 4 »  
a rtic le  1 2 ,

5 Suivant les formes prescrites par l’Arrêté du 8 juin 1841, sur la justice disciplinaire.
c  V . ,  su r  la p e in e  d u  c a c h o t , la  C irc u la ire  d u  2 2  a v r il  1 8 4 2  e t  l'In stru c tio n

du 8 juin 1 8 4 2 , et ci-dessus, p . 77 , 81 et 1 4 3 .

7 V. la pote sur l’article 614 du Code d’instruction criminelle, ci-dcssus, p. 43» et la
note sur l’article t o i  du Règlement du 3o octobre 1841,
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10 . Les préfets et les directeurs sont chargés de l’exécution du présent R è
glem ent1, lequel sera lu aux condamnés, et affiché dans les maisons centrales de 
force et de correction.

I l  sera exécutoire huit jours après sa publication dans la maison.
Paris, le 10  mai 1839 .

G a sp a r in .

1 1  j u i n .  — C i r c u l a i r e  sur une Enquête à fa ire relativement h t  organisa
tion des Travaux industriels des condamnés dans les M aisons cen
trales.

( Celte Circulaire contient une série de questions et de tableaux que nous nous 
dispensons de publier, parce que nous retrouverons naturellement meilleure 
occasion de le faire, lorsque l’administration aura publié elle-même les résultats 
de cette enquête. )

24  juin. —■ I n s t r u c t i o n  sur la Comptabilité du Pécule 2.

Monsieur le préfet, l’Instruction ministérielle du 10 mai dernier sur le r é 
gime disciplinaire des maisons centrales de force et de correction, vous a an
noncé que la tenue de la comptabilité des fonds du pécule ferait l’objet de pres
criptions générales. Après examen des divers modèles proposés par les directeurs 
des maisons centrales, j’ai arrêté les formules que vous trouverez imprimées à la 
suite de la présente circulaire 3.

Deux états seulement m’ont paru nécessaires. L ’un, destiné à constater les 
dépenses journalières des condamnés, je  veux dire celles qui ont pour but de 
leur procurer des suppléments de nourriture; l’au tre , présentant les dépenses 
moins habituelles , et particulièrement celles qui ne pourront avoir lieu sans 
une autorisation expresse de vous ou du directeur, suivant les cas.

Le premier de ces états devra contenir, sans exception, tous les noms inscrits 
sur-le regislje des dépôts, servant aussi de Registre {ha’ jiécule, puisque tous ces 
itiîVyîï us jü rofttrfa 'facu^jdffsetp fésên ter à uPcantmV, sf cette faculté ne leur 
a pas été retirée pour cause de punition. Vous verrez que la formule prescrite

1 El les commissions de surveillance! Bien qu’il ne soit nullement question de ces com
missions ni dans le Règlement du 10 mai, m dans les autres Règlements relatifs aux maisons 
centrales, et que les Ordonnances royales de 1819 et 182!$ constitutives de ces commis
sions, ne leur délèguent d’attributions que pour les prisons départementales, cependant 
l’Administration a entendu, des l’organisation première des maisons centrales, que ces éta
blissements fussent soumis au contrôle d’un conseil de surveillance; et, ce qui le prouve, 
c’est cc passage textuel de la Circulaire du 5 avril 1817, explicative de i’Ordoonauee royale 
du 2 du même mois, où il est dit ; « Dans une maison ainsi réglée, le bon ordre sera main
tenu facilement et par des moyens peu rigoureux. Je ne présente, au reste, que des vues 
générales ; je laisse à la sagacité des préfets et aux lumières des conseils de surveillance, 
le soiu de proposer les dispositions les plus propres à faire prospérer l’établissement, et à 
rendre meilleurs les hommes qu’on y renferme. » Cette Circulaire est de M- Lainé, sur le rap
port duquel a été rendue l’Ordonnance du a avril.

2 Les règles de la présente Instruction ne peuvent plus être suivies que dans leurs 
rapports avec les dispositions nouvelles introduites dans la formation et la comptabilité du 
pécule des condamnés, par l’Ordonnance du 27 décembre x843 et l’Arrêté du 28 mars 1844*

3 Nous reproduisons ces formules, bien qu’elles aient été changées, attendu qu’on y trouve 
un point de comparaison qu’il peut être utile de consulter. (V. la Cire, du 17 juin 1842.)
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donne le moyen aussi sûr que prompt de constater les distributions faites à la
cantine , à chaque condamné, chaque jour de la semaine.

AGn que ces distributions se fassent avec le calme et l’ordre qui doivent con
stamment régner dans une prison, il sera nécessaire d’adopter, dans toutes les 
maisons centrales, les mesures dont je vais parler, et qui se pratiquent depuis 
longtemps dans quelques-unes.

O n comprend que, si les détenus pouvaient se présenter à la cantine pêle- 
mêle, et quand bon leur sem blerait, il en résulterait une confusion et des diffi
cultés presque insurmontables : il faut pourvoir avant tout à ce premier embar
ras. 11 suffira pour cela que les détenus soient divisés en autant de sections que 
cela sera nécessaire, pour qu’un homme, placé à leur tête, puisse les surveiller
tous et les maintenir dans un état de tranquillité parfaite.

La division par atelier m’a paru celle qu’il convenait d’adopter en général, 
attendu que, pendant la journée, les mouvements de la population, soit pour 
se rendre aux réfectoires, soit pour en sortir, soit pour aller aux préaux, doi
vent s’opérer par atelier. Les chefs d’atelier, par cela même qu’ils connaissent 
bien les condamnés dont ils sont chargés de diriger les travaux, devront, lorsqu’ils 
réuniront toules les conditions nécessaires, êlre en même temps chefs de sec
tion, de préférence à tous autres détenus. Lorsqu’un atelier dépassera un cer
tain nombre d’hommes, cinquante ou soixante par exemple , il devra y être 
formé plusieurs sections ayant chacune son chef. Les chefs de section devront 
toujours savoir l ire , et même écrire autant que possible. Chaque condamné re
cevra un numéro d’ordre sur la liste de sa section, et chaque section se pré- 
senlera à la cantine ayant son chef en tête ; celui-ci fera l’appel des hommes 
dans l’ordre de leur inscription.

Pendant cet appel, un agent de l’adm inistration, gardien ou autre, ayant 
une feuille spéciale de distributions pour chaque section, et présentant les noms 
de tous les hommes inscrits dans le même ordre que la liste d’appel du chef 
de section, constatera sur cette feuille, au moyen d’un signe déterminé, qu’il 
apposera dans les colonnes destinées à ce contrôle, les distributions alimentaires 
faites à chaque détenu. Les condamnés qui ne demanderont rien passeront sans 
s’arrêter. Il en sera de même de ceux contre lesquels une prohibition aurait été 
prononcée pour cause de punition ; pour ces derniers, une annotation à l’encre 
rouge faite en regard de leur nom par le directeur, au moment de la formation 
des feuilles au greffe , fera connaître qu’ils sont privés de cantine ; il serait 
même b o n , lorsque cela sera possible (et je sais que cela se pratique déjà dans 
quelques maisons centrales), de les tenir dans un préau ou un local séparé, 
pendant le temps des distributions.

Il sera essentiel, afin de rester dans les termes d’une justice exacte, que 
chaque section ,  à tour de rô le , se présente la première aux guichets de la 
cantine.

A  l’expiration de chaque semaine, toutes les feuilles de distributions seront 
remises au greffe ; la dépense de chaque individu pendant la semaine y sera ré
capitulée dans les trois dernières colonnes, de la manière indiquée dans le compte 
figuré joint à la présente instruction ; la somme des dépenses sera inscrite en
suite sur le compte-ouvert et sur le livret de chaque détenu.

L a dernière colonne, additionnée par feuille de distributions, présentera le 
total des sommes dues à l’entreprise, pouç les fournitures faites pendant la 
semaine par la cantine, et qui lui seront payées par le greffier comptable, au
quel un mandat sera délivré à cet effet par le directeur. Le m ontant des man
dats délivrés à ce titre est inscrit immédiatement en dépense sur le livre 
de caisse.
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Si l’entreprise trouve bon (et cela me semble naturel) d’avoir un contrôle 
des opérations faites par l’administration, de la manière qui vient d’être expli
quée, elle pourra charger un de ses agents de tenir, de son côté, des feuilles 
de distribution semblables à celles qui seront faites par les gardiens ou autres 
employés de l’administration.

J ’arrive maintenant à la feuille des dépenses extraordinaires ou acci
dentelles.

Ce travail me paraît devoir être spécialement attribué au gardien chef, que 
sa position met à même de bien apprécier les besoins réels et les dispositions 
des détenus.

Cette feuille sera également tenue par semaine. A jour fixe, les prisonniers 
qui désireraient obtenir, soit les moyens d’écrire;, soit quelques-uns des vêtements 
autorisés ; ceux enfin qui auraient l’intention d’envoyer des secours à leur fa
mille ou de faire quelque restitution, feront leur demande au gardien-chef, qui 
les inscrira sur sa feuille. Cette feuille sera ensuite remise au directeur q u i , 
après avoir pris les renseignements nécessaires auprès de l’inspecteur ou du 
gardien-chef, autorisera, modifiera ou rejettera les demandes des détenus. Il 
arrêtera ensuite la feuille, et la remettra, accompagnée d’un mandat, au gref
fier-comptable, qui en passera écritures dans les formes indiquées ci-dessus pour 
les dépenses de la cantine. Il est d’ailleurs bien entendu que, conformément 
aux dispositions de l’article 4 de l’Arrêté réglementaire du 10 mai, l’emploi de 
fonds du pécule pour secours à la famille, pour des réparations civiles et pour 
le payement de dégâts commis au préjudice de l’administration ou de l’entre
prise, devra toujours être préalablement autorisé par vous , sur la proposition 
du directeur.

J ’ai la confiance, Monsieur le préfet, que les choses établies ainsi que je viens 
de le dire, répondront à tous les besoins.

Recevez, etc.

L e  ministre secrétaire d ’E ta t au département de l’intérieur,

Signé  ï .  D u c h a t e l .
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15 j u i l l e t . — I n s t r u c t io n  sur le Transport cellulaire des Condamnés des 
M aisons centrales.

Monsieur le préfet, l’expérience ayant confirmé les nombreux avantages que 
l’administration se promettait de l’emploi de voitures cellulaires pour le trans
port des forçats aux bagnes, le gouvernement du roi a eu naturellement la 
pensée (et les chambres se sont associées avec une sorte d’empressement à ce 
projet) d’étendre cette amélioration au transfèrement des condamnés destinés 
à subir leurs peines dans les maisons centrales de force et de correction. E n  
conséquence, il a été consenti à M M . Guillot et fils aîné, déjà entrepreneurs 
du transport des forçats, un marché de neuf ans, pour le transport, en poste, 
des condamnés de ces deux catégories.

Mais l’organisation du nouveau service exigeait de nouvelles études au dou
ble point de vue de l’économie et d’une exécution à la fois rapide et régulière, 
et l’expérience pouvait seule également éclairer à cet égard l’administration 
centrale. M aintenant que cette expérience a eu lieu au moyen d’un parcours 
de plus de quatre mille postes, opéré depuis le commencement de l’année pour 
le transport simultané de condamnés aux bagnes et aux maisons centrales, rien 
ne s’oppose plus à ce que le service des voitures cellulaires reçoive une orga
nisation définitive.

Vous trouverez à la suite de la présente circulaire divers Arrêtés et Règle» 
ments relatifs à ce service, ainsi qu’un extrait du marché passé avec M M . Guil
lot, le 6  février dernier. Cette communication me permet de beaucoup abréger 
mes instructions1.

Pour que l'administration centrale puisse régler les départs et les itinéraires 
des voitures, il est indispensable qu’elle soit préalablement informée du nom
bre de condamnés à transférer, soit aux bagnes soit aux maisons centrales. 
Afin d’obtenir ce premier renseignement avec célérité, j ’ai fait imprimer, et je  
vous remets ci-joint des bulletins que les directeurs, concierges ou gardiens- 
chefs des maisons d’arrêt, de justice et de correction auront à remplir et à trans
mettre à mon ministère le 1er et le 15 de chaque mois; je vous prie de leur 
recommander la plus grande exactitude. De semblables imprimés vous seront 
transmis, en nombre suffisant, tous les trois mois.

Ainsi que vous le verrez, le bulletin est destiné à faire connaître séparément 
le nombre des condamnés des deux sexes prêts à partir , et de ceux dont le 
transfèrement ne peut encore avoir lieu : la première catégorie ne doit com
prendre que les condamnés dont les actes de condamnation ont été délivrés à 
ï’autorilé administrative, et remis par elle au gardien-chef. Comme elle ne 
peut, sans ces actes, ordonner le transfèrement au bagne ou à la maison centrale, 
je vous prie de vous concerter avec le ministère public pour qu’ils vous soient 
délivrés exactement aussitôt que la peine est devenue irrévocable.

Le bulletin de quinzaine demande en même temps des renseignements nu
mériques étrangers au service du transport cellulaire, mais qui ne sont pas 
sans intérêt ni sans utilité pour mon administration.

I l  vous appartient, Monsieur le préfet, de déterminer l ’ordre dans lequel

l  Pour les R èg lem ent, A rrêté et Cahier de charges relatifs au transport cellulaire des 
forçats aux bagnes, v ci-dessus, p . 207 et suiv. P our ceux relatifs au transport des condam
nés aux maisons centrales, v . c i-ap rès, p . 2 6 1 .
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les condamnés à transférer à la maison centrale devront être livrés aux entre
preneurs du transport ou à leurs fondés de pouvoirs. J e  vous recommande 
toutefois de vous conformer sur ce point aux prescriptions de l’Instruction du 
1 5  avril 18 3 3 , c’est-à-dire de faire partir d’abord les reclusionnaircs, ensuite 
les correctionnels qui ont le plus long emprisonnement à subir. S i, hors le cas 
de maladie, vous aviez des motifs particuliers pour qu'il fût sursis au départ d’un 
criminel ou d’un correctionnel à long terme, vous retiendriez l’acte de con
damnation , mais vous voudriez bien m’en référer. S ’il arrivait encore que le 
transfèrement d’un condamné ne devînt possible que lorsqu’il n ’aurait plus à 
garder prison que pendant trois mois, il n’y aurait pas lieu de le remettre aux 
■voitures cellulaires, et il devrait achever sa peine dans la prison départemen
tale. Mais ces cas seront infiniment rares, si, comme je vous en fais la recom
mandation expresse, vous écartez les sollicitations intéressées dont parle l’In 
struction du 15 avril. I l  est d’ailleurs entendu que cette Instruction continuera 
d ’être exécutée en tout ce qu’elle a de conciliable avec le service des voitures 
cellulaires ' .

I l  sera rarement possible de faire prendre les condamnés dans toutes les 
prisons, ou plutôt les voitures cellulaires ne traverseront presque toujours 
qu’un ou deux arrondissements de chaque département. I l  y aura donc lieu de 
centraliser les condamnés dans les chefs-lieux de département ou d’arrondisse
m ent où devront passer les voitures. Vous serez informé en temps utile, pour 
chaque voyage, du lieu où les condamnés à transférer devront attendre la voi
ture, de l’époque approximative de son passage, et du nombre d’individus 
qu’elle pourra charger : ces transports partiels seront opérés par la gendarme
rie . Vous serez également averti, lorsque, pour l’exécution de l’article 3 de 
l’Arrêté du 30  juin 1837  , vous aurez à requérir un brigadier de gendarme
rie pour accompagner ia voiture.

A  l’avantage de tenir les prisonniers dans un état de séparation complète, 
et de rendre toute communication impossible entre les deux sexes, le service 
des voitures cellulaires réunit celui d’opérer le transport avec une grande 
vitesse, et cette condition était essentielle, indispensable, en quelque sorte, 
dans une organisation qui comprend le transport, à de grandes distances, d’un 
assez grand nombre de condamnés, et notamment des forçats; car il importait, 
avant tout, d’éviter la nécessité de les déposer momentanément pour leur accor
der du repos. Les entrepreneurs sont donc tenus de voyager de nuit comme de 
jour. M ais, afin de ralentir leur marche le moins possible, donnez l’ordre aux 
gardiens de livrer les condamnés ou de les recevoir, sans le moindre retard, â 
quelque heure de la nuit ou du jour que ce soit. Celte recommandation s’ap
plique aux maisons centrales de détention comme aux prisons départemen
tales.

Aux termes de l ’article 16  de leur marché, les entrepreneurs sont tenus de 
transporter les tard es appartenant aux prisonniers en même temps qu’eux. 
Cette mesure ne concerne que les condamnés transférés aux maisons centrales, 
et il doit être convenu que chacun d’eux, indépendamment des effets qui ser
viront à le vêtir, ne pourra emporter qu’un habillement complet et du linge de 
corps en petite quantité, L  administration de la marine ne recevant aucune 
espèce de vêtements ou de linge appartenant personnellement aux forçats, 
ceux-ci ne pourront, dans aucun cas, en emporter avec eux, et ils seront tou

1 V ., ci-après, p . 2 91 , l 'Instruction  du 10 février 1841 .
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jours et entièrement habillés avec les effets de l’entreprise, ainsi que le prescrit 
i'articlc 5 de l’Arrêté ministériel du 12  mars 18 3 9  *.

J ’appelle votre attention, Monsieur le p réfe t, sur les dispositions de cet 
arrêté relatives à la manière d’enchaîner les condamnés. La sûreté publique 
exige que cette mesure de précaution soit toujours prise à l'égard des hommes 
qui se trouvent dans les catégories déterminées par l’arrêté. Les uns, en effet, 
ont un grand intérêt à s’évader, à raison de la durée de leur peine ; les autres, 
c’est-à-dire les correctionnels en état de récidive, alors même qu’ils n ’ont à 
subir qu’un emprisonnement de moins de cinq ans, ne méritent aucune in 
dulgence.

Pour les autres correctionnels condamnés à moins de cinq ans de prison, il 
vous sera loisible, Monsieur le préfet, de décider, sous votre responsabilité, 
qu’ils seront transférés sans liens ni entraves. La même autorité est attribuée, 
suivant les localités, à M M . les sous-prétets et à M M . les maires. Ils ne s’en 
serviront, j’en ai la conviction, qu’avec mesure et prudence, et que lorsque le 
caractère bien connu des condamnés ne laissera, pour ainsi dire, aucune in
quiétude. Mais, sous aucun prétexte, il ne leur sera permis d’avoir sur eux ni 
couteau ni instruments de fer, ni argent. Le Règlement du 30  juin 18 3 7  ne 
doit admettre en cela aucune exception, aucune tolérance *.

J e  me réfère, pour le complément de mes instructions sur celte partie du 
nouveau service, à mon Arrêté de ce jour, portant règlement des attributions 
du brigadier ou sous-officier de gendarmerie chargé du transport des condam
nés s. Vous y verrez notamment qu’il lui est défendu de recevoir des con
damnés malades ou en état d’ivresse, ainsi que les femmes allaitant leurs enfants 
ou se trouvant dans un état de grossesse apparente, à moins que, dans ce 
dernier cas, il ne lui soit remis un certificat du médecin de la prison, attestant 
que le transfèrement peut avoir lieu sans danger. (A rt. 4 .)

J e  rappelle, à cette occasion, que les enfants en bas âge ne doivent jamais 
suivre leur m ère; que celle-ci doit être dirigée sur la maison centrale, lors
qu’elle peut être séparée de son enfant sans inconvénient pour sa santé ou pour 
celle de l’enfant; que celui-ci, pendant l’état de captivité de son père ou de sa 
mère, doit être considéré comme enfant abandonné, et remis, à ce titre, aux 
soins des commissions administratives des hospices, à moins que ses parents ne 
puissent ou ne veuillent s’en charger.

L ’article 10  du Règlement d’attributions du brigadier dispose que,Ie gardien 
fondé de pouvoirs des entrepreneurs ne recevra pas au delà de 2 0  francs pour 
le compte de chaque transféré. Les sommes supérieures provenant de fonds 
de masse de réserve, de fonds de pécule ou d’argent remis au greffe à titre de 
d ép ô t, seront transmises par vous à la nouvelle destination des condamnés, 
au moyen de bons ou mandats délivrés par les receveurs généraux des 
finances.

J ’ai la confiance, Monsieur le préfet, que l’exécution bien comprise des 
mesures dont je viens de vous entretenir assurera la régularité et la promptitude 
du service des voitures cellulaires. J e  dois prévoir cependant qu’il ne me sera 
pas toujours possible, surtout dans les premiers temps, de diriger des voitures 
en nombre suffisant, dans quelques départements, pour opérer l’évacuation de 
leurs prisons avec toute la célérité désirable. D ans ce cas, il y aura lieu de re
courir aux moyens ordinaires de transfèrement par la gendarmerie, mais seule

1 V. cet A rrête, p i-après, p ,  î i6 l .
2 V. ce Règlement ci-dessus, p. a i 3 . 
s V. cet Arrêté ci-après, p , 262.
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m ent en vertu de mon autorisation, que vous aurez à demander, ou dont je 
prendrai moi-même l’initiative, lorsque l’examen comparé des bulletins numéri
ques de la population des maisons d’arrêt et de justice, m’amènera à reconnaître 
l'impossibilité de pourvoir actuellement, sur quelques points, au transport cel
lulaire des condamnés.

Ainsi que je l’ai déjà dit, le marché du 6  février 1 8 3 9  a été passé pour le 
transport de condamnés aux bagnes et aux maisons centrales de détention. 
M . le ministre de la justice n’a pas pensé que le moment fût venu d’examiner 
si les voitures cellulaires pouvaient ou non être employées avec avantage pour le 
transfèrement des prévenus et des accusés, dont la position judiciaire ne se prête 
pas, en effet, à  la précision du service que nous avons à organiser *. Cependant 
vous remarquerez, « 1°  que le marché astreint les entrepreneurs à transporter, 
« s’il y a lieu, des prisonniers aux maisons d’arrêt, de justice et autres établisse— 
« ments publics de répression et d’humanité; 2° qu’aux termes de l’article 2  
« les voitures de l’entreprise sont à l’entière disposition de l’administration, 
«  qui se réserve expressément le droit de faire occuper toutes les places de la 
« manière et pour les destinations qu’elle jugera convenables, soit par des pri- 
«  sonniers, soit par d’autres personnes qu’elle pourrait avoir à  faire transférer 
« dans un intérêt d’ordre public, » 11 résulte de ces dispositions que les entre
preneurs n ’ont point à discuter la position des individus qui leur sont livrés, et 
que nous avons le droit de faire occuper successivement toutes les places, dans 
toute la longueur du trajet, moyennant le prix fixe qui leur est payé pour chaque 
poste parcourue, quel que soit le nombre d’individus renfermés dans la voiture.

Vous pourrez aonc, Monsieur le préfet, si le ministère public vous le de
mande, et pourvu que vos ordres ne contrarient pas ceux que j ’aurai donnés 
aux entrepreneurs pour le transport de condamnés aux bagnes ou aux maisons 
centrales, et ne changent pas l’itinéraire arrêté, autoriser le transfèrement de

firévenus et d’accusés, lorsqu’il y aura des places vacantes dans la voiture : seu- 
ement vous voudrez bien m’informer sur-le-champ de cette mesure. Vous 

pourrez également, sous les mêmes conditions, disposer des voitures cellulaires 
pour le transport de toute personne dont il vous appartiendrait d’ordonner le 
déplacement dans un intérêt d’ordre public, ou bien encore pour le transfère
m ent de condamnés correctionnels à court terme, d ’une prison dans une autre. 
L e brigadier de gendarmerie est averti, par l’article 3 de ses instructions, qu’il 
devra toujours déférer aux ordres de cette nature. Le gardien fondé des pou
voirs des entrepreneurs est également tenu de s’y conformer.

J e  dois encore expliquer ici, Monsieur le préfet, que tout gardien préposé 
à la conduite des condamnés sera porteur d’une commission délivrée par moi, 
sur la proposition des entrepreneurs, et qu’il sera tenu d’exhiber sur la demande 
verbale des autorités administratives et judiciaires. Le gardien fondé de pou
voirs sera détenteur, en même temps, des ordres de service émanés dém on 
m inistère, et qu’il devra également représenter partout où il sera besoin. Lui 
seul aura qualité pour donner décharge valable, aux gardiens-chefs des maisons 
centrales de détention et à ceux des prisons départementales, des condamnés et 
autres détenus qui lui seront remis, et d’en opérer et constater le dépôt aux 
bagnes, prisons et autres établissements publics, dans les formes légales. C’est 
ce qui résulte au surplus des termes exprès de l ’article 13  du marché. Naturelle
ment il devait en être ainsi, puisque, d’une part, les gardiens des voitures cel-

1 Depuis, M. le garde des sceaux a fait rendre l’Ordonnance du 2 mars 1845. (V ., ci-
apres, l’Instruction du 5 août 1844.)
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lulaûes sont commissionnés par l’autorité administrative, qui leur donne, de 
cette manière, un caractère public et officiel, et que, d’autre part, ils sont pas
sibles, en cas d’évasion de condamnés remis à leur garde, des peines pronon
cées par la Loi du 4  vendémiaire an 6 , et par les articles 237  et suivants du 
Code pénal. Le brigadier de gendarmerie étant uniquement préposé à la police 
de la voiture et à l’exécution du marché, et n’ayant aucune responsabilité, ne 
devait pas être appelé à signer les écrous.

C ette Instruction, à laquelle j ’annexe les Arrêtés et Règlements sur le service 
des voitures cellulaires, ainsi qu’un extrait du marché du 6  février, vous par
viendra en nombre suffisant pour que vous puissiez en faire remettre un exem
plaire à M M . les sous-préfets et à la commission de surveillance de chaque 
arrondissement. Les exemplaires du recueil séparé des arrêtés et règlements, 
que je vous envoie également, devront être remis aux gardiens des maisons 
d’arrêt, de justice et de correction, et conservés avec soin. Les brigadiers de 
gendarmerie préposés à la police des voitures en recevront également un exem
plaire certifié par vous : ordre leur sera donné de le remettre aussitôt après 
l ’accomplissement de leur mission.

Recevez, etc.
L e m inistre de Vintérieur,

T . D u c h a t e l .

P iè c e s  a n n e x é e s  a  l a  C ir c u l a ir e  d u  1 5  ju il l e t  1 8 3 9 .

A r r ê t é  du 12  m ars  1 8 3 9 , qui détermine les mesures de surêté à  pren
dre à l’égard des Condamnés transportés par les Voitures cellulaires

Nous, pair de France, ministre secrétaire d’E ta t de l’in térieur,
V u les articles 6 ,  8  et 1 4  du marché passé, le 6  février 1 8 3 9 ,  avec 

M M . Guillot et fils aîné, pour le transport cellulaiie des condamnés et autres 
prisonniers ;

Vu les propositions qui nous ont été faites par les entrepreneurs, le 1 8  du 
même mois, relativement aux mesures de précaution et de sûreté à prendre à 
l ’égard des condamnés pendant le transfèrement ;

V u notre décision du 29  juin 1 8 3 7 , portant que i  les hommes condamnés 
« à la peine des travaux forcés seront ferrés au moyen d’anneaux passés aux 
« jambes et réunis par une chaîne ; »

Arrêtons ce qui suit :
A rt. 1er. La mesure de sûreté ci-dessus est applicable :
1° Aux hommes condamnés à la peine de la réclusion ;
2° Aux hommes condamnés à un emprisonnement correctionnel de 5  ans et 

au-dessus ;
3° Aux hommes condamnés à un emprisonnement de moins de 5 a n s , lors

qu’ils seront en état de récidive.
Les poucettes leur seront mises égalem ént, en cas de tentative d’évasion ou 

de révolte.
2 . Les autres hommes condamnés à la peine de l’emprisonnement seront 

ferrés de la même manière, à moins qu’il ne soit remis par le concierge, au bri
gadier chargé de la police de la voiture, une autorisation de ne pas les enchaîner.

* V .,  c i-d e s su s , p .  2 0 7  e t  su iv .
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Cette autorisation sera délivrée, suivant les lieux, par le préfet, le sons-préfet 
ou le maire.

Les condamnés septuagénaires pourront également être dispensés du fer
rem ent.

Néanmoins, durant le voyage, les feis, et, au besoin, les poucetles, peuvent 
être mis aux condamnés ci-dessus, sur l’ordre du brigadier de gendarmerie, en 
cas de tentative d'évasion ou de révolte, de violence, de résistance ou de tout 
autre désordre grave.

3 . Les femmes condamnées, quelle que soit la nature de leur pe ine , ne 
seront point enchaînées. Seulement les poucettes pourront leur être mises, 
sur l’ordre du brigadier, dans les cas prévus par l’article précédent.

4 .  Les femmes seules pourront conserver leurs souliers. Tous les hommes 
auront des sabots pour chaussure pendant le transfèrem ent, à moins que des 
difformités n ’en rendent l’usage impossible.

5 . Tous les forçats transférés aux bagnes par les voitures cellulaires seront 
habillés uniformém ent, de la manière prescrite par l’administration. Les 
hommes et les femmes transférés aux maisons centrales pourront conserver leurs 
vêtements personnels, à moins que, pour des motifs d’ordre, de sûreté ou de 
propreté, l’administration n ’exige que les condamnés prennent, en totalité, ou 
en partie seulement, l’habillement réglé par elle.

Paris, le 12 mars 18 3 9 .
M o n t a l iv e t .

R è g l e m e n t  des attributions des Brigadiers et sous-officiers de Gendar
merie préposés à  la police des Voitures cellulaires *.

(15  ju ille t  1839 .)

Nous ministre secrétaire d’E ta t au département de l ’intérieur ,
Vu l’Arrêté ministériel du 30  juin 1837 , portant qu’un brigadier de gendar

merie sera préposé à la conduite des voitures cellulaires, depuis le lieu du départ 
jusqu’à destination ;

Vu un autre Arrêté du même jour, sur les attributions de cet agent de la 
force publique, en ce qui concerne le transport des forçats ■;

Vu le marché passé le 6 février 183 9  pour le transport simultané des forçats 
aux bagnes, et des condamnés des deux sexes aux maisons centrales de force et 
de correction ,

Réglons ainsi qu’il suit les attributions des brigadiers et sous-officiers de 
gendarmerie relatives aux transports des condamnés.

A rt. 1e r. Le brigadier ou sous-officier a la police de la voiture.
2 . Avant le départ, le brigadier s’assure si la voiture est en état, tant à l’in

térieur qu’à l ’extérieur.
3 . Le brigadier veille à ce que les gardiens remettent au fondé de pouvoirs 

des entrepreneurs les extraits d ’arrêts de condamnation des individus qui lui 
sont livrés 2.

Il constate leur identité en les interrogeant et en consultant leur signalement.
U défère à tous ordres écrits qui lui sont donnés par les préfets ou sous- 

préfets , pour le transport des prévenus , accusés et autres personnes : il nous 
transmet ces ordres avec son rapport.

4 V . ,  c i-d e s s u s ,  p .  a ï o ,  e t  c i-a p rè s ,  p ,  2 7 5 . 
s  V ., c i- a p rè s ,  p .  2 9 3 .
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A. T out condamné malade ou en état d’ivresse est refusé par le brigadier. 
Dans ce dernier cas, il dresse un procès-verbal pour nous ctre transmis.

I l  lui est également interdit de recevoir toute femme allaitant son enfant ou 
sé trouvant dans un état de grossesse apparente, à moins que, dans ce dernier 
cas , il ne lui soit remis un certificat du médecin de la prison portant que le 
transfèrement peut avoir lieu sans danger.

5 . Le brigadier veille à l’exécution des mesures de précaution et de sûreté à 
prendre à l’égard des condam nés, conformément à l’Arrêté ministériel du 
12  mars 1839  z. I l nous transmet les autorisations qui lui ont été délivrées à 
l’effet d’excepter des condamnés de la mesure du ferrement.

6 . Avant le départ de la voiture, et en route, toutes les fois que le fondé de 
pouvoirs des entrepreneurs reçoit des condamnés, le brigadier veille à ce que 
les effets d’habillement qui leur sont dus, suivant la saison, d’après l’article 14 
du marché du 6 février, leur soient fournis propres et en bon état.

7 . Le brigadier veille également à ce que les condamnés reçoivent les ali
ments déterminés par l’article 1 8 , et à ce qu’ils soient de bonne qualité. E n  cas 
de contestation, il en réfère au maire, qui statue en notre nom.

Le déjeuner a lieu de 7 à 8  heures du matin , et le dîner de 5  à 7  heures 
du soir.

8 . I l  est expressément recommandé au brigadier d’empêcher, pour l’exécu
tion de l’article 2 0 , qu’il soit donné ou vendu aux condamnés, par qui que ce 
s o i t , ni eau-de-vie, ni v in , ni toute autre boisson fermentée , ni tabac, ni 
aucune sorte d’aliments.

E n  cas de contravention à ces prohibitions, il nous en rend compte.
9 . Le brigadier tient un journal à l’effet de constater, jour par jour , de 

quelle manière il est satisfait, par l’entreprise , aux prescriptions des articles 14  
et 18 sur la nourriture et l’habillement des condamnés.

I l  donne connaissance de son journal au fondé de pouvoirs des entrepre
neurs, afin que ceux-ci puissent fournir leurs observations ou explications.

Le journal nous est transmis par le brigadier aussitôt après l’accomplissement 
de sa mission.

E n  cas d’événement grave, il nous en rend compte sur-le-champ.
1 0 . Le brigadier vise et certifie, à chaque article, le bordereau des sommes 

reçues par le fondé de pouvoirs des entrepreneurs, pour le compte des con
damnés transférés. Il s’assure que ces sommes soient exactement remises , sur 
reçu, au commissaire du bagne, au gardien de la prison ou à toute autre per
sonne autorisée à recevoir l’argent des condamnés arrivés à leur destination.

Les agents de l’entreprise ne peuvent recevoir en dépôt au delà de 20  francs 
pour le compte de chaque condamné.

Les bijoux sont refusés.
1 1 . Le brigadier, sur la demande des gardiens, prononce les punitions à 

infliger aux condamnés qui se rendent coupables d’infractions au règlement qui 
les concerne.

Il leur est donné lecture de ce règlement, qui, de plus, reste affiché dans 
chaque cellule.

12 . Au besoin , le brigadier prête main-forte aux gardiens pour maintenir 
les condamnés dans l’obéissance, réprimer les tentatives d’évasion et repousser 
toute attaque du dehors.

1 V., ci-dessus, p. s6 i.
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13. P o u r l’exécution de l’article 11 du marché , le brigadier veille, 1° à ce 
que les gardiens s’abstiennent de toute injure et de toute menace envers les 
condamnés : toute infraction à ces dispositions est consignée dans son journal ; 
2 °  à ce que les condamnés n ’aient aucune communication avec le public.

Si les gardiens se servaient de leurs armes contre les condamnés, il dresserait 
procès-verbal.

14. t e  brigadier constate également, par procès-verbal, les faits ci-après :
1° Les cas où, pour un motif quelconque, il aurait été nécessaire de s’écarter

de l’itinéraire tracé ;
2°  Les retards de force majeure, provenant de bris de voiture ou de tout 

autre accident qui aurait exigé le dépôt des condamnés entre les mains de l’au
torité locale ;

3° Les cas où, à raison de la longueur du trajet, il aurait été jugé indispen
sable de s’arrêter pour faire reposer les condamnés ;

4° Les faits d’évasion ;
5° Les bris et dégradations qui pourraient être faits méchamment, par les 

condamnés, à la voiture et au mobilier de l’entreprise;
6° Les cas où la voiture renfermant des condamnés serait abandonnée par 

les deux gardiens à la fois.
Les procès-verbaux seront toujours communiqués au fon'dé de pouvoirs des 

entrepreneurs, lequel pourra en prendre copie.
1 5 . Le brigadier certifie véritables les payements faits par l’entreprise, pour 

chevaux de renfort extraordinaires, c’est-à-dire attelés à la voiture en sus du 
nombre déterminé par le livre de poste ; pour droit de péage de ponts el bacs, 
ainsi que pour tous autres frais extraordinaires de locomotion.

Aucun pourboire aux postillons ne sera admis comme dépense^ extraor
dinaire.

I l  certifie, en même temps, qu'il y a eu nécessité d ’employer des chevaux de 
renfort extraordinaire.

1 6 . Le cas arrivant où il serait absolument nécessaire de s’arrêter pour 
donner du repos aux condamnés, le brigadier choisira pour lieu de repos un 
chef-lieu de préfecture ou de sous-préfecture. Les condamnés seront déposés 
provisoirement dans la maison d’arrêt ou de justice, où il sera pourvu à leur 
nourriture et aux frais de leur coucher par les soins du préposé de l’entreprise.

Avant d’en effectuer le dépôt, le brigadier donnera avis de leur arrivée au 
maire ,  ainsi qu’au préfet ou au sous-préfet, afin qu’il soit pris par eux telles 
mesures qu’il appartiendra pour leur garde, jusqu’au moment du départ.

Le repos ne sera jamais de plus de six heures, et aura toujours lieu pendant 
le jour,

1 7 . S i, par suite d’accident survenu à la voiture sur un point éloigné de toute 
population agglomérée, il devient nécessaire de s’arrêter et de mettre à pied 
les condamnés , le brigadier donne l’ordre au postillon de se rendre à cheval, 
et en toute hâte, à la brigade de gendarmerie la plus voisine, pour y porter 
J’avis de l ’accident et demander main-forte.

U prescrit également, d’accord avec le fondé de pouvoirs des entrepreneurs, 
toutes les mesures extraordinaires qu’il juge nécessaires pour prévenir l’évasion 
des condamnés.

Si des condamnés avaient été blessés, il pourvoirait, par le même moyen, 
ou par tout autre plus prom pt, s’il était possible, à leur soulagement, et ferait 
appeler un médecin.

Si l’accident était survenu non loin de l’habitation du maire, il en donnerait
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avis à ce magistrat, afin qu’il eut à requérir, s’il en était besoin, la garde na
tionale, conformément à l’article 127 de la loi du 21 mars 18 3 1 , ou à prescrire 
toute autre mesure d’urgence pour le logement et la garde des condamnés, jus
qu’à ce qu’il fût possible de se remettre en route.

D ans le cas prévu par cet article, l’entrepreneur pourvoira à toutes les dé
penses faites pour les condamnés.

1 8 . Si, pendant le voyage, des condamnés sont reconnus, p a rles médecins 
appelés à les visiter, hors d’élat d’être transportés plus loin, ils seront remis , 
suivant les localités, à la disposition du p ré fe t, du sous-préfet ou du maire, qui 
prescriront à leur égard telle mesure qu’il appartiendra.

Ce cas arrivant, il sera donné décharge au préposé de l’entreprise, par l’au
torité qui les aura reçus, des condamnés laissés en route pour cause de maladie.

Il en sera de même si le transfèrement de quelque condamné se trouve 
arrêté par ordre supérieur ou par un mandat de l’autorité judiciaire.

H ors les cas prévus parle  présent article, aucun condamné ne pourra quitter 
sa cellule, même momentanément.

19 . Lorsque, pour un motif quelconque, des condamnés restent en route, le 
brigadier veille à ce qu’ils soient remplacés, sans retard, par d’autres condam
nés en nombre égal, en exécution de l’article 2  du marché, et conformément 
aux ordres de service délivrés aux entrepreneurs.

2 0 . E n  cas de décès d’un condamné pendant le trajet, il est pourvu à sa sé
pulture par les soins du maire de la commune et aux frais de l’entreprise.

U ne déclaration du décès est remise au préposé de l'entreprise, pour lui servir 
de décharge.

2 1 . E n  cas d'évasion, le brigadier remet au préfet, au sous-préfet ou au 
maire, suivant les localités, le signalement du condamné évadé , et tous autres 
renseignements pouvant aider à son arrestation.

Il nous transmet, sans délai, les mêmes renseignements.
2 2 . E n  arrivant au bagne, et au moment de la remise des forçats à l’admi

nistration de la marine , le brigadier communique son journal au commissaire 
chargé de leur réception, et lui donne sommairement des renseignements sur 
la conduite de chaque forçat pendant le trajet.

2 3 . Le brigadier, sur la demande des entrepreneurs, vise et certifie les étals 
de dépenses faites par leurs préposés pour le service du transport.

E n  cas de malversation, il en donne avis sur-le-champ aux entrepreneurs.
Paris, le 15 juillet 18 3 9 .

T . D u c h a t e l .

E x t r a i t  du marché passé le 6  fé v r ie r  1 8 3 9  pour le Transport cellulaire 
des prisonniers 1. '

A rt. 1er. Il est consenti à M M . Guillot et fils aîné, solidairement, un mar
ché de neuf années qui commenceront le 1 e r  mars 1 8 3 9  , aux charges, clauses 
et conditions suivantes, pour le transport des condamnés et autres prisonniers 
aux bagnes , aux maisons centrales de force et de correction, et, s’il y a lieu, 
aux maisons d’arrêt, de justice et autres établissements publics de répression et 
d ’humanité, sans préjudice du droit que se réserve l’administration d’employer 
accidentellement tout autre moyen de transport.

< C c m arc h é  m odifie ce lu i d u  i l  av ril  1 8 3 7 , c i-d e s su s , p . 2 0 7 ,
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2 . Les voitures de l’entreprise seront à l’entière disposition de l’administra
tion, qui se réserve expressément le droit de faire occuper toutes les places, de 
la manière et pour les destinations quelle  jugera convenables, soit par des pri
sonniers , soit par d’autres personnes qu’elle pourrait avoir à faire transférer 
dans un intérêt d’ordre public.

Le cabriolet, ou toute autre place, sera réservé pour le brigadier de gendar
merie ou tout autre agent que l’administration jugerait utile de préposer à la 
conduite de chaque voiture.

3. Le transport s’opérera suivant les itinéraires arrêtés par l’administration, 
et qu’elle se réserve de modifier ainsi qu’elle l’entendra. I l  aura lieu de nuit 
comme de jour, si elle l’exige. Les voitures s’arrêteront aussi souvent et aussi 
longtemps qu’il sera besoin pour l’exécution des ordres donnés par elle.

4. Les entrepreneurs se serviront de chevaux de poste. Les frais de locomo
tion seront payés par eux , suivant les tarifs arrêtés par l’administration des 
postes. Ils leur seront remboursés , après chaque voyage, sur la remise d’états 
justificatifs, dont la forme sera ultérieurement déterminée.

6 . Les forçats seront attachés par les p ieds, au moyen de chaînes en fer , 
dont la form e, le poids et la longueur seront déterminés par l’administration, 
sur les propositions des entrepreneurs. Toute autre manière d’enchaîner les 
forçats dans les voitures est interdite, à moins de tentative d ’évasion ou de ré
volte pendant le trajet, cas auquel les gardiens pourront les lierplus étroitement.

Les moyens de sûreté à prendre à l'égard des autres prisonniers seront dé
terminés par l’administration, également sur les propositions des entrepreneurs. 
Les femmes ne seront jamais ferrées ou enchaînées ; seulement les poucettes 
pourront leur être mises, sur l’ordre du b rigad ier, en cas de résistance, de 
violence ou de tout autre désordre grave <.

7 . Aucun retard, en ro u te , à moins qu’il ne provienne de circonstances 
forcées, indépendantes de la volonté des entrepreneurs, et dûment constatées 
par l’autorité locale, ne pourra donner lieu à une indemnité.

8 . Si, par le fait ou la négligence des entrepreneurs ou de leurs préposés, il 
venait à s’échapper de la voiture cellulaire, ou des mains des préposés des 
entrepreneurs, un ou plusieurs forçats, les entrepreneurs en demeureront res
ponsables, aux termes de la Loi du 4  vendémiaire an v i, et des articles 2 3 7  et 
suivants du Code pénal 2.

9 . Les entrepreneurs auront le choix de leurs préposés, et ils en fixeront le 
nom bre, sous leur responsabilité, sans que, néanmoins, il puisse y avoir moins 
de deux gardiens dans chaque voiture.

Les entrepreneurs seront tenus de les faire reconnaître et agréer préalable
ment par l'administration supérieure, qui se réserve le droit d’exiger leur 
expulsion.

10 . Les gardiens porteront l ’uniforme qui sera réglé par l’administration 
supérieure. Ils seront armés d’après le mode qui sera proposé par les entrepre
neurs et approuvé par l’administration 3.

1 1 . Défense leur est faite de se servir de leurs armes contre les condamnés,

* V ., ei-dessus, p . 2 6 2 ,
V ., ci-dessus, p . 18 e t 43 .

3 Les gardiens seront armés d ’une petite e t courte m assue, garn ie de gros clous à pointes 
de diam ant émoussées. Ils auront, en outre , à leur d isp o s itio n  des carabines e l des p isto
lets* (Décision ministérielle du lô ju in  1837 .)
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si ce n’est pour leur légitime défense, et pour s’opposer aux tentatives d’évasion 
avec violence. Défense leur est faite aussi de laisser communiquer les condam
nés avec le public pendant le trajet, ni de leur laisser remettre, par qui que ce 
soit, ni aliments, ni argent, à titre d’aumône ou de secours. Ils s’abstiendront 
également de toute injure et de toute menace à leur égard.

Toute infraction aux dispositions qui précèdent pourra donner lieu, indé
pendamment des peines de droit à infliger par les tribunaux, au renvoi des 
gardiens qui l’auront commise, et à une retenue sur les sommes à payer aux 
entrepreneurs, d’une somme qui pourra s’élever jusqu’à cent fra n cs , pour cha
que gardien qui aura contrevenu auxdites dispositions.

1 2 . Tout gardien que l’autorité locale jugerait indispensable de renvoyer 
sera remplacé sur-le-champ par les entrepreneurs ou par leur fondé de pouvoirs, 
et, à leur défaut, par l’autorité elle-même, sans que, pour ce m otif, les entre
preneurs puissent décliner , en cas d’évasion , la responsabilité rappelée en 
l’article 8 .

13 . La remise des forçats sèra faite par les entrepreneurs ou par leur fondé 
de pouvoirs à l’administration de la marine, qui en délivrera un rôle nominatif.

Les autres prisonniers seront déposés aux lieux qui leur auront été indiqués. 
Ils en seront déchargés par le reçu qui leur sera délivré par les gardiens-chefs, 
concierges, gardiens et tous autres agents de l’autorité publique préposés à la 
garde des établissements de répression.

1 4 . Les entrepreneurs fourniront à chaque forçat les effets d’habillement 
ci-après, qui serviront dans toutes les saisons :

Une chemise de chanvre ou de lin ;
U n bonnet de laine ou de coton ;
Une cravate de couleur en coton ;
U ne casaque du modèle de celle des bagnes, un pantalon et une limousine, 

dont une partie sera d’étoffe jaune et l’autre d’étoffe grise ;
U n  gilet sans manches.
E n  hiver , les entrepreneurs fourniront, en outre, à chaque condamné, un 

caleçon en tricot de coton. E n  é té , de semblables caleçons seront tenus en 
réserve dans chaque voiture, pour être distribués aux forçats qui souffriraient 
de la rigueur du temps. L ’étoffe de ces vêtements sera de laine et fil.

Pour la chaussure, en été, une paire de chaussons en droguet, fil et coton, 
avec double semelle : en h iv e r, une paire de demi-guêtres et une paire de 
chaussons en droguet, fil et laine, avec double semelle. Ils fourniront égale
ment des sabots à chaque forçat; aucun ne pourra être autorisé à faire usage 
de bottes ou de souliers , à moins que des difformités ne rendent impossible 
l’usage des sabots, cas auquel la chaussure jugée nécessaire par le médecin sera 
payée par les entrepreneurs.

Les autres prisonniers voyageront avec leurs vêtements personnels. Toutefois 
les entrepreneurs seront tenus de leur fournir les portions de vêtements, dont ils 
pourront manquer, si la nécessité en est constatée par le brigadier de gendar
merie, ou si l’administration a des motifs particuliers pour l’exiger.

L eur vêtement sera différent de celui des forçats r .

1 Ce vêlement sera com posé d’un bonnet de laine et coton ; d’une veste ronde ; d ’un g ilet 
sans tnanchns ; d ’un p an ta lon ; de guêtres ; de chaussons ; le to u t en d roguet uni g ris , fil e t 
la in e ; d 'une c ra v a te  de co u leu r; d’une lim ousine en  hiver. (Décision m inistérielle du  l a  
ju ille t 1839 .)
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La disposition qui précède est commune aux femmes. Indépendamment de 
la chemise, des chaussons et des sabots qui devront leur être fournis au besoin, 
elles recevront, s’il y a lieu, un mouchoir de coton pour la tête, et une longue 
blouse ou sarreau d’étoffes de coton en été, et d ’étoffe de laine en hiver.

1 5 . Les étoffes et toiles pour l ’habillement des prisonniers devront être 
agréées par l’administration, qui se réserve de déterminer et de modifier ainsi 
qu’elle l ’entendra la forme des vêtements, et de prononcer la réforme de ceux 
qu’elle jugerait trop usés ou trop légers, sans que les entrepreneurs puissent, 
pour ce motif, réclamer aucune indemnité.

Tous les effets à l'usage des condamnés seront lavés et nettoyés avec soin, 
après chaque voyage, et même désinfectés, si besoin e s t , par les procédés que 
l ’administration désignera aux entrepreneurs.

1 6 . Les hardes appartenant aux prisonniers seront transportées en meme 
temps qu’eux.

17 . Le vêtement d’hiver sera donné le 15 septembre, et celui d é té  le 
15 m ai, aux prisonniers autres que les forçats. S ’il s’en trouvait qui, a raison 
de leur âge, de la faiblesse de leur tempérament ou d’infirmités, eussent besoin 
du vêtement d’hiver pendant la saison d'été , d’après l’avis des médecins, les 
entrepreneurs seraient tenus de leur fournir ce vêtement.

18 . La nourriture des forçats se composera, en route, savoir :
Le matin, pour le déjeuner, d ’un demi-kilogramme de pain, et de 3 2  gram

mes (une once) de fromage ou de charcuterie, ou d ’un œuf dur , au choix de 
l’administration.

Le so ir, pour le d în e r , 1° d’un autre demi-kilogramme de pain et de 125 
grammes (k> onces) de lard, saucisson, jambon, veau, m outon, porc ou bœuf, 
sans os.

Le pain sera de la même qualité que celui de la troupe.
La nourriture sera la même pour les autres prisonniers. Toutefois elle ne 

leur sera due qu’autant qu’ils n ’auront pas reçu la ration du jour avant de quit
ter la prison, et s’ils ne doivent pas être déposés à leur destination le jour 
même, savoir : du 1 er mai au 31 octobre, avant 7  heures du soir, et du 
1 er novembre au 30  avril, avant 5 heures.

Si les prisonniers n ’ont reçu que le pain avant le départ, les autres vivres 
leur seront fournis par les entrepreneurs.

1 9 . L ’administration fera contrôler tous les services de la manière qu elle 
jugera convenable. Les entrepreneurs, ou leurs fondés de pouvoirs, se confor
meront, en ce qui pourra les concerner , aux règlements de police qu’elle 
jugera utile d’établir.

2 0 . Il est expressément interdit aux entrepreneurs de vendre ou laisser 
vendre, durant le trajet, aux prisonniers, ni eau-de-vie, ni vin, ni toute autre 
boisson fermentée. I l  est également défendu de leur vendre, laisser vendre ou 
donner aucun aliment.

Les entrepreneurs pourvoiront à leurs fiais, et de la manière qui sera réglee 
par l’administration, à ce que les prisonniers aient constamment, en ro u te , 
l’eau donl ils pourront avoir besoin.

Toute infraction aux prohibitions qui précèdent pourra donner lieu à la 
retenue d’une somme qui pourra s’élever à cinquante fra n cs  pour chaque 
infraction.

2 3 . Les entrepreneurs pourront être remboursés, suivant les circonstances, 
des bris et dégradations qui pourraient être faits méchamment par les prison
niers au mobilier agréé par l’administration pour le service de l’entreprise. Les



dommages seront constatés par l’autorité municipale, et évalués à l'amiable 
entre cette autorité et les entrepreneurs ou leurs fondés de pouvoirs s’ils sont 
inférieurs à cent francs, e t, à dire d’experts, s’ils sont présumés excéder celte 
somme.

L e chef de section au secrétariat général du ministère de l'intérieur,

M o u r e t t e .
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2 5  septembre. —  C i r c u l a i r e  contenant demande de Rapports mensuels 
à fournir par les directeurs des M aisons centrales sur l’exécution du  
Règlement disciplinaire du  10  mai.

(Les rapports spéciaux demandés par celte Circulaire sont aujourd’hui rem 
placés par les rapports généraux demandés par l’Instruction du 2 2  avril 
1 8 4 1 .)

------- . . . .  ■ ■ —— ■ ■ . — i---------- --

1 840-

2 4  a v r i l .  —  C i r c u l a i r e  sur l’Instruction primaire.

Monsieur le préfet, des écoles primaires sont maintenant organisées dans 
toutes les maisons centrales de force et de correction. D ans toutes également 
des instituteurs libres ont remplacé les détenus qui, dès l’origine, avaient été 
chargés de donner les leçons de lecture et d’écriture. C ’était là, en effet, une 
économie que réprouvaient les convenances et la raison. La dignité du maître 
est nécessaire à cette direction morale et religieuse qui doit, avant tout, être 
donnée à l’instruction même élémentaire.

Jusqu’à présent l'administration ne s’est occupée de l’instruclion des con
damnés que d’une manière accessoire, et seulement sous un point de vue 
d’utilité pratique, pour l’époque de la libération. I l  convient qu’elle prenne 
désormais une place plus élevée et plus étendue dans le régime de nos prisons 
pour peine, et le gouvernement du roi est décidé à l’employer comme moyen 
de réforme morale. Il ne faut pas, tandis que l’E ta t, les départements et les 
communes s’occupent avec tan t de sollicitude de l’éducation de l’enfance et de 
la jeunesse dans nos écoles publiques, que ces graves intérêts soient négligés 
dans les grands établissements peuplés de ceux que la loi pénale laisse à la 
tutelle de i’administration.

J e  me propose de tracer ici, Monsieur le préfet, les règles qui doivent pré
sider à l’instruction primaire des condamnés.

D ’ab o rd , cet enseignement ne doit pas être donné à tous les détenus in
distinctement. S ’ils sont mftieurs, le doute n’est pas permis ; ils doivent parti
ciper aux bienfaits de l’enseignement. Mais les adultes sont, à cet égard, dans 
une position différente. I l  est vivement à désirer, il est même du plus grand 
intérêt pour la société que les çnfants captifs reçoivent tous les éléments pre



2 7 0 CODE DES PRISONS- —  1 8 4 0 .

miers de l’instruction intellectuelle ; car cette instruction peut toujours leur 
être profitable et devenir ainsi un gage de sécurité de plus pour la société à 
laquelle ils seront rendus. Il y a, au contraire, un choix judicieux à faire parmi 
les adultes. S ’il peut être utile de donner renseignement élémentaire à ceux 
d’un âge peu avancé qui se conduisent d’une manière satisfaisante, et qui té
moignent le désir de s’instruire, il faut le refuser aux condamnés qui, par leurs 
mœurs entièrement dépravées ou par leurs dispositions perverses,'se rendent indi
gnes de toute bienveillance. Il faut, en un mot, que l’instruction primaire, dans 
les maisons centrales, so itleprixde la bonne conduite etde l’assiduité au travail.

C’est donc principalement à titre de récompense que les condamnés adultes 
doivent être admis à l’école. Mais il ne suffit pas que l’instruction soit littéraire, 
dans les limites de l’article 1er de la Loi du 28  juin 1833 ; c’est encore la 
volonté expresse de cette loi que l ’enseignement soit moral et religieux. Ne per
dons pas de vue, d’ailleurs, que l’enseignement, dans les prisons pour peine, est 
une pure libéralité du gouvernement, et que, dès lors, les dépenses qu’il exige 
ne peuvent suffisamment se justifier qu’autant qu’il peut servir à l’amendement 
des condamnés.

Il suit de là q u e , pour donner à cet enseignement le caractère moral et 
religieux qui lui est nécessaire, le concours de l’aumônier est indispensable, 
quelque confiance que puisse inspirer l’instituteur, par son caractère et par ses 
mœurs.

Vous devrez donc, Monsieur le préfet, inviter directement l’aumônier à 
donner son attention particulière à l’instruction élémentaire. J ’ai la confiance 
qu’il s’empressera de concourir de tous ses efforts à une œuvre dont il com
prendra certainement toute la moralité, et qu’il voudra, dès lors, assister fré
quemment, tous les jours même, s'il est possible, aux leçons de l’instituteur. 
Ce que je dis de l’aumônier catholique s’applique naturellement aux ministres 
des autres communions. Mais la mission de l’aumônier, je dirai même son 
devoir, ne doit pas se borner à une intervention m uette; il ne suffit pas qu’il 
veille, de concert avec l’instituteur, au maintien de l’ordre et de la décence. 
Pour donner à l’instruction des condamnés pouvoir sur la conscience, il faut 
encore que la voix de l’aumônier se fasse entendre ; que ses conseils et ses ex
hortations les appellent et les encouragent dans les voies de l’honnêteté; que 
sa parole s’efforce de faire pénétrer dans leurs âmes tous les sentiments dont 
l ’absence ou l’oubli les entraîna dans le sentier du crime. À  cette condition 
seulement l’enseignement élémentaire, dans nos prisons, peut atteindre le but 
qu’il doit principalement se proposer.

La lecture de bons livres, soit en commun, soit isolément, est également de 
nature à améliorer les mœurs des détenus. J e  mettrai à votre disposition ceux 
que vous me demanderez, d ’accord avec l’aumônier, et après avoir pris l’avis 
du directeur. Les livres de piété, et, le premier de tous, l’Evangile, pourront 
être mis dans leurs mains.

Aux termes de l’article 1er de la Loi du 28  juin 1 8 3 3 , l’enseignement pri
maire doit comprendre la lecture, l’écriture, les éléments de la langue française 
et du calcul, et le système légal des poids et mesures. Comme il s’agit ici prin
cipalement d’adultes, vous aurez à examiner s’il peut convenir de lui donner 
plus de développement, sous la réserve de mon autorisation.

Aucune méthode n’ayant été prescrite ou conseillée par l’administration 
centrale, l’enseignement mutuel a été adopté dans quelques maisons; dans 
d ’autres, la préférence a été donnée à l’enseignement simultané. Vous main
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tiendrez la méthode en ce moment pratiquée dans la maison centrale de 'votre 
département, à moins que vous n ’ayez des motifs pour m’en proposer la modi
fication. Seulement, ce que je viens de dire sur la nécessité de se proposer un 
but de correction morale, m’amène naturellement à vous faire remarquer qu’on 
n ’opérerait pas le bien qu’il est permis d’espérer, si renseignement purement 
intellectuel était donné avec trop de précipitation. Aussi, me paraîtrait-il utile 
d ’employer la moitié du temps des classes aux instructions morales, toutes les 
fois qu’il serait possible à l’aumônier d’y assister.

J e  n’ai pas besoin d’ajouter que le directeur et l’inspecteur devront, l’un ou 
l’autre, visiter l’école chaque jour pour y donner tous les ordres qu’ils pourront 
juger convenables.

E n général, la durée des classes est de deux heures. Ce temps me paraît 
suffisant ; mais si l’école n’était pas assez vaste pour recevoir à la fois tous les 
élèves, il faudrait faire chaque jour deux classes, à des heures différentes. J e  me 
plais à croire que l’entrepreneur du service, loin de mettre le moindre obstacle 
aux mesures que vous pourriez avoir à  prescrire pour une meilleure organisation 
de l’école, s’empressera, au contraire, de seconder l’administration. S ’il en 
était autrement, la disposition du cahier des charges qui vous réserve expressé
ment le droit de régler les heures de travail, vous donnerait le moyen de 
vaincre sa résistance J.

Désormais l’instituteur sera, dans toutes les maisons, employé interne et, 
à ce titre, il pourra obtenir une pension sous les conditions de l’Ordonnance 
royale du 8  septembre 1 8 3 1 . Il prendra rang dans l’administration de la mai
son après le greffier-comptable, el il concourra, avec celu i-ci, pour l’avance
ment. I l  devra employer aux fonctions actives de l’administration, ou au tra 
vail du greffe, sous les ordres du directeur, le temps que n ’exigeront pas ses 
fonctions spéciales et les études préparatoires qu’elles demandent. I l  pourrait, 
notamment, devenir l’auxiliaire le plus utile de l’inspecteur, pour surveiller 
l’exécution de l’Arrêté du 10  mai dans ses dispositions morales ou disci
plinaires.

A l’avenir, les instituteurs des maisons centrales ne pourront être choisis 
que parmi les candidats qui justifieront des conditions de capacité et de mora
lité exigées par la Loi du 2 8  juin 183 3  sur l’instruction primaire. La justification 
du baccalauréat es-lettres pourra cependant tenir lieu du brevet de capacité. 
Mais il faut d’autres conditions encore pour exercer un juste ascendant sur les 
condamnés. Aussi m ettrai-je tous mes soins à ne confier les fonctions d ’insti
tuteur qu’à des hommes bien élevés, d’un caractère honorable et profondément 
pénétrés de l’importance de leur mission. La perspective de l’avancement pro
mis à leurs services dans l’enseignement, nous rendra facile, j ’ose l’espérer, le 
choix d’instituteurs à la hauteur de leurs devoirs 3.

Jusqu’à présent, dans presque toutes les maisons qui renferment les deux 
sexes, l’instruction élémentaire a été donnée aux femmes comme aux hommes 
par l’instituteur. Des motifs de convenance sur lesquels il serait inutile d’in
sister, exigent que l’enseignement des femmes soit exclusivement confié à des 
institutrices. Si des femmes laïques ou des sœurs d'un ordre religieux ont déjà

4 L es c a h ie rs  d e s  c h a rg e s  ac tu e ls  c o n tie n n e n t  u n e  d isp o s i tio n  sp é c ia le  re la tiv e  à l’éco le . 
( V . ,  c i-d essu s , p .  1 2 0 .)

2 V .,  c i-a p rè s , l ’O rd o n n a n c e  d u  17 d é c em b re  i8 4 4 >  a r t .  3 e t  9 .
3 D an s  les  m aiso n s c e n tra le s  o ù  des F rç re s  r c m p la c e u t  le s  g a rd ie n s , u n  F rè re  rem p lace  

au ssi l’in s t i tu te u r .



2 7 2 CODE DES PRISONS. —  1 8 4 0 .

été appelées dans rétablissement, il est naturel qu’elles soient chargées de la 
tenue de l’école.

I l  sera essentiel, Monsieur le préfet, que vous régliez sur la proposition du 
directeur, qui devra se concerter préalablement avec l’aumônier et l’instituteur, 
les heures et la durée des classes, ainsi que la police de l’établissement ; je me 
réserve d’approuver l’arrêté que vous aurez pris à cet effet. Comme je tiens à 
connaître les résultats des mesures que je viens de prescrire, vous demanderez 
au directeur, pour m’être transmis avec vos observations, des rapports trimes
triels sur les mouvements de la population de l’école et sur les effets religieux 
et moraux qui auront été signalés par l’aumônier et l’instituteur, ou qu’il aura 
lui-même reconnus.

Q uant aux dépenses de l’école, elles continueront à faire l’objet d’un article 
séparé au budget et au compte annuel des dépenses ordinaires de la maison 
centrale, et à figurer au chapitre 1er du compte 1 (Fra is d'administration). 
U n état particulier, qui devra m’être transmis dans le cours du mois de janvier, 
fera connaître :

1° Les dépenses de toutes sortes faites pour l’école pendant l’année ;
2°  Le mouvement général des entrées et des sorties ;
3 °  La situation numérique de l ’école au 31 décembre.
A  la suite et dans un tableau supplémentaire, on indiquera :
1° Le nombre des condamnés sortis de l'école pendant l’année, après y avoir 

reçu l’instruction complète ;
2° Ceux qui savaient lire et à qui on aura enseigné l’écriture et les autres 

parties de l’enseignement primaire ;
3°  Ceux qui auront appris à lire seulement ;
4 °  Ceux qui auront été renvoyés de l’école pour inconduite, inaptitude ou 

inapplication;
5 °  Ceux qui en seront sortis pour toute autre cause avant d’y avoir com

plété leur instruction.
Enfin un dernier tableau subdivisera la population totale de la maison :
1° E n  condamnés sachant lire seulement ;
2 °  E n  condamnés sachant lire et écrire;
3° E n  condamnés ayant appris à lire dans les maisons depuis que l’école 

existe ;
4°  E n condamnés ayant appris à lire et à écrire depuis la même époque ;
5° E n  condamnés ayant reçu une instruction supérieure;
6° E n  condamnés ne sachant ni lire ni écrire.
J e  vous remets ci-joint, Monsieur le préfet, plusieurs exemplaires de la pré

sente Instruction pour les besoins de l’administration de la maison centrale ; je 
vous prie de m’en accuser la réception. Deux de ces exemplaires sont destinés à 
l ’aumônier et à l’instituteur.

Recevez, Monsieur le préfet, etc.

L e  ministre secrétaire d ’É ta t de T intérieur,
C h. R ém u s a t .

* V. In s tru c t io n  d u  2 0  n o v em b re  1 8 2 9 , c i-d e s su s , p .  j i o ,
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2 0  juillet— Instruction  sur les Rapports annuels des Médecins relatifs 

à l’état sanitaire des M aisons centrales.

Monsieur le préfet, l'examen qui a été fait des rapports annuels de médecins 
et chirurgiens des maisons centrales de force et de correction, sur l’état sani
taire de ces établissements pendant l’année 1 8 3 9 , a fait connaître que ces 
différents rapports étaient loin d’être conçus et rédigés, en général, sur un 
plan et d'après une méthode uniforme et de nature à permettre l’appréciation 
vraie et précise de l’état sanitaire de chaque maison en particulier.

Cette question, toujours im portante, a acquis dans ce moment un intérêt 
particulier, par suite des modifications apportées dans le régime disciplinaire 
et alimentaire de nos grandes maisons pour peines par l’Arrêté du 10  mai 1839 , 
et c’est principalement cette circonstance qui a fait sentir à l’administration la 
nécessité d’avoir à sa disposition des renseignements statistiques ayant des bases 
uniformes, afin de pouvoir apprécier la généralité des résultats signalés à la 
suite ou comme conséquence de cette réforme.

L’état sanitaire d’une maison centrale doit êlre considéré sous deux points 
de vue. Il faut d’abord le comparer à lui-même dans son passé, afin de s’assurer 
si l'état sanitaire a été , pendant la période considérée , plus ou moins satisfai
sant que pendant les années antérieures. I l  faut ensuite le comparer à l’état 
sanitaire général, p a rle  rapprochement des cas de maladie et de décès parmi 
la population libre, dans la localité où se trouve l’établissement.

C’est à ce double point de vue que devront se placer dorénavant les médecins 
et les directeurs, dans le choix des faits qu’ils destinent à leur servir de maté
riaux pour le rapport annuel demandé par le Règlement du 5 octobre 
1831 .

Ces deux appréciations comparatives se résoudront, d’abord et en général 
par des chiffres qui résumeront la statistique médicale de la maison.

Ainsi les rappor ts feront connaître :
1° La population moyenne de la maison centrale, calculée mensuellement, 

d’après le nombre des journées de détention : le nombre de ces journées devra 
aussi être indiqué ;

2°  Le nombre mensuel des entrées à l'infirmerie et celui des journées d’infir
merie : il sera essentiel d’expliquer, à cette occasion, combien d’individus sont 
entrés à l’infirmerie plus d u n e  fo is  dans le cours de l’année ;

3° Le nombre des décès ;
4'° D ’abord le chiffre vrai, ensuite le chiffre relatif des décès survenus dans 

la commune, c’est-à-dire calculé d’après le chiffre de la population. Toutefois, 
ce dernier chiffre ne devra comprendre que la population entre seize et soixante 
ans.

Ce document ne pouvant être fourni que par M M . les maires, il conviendra 
que vous les invitiez à se prêter à toutes les recherches propres à les obtenir, 
au moins d’une manière approximative.

11 sera encore essentiel, Monsieur le p ré fe t, que les médecins donnent le 
chiffre approximatif des cas généraux de maladie, et particulièrement des ma
ladies communes à la maison centrale et à la population libre ; chiffre qui se 
réduira toujours, dans sa moindre expression, à la clientèle propre du médecin.

Le médecins, d’ailleurs, ne devront pas perdre de vue que, dans les maisons

18
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occupées par un seul sexe, les calculs comparatifs fails d’après la population 
libre ne devront porter que sur le sexe auquel la maison est spécialement affectée. 
J ’ajouterai, enfin, que ces divers calculs devront être établis séparément pour 
les hommes et pour les femmes, dans les maisons qui renferment les deux sexes, 
et qu’un travail séparé devra aussi êlre consacré aux enfants dans les maisons 
où un quartier spécial a été établi pour cette classe de détenus.

Ces renseignements statistiques devront toujours être mis en regard des ré 
sultats de même nature qui seront produits pendant l’année précédente; et, si 
quelque circonstance particulière en faisait sentir le besoin, ces chiffres devraient 
être rapprochés des chiffres obtenus dans les années antérieures. Ils devront, 
cri o u tre ,  être expliqués et complétés par des observations propres à indiquer 
toutes les causes qui, dans l’opinion du médecin, pourraient avoir influé sur 
l’état sanitaire qu’il considère commè normal. Le rapport fera connaître, de 
plus, le nombre d’individus dont la santé aura été plus ou moins altérée, dans 
le cours de l’année, par les causes présentées comme ayant un caractère acci
dentel et passager.

Les explications qui précèdent indiquent assez, Monsieur le préfet, la nature 
des considérations qui devront accompagner les rapports des médecins. D ’une 
manière générale, ils devront envisager les conséquences du régime de la vie 
prisonnière , tant sous le rapport moral que sous le rapport physique. Les 
observations de cette espèce prennent cependant un caractère de particularité, 
à raison de la plus ou moins grande salubrité de l’air dans la localité, de l’état 
des bâtiments, des différentes espèces d’industries exploitées dans la maison 
centrale, et du caractère particulier de la population qu’elle reçoit. À  cet effet, 
un état des cas de maladie et des décès, classés d’après l’industrie des détenus, 
et aussi d’après leur âge, devra être joint aux rapports des médecins.

Au point de vue accidentel, les observations des médecins porteront sur l’état 
de l’atmosphère, et, en général, sur toutes les autres causes qui auraient pu dé
terminer une influence passagère sur l’état sanitaire ; ces causes ne sauraient ici 
être autrement spécifiées d’avance.

Du reste, les médecins ne devront pas perdre de vue les observations con
tenues dans les Instructions du mois de décembre 18 3 5 , qui leur faisaient re
marquer qu’il importe peu d’entrer dans de nombreux détails sur les dénomina
tions diverses des m aladies, et de les ranger dans un cadre nosologique ; de 
suivre , dans des cas particuliers, la marche de la m aladie, en décrivant ses 
accidents : ces particularités, précieuses pour la science, n ’ont aucun intérêt 
pour l’administration ; c’est la nature, ce sont les caractères généraux des 
diverses maladies qu’il importe de faire connaître, en s’appliquant surtout à 
indiquer celles que quelques causes particulières pourraient rendre propres à 
une maison , à déterminer clairement ces causes, et à indiquer les moyens de 
les prévenir ou d’en atténuer au moins les effets ' .

Les instructions du mois de décembre 1835 devront continuer, du reste, à 
recevoir leur exécution, en ce qui concerne les registres et les feuilles de clini
que2. J e  dois toutefois vous faire observer que l’envoi de ces feuilles ne doit pas 
être fait à mon ministère, mais qu’il convient de les conserver au greffe de la 
maison centrale.

Recevez, etc.
L e  m inistre secrétaire d 'É ta t de l ’intérieur,

C h . R é m u s a t .

* V. les  C ircu la ire s  des 2 2  av ril  184.1, 2 8  m ai e t  2 0  a o û t  1 8 4 2 .
2 Ces In s tru c tio n s  n e  so n t a u tre s  q u e  ce lle s  d u  r a p p o r t  m édical., c i-d e s s u s ,  p .  1 7 8 .
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24 juillet.—  C ir c u l a ir e  contenant de nouvelles instructions sur le service 
des Brigadiers de Gendarmerie préposés au Transport cellulaire des 
Condamnés.

Monsieur le préfet, un A rrêté ministériel du 30  juin 1 8 3 7 , sur le transport 
cellulaire des condamnés, alloue aux brigadiers de gendarmerie préposés à la po
lice des voitures, une indemnité qui doit être réglée, après chaque voyage, à raison 
de 5  fr. par jour d’absence ou de 2 fr. 5 0  c. par étape, suivant les circonstances.

Mais il m’a été représenté que peu d’entre eux ont les moyens de faire 
l’avance de leurs frais de route. D ’un autre côté , les délais inséparables de la 
correspondance qui s’établit entre votre administration el la mienne, pour le 
règlement et l’ordonnancement des indemnités dues, viennent encore aggraver 
la position de ces préposés.

D ans cet état de choses, je me suis adressé à M . le ministre de la guerre 
pour le prier d’examiner s’il n’y  aurait pas moyen de faire remettre aux briga
diers, à titre  d’avance, sur la masse de la compagnie et au moment du départ, 
une certaine somme dont le remboursement s’opérerait, après règlement défi
nitif, par l’intermédiaire de l’autorité départementale.

M on collègue m’a informé, le 2 8  juin, qu’il adoptait ma proposition ; voici 
en quels termes il m’a fait connaître sa décision :

« Les conseils d’administration des compagnies de gendarmerie seront au
torisés, sous la surveillance de M M . les sous-intendants militaires, à faire des 
avances aux gendarmes désignés poiir le service dont il s’agit. Ces avances, qui 
devront être proportionnées aux besoins individuels de chacun de ces militaires, 
seront prises sur les fonds généraux des caisses des compagnies. Elles ne devront, 
en aucun cas, excéder les deux tiers de l’indemnité qui pourra en définitive 
revenir à chacun. Le montant des avances sera inscrit sur les ordres de conduite 
ou feuilles de route, afin que l’administration centrale puisse en ordonner le rem
boursement au profil des caisses des compagnies qui les auront faites. »

Cette décision a été transmise à M M . les intendants m ilitaires, avec invi
tation d’en assurer l’exécution en ce qui concerne le département de la guerre. 
Voici, Monsieur le préfet, les dispositions que vous aurez à prendre de votre 
côté.

Toutes les fois qu’un brigadier de la gendarmerie de votre département 
devra escorter une voiture cellulaire, j ’aurai soin de joindre aux instructions qui 
vous avertiront du passage de cette voiture un double de l’ordre de service remis 
au fondé de pouvoirs des entrepreneurs. Comme cet ordre indiquera l’itiné
raire, il vous sera facile d’évaluer approximativement le montant de l’indemnité 
à laquelle le brigadier aura droit, et ces renseignements devront être transmis 
par vous, en temps utile, à M . le sous-intendant militaire, qui demeure chargé 
de faire compter au brigadier désigné la somme jugée nécessaire pour son voyage. 
L e remboursement sera opéré, comme je l’ai dit plus haut, par votre intermé
diaire, après qu’une décision ministérielle aura réglé définitivement, sur votre 
proposition, l’indemnité de déplacement. Vous aurez à vous concerter, à cet 
effet, avec M . le sous-intendant militaire et M . le payeur du département.

J e  crois utile de faire observer que l ’Arrêté précité du 30  juin 1837 déclare 
expressément que la police de la voiture sera confiée à un brigadier de gendar
merie. Cependant des maréchaux des logis on t été désignés quelquefois pour ce 
service. L’intérêt du trésor exige qu’il ne soit dérogé à la règle que lorsqu’il y 
aura impossibilité de faire autrement ; car l’indemnité attribuée à un maréchal
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des logis par les règlements militaires, est de 6 francs par jour ou de 3 francs par 
étape. D ’ailleurs, il doit y avoir un moindre inconvénient, pour le service ordi
naire de la gendarmerie, à requérir un brigadier qu’un maréchal des logis. A ce 
point de vue, et lorsque vous ne jugeriez pas possible ou convenable, pour un 
motif quelconque, de désigner un brigadier, vous pourriez même choisir un 
simple gendarme, pourvu qu’il fût actif, intelligent et sûr.

J e  dois, à cette occasion, appeler votre attention, Monsieur le préfet, sur un 
autre point du service cellulaire dans ses rapports avec la gendarmerie. Plus 
d’une fois des brigadiers étrangers à la localité où devait commencer la sur
veillance ont été requis, et souvent ils ont eu à attendre plus ou moins long
temps l’arrivée de la voiture cellulaire. Ces séjours, qui occasionnent des frais 
de déplacement quelquefois assez considérables, ont de plus le grave inconvé
nient de prolonger l’absence des brigadiers au détriment du service ordinaire, 
sans aucun résultat utile pour le service des voitures cellulaires. E n  requérant 
un sous-officier de gendarmerie appartenant à la brigade même du lieu où doit 
commencer la surveillance de la force publique, vous éviterez le double incon
vénient que je viens de signaler. J e  comprends d’ailleurs que, dans certaines 
circonstances, il soit impossible de disposer actuellement et immédiatement des 
brigadiers de la résidence ; d’autres soins, d’autres intérêts personnels peuvent 
exiger qu’ils ne quittent pas leur poste; mais je dois insister pour que vous 
n’appeliez un brigadier étranger à la résidence que lorsqu’il n ’y aura pas 
moyen de faire autrement, t a  faculté de désigner un simple gendarme doit 
contribuer à rendre encore plus rares les exceptions à la règle que je viens de 
rappeler.

I l  me reste à vous faire connaître, Monsieur le préfet, que, sur la demande 
des entrepreneurs, et afin d’écarter les soupçons que pourraient faire naître, 
sous le rapport des mœurs, les relations obligées de leurs agents avec les femmes 
dont le transfèrement est effectué par les voitures cellulaires, j ’ai décidé, le 
19 juin dernier, que chaque cellule aurait une seconde serrure qui ne pourra 
être ouverte qu’au moyen d’une clef qui sera remise au brigadier de gendar
merie par le fondé de pouvoirs des entrepreneurs. De cette manière, ie con
cours simultané de ce sous-olficier et des préposés de l’entreprise deviendra 
indispensable pour faire sortir une détenue de sa cellule. Dans les rapports 
qu’ils ont à m’adresser après chaque voyage, et lorsque des femmes auront été 
transférées , les brigadiers auront à certifier, d’abord , que la clef particulière 
qui leur est destinée leur a été remise, ensuite, qu’aucune cellule occupée par 
une femme n’a été ouverte qu’en leur présence et avec leur concours. I l  leur 
sera recommandé de remettre la clef, après l’accomplissement de leur mission, 
soit aux sous-officiers qui auront été désignés pour les remplacer, soit aux agents 
de l’entreprise, lorsque la voiture voyageant à vide n’aura pas besoin d’être 
accompagnée par un agent de la force publique. U n oubli de cette nature pour
rait avoir de graves inconvénients qui ne vous échapperont pas. Enfin, M on
sieur le préfet, les brigadiers seront avertis que, s’ils égaraient la clef qui leur 
est confiée el dont ils ne devront se dessaisir sous aucun prétexte, ils demeure
ron t responsables , non-seulement du coût d’une autre c le f , mais encore de 
tous les frais accessoires qui seraient la conséquence de leur manque de soin ; 
ces frais seraient prélevés sur le m ontant des indemnités à leur payer.

Recevez, etc.
L e ministre secrétaire d ’É ta t de  l'intérieur ,

C h . R é m u s a t .
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7  d é c e m b re .— I n s t r u c t io n  sur Vadministration des M aisons d ’éducation 
correctionnelle affectées aux  Jeunes détenus.

La dépense des jeunes détenus acquittés est une charge de l’Etat.

Monsieur le préfet, la loi de finances du 16  juillet dernier a fait passer du 
budget départemental au budget général de l’E ta t, à partir du 1er janvier 1 8 4 1, 
les frais d ’entretien des jeunes détenus âgés de moins de seize ans auxquels il 
est fait application de l’article 66  du Code pénal, lorsque la captivité doit durer 
plus d’un an. L ’obligation , pour les départements, de pourvoir à l’entretien 
de ces enfants était une dérogation à la règle suivant laquelle l’E ta t doit sub
venir directement à l’entretien des condamnés à plus d’un an, et une charge 
dont il fallait justement soulager les budgets départementaux. I l  sera doréna
vant pourvu à cette dépense sur le crédit ouvert au budget de mon ministère 
pour les dépenses ordinaires des maisons centrales de force et de correction 
(chap. x x x )  ' .

Q uelle est leur position légale.

L ’opinion publique, vous le savez,Monsieur le préfet, se préoccupe vivement, 
depuis quelques années, de la position de ces enfants. Se plaçant au même 
point de vue que le législateur, elle a aisément compris que les jeunes délcnus 
dont il s’agit devaient former une classe distincte dans le régime de nos prisons, 
comme ils en forment une toute particulière dans le Code pénal et dans le 
projet de loi sur les prisons présenté à la chambre des députés par mon pré
décesseur. E n  effe t, il ne s’agit pas ici de coupables châtiés par la loi pour in
spirer au dehors une crainte salutaire, mais d’enfants, souvent bien jeunes, qui 
ont agi sans avoir l’intelligence du mal qu’il commettaient, et dont le juge, pour 
cc motif, doit prononcer l’acquittement. Lorsque ces enfants n ’ont pas de 
famille connue, ou lorsque leur inconduite peut être justement attribuée aux 
mauvais exemples ou aux conseils pernicieux de leurs parents, l’intérêt de la 
société veut que l’admiuinistration se charge de leur tutelle. Aussi la loi pres
crit-elle que, dans ces circonstances, ces enfants soient remis à l'autorité ad
ministrative pour être élevés sous sa surveillance.

L’adm inistration doit principalem ent se p roposer leur éducation.

C ’est donc un devoir pour l’administration de ne rien négliger pour faire, 
des enfants qui lui sont livrés par la justice, des hommes moraux et laborieux. 
Les moyens d’obtenir ce double résultat ne peuvent être demandés qu’à un 
système d’éducation bien entendu et bien dirigé. Il faut d’abord séparer en
tièrement ces enfants des prisonniers adultes, sous peine de les voir exposés 
aux séductions les plus perverses, sous peine de voir leur avenir entièrement 
compromis.

Dans l’impossibilité où se trouvait alors l’administration de leur affecter des 
établissements spéciaux, l’un de mes prédécesseurs autorisa leur placement en 
apprentissage : tel fut l’objet d’une Instruction du 3 décembre 1 8 3 2 , dont les 
dispositions vous sont connues. Ce fut là une grande cl bonne mesure, dont les 
effets se seraient beaucoup plus étendus si elle n’avait été entravée dans son exé

1 V. les Instructions des xo février et 16 juille t : 8 4 r .
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cution complète par la répugnance d’admettre dans les familles des enfants déjà 
traduits devant la justice, et devenus, pour ce motif, l’objet de préventions toutes 
naturelles. Mais cette mesure administrative était surtout dictée par les sérieux 
inconvénients du mélange encore presque général des enfants avec les prison
niers adultes dans les prisons départementales et dans les maisons centrales; 
L ’intérêt puissant dont ils étaient l ’objet hâta les progrès de la réforme de cette 
branche importante du régime des prisons.

M aisons d’éducation et de travail.

Tandis que le gouvernement faisait disposer, dans un certain nombre de 
maisons centrales, des quartiers spéciaux pour y renfermer à la fois des enfants 
condamnés et des enfants acquittés, les conseils généraux lui venaient immé
diatement en aide, en créant pour eux des maisons d’éducation et de travail. 
C’est ainsi que furent établies, en peu d’années, les maisons de P aris , L yon , 
Strasbourg,  Rouen ' ,  Belleoaux, Toulouse et quelques autres 3.

Maisons de Bordeaux et de M arseille.

La charité évangélique devait son zèle et ses ressources à cette œuvre de 
réforme, et c’est à elle que sont dues les maisons d’enfants de Bordeaux et de 
Marseille, fondées par deux ecclésiastiques dont le dévouement égale les lumières 
et la p iété3. Dans la plupart de ces nouveaux établissements, des places ont été 
réservées pour les enfants en état de simple prévention, et pour les enfants dé
tenus par correction paternelle, deux classes d’enfants qui se recommandent, au 
même titre que les autres, à toute la bienveillance, à toute la protection de l’au
torité. Dans quelques-unes de ces maisons; on a jugé convenable d’admettre 
des enfants condamnés comme ayant agi avec discernement, et qui auraient dû, 
à ce titre , être renfermés dans les quartiers de correction des maisons centrales. 
En effet, la peine qui leur est appliquée peut, dans quelque circonstance, n ’être 
pas exempte de sévérité. Des enfants condamnés comme ayant agi avec discer
nement peuvent n’avoir eu qu’une intelligence bien imparfaite de l’acte qu’ils

* Deux honorables citoyens de Rouen, MM. Lecointe et Duhamel, donnent avec succès 
tous leurs soins à cette maison.

2 Voici quelle était la population des maisons d’éducation spécialem ent affectées aux 
jeunes détenus, le i®r août 1840 :

Paris : G arçons prévenus, 84 ; correction paternelle, 2 6 ; au tres, 4 9 0  î ensemble 600  gar
çons.— Filles, 4 7 . Total 647.

Bordeaux : G arçons, 102, dont 17 p révenus.— Filles, 2 0 , dont 9  en correction pater
nelle. T o ta l i 2 î .

S trasbourg  : Garçons, 35 .— Filles, i 3 . T otal 4 8 ,
.Rouen: G arçons, i 3o.— Filles, i 5 . T otal i 45 .
Lyon ; G arçons, 106 .— Filles, 16, dont 6  en correc tion  paternelle. T otal 122.
BelJcvaux (Doubs) : G arçons, 1 20 .— Filles, 26 . Total 146.
Marseille : G arçons, 44 *
Toulouse : Garçons, 35 .
Amiens : G arçons, 32 .— Filles, 7. Total 3g .— T otal général 1 ,348.
A la même époque, il y avait, dans les quartiers spéciaux des maisons centrales, 509  gar

çons et 58 filles : ensemble 567.
El il ne resta it, dans les maisons de co rrec tion  ordinaires, que i 43 garçons et 15  filles

jugées.
Les enfants placés en apprentissage, soit chez des cultivateurs ou des artisans, soit à 

M ettray, étaient au nom bre d’environ 35o .
3 Les maisons d’enfants de Bordeaux ont été fondées par M. l’abbé D upuch, aujourd’hui 

évêque d ’Alger. Elles son t m aintenant dirigées par M . l’abbé Buchou.
La maison de M arseille a été fondée par M . l’abbé Fissiaux, qui la  d irige lui-mêm e.
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commettaient, et leur correction est encore possible, facile même; comme, au 
contraire, des enfants acquittés comme ayant agi sans dicernement ont pu conce
voir le mal avec un instinct précoce, et ceux-là résistent souvent à tous les 
moyens d’éducation et de correction : il existe plus d’une observation de ces 
faits. S i, dans l’état de la législation, l’enfant condamné ne peut être placé en 
apprentissage, s’il doit nécessairement subir une captivité pénale, il est cepen
dant permis à l’administration de l’adoucir et de la modifier au profit de i’en- 
fant, en s’occupant principalement de son éducation, lorsqu’une étude attentive 
de sort caractère et de ses mœurs, lorsque la conviction de ses progrès vers le 
bien donnent l’espoir qu’il se corrigera définitivement. C ’est pour être plus 
libre encore dans le choix de ses moyens que le gouvernement a proposé, par 
le projet de loi dont la chambre des députés est saisie, d’étendre aux jeunes 
condamnés au-dessous de seize ans le bénéfice des placemeuts en apprentissage.

Colonie agricole de M ettray.

Le placement en apprentissage nous a offert, Monsieur le préfet, un nou
veau moyen d’éducation qui, quoique encore à l’état d’essai, semble prom ettre 
un auxiliaire puissant à la réforme des jeunes détenus ; je  veux parler surtout 
de l’institut agricole de M ettray, fondé, il y a un an à peine, par deux hono
rables citoyens qui en dirigent eux-mêmes l ’administration 1. L ’appel qu’ils ont 
fait à toutes les sympathies généreuses a été entendu, et une association libre 
s’est spontanément formée, sous le titre de Société paternelle, pour les aider 
dans leur entreprise. Le gouvernement du roi a été heureux de s’associer à cette 
œuvre par des subventions qu’il a regretté de ne pouvoir élever autant qu’il 
l’eût voulu; car il sait que l’organisation de la colonie correctionnelle de M et
tray réunit toutes les conditions d’une bonne éducation" religieuse, morale et 
professionnelle. Cet essai se recommande surtout à notre attention, M onsieur le 
préfet, parce qu’il se propose spécialement d’attacher aux travaux des champs 
des enfants sortis presque tous des villes populeuses ou industrielles, tandis que, 
dans nos prisons pour peines, la force des choses oblige à enseigner aux con
damnés des métiers sédentaires qu’ils ont rarement la volonté ou la possibilité 
d’exercer dans les campagnes. 11 y a, on ne saurait en disconvenir, plus de 
gages de sécurité pour la société dans un régime qui se propose de former des 
hommes honnêtes et intelligents pour l’agriculture, que dans le régime indus
triel d’une prison, quelque bien administrée qu’on la suppose. I l  est incontes
table que la vie des champs est plus propre que celle de la prison au développe
ment des forces physiques des jeunes détenus et à l’entretien de leur santé ; 
peut-être aussi à la conservation de leurs mœurs.

Au surplus, Monsieur le préfet, le temps n’est pas éloigné où une expérience 
suffisante pourra sans doute nous éclairer parfaitement sur tous ces points. 
L ’essai île l’application de jeunes détenus à des travaux agricoles ne se fait pas 
seulement à M ettray ; il vient également d’être commencé dans les environs de 
Marseille, par les soins de l’ecclésiastique qui dirige les maisons d’enfants si
tuées dans cette ville. J e  dirai plus loin comment il m’a semblé qu’il conve
nait d’utiliser ces nouveaux établissements, en attendant qu’une législation nou

* MM. de M etz et de Courtcillcs.
L a colonie agricole de M ettray se compose en ce moment de 8g  enfants seulem ent; 

mais elle est déjà en é ta t d ’en recevoir 160 , et les fondateurs ont le p ro je t d ’en réu 
n ir  3oo, (Ce chiffre est atteint en 1 845 .)
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velle sur les prisons et des essais plus concluants permettent au gouvernement 
du roi de prendre l’initiative d’une organisation plus complète du régime des 
jeunes détenus. Jusque-là, nous devons principalement nous attacher à étu
dier les expériences qui se font sous mon autorité et la vôtre. La disposition 
financière dont je vais aussi développer tout à l’heure les conséquences nous 
mettra à même de nous livrer désormais à ces études d’une manière plus im
médiate.

Systèmes divers d ’éducation et de correction.

Tous les écrivains qui se sont occupés de la réforme des prisons sont d’ac
cord sur le but qu’il faut se proposer : la correction de l’enfant par l’éducation; 
mais les moyens d’exécution 11e sont pas les mêmes partout, quoique partout 
l’éducation des jeunes détenus ait nécessairement les mêmes bases, à savoir : la 
religion, l’instruction primaire et le travail. Dans certains établissements, vous 
le savez, on a pensé que les dortoirs communs devaient être préférés aux cellu
les, pour mettre obstacle à des habitudes vicieuses, et qu’on pouvait permettre 
aux enfants la distraction de conversations libres, mais surveillées. Dans d’au
tres, au contraire, on a jugé qu’il fallait demander aux cellules de nuit et à la 
règle du silence des garanties contre la contagion des mauvaises mœurs et des 
mauvais conseils. Un essai plus hardi que tous les autres, mais unique, se pour
suit même depuis près de deux ans dans la maison de Paris, où plus de 4-50 enfants 
sont soumis au régime de l’emprisonnement individuel. Vous connaissez les 
premiers résultats de cet essai par un rapport récent de l’honorable président 
de la société pour le patronage des jeunes libérés du département de la Se ine1, 
et par un rapport antérieur de M . Delessert, préfet de police, qui, le premier, 
a eu la pensée d’une expérience qu’aucune théorie n'avait osé conseiller 2. 
L ’administration a témoigné à ce digne magistrat combien elle était satisfaite 
des soins ingénieux qu’il avait donnés à l’organisation du travail, de l’instruc
tion et de renseignement moral et religieux dans cet établissement spécial. 
L ’administration supérieure 11’a pas dû encore intervenir d’une manière décisive 
dans cette lutte de méthodes, diverses à la vérité, mais qui se proposent, je le 
répète, le même but, celui que le législateur lui-même a posé, l’éducation mo
rale et professionnelle des jeunes détenus; elle doit, elle veut attendre qu’une 
ctude consciencieuse de faits nombreux et constants l’ait éclairée sur les moyens 
les plus sûrs d’en faire d’honnêtes gens et de bons ouvriers.

Ainsi, Monsieur le préfet, d’après les explications qui précèdent, les établis
sements affectés aux jeunes détenus sont de trois sortes, savoir :

1° Les maisons qui leur ont été exclusivement affectées dans un certain 
nombre de départements, et qu’il convient, pour leur donner une signification 
légale, de désigner sous le titre de M aisons centrales d'éducation correc
tionnelle. Ces maisons sont destinées aux enfants acquittés, mais sans exclu
sion des enfants condamnés ;

2° Les quartiers de correction des maisons centrales, pour les enfants con
damnés, mais où peuvent aussi être renfermés les enfants acquittés ;

3° Les colonies agricoles correctionnelles, où 11e peuvent être envoyés 
que des enfants acquittés.

J ’arrive maintenant. Monsieur le préfet, à l’explication des dispositions que 
nous avons à prendre pour l'exécution de la mesure législative qui a retranché

1 M. Hérenger, pair de France.— Compte rendu à la société dans son assemblée générale 
du H) juillet 1840.

-  Rapport du 29 février 1840 , inséré au Moniteur du 21 mai suivant.
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du budget départemental la dépense des jeunes détenus remis, pour plus d’un 
an, à la tutelle de l’administration.

Les établissements de jeunes détenus son t d ’iutérct général.

Le premier effet de cette mesure est de donner un caractère d ’inlcrêt géné
ral au service des jeunes détenus, soit qu’on les renferme dans des maisons 
d éducation ou dans des quartiers de correction, soit qu’on les place en appren
tissage chez des particuliers ou à M ettray. Le projet de loi sur les prisons et le 
rapport de la commission de la chambre des députés sur ce projet admettent cc 
principe. Déjà les maisons d’enfants de Bordeaux et Marseille ont été consti
tuées maisons centrales pour recevoir les enfants des deux sexes de plusieurs 
départements, et se trouvent ainsi assimilées; sous le rapport de leur organisa
tion administrative, aux maisons centrales de force et de correction. D ’un 
autre côté, le conseil général du Rhône a demandé, dans sa dernière session, 
que la maison d’éducation correctionnelle de Lyon fût constituée maison cen
trale d’éducation pour les jeunes détenus des départements méridionaux. Il 
faut, en effet, par cela même qu’il s’agit d’un service qui doit être doté doré
navant sur les fonds généraux de l’É ta t, que l’administration centrale en étende 
le bénéfice à tous les départements, autant du moins que ce résultat peut être 
obtenu avec les moyens dont elle peut disposer. J e  me propose donc 
d’envoyer dans les maisons existantes des divers points du royaume, sans perdre 
de vue, toutefois, que ces établissements doivent naturellement recevoir les 
enfants des départements circonvoisins.

Le ministre assigne une destination aux jeunes détenus.

Vous devrez, Monsieur le préfet, toutes les fois qu’un jeune acquitté ou un 
jeune condamné aura été mis à votre disposition par l’autorité judiciaire , exa
miner attentivement le parti qu’il peut convenir de prendre à son égard. Vous 
demanderez à cet effet un rapport sur son compte à la commission de surveil
lance. J  ai l’entière conviction que vous ne réclamerez pas non plus inutilement 
des magistrats de l ’ordre judiciaire des renseignements sur les antécédents ainsi 
que sur les mœurs et les habitudes des jeunes détenus, d’après l’idée qu’ils s’en 
seront faite pendant l ’instruction ou les débats. Suivant les circonstances et sur 
votre rapport, j’ordonnerai l’envoi de l’enfant, soit dans une maison d’éduca
tion correctionnelle, soit dans un quartier de correction. Ceux qui auront 
donné des preuves d’une perversité réelle dans la maison d’arrêt seront toujours 
dirigés sur les quartiers de correction des maisons centrales : il faut faire en 
sorte de ne retenir dans les maisons d’éducation que des enfants soumis et de 
bonnes mœurs.

Si l’enfant est acquitté, il pourra être placé en apprentissage. J e  dois néan
moins vous communiquer, à cette occasion, quelques réflexions que m’a suggé
rées I étude des faits qui se sont accomplis depuis l’Instruction du 3 décembre 
1 8 3 2 .

Nouvelles instructions pour la mise en apprentissage des entants acquittés.

Cette instruction permet le placement en apprentissage des enfants aussitôt 
que le jugement est devenu définitif. A l’époque dont nous parlons, une pa
reille mesure se justifiait complètement par l’impossibilité où se trouvait l 'ad 
ministration de les séparer des prisonniers adultes. M aintenant qu’il a été 
ouvert à ces enfants des asiles où ils peuvent être réunis en très-grand nombre, 
des considérations importantes conseillent d’adopter une autre règle, et de
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faire de la mise en apprentissage, aussitôt après le jugement, une mesure 
exceptionnelle.

Il peut être utile, dans un intérêt général, qu’on sache bien que tout enfant, 
même acquitté comme ayant agi sans discernement, commencera par être ren
ferme dans une prison et soumis à un régime bienveillant, sans doute, mais 
sévère. L ’intérêt de l’enfant ne doit pas seul préoccuper l ’autorité. Il faut 
éviter que le père de famille honnête, mais pauvre, qui élève ses enfants avec 
un soin religieux, et souvent aux prix des plus grandes privations, puisse voir 
avec une sorte d’envie le sort réservé à des enfants dont l’inconduite est pres
que toujours le fruit d ’une mauvaise éducation. Aller jusque-là, ce serait 
ébranler la morale publique. Ne perdons pas de vue, d’ailleurs, que la société 
est obligée d’agir ici d’après un autre principe que celui de la charité. Si l ’en
fant est remis à la tutelle de l’administration , ce n’est pas principalement 
parce qu’il manque peut-être d’asile, ce n’est pas même parce que le juge lui a 
reconnu des dispositions plus ou moins vicieuses, mais parce qu’il a commis un 
acte défendu par la législation pénale. La loi a donc surtout en vue la pro
tection de la société, lorsqu’elle confie aux soins de l’administration l’éducation 
d’un jeune acquitté ; et lorsque sa lamille est connue, c’est en même temps un 
reproche public qu’elle lui adresse.

En généra l, tout enfant, avant d 'ê tre  mis en apprentissage au dehors, devra être  renfermé 
dans une maison d’éducation ou de correction .

Il faudrait donc, Monsieur le préfet, des motifs bien graves, bien pressants, 
pour me décider à placer en apprentissage, soit chez des particuliers, soit dans 
des colonies agricoles , des enfants acquittés , sans qu’ils eussent d’abord été 
soumis à un emprisonnement plus ou moins long dans une maison d’éducation 
correctionnelle, ou dans un quartier de correction ‘ . Toutefois, je comprends 
que celte règle puisse fléchir en faveur des jeune filles acquittées , d’une part, 
parce qu’elles sont en très-petit nombre, d’autre part, parce que , à défaut de 
maison d’éducation correctionnelle pour les recevoir, il serait possible de les 
placer dans des établissements religieux où elles seraient gardées efficacement, 
en même temps que rien ne serait négligé pour leur éducation. C’est même à 
celte mesure que l'administration a eu recours presque partout en ce qui les 
concerne; mais les jeunes filles condamnées devront nécessairement être ren
fermées dans une maison d’éducation, ou dans un quartier de correction.

J e  dois m’abstenir, sans doute, de déterminer ici la durée de l’emprisonne
ment correctionnel qui devra précéder la mise en apprentissage ; cependant je 
pense qu’il ne doit pas être, en général, au-dessous d’un an.

Enfants réclames par leurs parents.

Quelquefois des enfants acquittés sont réclamés par leurs parents, et l’In 
struction de 183 2  permet d’accueillir ces demandes. M a is , ici encore, nous 
devons agir avec une grande réserve, et vous ne sauriez, Monsieur le préfet, 
vous entourer de trop de renseignements sur les familles, afin que je puisse, 
dans ce cas, statuer en parfaite connaissance de cause, sans comprometlre 
l ’avenir des enfants.

La mise en apprentissage est autorisée par le ministre.

La remise d*un enfant à ses parents, comme son placement en apprentissage

* V. le Règlement du 3o octobre 1841, art. 110.
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chez de simples particuliers ou dans des colonies agricoles, constitue , au fond, 
un acte de mise en liberté provisoire après jugement, mais dont la légalité est 
reconnue par la jurisprudence de la cour de cassation. L ’Instruction de 183 2  a 
recommandé de demander l’assentiment préalable du ministère public à la sortie 
de l’enfant, et je vous recommande la stricte exécution de cette disposition. 
M ais la sortie ne doit avoir lieu que par l’exercice de la volonté de l’autorité 
administrative, seule préposée à la tuelle du jeune acquittté, seule chargée de 
pourvoir à son entretien. Lorsque le juge a prononcé la remise de l’enfant à 
l’administration, celle-ci règle seule les conditions de son éducation. E lle ap
précie, suivant les circonstances , et principalement suivant la situation morale 
de l’enfant, s’il convient de le détenir dans une maison d’éducation ou de cor
rection, ou s’il est préférable de le placer en apprentissage. S ’il arrivait, M on
sieur le préfet, que le ministère public refusât, pour un motif quelconque, de 
donner son assentiment à la levée de l’écrou d’un jeune détenu dont vous croi
riez utile de me proposer la mise en apprentissage au dehors, vous voudriez 
bien m’en référer : je m’entendrai immédiatement avec M . le garde des sceaux, 
ministre de la justice, sur cette opposition.

L 'enfan t placé eu apprentissage peu t être réintégré dans la prison .

Le jeune détenu, quoique placé en apprentissage, n’en reste pas moins sous 
le coup d’une action publique pour tout le temps déterminé par le jugement, et 
c’est pour cela que l ’Instruction de 183 2  a expliqué qu’il pouvait être réintégré 
dans la prison. Cette mesure peut être ordonnée par le ministère public et par 
l’autorité administrative, car évidemment l’inconduite de l’enfant peut donner 
lieu à sa réintégration dans la prison ; mais il ne peut appartenir qu’à l’autorité 
administrative de décider si l’enfant retiré d’apprentissage devra être renfermé 
dans une maison d’éducation correctionnelle ou dans un quartier de cor
rection.

Les enfants dangereux par leurs mœurs doivent être retirés des quartiers  de correction .

J e  dois expliquer ici (et mon explication s’adresse principalement aux direc
teurs des maisons centrales de force et de correction) que, lorsqu’un jeune dé
tenu, qu’il ait été acquitté ou condamné, donne dans le quartier de correction 
l’exemple de mauvaises mœurs ou d’une résistance obstinée à tous les moyens 
d’éducation et de correction, l’administration doit le séquestrer des autres 
jeunes détenus , et même le faire passer, lorsque son âge y autorisera, dans le 
quartier des adultes , pour y être soumis à toutes les conditions d’un régime 
répressif. Il ne faut pas perdre de vue, d’ailleurs, que les enfants acquittés 
comme ayant agi sans discernement sont ordinairement remis à la tutelle de 
l’autorité administrative jusqu’à ce qu’ils aient accompli leur dix-huitième et 
quelquefois leur vingtième année. Avant tout, il faut assurer la décence, l’ordre 
et l’obéissance dans le quartier de correction.

Pièces à Iransm ctlrc au m inistre pour chaque enfant.

Pour me mettre à même, Monsieur le préfet, de statuer en parfaite connais
sance de cause sur la destination à donner aux jeunes détenus, vous m’adres
serez les pièces suivantes, aussitôt que les enfants auront été mis à votre dispo
sition par le ministère public :

1° L ’extrait de jugement de l’enfant;
2° Les renseignements qui vous auront été donnés par l’autorité judiciaire
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et par la commission de surveillance , et ceux que vous aurez pu vous procurer 
de votre côté ;

3° Les renseignements qu’il vous aura été possible d’obtenir sur la famille 
de l’enfant ;

4° V otre avis motivé sur le parti qu’il conviendrait de prendre à l’égard de 
l ’enfant, à savoir, s’il faut l’envoyer dans une maison d’éducation ou dans une 
maison de correction , ou bien le placer immédiatement en apprentissage, s’il 
est acquitté.

Dans le cas où vous seriez d’avis de placer un enfant en apprentissage, vous 
devriez joindre à votre proposition l’assentiment du ministère public , et me 
soumettre le projet de traité, s’il vous avait été fait des propositions pour sa 
mise en apprentissage dans votre département. J e  dois expliquer que la stipu
lation d’un prix d ’apprentissage ne peut s’étendre au delà du terme fixe par le 
jugement pour l’éducation de l’enfant : il serait hors de mon pouvoir de faire 
payer sa dépense au delà de ce terme. La tutelle d’ordre public, déférée à l’au
torité administrative par le jugement, cesse du jour où ce jugement lui-même n’a 
plus d’effets. Suivant sa position, l’enfant passe immédiatement sous l’autorité, 
ou de sa famille, ou de son tuteur, ou de la commission administrative de l’hos
pice, s’il est enfant trouvé ou abandonné.

J ’explique, en outre, que tout traité d’apprentissage de cette nature sera 
consenti par vous, agissant au nom de l ’E ta l , parce qu’il s’agit d’une dé
pense générale de l’E ta t. Tout autre fonctionnaire de l ’ordre administratif, les 
commissions de surveillance et les commissions administratives des hospices 
pourront stipuler au même titre, pourvu que le fonctionnaire ou les commis
sions agissent en vertu d’une autorisation préalable de vous, soit générale, soit 
particulière. Tous les contrats de cette nature seront expressément soumis à 
mon approbation.

I l  va sans dire, Monsieur le préfet, que les instructions que je viens de vous 
donner se rapportent exclusivement aux enfants acquittés et remis à la tutelle de 
l ’administration pour plus d’un an, et aux enfants condamnés à un emprison
nement également de plus d’une année. C ’était pour moi un droit et un devoir 
de m’occuper directement de l’administration des maisons d’éducation correc
tionnelle et du règlement des dépenses de ces établissements, par cela même 
qu’elles doivent être acquittées dorénavant, non plus sur les fonds du budget 
départem ental, mais bien sur les fonds du trésor public; et j’ai déjà dit que, 
pour le même motif, ils cessaient nécessairement d’être des établissements 
d’intérêt départemental, pour devenir des établissements publics d’intérêt géné
ral, à partir de 1841 . Il ne s’ensuit pas néanmoins que M M . les préfets des 
départements où se trouvent des maisons d’éducation correctionnelle ne puis
sent plus y placer les enfants condamnés à un an ou à moins d’un an d’empri
sonnement; ils est juste et naturel, au contraire, que ces établissements profitent 
principalement aux départements qui les ont créés. J e  lie disposerai donc, pour 
d’autres départements, que des seules places qui ne seront pas occupées par les 
enfants du département où se trouve situé l’établissement.

Uulleiins mensuels de la population des maisons d’cduealion correctiom iflle.

Des bulletins mensuels, conformes au modèle que vous trouverez à la suite 
de celte instruction, me feront connaître à la fois les mouvements de la popula
tion de la maison d’éducation pendant le mois écoulé, et approximativement 
le nombre de places qui pourront être occupées, pendant le mois suivant, par 
des enfants étrangers au département.
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Le même modèle pourra servir pour les quartiers de correction des maisons 
centrales. Les directeurs de ces établissements feront connaître, en outre, à 
quels départements appartiennent les enfants, en indiquant séparém ent, pour 
chaque départem ent, le nombre des enfants acquittés et celui des enfants 
condamnés.

La mise en apprentissage d’un jeune détenu perd beaucoup de son impor
tance, il est même rarement possible qu’elle ait un résultat utile pour l’enfant, 
lorsque le juge ne l’a confié aux soins de l’administration que pour un an seule
m ent; ces cas, au surplus, sont extrêmement rares. 11 se peut cependant que 
des circonstances particulières engagent à préférer, pour quelques-uns de ces 
enfants, la mise en apprentissage à l’éducation dans une prison. Il vous appar
tient, Monsieur le préfet, d’apprécier ces circonstances, et de régler, dans ce 
cas, les conditions de l’apprentissage, sous la seule réserve des droits du mi
nistère public, et sans qu’il soit besoin de mon autorisation préalable ou de 
mon approbation. L ’administration centrale n’a point à intervenir, puisqu’il 
s’agit ici d’une dépense du budget départemental, dans les limites posées par la 
loi du 10 mai 1 8 3 8 , dépense qui doit être imputée, comme celle des prévenus, 
des accusés et des condamnés à un an et au-dessous, sur les fonds de la première 
section affectés aux dépenses ordinaires des prisons départementales. Seulement, 
je désire que vous me transmettiez, à titre de simple renseignement et pour com
pléter les documents administratifs que je tiens à réunir à mon ministère, en cëqui 
concerne les jeunes détenus, une copie des traités que vous passerez pour l’ap
prentissage des enfants de cette catégorie.

Les détails dans lesquels je viens d’entrer vous suffiront certainement, M on
sieur le préfet, pour apprécier la direction qui doit être donnée dorénavant à 
l’éducation des jeunes détenus dont mon administration est appelée à s’occuper 
plus particulièrement, par l’effet de la mesure financière qui a mis les frais de 
leur entretien à la charge de l’E ta t. Il me reste à vous entretenir des disposi
tions à prendre pour l’appréciation de ces frais et pour leur règlement.

Demande d'étals numériques au 3 i  décembre.

Pour que je puisse me rendre compte d’une manière au moins approximative 
des dépenses des jeunes détenus à la charge de l’E ta t, il est indispensable que 
je sache, d’abord en quel nombre ils se trouvent habituellement dans les pri
sons départementales, ensuite ce que coûte, en moyenne, l’entretien annuel de 
chacun d’eux. J e  vous prie donc de prendre sur-le-champ des dispositions pour 
qu’il soit établi, le 31 décembre au soir, un état numérique des jeunes détenus 
pour plus d ’un an  qui se trouveront ce jour-là dans les prisons de votre dé
partement. Cet état comprendra non-seulement les enfants sous le coup de ju
gements devenus irrévocables, mais encore ceux qui seraient en appel ou en 
pourvoi. Vous m’en ferez l’envoi dans les quinze premiers jours de janvier 
pour tout délai.

Demande d ’un état nominatif des enfants en apprentissage.

I l  n’est pas moins indispensable que je connaisse d’une manière exacte le 
nombre des enfants auxquels il a été fait application de l’Instruction de 1832  
sur le placement en apprentissage, et le prix payé annuellement pour chacun 
d’eux. J e  demande donc, en ce qui les concerne, un état renfermant les ren
seignements suivants :

1° Les nom et prénoms de l’enfant ;
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2° Le tribunal qui a prononcé le jugement, et sa date ;
3 °  L a durée de l’emprisonnement prononcé ;
4°  L ’âge de l’enfant, le jour du jugement ;
5° La date des contrats d ’apprentissage ;
6° Le métier enseigné à l’enfant ;
7 °  Le prix annuel d’apprentissage stipulé au contrat ;
8° Le nom, la profession et le domicile de la personne chargée de l’en

fant.
La demande des deux états dont il vient d’être parlé s’adresse à tous les 

préfets, sans exception; ce qui va suivre n ’intéresse que ceux qui ont, dans leur 
département, une ou plusieurs maisons d’éducation correctionnelle.

J ’ai déjà dit que j ’aurais à pourvoir aux dépenses de ces établissements à 
partir de 1 8 4 1 . Il est essentiel conséquemment que je connaisse, le plus promp
tement possible, quelle sera l’importance de ces dépenses pour toute l’année. 
Deux éléments me sont nécessaires pour cela.

Le premier doit me donner la population exacte, au 31 décembre présent 
mois, de chaque maison. Si la maison reçoit en même temps des enfants pré
venus, des enfants détenus par correction paternelle et des enfants condamnés 
à un an et au-dessous, leur nombre sera indiqué séparément, pour chaque classe. 
J e  rappelle, à cette occasion, que le budget départemental n’a point à pour
voir à l’entretien des enfants détenus par correction paternelle, et que toutes 
leurs dépenses personnelles doivent être payées par la famille. ( Code civil, 
art. 3 7 8  ■).

Budget des maisons d’éducation correctionnelle.

L ’autre élément dont j’ai besoin pour me rendre compte consiste dans l ’ap
préciation approximative, mais raisonnée, de toutes les dépenses ; à moins donc 
que l’administration de l’établissement ne soit inséparable de celle de la maison 
d’arrêt ou de correction, il sera nécessaire, Monsieur le préfet, d’établir un 
budget spécial divisé en chapitres et dans l’ordre suivant :

1° Dépenses du personnel. Vous indiquerez dans ce chapitre le nombre 
d’employés et le traitement proposé pour chacun d’eux. Ainsi que cela a lieu 
pour les maisons centrales de force et de correction, et pour le même motif, je 
nommerai le directeur et les autres employés du service administratif; e t, à 
défaut du directeur, le chef de la maison qui, se trouvant chargé de la respon
sabilité, devra prendre le titre de gardien-chef. Les simples gardiens et por
tiers seront choisis par vous, ainsi que les maîtres chargés de l’instruction pro
fessionnelle des enfants.

2 °  Dépenses personnelles des jeunes détenus. Si le service se fait par 
entreprise, soit en totalité, soit en partie seulement, vous indiquerez le prix de 
journée à payer à l'entrepreneur, et vous me remettrez une copie certifiée du 
marché passé avec lui. S’il se fait par régie, vous me donnerez des détails suf
fisants pour que je puisse connaître séparément les frais de nourriture, d’habil
lement, de coucher, de blanchissage, d’infirmerie, de l’école, de chauffage et 
d ’éclairage des ateliers, dortoirs ou cellules et réfectoires.

3° Dépenses du mobilier. Si vous prévoyez la nécessité d’acheter de nou
veaux meubles d’habitation, tels que couchettes, bancs, tables, ustensiles de

* Sauf le cas d’indigence prévu par l’article l i a  du Règlement du 3o  octobre 1841 et 
l’Instruction du même jour, cliap. 5.
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cuisine el autres, ou bien encore des métiers et ustensiles pour les ateliers, 
vous indiquerez ici la nature de ces objets, leur nombre et leur prix approxi
matif. Les dépenses de premier établissement comme d’entretien du linge de 
corps, de draps de lits, matelas el effets d’habillement, seront comprises dans 
les évaluations du chapitre I I .

4° Réparations locatives. Le gouvernement n’est point en mesure, faute 
de crédits pouvant recevoir cette destination, d’entrer en arrangement avec les 
départements pour l’occupation définitive des maisons d’éducation établies à 
leurs frais. Jusqu’à nouvel ordre, l’administration centrale ne peut en prendre 
possession qu’à titre provisoire et de simple locataire. A ce titre , il est juste 
que le gouvernement paye un prix de loyer que je déterminerai sur le vu d’une 
délibération que le conseil pourra prendre dans sa prochaine session, et d ’après 
votre avis motivé. A ce titre encore, il est naturel que l’E ta t se charge des ré 
parations locatives, et même des appropriations nouvelles qu’il pourrait être 
utile de faire dans les bâtiments, pourvu que les travaux ne soient pas d’une 
grande importance, et qu’ils n’affectent pas beaucoup les grandes distributions 
de l’immeuble. C’est dans le chapitre IV  que vous indiquerez les besoins pro
bables de cette nature.

I l  sera essentiel, dans l’intérêt du département comme dans celui de l ’E ta t, 
que vous fassiez dresser, dans la forme ordinaire, un état des lieux et un in 
ventaire du mobilier de toute sorte, afin que tous les droits se trouvent bien 
établis, s’il arrivait que le département et l’E ta t ne pussent pas tomber d’ac
cord sur les conditions de la cession définitive, ou s’il devenait impossible, 
pour d’autres motifs, de maintenir la maison d’éducation correctionnelle.

5° Dépenses diverses et accidentelles. Les dépenses qui ne trouveront 
pas naturellement leur place dans les quatre premiers chapitres devront être 
évaluées dans celui-ci ; entre autres les frais de chauffage el d’éclairage du 
greffe, les fournitures de registres d’écrou et autres, les frais du culte, à l’ex
ception bien entendu des traitements des aumôniers et pasteurs, qui doivent 
figurer au chapitre du personnel.

Produit du travail.

Après avoir établi de cette manière le budget de la maison, vous indiquerez 
le chiffre probable du tiers du produit du travail des enfants pendant l’année. 
Ce tiers appartient à l’E ta t, aux termes de l’article 41 du Code pénal et de 
l’article 12 de l’Ordonnance du 2  avril 18 1 7 , et il n’est pas en mon pouvoir 
d ’en consentir l’abandon au profit des jeunes détenus1.

J e  tiens essentiellement à recevoir ce budget dans les quinze premiers jours 
de janvier au plus tard.

Si, comme je l’ai dit plus haut, l’administration de la maison d’éducation 
correctionnelle était absolument inséparable de celle d’une autre prison à la 
charge du département, vous me feriez connaître les difficultés qui s’opposent 
à la séparation, et vous me donneriez tous les renseignements nécessaires pour 
la fixation d’un prix de journée à payer au département pour chaque enfant.

O bservations générales.

J e  n’ai point l’intention, Monsieur le préfet, de soumettre immédiatement

* L’article i*  de l’Ordonnance* de 1817 est abrogé par l’article I er de l’Ordonnance 
du 27 décembre i 343. (V ., par suite, à quelles règles est, aujourd’hui, soumis le produit 
du travail des jeunes détenus ; Arrêté du aS mars 1844, art, 16.
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à des règles fixes et uniformes le régime économique des maisons d’enfants ; 
j ’accepterai donc, jusqu’à nouvel ordre, les règles établies. Cependant vous 
comprendrez que j’insiste sur la nécessité d’apporter dans ce service une grande 
économie. Il faut assurément que les jeunes détenus reçoivent une nourriture 
saine cl suffisante, abondante même, et qu’ils soient convenablement vêtus; 
mais il faut aussi se souvenir (et j’ai déjà fait cette réflexion) que nous man
querions à la morale publique, si leur situation présentait un contraste trop 
frappant avec celle de la classe ouvrière. Il me répugnait donc d’accorder aux 
jeunes détenus un régime économique renfermant des dépenses qui ne seraient 
pas réellement nécessaires, indispensables et qui s’écarteraient d’une manière 
trop sensible du régime que des règlements émanés de mon ministère accordent 
dans les quartiers de correction des maisons centrales. Nous devons, je le dis 
encore, éviter de blesser la juste susceptibilité du père de famille pauvre, et mé
nager les deniers des contribuables.

Enfin, Monsieur le préfet, il m’importera essentiellement d’être bien ren
seigné sur le régime moral, industriel et disciplinaire des maisons d’éducation 
correctionnelle ; j’en ferai l’objet d’une instruction particulière. La réforme 
des jeunes détenus n’est possible, en effet, que par une éducation bien dirigée ; 
mais aussi, lorsque cette condition se trouve remplie, il est permis de compter 
sur d’heureux résultats. L'homme fait modifie rarement son caractère et scs ha
bitudes, et c’est pour cela que la réforme des condamnés adultes sera toujours 
une œuvre si difficile. On peut au contraire se proposer, avec l’espoir du suc
cès, celle d’un enfant dont les passions ne sont pas encore éveillées, dont le 
caractère n’est pas encore formé, et qui n’a pu se faire encore une habitude du 
vice. C’est principalement parce que l'amendement est probable dans le plus 
grand nombre de cas qu’une faveur gé lérale et sans contradicteur s’est attachée 
à l’œuvre de la réforme des jeunes détenus, et que cette œuvre a trouvé de si 
nombreux dévouements. Le gouvernement du roi, Monsieur le préfet, s’y est 
associé autant qu’il pouvait être en lui dans les conditions financières où il se 
trouvait placé ; il a maintenant l’espoir fondé de pouvoir s’en occuper d’une 
manière plus directe et plus active. Il est aussi pénétré que personne de la haute 
portée de cette œuvre vraiment sociale ; car la triste expérience de faits trop 
nombreux lui a appris que les jeunes détenus, laissés sans éducation el mêlés 
aux condamnés adultes, deviennent infailliblement des hommes à jamais dan
gereux pour la société.

Vous trouverez ci-joint des exemplaires de la présente Instruction en nombre 
suffisant pour MM . les sous-préfets et procureurs du roi de votre département, 
ainsi que pour les commissions de surveillance des prisons. M M . les préfets des 
départements où se trouvent situées des maisons centrales de force et de correc
tion, et des maisons centrales d’éducation correctionnelle, en recevront aussi 
un exemplaire pour ces établissements.

Recevez, etc.
L e ministre secrétaire d 'E ta t de lin térieur, 

Signé  T . D u c h a t e l .
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1 0  fé v r ie r .  —  I n s t r u c t io n  sur les Indem nités dues aux  Départements 
pour .Ventretien temporaire des condamnés destinés aux  Bagnes et 
a u x  Maisons centrales.

Monsieur le préfet, depuis l’Ordonnance royale du 2  avril 1 8 1 7 , toutes les 
lois de finances out confirmé la disposition de cette ordonnance, qui accorde 
des indemnités aux départements pour l’entretien des condamnés qui appartien
nent aux maisons centrales de force et de correction, et qui ne peuvent y être 
reçus faute de place (art. 6 ). L ’Ordonnance n’ayant pas fixé l’époque à partir 
de laquelle l ’indemnité serait due, cette époque est ordinairement déterminée, 
dans,la pratique, par la date de la décision ministérielle qui reconnaît que la 
maison centrale ne peut pas recevoir de nouveaux condamnés.

La même Ordonnancé, en n’admettant qu’un seul cas d’indemnité, celui du 
défaut de place dans la maison centrale, laissait, par cela même, à la charge 
des départements, les dépenses des condamnés dont le départ était retardé 
pour tout autre motif. Aussi l’Instruction du 15 avril 1 8 3 3 , sur le transfèrement 
des condamnés, déclara-t-elle qu’il ne pouvait être payé aucune indemnité, ni 
pour le séjour temporaire des forçats, dont le transport aux bagnes n’avait lieu, 
à cette époque, que trois fois par an et pendant la belle saison seulement, ni pour 
les condamnés retenus dans les prisons départementales pour raison de maladie 
ou d’infirmités. Enfin il fut réglé que les condamnés seraient transférés aux 
frais des départements, et que leur entretien, jusqu’au jour de leur entrée dans 
la maison centrale, serait payé par le budget départemental (art. 8).

Plusieurs conseils généraux ont réclamé contre les dispositions réglementaires 
que je viens de rappeler. Il m’a été représenté qu’elles grèvent les départe
ments de charges qui devraient être supportées, par l’É ta t. Ces réclamations 
m’ont paru fondées. J e  me propose, Monsieur le préfet, de poser ici d’autres 
bases plus conformes à la législation sur le partage , entre l’É ta t et les dépar
tements, des dépenses des détenus.

Époque à partir de laquelle l'indemnité est due.

La disposition de l’Ordonnance de 1 8 (7 ,  suivant laquelle l’entretien des 
condamnés destinés aux maisons centrales devait être supporté par les départe
ments jusqu’au jour de leur entrée dans ces prisons pour peine , fut motivée, 
d'abord, sur ce que les frais de transfèrement étaient alors une charge du budget 
départemental, ensuite , sur ce que M M . les préfets étaient libres d’ordonner 
le transfèrement par la gendarmerie, aussitôt que la condamnation était devenue 
irrévocable. Le service du transport des condamnés a cessé, depuis 183 9  , 
d’être payé par les départements, pour devenir une dépense générale de l’E ta t, 
et ce service public a été centralisé à mon ministère. Les prescriptions de l’O r
donnance du 2  avril 1817  se trouvent donc implicitement rapportées *, et dès 
lors il est naturel d’indemniser les départements à partir du jour où les condam
nés cessent de faire partie de la population légale ou réglementaire des prisons 
départementales. Cette nouvelle règle recevra son application à compter du 
présent exercice.

La population légale des prisons des départements se compose, vous le savez, 
des prévenus et des accusés, auxquels sont affectées les maisons d’arrêt et de

1 Ajoutez : à cet égard.
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justice. La population que j’appelle réglementaire comprend les individus des 
deux sexes condamnés à un emprisonnement d’un an et au-dessous ( Ordon
nance du 6 ju in  1830), et ceux-ci doivent ctre renfermés dans des maisons 
de correction spéciales, ou dans des quartiers particuliers des maisons d’arrêt 
ou de justice ayant cette affectation. Ainsi, les dépenses des prévenus et des 
accusés, et celles des correctionnels des deux sexes, lorsque l’emprisonnement 
prononcé ne doit pas excéder un an, sont les seules que les départements aient 
à payer intégralement, et sans que l’E ta t puisse jamais en dégrever le budget 
départemental.

Cependant, Monsieur le préfet, la règle que j ’ai posée plus haut pour le 
remboursement des dépenses des condamnés qui appartiennent aux bagnes et 
aux maisons centrales de force et de correction ne saurait être admise qu’avec 
une restriction nécessaire dans son application au partage de leurs dépenses 
entre le budget de l’É ta t et celui des départements. L ’autorité administrative 
ne peut faire transférer un condamné au lieu où il doit subir sa peine, que lors
que ce condamné a été mis à sa disposition par la délivrance d’un extrait certifié 
de l’acte de sa condamnation. Jusque-là, le condamné, par cela seul qu’il est 
encore à la disposition de l’autorité judiciaire, conserve, aux yeux de l ’autorité 
civile, le caractère et la position d’un simple prévenu ou accusé; conséquem- 
m ent, sa dépense ne peut pas encore être supportée par l’E ta t. Ainsi, il ne sera 
tenu compte aux départements des frais d’entretien des condamnés à plus d’un 
an qu'à partir du jour qui suivra celui où Vextrait de l'arrêt ou du juge
m ent aura été délivré par ïau torité  judiciaire à l’autorité administrative, 
el enregistré à la préfecture ou à la sous-préfecture. I l va sans dire qu’il 
en sera de même pour les jeunes détenus acquittés, comme ayant agi sans dis
cernement, et remis à la tutelle de l’administration pour plus d’un an. (Instruc
tion du 7 décembre 184 0 .)

L ’extrait du jugement devra indiquer le jour où il aura été remis à l’admi
nistration, et celle-ci n ’en recevra aucun qui ne soit visé par le procureur du 
roi. J e  fais cette recommandation parce que les rapports des inspecteurs géné
raux des prisons du royaume m’ont appris que, assez souvent, les extraits por
tent la signature unique et insuffisante du greffier de la cour ou du tribunal. 
Vous devrez également vous assurer si l’extrait indique, ainsi que l ’exigent les 
instructions données par M . le garde des sceaux, ministre de la justice, aux 
..tagistrals du parquet, le jour où la peine a commencé. Il est indispensable 
que l’administration des bagnes et celle des maisons centrales de force et de 
correction sachent exactement quel jour la peine est devenue irrévocable, pour 
quelles puissent inscrire sur le registre d’écrou celui où la mise en liberté du 
condamné devra avoir lieu, à moins que l’autorité judiciaire n ’ait donné des 
ordres pour le retenir et en disposer immédiatement.

La règle est la même pour les prisons départementales, et je rappelle que 
l’Instruction du 26 août 1831 , sur la tenue des registres d’écrou de ces pri
sons, a déjà expliqué « que le jour de l’expiration de la peine est donné implici- 
« tement par l’extrait du jugement, et qu’il s’en déduit par un calcul fort simple, 
« pour être porté à la huitième colonne du registre. » Faites-vous donc re
mettre, Monsieur le préfet, des extraits parfaitement réguliers de chaque 
jugement.

S’il s’agit d’un condamné extrait d ’un bagne ou d’une prison pour peine 
par ordre de l’autorité judiciaire, et qu’il faille transférer de nouveau au bagne 
ou à la maison centrale, sans qu’il ait été l’objet d’une nouvelle condamnation, 
la date de la remise de ce condamné à l’autorité civile, pour faire opérer sa
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translation, sera constatée par une déclaration que vous demanderez à M . le 
procureur du roi ; la date de cette déclaration déterminera celle du payement 
de l’indemnité. La même règle s’appliquera aux condamnés évadés des prisons 
civiles ou des mains de la gendarmerie, qu’il faudrait transférer de nouveau dans 
un bagne ou dans une maison centrale ' .

Rem ettre exactement aux agents du tran spo rt cellulaire les actes de condamnation.

I l  me paraît utile à cette occasion, et afin de prévenir le retour de certains 
embarras, de vous recommander, M onsieur le préfet, de ne laisser partir aucun 
condamné, sans qu’il soit accompagné de l’acte de sa condamnation. La re
mise de ce titre à l’administration du bagne ou à celle de la maison centrale est 
indispensable pour que le condamné puisse être reçu et écroué. J e  renouvelle 
à l’entrepreneur du transport cellulaire la recommandation de se conformer 
exactement, en ce qui le concerne , à cette prescription , et de donner l’ordre 
à ses agents de refuser tout individu dont l’acte de condamnation ne leur serait 
pas rem is, sous peine d’être astreints au remboursement de la dépense du con
damné, depuis le jour où il aurait été pris par la voiture cellulaire, jusqu’à celui 
où il aurait pu être reçu dans le bagne ou dans la maison centrale, au moyen 
de la remise ultérieure d’un acte en forme.

Forçats à ré in tég re r dans les bagnes.

J e  dois aussi expliquer que l’administration de la marine exige que tout 
forçat extrait d’un bagne et qui ne se trouve pas sous le coup d’une nouvelle 
condamnation aux travaux forcés , soit accompagné, pour êlre adm is dans 
un autre bagne que celui de la sortie, d’un extrait de l'arrê t de la condam
nation qu’il subissait dans ce dernier bagne. S ’il a été prononcé contre lui une 
nouvelle condamnation à la peine des travaux forcés, il sera reçu dans tout 
autre bagne que celui de sa sortie, sur la remise d’un extrait du nouvel 
arrêt. Q uant aux forçats évadés et repris, ils ne sont admis dans un bagne 
autre que celui d'où ils ont disparu, qu’en produisant, ou un extrait de l’acte 
de la reconnaissance de leur identité, ou l’extrait de l ’acte d’une nouvelle con
damnation aux travaux forcés. J e  vous recommande, Monsieur le préfet, de ne 
pas perdre de vue ces instructions de M . le ministre de la marine. Leur oubli 
ferait ajourner l’admission au bagne d’un certain nombre de forçats, au préju
dice de l’ordre et de la sûreté des prisons civiles de la localité.

Registre pour l’inscription des condam nés.

Pour l’exécution des dispositions qui précèdent, il sera tenu, dans chaque 
préfecture et sous-préfecture, un registre spécial conforme au modèle n° 1, 
annexé à la présente Instruction . Ces registres , qui sont destinés à l’inscrip
tion des arrêts, jugements et déclarations remis à l’autorité administrative, vous 
fourniront les éléments de l’état unique que vous aurez à m’adresser dans les 
premiers jours de chaque trimestre, pour le trimestre précédent.

État nom inatif trim estriel.

J e  donne soqs le n° 2  le modèle de l’état nominatif dont j ’aurai besoin 
pour le règlement des indemnités trimestrielles qu’il y aura à payer au départe
m ent. Mais ici viennent se placer quelques explications essentielles.

3 V .,  pour les militaires et marins condamnés aux fers et qui doivent subir leur peine 
dans un quartier spécial du Mont-Saint-Michel, l’Instruction du t 5 janvier i 8/ |5 .
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Rjppct d'instructions générales sur le Iransfèrcment des condamnés.

J e  dois d’abord vous recommander, Monsieur le p réfet, de profiter du pas
sage des voitures cellulaires, pour faire opérer exactement le transport des 
condamnés, suivant les instructions que je vous aurai données. La Circulaire du 
15 juillet 1839 a expliqué, en outre, que, lorsqu’il y a des places vacantes dans 
les voitures, vous devez les faire occuper immédiatement par des condamnés, si 
elles se dirigent sur la maison centrale ou le bagne qui reçoivent habituellement 
les condamnés de votre département, à mojns que les agents du service n ’aient 
reçu de mon administration des ordres qui s’opposent à l’exécution des vôtres; 
il importe, sous tous les rapports, que les condamnés qui n’appartiennent pas 
aux prisons départementales, n ’y  restent que le moins de temps possible. J e  
veillerai, de mon côté, à ce que le service du transport cellulaire se fasse régu
lièrement ; mais lorsque la population des bagnes et des maisons centrales a 
atteint son maximum , mon administration se voit forcée de ralentir l’activité 
de ce service. L ’encombrement actuel des prisons départementales, et qui re
monte déjà à plus d’un an, n’a pas d’autre cause. Il était hors de mon pouvoir 
d’accueillir les réclamations qui m’ont été adressées à ce sujet par un grand 
nombre d’entre vous et par plusieurs conseils généraux , lorsque les maisons 
centrales et les bagnes de Brest et de Rochefort ne cessaient pas d’avoir un 
excédant considérable de population. Cependant, les voitures cellulaires ont 
transporté, en 1 8 4 0 , près de 7 ,2 0 0  condamnés d e s  deux sexes, et si les prisons 
départementales en renferment encore, en ce moment, plus de 1 ,8 0 0  qui ne leur 
appartiennent pas, cela tient uniquement, je le répète, à l’insuffisance des bagnes 
pour les forçats, et à celle des maisons centrales pour les autres condamnés.

Les reclusionnaires doivent être  transférés avant les correctionnels. -

Vous savez encore, Monsieur le préfet, que l’Instruction du 15 avril 1833 
(qui n ’a fait que rappeler en cela d’autres instructions) a recommandé de faire 
d’abord transférer les criminels, et ensuite les correctionnels qui ont le plus 
long emprisonnement à subir. La Circulaire du 15 juillet 18 3 9  a fait la même 
recommandation, et cependant je suis informé, par les rapports de l’inspection 
générale des prisons , qu’une sorte de faveur, qui n’est pas même toujours dés
intéressée de la part des gardiens, protège certains condamnés riches ou aisés, 
dont le transfèrement se trouve ainsi ajourné sans motifs justes et suffisants. J e  
vous prie donc de donner itérativement les ordres les plus précis pour que, à 
moins d’autorisation contraire donnée par m o i, sur votre proposition, les 
transfèrements aux bagnes et aux maisons centrales s’opèrent dans l’ordre dé
terminé par les Instructions mininistérielles. S ’il en était autrement, je serais 
suffisamment autorisé à refuser l’indemnité pour les condamnés qui n ’auraient 
pas été transférés dans l’ordre prescrit, sans préjudice de mesures plus sévères 
contre les préposés qui ne se seraient pas conformés à mes ordres et aux vôtres.

Correctionnels maintenus à leurs frais dans les prisons départementales.

Aucune indemnité ne saurait être payée par l’E ta t pour les condamnés dont 
le maintien temporaire ou définitif dans les prisons départementales a été au
torisé, sur leur demande ou sur celle de leurs familles, par une décision du mi
nistre. Toutes les Instructions, depuis celle du 5 avril 18 1 7 , ont expliqué que 
cette faveur ne pouvait être accordée qu’aux correctionnels ' ,  parce que si l’écrou 
d’un reclusionnaire dans une maison de force est d’obligation légale (Code

1 V. FInstruction du i 5 avril i 833,  ci-dessus, p . 166.
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péna l, 2 1 ), l’envoi il’un correctionnel dans les établissements constitués à la 
fois maisons de force et de correction est seulement d ’obligation réglementaire. 
Les mêmes Instructions ont dit pourquoi le condamné, objet de cette mesure 
exceptionnelle, devait pourvoir à son entretien dans la maison de correction dé
partem entale ' .  Mais un intérêt pressant et actuel peut seul motiver suffisam
ment une pareille détermination toujours grave et qui engage votre responsabi
lité comme la mienne, puisqu’elle introduit l’inégalité dans l’exécution des 
peines. Vous ne me proposerez donc le maintien d’un correctionnel dans vos 
prisons qu’après avoir pris l’® w  de M . le procureur général ou de M . le pro
cureur du roi, ainsi que l ’exigent les Instructions s, et qu’autant que vous aurez 
la conviction et la preuve que la mesure est réellement conseillée par des con
sidérations qui ne permettent pas d 'y voir une simple faveur.

C o n d am n és re te n u s  d a n s  ud in té r ê t  d ’o rd re  p u b lic .

I l  peut arriver aussi (et la Circulaire du 15 avril 1 8 3 3  l’a prévu) que des 
motifs d ’ordre public ou d’intérêt administratif s’opposent à l’envoi d’un con
damné dans une maison centrale ; mais alors la condition de pourvoir à sa dé
pense dans la prison départementale ne saurait lui être imposée, e t, ce cas 
arrivant, j’aurais à la rembourser au département

F o rç a ts  h o rs  d ’é ta t d’ê tr e  tra n s p o r té s  aux b ag n e s .

Quelquefois encore des maladies chroniques ou des infirmités très-graves 
m ettent obstacle au transport d’un forçat au bagne, à raison surtout de la 
longueur du trajet. Lorsque ce cas se présentera, j ’ordonnerai le dépôt provi
soire du condamné dans une maison centrate ; mais le médecin de la prison 
devra certifier l’impossibilité de transférer le forçat au bagne par les voitures 
cellulaires, sans danger certain pour sa vie ou pour sa santé.

R égim e d isc ip lin a ire  d e s  m aiso n s d e  c o rre c tio n  d é p a rte m e n ta le s .

Si des considérations que je me réserve d’apprécier peuvent décider l’autorité 
administrative à maintenir dans les maisons de correction départementales quel
ques individus frappés d’un emprisonnement de plus d’un an, il ne saurait y 
avoir aucun motif pour les laisser jouir des avantages et de la liberté intérieure 
que les règlements accordent aux prévenus et aux accusés. I l  faut que la cap
tivité leur pèse comme peine, comme châtiment, autant, s’il est possible, que 
dans les maisons centrales de force et de correction. I l  ne faut pas surtout que, 
quelle que soit leur fortune, ils puissent faire des dépenses de table qui seraient 
un outrage à la morale publique. C ’est cependant ce qui arrive dans un assez 
grand nombre de prisons, où aucune disposition n’a encore été prise pour don
ner à la captivité pénale un caractère suffisamment répressif. Occupez-vous, 
s’il en est besoin dans votre département, Monsieur le préfet, des moyens de 
lui donner ce caractère. J ’ai été à même de remarquer que, depuis l’Arrêté du 
1 0  mai 1 8 3 9 , qui a soumis les condamnés des maisons centrales à un régime 
sévère, le nombre des demandes de maintien dans les prisons départementales a 
augmenté d’une manière sensible. Evidemment la sévérité du nouveau régime

1 L a  C ircu la ire  d u  5 a v ri l  1 8 1 7  p o r te :  « T o u t  co n d am n é  q u i ,  d e s tin é  à  ê tre  tra n s fé ré  
d a n s  une  m aison  c e n tra le , o b tie n d ra i t  d e  s u b ir  sa  p e in e  d a n s  u n e  a u tre  p r is o n ,  y re s te ra  a 
ses frais, e t  sa  d ép en se  n e  se ra  p o in t  p ay ée  s u r  les  c en tim es fixes, » (Y . le R è g le m e n t d u  
3o  o c to b re  1 8 4 1,  a r t .  89, n o te  /j.)

2 L’In s tru c tio n  du  i 5 a v ril i 833  ex ig e  le  consentement (V ., c i - d c s s u s ,  p .  1 6 6 ) ,  m ais 
c ’est c o n tra ire  au  d ro it  a u ta n t  q u ’à l a  p ra t iq u e . ( Y ibid., n o te  1 .)  L ’In s tru c t io n  d u  10  
fév rier  184 1  co n sac re  la  v ra ie  rè g le  a d m in is tra tiv e .



2 9 6 CODE DES PliiSONS. —  1 8 4 1 .

est la cause unique (lu fait que je signale ; évidemment certains condamnés ont 
recours plus que jamais à tous les moyens possibles pour se soustraire aux ri
gueurs du nouveau régime. Il faut donc qu’ils trouvent, autant qu’il peut être 
en nous, dans les prisons départementales, la discipline des maisons centrales, 
avec ses privations et ses exigences. Il ne sera pas toujours possible, je le sais, 
de les astreindre au travail et de leur prescrire une tâche journalière, puisque 
l ’administration n ’est pas encore partout en mesure de les faire travailler; mais 
partout elle a les moyens de leur interdire l'usage du vin et du tabac, de les 
empêcher d’avoir de l’argent sur eux, de leur imposer la règle du silence, de 
mettre des restrictions à leurs relations avec les personnes du dehors, de réduire 
leurs aliments à la ration des condamnés détenus dans les maisons centrales 
à l’exclusion formelle de tout mets recherché. T ant que l’administration dépar
tementale n’aura pas réglé, d’après ces bases, le régime disciplinaire des cor
rectionnels, elle n’aura pas rempli tous ses devoirs; et ma pensée, Monsieur le 
préfet, est qu’il est indispensable de soumettre au régime que je viens d’indi
quer, non-seulement les correctionnels retenus exceptionnellement dans les 
prisons départementales, mais encore ceux qui leur appartiennent d’après l’O r
donnance du 6 juin 1830 . J e  compte sur tous vos soins et sur tous vos efforts 
pour introduire dans vos maisons de correction une discipline plus répressive 
et par cela même plus morale et plus conforme à notre législation pénale7.

D iv ision  en  d eu x  sec tio n s  d e  l ’é ta t  tr im e s tr ie l.

L ’état nominatif que je demande pour servir de pièce de comptabilité sera 
certifié véritable par vous, et divisé en deux sections. La première comprendra 
les condamnés pour lesquels vous aurez à réclamer l’indemnité de séjour. 
Lorsque quelques-uns d’entre-eux, dans le cours du trimestre, se seront trou
vés dans plusieurs prisons du département, ils figureront comme appartenant, 
pour toutes leurs journées de présence, à la prison dans laquelle ils étaient 
écroués le dernier jour du trimestre à régler. Pour plus d’ordre, les hommes et 
les femmes seront inscrits séparément pour chaque prison, en commençant par 
les premiers,

Toutes les fois que des condamnés auront passé plus d’un trimestre dans vos 
prisons, vous ferez connaître dans la colonne d’observations, en regard du nom 
de chacun d’eux, les motifs qui se sont opposés à leur transfèrement au bagne 
ou à la maison centrale, ou bien à la maison d’éducation correctionnelle, ou 
dans une colonie agricole, s'il s’agit de jeunes détenus jugés par application de 
l ’article 66  du Code pénal, et remis à la tutelle de l’administration pour plus 
d’un an (Instruction du  7  décembre 1840). J e  tiens essentiellement à trou
ver ces annotations dans vos états trimestriels.

La seconde section indiquera les condamnés correctionnels autorisés à subir 
leur peine dans vos prisons sous la condition d’y pourvoir à leurs dépenses, 
sans qu’il soit besoin, par conséquent, de remplir pour eux les colonnes de 
l ’état qui sont destinées à recevoir l’indication du nombre des journées de pré
sence de chaque détenu ; mais la date de la décision ministérielle qui aura 
autorisé le maintien devra toujours être indiquée.

Enfin , une récapitulation numérique placée à la fin de l’état fera ressortir : 
1° le nombre des condamnés des deux sexes appartenant à la population des 
bagnes, des maisons centrales et des maisons d’enfants, qui se trouvaient dans

* V . ,  p o u r  le rég im e a lim en ta ire  d e  ces c o n d a m n e s , l ’e x lra it  du  c a h ie r  des c h a rg e s  de 
l 'e n t re p r is e  des m aisons c e n tra le s , c i-d c ssu s , p .

2 V . le  R èg lem en t d u  3o  o c to b re  1 8 4 1 ,
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les diverses prisons du département le dernier jour du trimestre ; 2 °  le nombre, 
à la même d a te , des correctionnels maintenus dans ces prisons, à la charge 
d’y pourvoir à leur entretien ; 3° le nombre des journées de présence ou de dé
tention dont le prix est réclamé. Il me reste, Monsieur le préfet, à vous indiquer 
d’après quelles bases nous aurons à déterminer ce prix de journée.

Bases p o u r  la fixation  a n n u e lle  d u  p r ix  d e  la jo u rn é e  d e  p rése n c e . —  R a p p o r t  an n u e l.

J e  ferai d’abord observer qu’il importe, afin de simplifier autant que possible 
cette comptabilité , de n’avoir qu’un prix unique pour chaque département, et 
que ce p rix , à moins de circonstances extraordinaires, soit le même pour 
toute l’année, sans distinction des journées des malades. A in si, Monsieur le 
préfet, vous aurez à réunir et à me communiquer, sans le moindre retard, les 
éléments d’un prix unique pour l ’année 18 4 1 . Ces éléments sont : 1° la popu
lation ordinaire ou moyenne, dans chaque prison, des condamnés dont la pré
sence peut motiver la demande d’une indemnité ; 2° leurs dépenses person
nelles dans la prison. Il me semble naturel que, pour établir, sous ce rapport, 
vos prévisions pour le présent exercice , vous consultiez principalement les 
mouvements de la population et les comptes des dépenses de l’exercice 1840 . 
I l  sera facile, au moyen des deux termes de comparaison que je viens d’indiquer, 
d’arriver à une appréciation suffisamment approximative de là  dépense moyenne 
et quotidienne d’un condamné dans les diverses prisons de votre département ; 
mais je demande que votre proposition pour la fixation du prix de journée soit 
bien motivée, afin que je puisse statuer en parfaite connaissance de cause.

Vous venez de voir, Monsieur le préfet, que j’indique, comme devant for
mer l’un des éléments de votre travail, non pas la dépense moyenne qui serait 
obtenue, comme quotient, en divisant la dépense totale de la prison pendant 
une année, par le nombre total des journées, mais seulement les dépenses per
sonnelles des condamnés pour lesquels une indemnité est due. Il s’agit unique
ment de tenir compte aux départements des dépenses qu’ils ont à faire réelle
ment pour nourrir, coucher et vêtir les condamnés dont nous parlons, depuis 
le lendemain du jour où l’acte de condamnation a été remis et enregistré à la 
préfecture ou à la sous-préfecture, jusqu’au jour de leur sortie de la prison pour 
cause de libération , de décès ou de transfèrement. Telles étaient les bases de 
l’indemnité accordée par la Circulaire du 19 mai 18 1 8  pour les condamnés 
appartenant aux maisons centrales, et qui ne pouvaient y être admis faute de 
place ' .  J e  ne saurais en adopter d’autres , ni admettre, dans vos propositions, 
aucune dépense pour frais d’administration et de garde, ou pour travaux aux 
bâtiments, à moins que la présence, en très-grand nombre, de condamnés à 
plus d’un an , n’eût donné lieu , avec mon consentement préalable, à des dé
penses uniquement motivées sur cette circonstance. Mais il est évident que, 
lorsque les condamnés pour lesquels l’indemnité peut être réclamée ne forment 
qu’une faible minorité dans la population générale de la prison, le département 
se trouve équitablement indemnisé au moyen d’une indemnité représentant le 
prix réel des dépenses personnelles de ces condamnés; et, quant à leur impor
tance, je me réfère, comme indication du maximum des frais de nourriture, de 
coucher et d’habillement qu’il me soit permis de reconnaître , aux fixations de 
l’Instruction du 7 août 1 8 3 8 , sur les dépenses des’prévenus et des accusés ’ .Vous

* V . c e tte  C ircu la ire , c i-d e ssu s , p .  7 1 .
2 V . c e tte  In s tru c t io n , c i-d e s su s , p .  s 3 4 .
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aurez le soin, en conséquence, de me donner des renseignements détaillés sur 
chacune de ces trois dépenses, de dire à quel chiffre chacune d’elles s’élève en 
moyenne par an d’abord, et ensuite par jour, pour chaque condamné, afin que 
je puisse trouver dans votre travail tous les éléments dont j ’ai besoin pour dé
terminer le prix de journée à payer à votre département pendant le présent 
exercice. Si, par exception, il y avait lieu de tenir compte à votre département 
de quelques dépenses extraordinaires, vous en feriez l’objet d’une proposition 
spéciale, et le règlement s’en opérerait séparément, s’il y avait lieu. C ’est vous 
dire encore une fois que vous devez, pour arriver à l’appréciation du prix de 
journée, rechercher uniquement quel est le prix moyen des trois articles de 
dépenses dont il est parlé dans l ’Instruction précitée de 1838.

Tous les ans, dans les premiers jours de novembre, vous aurez à m’adresser 
un rapport motivé sur les circonstances qui vous paraîtront de nature à faire 
m aintenir, élever ou réduire le prix de la journée de présence pour l ’exercice 
suivant. Naturellement le prix plus ou moins élevé du blé doit principalement 
affecter le prix de journée, puisque les dépenses de la nourriture forment à elles 
seules plus de la moitié de toutes les dépenses personnelles, et que les frais du 
coucher et de l’habillement sont susceptibles de peu de variations.

J ’ai terminé, Monsieur le préfet, les instructions que j’avais à vous donner 
sur le règlement d’un intérêt départemental qui n’était pas sans importance. 
J ’ai fait en sorte de ne poser que des règles justes et en harmonie avec notre 
législation financière ; j ’ai la confiance que vous leur reconnaîtrez ce double 
caractère. J e  compte sur votre entière sincérité pour en assurer l’exécution avec 
impartialité. J e  mettrai, vous n ’en doutez pas, la même sincérité dans l’examen 
de vos propositions. J ’insisterais, plus que je ne le fais, sur l’importance des 
considérations d’un autre ordre que j ’ai développées dans cette instruction, et 
sur leur portée morale, si je  n ’avais la conviction que déjà ces considéraiions se 
sont présentées à votre esprit, et que vous êtes pénétré, comme moi, de la né
cessité de réprimer tous les abus qui adoucissent la captivité pénale plus que 
ne l’exige l’humanité.

Recevez, etc.

L e ministre secrétaire S É ta t  au département de l’in térieur,

T .  D u c h a t e l .
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1 4  avril. —  C i r c u l a i r e  contenant demande d’un R apport semestriel sur 
le service des Sœ urs el des D ames laïques chargées de la surveillance 
des fem m es condamnées dans les M aisons centrales.

Monsieur le préfet, aux termes d’une Décision ministérielle du 6 avril 18 3 9 , 
la surveillance des femmes dans les maisons centrales de force et de correction 
doit êlre exercée par des personnes de leur sexe. Jusqu’à présent, dans toutes 
ces maisons, à l’exception d’une seule, la surveillance des détenues a été confiée 
à des sœurs de divers ordres religieux. L ’administration a vu avec satisfaction 
qu’aucune collision ne s’est élevée entre elles et l’autorité administrative dont 
elles relèvent pour leur service. Leur piété et leur dévouement prom ettent à la 
réforme des prisons un auxiliaire essentiellement moral, et je n ’ai pas besoin 
d’ajouter que l’administration doit les entourer des égards qu’elles méritent 
d’ailleurs, à raison de leur caractère et des fonctions qu’elles remplissent.

J e  m’occupe des moyens de généraliser cette mesure *. A6n de mieux appré
cier les services des sœurs et l’esprit qui les dirige, je désire recevoir périodi
quement, sur chacune d’elles, des notes particulières, non pas telles qu’il m’en 
est adressé, tous les trimestres, sur la conduite des gardiens, mais dans le sens 
de celles que vous m’adressez sur les employés du service administratif.

J e  vous prie donc, Monsieur le préfet, d’inviter le directeur de la maison 
centrale située dans votre département à vous rem ettre, tous les six mois, le 
1 er juillet et le 1er janvier de chaque année, un rapport spécial sur la manière 
dont les sœurs remplissent leurs fonctions. Vous ajouterez votre opinion per
sonnelle et vos observations à ces rapports qui devront être rédigés dans la 
forme prescrite par l’Instruction du 25  octobre 1 8 3 0 , relative aux employés 
des maisons centrales.

Il va sans dire que la présente Instruction s’appliquerait aux dames laïques 
qui pourraient être préposées dans quelques maisons à la surveillance des femmes 
condamnées.

Recevez, etc.
P our le minisire, le sous-secrétaire d E ta l ,

S igné  A. P a s s y .

2 2  avril. —  C i r c u l a i r e  contenant de nouvelles Instructions pour la ré 
daction des Rapports trimestriels des directeurs des M aisons cen
trales.

Monsieur le préfet, les Instructions qui vous ont été transmises avec l’A rrêté 
disciplinaire du 10 mai 1839 , ont demandé aux directeurs des maisons cen
trales de force et de correction l’envoi de rapports mensuels destinés à faire 
connaître , d’abord , la manière dont cet arrêté aurait été compris et exécuté 
par eux , ensuite les divers résultats qui pouvaient être attribués à l ’influence 
du régime établi par cet arrêté *. J e  veux croire que tous les directeurs sont 
bien pénétrés aujourd’hui de l’esprit du Règlement du 10 mai, et qu’une action 
intelligente et régulière préside partout à son exécution. J ’ai dès lors pensé

* V . r iu s t ru c t io n  e t l ’A rrê tc  d u  v* m ai 1 8 4 1 . 
2 V. la C irc u la ire  d u  î 5 s e p te m b re  1 8 3 9 .
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que les rapports trimestriels ne devaient plus avoir pour objet unique de rendre 
un compte spécial de cette exécution. D ’ailleurs, l’Arrêté du 1 0  mai peut êlre 
considéré comme formant la basé des prescriptions réglementaires qui s’appli
quent aux diverses parties du régime intérieur des maisons centrales. Rendre 
compte de l’exécution de cet arrêté, c’est donc faire connaître l'état général 
de ces établissements.

C ’est désormais sur cette base que les directeurs doivent asseoir les rapports 
qu’ils devront continuer à vous adresser tous les trois mois. Cependant ils ne 
devront pas perdre de vue que l’état actuel des maisons centrales ne peut être 
véritablement apprécié qu’en le comparant avec le passé, et que l’administration 
supérieure tient essentiellement à  suivre les diverses influences qui pourraient 
être attribuées au changement opéré dans le régime de ces établissements parla  
nouvelle discipline.

Les rapports que les directeurs auront donc à vous adresser pour m’être trans
mis par vous, et avec vos observations particulières ' ,  devront donner des ren
seignements sur les objets suivants :

1° La discipline en général ;
2°  L ’état des travaux industriels ;
3 °  L ’état moral des détenus ;
4°  L ’état sanitaire de l ’établissement ;
5°  Le service général de l ’entreprise.

É ta t  d e  la  d is c ip lin e .

Dans la première partie du rapport, il sera rendu compte de l’exécution du 
Règlement en général, des infractions qui auront été commises et du mode de 
répression. Le relevé des punitions pourra être indiqué en masse pour le t r i 
mestre, mais il sera divisé par catégories, se rattachant aux infractions rela
tives :

1° A  la règle du silence ;
2° Au travail;
3° Aux actes de violence ou d’insubordination grave ;
4 °  A ux au tres infractions en général.

Le rapport devra faire connaître en outre le nombre des détenus qui auront 
encouru des punitions, en distinguant le nombre de ceux qui auront été punis 
une seule fois pendant le trim estre, de celui des condamnés qui l’auront été 
plus d’une fois dans le cours de ce même trimestre. Le rapport indiquera aussi 
le chiffre et la nature des infractions punies par le cachot, et celles qui l’au
raient été par la privation de la cantine, par l’interdiction de communiquer 
avec les personnes du dehors, ou par tout autre mode de punition autre que 
le cachot. Les observations du directeur compléteront et expliqueront ces 
chiffres.

A  celte occasion, Monsieur le préfet, je dois vous recommander de défendre 
expressément la réunion de plusieurs détenus dans la même cellule : tout con
damné puni du cachot doit y être renfermé seul. Si le nombre des cellules de 
punition se trouve momentanément insuffisant, et si cependant le directeur ne 
juge pas possible d’ajourner la punition , par la séquestration de condamnés

3 V . la C irc u la ire  d u  14  d é c em b re  1 8 4 2 .
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qui se sont rendus coupables d’infractions exigeant une répression prompte et 
énergique, il doit les réunir dans une pièce particulière, convenablement dis
posée pour la surveillance et même pour le travail. Ces condamnés ne doivent 
être perdus de vue ni la nuit ni le jour. Leur coucher sera le même que celui 
des cachots, et ils seront avertis que tout acte d'insubordination de leur part 
dans ce lieu de punition serait réprimé sur-le-champ par la mise aux fers. J ’a
joute que le cachot doit être réservé pour les fautes les plus graves, pour celles 
qui compromettent le plus l’ordre, la sûreté et la discipline J. Si cette punition 
était indifféremment appliquée à toutes sortes d’infractions, le châtiment ces
serait souvent d’être en rapport avec la faute. Dans tous les cas où un autre 
moyen de répression peut exercer une impression salutaire et suffisante sur la 
population et sur le condamné lui-m ême, ce moyen doit être préféré. C ’est 
ainsi qu’agissent les directeurs les plus habiles, ceux dont la vigilance s’étend à 
toutes les parties du service. Ils ont compris qu’une gradation dans les puni
tions produit, en définitive, plus d’effet que la punition unique de la séques
tration du condamné, parce qu’elle témoigne d’un grand esprit de justice, parce 
qu’elle ménage la santé du condamné, enfin parce que la punition du cachot a 
presque toujours l’inconvénient dangereux de placer le condamné dans un état 
d’oisiveté.

S erv ice  des  g a rd ie n s .

A  cette partie du rapport, le directeur ajoutera ses observations sur le ser
vice des gardiens en général. U dira si ce service a été fait avec intelligence et 
activité. Ces renseignements devront être fournis indépendamment des rapports 
trimestriels sur les gardiens, demandés par le Règlement du 30  avril 1 3 2 2 , et 
qui continueront à donner des notes individuelles sur chacun de ces pré
posés.

É ta t  des tra v a u x  in d u s tr ie ls .

U n autre tableau indiquera le produit de la m ain-d’œuvre pendant le tri
mestre écoulé. Ce produit devra être apprécié par journée de travail et par 
journée de présence. D ans les éléments de cette appréciation seront comprises 
les journées de travail des apprentis ; mais le nom bre de ces journées devra 
être indiqué séparément.

D e u x  s e x e s .

Je  dois expliquer à cette occasion que , dans les maisons qui renferment en
core les deux sexes, tous les détails de statistique seront donnés séparément pour 
les hommes et pour les femmes R ien ne s’oppose, du reste, à ce que ces ren
seignements soient compris parallèlement dans le même tableau.

R a p p o r t s  p a r t i c u l i e r s  s u r  l e  q u a r t i e r  d e s  j c u u e s  d é t e n u s .

Dans les maisons où sont établis des quartiers pour l’éducation correction
nelle des jeunes détenus, ce quartier doit être considéré comme un établissement 
distinct. E n conséquence, les rapports sur l’état des quartiers occupés par des 
enfants seront rédigés séparément. Jusqu’à la réception de nouvelles Instruc
tions, les rapports sur les jeunes détenus seront conçus d’après l’ordre d’idées 
indiqué pour les rapports sur les condamnés adultes.

É ta t m o ra l.

L a troisième partie du rapport du directeur rendra compte de l’action des

1 V., su r  U s in co n v én ien ts  d u  c a c h o t ,  l ’In s tru c t io n  d u  8  ju in  1 8 4 2  s u r  la ju s tic e  d isc i
p l in a ire .
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diverses influences morales sur les condamnés. A  cette partie seront joints des 
états destinés à. faire connaître les envois de secours aux familles, ainsi que les 
restitutions ou réparations civiles opérées par les détenus. Cet état sera nomi
natif et indiquera, pour chaque condamné, d’abord la somme dont il aura été 
autorisé à disposer sur son pécule, ensuite à quelle personne de sa famille ce 
secours est destiné.

Les restitutions et réparations civiles seront indiquées de la même manière et 
sur le même é ta t , mais séparément.

J ’ai pensé, Monsieur le préfet, que vous n ’apprendriez pas sans intérêt quels 
ont été les premiers résultats de cette disposition de l’arrêté disciplinaire du
10 mai. I l  résulte de relevés faits dans mes bureaux que, pendant l’année 1840 ,
11 a été envoyé par les condamnés à leurs femmes, à leurs enfants, et souvent 
aussi à leurs vieux parents, une somme de 3 7 ,2 4 8  fr. E n  même temps, le chif
fre des secours que les détenus recevaient de leurs familles, lorsqu’ils avaient la 
faculté de beaucoup plus dépenser à la cantine, a diminué considérablement. Ces 
secours, qui avaient atteint, en 1 8 3 8 , la somme de 1 5 9 ,0 0 0  fr., n ’ont pas 
excédé, en 1 8 4 0 , celle de 1 0 3 ,0 0 0  fr.; et cependant la population des mai
sons centrales s’est élevée, de 1838  à 1 8 4 0 , du chiffre de 1 7 ,3 0 0  à celui de
1 8 ,0 0 0 . Ainsi, m aintenant, beaucoup de condamnés viennent au secours de 
leurs familles, tandis que, précédemment, beaucoup d’entre eux ne rougissaient 
pas de solliciter auprès d’elles un argent qu’elles ne pouvaient souvent leur en
voyer qu’en s’imposant les plus grandes privations. L ’administration espère 
que des résultats plus satisfaisants encore se produiront. Ces résultats doivent 
être amenés à la fois par la force de l’exemple et par la stricte économie qui 
préside à toutes les dépenses que les condamnés sont autorisés à faire sur les 
fonds dont il leur est permis de disposer pendant la captivité. Sans doute l’ad
ministration, toujours sévère dans ses appréciations, ne doit pas se hâter de 
conclure, du double fait que je viens de signaler, qu’une amélioration sensible 
s’est produite dans les dispositions morales des condamnés, sous l’influence du 
règlement du 10  mai; cependant il doit lui être permis, dès à présent, de se 
féliciter d ’avoir pu leur inspirer la volonté de se rendre utiles à leurs familles, 
sans même que nous ayons à nous préoccuper en aucune manière des motifs qui 
peuvent déterminer cette volonté. Il se peut, ainsi que l’ont déclaré quelques 
directeurs, que des détenus ne se décident à secourir leurs familles que par suite 
de l’impossibilité où ils se trouvent maintenant de dépenser à la cantine la tota
lité de leur pécule; m aisii se peut aussi, il doit même arriver assez souvent, je 
veux le cro ire ,  que des motifs honorables les déterminent à des actes qui n’au
raient rien, du reste, que de bien naturel dans l’état de liberté. L ’adminiitration 
peut donc, elle doit même conseiller de pareils ac tes, puisqu’ils profitent au 
moins à la famille, lorsqu’ils n’ont pas pour effet de réveiller ou d’entretenir 
dans le coeur des condamnés le sentiment de leurs devoirs envers elle.

J e  dois expliquer ic i , Monsieur le préfet, que les Instructions qui ont été 
données le 3 0  avril 1840, pour la transmission des fonds du pécule, sans frais, 
par la voie des receveurs généraux , ne doivent pas être considérées comme 
imposant l’obligation de se servir de ce mode de transmission ; l’administra
tion a seulement entendu l’offrir comme un moyen d’économie aux détenus, qui 
peuvent toujours demander l’envoi par la poste ou par toute autre voie. Le 
directeur et vous, Monsieur le préfet, vous restez juges du mode qu’il peut con
venir de choisir pour chacun de ces envois, en considération de l’urgence des 
secours, de la modicité des sommes, ou de toutes autres circonstances pour l’ap- 
préciation desquelles vous conservez un pouvoir discrétionnaire.
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J e  recommande aux directeurs d’étudier avec soin et d’indiquer tous les faits 
saillants qui leur paraîtraient avoir été déterminés par le nouveau régime disci
plinaire, et révéler une modification heureuse dans l’esprit des détenus. Il sera 
utile qu’ils confèrent de cet objet avec les aumôniers de la maison. Les obser
vations des ministres du culte peuvent être d’un grand prix pour l’administra
tion. Si la connaissance du nombre des condamnés qui remplissent librement 
leurs devoirs religieux n ’implique-pas la certitude, ni même toujours la présomp
tion d’un retour sincère et désintéressé au bien, il y a cependant, on ne sau
rait en disconvenir, dans les faits de cette nature, pris dans leur ensemble, un 
élément d’appréciation morale qu’il est important de posséder.

La supérieure des sœurs préposées à la surveillance des femmes sera égale
ment consultée avec utilité. E t, à cette occasion, je demande que l’influence 
des sœurs soit étudiée dans leur action sur la discipline et sur la moralisation 
su rtou t1. Les directeurs devront rendre compte de leurs remarques à ce sujet.

J ’ajouterai, Monsieur le préfet, pour exprimer toute la pensée de mon ad
ministration, qu’elle ne s’est point flattée que les prescriptions de l’Arrêté du 
10 mai exerceraient immédiatement une influence très-prononcée; elle con
naissait toutes les difficultés d’exécution. La nouvelle discipline s’est seule
ment proposé, d’abord, de faire sentir plus vivement la captivité aux condam
nés, en l’entourant de plus de privations, ensuite de diminuer, autant qu’il 
était au pouvoir de l’administration, les mauvaises influences qui prennent leur 
source dans la vie en commun. Mais son action devait avoir deux résultats im
médiats et'prévus. Elle devait établir plus d’ordre dans les maisons centrales, 
et déterminer des habitudes plus en rapport avec le caractère d’austérité que 
doit avoir tout lieu de répression pénale. Elle devait aussi favoriser individuel
lement les penchants au bien que peuvent conserver encore un certain nombre 
de détenus à leur entrée dans la prison, par cela même qu’elle mettait de nou
veaux obstacles aux communications verbales. Ces résultats ont en effet été 
obtenus plus ou moins, suivant les dispositions plus ou moins favorables des 
localités, et suivant aussi l’ascendant exercé par l’administration de la maison.

É ta t  s a n ita ire .

Après ces considérations, se présentent d’autres intérêts qui devront aussi 
trouver leur place dans les rapports trimestriels des directeurs. Ces fonction
naires feront connaître l’état sanitaire de la maison. Ils s’entendront à cet 
effet avec les médecins de l’établissement, tan t pour le relevé de la statistique 
que pour les observations générales ou particulières qu’il pourrait être utile de 
présenter. Le directeur et les médecins devront, du reste, se reporter aux in- 
struclions de la Circulaire du 2 4  juillet dernier, qui a indiqué dans quel esprit 
et suivant quel ordre d’idées le compte rendu du service médical doit être com
pris. J e  tiens à ce qu’il soit produit un état comparé des journées d’infirmerie 
et des journées de présence, mois par mois. Le nombre total des détenus en
trés à l’infirmerie sera aussi indiqué et rapproché du chiffre général de la po
pulation. Enfin, le rapport fera connaître le chiffre des décès2.

Mais les relevés statistiques n’ont, toute leur valeur que relativement et par 
comparaison. Les renseignements donnés numériquement dans toutes les par
ties du rapport devront donc toujours être rapprochés des résultats obtenus 
pendant l’année précédente, aux époques correspondantes. Nous devons lais
ser à la sagacité des directeurs l’appréciation des circonstances où il peut être

* V. la  C ircu la ire  du  22 m ai 1 8 4 1 , s u r  le se rv ic e  des sœ u rs , 
s  V . C ircu la ire s  des  2 4  ju il le t  1 8 4 0 ,  28 m ai e t  20 a o û t 1 8 4 2 .

2 0



3 0 6 CODE DES PUISONS. — 1 8 4 1 ,

essentiel de consulter les faits accomplis antérieurement à l’Arrêté du 10 mai, 
afin de faire ressortir avec plus de vérité l’état actuel de la maison.

S e rv ic e  d e  l ’e n tre p r is e .

I l  est encore un objet essentiel sur lequel je  désire obtenir des renseigne
ments trimestriels, je veux parler de. l’entreprise générale des services et des 
travaux industriels des détenus, qui touche par tan t de points au service ad
ministratif et à  la police de la maison. La manière dont se fait ce service exerce 
toujours une grande influence sur l’état général de la maison, et autant une 
volonté intelligente et franche de la part des entrepreneurs à seconder l’admi
nistration peut faciliter à celle-ci l’accomplissement de ses devoirs, autant 
l’absence d’un concours sincère et désintéressé peut lui susciter des embarras, 
sans servir, en définitive, les intérêts matériels de l’entreprise.

J e  désire donc être informé de la manière dont le cahier des charges aura été 
exécuté dans ses dispositions relatives à la nourriture, à l’habillement et au 
coucher des condamnés, et aussi aux travaux industriels. J e  tiens également à 
connaître si l’entreprise prêteun sincère concours à l’administration, pour l’exé
cution des règlements de la maison.

Le rapport indiquera, en outre, si, dans le courant du trim estre, des four
nitures de l’entreprise ont dû être refusées, et il constatera la présence dans les 
magasins de la quantité des denrées et autres fournitures prescrite par le cahier 
des charges.

J e  terminerai ces instructions, Monsieur le préfet, en vous recommandant 
de ne  jamais me transmettre les rapports trimestriels sans y joindre vos propres 
observations. I l  m’importe toujours d’avoir votre avis sur l ’appréciation que 
fait le directeur des faits qu’il signale, ainsi que l’impulsion qu’il donne au ser
vice en général, et sur la manière dont il peut envisager tels faits en particulier. 
Ces rapports contiennent, en outre, presque toujours, directement ou indi
rectem ent, des propositions relatives à l’ordre ou à la discipline, sur lesquelles, 
je  le rép è te , il est utile que je connaisse votre avis, avant de leur donner mon 
approbation. J e  pense d’ailleurs que, dans l’intervalle des tournées de M M . les 
inspecteurs généraux des prisons du royaume, vous visitez plusieurs fois la mai
son centrale située dans votre département ; et la transmission des rapports 
trimestriels des directeurs doit être pour vous une occasion de me rendre compte 
de vos observations.

Recevez, etc.
L e  ministre secrétaire d 1 É ta t au département de l’intérieur, 

Signé  T .  D u c h a t e l .

30  avril. —  C i r c u l a i r e  relative aux  Documents adm inistratifs et Ouvra
ges sur les P risons que possèdent les M aisons centrales, et aux  me
sures à  prendre pour leur conservation.

Monsieur le préfet, les rapports des inspecteurs généraux des prisons m’ont 
fait connaître que, dans la plupart des maisons centrales, on a négligé de tenir 
le registre prescrit par le Règlement d’attributions du 5 octobre 1831 (v. p. 145) 
et destiné à la transcription des arrêtés et règlements émanés du ministère et 
du préfet. D ’un autre côté, un certain nombre de circulaires et d’ouvrages 
transmis par mon administration ont été égarés dans quelques maisons, par 
suite de la négligence des employés. Enfin, il m’a été rapporte que certains 
directeurs, en quittant leur emploi, soit par cessation de fonctions, soit par 
suite de mutations, avaient emporté les circulaires qui avaient été envoyées à
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la maison centrale. I l  suit de là que les employés actuels se trouvent souvent 
dans l’impossibilité de consulter des documents dont la plupart sont cependant 
pour eux d’une application journalière.

Afin de remédier à cet inconvénient, je désire, Monsieur le préfet, que 
vous me fassiez parvenir un état des circulaires et des ouvrages sur les prisons 
que possèdent la maison centrale située dans votre département. Dans le cas 
où cette collection ne serait pas complète, il conviendra d’en rechercher la 
cause. Il importe d’autant plus que cette cause soit bien constatée, que les 
exemplaires de certaines instructions émanées de mon administration étant 
entièrement épuisés, les frais des copies qu’il sera nécessaire d’en faire, pour 
compléter la collection de la maison, devront être supportés par les employés 
qui y auront donné lieu, soit par leur négligence, soit en les emportant comma 
chose leur appartenant. Q uant aux ouvrages qui ne pourront être retrouvés, 
j ’en exigerai la restitution à l’administration de la maison centrale, d’après 
les indications qui me seront données.

A  l’avenir, le directeur sera seul dépositaire des documents administratifs 
qui auront été envoyés à la maison centrale. Les autres employés pourront, 
d’ailleurs, consulter les instructions, au moyen du registre sur lequel elles au
ront été copiées.

Lorsque le directeur cessera ses fonctions, il fera à son successeur la remise 
de la collection dont il sera dresse, un état certifié ; il lui en sera donné dé
charge. S ’il était prescrit au directeur de partir sans attendre l’arrivée de son 
successeur, la collection serait confiée à l ’inspecteur, qui en donnerait récé
pissé, et qui la remettrait au nouveau directeur, lequel lui en donnerait égale
ment décharge et en deviendrait responsable.

J e  vous prie, Monsieur le préfet, de tenir la main à la stricte exécution 
des dispositions qui précèdent. M M . les inspecteurs généraux des prisons s’as
sureront, de leur côté, dans leurs tournées annuelles, de l’état de la collection 
des instructions ministérielles et de celui du registre sur lequel elles doivent 
êlre transcrites.

Agréez, etc.
L e  sous-secrétaire d 'E ia t,

Signé A . P a s s y .

22  mai. —  C i r c u l a i r e  concernant le service des Sœ urs dans les M aisons
centrales.

Monsieur le préfet, aux termes d’une Décision ministérielle du 6 avril 1 8 3 9 , 
la surveillance des femmes condamnées et détenues dans les maisons centrales 
de force et de correction doit être exclusivement exercée par des personnes de 
leur sexe. Cette mesure si morale a trouvé sa place dans le projet de loi sur 
l’administration générale des prisons, présenté à la chambre des députés, et il 
n ’est point douteux qu’elle ne reçoive la sanction du législateur. L 'adm inistra
tion a pensé que l’un des moyens les plus efficaces pour hâter l’exécution de 
cette heureuse innovation serait de rechercher le concours des sœurs de charité. 
Cette institution, si précieuse pour nos établissements de bienfaisance, ne 
paraissait pas devoir être moins utile à nos établissements de répression, en 
offrant à la discipline ses deux plus importantes garanties, l’empire de la voca
tion et l’autorité de l’exemple.

C ’est dans ce but que M M . les inspecteurs généraux des prisons du royaume
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reçurent, il y a deux ans, des instructions particulières qui les invitaient à s’in
former, dans le cours de leurs tournées, si des sœurs d’un ordre religieux ne 
consentiraient pas à se charger du service de la surveillance des femmes con
damnées, et à quelles conditions.

Plusieurs ordres religieux ont offert leur concours, et, en vertu de traités 
approuvés par mes prédécesseurs et par moi-même, des sœurs ont successive
ment remplacé les gardiens dans nos quatre maisons centrales de force et de 
correction exclusivement consacrées aux femmes condamnées, air.si que dans 
plusieurs des quartiers spéciaux que les femmes occupent séparément dans les 
maisons centrales encore affectées aux condamnés des deux sexes. Dans ces di
vers traités, l’administration s’est attachée à concilier les égards que m éritent 
les sœurs par leur caractère, avec les nécessités de la position que leur faisait 
l ’autorité administrative dont elles devaient relever pour leur service. Toute
fois, en prescrivant, dans tous les traités, que les sœurs seraient tenues de se 
conformer aux dispositions des règlements existants sur le service des gardiens 
qu’elles venaient remplacer, on ne pouvait, méconnaître la nécessité d’apporter 
des modifications à ces règlements. Il fut donc stipulé qu’un règlement spécial 
contiendrait ces modifications et déterminerait les attributions des sœurs.

Avant de tracer ce règlement, il importait de laisser aux sœurs le temps de 
s’initier à l’intelligence et aux exigences de la discipline intérieure de nos 
prisons pour peines, et de se mettre à la fois en rapport avec les choses et avec 
les personnes, afin de permettre à l’administration d’apprécier quelles pou
vaient être l’étendue et l’utilité de leur concours.

Aujourd’hui, l’expérience a parlé, et j ’ai été heureux d’en invoquer le té
moignage, Monsieur le préfet, en vous exprimant, dans ma Circulaire du 
1 4  avril dernier, avec quelle satisfaction j ’avais vu qu’aucune collision ne s’était 
élevée, et que désormais la réforme des prisons devait trouver, dans la piété et 
le dévouement des sœurs, une puissante coopération.

L e moment est donc venu d’utiliser les conseils, e t, pour ainsi dire, de
sanctionner les résultats de l’expérience, en conférant définitivement aux 
sœurs les attributions qu elles ont mérité de conserver par la manière dont elles 
ont généralement su les comprendre et les remplir.

Tel est l’objet, Monsieur le préfet, du Règlement ci-joint, dont je vais 
brièvement indiquer les motifs et retracer l’esprit.

Après avoir indiqué, dans les trois premiers articles, les attributions des 
sœurs, relatives à la surveillance intérieure qu’elles exercent à la place des 
gardiens, le Règlement, dans l’article 4 , comnence la série des nouvelles a ttri
butions qui leur sont conférées. I l  est important qu’on ne se méprenne pas sur 
cet article. E n  principe, les sœurs n’ont jamais à contrôler les services de
l ’entreprise. Ce contrôle n ’appartient qu’à l’administration, et les sœurs ne
sont point appelées à remplir des fonctions administratives; mais l’inspecteur, 
plus spécialement chargé de veiller à l’exécution du cahier des charges, devra 
trouver naturellement dans la surveillance des sœurs sur les services de la cui
sine, de la buanderie, du séchoir et de la lingerie, un concours dont il s’esti
mera heureux'de recueillir et d’utiliser les indications.

L ’article 5 charge les sœurs du service de l’infirmerie, sous la surveillance 
du médecin et sous le contrôle du pharmacien, s’il y en a un qui soit attaché 
à l’établissement.

Après avoir ainsi tracé les attributions des sœurs pour l’assistance à donner 
aux condamnées, les articles suivants déterminent ce qu’on peut appeler l’assis
tance spirituelle, d’abord en les chargeant de l’enseignement élémentaire et de
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la tenue de l’école, des récompenses à y décerner et des punitions à y infliger; 
ensuite, en les appelant à concourir avec l’aumônier à l’instruction morale et 
religieuse des condamnées, et à diriger leurs exercices de piété, tels qu’ils auront 
été réglés de concert avec l’administration qui connaît toutes les exigences des 
divers services, et qui est seule appelée à déterminer et répartir l’einploi du 
temps des condamnées.

Il résulte de l'ensemble des articles que je viens d’indiquer, une série d’a t
tributions nouvelles, qui, en dehors du service intérieur de surveillance propre
ment dit, ouvrent aux sœurs une belle et pieuse mission, celle d’assister à la 
fois le corps et l’âme : l’un par les soins à donner aux malades, l’autre par 
l’enseignement élémentaire, moral et religieux, et surtout par l’autorité du 
plus puissant de tous les préceptes, celui de l’exemple.

L ’article 9 autorise les sœurs à envoyer immédiatement au cachot les con
damnées qui se sont mises dans le cas d’encourir cette punition, sauf à rendre 
compte dans le jour à la sœur supérieure. Cette attribution avait, d’abord, 
éveillé les scrupules de quelques sœurs qui pensaient que les devoirs de la ré
pression pouvaient quelquefois contrarier ceux de la charité. Mais la réflexion 
et l’expérience les ont promptement convaincues que la charité la plus efficace 
a exercer envers les condamnées, c’était de travailler, par l’austérité de la disci
pline, à leur imprimer la crainte salutaire du châtiment. Elles ont compris 
qu’épargner aux condamnées des punitions justes et nécessaires, ce serait sou
vent les exposer, par une funeste indulgence, à encourir plus tard de nouvelles 
condamnations judiciaires et les abandonner aux périls de la récidive. Aussi, 
aux premiers élans d’une pitié irréfléchie, a-t-on vu succéder une charité mieux 
inspirée, qui n’a fait qu’ajouter à l’ascendant- des sœurs, qui sont aujourd’hui 
généralement convaincues que les punitions méritées sont dans l’in térêt, non- 
seulement de la discipline intérieure, mais de l’amendement des femmes con
fiées à leur surveillance. Cet ascendant est tel que la mise au cachot n’exige 
plus, que dans des cas très-rares, l’emploi de la force : la voix seule de la sœur 
qui ordonne la punition suffit pour commander l’obéissance et la rési
gnation.

L ’article 10, relatif aux absences de la maison, étend naturellement aux 
sœurs une disposition à laquelle tous les employés de l’établissement doivent 
être soumis.

Les dispositions suivantes concernent plus spécialement les attributions de 
la supérieure.

L  article 11 , en exigeant que la supérieure ou une sœur déléguée par elle 
assiste à l’arrivée et à la remise des condamnées, doit faire sentir à la supé
rieure combien il est important de voir et d’entretenir la condamnée dès le 
moment de son entrée à la maison, afin de savoir ses précédents, et d’y puiser 
immédiatement les conseils qu’il convient de lui donner.

E n  regard de ce moment si important de l’entrée à la prison, l’article 12 
vient placer l’époque non moins importante et plus critique de la sortie. Cet 
article est un jalon qui prépare l’organisation du patronage appliqué aux 
femmes condamnées. C’est un bienfait de plus que l’introduction des sœurs 
dans les maisons centrales de femmes doit permettre de réaliser un jour.

Les articles 13 , 14 , 15 règlent les rapports habituels et journaliers de la 
sœur supérieure avec le directeur.

Si l’intérêt de l’ordre et de la discipline exige que le pouvoir de l’adminis
tration soit toujours reconnu et respecté, il n’importe pas moins que l ’autorité 
que la supérieure doit exercer sur les sœurs conserve toute sa légitime et salu
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taire influence. C’est dans ce but que la supérieure est appelée à répartir entre 
les sœurs les différents services (a rt. 16), sauf l'approbation du directeur, qui 
devra prendre l’avis de l’inspecteur. C ’est dans ce but encore que l'article 17 
statue que les rapports de l’administration avec les sœurs doivent avoir lieu 
par l'intermédiaire de la supérieure, et que, sauf le cas d’urgence, c’est à elle 
que les ordres doivent êlre donnés, et par elle qu’ils doivent être transmis aux 
sœurs. C ’est dans ce but enfin que, pour des causes peu graves, le directeur 
fait avertir, quand il y a lieu, les sœurs par la sœur supérieure (art. 1 9).

Les deux articles 21 et 22  ne sont que la reproduction textuelle des dispo
sitions stipulées dans les différents traités qui ont été successivement passés 
avec les sœurs des divers ordres religieux introduits jusqu’ici dans les maisons 
centrales ou quartiers de maisons centrales de force et de correction, affec
tées aux femmes condamnées. Ces dispositions témoignent de la manière dont 
on a su, dès le principe, concilier l’exécution des règlements, l’autorité de 
l’administration et les besoins du service, avec la liberté que les sœurs devaient 
avoir de vivre selon l’esprit de leur institut, et. sous la conduite et la dépendance 
de leurs supérieurs généraux.

J ’ai terminé, Monsieur le préfet, les instructions que j ’avais à vous donner 
sur le Règlement des sœurs. S ’il a été rédigé dans la supposition du concours 
de sœurs appartenant à des congrégations religieuses, je  n’ai pas eu, cependant, 
la pensée de repousser les services de dames laïques qui voudraient se dévouer 
à l ’œuvre de la réforme des prisons, par esprit de religion et de charité. 
L ’article 23  du Règlement déclare, en conséquence, que les attributions de ces 
dames seraient absolument les mêmes que celles des sœurs.

Vous recevrez, Monsieur le préfet, un nombre suffisant d’exemplaires du 
Règlement et de la présente Instruction, pour que vous puissiez en faire re
mettre un à chaque sœur. Afin de leur donner une connaissance plus com
plète encore de leurs devoirs et de leur position dans la maison, j ai fait 
imprimer, à la suite du Règlement qui les concerne, un extrait du Règlement du 
5 octobre 1 8 3 1 , en ce qui concerne les attributions du directeur et celles 
de l’inspecteur, et un autre extrait du Règlement du 30  avril 18 2 2 , sur le ser
vice des gardiens. J ’y ai joint également l’Arrêté disciplinaire du 10  mai 1839 
et l’Instruction qui l’accompagne ■.

Recevez, Monsieur le préfet, etc.

L e  ministre secrétaire d’E ta t de l ’intérieur,

T . D u c h a t e l .

2 2  mai. —  R è g l e m e n t  pour le service des Sœ urs.

N ous, ministre secrétaire d’É ta t au département de l’intérieur,

Vu la Décision ministérielle du 6 avril 18 3 9 , portant que la surveillance des 
femmes condamnées et détenues dans les maisons centrales de force et de 
correction sera exercée par des personnes de leur sexe, à l’exclusion des 
gardiens ;

* Ces d iv e rs  R èglem ents c l  A rrê te s  se tro u v e n t r a p p o r té s  t e i t u e  llen ien t, à  leu rs  d a te s , 
d an s  le  Code des prisons.
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Sur la proposition du sous-secrétaire d’É ta t ;

Arrêtons ce qui suit :
A rt. 1er. La sœur supérieure, la sœur assistante et les autres sœurs rempla

cent, dans le service de surveillance des femmes condamnées, le gardien-chef, 
le premier gardien et les gardiens ordinaires

2 . Le gardien-chef, le premier gardien et les gardiens ordinaires, préposés 
à la garde extérieure, sont tenus de donner assistance aux sœurs, chaque fois 
qu’ils en sont requis par elles, pour cas d’urgence; hors ce cas, ils ne peuvent 
pénétrer dans l’intérieur de la prison que sur l’ordre du directeur et sans 
pouvoir jamais être chargés d’un service régulier qui les mette en présence des 
détenues.

3 . Les sœurs ont, sous l’aütorité du directeur 2 et le contrôle de l’inspec
teur, la police des ateliers, réfectoires, dortoirs, cachots, préaux de l’école, et 
généralement de toutes les localités occupées par les condamnées ;

Elles ont les clefs des dortoirs et des cachots ;
Elles font les rondes de nuit.
4 . Les sœurs surveillent, sous le contrôle de l’inspecteur, les services de la 

cuisine, de la buanderie, du séchoir et de la lingerie, sans avoir aucun rapport 
direct et officiel avec l’entreprise, pour tout ce qui concerne l’exécution du 
cahier des charges.

5 . Elles sont chargées, sous la surveillance du médecin et sous le contrôle 
du pharmacien, s’il y en a un qui soit attaché à l’établissement, des soins à 
donner aux malades, de la réception et de la distribution des vivres et des mé
dicaments.

6. Les sœurs tiendront l’école en se conformant, quant au mode et aux 
objets de l’enseignement, aux prescriptions de l’administration.

7. Elles seront chargées de désigner au directeur les condamnées à admettre 
à l’école, ainsi que celles qui devront en être renvoyées ; d’infliger les punitions 
qui peuvent être encourues et doivent être subies à l ’école, et d’y accorder les 
récompenses et distinctions autres que celles à décerner, s’il y a lieu, aux distri
butions annuelles.

8 . Les sœurs sont, de plus, chargées de concourir, avec l’aumônier, à l’ins
truction morale et religieuse des condamnées, et de diriger leurs exercices de 
piété, tels qu’ils auront été réglés de concert avec l’administration.

9 . Lorsque les condamnées se m ettent dans le cas d’être punies du cachot, 
les sœurs peuvent les y envoyer à l’instant même où la faute vient d’être com
mise, sauf à en rendre compte dans le jour à la sœur supérieure, laquelle en 
fait mention dans son rapport quotidien au directeur ; ce dernier fait compa
raître devant lui la détenue et statue définitivement. Hors ce cas, aucune pu
nition ne peut être infligée qu’en vertu d’une décision du directeur, et après 
que les condamnées, dont la punition a été provoquée, ont été entendues.

10 . Les sœurs ne peuvent s’absenter de l’établissement sans l’autorisation 
du directeur. Les absences de plus de trois jours doivent être autorisées par le 
préfet.

1 1 . La sœur supérieure, ou Une sœur désignée par elle, assiste a l’arrivce

1 V . a u tre s  a tt r ib u t io n s  des sœ u rs , I n s tru c t io n  e t  A r r ê té  d u  8  ju in  1 8 4 a ,  s u r  la  ju s tic e  
d isc ip lin a ire .

2 V ., p o u r  les rap p o r ts  sem estrie ls  q u e  les d ire c te u rs  d o iv en t en v o y er s u r  les  securfl, la 
C ircu la ire  d u  14 a v ril 1 8 4 1 , c i- d e s s u s ,p .  3 o i .
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el à la remise des condamnées, et veille à l’exécution des mesures de sûreté, de 
salubrité et de propreté prescrites à cette occasion.

12 . La sœur supérieure devra également donner ses soins aux détenues qui 
sortent de la prison par grâce ou par expiration de leur peine, et les faire ac
compagner jusqu’à la mairie, et, en tant que besoin, jusqu’au lieu de départ, 
en se conformant, à cet égard, aux instructions du directeur.

13.. La sœur supérieure remet chaque matin au directeur, dans la forme 
prescrite, un rapport écrit indiquant la situation de la population, les événe
ments qu’il importe au chef de l’établissement de connaître, les punitions qui 
ont été infligées et leurs motifs, ses observations et propositions relatives au 
service.

1 4 . Indépendamment de ce rapport journalier, la supérieure fournit au di
recteur les états et renseignements qu’il lui demande.

1 5 . E n  cas d’événement important, la supérieure e n  prévient sur-le-champ 
le directeur.

1 6 . La supérieure répartit entre les sœurs les différents services, sauf l’ap
probation du directeur, qui prendra à cet égard l ’avis de l’inspecteur.

17. Les rapports de l’administration avec les sœurs doivent avoir lieu par 
l’intermédiaire de la supérieure.

Toutefois, en cas d’urgence, le directeur et l’inspecteur peuvent donner des 
ordres directs aux sœurs, qui sont tenues de les exécuter.

18 . Dans tous les cas où l’intérêt du service lui paraît l’exiger, le directeur 
provoque le remplacement des sœurs.

1 9 . Le directeur peut, pour des causes graves et sous sa responsabilité, sus
pendre les sœurs de leurs fonctions ; il rend compte immédiatement de cette 
mesure au préfet.

D ans les cas ordinaires, le directeur les fait avertir par la supérieure, la
quelle doit faire connaître, par écrit, au directeur que l’avertissement a été 
donné.

2 0 . Sauf le cas de recours au préfet contre les ordres ou décisions du direc 
teur, la supérieure ni aucune sœur ne peut correspondre avec l’autorité que par 
l’intermédiaire du directeur.

2 1 . Les sœurs sont libres de vivre selon l’esprit de leur institut, et d en 
observer les règles, mais sans toutefois qu’elles puissent s’en autoriser pour se 
dispenser, sous aucun prétexte, ni dans aucun cas, de l’accomplissement inté
gral des services et règles intérieurs de la maison, qui doivent recevoir, avant 
tout, leur pleine et entière exécution.

2 2 . Les sœurs ont aussi, en se soumettant aux règlements de l’administra
tion, et à l ’autorité du direclcur et de l’inspecteur, chargés d’en assurer l’exe- 
cution, la pleine et entière liberté de vivre sous la conduite et dépendance de 
leurs supérieurs généraux, lesquels pourront par eux-mêmes, ou par tel membre 
de leur ordre par eux désigné, les visiter et conseiller en tout ce qui concerne 
1 observance des règles de l’institut et de l’ordre.

2 3 .  Si, dans quelques maisons centrales, des dames laïques sont préposées à 
la surveillance des femmes condamnées, elles y exerceront les fonctions a ttri
buées aux sœurs par le présent règlement.

2 4 . Les dispositions du Règlement général sur le service des gardiens, du 
30  avril 1 8 2 2 , et celles du Règlement d’attributions, du 5 octobre 1831 , 
continueront à être exécutées, en tout ce qui n ’est pas contraire au présent 
règlement.

T .  D u c h a t e l .

Paris, le 22 mai 1841r



CODE DES PRISONS. —  1 8 4 1 . 3 1 3

1G juil le t.  • C i r c u l a i r e  sur la justification des Dépenses d ’entretien des
Jeunes détenus, l’intervention des membres des Sociétés de Patronage
dans les prisons et la constatation de l'état physique de chaque en-

Monsieur le préfet, je vous ai fait connaître , par ma Circulaire du 7  dé
cembre 1 8 4 0 , les conséquences de la disposition de la Loi de finances du 16 
juillet précèdent, qui a fait passer du budget départemental au budget de 1 E ta t 
les frais d entretien des jeunes détenus des deux sexes acquittés, mais retenus 
pour plus d un an pour être élevés. J e  vous ai donné, en même temps, des in 
structions sur le concours que vous devez prêter à mon administration pour la 
surveillance de cette partie du service des prisons. Les renseignements qui m’ont 
été transmis par M M . les préfets, sur les besoins actuels de ce service et sur 
les moyens d’y pourvoir, m’ont mis à portée de régler provisoirement le mode 
d administration des établissements affectés à l'éducation correctionnelle des 
jeunes détenus. J  ai reconnu que, dans presque tous, il convenait de conserver 
1 ordre établi, jusqu’à ce qu’il me.soit possible de les organiser d’une manière 
absolument distincte du service des prisons départem entales, et d’après les dis
positions financières qui régissent le service des maisons centrales de force et de 
correction. J  ai donc alloué, en général, un prix de journée fixe, moyennant 
lequel les départements, les fondateurs de maisons centrales d’éducation cor
rectionnelle ou de colonies agricoles, et même quelques sociétés de patronage, 
auront à pourvoir, jusqu’à nouvel ordre, à toutes les dépenses d’entretien des 
jeunes détenus qui seront, par mes ordres, élevés dans ces établissements ou 
remis à ces sociétés.

Mais la Circulaire du 7 décembre , faite avant qu’un nouveau mode d’admi
nistration fût adopté, ne pouvait pas poser des règles fixes pour la justification 
des dépenses des jeunes détenus élevés aux frais du Trésor. J e  vais, Monsieur 
le préfet, tracer ici ces règles.

La plupart des conventions que j ’ai souscrites constituent des marchés à  
fo rfa it. Dans ces cas, mon administration n’a point à se faire rendre compte 
de la gestion économique de 1 établissement, et il sulfit qu’il me soit justifié, 
d une maniéré réguliere, du nombre des journées de présence et de la régula
rité de 1 administration des jeunes détenus. Ces justifications seront faites, tous 
les trois mois, par le directeur ou l’administrateur de l’établissement d’éduca
tion correctionnelle , au moyen d’un état nominatif certifié, sincère et véritable 
par lui et visé par le préfet du département , qui me le transmettra en l'ac
compagnant de ses observations. Sur le vu de ces états, je réglerai les sommes 
dues pour le trimestre écoulé , et le m ontant en sera mandaté par le préfet, en 
vertu d ordonnances de délégation sur les crédits ouverts au budget de mon mi
nistère pour cette sorte de dépenses. U n  crédit suffisant sera, d’avance, mis à 
votre disposition, Monsieur le préfet, pour que vous puissiez faire payer, si la 
demande vous en est adressée, des à-comptes mensuels aux administrations des 
établissements d éducation correctionnelle. Ces à-compte seront payés sur la 
production d états certifiés constatant le nombre des journées pendant le 
mois.

Vous trouverez a la suite delà présente Instruction, Monsieur le préfet, un 
modele de 1 état trimestriel que je demande. Vous verrez qu’il a été disposé 
pour recevoir certaines indications qui ne sont pas sans importance pour 
mon administration.
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Ainsi, la décision ministérielle relative à chaque enfant devra toujours être 
indiquée. J e  rappelle à cette occasion, parce que cette recommandation de l’In 
struction du 7  décembre a été perdue de vue dans quelques départements, que 
l’éducation d’un enfant hors de la prison, à quelque titre que ce soit, doit être 
expressément ordonnée ou autorisée par moi, sous la réserve, bien entendu, des 
droits de l’autorité judiciaire, qui a seule qualité pour ordonner la levée de l’é
crou. I l  se peut, en effet (et ce cas s’est déjà présenté), que des considéra
tions d’ordre public me déterminent à exiger que l’éducation d’un enfant, alors 
même que sa conduite serait excellente, ait lieu dans la prison même. Il se peut 
aussi que, tout en me décidant à autoriser son éducation hors de la prison, 
j ’aie des motifs pour lui donner une autre destination que celle qui aurait paru 
la plus naturelle aux administrations locales. Enfin, je dois nécessairement ré
gler les conditions financières de toute convention, de toute mesure qui doit 
donner lieu à des dépenses imputables sur les fonds de l’E ta t, dont je suis le 
seul ordonnateur, sous ma responsabilité.

Ainsi encore, Monsieur le préfet, l ’état trimestriel devra donner exactement 
la date de l’entrée de chaque enfant dans l’établissement, et celle qui est assi
gnée, comme terme de son éducation, par l’arrêt ou le jugement qui le con
cerne. S’il y a doute sur ce dernier point, et si la difficulté ne peut être levée 
par le ministère public, vous m’en référerez, afin que je m 'entende avec M . le 
garde des sceaux, ministre de la justice, sur les moyens de la résoudre. L  exac
titude de ce renseignement a une double importance, puisque, d’une part, l’au
torité du gouvernement sur les jeunes détenus cesse le jour même où le juge
ment n’a plus d’effet, et que, d 'autre part, l’E ta t, à partir de la même époque, 
ne doit plus pourvoir à leurs frais d’entretien, ainsi que l ’a expliqué l’Instruc
tion du 7 décembre 1840.

I l  va sans dire que le modèled’état, rédigé pour les maisons d’éducation cor
rectionnelle des deux sexes qui reçoivent du trésor un prix de journée fixe, doit 
servir pour les établissements agricoles. Seulement, lorsque ces établissements 
seront annexés aux maisons d’éducation correctionnelle, il devra être dressé des 
états distincts pour l’un et pour l’autre établissement. Cette distinction essen
tielle doit également êlre faite dans les bulletins de situation de la population, 
qui me sont envoyés tous les mois.

Quelques sociétés de patronage se sont chargées de pourvoir directement au 
placement en apprentissage des jeunes détenus, m oyennant un prix de journée 
fixe; telles sont les deux sociétés de Paris pouries enfants des deux sexes. D ’au
tres sociétés ont seulement accepté la mission de chercher des maîtres pour les 
enfants et de les désigner à l’administration, qui débat et règle les conditions 
financières des contrats d’apprentissage ; telles sont les sociétés de patronage 
de Lyon et de Strasbourg. Dans le premier cas, les justifications trimestrielles 
doivent être faites avec tous les renseignements demandés par le modèle, et, 
de plus, avec l’indication du nom , de la profession et de la demeure du m aî
tre donné à Venfant par la société. Dans le second cas, il vous appartient, 
Monsieur le préfet, de me rendre compte de la situation des enfants, de la 
même manière que s’ils avaient été placés par vos propres soins, ou par ceux 
des commissions administratives des hospices et des commissions de surveil
lance des prisons. Dans beaucoup de localités, ces commissions ont bien voulu 
s’occuper avec un zèle persévérant de l’avenir des jeunes détenus. Mon admi
nistration compte sur la continuation de leurs bons offices, pour l’aider à at
teindre sûrement le but qu’elle se propose, celui de faire des jeunes détenus
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remis à sa tutelle pour être élevés, des hommes moraux, laborieux et utiles à 
la société.

J e  viens de dire que, lorsque les enfants auront été placés directement par 
les sociétés de patronage, en vertu des pouvoirs que je  leur aurai donnés à cet 
effet, les états trimestriels devront indiquer le nom, la profession et la demeure 
du maître donné à chaque enfant. J ’ajoute que ce renseignement devra toujours 
vous être fourni par la société, au moment même du placement de l’enfant ; vous 
aurez le soin de me le transm ettre. Il sera également remis, suivant les lieux, à 
M M . les procureurs généraux ou à M M . les procureurs du roi, afin que l’auto
rité judiciaire et l’autorité administrative puissent s’informer directement de la 
conduite de l’enfant, s’assurer si son éducation est l ’objet de soins attentifs, et 
ordonner, s’il y a lieu, sa réintégration dans la prison. Il me paraît naturel, 
Monsieur le préfet, que vous chargiez M M . les maires de cette surveillance, 
et de vous rendre compte, tous les trois mois, du résultat de leurs observations. 
Quelque confiance que doivent nous inspirer les sociétés de patronage par leur 
zèle et leur dévouement, nous ne saurions cependant nous dépouiller en leur fa
veur d’un droit inhérent à nos fonctions, celui de veiller directement à ce que 
l’éducation, hors de la prison, soit dirigée avec une fermeté intelligente.

L ’acceptation des soins des sociétés de patronage pour le placement direct 
des jeunes détenus implique la nécessité, pour un certain nombre de membres 
de ces sociétés, d’étudier, dans la prison même, le caractère, les mœurs et les 
habitudes des enfants. Vous donnerez donc des ordres pour que les membres 
désignés à cet effet par le président de la société puissent remplir leur mission 
sans obstacle et d’une manière sérieuse. L ’objet principal des sociétés de pa
tronage, celui de protéger et de diriger, à leur sortie, les jeunes détenus des 
deux catégories, appellera également les membres désignés par le président, et 
dont vous aurez autorisé l’introduction dans la prison, à s’occuper des enfants 
condamnés et dont l’éducation, pour ce motif, ne peut avoir lieu que dans la 
prison. Il devra, dès lors, leur être loisible de s’entretenir avec ces enfants, afin 
de leur faire accepter un patronage sans lequel, bien souvent, ils se trouveraient 
exposés de nouveau à tous les dangers d’une vie désœuvrée et sans appui.

J e  n’ai pas besoin d’ajouter que les visites des membres des sociétés de 
patronage devront être réglées de manière à ne point compromettre l’ordre de 
la maison.

Le .cadre que j’ai adopté pour les jeunes détenus renfermés dans les maisons 
d’éducation correctionnelle se prêtera, sans aucune difficulté, aux justifications 
que je tiens à recevoir, en ce qui concerne les jeunes détenus placés en appren
tissage par l’administration elle même. Les sept premières colonnes leur sont 
entièrement applicables, ainsi que la 8 ° , la 9 e et la 10 e, en faisant seulement 
subir à l’intitulé de ces dernières colonnes de légères modifications indiquées 
par la nature même des contrats individuels d’apprentissage, et qu’il me paraît 
inutile de formuler ici. Comme pour les jeunes détenus placés directement par 
les sociétés de patronage auxquelles il est payé un prix de journée fixe, l’état 
nominatif fera connaître le nom, la profession et la demeure du maître donné 
à l’enfant, et le métier qui lui est enseigné. Mais les colonnes destinées à 
établir le décompte trimestriel des journées seront remplacées par d’autres dans 
lesquelles seront indiqués :

1° Le prix annuel d’apprentissage ou d’éducation stipulé au contrat, ou 
bien la somme une fois payée pour en tenir lieu ;

2° La dépense faite pour le trousseau, s’il en a été fourni un ;
3° La somme due pour l’année.
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Si des enfants ont été placés gratuitement, soit dans leurs familles, soit chez 
des étrangers, vous les comprendrez également dans l’état des placements indi
viduels, avec tous les renseignemnts demandés pour ceux dont l’éducation hors 
d e là  prison se fait à titre onéreux. 11 en sera de même pour les jeunes déte
nus dont j ’aurai autorisé l’enrôlement dans les armées de terre ou de nier.

I l  suffira, Monsieur le préfet, que vous m’adressiez, tous les ans, l’état no
minatif des jeunes détenus dont je viens de parler : leur nombre est trop peu 
considérable pour qu’il puisse être essentiel que vous me fassiez des proposi
tions trimestrielles. J e  ne réglerai donc leurs dépenses qu’à l’expiration de 
chaque exercice, sur le vu d’un état général rédigé de la manière qui vient d’être 
indiquée. D ’ailleurs, cette détermination n’entravera en rien les payements que 
vous aurez à faire, soit mensuellement, soit trimestriellement, en exécution 
des contrats de placement approuvés par moi, parce qu’il vous sera toujours 
ouvert, en temps utile, des crédits pour y pourvoir. J e  vous recommande seu
lement de me transmettre exactement cet état arrêté au 31 décembre, dans le 
cours du mois de janvier suivant, pour tout délai.

E n  ce qui concerne les jeunes détenus dont les dépenses doivent être réglées 
tous les trois mois, vous pourrez, par exception et pour cette fois seulement, 
demander ou faire dresser un état unique pour les deux premiers trimestres du 
présent exercice.

Des états trimestriels, en tout semblables au modèle ci-joint, me seront éga
lement adressés pour les jeunes détenus renfermés dans les quartiers qui leur 
sont spécialement affectés dans les maisons centrales de force et de correction. 
Seulement, ces états ne me seront transmis qu’à titre desimpie renseignement, 
le règlement des dépenses d’entretien et d’éducation des jeunes détenus ren
fermés dans les maisons centrales ne pouvant être séparé du règlement annuel 
des dépenses générales de ces établissements.

I l  est entendu, Monsieur le préfet, que la présente Instruction n’a pour 
objet que le règlement des dépenses des jeunes détenus dont l ’éducation est 
faite hors de la prison, ou dans des maisons centrales d’éducation correction
nelle. Q uant aux frais de leur entretien depuis le lendemain du jour où le juge
ment est remis a I autorité administrative par l’autorité judiciaire, jusqu’à 
leur entrée dans les maisons d’éducation correctionnelle, ou jusqu’à leur place- 
cement au dehors, le prix doit en être payé aux départements d’après les bases 
convenues entre mon administration et la vôtre, en exécution de mon Instruc
tion du 10 février dernier. (Ci-dessus, p. 2 9 1 .)

I l  me reste, Monsieur le préfet, à appeler votre attention sur un dernier ob
jet ; je veux parler de 1 état physique des jeunes détenus. J e  désire que, à l’ave
nir, vous m adressiez, avec les autres renseignements demandés par l'Instruc
tion du 7 décembre, sur les jeunes détenus dont vous aurez à me proposer 
1 envoi dans des maisons centrales d’éducation correctionnelle, ou dans des co
lonies agricoles, un rapport du médecin de la prison sur l’état de chaque en
fant. Le rapport fera connaître s’il est ou non d’une santé robuste, s’il est ou 
non atteint de quelque infirmité, ou aflecté de quelque maladie ; s’il peut ou non 
etre appliqué aux travaux des champs, s’il est propre ou non au service mili
ta ire ; enfin s il peut êlre transféré sans danger pour sa santé. Il importe es
sentiellement d avoir des renseignements exacts sur tous ces points , afin de 
pouvoir donner à chaque jeune détenu la destination la plus convenable.

Recevez , etc.
L e ministre secrétaire d 'E ta i au département 

de l’intérieur,
S igné  T . D u c h a t e l .
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9  ao û t. —  C ir c u l a ir e  contenant F envoi d ’un Program m e et d'un A lla s  
de plans pour la construction de M aisons d’arrêt cellulaires.

Monsieur le p ré fe t, votre attention et celle des conseils généraux a déjà été 
plusieurs fois appelée sur la nécessité de préparer les moyens d’introduire le 
régime de l’emprisonnement individuel dans les maisons d’arrêt et de justice. 
Ce régime, en effet, est le seul que la raison et la justice conseillent d’accorder 
au prévenu.

L ’emprisonnement individuel n’a été longtemps considéré que comme un 
châtiment rigoureux ; c’était là une erreur. Il constitue, au contraire, une mesure 
de protection, et c’est le seul moyen d’assurer la liberté morale du prévenu. 
N ’est-ce pas souvent porter atteinte à sa liberté, n’est-ce pas souvent faire vio
lence à sa volonté, que de le forcer à vivre avec des hommes qu’il ne connaît pas ?

Mais si le prévenu a le droit de demander, d’exiger en quelque sorte qu’on 
le renferme séparément, le gouvernement, de son côté, doit être investi du pou
voir de refuser la vie commune aux prévenus qui la réclameraient ; car son de
voir est d’empêcher la corruption mutuelle des prisonniers, même de ceux qui 
attendent encore leur jugement. La société a un intérêt direct à ce qu’il en soit 
ainsi, et la volonté elle-même du prévenu doit fléchir devant cet intérêt.

Des faits nombreux ont prouvé que les conseils généraux, pénétrés, comme 
le gouvernement du roi, de l’urgente nécessité de la réforme des maisons d’ar
rêt et de justice, ne se laisseront pas arrêter par l’importance des sacrifices 
qu’elle exige. Malgré l’ajournement de la discussion du projet de loi sur l ’admi
nistration générale des prisons, des impositions extraordinaires ont été votées, 
l’année dernière, dans un certain nombre de départements, pour la construc
tion de prisons cellulaires. Si deux de ces impositions ont seulement été sou
mises par mon administration à la sanction législative, cela a tenu, ou à ce que 
la situation financière des autres départements ne permettait pas d’accroître im
médiatement leurs charges, ou à ce que les plans et devis n’avaient pas fait l’ob
je t d’études suffisantes, ou bien encore à ce que les voies et moyens créés ou 
proposés par les conseils généraux n’étaient pas proportionnés aux travaux, et 
supposaient l’allocation sur la deuxième partie du fonds commun, d’un secours 
qu’il m’était alors impossible d’accorder.

Mais les Instructions qui vous ont été données à diverses époques sur cette 
matière renferment une lacune importante. Si mon administration a pris, depuis 
cinq ans déjà, la résolution de n’autoriser que la construction de maisons d’ar
rêt cellulaires, elle n’a pas encore fait connaître à l’administration départemen
tale les conditions de salubrité, d’ordre et de police auxquelles il doit être sa
tisfait. Ces points essentiels avaient besoin d’être réglés d’une manière claire et 
précise. Après avoir pris l’avis des inspecteurs généraux des prisons du royaume, 
réunis en conseil, j’ai déterminé dans le programme, sous forme d’Arrêté, que 
vous trouverez à la suite de la présente Instruction, les conditions principales 
que doivent réunir les nouvelles maisons d’arrêts et de justice. Les plans qui 
l’accompagnent, rédigés par des architectes habiles qui ont fait une longue 
étude de l’administration des p risons, vous fourniront la preuve qu’il est 
aujourd’hui possible, facile même, de résoudre de plusieurs manières toutes les 
grandes difficultés inhérentes au système de l’emprisonnement individuel, dif
ficultés qu’on a longtemps présentées comme étant insurmontables.

Toutefois, j ’entrerai ici dans quelques explications sur les dispositions les plus 
essentielles des nouvelles prisons, afin de ne vous laisser aucun doute sur la
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pcnsce de mon administration. J e  suivrai pour cela l’ordre des articles du 
programme.

A rt. l or.—  M urs d’enceinte. — Toute prison doit être défendue contre les 
tentatives d’évasion des prisonniers, et contre l’accès des personnes du dehors, 
au moyen d’un chemin de ronde, ou au moins par un mur d’cnceinte assez élevé 
pour en rendre l’escalade difficile : j ’ai réglé cette élévation à 5  mètres.

2 . —  B âtim ent d'administration. —  Dans cet article sont désignées les 
pièces ou chambres qui devront être réservées pour divers services administratifs 
ou judiciaires, indépendamment du logement du préposé en chef, des gardiens 
ou des surveillantes. M ais, ainsi que je l’ai expliqué dans l’article final des dispo
sitions générales, cette prescription du programme n’est pas strictement obliga
toire, dans toutes ses dispositions, pour les prisons peu importantes.

3 . —  Cellules La cellule est la partie la plus importante de tout projet,
quelle qu’en soit la forme architecturale. Il ne faut pas perdre de vue, Monsieur 
le préfet, que chaque cellule n 'est autre chose qu’une prison particulière ; que 
le détenu doit y passer tout le temps de sa captivité, soit préventive, soit pénale, 
sans en sortir, sauf pour se promener dans un préau où il sera seul encore. II  est 
dès lors indispensable que toutes les cellules soient suffisamment éclairées, chauf
fées, ventilées, e t, de plus, assez vastes pour que le prisonnier puisse y  rester 
sans que sa santé ait à en souffrir.

Les dimensions de la cellule ont aussi leur importance à un autre point de 
vue. S ’il s'agit d’un prévenu, il faut qu’il puisse y travailler, s’il le désire, et si 
l ’exercice de sa profession n’est pas contraire à l’ordre et à la sûreté de la maison. 
S ’il s’agit d’un condam né, il faut qu’il puisse y être appliqué aux travaux ma
nuels ordonnés par l’administration.

J ’ai jugé que, pour satisfaire à la double condition de la salubrité et du tra
vail, il était nécessaire d’avoir des cellules d’au moins quatre mètres de longueur, 
deux mètres vingt-cinq centimètres de largeur, et trois mètres de hauteur.

Pour le prévenu, la cellule doit être considérée, avant tout, comme un 
moyen de vivre seul et dans un état de liberté morale. A ce point de vue, 
l ’emprisonnement individuel est une mesure de protection et non un moyen de 
contrainte : c’est la discipline seule qui donne à l’emprisonnement cellulaire 
un caractère de répression et de pénalité. J ’insiste sur cette distinction, parce 
qu’elle n’est pas encore généralement sentie et appréciée, parce qu’on a long
temps supposé que l’intention du gouvernement était de soumettre les prévenus 
et les accusés au régime de l’isolement absolu du pénitencier de Philadelphie, 
pensée qu’il n’a jamais eue, même relativement aux condamnés. Mais pour que 
chaque prévenu puisse vivre seul et sans communication aucune avec d’autres 
prisonniers, il faut qu’ils ne puissent pas se voir d’une cellule à l’autre : la dis
position des portes et fenêtres doit donc mettre obstacle aux communications vi
suelles. I l  faut encore qu’ils ne puissent pas communiquer verbalement ; les 
murs ou cloisons de séparation des cellules peuvent rendre les relations verbales 
plus ou moins difficiles, suivant leur mode de construction. Mais l’administra
tion doit principalement compter sur une surveillance attentive et continue pour 
les empêcher.

J e  viens de dire que, pour le prévenu, la cellule est un moyen de vivre seul 
et dans un état de liberté m orale; et cependant le programme veut qu’il puisse 
être vu et surveillé sans qu'il lui soit possible de s'en apercevoir. Ceci, Monsieur 
le préfet, exige quelques explications.

L ’emprisonnement préventif ou avant jugement est une nécessité sociale. 
Les législations de tous les pays l’ordonnent ou l’autorisent dans des limites plus
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ou moins restreintes; mais, comme tout prévenu peut être déclaré innocent, 
c’est un devoir pour la société de ne le soumettre qu’aux seules conditions d’or
dre et de police indispensables pour le tenir à la disposition du juge. 11 doit 
conserver dans l’état de captivité préventive la liberté de ses actions, en tant 
qu’elles ne compromettent pas la sûreté de la prison, ou qu’elles ne portent pas 
atteinte aux droits et à la liberté de ses coprévenus.

Cette théorie, Monsieur le préfet, est vraie ; elle s’appuie sur la raison, sur la 
justice, et sur la loi elle-même. Mais, dans la pratique, de puissantes, d’impé
rieuses considérations exigent souvent que des limites soient mises à la liberté 
d’action dont le prévenu doit jouir dans sa cellule. C ’est sa demeure, sans doute ; 
elle remplace pour lui sa maison d’habitation, et il doit s’y trouver à l’abri de 
toute rigueur inutile et sans objet ; mais la justice et l’administration ont aussi 
leurs droits et leurs devoirs. C ’est le droit du juge de soumettre à une surveil
lance, même incessante, tout prévenu auquel il suppose le projet d'accomplir, 
dans la solitude, quelque acte qu’il importe d’empêcher ; c’est le devoir de 
l’administration de veiller à ce que des hommes dangereux ne préparent pas en 
secret des moyens d’évasion ; ici, il y va de sa responsabilité. Qui ne sait enfin 
que les prévenus et les accusés en état de récidive sont en trop grand nombre, 
pour qu’il ne soit pas besoin que l’administration exerce à cet égard une surveil
lance rigoureuse ? Mais l’abus consisterait à exercer une sorte d’inquisition sur 
tous les prévenus indistinctement, à épier tous leurs mouvements dans leurs cel
lu les, à ne leur laisser aucun instant de liberté; et ce n’est pas là non plus, 
Monsieur le préfet, ce que j ’ai voulu, en prescrivant un moyen de surveillance 
occulte. Il doit être bien entendu qu’il ne sera fait usage de ce moyen que de 
l’ordre exprès du juge ou de celui de l’autorité administrative, suivant les cir
constances. Cette restriction implique la nécessité d’une disposition matérielle ■ 
qui permette d’en interdire l’usage au gardien de service.

t e s  articles 4 , 5 , 6 , 7 , 8 et 9 , qui traitent des cellules d’infirmerie, de pu
nition, de secret et d’attente, du parloir cellulaire, de l’éclairage et de la distri
bution de l’eau, ne m’ont semblé exiger aucune explication.

10. —  Promenoirs individuels. —  Ainsi que je l’ai déjà dit, les prisons 
départementales sont exclusivement destinées, d’abord aux prévenus et aux a c 
cusés, ensuite aux condamnés à transférer et aux condamnés correctionnels dont 
l’emprisonnement ne doit pas excéder un an. Il est dès lors probable, avec les 
dispositions qui seront prises pour la salubrité de la cellule d’habitation, que les 
détenus seront rarement obligés d’en sortir pour prendre de l’exercice. Cepen
dant il était utile de prévoir, ce besoin, et le programme y a pourvu. Les plans 
des trois architectes indiquent les moyens d’établir des promenoirs découverts 
et même des promenoirs couverts, et d’̂ f soumettre les prisonniers à une sur
veillance constante et simultanée, quoiqu ils soient entièrement séparés les uns 
des autres. Dans la prévision des difficultés inséparables de la nécessité de les 
conduire à des promenoirs extérieurs, surtout dans une prison populeuse, l’un 
de ces architectes, dans une formule qui lui est propre, a même proposé l’ad
jonction, à chaque cellule et à tous les étages, d’un petit promenoir à l’air libre. 
Cette combinaison n’aurait pour inconvénient que d’augmenter la dépense.

11 . —  P oin t central d'inspection .—  J ’arrive, Monsieur le préfet, à l’exa
men de l’une des dispositions les plus importantes du programme ; je veux par
ler de la salle centrale d’inspection. Cette salle est le pivot du système. Sans 
point central d’inspection, la surveillance cesse d’être assurée, continue et gé
nérale ; car il est impossible d’avoir une entière confiance dans l’activité, le 
zèle et l’intelligence du préposé qui surveille immédiatement les cellules. I l  se
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pourrait même que le gardien, abandonné à lui-même et à peu prcs sûr que sa 
conduite échapperait à 1 œil du préposé en chef, abusât de sa position pour violer 
les règles de la maison, pour favoriser certains détenus, et pour en tourmenter 
d’autres; il ne faut pas que ce danger soit possible. L’architecte doit donc por
ter toute son attention sur cet objet; il y a là à la fois une question de discipline 
intérieure et d’économie. Plus la surveillance sera exacte et facile, moins il sera 
besoin de chercher dans la force des bâtiments des garanties contre les tenta
tives d’évasion et contre les communications des détenus entre eux. O r, la sur
veillance sera parfaite si, d’une salle centrale, le directeur ou le préposé en chef, 
sans changer de place, voit, sans être vu, non-seulement l’entrée de toutes les 
cellules, et même l’intérieur du plus grand nombre des cellules, quand la porte 
pleine est ouverte, mais encore les surveillants préposés à la garde des prison
niers et à tous les étages.

Cette condition d’un point central d’où puisse s’exercer une surveillance 
réelle est d’une exécution possible. I l  vous suffira, Monsieur le préfet, de jeter 
les yeux sur l’atlas de plans que je vous transmets pour vous en convaincre. Ce 
n’était pas l’une des moindres difficultés du régime de l’emprisonnement indi
viduel. D ’ingénieuses combinaisons semblent l’avoir résolue à tel point, qu’avec 
la formule des prisons circulaires ou semi-circulaires, il paraîtrait même possi
ble de voir, d’un centre unique, tous les prisonniers dans leurs cellules, et les 
gardiens dans les galeries de surveillance. Le régime de la vie commune ne pré
sente encore aucun moyen d’obtenir une surveillance aussi exacte, aussi réelle.

12 . —  E xercice du culte. —  U ne autre difficulté surtout avait paru in 
surmontable. O n objectait que le système de l’emprisonnement individuel était 
exclusif de l’exercice du culte, et cette objection était grave dans un pays où 
la religion catholique est professée par une immense majorité. Il fallait donc 
trouver un moyen de faire assister les prévenus à la messe et aux exercices des 
autres cultes, sans les faire sortir de leurs cellules. Vous verrez également, 
Monsieur le préfet, par l’examen des plans de l’atlas, que ce moyen a été 
trouvé, et qu’il est même possible de mettre l’officiant sous les yeux de tous 
les détenus, condition qui ne laisse place à aucune objection sous ce rapport. 
D e plus, il ne serait pas vrai de dire que les pays catholiques ont tous et tou
jours repoussé le régime de la séparation continue : les faits prouvent le con
traire. Il y a plus de cent ans, et à Rom e même, une prison fui construite d’après 
ce système ; j’en donne le plan dans l’atlas. I l  présente cette particularité, que 
les prisonniers, de leurs cellules , ne peuvent pas voir le prêtre à l’autel ; peut- 
être faut-il attribuer l’absence de cette disposition à ce que l’auteur du projet ne 
trouva pas le moyen de la remplir. A M adrid, dans un autre pays essentiel
lement, exclusivement catholique, pour ainsi dire, il est construit, en ce mo
ment même, une prison cellulaire de jour et de nuit. J ’ai pensé que la publica
tion du plan de cette prison ne serait pas non plus sans intérêt; mais, dans ce 
projet, que mon administration est loin de proposer comme une élude à con
sulter utilement pour la réforme de nos prisons départementales, s’il a été sa
tisfait à la condition de faire rayonner les portes de toutes les cellules sur l’au
tel, c’est aux dépens de plusieurs dispositions essentielles sans lesquelles l’ordre 
et la discipline sont impossibles. L ’exemple de la prison cellulaire de Rome 
prouve, au surplus, qu’il suffit, pourl’accomplissement des prescriptions du culte 
catholique, que les prisonniers puissent assister mentalement à l’office divin, et 
le programme n’exige pas davantage, quoique mon administration reconnaisse 
que la possibilité de voir le prêtre compléterait d’une manière heureuse les 
combinaisons relatives à l’exercice du culte dans les prisons.

21
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I l  ne vous échappera pas, Monsieur le préfet, que les dispositions architec
turales qui rendent possible l’assistance des détenus aux offices divins se prêtent, 
avec la même facilité, aux instructions orales, e t , de cette manière, se trouve 
encore résolue la difficulté de leur donner l ’instruction religieuse et l’instruc
tion élémentaire.

Telles sont, Monsieur le préfet, les explications dont il m’a paru utile d’ac
compagner l’envoi du programme et des plans de M M . A . Blouet, H arou-R o- 
main et H oreau. Ces plans vous sont transmis non pas comme des modèles à 
suivre ou à adopter nécessairement, mais comme des documents de nature à 
prouver qu'il n’est aucun des avantages du régime de la vie commune, sous le rap
port de la salubrité, de la surveillance et de l’exercice du culte, qui ne puisse 
être obtenu, quelquefois même d’une manière plus sûre et plus parfaite, dans 
le  système de l’emprisonnement individuel. J ’ai la confiance que cette publica
tion marquera l’époque d’un nouveau progrès dans l’étude du régime des pri
sons ; car, si les faits accomplis dans les pays étrangers me sont bien connus, 
nulle part les difficultés que soulevait l’application du régime cellulaire continu 
aux prévenus et aux accusés, n’ont été surmontées d’une manière aussi com
plète que dans les plans dont j ’ai ordonné la publication. E t,  pour ne parler ici 
que de l’exercice du culte, aujourd’hui encore on se préoccupe vivement, en 
Angleterre, de la difficulté de faire assister les détenus au service divin, et on 
semble n’avoir trouvé d’autre moyen que celui de les réunir dans une chapelle 
à compartiments cellulaires. Cette difficulté à été résolue en France d’une ma
nière plus heureuse et plus simple.

J ’apprendrais avec plaisir, Monsieur le préfet, que les plans que je vous en
voie vous eussent été de quelque utilité pour hâter la rédaction définitive des 
projets de reconstruction ou d’appropriation de vos prisons. Il vous appartient 
d ’ailleurs, d’accord avec le conseil général, d’indiquer à l’architecte du dépar
tem ent le système de construction qui vôus aura semblé le plus propre à satis
faire aux conditions du programme. J e  n ’entends nullement donner la préfé
rence à aucune des formules présentées par les auteurs de l’atlas, ni vous en 
recommander aucune, je le répète, d’une manière particulière. D ’ailleurs, mon 
jugement sur chacune de ces formules pourrait être prématuré, tan t qu’il n ’aura 
pas été éclairé par l’étude qui en aura été faite dans les départements.

I l  vous sera adressé deux exemplaires de la collection des plans, précédée du 
programme et de cette Instruction. L ’un deces exemplaires devra ctre remis au 
conseil général de votre département.

Recevez, Monsieur le préfet, etc.

L e  ministre secrétaire d ’E ta t au département de Vintérieur, 

S igné , T . D u c h a t e l .

P r o g r a m m e  pour la construction des Prisons départementales cellulaires.

Nous, ministre secrétaire d’E ta t au département de l’intérieur,

Arrêtons le présent programme pour la construction des prisons départe
mentales.

A rt. 1er. — M urs d ’enceinte et chemin de ronde. •—■ La prison sera en
tourée d 'un chemin de ronde formé, autant que possible, par deux murs d’en
ceinte entièrement isolés l’un de l’autre et du bâtiment principal de la prison. 
Les angles intérieurs deces murs devront toujours être arrondis.
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Le mur extérieur sèra le plus élevé ; il aura au moins cinq mètres il’clévation.
2  Bâtim ent d  adm inistration.—  Le bâtiment d'administration contien

dra nécessairement le greffe et le logement du préposé en chef. I l  contiendra* 
en outre :

U ne cuisine avec les dépendances nécessaires;
U n  magasin ou pièce de décharge ;
U ne chambre de bains servant aussi de cabinet de désinfection des vête

m ents;
U ne salle du conseil pour la commission de surveillance ;
U n cabinet pour les affaires que le juge croirait devoir instruire à la prison]
Une chambre pour les avocats.
3 . —  Cellules. •—  Chaque cellule ordinaire doit satisfaire aux conditions 

suivantes :
Dimension : Au moins quatre mètres de longueur, deux mètres vingt-cinq 

centimètres de largeur, trois mètres de hauteur;
Cloisons empêchant de s’entendre de l’une à l’autre, si ce n’est en parlant 

à voix haute ;
Fenêtre à une certaine hauteur du sol, avec une disposition qui, sans in 

tercepter le jour ni l’air, empêche le prisonnier de regarder par cette fenêtre, 
soit dans l’intérieur, soit au dehors de la prison ;

Moyen de renouveler incessamment l’air de la cellule, sans ouvrir la porte ni 
la fenêtre, et sans faciliter les communications d’une cellule à l’autre;

M oyen, pour le prisonnier* d’avertir le gardien, la nuit comme lé jour, qu’il 
a besoin que l’on vienne à sa cellule ;

M oyen, pour le prisonnier, de satisfaire à ses besoins naturels, sans sortir de 
la cellule, et sans qu’il en résulte de mauvaise odeur ;

Moyen de communiquer avec le prisonnier, et de lui remettre ses vivres et 
autres objets de petit volume, sSns êlre obligé d’ouvrir la porte ;

M oyen, pour le gardien, de voir dans la cellule, sans que le prisonnier s’eu 
aperçoive;

Moyen de faire assister les prisonniers, de leurs cellules mêmes, à la célé
bration du service religieux, étant expliquée» ce qui concerne le culie calholique, 
qu’il n’est pas indispensable que les prisonniers voient le prêtre, et qu’il 
suffit qu’ils soient mis à même de suivre la messe;

Chauffage des cellules à un degré suffisant pour que le prisonnier rie souffre 
pas du froid.

4 . —  Cellules d ’infirmerie et autres. —  Il y aura quelques cellules un 
peu plus spacieuses pour les besoins de l'infirmerie et autres besoins.

On établira une tisannerie, s’il y a lieu.
Il y aura un certain nombre de cellules de punition. Ces cellules, qui doivent 

être plus fortes que les autres et que l’on doit pouvoir rendre obscures à vo
lo n té , seront, autant que possible, placées et disposées de manière que les dé
tenus n’y puissent se faire entendre des autres prisonniers.

Les cellules établies dans les diverses conditions ci-dessus indiquées suffiront 
pour la mise au secret ordonnée par le juge d’instruction.

5 . — Cellules d’attente. — D ans les prisons où les arrivées simultanées des 
prisonniers sont fréquentes, il sera nécessaire d’établir, suivant les besoins et 
à la proximité du greffe, un certain nombre de cellules d’attente, de moindre 
dimension que les cellules d’habitation, et où les arrivants pourront être dépo
sés jusqu’à ce qu’ils aient été écroués.

Il n’y aura dans ces cellules qu’un simple blanc.
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6 . —  Cellules de passage. —  Dans les prisons où il y a fréquemment des 
prisonniers de passage en assez grand nombre pour nécessiter des cellules spé
ciales, il sera pourvu à ce besoin. Ces cellules pourront être d ’une plus petite 
dimension que les cellules ordinaires.

7 . —  Parloir cellulaire. — Dans les prisons où un parloir serait néces
saire, parce que le greffe ne pourrait en tenir lieu, pour les communications 
non autorisées en cellules, ce parloir devra être approprié au principe de l’em
prisonnement individuel, et disposé de telle sorte que l ’administration puisse, 
au besoin, séparer les visiteurs des détenus visités.

8 . —  Eclairage. — La prison devra être éclairée, à l’intérieur et à l’exté
rieur, suivant les besoins du service de la surveillance.

9 . — Distribution de l  eau. — Il sera pourvu aux moyens d’approvisionner 
la prison de la quantité d’eau nécessaire pour les divers services.

1 0 .— Promenoirs individuels.— La disposition générale de la prison devra 
permettre de faire promener, à l’air libre, individuellement et sous l’œil d’une 
surveillance, autant que possible constante et simultanée, les détenus qui en 
auront obtenu exceptionnellement la permission, conformément aux règlements.

1 1 . —  Salle d  inspection. —  La disposition des bâtiments doit être telle 
quelle  permette au préposé en chef de surveiller, d’un point unique, et sans 
être aperçu des gardiens, les différentes parties de la prison.

12 . —  Culte. —  Le projet pourvoira aux moyens de célébrer le service re
ligieux d’après les conditions indiquées en l’article 3 , relatif aux cellules.

1 3 . —  Séparation des sexes. —  Les cellules affectées aux hommes se
ront séparées de celles qui seront destinées aux femmes, de telle sorte qu’il ne 
puisse y avoir aucune espèce de communication entre les deux sexes.

Autant que possible, on évitera que les cellules des hommes et celles des 
femmes soient superposées.

14 . —  Dispositions générales. —  Les dispositions du présent programme 
ne sont applicables, d’une manière absolue, qu’aux prisons départementales de 
quelque importance. M ais, dans toutes, il devra être rigoureusement satisfait 
aux conditions de ce programme qui concernent la séparation individuelle de 
jour et de nuit, le service religieux, la sûreté, la salubrité et la surveillance.

Les projets d’appropriation des prisons départementales actuelles au régime 
de l’emprisonnement individuel devront également satisfaire, autant que pos
sible, aux conditions du présent programme.

L ’architecte doit s’abstenir entièrement .de tout ce qui n ’est qu’ornement 
architectural. Il doit pareillement songer que ce n’est pas un monument d’art 
qu’il édifie. Il doit encore ne pas perdre de vue que la bonne disposition des 
bâtiments et le point central de surveillance permettent de ne plus étaler ce 
luxe de grilles, de verrous, de portes, de murs énormes qui constituaient les 
anciennes prisons. Il doit enfin bâtir, non-seulement pour le présent, mais aussi 
pour l’avenir, et établir, en conséquence, ses fondations et sa maçonnerie de 
manière à pouvoir, au besoin , surexhausser la prison d’un étage, sans nuire à 
sa solidité.

E n  tout cas, l’architecte devra disposer tout ou partie des combles de la p ri
son de telle sorte qu’en cas d’urgence ou d’excédant accidentel de la popula
tion, on puisse immédiatement y trouver des dortoirs ou salles communes, sui
vant les besoins.

Signé  T .  D u c h a t e l .
P a ris , le 9  août 1 8 4 1 .
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30  oclobre. —  I n s t r u c t i o n  sur le Règlement général pour les Prisons 
déparlementa les.

Monsieur le préfet , depuis longtemps mon administration se propose de 
soumettre le régime intérieur des prisons départementales à des règles fixes et 
générales. C ’était la pensée de l ’Ordonnance royale du 9  avril 1 8 1 9 , d’établir 
et de m aintenir dans toutes les prisons l’application des mêmes principes 
et d’un système uniforme La législation criminelle étant la même pour tous, 
les mêmes règles doivent présider à son application. Indulgentes ou sévères, 
ces règles doivent toutes prendre leur source dans l’esprit de la loi et dans nos 
mœurs, et être exécutées ensuite sans acception ni des lieux ni des personnes. 
Relativement aux condamnés, l’inégalité du régime, c’est l’inégalité des peines. 
Relativement aux prévenus, cette inégalité constitue un abus plus grave en
core, car elle soumet un hom me, peut-être innocent, à des rigueurs et à des 
privations que l’administration n’impose pas ailleurs à un autre prévenu. I l  ne 
faut donc pas, sous peine d’enfreindre la loi elle-même, que deux prévenus,.que 
deux condamnés soient traités différemment, uniquement parce qu’ils se trou
vent dans des prisons différentes. Si des mesures de contrainte sont jugées né
cessaires, il faut qu’elles pèsent également sur tous et en tous lieux. C ’est d’a
près ces principes que sont depuis longtemps administrées, sous mon autorité et 
la vôtre, les maisons centrales de force et de correction.

Mais avant de soumettre d’une manière formelle le régime des prisons dé
partementales au principe de l’unité, mon administration avait besoin d’obte
nir des renseignements précis sur ce qui se p ratiquait, afin d’arriver à la con
naissance des dispositions qu’il conviendrait d’arrêter. Elle n’a rien négligé 
pour s’éclairer.

Dans son R apport au roi du 1er février 1 8 3 7 , sur l’état des maisons d’arrêt et 
de justice, l’un de mes prédécesseurs avait signalé de nombreuses inégalités dans le 
régime m atériel, et de graves abus dans la police intérieure. S i, daus un cer
tain nombre de prisons, il avait été convenablement pourvu aux divers services, 
dans le plus grand nombre la position des prévenus eux-mêmes avait grand 
besoin d être améliorée sous le rapport du coucher, du vestiaire, et même de la 
nourriture. Il fut pourvu d une manière générale à cette première amélioration 
par 1 Instruction du 7  août 1838, dont les prescriptions sont aujourd’hui obser
vées dans la plupart des départements.

U ne autre Instruction de la même année (29 ju in), en rappelant quelle de
vait etre 1 action de 1 autorité administrative dans les prisons, se proposa de les 
soumettre à une police plus protectrice et plus morale. Mais ce but ne fut at
teint que d’une manière bien imparfaite, parce que, ici, l’autorité locale man
quait de prescriptions formelles. Dominée par des traditions et par des usages 
abusifs, souvent elle a laissé s’affaiblir la discipline, au point de faire de la prison 
un asile dont s accommode aisément l’homme dépravé, et, par cela même, un 
séjour affreux pour l’homme honnête que le hasard lui a donné pour compa
gnon de captivité. L ’impossibilité d’opérer dans la plupart des prisons les clas
sifications voulues par la lo i , est encore venue aggraver les funestes effets d ’une 
discipline sans vigueur. Trop souvent, ainsi que l’attestent les rapports de tous 
les inspecteurs généraux des prisons du royaum e, il semblerait que l’autorité

1 Art, 7 et 8 .— R apport au ro i du même jo u r. Arrêté du i 5 décembre 1819.
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locale a voulu adoucir la captivité en l’entourant d’une sorte de liberté de tout 
faire et de tout dire. E lle ne s’est pas rpndu cpmpte qu’une pareille liberté de 
parler et d’agir, avec le régime de la vie en commun , c’est la licence pour les 
mis, c’est l’oppression pour le plus grand nombre. La conservation des bonnes 
mœurs et la liberté morale de chaque détenu ne peuvent être obtenues qu’au 
prix d’une discipline uniforme, et le prévenu doit y être soumis comme le con
damné , dans un intérêt plus puissant que le sien propre. Si, comme tout l’an
nonce, Monsieur le préfet, le régime cellulaire doit être bientôt la rcgle légale 
pour les prisons départementales, il faudra cependant plusieurs années pour in
troduire partout cette réforme salutaire. Ainsi, longtemps encore, le régime de 
la vie commune sera le seul possible dans un grand nombre de nos 4 0 0  maisons 
d’arrêt, de justice et de correction. Dès lors, j’ai dû me décider à demander, 
dès à présent, à une discipline plus vigilante et plus énergique, les seuls moyens 
que nous ayons d’y introduire un meilleur ordre de choses : lel est l’objet du 
Règlement général que vous trouverez à la suite de la présente Instruction.

Ce Règlement a é té , de la part de M M . les inspecteurs généraux des pri
sons du royaume réunis en conseil, le sujet de longues délibérations. Leur ex
périence m’assure que rien d’essentiel n ’a échappé à leurs investigations. De 
mon cô té , j ’en ai étudié toutes les dispositions avec l’attention la plus sé
rieuse.

D u principe d'égalité et d’uniformité sur lequel il reposé résultait une dou
ble nécessité : celle de soumettre à une police unique toutes les prisons dépar
tementales sans exception, et celle de ne faire que des dépenses de même na
ture dans toutes. Nos mœurs comme la loi exigent qu’il en soit ainsi.

J ’ai donc réglé, Monsieur le préfet, la nourriture, le coucher, le vestiaire 
et les autres dépenses personnelles des détenus. Les bases que j ai adoptées 
seront suivies dans tous les départements, à partir du 1 er janvier 1842 ; elles 
ne pourront être ni restreintes ni étendues, si ce n ’est en vertu d’une autorisa
tion expresse de ma part, accordée dans des circonstances nécessairement très- 
rares, et après que le conseil général en aura, délibéré. I l  se peut, je le sais , 
que, dans quelques départements , le nouveau régime ait pour effet d’accroître 
les dépenses du chapitre v i de la première section du budget ; mais j’ai pris, 
sans hésiter, la responsabilité d’un pareil résultat. J ’ai la conviction de n’avoir 
accordé aux détenus rien au delà de ce que l’humanité conseillait de leur 
accorder.

J ’ai considéré que c’était une obligation pour la société de pourvoir, sans 
condition , aux premiers besoins de la vie du prévenu. Le Règlement n’admet 
qu’un seul cas où celui-ci n ’ait pas droit aux vivres de la maison : c’est lorsqu’il 
se fait apporter sa nourriture du dehors (art. 58 ); car il prouve par là qu’il 
n ’a pas besoin que la société pourvoie à ses dépenses personnelles.

Le condamné n’a droit aux secours de la société que sous la condition de 
contribuer, par son travail, au payement d’une partie de ses dépenses , au 
moins, en attendant qu’une bonne organisation des travaux industriels dans les 
prisons départementales permette d ’exiger qu’il les acquitte entièrement.

A insi, Monsieur le préfet, la société doit à tous les prisonniers , d’abord, 
une nourriture suffisante et saine (Code d’instruction, 613); ensuite un cou
cher propre , et des vêtements s’il en est dépourvu. N ’oublions pas en effet 
que la loi exige également que toutes les prisons soient telles, que la santé des 
prisonniers ne puisse en dire aucunement altérée (art. 6 0 5 ). D e là résulte 
l’obligation de pourvoir gratuitement, sur les fonds de l’E ta t, à leur habillement 
et à leur coucher. L ’absence surtout (les secours de cette nature a pontribué,
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plus que toute autre chose , à une époque heureusement éloignée de nous, à 
donner à nos prisons cet aspect de misère qui offensait l’humanité. A lors, les 
condamnés , les prévenus eux-mêmes étaient jetés dans des cachots, sans 
protection, sans souci de leur vie et de leur santé , et bien souvent sans d’autres 
secours que ceux qu’ils devaient à la charité publique. L ’opinion accuserait à 
juste titre une administration qui ne s’occuperait pas avec une attention suffi
sante du sort des prisonniers.

I l  ne vous échappera pas, d’ailleurs, que le budget départemental se trouve 
soulagé des dépenses des jeunes détenus, auxquels il est fait application de l’art* 
ticle 66  du Code pénal, ces dépenses étant supportées par l 'E ta t depuis 1 8 4 1 . 
Les bases plus larges adoptées par mon Instruction du 10  février dernier, pour 
le remboursement aux départements des frais d’entretien des condamnés à plus 
d’un an, jusqu’au jour de leur sortie de la prison départementale ‘ , ont encore 
dégrevé la première section du budget de charges assez considérables.

E t je dois ajouter ici, Monsieur le p réfet, que les principes de l’administra
tion, relativement à l’intervention de la charité publique dans les prisons, 
n ’ont pas changé. Ces principes sont toujours ceux qui ont été développés 
dans la Circulaire déjà citée du7aoùt 1838 . Le prévenu surtout ne doit pas rece
voir à titre d’aumône les aliments et les autres secours. L a société les lui doit 
gratuitement, s’il les demande ; les nécessités de l’instruction judiciaire, en le 
privant de sa liberté, le privent souvent aussi de ses moyens d’existence. Les 
secours de la charité ne doivent être distribués aux détenus qu’à leur sortie de 
prison, et il est vivement à désirer que ces secours alors ne leur manquent pas, 
puisque souvent ils se trouvent dans un état de dénûment auquel il ne peut ce
pendant être pourvu sur les fonds du budget départemental.

Après ces réflexions, qui n ’étaient pas sans utilité pour bien faire compren
dre dans quel esprit a été rédigé le Règlement général sur les prisons départemen
tales, j ’arrive à l’explication de quelques-unes de ses dispositions les plus im
portantes.

C H A P IT R E  I er.

PERSO U H BI. A D M IN IS T R A T IF .

M on administration en a plus d’une fois fait l’observation, Monsieur le pré
fet ; le choix sévère des employés est la première condition d’un bon régime 
disciplinaire. Les règlements les plus sages ne sont qu’une lettre morte, si 
les agents préposés à l’administration et à la garde des prisonniers n ’en assurent 
pas l’exécution avec une constante fermeté J . Le mal s’aggrave encore s’ils 
manquent de probité. Nous devons beaucoup compter, je le sais , sur le zèle et 
le dévouement des commissions de surveillance , et je leur ai donné un témoi
gnage non équivoque du prix que j ’attache à leur concours, en les appelant à 
donner leur avis sur toutes les mesures de quelque importance, en les chargeant 
même de préparer le Règlement particulier- que doit avoir chaque prison. Mais 
toute leur bonne volonté pourrait souvent ctre paralysée par des agents incapa
bles pu d’une moralité douteuse. Le moyen le plus sûr de trouver des hommes 
probres, intelligents et dévoués, est, sans contredit, de leur assurer des moyens 
suffisants d’existence, afin de pouvoir leur interdire formellement toute espèce

1 V. celle Instruction , ci-dessus, p . 291 .
a V .,  su r le personnel des prisons déparlepenU lcs, te  Rapport «u Roi du fé

vrier 1807 et la  C irculaire du 29' juin i 838 .
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de trafic avec les prisonniers, et toute sorte de spéculation sur les fournitures 
qui leur sont accordées par les règlements Pénétré de cette nécessité, j’ai 
déterminé le minimum  du traitement qui sera attaché aux emplois de gardien- 
chef et de gardien. Les premiers auront 6 0 0  francs au moins, et les seconds 
4 0 0  francs (articles 13 et 2 5 ). Sur ce point encore, je n’ai pas craint de pren
dre la responsabilité d’un accroissement de dépenses. P ar application d’une 
disposition du Règlement général sur le service des gardiens dans les maisons 
centrales de force et de correction, j’ai décidé que les gardiens des prisons dé
partementales auront droit à une augmentation de traitement de 25  francs, à 
la fin de chaque période de cinq années de services non interrom pus, mais je 
dois expliquer que le bénéfice de cette disposition ne profitera aux gardiens qu’à 
partir du 1er janvier 1 8 4 2 , et sans aucun rappel pour les services antérieurs, 
de sorte qu’elle ne pourra recevoir sa première application que le 1er jan 
vier 1847 .

L ’article 35  déclare que les gardiens ne pourront jamais être détournés de 
leur service, sous aucun prétexte et à aucun titre, pour quelque service exté
rieur que ce soit. L ’objet de cette discussion est facile à saisir. Le poste d’un 
gardien est à la prison et non ailleurs. Sa mission ne consiste pas seulement à 
empêcher les prisonniers de s’évader ; il doit encore surveiller constamment 
leurs actions. Il ne peut donc être chargé, par qui que ce soit, de conduire les 
prisonniers devant les magistrats ni ailleurs ; ce service doit être fait par la gen
darmerie 2. Toutes les pièces nécessaires à la régularité de l’incarcération et des 
élargissements doivent lui être produites, conformément aux articles 6 0 8 , 609 
et 6 1 0  du Code d’instruction, et les ordres qu’il doit faire exécuter en confor
mité du 2 e § de l’article 6 1 3 , doivent lui être transmis de manière qu’il n’ait 
jamais à se déranger de ses fonctions pour aller chercher ces pièces ou recevoir 
ces ordres.

Le Règlement autorise la création d’un directeur, titre qu’il ne faut pas pro
diguer. Le minimum de son traitem ent, fixé à 2 ,0 0 0  fr., indique assez que cet 
emploi ne doit être créé que dans les prisons importantes, et lorsqu’il y a réelle
ment une administration à diriger, ainsi que s’en sont plusieurs fois expliqués 
mes prédécesseurs3. Les gardiens sont des agents spécialement préposés à la 
surveillance et à la garde des prisonniers ; un directeur remplit des fonctions 
essentiellement administratives. Dans nos maisons centrales de détention, la 
force des choses a même fait attribuer aux directeurs tous les pouvoirs que les 
maires et les commissions de surveillance tiennent des lois et des règlements <i. 
Sans doute, il me serait difficile de dire ici dans quelles conditions devra né
cessairement se trouver une prison départementale, pour qu’il puisse y être 
nommé un directeur. Cependant je serais peu disposé à autoriser la création de 
cet emploi, lorsque la population habituelle de la prison ne serait pas d’au 
moins 2 0 0  détenus 5, et lorsque en même temps le travail, ainsi que l’instruc

1 Il est expressément défendu aux employés des prisons d’en treprendre  aucune fou rn i
tu re  relative aux besoins des détenus; un traitem ent annuel proportionné à l’im portance 
de leurs fonctions est l'un ique  salaire qu’ils puissent p ré tend re . »> (C irculaire du m inistre 
de l’in térieu r du 22 vendémiaire an v m . )

2 Loi du 28 germ inal an v i,-*art. 125.— O rdonnance royale du 28 octobre 1 8 2 0 , 
a r t .  17a.

s  Rapport au roi du i er février 1837 .—  Circulaire du 29  ju in  i 838 .
4 VM toutefois, ci-dessus, p . 2D2, note 1.
B Dans ce cas, i! n*y aurait pas six prisons départementales, en dehors des prisons de
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tion religieuse et l’instruction primaire n ’y auraient pas été organisés d’une 
manière permanente.

Vous verrez, Monsieur le préfet, que j’ai déterminé un m inimum  et un m axi
mum  d’âge pour l’admission aux emplois de gardien-chef et 'de gardien : c’est en
core l’application d’une disposition du Règlement du 30  avril 1822 , sur le service 
des gardiens des maisons centrales. S ’il importe que des hommes trop jeunes ne 
soient pas chargés de fonctions qui exigent de la prudence et de la fermeté, il 

• importe aussi qu’ils puissent les remplir assez longtemps pour obtenir une pen
sion de retraite avant que les infirmités inséparables de la vieillesse les aient 
rendus incapables de faire un bon service.

J ’ai également jugé utile, essentiel même, de donner aux gardiens un cos
tume qui sera le même pour toutes les prisons départementales (art. 3 4 ). 
N ’oublions pas que les gardiens sont des agents de la force publique, institués 
par la loi elle-même. A ce point de vue, et, en outre, comme mesure d’ordre 
et comme moyen de les obliger à être habillés d’une manière convenable, il 
n ’est pas indifférent qu’ils aient un uniforme dans la prison. C’est ce qui a lieu 
depuis plus de vingt ans dans nos grandes prisons pour peines. J e  détermi
nerai ultérieurement la forme et les insignes du costume des gardiens. J e  se
rais bien aise, Monsieur le préfet, d’avoir, sur ce point, votre avis et celui des 
commissions de surveillance de votre département.

11 ne vous échappera pas que le Règlement veut que les quartiers occupés 
par les femmes soient surveillés par des personnes de leur sexe, à l’exclusion 
des gardiens (a rt. 27). Cette mesure est aujourd’hui en vigueur dans toutes nos 
maisons centrales de détention. Il importait de l’étendre au service des prisons 
départementales.

Depuis quelques années, des corporations religieuses des deux sexes se sont 
vouées à la réforme morale et disciplinaire des prisons. J ’apprécie tout le bien 
qu’elles peuvent faire, mais je tiens à êlre toujours informé des conditions que 
ces corporations mettront à leurs services. Il convient que vous preniez pour 
base des conventions de cette nature que vous pourriez avoir à passer, sous la 
réserve de mon approbation, les dispositions de mon A rrêté du 22  mai dernier, 
portant Règlement du service des sœurs religieuses dans les maisons centrales *.

J e  me suis attaché, Monsieur le préfet, à bien déterminer, dans ce chapitre, 
les attributions de chaque employé. Chacun d’eux trouvera, dans le paragraphe 
qui le concerne, l’indication des devoirs qu’il aura à remplir, sous l’autorité 
du maire et le contrôle de la commission de surveillance, sans préjudice de vos 
droits comme administrateur supérieur des prisons de votre départem ent2.

C H A P IT R E  I I .

R É G IM E  ÉCO N O M IQ U E.

La plupart des prescriptions de ce chapitre on t été empruntées à l’In 
struction du 7 août, sur les dépenses personnelles des prévenus et des accusés.

P aris , qui auraient un d irec teur. Aussi, le m inistre a-t-il fléchi, su r ce poin t, en nommant 
des directeurs dans plusieurs prisons cellulaires établies don t le chilfre de la population 
est, de beaucoup, au-dessous de 200 .

1 V. cet A rrêté, p .  3 io .
2 Ces devoirs ne sont pas tous prévus dans le Règlement. 11 en est d ’autres que nous 

devons rap p e le r. O n les trouvera énum érés dans la T ab le alphabétique sous les rouis : 
Gardiens-chefs, Préfets, Autorité judiciaire, Commissions de surveillance, etc.
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J ’ai jugé, nonobstant les observations faites à ce sujet par quelques conseils gé
néraux, que les dépenses de la nourriture, du vêtement et du coucher, réglées 
par cette Instruction, n’avaient rien d’exagéré.

Ainsi que vous le verrez, la nourriture de chaque déienu doit se composer 
d’une ration de pain bis de 75  décagrammes pour les hommes, et de 70  déca- 
grammes pour les femmes, et de plus, six fois par semaine, d’une soupe aux lé
gumes avec 9 0  grammes de pain blanc (art. 56). Le dimanche ou le jeudi, il 
doit être servi une soupe dans la composition de laquelle il entrera 2 0 0  gram
mes de viande pour chaque individu (art. 5 7 ). Les condamnés renfermés dans 
les maisons centrales reçoivent une nourriture plus abondante.

Cependant, Monsieur le préfet, la prescription d’un régime à la viande a été 
critiquée, blâmée même dans quelques départements, comme introduisant une 
sorte de luxe dans le régime des prisons, et comme formant un contraste fâcheux 
avec la nourriture des classes laborieuses ; et il est vrai que la plupart des habi
tants de la campagne et des ouvriers des villes mangent rarement de la viande. 
Tout en appréciant le sentiment de moralité publique sur lequel s’appuie cette 
observation, je me suis déterminé par d’autres considérations. C’est la volonté 
de la loi elle-même, ainsi que je le disais tout à l’heure, que tout prisonnier re
çoive une nourriture suffisante et saine, et la société doit celte nourriture à 
tous les détenus, sans qu’elle ait à s’enquérir de la condition dans laquelle ils se 
trouvaient au moment de leur arrestation. J e  persiste à croire, Monsieur le pré
fet, qu’un régime à la viande, une fois par semaine, est aussi utile dans les pri
sons départementales qu’il peut l’être dans les maisons centrales de force et de 
correction, pour la conservation de la santé des détenus. Vous prendrez donc 
des dispositions, si vous ne l’avez déjà fait, pour que chaque détenu reçoive ce 
régime. La société doit, sous ce rapport, aux prévenus, ce qu’elle accorde aux 
condamnés dans les maisons centrales.

La composition du pain a aussi été l ’objet de quelques critiques faites du 
même point de vue. Ce pain est cependant le même que celui que mangent les 
condamnés renfermés dans les maisons centrales. O n ne saurait accorder du 
pain de moindre qualité aux prévenus, et si le Règlement prescrit l’emploi de 
farines de pur froment, c’est surtout afin d’obtenir un pain plus substantiel que 
celui dans lequel il entre du seigle.

Le vêtement est réglé par l’a rt. 66 . Ce service doit être assuré avec écono
mie sans doute, mais de manière à satisfaire à tous les besoins. Vous vous occu
perez, Monsieur le préfet, des moyens de pourvoir chaque prison du linge de 
corps et des effets d’habillement nécessaires en vous conformant aux prescrip
tions du Règlement. Cependant une distinction essentielle est à faire en ce qui 
concerne le vêtement. Si tout condamné doit prendre le costume pénal de la 
maison, tout prévenu doit être libre de conserver ses vêtements et de s’en pro
curer de nouveaux. L ’E ta t ne doit lui en fournir que s’il en manque et s’il est 
dans l’indigence.

Les dépenses de blanchissage sont une conséquence de celles du vêtement. 
Il va sans dire que si le prévenu, possesseur d’effets d’habillement et de linge 
de corps, était hors d’état de les faire blanchir à ses frais, cette dépense serait 
supportée par le département.

Le coucher doit être fourni gratuitement à tous les détenus, à l’exception 
toutefois des détenus pour dettes, qui sont tenus de pourvoir à toutes leurs dé
penses personnelles. L ’Instruction du 7 août avait accordé un matelas à cha
que prisonnier, le Règlement général ne lui accorde qu’une simple paillasse. Une 
paillasse suffisamment garnie constitue un çouçher propré et sain ; c’est tout ce
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que la société doit, sous ce rapport, aux détenus. D ’ailleurs, les prévenus pour
ront s’en procurer un meilleur à leurs frais, dans les limites du Règlement par
ticulier de la maison.

Mais l’usage de la paille étendue sur le sol doit être formellement proscrit. 
Ce coucher, toujours m al propre, a dit l’Instruction précitée, est en défini
tive le plus dispendieux de tous. J e  vous recommande, Monsieur le préfet, 
de prendre des mesures pour l’exécution des dispositions du Règlement relatives 
au coucher, si vos prisons ne sont pas encore suffisamment pourvues de mate
las ou de paillasses, ainsi que de draps de lit et de couvertures.

Dans un intérêt d’ordre et de propreté, le Règlement veut que le hamac 1 ou 
la couchette puisse, au besoin, s’enlever ou se relever pendant le jo u r; mais cette 
prescription n ’a en vue que les coucheltes qu’il sera nécessaire de se procurer 
pour en augmenter le nombre, ou pour remplacer celles qui seraient hors de 
service, à moins toutefois qu’il ne fût possible, à peu de frais, d’approprier les 
couchettes actuelles dans les conditions voulues par le Règlement.

Le Règlement vous charge, Monsieur le préfet, de déterminer les dépenses du 
chauffage et de l’éclairage, suivant les localités, sur la proposition du sous-pré
fet, l’avis du maire et celui de la commission de surveillance. Il veut que les 
dortoirs communs soient éclairés (art. 8 1 ) . Les bonnes mœurs commandent 
celle mesure de précaution, qui est aussi un moyen de surveillance.

Relativement au chauffage, je me bornerai à vous faire observer qu’il s’agit 
uniquement de prévenir les effets d’un froid rigoureux ; en d’autres termes, 
épargner aux détenus une souffrance physique qui pourrait réagir sur leur santé 
d’une manière fâcheuse.

E n  réglant le régime économique des prisons départementales qui, presque 
toutes, renferment à la fois des prévenus et des condamnés, j ’ai été amené à 
m’occuper de dispositions disciplinaires qui en étaient inséparables, afin d’éta
blir une distinction bien tranchée entre les deux classes de détenus. Si leR ègle- 
m ent reconnaît aux prévenus le droit d’améliorer, dans certaines limites, leur 
nourriture et leur coucher, il interdit formellement aux condamnés l’usage du 
vin et de toute autre boisson fermentée, ainsi que celui du tabac; c’est l’appli
cation du Règlement du 10  mai 1 8 3 9 , arrêté pour les maisons centrales de 
force et de correction. Il ne veut pas non plus qu’ils aient un autre coucher 
que celui de la maison. D ans les prisons départementales la captivité pénale 
doit avoir le même caractère que dans les maisons centrales.

C H A P IT R E  I I I .

DO T R A V A IL.

Il est vivement à désirer qu’il soit pris partout des mesures pour donner du 
travail aux détenus. Si les difficultés sont grandes, je veux espérer cependant 
qu’elles ne seront pas au-dessus de vos efforts et du dévouement des commis
sions de surveillance. Alors même que l’organisation du travail devrait entraî
ner le département à quelques dépenses de premier établissement, et même à 
des dépenses permanentes, il ne faudrait pas hésiter. Sans travail, une bonne 
police est presque impossible; il est le moyen le plus puissant pour assurer l’or

1 Une Circulaire de M . G uizot, m inistre de l 'in té rieu r, du a 3 aoû t i 83o> recom mande 
particulièrem ent l’emploi du hamac, comme constituant le lit le plus sain , le plus moral, le 
p lu ; économique, [/essa i en a été fait, avec avantage, dans les prisons de l’Isère.
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dre intérieur. Dans Je régime de la vie commune, l ’oisiveté ne compromet pas 
seulement la tranquillité de la prison ; elle est encore une cause aclive de cor
ruption. Il faut donc que l'administration se mette en mesure d’offrir, au be
soin, du travail aux prévenus, et d’en fournir constamment aux condamnés, ne 
dût-elle y parvenir, je le répète, qu’en faisant des sacrifices. S i, pour trouver 
des fournisseurs, il était besoin de leur faire l’abandon du tiers des salaires a t
tribué à l ’E tat par l’article 41 du Code pénal et par l’article 12 de l’O rdon
nance royale du 2  avril 1 8 1 7 , en ce qui concerne les condamnés, vous me 
trouveriez disposé à cette concession ‘ . Dans le cas où des difficultés sérieuses 
vous empêcheraient d’organiser immédiatement le travail, il serait du moins tou
jours possible de faire confectionner par les détenus eux-mêmes les toiles et les 
effets d ’habillement à leur usage.

C H A P IT R E  IV .

R É G IM E  D ISC IP L IN A IR E  E T  D E P O L IC E .

J ’arrive, Monsieur le préfet, à l’un des chapitres les plus importants du R è
glement général ; c'est celui qui traite de la police. Il détermine, dans ses cinq 
paragraphes, les obligations des diverses classes de détenus. Ces obligations 
tendent toutes, les unes directement, les autres d’une manière indirecte, d’abord, 
à faire régner l’ordre dans toutes les parties de la maison et à mettre obstacle à 
la corruption mutuelle des détenus; ensuite, à assurer la liberté morale du pré
venu ; enfin, à soumettre le condamné à une discipline répressive sans inhuma
nité, ainsi que le veut la loi.

Chacun des paragraphes de ce chapitre m’a semblé exiger quelques explica
tions.

§ 1er. — Règles communes aux diverses classes de détenus.

C ’est la volonté expresse de la loi que les prévenus et les accusés soient en
tièrement séparés des condamnés. Lorsqu’il ne sera pas possible de leur affecter 
des locaux distincts, le Règlement particulier de la prison devra déterminer les 
heures du jour auxquelles les prisonniers de la même catégorie pourront se pro
mener ensemble dans le même préau. Il doit être possible partout d’avoir des 
dortoirs et des ateliers sépares, les uns pour les prévenus et les autres pour les 
condamnés.

Après avoir rappelé la nécessité d’une séparation sérieuse et non interrom 
pue, le Règlement s’explique sur les mesures d’ordre auxquelles les prévenus, 
comme les condamnés, devront êlre soumis. Ainsi, il veut que les uns comme 
les autres ne puissent communiquer qu’au parloir avec leurs parents et amis, à 
moins d’autorisation spéciale accordée par l’autorité supérieure (art. 9 2 ). Il 
défend aux visiteurs de boire et de manger avec les prisonniers ; c’était le seul 
moyen de mettre un terme à de véritables orgies. Il interdit l’entrée de la pri
son et du parloir aux repris de justice, à moins qu’ils n’aient à voir une per
sonne de leur famille (art. 93 ). Il prescrit l’obéissance aux ordres du directeur 
et des gardiens, chargés de l’exécution des règlements (art. 9 5 ). Il exige que 
chaque prisonnier fasse son lit, et que chacun d eux, à tour de rôle, fasse le 
service de propreté (art. 96). I l  prononce l’interdiction de toutes sortes de

1 Y- l’Ordonnance du a j décembre 1843 .
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jeux (art. 98 ). Il prohibe les chants et les cris, toute conversation à voix 
haute et toute réunion bruyante (art. 100) : j’ai déjà dit que la liberté de paN 
1er et d’agir constituait, dans les prisons, un état d’oppression pour le plus 
grand nombre. Comme toute infraction doit être réprimée dans l’intérêt de 
l’ordre intérieur et de la protection de tous, le Règlement détermine les 
punitions qui seront infligées, suivant la gravité des infractions, le tout, ajoute 
le R èglem ent, sans préjudice de la réparation pécuniaire des dégâts et 
dommages causés, s'il y  a lieu (art. 1 0 1 ). E t j ’entends parler ici, Monsieur 
le préfet, non-seulement de la destruction volontaire d’objets mobiliers, mais 
de toute dégradation aux murs et autres parties de la prison, qui devraient 
être réparés aux frais du département, c’est-à-dire des contribuables, si les 
détenus n’étaient pas astreints à en payer le prix.

Toutes les prescriptions de ce paragraphe devront être observées par tous les 
prisonniers, quelle que soit leur position légale.

§ 2. —  Règles particulières aux prévenus et aux accusés.

Toutes les communications et autres facilités compatibles avec le bon ordre 
d’une prison et la responsabilité des gardiens, devront êlre accordées aux pré
venus et aux accusés (art. 1 0 2 ). Il eût été difficile de dire, dans le règlement, 
en quoi devront consister ces facilités ; elles dépendront naturellement, sous la 
réserve des prescriptions restrictives du premier paragraphe, du caractère du 
détenu, de ses précédents, de ses mœurs connues, de la nature du crime ou du 
délit qui a motivé son arrestation, .de la moralité des personnes qui demande
ront la permission de le voir, circonstances dont l’appréciation doit être laissée 
à l’autorité locale. J ’ai jugé utile de limiter à cinq francs la somme qu’un p ré
venu ou un accusé pourra avoir en sa possession : le surplus devra être déposé 
au greffe. Plusieurs considérations que vous apprécierez sans peine, sans que 
j ’aie besoin de les développer, m’ont déterminé à prescrire cette mesure.

Dans ce paragraphe se trouve l’ordre de faire afficher dans la maison d’arrêt 
et dans la maison de justice, ou dans les quartiers de la prison qui ont cette 
destination, le tableau des avocats et des avoués de la localité. L ’article 41 
défend aux gardiens, sous peine de punition, et même de destitution en cas de 
récidive, d ’influencer directement ou indirectement les prévenus et les 
accusés sur le choix de leurs défenseurs. J e  vous recommande, Monsieur 
le préfet, de tenir la main à l’exécution de l’une et l’autre disposition ; elles 
importent à la dignité de mon administration et de la vfltre. Si j ’en crois 
certaines révélations, les conseils donnés à ce sujet par les gardiens ne sont 
pas même toujours désintéressés, et alors ils se rendent coupables de con
cussion. ’

§ 3. — Règles particulières aux condamnés.

Si l’administration doit se montrer bienveillante pour les prévenns et les 
accusés, si elle doit leur adoucir la captivité autant que peuvent le permettre 
l’ordre et la conservation des bonnes mœurs, elle doit imposer aux condamnés 
des privations propres à leur faire sérieusement sentir leur position, et à p ro
duire au dehors une impression salutaire. D é jà , le Règlement leur a défendu 
l ’usage de toute boisson fermentée et du tabac (art. 62) ; il leur a imposé 
l’obligation de revêtir le costume pénal de la maison (art. 65) ; il leur a in
terdit, quelle que soit leur fortune, l’habitation des chambres réservées et 
connues sous le nom de pistole. I l leur défend, de plus, d’avoir de l’argent
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en leur possession (art. 1 0 5 ); il n’accorde qu’aux plus proches parerits du 
condamné et à son tuteur le droit de le visiter, à moins que le préfet ou le 
sous-préfet, pour des motifs qu’il leur appartient d’apprécier, ne jugent né
cessaire de délivrer des permissions à d’autres personnes (art. 1 0 6 ); et il est 
déclaré et expliqué que, hors les cas prévus, aucune dérogation quelconque 
ne pourra être apportée à l’uniformité de la règle à laquelle les condam
nés doivent être généralement et indistinctement soumis (art. 107). C ’est 
la volonté de la loi que des hommes frappés de la même peine la subissent 
de la même manière.

Cependant, Monsieur le préfet, je comprends que, dans les prisons départe
mentales, où s’accomplit l’emprisonnement correctionnel de six jours à un 
a n r , où sont retenus plus ou moins longtemps d’autres condamnés qui attendent 
leur transfèrement aux bagnes ou aux maisons centrales ; je comprends, dis-je, 
qu’il puisse se présenter tel cas où des motifs, puisés dans de graves considéra
tions de moralité, permettent d’user de quelque indulgence. Dans ces cas, 
vous pourriez me proposer d’adoucir la sévérité des prescriptions du Règlement, 
et m’indiquer, sur l’avis de la commission de surveillance, les modifications qu’il 
vous paraîtrait convenable d’adm ettre2.

§§ 4 e t  5. — Règles particulières aux jeunes détenus.

J ’ai peu de chose à dire ici au sujet des jeunes détenus arrêtés, ou déjà jugés 
par application des articles 66 , 6 7  et 69  du Code pénal. J e  me bornerai à 
vous rappeler celte recommandation de m on.Instruction du 7  décembre 18 4 0 , 
qu’il fa u t entièrement séparer ces enfants des prisonniers adultes, sous 
peine de les voir exposés aux  séductions les plus perverses, sous peine de 
voir leur avenir compromis 3. Veillez donc avec un soin particulier à cc 
qu’ils soient, dans les prisons départementales, l’objet d’une surveillance at
tentive, et à ce qu’ils ne puissent avoir aucune relation avec les autres détenus. 
Occupez-vous avec le même soin de l ’éducation morale, religieuse et profes
sionnelle des enfants des deux sexes, dont les frais sont imputables sur les 
ressources du budget départemental.

J ’appelle aussi tout votre intérêt, toute votre sollicitude sur les enfants 
détenus par voie de correction paternelle; ceux-ci devront être soumis au 
régime cellulaire de jour et de nuit. I l ne doit y avoir rien de commun entre 
eux et les autres détenus (art. 112). Quoique, d-’après le Code civil, les 
familles soient tenues de paver les dépenses de nourriture et d’entretien de 
ces enfants, il y sera pourvu, en cas d’indigence, sur le fonds des dépenses 
ordinaires de la maison. J e  n’ai pas craint d’engager ma responsabilité sur ce 
point, afin de mettre à la disposition des familles pauvres un moyen de cor
rection qui, employé avec ménagement, mais sans faiblesse, suffirait souvent 
pour ramener leurs enfants à des sentiments d’honneur, de décence et de 
probité. Vous verrez que le Règlement veut qu’il ne reste dans la prison

* V. l’O rdonnance royale du 6 juin i 83o , p . 112.
2 Une C irculaire du m inistre de l’in térieur du 3o  août 1806, porte  : « Je suis informé que, 

dans quelques départem ents, l’au to rité  adm inistrative a fait tran sfére r des condamnés à l’em
prisonnem ent correctionnel dans d ’autres prisons que celles du chef-lieu de l’arrond isse
m ent, pour qu ’ils fussent à portée de leu r fam ille; qu’on a même perm is que des condam 
nés sortissent de jo u r ou de nuit de la maison où ils étaient détenus. L'i loi et l’o rd re public 
s’opposent à ces abus. Veuillez prendre des mesures pour qu’ils ne se com mettent pas dans 
votre départem ent » Signé  d e  C h a m p a g n y .

3 E t sous peine de destitution contre le concierge. (V ., ci-dessus, p . 161 ,)
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aucune trace écrite de leur incarcération (art. 113) ; c’est une conséquence de 
l’article 378  du Code civil *.

§ 6. — Règles particu lières au x détenus pour déliés.

Comme c’est la première fois, Monsieur le préfet, que mon administration 
porte son attention particulière sur cette branche du service des prisons dé
partementales, je dirai ici pourquoi il m’a semblé que les détenus pour dettes 
devaient, presque en tous points, être assimilés, sous le rapport de la disci
pline, aux prévenus, cependant sans qu’ils puissent jamais être confondus avec 
eux dans la maison d’arrêt où ils sont renfermés, à défaut de maisons spéciales, 
ainsi que le rappelle l’article 115 du R èglem ent2.

D ans un intérêt d’ordre, le Règlement général défend au prévenu l’usage de 
l’eau-de-vie et des autres liqueurs spiritueuses : il ne peut même se procurer 
qu’une quantité déterminée de vin (art. 5 9 ). Q uant aux aliments, il ne peut 
non plus en faire venir du dehors que dans les limites fixées par le Règlement 
de la maison (art. 58). S ’il lui est permis d’améliorer son coucher, cette faculté 
est encore soumise à des restrictions (art. 70). Cependant le prévenu jouit de 
tous ses droits de citoyen, et il a l’entière disposition de ses biens; mais un 
intérêt plus puissant que le sien commande de mettre des limites à ses dépen
ses, comme à ses relations avec sa famille. A quel titre  le détenu pour dettes 
pourrait-il réclamer l’exercice de droits plus étendus ? I l  n’y en a aucun de 
sérieux, Monsieur le préfet, aucun qui puisse satisfaire l’administration, dont le 
premier devoir est d’empêcher tout désordre, tout scandale dans les prisons. 
La tolérance de l’administration, dans certaines localités, est allée cependant 
jusqu’à ne mettre aucune limite aux dépenses de table de cette classe de dé
tenus, et à leur permettre toutes sortes de jeux. Quelquefois même on m’a 
signalé d’autres désordres plus graves encore. Des considérations d’une haute 
moralité exigeaient, Monsieur le préfet, que les détenus pour dettes fussent 
soumis, comme les autres prisonniers, à des règles fixes et bien définies ; j ’y 
ai pourvu, en ce qui me concerne, par plusieurs articles du Règlement général.

A l’avenir, des limites convenables seront mises à leurs dépenses de nour
riture (art. 60) ; il en sera de même pour les effets de coucher (art. 73 ). Mais 
j ’ai pensé que l’appréciation de ces restrictions, qui ne doivent être prises que 
dans un intérêt d’ordre, pouvait être laissée à la commission de surveillance et 
à votre décision. E n  conséquence, elles devront être déterminées par le R ègle
ment particulier de chaque prison (art. 116). La disposition de l’article 19, 
qui défend au gardien-chef de recevoir les détenus dans son logement, doit 
s’entendre des détenus pour dettes comme des autres détenus. Le Règlement n a 
pas voulu supposer qu’il fût nécessaire de faire les mêmes défenses à un direc
teur ; il a gardé le silence à son égard.

Ce que je viens de dire s’applique principalement aux débiteurs envers des 
particuliers ; mais les prisons départementales renferment aussi des débiteurs 
du trésor, par suite de condamnations pour crimes, délits ou contraventions. 
D ’après un Avis du conseil d’É ta t du 15 novembre 18 3 2 , ces débiteurs doivent 
subir la contrainte par corps dans la maison d’arrêt de l'arrondissement, ou 
dans la maison d’arrêt la plus voisine de la maison de force ou de la maison

1 V ., sur les jeunes détenus par voie de correc tion  paternelle, ci-dessus, p. 10, 3 9  et 40 .
2 V ., su r les détenus pour dettes el la contrain te p a r  co rps, les pages citées au mot 

Détenus pour dettes de la T able alphabétique, qui term ine le Code des prisons.
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de correction dans laquelle a été subi l ’emprisonnement pénal. La loi, sous ce 
rapport, ne fait aucune distinction entre eux et les débiteurs incarcérés pour des 
créances privées. Mais il est expliqué, dans l’article 8 4  du Règlement, que les 
détenus recommandés par l’administration de l’enregistrement, pour le recou
vrement d’amendes et autres condamnations pécuniaires, sont soumis à la règle 
commune de la maison, pour ce qui concerne le régime alimentaire, en exé
cution des lois sur la matière. Le Règlement particulier déterminera également 
les règles disciplinaires auxquelles ils devront être soumis *.

C est ici le lieu de répondre à diverses réclamations qui m’ont été adressées 
par plusieurs préfets, au sujet de détenus en assez grand nombre, recommandés 
à la suite de condamnations pour délits foresliers ou de douanes, que mon ad
ministration n’a point à connaître de ces sortes de réclamations. Aux termes 
de l’Avis précité du conseil d’E ta t, le droit de recommandation appartenant, 
sans partage, à l’administration des domaines, sous l’autorité de M . le ministre 
des finances, elle seule également peut faire cesser la contrainte par corps avant 
le terme fixé par la loi, mais sans qu’elle puisse y être astreinte par la remise 
de certificats d’indigence et d’insolvabilité. Elle ne doit se déterminer que par 
des considérations d’intérêt public et d’utilité générale qu’il lui appartient d’ap
précier 3.

C H A P IT R E  V .

, R É G IM E  M ORAL E T  R E L IG IE U X .

J ’ai dit, M onsieur le préfet, dans mon Instruction du 9 août dernier, qui 
accompagne le Programme pour la construction des prisons départementales, 
suivant le système de l’emprisonnement individuel3, quelle importance le gou
vernement du roi a toujours mise à l’exercice du culte dans les maisons d’arrêt 
et de justice. U n aumônier delà  religion catholique devra ctre attaché à cha
que prison, et j ’ai réglé ses attributions au paragraphe 8 du chapitre 1e r , dont 
les dispositions sont communes aux ministres des autres cultes fart. 54). La 
messe sera célébrée tous les dimanches, ainsi que les jours de fêles religieuses 
consacrées, et une instruction sera faite aux détenus, une fois par semaine au 
moins (art. 5 0 ).

J e  ne me suis pas laissé arrêter, Monsieur le préfet, par cette objection faite 
avec une certaine insistance, que l’exercice du culte et l’instruction religieuse 
étaient sans utilité et sans objet, dans des prisons principalement occupées par 
des prévenus, puisque l’administration n’a point à s’occuper de leur amende
m ent, et qu’ils échappent, sous ce rapport, à toute action de sa part. L ’absence 
de tout culte dans des établissements publics où tant de consolations sont à 
donner, où tan t de courages, peuvent être affermis par la parole évangelique, 
n ’était pas possible. Ceux qui voudraient exclure de nos maisons d’arrêt !es 
signes du catholicisme et ses cérémonies oublient surtout que c’est le droit de 
tout prévenu de demander, d’exiger, en quelque sorte, qu’on le mette à même 
de remplir les devoirs de sa religion. Ce qu’il ferait sous ce rapport dans l’état 
de liberté, il doit pouvoir le faire dans la prison, si telle est sa volonté. Si cette 
satisfaction lui est refusée, il est fait violence à ses croyances religieuses dans ce 
qu’elles ont de plus libre et de plus respectable. C’est bien assez qu’il faille

1 V. la note précédente , e t ci<dessus, p . i 55 .
2 ib id .
3 Y ., ci-dessus, p . 322 .
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mettre de nombreuses restrictions à l’exercice de sa volonté et à sa manière de 
vivre ; n’allons pas au delà, et laissons-lui la faculté d’observer les préceptes les 
plus impérieux de sa religion.

Le Règlement garde le silence sur ce point. 11 veut que les condamnés ca
tholiques y soient tous conduits et qu’iis assistent à l’instruction religieuse 
(art. 117) ; c’était le droit de l’administration. Il n’était pas besoin de déclarer 
que les prévenus et les accusés sont libres d’assister à la messe ou de ne pas 
l’entendre ; c’est leur droit.

Comme mesure d’ordre, et aussi comme moyen de moralisation, le règle
ment prescrit l’établissement, dans chaque prison, d’un dépôt de livres dont 
vous aurez à faire le choix. Aucun autre ouvrage ou imprimé quelconque ne 
pourra être introduit dans la prison, soit pour les condamnés, soit pour les 
prévenus, sans votre autorisation (art. 1 2 0 ). C ’est là, Monsieur le préfet, une 
chose essentielle que vous aurez à régler. Ne permettez jamais l’introduction 
d’aucun livre où la religion et les mœurs ne seraient pas respectées; le mal, 
vous ne pouvez l’ignorer, se propage plus rapidement encore dans les prisons 
que dans la société.

C H A P IT R E  V I.

D ISPOSITIONS G ÉN ÉRA LES.

M e voici arrivé, Monsieur le préfet, au dernier chapitre du Règlement. Les 
dispositions qu’il renferme s’expliquent d’elles-mêmes et ne me semblent 
exiger aucun développement. Toutefois, je dirai qu’en déclarant que le maire ne 
pourra déléguer qu’à un de ses adjoints l’exercice de son autorité dans la prison 
(art. 123), j’ai entendu exclure formellement l’intervention du commissaire de 
police. Les rapports fréquenls qui doivent dorénavant s’établir entre le maire 
et les membres de la commission de surveillance, exigent que, lorsqu’il ne 
pourra agir lui-même, il se fasse représenter par un de ses adjoints. Ne perdons 
pas de vue, cependant, qu’une prison est un établissement d’intérêt général et 
non d’intérêt municipal, que l’autorité que le maire est appelé à y exercer par
ticipe essentiellement de l’administration centrale, et que c’est comme son dé
légué qu’il agit

V otre premier soin, après vous être bien pénétré de toutes les dispositions 
du Règlement général, devra êlre de vous assurer si les prévisions du budget de 
1 842  permettront de pourvoir aux principales, si ce n’est à toutes les prescrip
tions relatives aux dépenses personnelles des détenus. S’il y avait insuffisance, 
vous me transmettriez un état indiquant, pour la nourriture, le vêtement et le 
coucher, les sommes qui peuvent y être affectées d’après le budget voté par le 
conseil général, et celles qu’il faudrait pour assurer cette partie du service, 
conformément au Règlement, à partir de 18'<’2 . Vous prendrez aussi en consi
dération les dépenses de chauffage et d’éclairage.

Quant au personnel administratif et de sûreté, vous attendrez, pour me 
soumettre vos propositions, que la commission de surveillance vous ait donné 
son avis sur le nombre de gardiens et autres agents qu’il sera jugé nécessaire 
d’avoir dans chaque prison, ainsi que sur les traitements à attribuer à chaque 
emploi, en vous conformant sur ce point aux prescriptions du chapitre I e r. Ici 
encore vous aurez à faire ressortir, en regard du chiffre des traitements actuels, 
celui des traitements proposés.

1 V. Noie sur l’article G r3 du Code d ’insir. crim ,, ci-dussus, p. 4*2 .
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Ces deux objets, Monsieur le préfet, doivent être réglés sans le moindre re 
tard , puisque les modifications qu’il pourra y avoir lieu d’introduire dans l’état 
actuel du personnel administratif et des dépenses personnelles des détenus, 
doivent dater du 1er janvier prochain.

Viendront ensuite les améliorations, je ne dirai pas moins urgentes, mais qui 
ont besoin d’être préparées avec réflexion : telle est l’organisation du travail; 
telle est la préparation d’un Règlement particulier pour chaque prison départe
mentale, en exécution de l’article 128 . Invitez, je vous prie, les commissions 
de surveillance à s’occuper le plus tôt possible de ce règlement qui, après avoir 
été arrêté par vous, devra, avant son exécution, être soumis à mon approba
tion.

L ’Instruction du 29  juin 1838  1 voulait que les commissions de surveillance 
fissent des rapports hebdomadaires à M M . les maires qui, de leur côté, étaient 
invités à en adresser de mensuels à M M . les sous-préfets, sur le service admi
nistratif et de surveillance de la prison. Tous les trois mois, vous deviez me 
rendre un compte sommaire de la situation de chaque prison, sous le rapport 
sanitaire, disciplinaire et moral. Enfin, il vous était recommandé de m’adres
ser, à la fin de chaque année, un rapport général dans lequel vous aviez à ré 
sumer vos rapports trimestriels, à consigner les observations que vous aviez 
faites dans le cours de vos visites, les améliorations obtenues, les abus persis
tants et vos vues sur les meilleurs moyens de les détruire.

Le Règlement général, après avoir rappelé, dans l’article 124 , que les visites 
des préfets et des maires sont d’obligation légale, prescrit à M M . les sous - 
préfets de vous adresser des rapports mensuels. Ils s’empresseront, je n’en doute 
pas, de remplir cette obligation. Quant à vous, Monsieur le préfet, vous ces
serez de m’envoyer des rapports trimestriels; j ’ai reconnu qu’ils n ’étaient que 
d’une utilité très-secondaire pour mon administration. Mais je vous prie de 
m’adresser exactement, tous les ans, du 1or janvier au 1er m ars pour tout 
délai, un rapport général sur toutes les prisons de votre département. Vous 
adopterez naturellement le cadre tracé par le Règlement général. Vous parlerez 
donc successivement du personnel administratif et de sûreté, du régime écono
mique, du travail des détenus, du régime disciplinaire, et du régime moral et 
religieux. Vous me direz aussi quel est l’état des chambres de sûreté *, des 
maisons de dépôt et de police municipale : ces prisons ont aussi leur impor

* V. cette Instruction , ci-dessus, p . 218.
2 Une C irculaire de M. le m inisire de l’in térieur , som tc Cbaptal, du 20  fructidor an x r  

(7 septem bre i 8o 3) , po rte  cc qui suit : « D’après les dispositions de l’article 85 de la lui du 
28  germ inal an v i  su r la gendarm erie (V. ce t article , ci -dessus, p. î o ) ,  e t par su ite des 
mesures que le m inistre de la guerre  a prises pour régu lariser le casernem ent de la gendar
m erie, il a été reconnu qu’il élail indispensable d’étabiir des concierges, qui seraient seu
lem ent chargés de l’entretien et de la p rop re té  des chambres de sûreté, ainsi que de la four- 
n iiu re des effets qui y sont nécessaires; mais, comme à cela seul doivent se borner les 
fo n d ions  de ces concierges, vu les précautions qu ’exigent tan t le secret des opérations de 
la gendarm erie que la surete des prisonniers qu’elle conduit, je vous préviens que l’intention

• du gouvernem ent est, qu’ils 11c logent point dans la caserne, qu’ils ne puissent même y en 
tre r  sans l’assentim ent des sous-ofliciers ou de leurs représentants; qu ’enfin, les clefs de la 
chambre de sû reté  resten t daus les mains des commandants de brigade, sous les ordres des
quels ces concierges doivent êlre placés relativem ent à leurs fonctions. 11 ne s’agit donc plus, 
en établissant ces concierges, que de régler leur service et leur salaire suivant les modifica
tions ci-dessus éuoncées, n Q uant ans dépenses, la C irculaire les assimile à ccl.es des dépôts 
de canton (V ., ci-dessus, p. 214 , note 3 ) , « s iu f , ajoute-t-elle , au départem ent de la guerre, 
à payer les frais de gîte et de geôlage des détenus militaires, ainsi que les fournitures aux 
quelles ils o n t dro it. »
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tance (a rt. 1 2 5 ). Ne craignez pas d’entrer dans trop de détails ; ils auront pour 
moi un vif intérêt, si j ’y trouve la preuve de progrès réels. Dans tous les cas, 
je  suis sûr d’y trouver toujours de nouveaux témoignages de votre zèle et de 
votre entier dévouement à vos devoirs.

I l  se peut que des personnes, quoique entièrement dévouées d’ailleurs à 
l’œuvre de la réforme des prisons, reprochent au nouveau Règlement d’être 
empreint d’une trop grande sévérité dans ses dispositions disciplinaires; mais 
la réflexion les aura bientôt éclairées. Elles comprendront sans peine que, puis
qu’une discipline relâchée amène une corruption certaine, inévitable, il fallait 
absolument recourir à des règles sévères pour l’empêcher. I l  n ’y avait pas non 
plus d’autre moyen, je l’ai dit en commençant, de protéger la liberté morale de 
tous les détenus. C ’est principalement ce double but que je me suis proposé : 
il sera atteint, Monsieur le préfet, si le règlement est exécuté avec suite, avec 
fermeté, avec une volonté qui ne recule devant aucun préjugé, devant aucune 
résistance. Si des doutes s’élevaient dans votre esprit sur quelque point, faites- 
les-moi connaître, je m’empresserai de les dissiper. U s’agit d’une grande me
sure dont l'exécution est confiée à tous les fonctionnaires élevés de l'ordre ad
ministratif; aucun, j’en ai la confiance, ne fera défaut à la réforme que nous 
allons entreprendre, pour la première fois, d’une manière sérieuse et avec la 
ferme volonté de l’accomplir; mais c’est par vous que l’impulsion doit être 
donnée. J e  vous seconderai dans l’ordre de mes pouvoirs, par l’action et le con
trôle des inspecteurs généraux des prisons du royaume, à qui seront remis vos 
rapports annuels. Leurs observations vous seront toujours communiquées ; ces 
fonctionnaires 9ont institués pour éclairer votre administration comme la mienne.

Ici finissent, Monsieur le préfet, les instructions que j avais à vous donner; 
votre expérience suppléera à ce qu’elles peuvent avoir d’incomplet.

Des exemplaires de la présente Instruction, suivie du Règlement, vous seront 
adressés pour être remis par vous à M M . les sous-préfets, à M M . les maires 
des villes où sont situées les maisons d’arrêt, les maisons de justice et les 
maisons de correction, et aux commissions de surveillance, ainsi qu’à M M . les 
procureurs généraux et procureurs du roi, à titre de renseignement. Vous rece
vrez des exemplaires du Règlement sans l’Instruction, pour les préposés en 
chef des prisons. Recommandez-en, je vous.prie, la conservation ; il me serait 
impossible de les remplacer. ‘

Recevez, Monsieur le préfet, etc.

L e  ministre secrétaire d ’É ta t au département de l'intérieur,
S igné  ï .  D u c h a t e l .

30  octobre. —  R è g l e m e n t  g é n é r a l  pour les Prisons départementales. 

C H A P IT R E  I " .

E M FT.O Y ÉS 1 .

A rt. 1er. Composition du personnel. — Le personnel des maisons d’arrêt,

1 V ., sur lu nécessite d’ua ben  personnel d’employés dans les prisons, l'Instruction  qui 
réccdc  et la note, p, 327 .
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des maisons Je  justice et des maisons départementales de correction 1 se com
pose, suivant l’importance des établissements J , d’un directeur , d’un commis- 
greffier, d’un gardien-chef, d’un ou de plusieurs gardiens, de sœurs religieuses 
ou surveillantes, d’un médecin, ,d’un aum ônier, d’un instituteur, et de tous 
autres employés ou agents que l’autorité administrative juge utile de préposer 
au service des prisons.

2. N om bre desemployés;Gratifications quinquennales.— Le nombre des 
employés, gardien.'; et autres agents, et le traitement attribué à chaque emploi, 
sont réglés par le ministre, pour chaque prison, sur la proposition du préfet.

A la fin de chaque période de cinq années, les gardiens qui, pendant ce 
temps, auront fait, dans la même prison, un service exact, et sans avoir encouru 
de punition grave, auront droit à une augmentation de traitement de 2 5  francs.

Cette augmentation pourra être retirée aux gardiens qui , après l’avoir 
obtenue , se rendront coupables d’insubordination ou de toute autre faute 
grave.

3. Anciennes dénominations supprimées. — Les dénominations de geôlier, 
guichetier et autres, cesseront d’etre employées i .

4 . Nomination e t traitement du directeur.— Le directeur est nommé par 
le ministre , sur la présentation du préfet, l’avis du maire et celui de la com
mission de surveillance.

Son traitement ne peut être au-dessous de deux mille francs.
5 . Nomination el révocation des autres employés. —  Les autres em

ployés du service administratif et les gardiens sont nommés et révoqués par le 
p réfet/|. Néanmoins, tout arrêté de révocation n’est définitif que par l'appro
bation du ministre.

6 . Adm ission à la re tra ite .— Toute admission à la retraite d’un em
ployé ou gardien doit être préalablement autorisée par le ministre, sur un rap
port motivé du préfe t5.

§ 1er. — Du Directeur et du Com mis-greffier.

7. Avis du directeur. —  Le directeur donne son avis dans tous les cas où 
la commission de sur veillance est appelée, par le présent Règlement, à donner 
le sien.

8 . Action du directeur.-— L ’action du directeur s’étend à toutes les parties 
du service. Tous les employés lui sont subordonnés et doivent lui obéir.

S). Fonctions du directeur. —  Le directeur est chargé, sous l’autorité du 
maire h et la surveillance de la commission :

1 °  De l’exécution des règlements généraux et particuliers, et de la police de 
la prison ;

2°  De veiller à l'exécution des marchés pour les diverses fournitures ;
3 °  De désigner les détenus qui peuvent êlre employés au service de la prison 

et de l’entreprise;

1 V ., c i-ap rès, l’article 89, noie 4»
-  V. Plnslrucliotj qui précède, p, 3 2 8 .
s  V., sur l'im portance qu’on doit a ttacher au titre , le Rapport au roi du i* r  février i 83 - ,  

ci-dessu.% p. 206 .
4 Code d ’ioslrnction criminelle, art. 6o 5 . Le projet de loi sur la réforme des prisons at

tribue la uomination des gardiens-chefs au m inistre.
5 V. l’art . 7 de l’O rd . royale de i 8 3 i su r les pensions, ci-dessus, p. 137 et la note.
6 V. les notes su r l*articic6(3  du Code d ’inslr. c ria i., c i-d e s s 'is ,p . 4 2 .



4 °  D ’ordonner le classement des prisonniers, conformément aux lois et 
règlements;

5° D e l’examen de la correspondance des délenus, à l’arrivée et au départ *.
10 . 2 raeaux industriels.—  Le directeur est spécialement chargé de tout 

cc qui concerne les travaux industriels des prisonniers , du classement des ou
vriers dans les ateliers, de l’exécution et de l’application des tarifs de main- 
d ’œuvre arrêtés par le préfet. Il assiste à toutes les réceptions d’ouvrages, reçoit 
les réclamations relatives aux travaux industriels, et sta tu e , sauf l’approbaiiou 
du préfet ou du sous préfet, sur les réductions du prix de main-d’œuvre deman
dées pour malfaçons , soujtraction ou dégradation de matières prem ières, 
métiers, outils ou ouvrages confectionnes.

11. Registres. —  Le directeur tient un registre de tous les effets d’habille
ment et de literie à l’usage des détenus, et un état de tous les meubles et autres 
objets appartenant à l’administration.

11 tient un registre, par compte ouvert, de l’argent de dépôt et des bijoux de 
chaque détenu.

Il tient également la comptabilité des ateliers , et un registre par compte 
ouvert à chaque ouvrier.

Il peut êlre chargé, par arrêté du préfet, de la tenue des caisses 2.
12. Commis-greffier. — Dans les maisons où il sera nécessaire de nommer 

un commis-greffier , le préfet déterminera les écritures dont cet employé sera 
spécialement chargé =.

§ 2 . — Du Gardien-chef.

13. Conditions d'admission; Traitem ent.—Nul ne pourra être appeléaux 
fonctions de gardien-chef,

1® S ’il ne sait lire, écrire 3 et compter ;
2° S ’il n’est âgé au moins de trente ans, et s’il en a plus de quarante, à

moins d’autorisation spéciale accordée par arrêté du ministre
Le minimum de son traitement est de s ix  cents francs.
Le gardien-chef est toujours logé dans la prison.
14. Registres.— Le gardien-chef tient les registres d’écrou prescrits par le 

Code d’instruction criminelle, savoir :
Un registre pour la maison d’arrêt ;
Un pour la maison de justice ;
U n pour la maison de correction 5.
Tous ces registres sont tenus séparément et conformément aux Instructions

ministérielles des 26  août 1831 et 4janvier 183 2  6.
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< V. artic le  17 du présent Règlem ent, e t ci-dessus, p. y i ,  141 et i8(>.
2 V. l’Instruction du 27 mai 1842.
i* Cela éta it c ïig e  dès avant la révolution du 178g. (V. l’O rdonnance de 1670 , ar

ticle 2. )
4 » S’il im porte que des hommes trop  jeunes ne soient pas chargés de fonctions qui exigent 

de la prudence et de h  fermeté , il im porte aussi qu 'ils  puissent les rem plir assez longtemps 
p our obtenir une pension de retraite  avant les infirmités de la vieillesse. » (Instruet. qui p ré 
cède, p. 32(j.)

5 Ces trois registres j>ont nécessaires dans les prisons de chef-lieu de département, qui 
sont à la fois maisons d’arrêt, maisons de justice et maisons de correction. Mais le second 
est inutile dans les prisons de chef-lieu d’arrondissemeut, qui ne sont que (misons d’arrêt 
et de correction.

G V. ces Instructions, ci-dessus, p. 124 e t i 5o.
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Les gardiens-chefs tiennent en outre, suivant la prison dont la garde leur 
est commise, des registres d'écrou séparés, savoir :

Pour les détenus pour dettes envers les particuliers
Pour les passagers civils ;
Pour les passagers militaires ;
Pour les condamnés en matière de simple police *.
1 5 . Fonctions.— Indépendamment de la garde des prisonniers et du main

tien du bon ordre et de la décence dont il est plus particulièrement chargé, le 
gardien-chef veille à ce que le service de propreté se fasse exactement dans 
toutes les parties de la maison.

1 6 . E ffets des prisonniers.— II veille à ce que les effets des prisonniers qui 
sont mis en magasin soient préalablement lavés, nettoyés, raccommodés, mis en 
paquets et étiquetés

17 . Correspondance des détenus. •—  Dans les prisons où il n’y a pas de 
directeur, le gardien-chef prend communication des lettres écrites ou reçues 
par les détenus , à l’exception de celles qu’ils ont à adresser à l’autorité admi
nistrative ou à l’autorité judiciaire, aux avocats et avoués chargés de leur dé
fense 4.

18 . Famille du gardien-chef. —  Les enfants du gardien-chef ne doivent 
jamais entrer dans les cours, préaux, ateliers, infirmeries , dortoirs et autres 
lieux occupés par les détenus.

I l  en est de même de sa femme, hors le cas prévus par l’article 27  du pré
sent Règlement.

1 9 . Logement.— Dans aucun cas et sous aucun prétexte, le gardien-chef ne 
peut recevoir les détenus dans son logement 5.

2 0 . Détenus à transférer Le gardien-chef est tenu, à quelque heure de
la nuit ou du jour que ce soit, de remettre, sans le moindre retard, au fondé de 
pouvoirs de l’entrepreneur du transport cellulaire, les condamnés désignés pour 
partir les premiers 6, ainsi que les extraits des jugements et arrêts de condam
nation qui les concernent 7.

1 V . Cc reg istre  n’est qu’un registre d’ordre et d’adm in istra tion , 'affranchi du tim b re , 
comme les autres pa r l’article 16 de la loi du i 3 brum aire an v i t . U diffère com plètement 
e t ne dispense pas du registre judicia ire  spécial, prescrit par l’article 790  du Code civil, 
que vise et parafe, à cc titre, le président du tribunal de prem ière instance, et qui est sou
mis, comme tel, au tim bre. (V ., ci-dessus, p .  127 , note 1.)

2 O utre la tenue de ces registres, l’envoi d’un rappo rt quotidien au m aire peu t être 
exigé du gard ien-cbef par le Règlement particulier de la maison. (In s tr. d u  27 mai 1842 ,) 
Mais cc rappo rt ne peut être exigé par l’autorité judiciaire.

Pour les au tres écritures que le gardien-chef a à tenir, V. les a r t .  n ,  16 , 2 2 , 23 , 24, 
3 i ,  38, 85 , i o 3 et 122 du présent R èglem ent, e t le mot Écriture de la T able alphabé
tique qui term ine ce volume.

3 Les gardiens-chefs sont tenus d ’inscrire sur un reg istre  les effets don t se trouvent 
nantis les détenus au moment de leur a rriv ée , et de donner aux gendarmes un état dé
taillé des vêtements de chaque détenu transféré. (V . Instruction du 8 ju ille t 1829, 
ci-dessus, p . 104 et l 'artic le  22 du présent Règlem ent.)

4 Si l’on peut s’en rapporter au gardicn-clief lorsqu’il juge qu’il n’y a aucun inconvé
nient à laisser passer une le t t r e , il n’en est pas de même lorsqu’il cro it devoir la re ten ir . 
Dans ce cas, le Règlem ent particulier peut ordonner que les lettres retenues seron t par lui 
remises au maire ou au commissaire de service. (Instruct. du 27 mai 1842 et a rt. 4  du 
projet de Règlement du 28 juin 18 4 3 .)

5 Cette prohibition com prend les détenus pour dettes comme les au tres. (Instruct 
p . 335  et c i - a p r è s ,  a r t . 4 [ . )

!> V. Instruct. des i 5 avril 1833 et i 5 juillet <838 . Le g a rd ien n e  doit retarder, par 
faveur, le d épa rt d’aucun condamné à plus d ’un au qui n’est pas autorisé à subir sa peine 
dans la prison départem entale. (Instr. du 10 février 1S4C et, c i-après, a r t . 4 1.)

1 V. ci-après, p. 359. Circulaire du 4 avril 1842, et ci-dessus, p. 211, note 1.
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2 1 . Id .  —  I l  est interdit au gardien-chef de remettre à l ’entreprise du ser
vice des voitures cellulaires aucun condamné malade ou en état d’ivresse. Il ne 
pourra, non plus , lui remettre aucune femme allaitant son enfant, ou se trou
vant dans un état de grossesse apparente, à moins que, dans ce dernier cas, le 
médecin de la prison n’ait certifié que le transfèrement peut avoir lieu sans 
danger pour la santé de la femme enceinte.

2 2 . Id . —  Le gardien-chef remet aux chefs d’escorte ou aux fondés de 
pouvoirs de l’entrepreneur du transport cellulaire un état des vêtements 
appartenant à chaque prisonnier transféré ‘ .

23- jDécès.— E n cas de décès d’un détenu , le gardien-chef en fait mention 
en marge de l’acte d’écrou , conformément à l’article 84  du Code civil 2. I l  en 
donne avis au maire q u i , de son côté, fait constater les effets, papiers , ar
gent, e tc ., laissés par le défunt.

Il inform e, en o u tre , l’autorité judiciaire du décès de tout prévenu ou ac
cusé.

2 4 . Responsabilité; C omptabilité.— Dans les prisons où il n’y a pas de 
directeur, le gardien-chef est responsable des meubles et effets mentionnés dans 
l’article 1 1 .

Il peut être chargé, par arrêté du préfet, de la comptabilité des ateliers et de 
celle de la caisse des dépôts.

§ 5. — Gardiens ordinaires et P ortiers.

2 5 . Conditions (Tadmission; T ra item en t.— Les gardiens ordinaires et 
portiers ne peuvent être nommés avant vingt-cinq ans et après quarante , à 
moins d’autorisation spéciale du ministre : ils devront savoir lire et écrire.

Leur traitement ne peut être au-dessous de quatre cents francs.
2 6 . Subordination; Responsabilité; Dégâts. —  Les gardiens sont placés 

immédiatement sous les ordres du gardien-chef, et doivent se conformer exac
tement à tout ce qu’il leur prescrit.

Ils sont responsables des dégradations aux bâtiments et autres dégâts de 
toute sorte commis par les détenus, lorsqu’ils ont eu connaissance de ces faits et 
qu’ils ne les ont pas signalés sur-le-champ au gardien-chef3.

§  4 . —  Surveillantes.

27. Surveillantes; Leur traitement. —  Les quartiers habités par les 
femmes ne peuvent être surveillés que par des personnes de leur sexe, lesquelles 
y sont chargées des fonctions que les gardiens remplissent dans les quartiers des 
hommes

Dans les prisons où, en raison du petit nombre habituel des femmes déte
nues, il ne serait pas nécessaire d 'établir des surveillantes spéciales , la femme 
ou toute autre parente du gardien-chef, dûment autorisée à cet effet par le

* V. la note de l’article  16 du p résent Règlem ent.
-  V. l’Instruction du 26  août i 8 3 i ,  ci-dcssns, p . 127.
3 l.a nicmc responsabilité pèse su r le gardien-chef’. (In s truct. du 27 mai i8/|*a.) — Sont 

considérés comme dégâts ou dom m ages..., (V. art. 5 et 2Ü du projet de H èi;lanent annexé 
à la Circulaire du 28 juin x8/*  3 .  ) Si le détenu ne peut acquitter le montant du dcgàt, l’ad
ministration peut s’en rem bourser par la retenue de scs vivres autres que le pain. (V. ibid., 
art . 2 7 .)— Si l’au teur du  dégât n’est pas connu, tous les détenus sont responsables. ( Ibid .)

4 Conf. à l’art. 5 de l’Arrêté du 25 dée. 1819.
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préfet, pourra ctre chargée d’exercer la surveillance dans le quartier des femmes.
Le traitement des surveillantes ne peut être au-dessous de deux cent cin

quante francs.
2 8 . Interdiction relative au quartier des fem m es.— Les surveillantes re

çoivent, comme les gardiens, les ordres du ganlicn-chef qui, seul de tous les 
préposés du service de sûreté, pourra entrer dans le quartier des femmes, à 
moins de circonstances extraordinaires dont il sera rendu compte an maire.

2 9 . Sœ urs religieuses. —  Dans les prisons où il n’y a pas de sœurs reli
gieuses, les surveillantes sont chargées, en totalité ou en partie, des fonctions 
attribuées aux sœurs

30 .A ttribu tions des sœurs.— Les attributions des sœurs religieuses sont 
déterminées par un arrêté du préfet, approuvé par le ministre.

§ S. — Du Commissionnaire et du Barbier.

3 i . Commissionnaire à défaut de fournisseur; H eures et mode des com 
missions. —  Dans les prisons où il n ’y a pas de fournisseur chargé de pro
curer aux détenus les aliments supplémentaires ou autres articles accessoires 
autorisés par le présent Règlement, les commissions des détenus sont faites^ar 
un commissionnaire désigné par le préfet.

Tous les jours, à l'heure fixée par le Règlement particulier de la prison, le 
commissionnaire reçoit du gardien-chef la note des commissions à faire 2.

Au retour du commissionnaire, le gardien-chef remet ou fait remettre aux 
détenus, par les gardiens sous ses ordres, les objets qu’il aura reconnus confor
mes à l’autorisation accordée.

32 . Prohibitions imposées au commissionnaire.— Il est défendu au com
missionnaire d’entrer dans l’intérieur de la prison et de communiquer directe
ment avec les détenus.

Il lui est également défendu, sous peine de destitution, de faire aucun béné
fice sur le prix de vente des objets qu’il aura achetés pour les détenus.

33. Barbier. —  Un ou plusieurs barbiers , salariés par l’administration , 
sont attachés à chaque prison, où ils se rendent aux jours et heures fixés par le 
Règlem ent3.

§ 6. — Dispositions communes aux paragraphes précédents.

34 . Uniforme. —  Le d irecteur, le gardien-chef et les gardiens auront un 
uniforme, qu’ils seront tenus de porter constamment dans l’exercice de leurs 
fonctions.

Il y aura, dans l’uniforme, une marque distinctive :
1° Pour les gardiens des chefs-lieux de départem ent, et pour les gardiens 

des chefs-lieux d’arrondissement qui seront le siège d’une maison de justice ou 
d’une maison centrale de correction pour le département ;

2 °  Pour les gardiens des chefs-lieux d’arrondissement.
Les dispositions ci-dessus sont applicables aux surveillantes.
L  uniforme déterminé par le ministre sera le même dans tout le royaume /|.
35 . Prohibition de tout service extérieur ou étranger.— Le gardien-chef

* Consulter le Règlement du service des sœurs dans les maisons cen tra le s,du  22 mai i 8 4 r .
2 V. l’a rt. C du Règl'.meot annexe à la Circulaire du 28 ju in  i«S43 .
3 V. l’art. 7 du projet de Règlement annexe à la C irculaire du 28 juin i $ 43 .

V., sur l’im jiorlauce de l'uniform e, P iu slr. p. 329 .
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et les gardiens élant exclusivement préposés à la surveillance et au service inté
rieur de la p rison , ils n ’en peuvent jamais ctre détournés, sous aucun prétexte 
cl à aucun litre, pour quelque service extérieur que ce soit 1.

Ils ne pourront non plus exercer aucune autre fonction.
30 . Permissions de sorties el congés.— Lorsqu’il n’y a pas de directeur, 

les absences momentanées du gardien-chef et des gardiens sont autorisées par 
le maire. Les congés sont accordés par le préfet.

Les gardiens ne peuvent sortir de la prison E a u s  la permission du gardien- 
chef, et celui-ci ne peut découcher sans y être autorisé par le maire ou par le 
directeur.

37. Infliction des punitions. —  Si la prison a un directeur, les punitions 
sont prononcées par lui, sur le rapport du gardien-chef et après avoir entendu 
le détenu.

Lorsqu’il n ’y a pas de directeur, le gardien-chef qui inflige une punition à 
un détenu doit en référer au inaire dans les vingt-quatre heures au plus tard

38 . Registre des punitions.— Le gardion-chef tient un registre des puni
tions. Les motifs de chacune y sont énoncés et visés par le maire, en regard 
du nom du détenu puni.

3 9 . Visites dans la prison;Perm issions.— H ors les cas de permissions dé
livrées par le préfet ou par le sous-préfet, et dont le maire sera toujours informé, 
aucune personne étrangère à l'administration de la prison ou à la surveillance 
légale des détenus ne pourra visiter la prison ou les prisonniers, sans une per
mission écrite du maire 3.

Cette permission sera un ordre obligatoire pour le gardien, à moins que le 
détenu désigné dans le permis ne soit en punition, et sans préjudice des ordres 
qui auraient pu être donnés par le juge d’instruction ou par le président des 
assise.», en vertu de l’article 6 1 3  du Code d’instruclion criminelle.

4 0 . Fouille. —  Aucun objet, de quelque nature qu’il soit, ne peut être in
troduit dans la prison ou en sortir, qu'après avoir été visité par le gardien.

Le gardien prend la même précaution pour tout ce que les détenus reçoivent 
du dehors 4.

4 1 . Prohibitions imposées à tous les employés. —  I l  est expressément 
défendu à tout employé, gardien ou préposé :

D ’occuper des détenus pour son service particulier ;
De recevoir aucun présent d’eux ou de leurs paren ts5 ;

* Notam ment p o u r conduire les prévenus à l’interrogatoire et faire l’office d ’agents, de 
commis ou de commissionnaires des juges d’instruction ou des p a rq u e ts , ainsi que cela a 
lieu, abusivement encore aujourd’hui, de la part de beaucoup de gardiens. ( Y., à ce sujeî, 
rin U ru c t. p . 328 .)

2 11 y a cette différence entre le d irecteur et lu gardien-chef que le prem ier peut infli
ger une punition do sa  propre autorité, tandis que le second ne le peut, hors les cas d’ur- 
g<nee, que sur l’o rd re qui lu i en est donné par le maire. (V . Instruct. qui précède et l’Jnst. 
du 27 niai 1S42 )— V ., sur les mesures de répression que peut prendre ie gardion-chef, 
non pas saut l’approbation du maire, m a is en attendant sa  décision, l’article 3 du projet 
de Règlement particulier annexé à la Ci rcul.i i ; e du a 3 juin 1843.

5 A ppliquer ici ce qui est d it ci-dessus, p. 186, pour les visites faites dans les maisons 
centrales.

4 Corinne conséquence de cet article, le ga id icn-ehef peut fouiller les détenus toutes les 
foii qu’il juge cette précaution n-’cc^sairc. Il peut même fouiller les visiteurs et saisir les 
objets prohibes dont ils seraient nantis, sous la condition d’en référer au ir.aire. (In s truc
tion du 27 mai 1842. V. Tari. 1er du projet de Reniement particu lier aiîucic  à la C ircu
laire du 28 juin 1843.)

5 V. Arrêté du 25 décembre 18x9, art. 8.
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D e leur vendre  quoi que ce soit *, ni faire pour eux aucune commission ;
D e faciliter leur correspondance ou l ’introduction de vivres, boisssons ou tous 

autres objets prohibés ;
D ’influencer directement ou indirectement les prévenus et les accusés sur le 

choix de leurs défenseurs. (Voy. art. 1 02 .)
De boire ou de manger avec les détenus ou avec leurs parents, sans en excep

ter les détenus pour d e tte s , qui ne pourront prendre leurs repas ni avec le 
gardien, ni dans son logement ;

De retarder, par faveur, le départ de condamnés désignés par l’autorité 
administrative pour être transférés les premiers aux bagnes ou aux maisons 
centrales de détention *.

Enfin, de tutoyer les prisonniers et d’avoir avec eux aucune sorte de con
versation familière.

4 2 . Contravention aux  prohibitions; Peines. —  Tout gardien qui con
treviendra aux prohibitions de l’article précédent, ou à celles du Règlement 
particulier de chaque prison, sera puni de la mise aux arrêls ou de la suspen
sion de ses fonctions, avec ou sans privation de traitement, ou bien encore de 
la révocation, selon la gravité des circonstances, ou en cas de récidive 3.

4 3 . Ivresse. — Tout gardien qui se sera mis en état d’ivresse sera destitué.

§ 7. — M édecins et Pharmaciens.

4 4 . Nomination. —  Le service de santé est fait par un médecin nommé 
par le préfet. Ce médecin ne peut faire partie de la commission de surveillance 
de la prison.

E n  cas d’absence ou d’empêchement, il sera remplacé par le médecin qui 
aura élé désigné par le préfet ou par le sous-préfet 4.

4 5 . Visite quotidienne.— Le médecin est tenu de faire, chaque jour, une 
visite dans la prison.

4 6 . Ordonnances; M émoires du pharm acien .— Les prescriptions du 
médecin sont toujours faites par écrit.

Elles sont remises, par les soins du directeur ou du gardien-chef, après avoir 
été revêtues de son visa  , au pharmacien chargé de la fourniture des médica
ments , lequel doit toujours et nécessairement les reproduire à l’appui de ses 
mémoires.

4 7 . Registre ad i i o c . —  Le médecin visite la prison, les ateliers, les dor
toirs, les lieux de punition, etc., e tc ., au moins tous les quinze jours.

I l  propose des fumigations et autres moyens de salubrité, toutes les fois qu’il 
le juge nécessaire.

Il est tenu de consigner ses observations sur un registre ad hoc.
48 . Rapport annuel.— A l’expiration de chaque année, le médecin fait un 

rapport sur les maladies qui on t'régné dans la prison et sur leurs causes. Le 
rapport est adressé au sous-préfet qui le transmet au préfet 5.

1 Mais il ne leur est pas défendu de fournir  aux prisonn iers, au com pte de l’adm inistra
tion, les aliments dont l'adjudication leur aura été couscntic, conformément à l’arlicle 8 2 ; 
non plus que les effets de pistole autorisés par l’article 72.

2 Y. C irculaire du 4  avril 1 8 4 2 ; et, ci-dessus, a rt. 20 .
5 V. Arrêté du 25  décembre 1819, a rt . 7.
4 Et non par le m aire. « Les maisons d’a rrê t e t de justice sont des établissem ents d’in té

rêt général et 110:1 d ’iotérel municipal, et le choix des employés appartien t à l’autorité dé
partem entale seule. » (Instruction du 27 mai 1842.)

5 Le préfet peut faire dresser, pour les prisons départem entales et pa r les médccius de 
ces établissem ents, les tableaux prescrits  aux médccius des maisons ccDtralcs par les C ircu
laires des 20 juille t 1840, 22 avril 1841, et 20 août 1842. (V. la C irculaire du 28 mai 1842 
in f in e .)
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§ 8. — Aumônier et Instituteur•

4 9 . Nomination de Vaumônier.— U n  aumônier, nommé par le préfet, sur 
la proposition de l’évêque, est attaché à chaque prison ‘ .

50 . Office divin; Instruction religieuse.— L’aumônier célébrera la messe 
les dimanches et fêtes dans l’établissement. Les heures des offices, des instruc
tions et autres services religieux seront fixées par le Règlement particulier 3.

Il fera aux détenus un instruction religieuse, une fois par semaine au moins, 
et le catéchisme aux jeunes détenus qui n’auront pas fait leur première com
munion.

51 . Servants de la chapelle.— L’aumônier peut choisir parmi les détenus, 
et d’accord avec le chef de la prison, les servants de la chapelle.

5 2 . Visites.— L’aumônier visite les infirmeries, et se rend auprès des ma
lades qui le font demander.

Ses visites périodiques dans la prison ont lieu au moins deux fois par semaine.
53 . Décès.— L’aumônier est informé de chaque décès.
5 4 . Cultes dissidents.— Les dispositions ci-dessus sont communes aux mi

nistres des autres cultes 3.
5 5 . Nomination de l’instituteur. —  U n instituteur , réunissant les con

ditions d’aptitude et de capacité voulues par la loi du 28 juin 1 8 3 4 , pourra 
être nommé, par le p ré fe t, dans les prisons dont la population le comportera.

C H A P I T R E  I I .

r é g i m e  É c o n o m i q u e

§ 1” . — Nourriture des valides.

Ai t .  5 6 . P ain ; Légumes ; Soupe.— La nourriture accordée par l’É ta t aux 
prisonniers, dans les maisons d’a rrê t ,  de justice et de correction, se com
pose, savoir 5 :

1° Pour les hommes, d ’une ration de pain du poids de 7 5  décagrammes, et 
pour les femmes, d’une ration de 7 0  décagrammes.

Le pain sera de pur froment avec extraction de 10 kilogrammes de son sur 
1 0 0  kilogrammes de grain mis sous la meule.

Il ne sera distribué qu’après 2 4  heures de cuisson.
2° D ’un litre de bouillon au beurre ou à la graisse , avec des légumes verts 

ou secs, suivant la saison, le sel et le poivre nécessaires à l’assaisonnement.
La quantité de beurre ou de graisse, et celle des légumes , pour chaque litre 

de bouillon, sera déterminée par le Règlement particulier de la prison 6.

* Y. la Circulaire dti 28 mai 1844 .— L’Arrêlé du 25 décembre 1819, arf. 4^» n’adm et
ta it  d’aum ônier spécial que pour les prisons renferm ant ordinairem ent plus de cent déte
nus. Pour les au tres p risons, c’était un ecclésiastique de la ville, a r t . 4 6 . ( V ., sur les 
aumôniers des prisons, le Rapport au roi du i er février 1837 , ci-dessus, p . 199.)

2 V. l’article 8 du projet de Règlement annexe à la C irculaire du 28 ju in  1843.
3 V. A rrêté du 25 décembre *819, art. 48 , et, c i-après, art. 119.
4 V0  sur les dépenses des dctcuus à la charge des départem ents, ^Instruction  p . 320  et 

33o.
y Pour les heures et le mode de repas, V. l’art. 10 du projet de Règlement du 28 ju in  1843. 

Les détenus ne peuvent faire la cuisine, ibid.
u V. Instruction du 27 mai 1842 , e t l’a rt . 9  du pro je t de Règlement annexé à la C ircu

laire du 2 8 ju in  1843.
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La soupe sera partagée en demi-ration : l’une sera donnée le malin, l’autre 
le soir.

Les femmes enceintes et les nourrices pourront, sur l’avis du médecin, rece
voir une ration supplémentaire ' .

57 . Service gras.— Le jeudi ou le dimanche de chaque semaine, il sera servi 
aux prisonniers une soupe grasse, dans la composition de laquelle on aura 
fait entrer, pour chaque prisonnier, 2 0 0  grammes de viande de bonne qualité, 
les légumes, le sel et le poivre nécessaires. La viande provenant de celte soupe 
sera partagée par portions égales entre tous les détenus

Il entrera dans chaque ration de soupe grasse ou maigre 90  grammes de 
pain blanc bien rassis.

5 8 . Faculté alimentaire accordée aux prévenus et accusés. —  Les pré
venus et les accusés peuvent, dans les limites fixées par le Règlement de la pri
son, faire venir du dehors, et à leurs frais, les vivres dont ils auront besoin -1.

S ’ils pourvoient eux-mêmes à leur nourritu re , ils cessent d’avoir droil aux 
vivres de la maison *>.

59 . Boissons défendues ou permises aux  prévenus et accusés.— L’usage 
de l’eau-de-vie et des liqueurs spiritueuses est interdit aux prévenus et aux ac
cusés. Q uant au vin et autres boissons fermentées , le Règlement particulier de 
chaque prison déterminera dans quel cas et en quelle quantité ils pourront en 
faire usage 5.

6 0 . Détenus pour dettes.— Les détenus pour dettes envers les particuliers 
peuvent, dans les limites fixées par le Règlement de la prison, recevoir leur nour
riture du dehors, et en traiter de gré à gré 6.

Ils peuvent aussi prendre les vivres de la prison, au prix du marché dans
le cas d ’entreprise, ou au prix fixé par le préfet dans le cas de régie.

C l .  Cantine.— Toute vente connue sous le nom de cantine est prohibée 7.
6 2 . Restrictions alimentaires imposées a u x  condamnés. —  Les con

damnés peuvent être autorisés individuellement, par le préfet ou par le sous- 
préfet, sur l’avis de la commission de surveillance, à recevoir de leurs familles, 
ou à faire venir du dehors, les aliments dont l’usage aura été autorisé par le 
Règlement de la prison 8.

1 V. la note de l’a r l . 75 .
2 V. l’Inatruetion du 27 mai 1842. C ritiques élevées à to rt contre le régime à la viande 

in trodu it dans les prisons départem entales. (Instr. p . 33o .)
3 V. l’art. 11 du projet de Règlement du  28 ju in  i 8 / |3 .
4 Ils prouvent, en effet, p a r là, qu’ils n’ont pas besoin que la société pourvoie à leurs

dépenses personnelles. (V . l ’Instr. p. 326 .)— L’article 53 perm et aux prévenus r t aux accusés 
nou-sculem cnt de rem placer les vivres de la prison, mais encore d ’y ajouter. Le Règle
ment particulier doit donc dire quelles sortes et ^quantités d’aliments pourront recevoir 
les prévenus et les accusés qui voudront pourvoir à leur nou rritu re , e t déterm iner ceux de 
ces alim ents et colles de ces quantités qu ’ils pourront se faire apporter ( V . Instruction 
du 27 mai 1842.), sans cesser pour cela d ’avoir dro it aux vivres de la maison. (V. art. 12 
du projet de Règlement du 28  juin 1843.) Mais le prévenu qui ne corsom m e pas les 
aliments qui lui sont accordés gratuitem ent ne saurait en disposer en faveur d’uu autre 
détenu. L ’économie doit profiter au départem ent. (Ibid ., et lo struet. du 27 mai.)

5 V ., ibid.t p .365 et l’article 16 du pro je t de Règlem ent du 28 ju in  1843 .
V. a rt . 73, r i 6  —  *• Les quantités de vivres perm ises aux détenus pour dettes d o i

vent être limitées de manière que le prix n’eu dépasse pas sensiblement le montant de I.t 
consignation alimentaire. » (In str. du 27 mai 1 8 4 2 .)—■ V. art. i 3 du projet de Règlement 
du 2S jtiin  1843.

7 V. Arrête du 25  décembre a rt . 2 7 ; c l l’Arrêté du 4 novem bre 1820, a rt . 4 *
‘Idem , tou t échange, e t c . , a rt . t 5 du Règlement du 28 juin i 843 .

$ V. a r t .  104  et i o 5 , — Partout les fijulious relatives aux  condamnés d o iv en t êlre moins
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63 . Boisson des condamnés; Tabac prohibé. —  L ’usage de l'cau-de-vie, 
du vin, du cidre, de la bière et de toute .autre boisson spiritueuse ou fermentée, 
est expressément interdit aux condamnés. Il en est de même du tabac ' .

§ 2. — Vêtements.

64 . Vêlements personnels des prévenus et des accusés. —  Les pré
venus et les accusés conserveront leurs vêtements personnels, à moins qu’il 
n’en soit autrement ordonné par l’autorité administrative dans un intérêt de 
police et de propreté, ou par i’aulorité judiciaire, dans l’intérêt de l’instruc
tion.

Ils pourront également faire venir du dehors, et à leurs frais, les vêtements 
dont ils auront besoin2.

6 5 . Costume pénal.— Les condamnés correctionnels qui subissent leurs 
peines dans les prisons départementales seront tenus de porter le vêtement de 
la maison, excepté ceux qui en seraient expressément dispensés par décision 
du préfet, sur l’avis de la commission de surveillance.

6 6 . Costume pénal des hom m es.— Le vêlement de chaque prisonnier se 
composera :

1° D ’un pantalon, d’un gilet et d’une veste (l’étoffe de laine, fil ou coton, 
suivant la saison ;

2 "  D ’une chemise qui sera régulièrement changée tous les huits jours ;
3° D ’une paire de sabots 3.
6 7 . Costume pénal des fem m es.— Le vêtement des femmes se composera 

d’une camisole à manches, en laine ou en coton, suivant la saison ; d 'un ju 
pon de même étoffe; d’un jupon de dessous en tissu commun; d’un fichu pour 
le col; d’un autre fichu pour la coiffure de jour ; d’une paire de chaussettes ou 
de chaussons ; d’un tablier pour le travail ; de sabots ; d’une cornette pour la 
nuit, et d’une chemise.

6 8 . Vêtements supplémentaires.— L ’administration pourra permettre aux 
condamnés, pour raison de santé, l’emploi de vêtements supplémentaires qui 
ne changeront rien au costume pénal.

6 9 . E ffe ts  des détenus.— Les eftets des condamnés entrants seront lavés , 
désinfectés, étiquetés et mis en magasin pour leur être rendus à leur sortie. Des 
vêtements appartenant à la prison leur seront donnés immédiatement après 
que les mesures de propreté auront été exécutées à leur égard.

Les effets des prévenus et des accusés seront, en cas de beso in , lavés et

larges que ce'lcs qui se rappo rten t au régime alim entaire des prévenus et des accusés. (In 
struction du 27 mai 1842 .) D u  resle, il ne doit leu r êlre  permis de recevoir ou faire venir 
des aliments du dehors qu’en supplém ent des vivres de la prison, qu 'ils  doivent d’abord 
consommer. (Ibid., e t a rt. 14 du projet de Règlement du 28 juin 1843.)

1 Beaucoup du condamnés h plus d'un an , autorisés à subie leur peine el à se n o u rrir
h leurs fr a is , dans les prisoos départem entales (V ., ci-après, art. 89 , note 6 .) ,  tiren t de 
celte autorisation la conséquence qu’ils ont le droit de s’affranchir des d ispositions res tr ic 
tives imposées aux condamnés h un an et au-dessous, qui son t nourris aux frais du dépar
tem ent. C’est une grave erreu r. Nous recom mandons, à ce t égard , aux préfets et aux 
gardiens-chefs, les termes précis de l’Instruction du 10 février 184*. (V ., ci-dessus, p .o e p . )

-  Si tou t condamné doit p rendre le costume pcnal de la m aison, tout prévenu do it ê tre
libre de conserver ses vêtements. (V . Instr. p . 33o.)

5 Ces vêlements ne sont dus qu’aux condamnés. L’tftat ne doit les fourn ir aux prévenus, 
que s’il:', en m anquent et *ont dans l ’indigence. ( In s tr .  qui précède, p . 33o.) Il en f.uit dite 
autant du blanchissage. (Ibid.)
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désinfectés de la même manière. Des vêtements appartenant à la prison leur 
seront également donnés, s’il y a lieu.

§ 3. — Coucher.

7 0 . Coucher des détenus. —  Le coucher des prisonniers se composera, 
pour chacun 1 :

1° D ’un hamac ou d’une couchette en bois ou en fer, de 7 0  centimètres 
de largeur sur 1 mètre 9 5  centimètres de longueur, pouvant, au besoin, s’en
lever ou se relever pendant le jour ;

2 °  D ’une paillasse ;
3° D ’un traversin en paille ;
4 °  D ’un drap plié en deux, ou de deux draps cousus ensemble dans une 

longueur de 1 mètre 60  centimètres, et non cousus pour le reste ; ces draps 
seront changés tous les mois ;

5°  D ’une couverture en été, et de deux couvertures en hiver.
L a paille des paillasses et des traversins sera renouvelée aussi souvent qu’il 

sera jugé nécessaire par la commission de surveillance , et suivant ce qui sera 
déterminé par le Règlement particulier de la maison 2.

71 . E ffe ts  de coucher apportés du dehors.— Les prévenus et les accusés 
spécialement autorisés par le préfet ou par le sous-préfet, sur l’avis de la com
mission de surveillance, pourront, dans les limites fixées 3 par le Règlement 
particulier de la maison, faire venir du dehors les effets de coucher dont ils dé
sireront faire usage

72 . Pistole permise a u x  prévenus et accusés. T a r if.— Dans les pri
sons où il ne pourra y avoir de fournisseur chargé de la location des effets dits 
de pislole, le gardien pourra être autorisé à louer pour son propre compte, 
aux prévenus et aux accusés qui le demanderont, les meubles, linges et effets 
de literie à lui appartenant, moyennant une rétribution quotidienne, hebdo
madaire ou mensuelle, fixée, pour chaque objet, dans un tarif arrêté par le 
préfet ou par le sous-préfet, sur l’avis de la commission desurveillance 5.

E n  tout cas , le gardien ne pourra accorder aux prévenus et aux accusés , 
comme chambres de pistole, que celles qui auront été spécialement affectées à 
cet usage par le préfet ou le sous-préfet, également sur l ’avis de la commis
sion.

7 3 . Id . aux  détenus pour dettes.— Les détenus pour dettes envers les 
particuliers peuvent faire apporter, dans la prison, des meubles et effets de 
coucher pour leur usage 6. Mais ils doivent préalablement adresser une de-

* Le coucher doit êlre  fourni gratuitem ent à tous les détenus, sans distinction, à l’excep- 
lion, toutefois, des détenus pou r dettes, qui sont tenus de pourvoir à toutes leu is  dépenses 
personnelles, au moyen de la somme que leurs créanciers sont tenus de consigner, chaque 
mois, p o u r leurs aliments. (V . Instr. qui précède, p . 33o .)

2 L’usage de la paille étendue su r le sol doit ê lre  formellement p ro scrit. (Y ., Ib id  
p . 33o , — et l’art. 19 du Règlement du 28 ju in  1843.)

s  V. l’art. 2 0  du projet de Règlement particu lier annexé à la C irculaire du 28 ju in  j 843 .
4 Celte faculté est in terd ite  aux condamnés. Le préfet n ’est pas autorisé à la leur accor

der. (V . In s tru c t., p. 3 3 i . )
£» Ce ta rif doit être a part,  e t la rétribu tion  à payer fixée po u r chaque objet. (Instruct. 

du 27 mai 1 8 4 2 .)
G Idem , les détenus pour dettes envers l’E tat, eu maiiere civile. Q uant aux détenus pour 

dettes envers les particuliers, en matière crim inelle, V . l’article 21 du projet de Règle
m ent particu lier annexé à  la C irculaire du 28  juin 1843.



mande à cet effet au préfet ou au sous prefet, qui, sur l’avis de la commission 
de surveillance, détermineront les objets dont l’introduction sera permise.

Le prix de location des meubles et effets de coucher, que le fournisseur ou 
le gardien pourra louer aux détenus pour dettes, sera réglé, pour chaque objet, 
ainsi qu’il est prescrit par l’article précédent ' .

7 4 . Pistole des condamnés prohibée.— La location connue sous le nom 
de pistole est prohibée dans toutes les prisons pour peine a.

§ 4. — Infirmerie; coucher et nourriture des Malades-

7 5 . Salles d'infirmerie. —  Il y aura, dans chaque prison , deux cham
bres ou salles d’infirmerie entièrement séparées , l’une pour les hommes, l’autre 
pour les femmes 3.

7 6 . M alades transférés à l’hôpital.— S’il y a impossibilité absolue d 'é 
tablir, dans la prison, des salles d’infirmerie, les prisonniers atteints de mala
dies graves seront traités dans une salle spéciale de l’hôpital du lieu où est 
située la prison, conformément à la Loi du 4  vendémiaire an v i (voir p. 18) ; et 
au Décret du 8  janvier 1 8 1 0  (voir p. 55).

Le prix de journée du traitement sera arrêté d’avance, entre la commission 
administrative de l’hospice et le préfet.

L ’ordre de transfèrement à l’hôpital sera délivré par le m aire, et d’après 
le consentement, savoir : du juge d’instruction, s’il s’agit d’un prévenu ; du 
président des assises ou du président du tribunal civil, s il s agit d’un accusé , 
et du préfet ou du sous-préfet, s’il s’agit d’un condamné ou d’un détenu pour 
dettes l'.

7 7 . Coucher des malades.— Le coucher des malades se compose d’une 
couchette, d’une paillasse, d’un matelas, d’un traversin, d’une paire de draps 
de lit et de deux couvertures.

La paille des paillasses sera renouvelée aussi souvent que le médecin le 
jugera nécessaire, mais régulièrement après chaque décès.

Le matelas sur lequel un détenu sera décédé sera rebattu , ainsi que le
traversin.
• Les toiles seront lavées ainsi que les couvertures. ^

7 8 . N ourriture des m alades.— La nourriture des détenus soignés à l’in 
firmerie sera fournie, sur les prescriptions du médecin, conformément aux 
règles suivies dans l’hôpital du lieu.

79 . N o u rr i tu rP 'd e ^ iâ lT îS 'S ^ y ^ M  prisonniers uniquement affectés de 
maladies cutanées, telles que dartres, gale, teigne, ne recevront que la nourri
ture des détenus valides.

8 0 . D étenus pour dettes.— E n  cas de maladie, si les frais de médicaments 
et de nourriture des détenus pour dettes excèdent le taux de la consignation ,
la différence sera payée sur le fonds des dépenses ordinaires de la prison 3.
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• V. l’Arrête du 4  novembre i 8 î o ,  su r la pistole des détenus pour d e tte ', ci-des
sus , p . 85 .

2 C’es t-à -d ire  h l’égard de tous les condam nés. « Quelle que snit I- u r fortune , l 'hab ita
tion des chambres de pistole leur est in terd ite . (In s truc t., p. 333 . ) —-V -, sur les pistoles, le
R appo rta i! roi du l cr  février 1837 , c i-dessus, p . 195.

5 V ., pour le traitem ent des femmes enceintes ou nourrices, e t sur leurs jeunes enfants, 
’** l’Arrêté du  25 décembre 1819, a r t .  3a  et suiv. e t l’art. 56 du présent Règlement.

* Y. C ircul. du 28  ju in  1822 , c i-dessus, p . 9 7 .
5 V. l’A rrê té  du 4  nov. 1820 , a r t .  5 ci-dessus p . 85 .
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§  5. — Chauffage el É clairage.

81 . C hauffage et éclairage. —  Les moyens de chauffage et d’éclai
rage sont déterminés par le préfet, suivant les localités, sur la proposition du

V sous-préfet, l’avis du maire et celui de la commission de surveillance.
Les dortoirs communs seront éclairés toute la nuit.

§ 6. — Dispositions diverses.

82 . M archés de gré à gré et par adjudication.— Les marchés généraux 
ou partiels pour toutes les fournitures de nourriture, vêlements, literie, blan
chissage, raccommodage, chauffage, e tc ., seront passés dans les formes réglées 
par l’Ordonnance royale du 4  décembre 1 8 2 6 , sur les marchés au compte de 
l’E tat

Tout marché de gré à gré devra être autorisé par le ministre.
8 3 . T a r i f  des aliments autorisés.— Un tarif, arrêté tous les quinze jours 

par le maire, contiendra le prix du pain et autres aliments et objets dont la 
vente aux détenus aura été autorisée.

8 4 . Débiteurs de l’E ta t.— Les détenus débiteurs de l’E tat par suite de 
condamnations pour crime, délits ou contraventions, sont, aux termes du D é
cret du 4 mars 1808 ’ et de la Loi du 17 avril 1832  3, soumis, pour ce qui 
concerne le regime alimentaire, à la règle commune de la maison 4.

C H A P IT R E  I I I .

DU TRAVAIL 'DES DETENUS.

A rt. 8 5 . Organisation et comptabilité.— Des travaux seront organisés 
dans chaque prison, de manière à ne laisser aucun condamné o isif5.

U n arrêté du préfet, pris sur l’avis du sous-préfet, du maire et de la com 
mission de surveillance, déterminera le mode d’organisation et de comptabilité 
du travail.

86 . R efus d e lra e u il puni.— Tout condamné qui, sans excuse valable, 
refusera de travailler, sera mis au pain et à l’eau, sans préjudice des autres pu
nitions, s’il y a lieu 6.

8 7 . P roduit du travail.— Il sera disposé du produit du'travail des con-

1 Ces marchés ne peuvent être faits que par les préfets ou sous-préfets, et, en certains 
cas, pa r les commissions de surveillance autorisées à cet effet e t sauf approbation. (Instruct. 
du 2 h mai 1842.)

Les gardien.'-chi-fs peuven lils  ctre adjudicataires de la fourniture de la soupe à donner 
aux détenus ? L e Règlement ne le défend pas. Il serait d’ailleurs difficile qu ’il en (Vit au tre 
ment dans c i T l a i a c s  localitéi. (V ., au surp lus, sur ce sujet, le Rapport de M. Decazcs, du 
2 f  déc. 1819 ( ci-dessus p. 78) ; e t celui de M. de G asparin, du i fir fév. 1SJ7 (ci-dessus,

!’• '«?)• ,2 V., ci-dessu*, p. 6.'»,
5 V ., ci-dessus, p. 15o.
A V. Observations su r les délinquants forestiers. (In s tr ., p . 336 )
5 V ., sur le travail des détenus dans les prisons départem entales, le R appo rt de 

M. Laine an Roi, du 25 nov. 1818 (ci-desaus, p . 72 ) ;  celui de M . Decazes, du 21 d é 
cembre 1819 ( p. 7 8 ); celui île M. de G asparin, du i ‘* fév. 18^7 (p, 198) 5 et la C ir
culaire du 29 ju in  iSjiS (p . a s i ) .

G V. l’art. 40 du Code pénal, c i-d e ssu s  p . 38.
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damnes de la manière déterminée par l’article 12 de l’Ordonnance royale 
du 2 avril 1817  '.  (Voir l’article 1 0 5 ) .

8 8 . Dispositions relatives aux prévenus et aux accusés.— Les prévenus 
et les accusés pourront êlre employés, sur leur demande, aux travaux admis 
dans la prison. Dans ce cas, ils seront assujettis à la règle commune prescrite 
pour l'organisation et la discipline du travail.

Le produit de leur travail leur appartiendra. Toutefois, une portion de ce 
produit pourra être mise en réserve, suivant la position du prévenu, pour ne 
lui profiter qu’après jugement. Il sera statué à cet égard, par le préfet ou par 
le sous-préfet, sur la proposition de la commission de surveillance 2.

C H A P IT R E  IV .

RÉGIME Ï3ISCIPLIMAIRE ET DE TOI.ICE S,

§ t i r . — Règles communes aux diverses classes de détenus.

A it. 8 9 . Classifications.— A défaut de maisons distinctes d’arrêt, de 
justice et de correction, les préfets, les sous-préfets et les maires veilleront à 
ce que les prévenus, les accusés et les condamnés renfermés dans la même 
maison y occupent des locaux séparés 4.

Les prisonniers de passage seront placés dans des chambres séparées. E n  
aucun cas, ils ne pourront communiquer avec les autr es détenus5.

Les condamnés correctionnels 6 ou criminels 7 resteront, jusqu’à leur 1rans- 
fèrement au bagne ou à la maison correctionnelle, dans la maison d’arrêt ou 
de justice où ils étaient lors de leur condamnation 8. Ils y seront séparés des 
prévenus et des accusés.

CODE DES PUISONS. —  1 8 4 1 . 3 3 3

1 L 'art. i l  de cette O rdonnance est aujourd’hui remplacé par l’nn ic lc  i L‘r  de l’O rdnn- 
nancc du 27 déc. 1843. Los dispositions de celte ordonnance sont applicables aux con
damnés à un an et au-dessous. (A rrêté du 28 mars ) 8 »4 . a rt . i 5 .)— Si, pour trouver des
fournisseurs, il était besoin de leur faire l’abandon de ta quotité attribuée à l ’Ktat le
m inistre consentirait à cette concession. (In s tr., p. 332 .)

2 La quotité de la réserve dont il s’agit est fixée, pour chaque prévenu et accusé, en 
rau o n  de sa position, li faut donc une décision spéciale pour chacun d’e m . (In struction  
du 27 mai 1842.)

5 S ur la sévérité disciplinaire du nouveau Règlement, V. l’in s lr ., p. 33g .
4 Conf. à l’A rrêté du 20 net. i 8 i o , a r t .  3 , 5 et 9  ; e t à l’Arrêté du 21) déc. 18 1 9 , art. 6 . 

— V., sur les divers éléments qui composent la population des prisons départem entales, le 
Unpp. au roi du 1er fév. 1837, ci-dessus, p . 189.

s V.. su r cette catégorie de détenus , le R ipp. précité du i e r fév. 1837, c i-des
sus, p. 190.

G il n’est question ici que des condamnés correctionnels à plus d'un an de p rison , qui 
doivent subir leur peine dans les maisons centrales, (U rd . du G juin i 83o ) , ceux condam
nés à un an et au-dessous devant subir la leur dans les prisons départem entales. (Même 
O rdonn. et O rdonn. du 2 avril 1817.) Le m inistre peut perm ettre , pa r au torisation  spé
ciale, aux condamnés correctionnels à plus d'un an de subir leur peine daus les prisons 
départem entales. Duns ce cas, ils doivent y être entretenus h leurs fra is , c’es t-à -d ire  qu’ils 
doivent payer an départem ent le prix de journée que lui payerait le 'gouvernem en t, si 
c’élait sur sa dem ande, «m faute de pouvoir être transférés de suite à la maison centrale» 
après leur condamnation, qn’iU continuassent à séjourner dans la prison départcmenLule. 
(In s tr. des 5 avril 1817 et 10 fév. i 84 r *)

? Toutes les Instructions, depuis celle du 5 avril 1817 , expliquent que la faveur de 
subir sa peine, à scs frais, dans la prison départem entale, ne peu t être accordée qu’aux 
seuls correctionnels, (V . Instr. du 10 fév. 1841 .)

5 Indem nité qui est duc aux départem ents dans ce cas. (In s tr . du 10 fév 1841 , ci-
dessus, p , 291 et suto.)

2 3
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Dans chacune des catégories ci-dessus, les détenus des deux sexes seront 
complètement et constamment séparés r .

9 0 . L it .  —  Chaque détenu occupera un lit séparé. U sera tenu de se dés
habiller pour se coucher.

9 1 . Réunion au préau; Chauffoir, etc. —  Les prisonniers d’une même 
catégorie pourront seuls se promener ensemble dans le même préau, et êlre 
réunis dans le même chauffoir ou atelier, ou toute autre chambre qui en tiendra 
lieu.

9 2 . P arlo ir ; Durée et condition des v isites .— Sauf le cas d’autorisation 
spéciale accordée par le préfet ou par le sous-préfet, les visiteurs ne pourront 
communiquer avec les prisonniers qu’au parloir ou dans le local qui en tiendra 
lieu, et en présence des gardiens a.

Les détenus de classes et de sexe différents ne pourront être admis en même 
temps au parloir.

E n  aucun cas, les visiteurs ne pourront boire ni manger avec les prisonniers.
La durée des visites sera déterminée par le Règlement particulier de la prison, 

qui déterminera également si elles auront lieu tous les jours, ou seulement cer
tains jours de la semaine.

93 . Repris de justice. — Toute communication avec les détenus est inter
dite aux repris de justice. Il n’y a d’exception que pour les père, mère, femme, 
mari, frères, sœurs, oncles, tantes, ou le tuteur du détenu.

9 4 . Bienvenue. — I l  est expressément défendu d’exiger ou de recevoir quoi 
que ce soit d ’aucun prisonnier entrant ou sortant, à titre de bienvenue, étrennes, 
droit de prévôt, ou à tout autre titre 3.

9 5 . Obéissance.— Les détenus doivent obéir au directeur ou aux gardiens, 
en tout ce qu’ils leur prescrivent pour le maintien du bon ordre et l’exécution 
des règlements.

9 6 . Obligations d'ordre et de propreté.— Chaque prisonnier est obligé de 
faire son lit, et d’entretenir sa chambre ou la place qu’il occupe au dortoir, daus 
un état constant de propreté.

Les dortoirs et corridors seront balayés et lavés par les prisonniers, à tour 
de rôle.

Les condamnés seront, en outre, obligés de faire, à tour de rôle, tout ce qui 
leur sera prescrit pour la propreté et la salubrité de là  prison4.

9 7 . Dortoirs .— Dans les maisons où il y aura des locaux susceptibles d ’être 
affectés spécialement à la réunion des prisonniers pendant le jour, l’entrée des 
dortoirs leur, sera interdite entre le lever et le coucher 5.

98 . Jeu x . —  Les jeux de toute sorte sont interdits ü.
9 9 . Rasoirs, etc. —  Aucun détenu ne pourra avoir de rasoirs à sa disposi

tion, non plus qu’aucun autie instrument, sans une autorisation spéciale déli
vrée par le maire, sur l’avis de la commission de surveillance.

■* Conf. à l’a rt. 20  d e  l’O rdonnance de 1670. (V . le Rapp, au roi du I e r  fév. 1837, 
ci-dessus, p . 192.)

2 V. l’a rt . 22 du Règlement annexé à la C irculaire du 28 juin 1843.
j  Cette défense est bien vieille. (V. O rdonn. do 1670, art, 14, et A rrêté du 25 déc. 1819, 

a r t .  9 .)
* V. In s tr . du 27 mai 184*2. En cas de refus, le récalcitran t sera puni de Tune des 

peines de l’art. 101, et la punition devra êlre  prolongée jusqu’à cc qu ’il se soumette. 
(Ibid .)— V. aussi l’article 24 et 20 du p ro j. de R èg l. particu lier annexé à la Circulaire 
du 28 ju in  1843.

5 D isposition reproduite de l’A rreté du 25  déc. 1819, art. 19.
 ̂ Y ., ibid., art. 44»
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100 . Chants; Cris; Silence. — Les chants et lès cris sont détendus. Il en 
est de même de toute conversation à voix haute, de toute réunion bruyante, et 
de toute demande ou pétition collective.

Le silence est obligatoire pendant le repas, le travail et dans les dortoirs ' .
1 0 1 . Punitions. —  Toute infraction a aux règles de la prison sera punie, 

suivant les cas, de l’une des peines disciplinaires suivantes3 :
La privation de la promenade, de l’école, des visites, de correspondance, de 

secours du dehors, et de tout ou partie du produit du travail ;
La mise au pain et à l’eau ;
La mise au cachot 4 ;
La mise aux fers dans les cas prévus par l ’àrt. 614  du Code d’instruction 

criminelle5 ;
Le tout sans préjudice de la réparation pécuniaire des dégâts et dommages 

causés, s’il y a lieu6.

§ 2 . — Règles particulières aux Prévenus et aux Accusés.

1 02 . Facilités accordées; T u ileau  des avocats. —  Toutes les com
munications et autres facilités compatibles avec le bon ordre d’une prison le -  
ront accordées aiix prévenus et aux accusés 7.

Comme ils doivent avoir le libre choix de leurs défenseurs ( V . a r t. 4 1 ) ,  le 
tableau des avocats et des avoués de la localité demeurera affiché dans la mai
son d’arrêl et dans la maison de justice, ou dans les quartiers de la prison com
mune qui en tiendront lie u 8.

1 0 3 . A rgent de poche. —  Aucun prévenu ou accusé ne pourra avoir en sa 
possession au delà d’une somme de cinq francs. Le surplus devra être remis au 
gardien, qui en passera immédiatement écriture au compte du déposant.

§ 5. — Règles particulières aux Condamnés.

1 0 4 . Lettres, secours et aliments du dehors.— Les condamnés pour
ront recevoir des lettres et des secours du dehors, dans les limites du Règlement 
dé la maison.

Ils pourront, outre les aliments, recevoir du dehors tous autres objets auto
risés, en se conformant aux prescriptions'de l’article 62  du présent Règlement.

1 0 5 . A rgent de poche et autre. —  Iis pourront aussi, dans les mêmes li
mites, se procurer quelques adoucissements avec le produit de leur travail 9, ou 
à l’aide des secours de leurs parents ou amis.

E n  tous cas, l’article 3 de l’Arrêté du 10 mai 1 8 3 9 , qui interdit aux con

* Cette disposition s’applique aux prévenus coinnic ;mx condamnés. (V. l’In s lr . qui 
précède, p , 3 ta6 .)

2 S’il s’agit de délits ou de crimes. V . la note de l’a r t . 9  de l’Arrctc du  10 mai t 83y, 
ci-dessus, p .  25 t .

s Peut-on en infliger d ’au tres?  V. p . noie 4 -— On ne do it pas frapper les détenus. 
« Frapper un homme, c’est l’avilir sans le co rrig e r. » ( in s tr . du 22 mars 1S 1 6 .)— V .t 
au su rp lus, la note de l’a r t .  6 i 4 du Code d ’instr. c rim ., ci-dessus, p . A3 .

4 Appliquez, sur les cachots souterrains, l’article i 3 de l’A rrê té  du s 5 déc, 1819 et les 
C ireul. des 22 avril 1841 et 8 juin 1842.

s Par J'ersy il ne fau t en tendre ni les ceps ni les au tres instrum ents de coercition dont 
l’emploi est prohibe. (A rt. 14 de l’Arrêté du ?.5 déc. 18 iq .)

ü A quels dégâts et dommages s’applique cette d isposition? (V. l’Instruction , p . 333 .)
7 Que do it-on  entendre par là ? (V . în s t r . ,  p . 333 .)
8 Raisons de cette m esure. (In s t., ib id )
9 V. a r t .  87 et la note.— Ces adoucissem ents ne peuvent aller jusqu’à enfreindre les 

articles 63 , 70 , 74 e t 107. Ils ne peuvent consister que dans les faveurs restrein tes des 
a r t ;  62  e t 1 0 4 .
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damnés des maisons centrales d’avoir de l’argent sur eux, sera appliqué aux con
damnés détenus dans les prisons départementales.

10G. F isites.— H ors les cas d’autorisations spéciales accordées par les pré
fets et sous-préfets, les condamnés ne pourront recevoir de visites. Sont excep
tés toutefois les père, mère, femme, mari, frères, sœurs, oncles, tantes et tuteur, 
pour lesquels l’autorisation écrite du maire suffira.

1 07 . Peine uniforme.— H ors les cas prévus par leprésent Règlement, au
cune dérogation quelconque ne pourra être apportée à l’uniformité de la règle à 
laquelle les condamnés doivent être généralement et indistinctement soumis '.

§ i .  —Règles particulières aux Jeunes Détenus.

1 0 8 . Séparation. — Tout enfant âgé de moins de seize ans, arrêté et 
incarcéré, doit être entièrement séparé, le jour comme la nu it, de tous autres 
détenus adultes2.

109. Quartiers distincts. —  Les enfants mentionnés dans les articles 66 , 
67  et 6 9  du Code pénal, qui ne sont détenus que pour un an et au-dessous, ou 
qui, quoique détenus pour plus d’un an, n’auraient pas encore été tranfércs 
dans des maisons centrales d’éducation correctionnelle 3, seront enfermés dans 
des chambres ou quartiers séparés des maisons départementales d’arrêt, de 
justice ou de correction

1 1 0 . Placem ent en apprentissage. —  Le placement en apprentissage des 
enfants jugés eu vertu de l’article 6 6 , et remis à la tutelle de l’administration 
départementale pour un an seulement, ne devra avoir lieu que lorsque l’enfant 
aura déjà été détenu pendant un certain temps

Le préfet prendra, en tout cas, l’avis de la commission de surveillance.
1 1 1 . Jeunes fille s  détenues. —  Les jeunes filles acquittées, mais retenues 

pour un an, en ver tu de l’article 66 du Code pénal, pourront être placées par 
le préfet dans des maisons de refuse ou de charité autorisées à les recevoir fi.

§ 5 .— Règles particulières aux Enfants détenus par voie de correction paternelle.

112 . Quartiers séparés; F rais d ’entretien. —  Les enfants détenus 
par voie de correction paternelle, conformément aux articles 375 et suivants 
du Code civil, seront r enfermés dans des quartiers séparés des maisons d’arrêt, 
de justice ou de corr ection, où ils devront être soumis au régime cellulaire de 
jour et de nuit.

Les familles pourvoiront aux frais de nourriture et d’entretien de ces en
fants 7, à moins que, pour cause d’indigence, le ministre n’en ait autorisé le 
payement sur le fonds des dépenses ordinaires de la prison, sur la proposition 
du prcfet 8.

* « C’est la volonté rfc la loi que des liommrs frappés de la même peine la subissent de 
l:i même manière.» (Instr., p , 334.) Cependant, il est des cas où, sur la proposition du pré
fet et 1 avis de la commission de surveillance, le ministre se réserve d’user d'indulgences 
exceptionnelles. (V. ibid.) °

l i a i s o n s  d e  c e l t e  s é p a r a t i o n .  ( I n . ' - t r . ,  p .  33 .,.)  —  I . 'u sa g e  d u  t a b a c  e st i n t e r d i t  m ê m e  
a u x  p r é v e n u s .  ( A r t .  iS  d u  p r o j .  d e  Régi, d u  aS ju in  i 8.;3 .)

•' lin attendant leur transfèrement, une indemnité est due au département pour leurs frais
de nourriture, etc. (V. Inslrucl. du io février 184 f.)

* V. I I n s t r u c t i o n  d u  7 d é c e m b r e  1S40, s u r  l e s  m a i s o n s  a f f e c t é e s  a u x  j e u n e s  d é t e n u s .

5 V., sur le placement en apprentissage des jeunes détenus, l’Inslruct. du 3 déc. iS 32 
et i’inslruct. du 7 déc. 1840.

G V. l'instruet. précitée du 7 déc. 1840.
T V. l’art. 378 du Code civ. et la note, p. 40.
* V. l’instruet., p. 334.
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1 1 3 . É crou.— Il ne sera fait aucune mention, sur les registres île la prison, 
des noms des enfants détenus [iar voie de correction paternelle, ni des motifs 
de leur incarcération. (A rt. 378 du Code civil.)

Il suffira au gardien, pour justifier au besoin de la légalité de la détention «le 
l ’enfant, d’exhiber à qui de droit l ’ordre même d’arrestation délivré par le 
président du tribunal civil.

1 14 . Jeunes filles. —  A défaut de local spécial et convenable, les jeunes 
filt es détenues par voie de correction paternelle pourront être renfermées dans 
des maisons de refuge et de charité autorisées à les recevoir.

§ 6. — Règles particulières aux Détenus pour dettes.

115. Locaux séparés. —  Dans les maisons qui ne leur sont pas exclu
sivement affectées, les détenus pour dettes occuperont des locaux séparés. Au
cune communication ne leur sera permise avec les autres prisonniers *.
• 1 1 6 . A utres règles disciplinaires.— Le Règlement particulier de chaque 

prison déterminera les autres règles disciplinaires auxquelles seront soumis les 
débiteurs envers les particuliers ou envers l’E ta t J .

C H A P IT R E  V.

R ÉG IM E M ORAL E T  K E T .IG IIU X  T.,

A rt. 117 . Assistance obligatoire; C atéchism e.— Tous les condamnés 
catholiques assisteront à la messe, aux autres exercices de leur culte et à l'in 
struction religieuse

Les jeunes détenus iront au catéchisme.
1 18 . Chapelle. —  Les détenus seront placés dans la chapelle, suivait! les 

classifications voulues par l’article 89  du présent Règlement.
1 1 9 . Cultes dissidents. —  Les détenus qui appartiendront â un des autres 

cultes reconnus par l’E ta t recevront les secours religieux du ministre de leur 
communion 5.

1 20 . Bibliothèque. —  Il sera établi dans chaque prison un dépôt de livres 
à l’usage des détenus. Le choix de ces livres sera approuvé par le préfet, sur l’a
vis du maire et celui de la commission de surveillance.

Aucun autre ouvrage et imprimé quelconque ne pourra être introduit dans la 
prison, soit pour les condamnés, soit pour les prévenus, sans une autorisation 
spéciale du préfet.

1 2 1 . Enseignement. —  L ’enseignement primaire élémentaire pourra être 
donné à ceux des détenus que la commission de surveillance jugera dignes et 
capables de profiter de cet enseignemente.

1 22 . Comptabilité morale. —  Chaque condamné aura un compte moral 
ouvert au moyen d’uu bulletin individuel, sur lequel le directeur ou le gardien-

* N u i s o n s  p o u r  l e s q u e l l e s  l e  R è g l e m e n t  a s s i m i l e  1r s  d c l o n u s  p o u r  d e t t e s  a u x  p r é v e n u s  

p o u r  l a  d i s c i p l i n e  g é n é r a l e  à  l a q u e l l e  i l s  d o i v e n t  ê t r e  a s s u j e t t i s  d a n s  l e s  p r i s o n s  d é p a r l c -  

m e n l a l c s .  ( I n s t r u c t . ,  p .  3 ‘» 5 . )
-  V . ,  d a n s  l ’ h i s t r n c l .  d u  27 m a i  r 842 in  fin e ,  q u e l q u e s - u n e s  d e  c e s  r è g l e s .  V .  a u s s i  l e  

R è g l e m e n t  a n n e x é  à  l a  C i r c u l .  d u  28 j u i n  i 8 4 3 ,  a i t .  i 3 ,  17 e t  21.

5  V .  l e  H: i |» p .  n u  r o i  d u  I e r  f é v .  1̂ 37,  p .  198,  e t  l ’i n s t r . ,  p .  3 3 ( > .

4 L e s  f o n d a ' t m r s  assisteron t  ;  l e s  p r é v e n u s  pourron t  n e  p a s  assister. ( I n s t r . , p .  3 3 6 . )  

y  V .  1<> C i r c u l .  d u  28 m a i  1844. 

p V. l ’A r r ê t é  d u  2 5  d é c .  1819, a r t ,  5o.
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chef, l’aumônier, l’instituteur et les membres de la commission de surveillance 
inscriront leurs observations et av is1.

Ce bulletin sera tenu d’une manière uniforme dans toutes les prisons de 
France, et conformément au modèle donné par le ministre de l’intérieur a.

C H A P IT R E  V I .
D ISPOSITION S G EN ERA LES.

A rt. 1 23 . M aire et adjoint. — Le maire ne pourra déléguer l’exercice de 
on autorité dans la prison qu’à un de ses adjoints 3.

1 2 4 . Visites officielles.— Indépendamment des visites que les commissions 
de surveillance devront faire, conformément au Règlement de leur institution 
et de celles que doivent faire les préfets et les maires, aux termes des articles 
611 et 612  du Code d’instruction criminelle5, les sous-préfets feront, au moins 
tous les mois, une visite spéciale dans les prisons du chef-lieu de leur arrondis
sement. Ils rendront compte de leurs observations au p ré fe t6.

1 2 5 . Chambres de sûreté.— Les préfets et les sous-préfets s’assureront, lors 
de leurs tournées annuelles pour le recrutement, et autres tournées, de l'état 
des chambres de sûreté annexées aux casernes de gendarmerie ?, maisons de 
dépôt et de police municipale 8.

126 . Régime cellulaire.— Il sera fait un règlement spécial pour les prisons 
qui seront construites d’après le système de l’emprisonnement individuel!'.

127 . Corporations religieuses.— Des hommes appartenant à une corpora
tion religieuse ne pourront êlre introduits dans les prisons départementales 
pour y exercer des fonctions quelconques sans une autorisation préalable du 
ministre.

1 2 8 . Règlement particulier. — En outre des prescriptions contenues dans 
le présent Règlement général, un Règlement particulier déterminera, pour cha- 
que prison départementale, toutes les autres mesures d’ordre, de discipline, de 
propreté et de salubrité, ainsi que toules les mesures de police locale et de détail, 
qui pourront y recevoir leur exécution.

Ce Règlement, proposé par la commission de surveillance et arrêté par le 
préfet, sur l’avis du maire et celui du sous-préfet, sera, avant son exécution, 
soumis à l’approbation du ministre de l’intérieur.

Il sera, après cette approbation, imprimé et distribué à chacun des membres 
de la commission de surveillance et à tous les gardiens l0.

1 V. l’Arrêté du 10 déc. 1819, art. 10.
2 II n’existe pas encore de modèle officiel de cc Bulletin.
'■* Cette disposition a pour but d’exclure les commissaires de police. (V. l’Instruot. qui

précède, p. 337.)
4 En attendant ce Règlement, (V. l’Ordonoauce royale du 9 avril i 8 t9, art. i 3 et suiv.;

l’Ordonn. royale du 25  juin i 8s*3, art. 2 ; le Rapp. au roi du i er février 1837, el la Cir-
t ul. du 29 juin i 838, ci-dessus, p. 75, 98, 200 et 219.)

5 V., sur ces visites et sur les r;ippports qui doivent cire faits en conséquence par les
préfels et par les aaires, la Circul. précitée, du 29 juiu iS38.

G V. Instr., p.  338.
7 V. Loi du 28 germinal an vr, art. 85, p. 20; Ordoon. royale du 20 oct. 1820, 

p. 85 et l’Instruction ci-dessus, p. 338, note 2.
S V. Arrête du 20 oct. 1810, art. 4» p. 56 ; Décret du 18 juin i 8 j i ,  art, 3, p. 58,

et Circulaire du 11 juillet 1811, p. 60.
9 V. le Règlem. du i 3 août 18/+3, ci-après.
10 V .  les Instruct. du 27 mai 1842 et dp 28 juin 184$, pour la  mise à  exécution de cet 

article.
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129. E x tra it affiché.— U n extrait du présent Règlement général et du r è 
glement particulier restera constamment affiché dgns les divers quartiers de la 
prison. Cet extrait, certifié conforme par le préfet, renfermera les dispositions 
relatives aux devoirs des détenus 1.

Paris, le 30  octobre 1 8 4 1.

L e ministre secrétaire d’É ta l au département 
de l'intérieur,

T . D u c h a t e l .

1 8 4 2

4 avril. —  C ir c u l a ir e  sur l’exécution des articles 2 0  et 41  du Règlement 
général du  3 0  octobre 1 8 4 1 .

Monsieur le préfet, l’article2 0 du Règlement général du 3 0  octobre dernier, 
pour les prisons départementales, dispose que le gardien-chef est tenu, à quel
que heure de la nuit ou du jour que ce soit, de remettre, sans le moindre re
tard, aux fondés de pouvoirs de l’entrepreneur du transport cellulaire, les con
damnés prêts à partir. I l  suit naturellement de cette disposition que , dans le 
cas où il n ’y a dans la prison aucun condamné à transférer, le gardien-chef doit 
certifier cette circonstance, quand le fondé de pouvoirs le demande.

J e  vous invite, Monsieur le p ré fe t, à donner des instructions dans ce sens 
aux gardiens des prisons de votre département. P e  mon côté, je fais remettre 
à l’entrepreneur du service, pour ses agents, des feuilles imprimées destinées à 
recevoir les déclarations des gardiens; ces feuilles portent : « 11 n’y a point de 
condamné prêt à partir pour le bqgne ou pour la maison centrale. » Ainsi le 
gardien n ’aura qu’à dater et signer sa déclaration.

J e  vous recommande, à cette occasion, la stricte exécution de la disposition 
de l’article 41 du règlement précité qui défend à tout gardien ou préposé. « de 
retarder, par faveur, le départ de condamnés désignés par l’autorité administra
tive pour être transférés les premiers aux bagnes ou aux maisons centrales de 
détention, t Réprimez sans le moindre ménagement de semblables abus; pres
que toujours ils prennent leur source dans un esprit de cupidité. Si j’en crois 
certaines révélations, le départ des condamnés pour leur destination pénale est 
souvent ajourné sous un prétexte quelconque, tan t qu’ils ont de l’argent déposé 
au greffe. La défense faite par le règlement général, à tout gardien, de rien 
vendre aux prisonniers, doit sans doute contribuer à diminuer cet abus ; mais 
il ne cessera complètement que par la ferme volonté de L'administration. 
M M . les inspecteurs généraux des prisons du royaume recevront pour instruc
tion particulière, lors de leur prochaine tournée, de prendre à ce sujet des in-

i  V. ibid . el l’Arrête du 25' déc. 1819, a rt . 2 et 7.
L’Arrêté du î 5 déc. 18 rg  renferm ait diverses dispositions qu’il eû t peut êlre été utile de 

rep rodu ire  dans le K èjlem . gén. du 3o o et. 1841» telles sont celles relatives à l’idcntiic des 
détenus (art. 3) ,  au registre des réclamations (art. 11), à la boiic aux le ttres (art. 12), aux 
cachots souterrains (art. 13 .) , aux latrines (art. 16), aux réfectoires (a rt. a a ) ,  au d ro it 
d’assistance des aum ôniers aux séances des commissions desurveillance (art. 47 e t 48 .)



formations précises, cl de vous signaler les gardiens qui auraient mauqué à leurs 
devoirs sur ce point comme'sur tout autre.

Recevez, etc.
L e  M inistre secrétaire (ÏE ta t au département 

de F intérieur,
Signé  T .  D u c h a t e i .

3 6 0  CODE DES l'IllSÛKS. — 1 8 4 2 .

11 a v r il .—  I n s t r u c t io n  sur Vexécution des travaux aux Bâtim ents des 
M aisons centrales, par voie de Régie économique.

Monsieur le préfet, il est souvent nécessaire, dans les maisons centrales, de 
force et de correction, d’exécuter, par voie de règlement, des travaux plus ou 
moins considér ables. L’administration prend presque toujours ce parti lorsqu’il 
s’agit de simples réparations ou d’appropriations aux bâtiments qui exi
gent le concours simultané d’ouvriers de professions diverses. Quelquefois en
core cette détermination est conseillée, surtout dans les maisons de femmes , 
par le danger qu’il pourrait v avoir, au point de vue de la décence et de la dis
cipline , à introduire dans l’intérieur de la prison des ouvriers libres dont la 
moralité ne sciait pas bien connue.

Suivant les règles établies, les devis de celte sorte de travaux, comme de tous 
les autres, sont dressés, soit d’après mes ordres ou les vôtres, soit d’après les 
indications de M M . les inspecteurs généraux des prisons du royaume, soit enfin 
d’après celles du directeur de l’établissement, qui doit être consulté dans tous 
les cas. Ce n’est que lorsqu’il y a urgence , c’est-à-dire lorsque l’exécution 
immédiate des travaux importe à la sûreté de la maison ou à la conservation 
des bâtiments, que le directeur peut les ordonner sous sa responsabilité, en 
ayant le soin de vous en informer sur-le-champ. (Instruction du 2 0  novem
bre I S'29. —  Règlement d'attributions du 5 octobre 1831 . — Circu
laire du  17 avril 18 V1.)

Mais l’exécution de travaux par voie de régie ou de règlement n ’a encore été 
l’objet d ’aucune Instruction particulière. Dans quelques maisons centrales, les 
travaux sont confiés à l’entrepreneur général du service, qui les fait exécuter, 
soit par des ouvriers libres, soit par des détenus, et ils lui sont payés, après rè
glement définitif à mou ministère des mémoires ou décomptes préalablement 
réglés par l’architecte et visés par le directeur. Dans d’autres maisons, ils sont 
faits par des ouvriers divers de la localité, sur séries de prix, d’après les or
dres du directeur ou ceux de l’architecte. Dans d’autres enfin, c’est le direc
teur seul qui les fait exécuter aux prix des tarifs de main-d’œuvre de la maison, 
par des condamnés habituellement employés à des ouvrages semblables ou analo
gues; ou bien le prix de journée est débattu avec l’entreprise, s’il s’agit de dé
tenus distraits temporairement de l’industrie à laquelle ils avaient été appliqués 
par l’administration.

Ce dernier mode, Monsieur le préfet, est évidemment le moins onéreux pour 
le trésor, mais à une condition essentielle ; c’est que les travaux soient exécutés 
par les soins et sous la surveillance d’un directeur intelligent, actif et bien pé
nétré de la nécessité d’y mettre toute l’économie du père de famille. Aussi me 
trouverez vous disposé à adopter ce mode de régie pour les ouvrages qu’il n’y 
aura pas lieu de mettre en adjudication , pourvu cependant qu’il existera dans 
la maison centrale des condamnés en état de les faire d’une manière conve-j

i
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naltle. L'administration y trouvera encore l'avantage de tirer le meilleur parti 
possible de la plupart des matériaux de démolition susceptibles de remploi dans 
la maison même, et dont les entrepreneurs ne se chargent souvent que pour des 
prix insignifiants. Mais, pour cela, il importe que ces matériaux, au lieu d’être 
abandonnéssur place, comme cela est fréquemment arrivé, soient toujours et dans 
toutes les maisons déposés en lieu sûr, sous la garde et la responsabilité du direc
teur , après un inventaire descriptif, dont un double doit être remis à la pié- 
fecturc. C ’est la mesure que j’ai déjà eu l’occasion de prescrire dans quelques 
maisons, et je désire qu’elle devienne générale ; donnez donc des ordres à cet 
elfet, s'il en est besoin, au directeur de la maison centrale située dans votre 
département.

J e  vous prie, Monsieur le préfet, pour me mettre à même de prendre un 
parti en parfaite connaissance de cause, de demander au directeur s’il exisje, 
dans la maison centrale, des détenus capables d’exécuter les travaux qu’il pour
rait y avoir lieu d’ordonner par voie de régie économique, savoir : des maçons, 
des menuisiers, des charpentiers, des peintres, etc. Il indiquera en même temps 
quel est le mode habituellement suivi pour les travaux dont il s’agit; quels in 
convénients il en est résulté pour la police de l’établissement; si, dans son opi
nion, le mode que je viens d’indiquer doit présenter des économies, et quelle 
pourrait en être l ’importance, dans la supposition, par exemple, de travaux 
annuels s’élevant à 6 ,0 0 0  fr.

Ayez le soin, Monsieur le préfet, de joindre vos observations et votre avis 
au rapport du directeur, que je tiens à recevoir le plus tôt possible.

Recevez, etc.
L e minisire secrétaire d’E ta t au département 

de l'intérieur,
Signé  T .  D u c h a t e l .

28 avril. —  L o i modificative du Code pénal el du Code d ’instruction cri
minelle de l’E m pire.

(Lesarticles du Code d’instruction criminelle de 1808 , et ceux du Code pénal 
de 181 0  que nous avons reproduits ci-dessus p . 23  à 5 1 , l’ont été avec les 
modifications apportées à leur texte par la Loi du 28  avril 1832 .)

25  mai. —  C i r c u l a i r e  relative aux  éludes à fa ire  et aux  tableaux à 
dresser sur la M ortalité des condamnés dans les M aisons centrales, de 
< /e l8 2 2  à  18 3 1 .

Monsieur le préfet, en s’occupant d’une statistique administrative, discipli
naire et hygiénique des maisons centrales de force et de correction, mon admi
nistration a reconnu que, si elle devait principalement se préoccuper de l’état 
actuel de ces établissements et des améliorations à y introduire, un élément lui 
manquait dans le passé, pour se rendre compte des chances de mort auxquelles 
sont soumis les condamnés à long terme. Il peut se trouver dans un semblable 
renseignement plus d’un fait instructif pour l’administration et pour le législa
teur lui-inerne. Il est important de savoir, par exemple, combien, sur cent in- 
divi4(is condamnés à cinq ans de captivité, mourront probablement en prison,



en prenant pour second terme du calcul l’âge qu’ils avaient au moment de la 
condamnation. J ’ai pensé qu’il convenait d’ordonner ces recherches qui peu
vent être faites avec exactitude dans toutes les maisons centrales.

(Suivent les détails et les tableaux, comprenant une période de dix ans, de 
1822 à 1831 ■).
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27  mai. —  I n s t r u c t io n  sur la préparation des Règlements particuliers , 
en exécution du Règlement général du 30  octobre 1 8 4 1 2.

Monsieur le préfet, j’ai l’honneur de vous adresser, pour être affiché dans 
les divers quartiers des maisons d’arrêt et de justice et des maisons départe
mentales de correction, un extrait du Règlement général du 30  octobre 1 8 4 1 , 
présentant les dispositions qui m’ont paru devoir être portées à la connaissance 
des détenus, en exécution de l’article 129 de ce Règlement. .

L ’article 128  veut, en outre, qu’il soit dressé un Règlement particulier pour 
chaque prison. Un assez grand nombre de ces Règlements ont été soumis à 
mon approbation ; mais l’examen qui en a été fait par les inspecteurs généraux 
des prisons du royaume, réunis en conseil, a constaté que les commissions de 
surveillance, chargées de les préparer, s’étaient généralement trompées sur la 
nature des dispositions qu’ils doivent contenir. Cette erreur, presque générale, 
doit nécessairement lenir à l’absence d’indications sur cet objet dans l’Instruc
tion qui accompagne le Règlement du 30  octobre. J e  me. propose, M onsieur le 
préfet, de remplir ici cette lacune.

Suivant l’article 128 , et indépendamment des objets à l’égard desquels il a 
été dit qu’il serait statué par le Règlement particulier, ce Règlement doit se bor
ner à déterminer les mesures d'ordre et de discipline, de propreté et de salu
brité, autres que celles qui sont prescrites par le Règlement général, et encore 
les mesures de police locale et de détail, susceptibles de recevoir leur exécution 
dans la prison pour laquelle le Règlement est fait. Cependant, la plupart de ces 
Règlements ont reproduit un plus ou moins grand nombre des dispositions du 
Règlement du 30  octobre, ou en ont proposé d’autres qui sont tout à fait é tran 
gères aux objets dont on avait à s’occuper. Quelques-uns même ont modifié 
ou implicitement annulé cerlaines prescriptions du Règlement général.

Pour ramener un à un tous ces projets aux vrais principes et aux règles gé
nérales qui doivent leur servir de base, il eût fallu entrer dans de longues expli
cations qui auraient considérablement augmenté le travail du conseil des inspec
teurs généraux des prisons et celui de nos bureaux. Dans cet étal de choses, j’ai 
dû prendre le parti de renvoyer à M M . les préfets les Règlements particuliers 
que j ’ai reçus jusqu’à ce jour, pour être refaits ou modifiés le plus prom pte
ment possible, d’après les observations qui précèdent et celles qui vont suivre.

i  Une seconde C irculaire, du n  septem bre i 843, a p rescrit un nouveau travail e t de 
nouveaux tableaux p ou rla  période de i 83a  à 1S 37 .— Les résultats des docum ents fournis par 
les d irecteurs et les médecins des maisons centrales et par le m inistère de la marine ont été 
publics, aux frais du gouvernem ent, en 1844» $0lls ce titre  : Etudes sur la mortalité dans 
les bagnes et dans les maisons centrales de force et de correction depuis 1829. jusqu’à 
1837 inclusivem ent, par M . R. Chassinat, docteur en médecine, e tc ,, t  vol. in-40 de 
140  pages.— Paris, imprim. royale.

* V. au tre  Instruction du 28 juin 1843,
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Les objets spécialement indiqués par le Règlement général comme devantêtre 
déterminés par le Règlement particulier sont, savoir :

1° La fixation de l’heure à laquelle le commissionnaire doit venir, chaque 
jour, recevoir du gardien-chef la note des commissions à faire (art. 31).

2 L La fixation des jours et heures auxquels le barbier doit se rendre à la 
prison (art. 33),

3° La fixation des heures des offices, des instructions et autres services re
ligieux (art. 5 0 ). Le Règlement peut également régler la tenue de l’école-élé
mentaire, ainsi que les heures du lever et du coucher des détenus, suivant les 
saisons.

4°  La fixation de la quantité de beurre, d’huile ou de graisse, et celle des 
légumes verts ou secs, suivant la saison,pour chaque litre de bouillon (art. 56).

Autant que possible, ces quantités seront les mêmes pour toutes les prisons 
du département. Si même vous jugiez utile d’en faire l’objet d’une décision spé
ciale, attendu qu’il s’agit d’une disposition qui affecte le budget départemental, 
le Règlement particulier n ’aurait point à s’en occuper, mais il pourrait y être dit 
quels jours de la semaine il serait fourni ou des haricots, ou des pois, ou des 
fèves, ou des lentilles. La même indication pourrait s’y trouver relativement à 
l ’espèce de viande à employer pour le régime gras du dimanche ou du jeudi, à  
savoir si cette viande serait du bœuf, de la vache ou du mouton (art. 57 ).

5° La fixation des limites dans lesquelles les prévenus et les accusés peuvent 
recevoir des vivres du dehors (art. 5 8 ).

6° La détermination des cas dans lesquels les mêmes détenus peuvent se 
procurer du vin ou autres boissons fermentées, et en quelle quantité (art. 59 ).

7° La fixation des limites dans lesquelles les détenus pour dettes envers les 
particuliers peuvent recevoir leur nourriture du dehors (art. 6 0 ), sans perdre 
de vue que l’Instruction annexée au Règlement général a recommandé d’assimi
ler le plus possible leur régime à celui des prévenus.

8 °  La fixation des aliments dont l’usage peut être permis aux condamnés 
(art- 6 2 , 1 0 4 , 1 0 5 ), el partout ces fixations doivent être moins larges que 
celles qui se rapportent au régime alimentaire des prévenus et des accusés.

9° La fixation du temps de service après lequel la commission de surveil
lance pourra décider qu’il y a lieu de renouveler la paille des paillasses et celle 
des traversins. I l  est rare qu’il soit besoin d’ordonner ce'renouvellement plus de 
deuxfoispar an, et ainsi se justifie cette observation faite plus d’une fois par mon 
administration, que, de tous les modes de coucher, le plus onéreux, sans con
tredit, est l’emploi de la paille étendue sur le sol ou sur des lits de camp.

10° L ’énumération des effets du coucher que les prévenus et les accusés 
pourront être autorisés à faire venir du dehors (art. 71 ).

11° L ’énumération des meubles et effets de coucher que les détenus pour 
dettes pourront être autorisés à se faire apporter (art. 7 3 ).

12° La détermination de la durée des visites et des jours auxquels elles 
pourront avoir lieu (art. 9 2 ).

13° La détermination des règles de discipline particulièrement applicables 
aux diverses classes de détenus pour dettes (art. 116).

Il résulte donc, Monsieur le préfet, des explications qui précèdent que tout 
ce qui se rapporte à la composition du personnel des employés, à leurs attri
butions, à leur traitem ent, que tout ce qui n ’intéresse pas, en un mot, l’ordre 
intérieur, doit demeurer étranger au Règlement particulier de la prison. Ainsi 
encore, c’est un Arrêté spécial du préfet, et non le Règlement, qui décide si le 
directeur, quand il y en a un, est chargé de la tenue des caisses (art. 11). Il
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faut également un Arrêté préfectoral pour déterminer les écritures dont le com
mis-greffier est spécialement chargé [art. 12) ; pour charger le gardien-chef, 
lorsqu’il n’y a pas de direcleur, de la comptabilité des ateliers et de celle de la 
caisse des dépôts (« ri. 2 4 ). A défaut de cet arrêté, l'argent qui ne doit pas 
êlre laissé aux prisonniers est remis au gardien-chef, qui en passe écriture au 
compte du délenu intéressé (a r t. 103).

J ’arrive maintenant aux observations de quelque importance qu’.i provo
quées l'examen des Règlements qui me sont parvenus les premiers.

Quelques commissions de sur veillance ont proposé de laisser au maire le soin 
de désigner le remplaçant du médecin", en cas d’absence de celui-ci. C ’est au 
préfet, dans les chefs-lieux de département, et aux sous-préfets dans les chefs- 
lieux d’arrondissement, qu’il appartient de faire cette désignation par déléga
tion (art. 4 4 ) .  Les maisons d’arrêt et de justice sont des établissements d’in 
térêt général et non d’intérêt municipal, et le choix des employés appartient à 
l'autorité départementale seule.

J e  fais une observation dans le même sens, relativement aux marchés poul
ies diverses fournitures (art. 8 2 ). Régulièrement, ces marchés doivent êlre 
passés par les préfets ou par les sous-préfets délégués à cet effet, parce qu’ils 
engagent le département. Toutefois, je ne m’oppose pas à ce que, dans cer
taines circonstances dont l’appréciation est laissée à M M . les préfets, les com
missions de surveillance soient chargées de consentir des marchés, pourvu 
qu’elles n’agissent qu’en vertu d’uneiautorisation spéciale et écrite, et, bien 
entendu, sous la réserve nécessaire de l’approbation du préfet ou de la mienne, 
suivant les cas.

La désignation des chambres de pistole (art. 7 2 ) , celle des salles d’infirme
rie (art. 75) ; celle des locaux spécialement affectés à chaque catégorie de dé 
tenus ( a r t .  89 , 1 0 8 , 109 , 112, 1 1 5 ) ;  celle du local devant tenir lieu de 
parloir ( a r t .  9 2 ), doivent laire l’objet de décisions du préfet ou du sous-préfet. 
Des dispositions réglementaires doivent avoir un caractère de permanence que 
ne comporte pas toujours la destination donnée à tel ou tel local, dans une 
prison qui renferme diverses catégories de détenus, alors surtout que la répar
tition des locaux ne satisfait pas pleinement aux exigences du Règlement général, 
en ce qui concerne la séparation complète et constante des différentes classes 
de prisonniers ; car l’état de toute prison qui ne permet pas cette séparation, 
doit être considéré comme essentiellement provisoire.

C’est encore en dehors du Règlement particulier, et par décision du préfet, 
que doivent être déterminés les moyens de chauffage et d’éclairage (art. 81 ).

L ’article 17 porte que, dans les prisons où il n’y a pas de directeur, le 
gardien-chef, sauf les exceptions prévues audit article, prend communication 
des lettres écrites ou reçues par les détenus. Quelques Règlements particuliers 
ont proposé diverses mesures à l’égard des lettres qu’il y a lieu de supprimer à 
l’arrivée ou au départ. 11 rn’a paru, en effet, que si on peut s’en rapporter au 
gardien-chef lorsqu’il juge qu’il n’y a aucun inconvénient à laisser passer une 
lettre, il n ’en est pas de même lorsqu’il croit devoir la retenir. 11 ne faut pas 
qu’il puisse la supprimer de sa seule autorité, et le Règlement peut ordonner que 
les lettres retenues seront par lui remises, soit an maire, soit au membre de la 
commission de surveillance de service à la prison.

Le Règlement général ne prescrit point au gardien chef de faire chaque jour 
son rapport aumaire. Toutefois, quelques Règlements ont indiqué cette mesure 
comme pouvant avoir son utilité pour des prisons populeuses. R ien ne s’oppose 
$ ce qu’elle soit prescrite par le Règlement particulier, qui pourra en même
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temps indiquer les faits dont le gardien-chef devra rendre compte au maire.
L ’article 2 6  rend les gardiens ordinaires responsables des dégâts dont ils 

ont connaissance et qu’ils n 'ont pas signalés sur-lc-champ au gandien-chcf. Des 
Règlements particuliers ont étendu la même responsabilité au gardien-chef qui  ̂
n ’a pas signalé ces dégâts au maire ou au commissaire de service. J e  n’ai rien ■' 
à objecter contre une semblable disposition.

Quelques commissions ont interprété l’article 37 en ce sens que, à défaut 
de directeur, il appartient au gardien-chef d’infliger des punitions, sous la seule 
condition d’en référer au maire dans les 2 4  heures. Ce n’est pas ainsi que cette 
disposition du Règlement général doit être entendue. J ’ai expliqué, dans l’In 
struction qui accompagne le Règlement du 30  octobre, que la force des choses 
avait fait attribuer au directeur des fonctions essentiellement ou plutôt exclusi
vement administratives, tandis que les gardiens sont spécialement préposés à la ° 
g a r d e  et à la surveillance des prisonniers. D ’après cette distinction fondamen
tale, le gardien-chef ne saurait infliger une punition de sa propre autorité, si 
ce n’est lorsqu’il y a urgence à faire cesser l’infraction commise, comme lors
qu’elle peut devenir une cause de trouble ou de scandale, ou bien compro
mettre la sûreté des personnes. H ors les cas d’urgence, il doit se borner à 
dénoncer l’infraction au maire, et attendre ses ordres.

Comme conséquence de l’article 40 , quelques Règlements veulent que les dé
tenus soient fouillés toutes les fois que le gardien-cnef jugera cette précaution 
nécessaire. Il doit en être ainsi, en effet, dans l’intérêt de la' sûreté et de l’or
dre de la prison, et notamment pour l’exécution des articles 9 9 , 103 et 105 
du Règlement général. Même, dans certains cas, il peut être nécessaire de 
fouiller les visiteurs. Cependant, afin que ce droit, qui ne saurait d'ailleurs être 
contesté au gardien-chef, qui a sa responsabilité à couvrir, ne dégénère pas en 
abus ou en vexations, le Règlement particulier peut ordonner que ce préposé 
rendra compte au maire et au commissaire de service de l’exercice qu’il en aura 
fait, ainsi que des objets qui auront été saisis sur les détenus ou sur les visi- 
teurs.

La plupart des règlements examinés ont, en conformité de l’article 58  du 
Règlement général, fixé les limites dans lesquelles les prévenus et les accusés 
pourront faire venir des vivres du dehors, mais ils n ’ont posé aucune distinc
tion p o u r  ceux qui veulent continuer de recevoir les vivres de la prison. Ce
pendant l’article précité permet aux prévenus et aux accusés, non-seulement de 
remplacer les vivres de la prison, mais encore d’y ajouter. Il est donc néces
saire de dire quelles sortes et quelles quantités d’aliments pourront recevoir 
les prévenus et les accusés qui voudront pourvoir à leur nourriture, et de dé? 
terminer ceux de ces aliments et celles de ces quantités qu’ils pourront se faire 
apporter, sans cesser pour cela d’avoir droit aux vivres île la maison. Mais le 
prévenu, qui ne consomme pas les aliments qui lui sont accordés gratuitement, 
ne saurait en disposer en faveur d’un autre détenu; l’économie doit profiter au 
département. ~

Vous comprendrez, d’ailleurs, Monsieur le préfet, que des considérations 
de haute moralité, surtout avec le régime de la vie en commun, conseillent de 
ne permettre dans les prisons départementales que des dépenses de table modé
rées et sans luxe. J e  n’hésite pas même à ajouter que, s’il était hors de doute 
et en quelque sorte de notoriété que la famille d’un prévenu s’imposât les pri
vations les plus pénibles, afin de pouvoir lui apporter des aliments, l'adminis
tration ne devrait pas en permettre la remise. Ce serait certainement son droit 
et son devoir a la fois de faire ainsi comprendre à ce détenu que sa position de
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père, d’époux ou de fils lui défendait de rien recevoir de sa famille, dont il ne 
pouvait ignorer l’état'de gêne ou de misère.

J e  crois devoir expliquer, au sujet de l’article 5 9 , que s’il est naturel que le 
Pièglement particulier ne permette, en principe, que l’usage de la boisson fer- 
mentée d’un usage commun dans le pays, il ne conviendrait pas cependant d’ex
clure, d ’une manière formelle, toute autre boisson. II peut arriver, par exemple, 
que, dans telle prison où la consommation de la bière ou celle du cidre serait 
seule autorisée, quelques prévenus ne pussent pas en faire usage sans déranger 
leur santé. Il faut donc qu’il leur soit permis, dans ce cas, de se procurer du 
vin, et le Règlement pourrait dire que cette permission pourra être accordée 
individuellement.

Les quantités de vivres permises aux détenus pour dettes [art. 6 0 ) doivent 
être limitées de manière que le prix n’en dépasse pas sensiblement le montant 
de la consignation alimentaire.

E n  ce qui concerne les condamnés {art. 62 ), il est entendu qu’il ne doit 
leur être permis de recevoir ou de faire venir des aliments du dehors, qu’en 
supplément des vivres de la prison, qu’il doivent d’abord consommer. Les li
mites seront donc fixées en conséquence.

Dans quelques localités, on a fixé, dans le Règlem ent même, le prix de loca
tion des effets dits de pistole, et ce prix est presque toujours unique pour l’en 
semble des effets qui doivent composer un coucher complet. Suivant l’article 
7 2  du Règlement général, il doit y avoir un tarif à part, et la rétribution à 
payer, soit par jour, soit par semaine, soit par mois, doit être fixée pour cha
que objet. Tous les prévenus n’ont pas les moyens de payer à la pistole le prix 
d’un lit et d’un mobilier complet.

Quelques règlements ont déterminé la portion du salaire des prévenus qui 
sera mise en réserve pour ne leur profiter qu’après jugement. Suivant l’article 
8 8  du Règlement général, la quotité de la réserve dont il s’agit est fixée, quand 
il y a lieu, pour chaque prévenu ou accusé, en raison de sa position. Il faut 
donc une décision spéciale pour chacun d’eux. En conséquence, il n ’y a rien à 
insérer à cet égard dans le Règlement particulier.

Suivant l’article9 2 , la durée des visites est déterminée par le Règlement par
ticulier, qui détermine également si elles auront lieu tous les jours, ou seule
ment certains jours de la semaine. Quelques Règlements ont, en outre, indiqué 
les heures auxquelles les visiteurs peuvent se présenter. U ne semblable dispo
sition me semble nécessaire pour toutes les prisons.

D ’après l’article 9 6 , il y a une partie du service de propreté particulière
ment à la charge des condamnés. Presque aucun Règlement n ’a dit en quoi 
consisterait ce service, dans lequel je citerai, comme pouvant être compris, le 
nettoyage des escaliers, des cours et des latrines. Il importe que chaque Règle
ment contienne une disposition précise à ce sujet.

Quelques-uns prononcent une punition déterminée, quant à sa nature et à 
sa durée, contre les détenus qui se refuseraient aux soins de propreté dont ils 
sont tenus. Un pareil refus constitue en effet un acte de désobéissance aux R è
glements ; il doit, dès lors, être réprimé par l’une des punitions prononcées par 
l’article 101 du Règlement général, et la punition doit être prolongée jusqu’à ce 
que le détenu se soumette.

Peu de Règlements se sont occupés, en conformité de l’article 116  du Règle
ment général, des règles disciplinaires applicables aux détenus pour dettes, 
envers les particuliers ou envers l’E tat, indépendamment des règles communes
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aux diverses classes de détenus (chap. I V ,  § 1 er). Il m’a semblé que les dis
tinctions suivantes pourraient être établies dans le Règlement particulier :

1 1° Les articles 60  et 73  du Règlement général, relatifs à la nourriture et aux
effets de coucher des détenus pour dettes envers les particuliers, pourraient être 
déclarés applicables aux débiteurs de l’E ta t en matière civile (Loi du i l  avril 
183.2, art 3 2 );

2°  Les détenus pour dettes envers l’E ta t en matière civile ou envers des 
particuliers, en matière'civile ou de commerce, pourraient être soumis aux 
mêmes règles disciplinaires que les prévenus ;

3° La disposition de l’article 73  ci-dessus ne serait pas applicable aux débi
teurs, soit de l’E ta t, soit des particuliers, par suite de condamnations en ma
tière criminelle, correctionnelle ou de police (Loi du 17 avril, titre V ). 
L ’usage du vin ou autres boissons fermentées leur serait interdit, ainsi que la 
pistole. Mais ils ne seraient pas tenus de porter le costume pénal ni de travailler, 
parce que leur peine est expirée et que le travail n’est obligatoire que pour les 
individus qui se trouvent sous le coup d’une condamnation aux travaux forcés, 
à la réclusion ou à l’emprisonnement.

Telles sont, Monsieur le préfet, les instructions qui m’ont semblé pouvoir 
donner une direction uniforme à la préparation des Règlements particuliers que 
les commissions de surveillance sont chargées de proposer. Vous recevrez, 
pour chacune d’elles, un exemplaire de la présente Circulaire. Recommandez- 
leur, je  vous prie, de suivre autant que possible, dans la rédaction des R ègle
ments particuliers, l’ordre de matières adopté par le Règlement général. Aus
sitôt que les nouveaux Règlements particuliers me seront, parvenus, avec votre 
avis, je m’empresserai de les faire examiner et de les approuver s’il y a lieu.

Recevez, etc.
L e  ministre secrétaire d 'É ta t au département de t  intérieur,

T .  D u c h a t e l .

28  mai. —  I n s t r u c t i o n  sur les Rapports annuels des Médecins et Chi
rurgiens des M aisons centrales.

Monsieur le préfet, j ’ai fait dépouiller par un médecin attaché à mon admi
nistration, les rapports des médecins et chirurgiens des maisons centrales de 
force et de correction, sur les maladies observées dans ces établissements en 
1 8 4 0 , et ce même travail se poursuit pour 1 8 4 1 . Le gouvernement doit néces
sairement trouver dans ces documents une situation vraie de l’état sanitaire et 
hygiénique des maisons centrales, s’ils sont réunis avec soin, si les observations 
ont été laites par des praticiens habiles, et si elles sont présentées avec une 
exactitude consciencieuse et dégagée de toute préoccupation étrangère au 
sujet.

Mais, pour que ces études puissent avoir toute leur valeur pour l’administra
tion, pour que celle-ci puisse bien apprécier les faits propres à chaque maison 
et ceux qui sont communs à toutes, il est essentiel qu’ils soient méthodiquement 
résumés dans des cadres uniformes où il n’y ait plus en quelque sorte qu’à rele
ver les chiffres un à un, pour former un tableau général des maladies de cha
que nature, de leurs causes et des décès qu’elles ont occasionnés. C ’est le but 
que je me suis proposé, Monsieur le préfet, en faisant établir, d ’après les indi
cations d’un homme de l’art, les tableaux que vous trouverez à la suite de cette
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Circulaire. Ces tableaux ne sont d’ailleurs, pour ainsi dire, que le résumé, sous 
des formes synoptiques, des instructions qui vous ont été données sur la matière, 
notamment par le Règlement d’attributions du 5 octobre 1 8 3 1 , par l’envoi qui 
vous fut fait en décembre 1835  , d’une notice rédigée par suite d ’un avis de 
l’Académie royale de médecine et par les Circulaires des 20  juillet 1840 et 
2 2  avril 1841 2. Toutefois, j ’ai jugé utile d’enlrer ici dans quelques explica
tions.

Le premier tableau est destiné à faire connaître, mois par mois, la population 
moyenne de la maison, sa subdivision par classes d’âge, et sa répartition dans 
les ateliers. Evidemment, ce tableau sera rempli par les soins de l’administra
tion, qui en fera ensuite la remise aux médecins qui doivent y trouver les élé
ments de plusieurs rapprochements qu’ils auront à présenter dans les lableaux 
suivants. J ’en dis autant des renseignements à leur fournir pour qu’ils puissent 
dire, dans le tableau n° 5 , combien chacune des industries exercées dans l’éta
blissement a fourni de malades, combien sont sortis guéris de l’infirmerie et 
combien sont m orts; et, dans le tableau n° 6 , relatif aux condamnés décédés, 
quelle était la nature et la durée de la peine, la profession qu’ils exerçaient au 
dehors, et l’état de leur constitution lors de leur entrée dans la maison. Tous 
ces rapprochements peuvent avoir une importance réelle et éclairer l’administra
tion sur ce quelle pourrait avoir à faire pour ménager, autant qu’il peut être en 
elle, la santé des condamnés.

E t, à cette occasion, je dois recommander l’adoption, dans toutes les mai
sons centrales, d’une mesure dont l’initiative a déjà été prise par quelques di
recteurs; c’est d’ouvrir .un registre spécial destiné à constater dans quel état de 
santé se trouvait chaque détenu lors de son arrivée. Pour pouvoir apprécier 
l’influence du régime des maisons centrales sur la vie des détenus, il est néces
saire de savoir si déjà leur constitution physique n’était pas ruinée ou gravement 
menacée avant leur incarcération. Les médecins consigneront sur ce registre le 
résultat de leur examen, qui servira en même temps à faire découvrir si les con
damnés sont atteints de maladies contagieuses, telles que la gale, la teigne, la 
syphilis, maladies que souvent, par crainte ou par honte, ils n’osent pas avouer. 
O n s’assurera également de cette manière s’ils ont eu la petite vérole ou s’ils 
ont été vaccinés.

Ainsi que le prescrivent les Instructions, les médecins et chirurgiens join
dront un rapport aux tableaux demandés. Dans ces rapports, ils exprimeront 
leur opinion sur l’état sanitaire de la maison et sur les moyens de l’améliorer, 
sans que j’entemle toutefois les autoriser à faire la critique des prescriptions 
disciplinaires du Règlement du 10 mai 1 8 3 9 . Dans le cas où il se serait dé
claré une maladie épidémique, le médecin devrait en faire l’objet d’un rapport 
séparé.

Comme par le passé, les médecins et chirurgiens remettront leurs rapports 
au directeur, qui vous en fera l’envoi, en l’accompagnant des observations et 
des explications qu’il jugera convenables.

La Circulaire précitée, du 20  juillet 1SM), les a invités à présenter le chiffre 
de la mortalité parmi les adultes, dans la population libre des localités environ
nantes, afin d’en déduire les chances aggravantes de la mortalité dans la maison. 
Il est essentiel que ce renseignement continue à être donné. Mais d’autres ter
mes de comparaison peuvent aussi avoir leur utilité. Ainsi, il ne sera pas in-

* V. l’avis de l’Académie de médecine ci-dessus, p , 178,
8 V . Instruct. supplém entaire du 20  août 1842 ,
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différent de savoir combien, parmi les soldats de la garnison de la maison 
centrale et des autres garnisons du départem ent, sont entrés à l’hôpital, et 
combien y sont m orts; combien de malades sont entrés dans les principaux 
hôpitaux civils. Tous ces renseignements vous sont demandés, Monsi'eur le 
préfet, par le tableau n« 8 . Il eût été eu quelque sorte impossible aux médecins 
des maisons centrales de se les procurer avec exactitude. J e  ne doute pas que 
M M . les maires ne s’empressent de vous donner ceux qui se rapportent aux 
hôpitaux civils. Q uant aux autres, l’empressement avec lequel M . le maréchal, 
ministre de la guerre a déjà mis à ma disposition divers documents sur les mou
vements des hôpiiaux militaires, m’assure que vous n’éprouverez non plus au
cune difficulté à vous les procurer. C’est seulement lorsqu’il sera possible de 
rapprocher l’état sanitaire de chaque maison centrale de celui de la population 
libre qui l’entoure et du mouvement des maladies dans les hôpitaux du dépar
tem ent, que l’administration pourra se rendre compte, avec quelque exactitude, 
de l’influence qu’exerce la captivité pénale, dans ses conditions actuelles, et, 
suivant les localités, sur la santé et la vie des condamnés. Le tableau dont la 
rédaction est remise à vos soins servira ainsi de complément au travail des mé
decins et des chirurgiens des maisons centrales.

J e  désire qu’il me parvienne, à l’avenir, dans le cours du premier trimestre 
pour tout délai.

J e  vous laisse le soin, Monsieur le préfet, de faire exécuter, pour chaque 
prison départementale, un travail semblable à celui que je demande pour les mai
sons centrales. Vous aurez à me communiquer les résultats qui auront été con
statés.

Recevez, etc.
L e  M inistre secrélaire d ’E la t au département 

de ïin térieur,

Signé  T .  D u c i u t e l .

2 4
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A n n é e  184 .

Maison centrale de force et «le correction de

INDICATIONS PRÉLIM INAIRES.

P O P U L A T IO N  au 1er de chaque m ois.— Décomposition de cette population par périodes d’ âge.—  Sa  
répartition entre les différents genres d'industrie exercés dans la maison.

ot -
CO

MOIS.

1er Janvier 
1er F év rier 
1er Mars ..
1er A v ril..
1er M a i. . .
1er J u in . . .
1er Ju ille t. 
t er A o û t. .
1er Septem bre 
1er O ctobre .. 
1er Novembre 
1er Décembre.

To t \ l  pour Vannée.

KOMBRE DE DÉTEKUS 
qui avaient

K O M B R E  D E S  D É T E N U S  
qai étaient employés

tissage -  s iO «

h a.
OBSERVATIONS.

Les renseignements de* 
mandés par ce tableau se
ront fournis par le greffe 
de la maison.

Il est entenda que tous 
les tableaux devront être 
dressés séparém ent poor 
chaque sexe.
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Maison centrale de force et de correction de

É T A T  S A N IT A IR E  E N  G É N É R A L .

A D M IS S IO N S  à l ’ infirm erie. — Journées de maladies. —  Récidives. 
observées dans Vannée.

D écès. — Nature des maladies

Admissions à l ’inûrm erie.

Malades 
existant 

dans 
les salles 

au 1er 
jauvier.

Malades
admis
dans

l’année.

Total
des

malades
traités
dans

l ’année.

' Journées

maladies.

Récidives
de

maladies.

Chiffre 
des malades 

admis.

1 fois.........

2 fo is .........

3 fois.........

4 fois.........

5 fois.........

6 fols.........

7 fo ls ..... .

8 fois.........

Chiffre

des

décès.

Désignation et chiffre des maladies observées.

Maladies traitées. 

Aiguës. Chroniques.

50 bronchites. .  

10 pneumonies. 

E tc .

60 bronchites. 

S 5 phthlsies . .  

Etc.

Maladies m ortelles. 

Aiguës. Chroniques.

2 pneum onies.. 

Etc.

15 phthisies . 

E tc.

OBSERVATIONS.

Il est recommandé à MM. les méde
cins et chirurgiens de m ettre le plus 
grand soin dans la rédaction de ce 
tableau et des tableaux suivants. Ils 
devront indiquer avec la plus grande 
exactitude les maladies qu’ils auront 
observées,le chiffre des individus que 
ces maladies auront atteints, e t de 
ceux qu’elles auront fait périr.

Ils donneront aussi une attention 
spéciale à. l'aliénation m entale. En 
conséquence, ils recueilleront et in 
diqueront les différents cas qui se 
présenteront à leur observation du
rant l’année. Us diront les causes- 
présumées de cette affection chez le 
détenu. Ils s ’inform eront si le  mala
de avait donné antérieurem ent à  son 
entrée en prison quelques signes de 
folie, et Us diront s'il est & leur con
naissance que quelque membre de 
sa famille ait été frappé d’aliénation. 
Ils apprécieront en même temps la 
valeur étiologique da régime de la 
m aison, dans le développement da 
mal.
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>  t a b l e a u .  Maison centrale de force et de correction de

a k n e b  184 , É T A T  sanitaire considéré par rapport à l'influence des saisons.

co

MOIS.

OBSERVATIONS 

sur la constitution 

. m étéorologique 
et médicale 

de la localité.

des
admissions

à
l’infirmerie.

NOMBRE

des
journées

de
maladies.

des décès.

DÉSI

tra i

aiguës.

GNATION E T  CH 

ée s ,

chroniques.

IFFR E  DES MALA 

mor

aiguës.

DIES

elles,

chroniques.

Les mêmes résultats 

ont-ils été observés 

parm i la  population lib re?

J a n v ie r ... .
12 bronch ites. .  
2 pneum onies.. 
1 gastro-entérite

20 bronch ites.. 
15 scro fu les. . .

1 pneum onie.. .  
3 fièvres typhoï

des..................

4 pbtihsies*.. . .  
2 scrofules.........

F év rie r ...

M ars..........

E tc ...........
■
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Maison centrale de force et de correction de

É T A T  sanitaire considéré par rapport à l’ influence des âges.

Avant 
16 ans.

De 16 
à  SO ans.

De 20 
l à  30 ans.

De 30 
/ à  40 ans.

De 40 
i à 50 ans

De 6*0 
 ̂ à 60 ans.

De 60 
à 70 ans.

70 ans el 
( au-dessus.

LNFUENCE DE L AGE 
su r le développement des maladies,

Chiffres
des

admissions
h

l'infirmerie.

Nombre
des

Journées
d’infirmerie

vt.

"200

Chiffre Yrai 
des 

individus 
malades, 

défalcation 
faite des 

récidives.

INFLUENCE 
de l’âge 
sur les 

récidives 
des 

maladies.

. Chiffres 
des entrées 
lécidtvées 
à rinflrm.

INFLUENCE 

de l’âge 
sur la 

m ortalité.

Chiffre 
des m orts.

INFLUENCE DE L’AGE 
su r la nature des maladies.

Désignation et chiffre des diverses maladies

traitées.

aiguës.

3 bronchites.

chroniques.

3 scrofules. 
5 phtisies.

m ortelles ,

aiguës. chroniques.

2 phtbisles.

COMPARAISON 
des résultats 

qui
ont été produits 

dans la 
maison centrale, 

avec les 
faits analogues 

présentés 
par la population 

libre.
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5 e  t a b l e a u .  liaison centrale de force et de correction de

à i ï h e e  1 8 4  . É T A T  sanitaire considéré par rapport à Vinfluence des professions exercées dans la maison centrale.

t—co

DÉSIGNATION 

d es  
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2 9  mai. —  I n s t r u c t io n  sur l 'organisation des Veillées ou travaux du 
soir dans les M aisons centrales.

Monsieur le p réfe t, j ’ai l’honneur de vous transmettre un A rrêté de ce jour,

fiar lequel j’ai posé des règles générales pour l'organisation des veillées dans 
es maisons centrales de force et de correction. Ce n ’est pas sans regret et 

sans étonnement à la fois que j’ai appris que cette mesure si importante n’a
vait pas encore été prise dans quelques maisons, et les explications qui m’ont 
été données ne m’ont nullement convaincu de la nécéssité de renoncer aux tra
vaux du soir. Les difficultés d ’exécution , pour quelques industries , sont rare
ment insurmontables pour une administration qui comprend que le plus 
grand danger consiste à tenir les condamnés renfermés dans leurs dor
toirs 1 2  et 13 heures, pendant plus de cinq mois de l ’année ; leurs mœurs et 
leur santé peuvent en souffrir également. Les journées de travail des condam
nés doivent avoir la même durée que celle des ouvriers libres qui exercent des 
professions sédentaires, et ceux-ci, en hiver comme en été , ne travaillent pas 
moins de 12  à 13 heures par jour dans les fabriques ou dans leur ménage.

I l  a été objecté que , pour certaines industries , les travaux du soir cou
vraient à peine les frais d’éclairage; mais c’est là évidemment une objection 
sans valeur, en présence des intérêts moraux qui conseillent les veillées. Ce 
qu’il importe avant tout, je le répète, c’est de prolonger le plus possible le 
travail dans les ateliers, en laissant toutefois aux détenus les heures de som
meil nécessaires pour réparer leurs forces.

I l  a encore été dit que la crainte du feu, à raison de la nature essentielle
ment inflammable des matières prem ières, devait faire interdire les veillées 
dans divers ateliers. Ce danger, lorsqu’il est certain et en quelque sorte inévi
table , doit sans doute décider l’administration à les défendre. Cependant il 
doit être presque toujours possible de le prévenir, au moyen d’appareils d’é
clairage convenables. Ce qui le prouve, c’est que tels travaux qu i , de peur 
d ’incendie, ont été affranchis de la mesure des veillées dans quelques m aisons, 
y sont soumis dans d ’autres depuis plusieurs années sans qu’il soit survenu au
cun accident.

Quelquefois il a été allégué que tel travail, par sa nature, ou à raison de la 
perfection qu’il exige, ne pouvait être fait qu’au grand jour. Lorsqu’il en sera 
ainsi, vous ne devrez pas hésiter, Monsieur le préfet, à préparer les moyens 
d ’en prononcer la suppression, et de le remplacer par une industrie qui se 
prête aux travaux du soir.

E nfin, l’impossibilité des veillées peut tenir au trop grand nombre de mé
tiers qui existent dans un atelier, attendu que cet encombrement met obstacle 
à la surveillance, et qu’il peut favoriser un incendie. Mais comme ici l’obstacle 
peut cesser par la seule volonté du directeur, l’objection ne saurait avoir rien 
de sérieux.

J e  n’ai d ’ailleurs, Monsieur le préfet, que peu d’explications à vous donnèr 
sur les dispositions principales de mon arrêté.

Par l’article 1e r, j’ai statué que les veillées commenceraient du 1 er au 10 oc
tobre, et finiraient du 10 au 20  mars. Ainsi elles auront une durée de 5 mois 
au moins, et de 5 mois et 20  j ours au plus. J e  n ’ai fait en cela que maintenir ce 
qui se pratique généralement. Il vous appartiendra île fixer l’heure à laquelle 
devront cesser les travaux du soir, sans qu’ils puissent finir toutefois avant 8 
heures. Dans beaucoup de maisons , ils se prolongent jusqu’à 8  heures et de
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mie et 9  heures, et de cette manière le coucher est terminé une demi-heure 
ou trois quarts d’heure après la cessation des travaux, suivant l’importance nu
mérique de la population.

A  certaines époques de l’année, des fabricants peuvent avoir besoin de don
ner une plus grande activité aux travaux, et l'administration doit leur en faci
liter les moyens autant qu’il peut être en elle. Quelquefois encore le trava il, 
pour certaines fabrications, doit se prolonger au delà des heures fixées pour le 
coucher, afin de pouvoir alimenter d’autres ateliers <jui en dépendent. D ans ces 
cas, le directeur pourra prolonger les veillées jusqu à 10  heures, ainsi qu’il y  
est autorisé par l’article 2.

L ’article 3 vous laisse le soin de déterminer les travaux qui devront être af
franchis de la mesure des veillées. I l  n’adm et, comme motif suffisant, qu’un 
danger imminent pour l’ordre ou la sûreté de la maison. Les réflexions qui pré
cèdent vous ont déjà fait comprendre, Monsieur le préfe t, que vos soins doi
vent tendre à soumettre tous les travaux à cette mesure. M ais aucune précau
tion ne doit être négligée p a rle  directeur, pour rendre, en quelque sorte, im
possible, par accidents, l’incendie des ateliers et des autres bâtiments, ou pour 
en arrêter immédiatement les progrès dans tous les tem ps, le jour comme la 
nuit. Dans quelques maisons, deux mesures entre autres ont été prises, et j ’en 
recommande expressément l'adoption dans toutes. L ’une consiste à faire une 
tournée générale dans tous les ateliers, non pas aussitôt que les détenus les ont 
quittés, mais une demi-heure après seulement. Les gardiens , dans cette tour
née, sont toujours accompagnés par un agent de l’entrepreneur. E n  même 
temps l’administration fait coucher dans chaque atelier un condamné m éritant 
sa confiance, et, autant que possible, un surveillant ou un contre-maître ayant 
à sa disposition un baquet rempli d’eau et le moyen d’avertir les gardiens. 
Avec cette double précaution, il est bien difficile que le feu puisse faire de 
grands ravages pendant la nuit avant que l’éveil ait été donné , lorsque, de leur 
c ô té , les gardiens de service sont tenus de faire des rondes exactes et fré
quentes.

M ais, quelques mesures que prenne l’administration , il y aura toujours un 
certain nombre de détenus qui ne pourront pas travailler le soir. Tels sont la 
plupart des vieillards et des infirmes, ainsi que les condamnés que les médecins 
déclareraient hors d’état de pouvoir travailler à la lumière. Ceux qui sont em
ployés à divers services de l’entreprise peuvent aussi se trouver dans la même 
position. Enfin le nombre des détenus inoccupés pendant les veillées peut s’ac
croître de tous ceux qui appartiennent à des industries qui n’y sont pas sou
mises , soit par nécessité, soit par prudence. J e  ne suis pas d avis pour cela , 
Monsieur le préfet, que tous ces condamnés se rendent dans les dortoirs aus
sitôt après la cessation des travaux du jour. Lorsqu’il ne sera pas possible de 
leur donner une occupation quelconque pendant les veillées , il conviendra de 
les réunir dans un local commun, soit au réfectoire, soit à l’école , soit à la 
chapelle , soit dans toute autre localité, pour y entendre des lectures religieu
ses, morales ou instructives; c’est le parti qu’on a déjà pris dans plusieurs mai
sons centrales. M M . les aumôniers de ces établissements se sont empressés de 
partager avec les instituteurs le soin de faire ces lectures, et j’ai l’entière con
fiance que l’administration trouvera partout le même zèle et le même dévoue
ment à la seconder.

Enfin, Monsieur le préfet, j ’ai jugé que, pour donner des limites certaines à 
la durée des travaux journaliers des détenus , il importait de déterminer les 
heures du lever et du coucher, suivant les saisons. L ’article 5  vous charge de
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régler cet objet, sur la proposition du directeur. Vos prescriptions doivent être 
telles, en même temps, que les condamnés n’aient à rester au lit que neuf heures 
environ pendant l’hiver, et jamais plus de huit heures en été. La fixation des 
heures du lever et celle des heures du coucher sont donc corrélatives. D ’après 
l’examen que j’ai fait des usages suivis généralem ent, le lever pourrait avoir 
lieu, en janvier et février, à 6 heures; —  en mars, à 5  heures 1 /2 ; —  avril, à 
5  heures; —  mai, 4 heures 1 /2 ;  —  juin et juillet, 4  heures ; — septem bre,
5 heures ; —  octobre , 5 heures 1 /2  ; —  novem bre, 6  heures ; —  décembre,
6  heures 1 /2 . Cependant le climat et l’état habituel de l’atmosphère peuvent 
motiver des variations dont la nécessité ne saurait être bien appréciée que par 
l ’autorité locale, et c’est pour ce motif que je me suis abstenu de régler d’une 
manière uniforme les heures du lever et du coucher des détenus.^

Recevez, etc.
L e  M inistre secrélaire d ’E ta t de l'intérieur,

T .  D u c h a t e l .

29  mai. —  A r r ê t é  jo in t à l’Instruction ci-dessus sur les Veillées ou 
travaux du soir.

Nous, M inistre secrétaire d’É ta t au département de l’intérieur,
Sur la proposition du sous-secrétaire d’E ta t,

Arrêtons ce qui suit :

A rt. 1er. Les veillées ou travaux du soir, dans les maisons centrales de force 
et de correction, commenceront du 1 er au 10  octobre, et finiront du 10 au 
2 0  mars, suivant qu’il sera ordonné par un Arrêté du préfet , pris sur la p ro
position du directeur et d ’après les observations de l’entrepreneur général du 
service.

Le même arrêté fixera l’heure à laquelle devront cesser les travaux du soir, 
sans qu’ils puissent finir toutefois avant huit heures.

2 . E n  cas d’urgence, et sur la demande de l’entrepreneur, le directeur 
pourra, pour certains travaux industriels, prolonger temporairement la durée 
des veillées jusqu’à 10 heures.

3 . Les veillées auront lieu dans tous les ateliers. Toutefois le préfet, sur la 
proposition du directeur, pourra les interdire pour certains travaux , lorsqu’ils 
offriront du danger pour l’ordre ou la sûreté de la maison.

4 . Le directeur pourra dispenser des travaux du soir les vieillards et les in
firmes, ainsi que les condamnés que les médecins jugeraient hors d’état de con
tinuer à la lumière les travaux auxquels ils sont appliqués pendant le jour.

5 . Le préfet, sur la proposition du directeur, réglera par un A rrêté spécial 
les heures auxquelles auront lieu le lever et le coucher des condam nés, suivant 
les saisons.

6 . Il nous sera rendu compte des dispositions qui auront été prises en exé
cution du présent Arrêté.

T .  D u c h a t e l ,
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8  ju in .1— I n s t r u c t i o n  sur l’organisation des Prétoires de Juttice disci
plinaire dans les M aisons centrales ' .

M onsieur.le préfet, le Règlement disciplinaire du 10 mai 1839  a opéré une 
réforme profonde dans le régime des maisons centrales de force et de correc
tion. Ss plaçant au véritable point de vue du législateur, l’administration s’est 
efforcée de donner à la captivité pénale un caractère à la fois plus moral et plus 
répressif. La règle du silence a rendu bien difficile, sinon impossible, cet ensei
gnement du crime et du vice auquel nul condamné, pour ainsi dire, ne pouvait 
se soustraire dans les relations si fréquentes et si intimes de la vie en commun. 
La défense qui leur a été faite d’avoir de l’argent sur eux a fait disparaître les 
jeux de hasard et les prêts usuraires, qui compromettaient incessamment l’ordre 
intérieur. La réforme de la cantine a mis un terme à ces dépenses scandaleuses 
du dimanche et du lundi, qui entretenaient les détenus dans des habitudes de 
dissipation et de débauche. Enfin la prescription d’une tâche de travail, propor
tionnée aux forces ou à l’habileté de chacun d’eux, a fait entrer l’administration 
dans une voie nouvelle, dont le terme doit être un accroissement très-considé
rable du produit de la main-d’œuvre. Déjà, et en deux ans, cet accroissement 
a été de plus de deux cent mille francs. Mais, ainsi que l’a plus d ’une fois dé
claré mon administration, ce résultat sera incomplet tant que le travail des con
damnés, pris en masse, ne couvrira pas au moins toutes leurs dépenses person
nelles.

L’application des nouvelles règles disciplinaires a exigé, de la part des direc
teurs des maisons centrales, de nouveaux soins et une activité soutenue. Si tous 
n ’y ont pas apporté la même fermeté et la même intelligence, tous, ou presque 
lous, ont compris que la sévérité de la nouvelle discipline avait besoin d’être 
adoucie par un grand esprit de justice, et qu’il importait essentiellement de 
veiller à ce que les prescriptions du Règlement du 10 mai ne devinssent pas des 
moyens d’oppression, entre les mains des employés sous leurs ordres et des 
agents de l’entreprise. J ’ai donc appris avec une vive satisfaction, par les rap
ports de M M . les préfets, par ceux de M M . les inspecteurs généraux des pri
sons du royaume et par les renseignements qui m’ont été transmis de chaque 
maison, sur la demande que j ’en avais faite, que la plupart des directeurs avaient 
pris des mesures pour que tout condamné pût recourir chaque jour à leur auto- 
torité, pour qu’aucun acte arbitraire n’échappât à leur connaissance. A  cet ef
fet, ils ont organisé, sous diverses dénominations, ce que j ’appellerai des prétoi
res de ju stice  disciplinaire.

J ’ai voulu, Monsieur le préfet, donner à cette institution si protectrice un 
caractère définitif et l’unité qui lui manque encore ; tel est l’objet d’un Arrêté de 
ce jour que vous trouverez à la suite de cette Instruction.

La distribution d’une justice exacte et irréprochable est, s’il est permis de le 
dire, plus nécessaire encore dans les prisons que dans la société. Si elle manque 
au condamné, il en éprouve un ressentiment qui suffirait seul pour empêcher sa 
correction. C ’est donc avec une sorte d ’attention religieuse que les directeurs 
doivent veiller à ce que les détenus ne soient jamais l’objet d’aucune vexation, 
de la part de qui que ce soit, à ce que jamais, s’il se peut, il ne leur soit infligé

i  Celte Iostruclion  est la  conséquence des réponses faites p a r  les préfets et pa r les d i
recteurs à la Circulaire du iq  janvier précédent, sur la manière dont fie rendait alors la 
justice disciplinaire dans les maisons centrales.
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une punition imméritée ou excessive. II faut les habituer à ne pas plus douter 
de la justice de l’administration que de sa fermeté. Son autorité et son influence 
s’affaiblissent au même degré par l’injustice et par la faiblesse, et souvent l’une 
procède de l’autre. Un directeur peut se montrer très-sévère, pourvu qu’il soit 
toujours juste, et le meilleur moyen de l’obliger, s’il en était besoin, à être con
stamment l’un et l’autre, est de l ’appeler à connaître seul de toutes les infrac
tions aux règlements, à prononcer seul les punitions disciplinaires, à être seul 
enfin le dispensateur des distinctions et des adoucissements qu’il est permis d’ac
corder aux condamnés. La mission du directeur ainsi comprise, il est impossible 
que son autorité ne soit pas toujours respectée, toujours obéie, et je suis heu
reux de pouvoir ajouter, Monsieur le préfet, que plus d’un de ces fonction
naires a déjà compris sa position et ses devoirs, comme je  viens de les indi
quer, et qu’il était appelé à exercer une sorte de magistrature.

J ’arrive maintenant aux explications dont il m’a paru utile d accompagner 
mon arrêté. Pour qu’il soit exécuté d’une manière uniforme, il est essentiel d’en 
bien faire comprendre l’esprit.

J ’ai voulu d’abord, Monsieur le préfet, que la justice disciplinaire fût rendue 
avec une solennité convenable ; cette solennité importe à la dignité de l’adminis
tration. Le bureau doit être assez grand pour que le directeur et ses assistants 
puissent s’y placer commodément ; il sera recouvert d’un tapis de serge verte. 
U ne barre à hauteur d’appui séparera le bureau de l’auditoire occupé par les 
condamnés appelés.

A utant que possible, le prétoire sera disposé dans un local où les détenus 
puissent arriver facilement et sans sortir de la prison proprement dite. Exam i
nez notamment si, à défaut d’emplacement spécial, l’école ne pourrait pas servir 
en même temps de prétoire. Demandez au directeur et envoyez-moi, sans le 
moindre retard, le devis des travaux d’appropriation qu’il pourray avoir à faire, 
et celui du mobilier nécessaire.

L ’article 2  déclare que la justice disciplinaire est rendue par le directeur seul. 
11 ne peut en être autrement, et c’est ce qui s’est pratiqué dans toutes les mai
sons centrales sans exception, avant comme depuis le Règlement d’attributions 
du 5 octobre 1831 . L ’intérêt d’une bonne police exige de la part du directeur 
l’exercice d’un pouvoir discrétionnaire et sans partage, pour l’application des 
punitions autorisées par les règlements ; son autorité pourrait être compromise 
ou affaiblie, s’il était possible qu’elle fût absorbée par la volonté ou par l’opinion 
contraire de ses subordonnés. U n pouvoir unique doit présider à la direction 
de toutes les parties de l’administration, et la responsabilité se centraliser dans 
les mains d’un seul, sous peine d’en affaiblir tous les ressorts.

M ais, si le directeur doit être le seul juge des infractions dénoncées et des 
peines qu’elles méritent, l’Arrêté donne aux détenus des garanties morales qui 
suffisent pour les mettre à l’abri de toute décision injuste ou passionnée. Ces 
garanties se trouvent dans la présence au bureau des assesseurs du directeur 
( article 3) ; elles se trouvent encore dans la publicité relative des audiences 
(a rtic le  1 0 ).

Les assesseurs du directeur sont le sous-directeur, l’inspecteur et l’instituteur. 
Lorsque les aumôniers jugent convenable d’assister aux audiences, ils prennent 
également place au bureau. J e  ne pouvais leur en faire une obligation, parce 
que les fonctions de leur ministère peuvent les appeler à d’autres devoirs. Mais 
j ’ai la confiance que, appréciant combien leur présence peut ajouter de solen
nité aux audiences disciplinaires, les aumôniers voudront y assister le plus sou
vent possible.



CODE DES PRISONS.*—  1 8 4 2 . 3 8 3

J ’ai pensé qu’il convenait d’accorder aux médecins et au pharmacien de la 
maison la faculté d’être présents aux audiences ; mais j ’ai décidé qu’aucun em
ployé du greffe ne pourrait y assister sans la permission du directeur : il faut les 
distraire le moins possible de leurs occupations habituelles.

Les infractions que le directeur est chargé de réprimer sont de plusieurs sor
tes. Les unes intéressent la sûreté des personnes, le bon ordre et le maintien 
des bonnes mœurs : tels sont les actes de violence, les querelles et les voies 
d é fa i t;  la désobéissance aux prescriptions du Règlement disciplinaire du 1 0  
mai et aux autres Règlements ; les actes contraires à la décence, le mensonge et 
la calomnie. D ’autres infractions compromettent les intérêts de l’entrepreneur 
général du service ou ceux de ses sous-traitants : tels sont les vols commis à 
leur préjudice, les détériorations des métiers, ustensiles, matières premières 
et ouvrages confectionnés. Pour l’appréciation exacte des infractions de la 
deuxième catégorie, il était besoin que les parties lésées pussent être entendues 
ou interrogées; aussi peuvent-elles êtres appelées aux audiences. Mais l ’entre
preneur général du service doit toujours s’y faire représenter, lorsqu’il ne s’y 
rend pas lui-même, par un agent préalablement agréé à cet effet par le direc
teur (articles 5 et 6 ) .

J ’ai aussi réglé l’ordre dans lequel les assesseurs et les assistants devront 
prendre place au bureau avec le directeur. J ’ai désigné l’endroit où se tien
dront assis les employés du service de santé et ceux du greffe, les sous-traitants 
et les contre-maîtres libres. J ’ai voulu que les gardiens préposés à la police de 
l’audience fussent en grande tenue (article 7). Ce n ’est pas à vous, Monsieur 
le préfet, qu’il peut être nécessaire d'expliquer que ces prescriptions, quoique 
minutieuses en apparence, ont cependant leur utilité et même une importance 
réelle.

L ’administration de la justice disciplinaire dans les maisons ou quartiers de 
femmes exigeait quelques modifications dans la composition des assistants du 
directeur : j ’y ai pourvu par les dispositions restrictives de l ’article 16 . Dans 
ce quartier, l’une des sœurs remplira les fonctions de greffier, et le directeur y 
sera assisté par le sous-directeur ou par l ’inspecteur, et par la sœur supérieure.

Le directeur sera seul juge des cas où il pourra être nécessaire d’y admettre 
ou d’y appeler d’autres employés de l’administration, ou bien des sous-traitants 
et d’autres agents libres du sexe masculin.

Après avoir institué des prétoires de justice disciplinaire pour les condamnés 
des deux sexes, j ’avais encore à m’occuper des audiences, de l’interrogatoire 
des détenus et de l’infliction des punitions ; sur tous ces points , j ’ai trouvé des 
pratiques diverses et quelquefois opposées. Après y avoir mûrement réfléchi, 
j ’ai posé, dans les articles 10 , 11 , 12 et 13 , les règles que j’ai jugées les plus 
propres à assurer la distribution d’une bonne justice et à affermir la discipline.

Deux prescriptions essentielles se trouvent dans l’article 10  ; l’ordre de 
faire comparaître, chaque jo u r , les condamnés signalés par les rapports de la 
veille comme méritant punition ; l’ordre de rendre la justice disciplinaire en 
présence de tous les condamnés appelés à l’audience.

Pour avoir toute son efficacité, la répression doit être prompte, et c’est pour 
cela que j ’ai voulu qu’il fût statué chaque jour sur les infractions dénoncées. I l  
faut que le châtiment suive de près la faute commise ; il faut également, s’il doit y 
avoir acquittement, que le condamné, trop légèrement accusé, obtienne prompte 
justice.

La justice disciplinaire doit être rendue publiquement, parce que , s’il est à 
désirer que les détenus punis avouent leurs fautes, il est plus important encore
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que les témoins de leurs explications reconnaissent l’équité des punitions infli
gées. C ’est ainsi que se forme et se fortifie dans la prison cette confiance en
tière dans la justice et l’impartialité du directeur, sans laquelle tout ascendant 
moral de l’administration sur les condamnés est impossible.

Le détenu appelé à la barre doit être informé par le directeur de la plainte 
dont il est l’objet et de son auteur. Pour qu’il puisse se défendre en parfaite 
connaissance de cause, il faut non-seulement qu’il sache bien ce qu’on lui re
proche, mais encore par qui il est accusé. Mais si le rapport a été fait par un 
gardien ou par une sœur, le débat contradictoire ne doit jamais être admis ; il 
y aurait les plus graves inconvénients à le permettre ; il affaiblirait presque 
toujours l ’autorité des gardiens. Souvent aussi il pourrait en résulter une aggra
vation de pun ition , par suite d’injures ou de menaces que le détenu aurait 
proférées dans un ctat d’irritation.

Dans les maisons bien administrées, il est même expressément interdit à tout 
gardien d’avoir, pour un motif quelconque, aucun entretien avec les condamnés.

S’il s’agit d’une infraction légère , le gardien peut sans doute les avertir, 
mais par un simple signe. Jamais il ne doit leur faire ni représentations ni me
naces, et il doit se borner à prendre leur nom.

E t à cette occasion, Monsieur le p réfet, j ’approuve fort, sans toutefois la 
prescrire encore d’un manière formelle, la mesure déjà prise dans quelques mai
sons, et qui consiste à donner à chaque détenu un numéro très-apparent qu’il 
porte attaché au bras droit. Cette mesure me paraît propre à simplifier singu
lièrement le classement des détenus, et à établir un ordre constant et uniforme 
dans tous les mouvements généraux de la population. E lle peut présenter en 
même temps un autre avantage qui a aussi son importance, celui de ne pas 
laisser pénétrer dans l’enceinte de la prison les noms des condamnés. D es 
considérations morales, comme des considérations d’ordre et de police, sem
blent donc conseiller sérieusement l’adoption de cette mesure.

L es motifs qui doivent faire écarter les débats contradictoires entre les dé
tenus dénoncés et les gardiens doivent également les faire défendre lorsque la 
plainte a été faite par l’entrepreneur ou par ses employés, par les sous-traitants 
ou par les contre-maîtres libres.

Mais, autant le directeur doit témoigner de confiance aux agents de l'adm i
nistration et à ceux de l’entreprise qu’il a agréés, à ce t i t r e , autant il doit se 
montrer sévère et inflexible, lorsqu’il lui est démontré que la haine, la méchan
ceté ou la prévention, ont inspiré les dénonciations , ou seulement qu’elles 
étaient empreintes d’exagération. D ans ces cas, il ne doit pas hésiter à proposer 
ou à exiger le renvoi des agents qui ont ainsi voulu tromper sa religion. Il ne 
faut pas que les condamnés puissent jamais lui adresser le reproche mérité 
d’avoir fermé les yeux sur une dénonciation évidemment fausse ou passionnée.

S i, après avoir entendu le détenu inculpé, le directeur n’a pas la conviction 
intime qu’il mérite d’être puni, il doit ajourner sa décision à une autre audience. 
D ans l’intervalle, il fait appeler devant lui l’auteur de la plainte ou du rapport, 
ou toute autre personne dont il suppose que les explications peuvent le mettre 
en état de dissiper ses doutes et de prononcer avec une entière justice.

J ’ai également voulu, Monsieur le préfet, que toute punition disciplinaire fût 
précédée ou suivie d’une admonestation du directeur (art. 1 1 ). U n directeur 
habile doit trouver dans l’accomplissement de ce devoir, les occasions les plus 
favorables de donner aux détenus une opinion vivement sentie de son esprit de 
justice et de sa constante volonté de protéger également tous les droits, tous
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les intérêts, tontes les positions. E n  même temps, ses remontrances et ses 
exhortations profiteront à d’autres que le détenu puni.

Mais, pour qu’ils ne puissent jamais douter de sa justice, il est indispensable 
que le directeur connaisse de toutes les infractions. J ’insiste sur ce point, 
parce que, dans quelques maisons, il est permis aux gardiens d’infliger cer
taines punitions, légères à la vérité, attendu, dit-on, que si le détenu ne re 
court pas à l'autorité du directeur, c’est la preuve qu’il se trouve justement 
puni. Agir ainsi, c’est violer un principe qui doit rester absolu, afin que les 
condamnés puissent être protégés contre tout acte arbitraire. Le droit de punir, 
attribué au directeur comme chef de la maison, ne saurait se déléguer. Q u’il ne 
soit donc jamais permis à un gardien d’infliger aucune punition de sa propre 
autorité. Il doit se borner , dans les circonstances qui pourraient évidemment 
mettre en péril l’ordre et la sûreté de l’établissement, à se saisir du coupable 
et à le remettre au gardien-chef, qui prend immédiatement les ordres du directeur.

S ’il est nécessaire que le directeur exerce un pouvoir discrétionnaire pour 
l’application des punitions autorisées, sa responsabilité morale est engagée, par 
cela même, à ce qu’il ne prenne jamais aucune décision, sans avoir la conviction 
intime qu’elle recevra l’assentiment tacite de ses assistants.

Si la justice disciplinaire procède de la justice ordinaire, si elle exige , avant 
tout, que la punition soit proportionnée à la gravité de la faute commise, elle a 
cependant un caractère particulier qu’elle tient de la situation particulière des 
condamnés, qui se trouvent dans un état de servitude légale. Ainsi l’article 15 
de l’Arrêté dispose que, s’il s’agit de la mise en cellule ou au cachot, le direc
teur pourra s’abstenir d’en déterminer la durée en présence du condam né, et 
se borner à l’avertir qu’il ne pourra obtenir d’indulgence que par son entière 
soumission et par son repentir. Souvent l’incertitude sur la durée de la punition 
est plus puissante que la punition elle-même ; c’est à la sagacité du directeur de 
discerner les cas où il doit faire l’application de cette mesure. Mais si un dé
tenu, après avoir subi sa punition, persiste encore dans la disposition qui l’a 
motivée, il doit continuer d’être puni; car il faut, avant tout, pour l’exemple, 
qu’il se soumette, qu’il ne puisse pas braver impunément l’autorité des règle
ments ; comme aussi la punition de celui qui se repent, qui promet de se bien 
conduire, peut être abrégée ou adoucie, lorsque cette faveur peut être accordée 
sans affaiblir la discipline.

Du reste, Monsieur le préfet, vous vous ferez rendre compte, par le direc
teur, des punitions les plus graves et qui entraîneront la mise au cachot pendant 
plus d’un mois. Celles-là ne deviendront définitives que par votre approbation.

Dans les prisons pour peines, comme dans la société, les infractions ont leurs 
circonstances aggravantes ou atténuantes. A insi, la rigueur de la saison, l’état 
de santé du condamné , sa conduite habituelle, ses mœurs, son application au 
travail, l’influence qu’il exerce, le nombre de fois qu’il a été puni, et enfin les 
exigences actuelles de la discipline de la maison, sont autant de circonstances 
que le directeur est appelé à apprécier.

Le Règlement disciplinaire du 10 mai 1839 a déterminé les punitions à infli- . 
ger suivant la gravité des fautes commises. Dans un assez grand nombre de 
maisons centrales, les directeurs en appliquent d’autres que j’approuve, parce 
qu’elles sont moins rigoureuses que la réclusion solitaire et la mise aux fers, 
limites extrêmes des châtiments qu’il est permis d’infliger.

J ’en ai déjà fait l’observation, Monsieur le préfet, dans ma Circulaire du 
2 2  avril 1 8 4 1 . Le cachot est un moyen extrême de punition. Il ne faut y 
recourir que lorsque tout autre châtimeut serait jugé insuffisant pour l’exemple

2 5
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et pour soumettre les condamnés. Le cachot a le triple inconvénient d’imposer 
l ’oisiveté et d’être souvent funeste aux mœurs et à la santé des détenus. Tqjites 
les fois qu’un autre châtiment peut suffisamment protéger la discipline, il faut 
l’appliquer de préférence. La mise au cachot ou aux fers doit surtout être ré 
servée pour les atteintes aux mœurs, les vols et les actes de dévastation, de 
violence et de rébellion qui se commettent dans les maisons centrales , sans 
préjudice de la dénonciation aux tribunaux, lorsqu’il y a lieu. Seulement il est 
indispensable , dans l’intérêt de l’ordre, de la discipline et de la sûreté person
nelle des condamnés eux-mêmes, que l’administration prenne l ’initiative des 
actions judiciaires à intenter, et cette initiative doit être prise par vous, sur un 
rapport circonstancié du directeur. C ’est ainsi, d’ailleurs, que cela se pratique 
généralement. Vous pouvez savoir que des condamnés ont commis de nouveaux 
crimes dans les maisons centrales, uniquement pour se soustraire à leur régime 
et pouf aller au bagne. Dans ces cas, j ’ai pris, sans hésiter, la responsabilité de 
les faire réintégrer dans les maisons mêmes où les crimes avaient été commis, 
pour y  subir la peine des travaux forcés , avec ordre de lés appliquer aux ou
vrages les plus pénibles et de les tenir enchaînés, en exécution de l’article 15 
du Code pénal.

Si le directeur doit se montrer toujours juste dans l’application des punitions, 
il doit apporter le même esprit de justice dans le choix des détenus qui sont 
appelés à remplir des emplois de contre-maître, d’écrivain au service de l’entre
prise ou des fabricants, de prévôt et autres. Son choix ne doit tomber que sur 
ceux dont la conduite, longtemps régulière et exempte de reproches, leur aura 
mérité cette distinction. Les condamnés en état de récidive doivent formelle
ment être exclus de toute sorte d’emplois donnant autorité sur les autres détenus. 
Quelques directeurs allèguent, je ne l’ignore pas, que ce sont souvent les plus 
intelligents et les plus habiles; que la défense de les employer comme contre
maître nuirait à la prospérité des travaux industriels ; mais c’est là une erreur, 
et les faits eux-mêmes le prouvent. D é jà , dans un assez grand nombre de 
maisons centrales, les directeurs se sont fait une loi de ne jamais accorder au
cune faveur, aucune distinction, aucun emploi aux récidivistes, et les travaux 
n ’en ont souffert en aucune manière. Cette mesure doit désormais recevoir 
partout son application, et M M . les inspecteurs généraux des prisons s’assure
ront de son entière exécution. Il y a injustice et scandale à la fois à préférer 
des condamnés présumés incorrigibles, à ceux qui subissent une première con
damnation. C’est donner à tous le droit de penser que l’administration de la 
maison ne se préoccupe que médiocrement des conditions morales de la ré
forme.

Les distinctions obtenues par un condamné, comme les punitions qu’il aura 
méritées, seront, en exécution de l’article 13 de l’A rrêté, inscrites sur son 
Bulletin de statistique morale. C’est encore là, Monsieur le préfet, une me
sure qu’il m’a paru très-utile de généraliser, et je donne, à cet effet, une 
formule qui devra être adoptée dans toutes les maisons.

I l  ne me reste plus que quelques instructions à donner pour l’exécution de 
l’article 15 , portant que t  après l’audience de justice disciplinaire, le directeur, 
assisté de la même manière, entend les détenus présents dans leurs demandes et 
leurs réclamations. »

Tout condamné doit avoir le moyen de s’adresser verbalement au directeur. 
Dans quelques maisons on exige que les audiences soient demandées par écrit. 
I l  y a dans cette mesure perte de temps, embarras pour ceux qui ne savent pas 
écrire, e t, par suite, infraction à  la règle du silence. J e  ne l’approuve donc



CODE DES PRISONS. —  1 8 4 2 . 3 8 7

pas, sans que je veuille cependant défendre les réclamations par écrit. Dans 
d’autres maisons , et ce mode me semble devoir être préféré à tout autre, c’est 
le gardien-chef qui prend les noms des détenus qui demandent à parler au 
directeur. Il en fait ensuite l’appel au réfectoire, en même temps qu’il réunit 
ceux qui doivent comparaître à l’audience de justice disciplinaire. Il n ’est pas à 
craindre qu’ils abusent de la grande facilité qu’ils doivent avoir d’arriver jus
qu’au directeur, si celui-ci renvoie sur-le-cham p, en leur adressant une répri
mande sévère, ceux qui se sont présentés sans motif réel. J ’ajoute que, plus le 
directeur et l’inspecteur auront de relations directes avec les condamnés dans 
l’intérieur de la maison, principalement dans les ateliers, moins il y aura de récla
mations à examiner à la salle de justice disciplinaire.

Il ne doit être permis aux détenus d’entrenir le directeur que des objets 
qui les intéressent individuellement. Toute demande, toute réclamation col
lective leur est expressément défendue. Ici encore le directeur doit se montrer, 
suivant les circonstances, bienveillant ou sévère. C ’est à titre de récompense 
seulement qu’il doit accorder la permission d’écrire, celle d’envoyer des se
cours à la famille sur les fonds du pécule, l’admission à l’école, l ’achat de livres, 
d’effets d’habillement dont l’usage est autorisé, et autres menus objets. Il doit 
refuser toute faveur à ceux dont la conduite n’est pas satisfaisante, et leur dé
fendre de se présenter de nouveau, jusqu’à ce qu’il puisse lui être rendu un 
meilleur témoignage de leur assiduité au travail et de leurs dispositions à se 
bien conduire. C ’est vous dire, Monsieur le préfet, qu’un directeur mériterait 
d’être sévèrement blâmé, si, cédant à des sollicitations ou à des considérations 
de famille ou autres, il accordait, de sa propre autorité, à certains détenus, un 
régime particulier, des distinctions dans l’habillement ou toute autre faveur. 
M M . les inspecteurs généraux des prisons recevront également pour instruc
tion de se livrer sur ce point à des investigations sérieuses, de réformer cet abus, 
s’il existe, et de m’en rendre' compte.

Les réclamations les plus fréquentes des détenus ont partout pour objet des 
plaintes contre les contre-maîtres, en ce qui concerne la qualité des matières 
premières et les préférences qu’ils auraient pour certains ouvriers ; la permis
sion de changer d’atelier pour cause de santé, d’insuffisance de forces ou d’in 
firmités, et dans ce cas il faut toujours prendre l’avis du médecin, avis qui doit 
être consigné sur un registre ; les tâches de travail ; l’application des tarifs et 
les retenues consenties par l’inspecteur pour-malfaçons ou gaspillage de m atières; 
des erreurs commises à leur préjudice sur les livrets de la masse de réserve ou 
du pécule ; le mauvais état de leurs effets d’habillement. L ’intervention du di
recteur, pour régler ces divers intérêts, sera d’autant moins fréquente, que l’in
specteur aura mis plus de zèle et plus d’attention dans l’accomplissement de ses 
devoirs. Les attributions nombreuses et si importantes de ce fonctionnaire en 
font l’auxiliaire le plus utile, ou plutôt le collaborateur indispensable du chef de 
la maison, et on peut dire qu’un bon inspecteur doit posséder toutes les qua
lités qui constituent un bon directeur.

Vous trouverez à la suite de la présente Instruction (dont je fais transmettre 
directement deux exemplaires à la maison centrale de détention située dans 
votre département) les modèles des rapports individuels; du registre des puni
tions à tenir par le gardien-chef, et du bulletin de statistique morale.

Recevez, etc.
L e  ministre secrétaire d’É ta t au département de l'intérieur,

Signé T . D u c h a t e l .
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8  juin.— A r r ê t é  sur la Justice disciplinaire.

Nous ministre secrétaire d’E ta t au département de l’intérieur,
V u l’Arrêté ministériel du 5 octobre 1 8 3 1 , portant règlement des attribu

tions des employés du service administratif des maisons centrales de force et de 
correction ;

Vu le Règlement disciplinaire du 10  mai 18 3 9  ;
V u notre Arrêté du 22  mai 1 8 4 1 , concernant le service des communautés 

religieuses dans les masions de femmes ;
Sur la proposition du sous-secrétaire d’É ta t ;

A r r ê t o n s  ce qui suit :
A rt 1e r. I l  sera établi un prétoire de justice disciplinaire dans chaque mai

son centrale de force et de correction.
Si la maison renferme les deux sexes, il y aura un prétoire particulier pour 

chaque sexe.
2 . Lajustice disciplinaire est rendue par le directeur: il ne peut infliger que 

les punitions autorisées par les règlements 1.
3 . Dans les maisons d’hommes, le directeur a pour assesseurs le sous-direc

teur, l’inspecteur et l’instituteur.
Les aumôniers des divers cultes, lorsqu’ils assistent aux audiences, prennent 

également place au bureau.
Le gardien-chef remplit les fonctions de greffier.
4 . Les médecins et le pharmacien peuvent assister aux audiences. Aucun 

employé du greffe ne peut s’y présenter qu’avec la permission du directeur.
5 . L ’entrepreneur général du service est toujours appelé aux audiences dis

ciplinaires. Il peut s’y faire représenter par son fondé de pouvoirs ou par tout 
autre agent préalablement agréé à cet effet par le directeur.

Les sous-traitants de l’entrepreneur, pour l’exploitation des travaux indus
triels, peuvent demander au directeur la permission de se présenter aux au
diences, lorsqu’ils y auront intérêt.

6 .  Le directeur, suivant les cas, fera prévenir les sous-traitants et les contre
maîtres libres, et donnera l’ordre aux contre-maîtres détenus et aux prévôts, 
ainsi qu’à tous les agents de l’entreprise, de se rendre aux audiences pour y 
donner des renseignements sur les faits.

7 .  Les assesseurs du directeur prennent rang au bureau, dans l’ordre suivant:
Le sous-directeur ;
L ’inspecteur ;
L ’instituteur.

Lorsque les aumôniers sont présents, ils prennent place après l’inspecteur.

1 Le piton, la bricole, Vanneau, la camisole, e tc ., bien que non classés nommément 
ail rang  des punitions autorisées, nous semblent cependant des punitions permises, en ce 
qu’elles ne sont que des dim ioutifs et une véritable atténuation de l’emploi des fers, auto* 
risé par l’a rt . 6 14  du  Code d ’in s tru c t. crim . Mais peu t-on  em ployer le fo u et, la 'verge, les 
coups de cordes, e tc .?  Le directeur qui recourra it à l’un de ces moyens com m ettrait un 
délit ou un crime justiciable des tribunaux. (V. a rt . 82 de la Constitution de l’a n v in ,  Code 
des p r is . ,  p . 2 2 , et Code pén ., a rt . 114 ei-dessus, p . 4 5 .)

La même responsabilité pèserait su r le d irecteur qui condam nerait d isciplinairem ent une 
femme détenue à avoir la tê te  rasée. Couper les cheveux d ’une femme, c’est com mettre une 
mutilation su r «a personne.
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Le gardien-chef est assis à l’une des extrémités du bureau et en retour ; l’en
trepreneur du service ou son représentant, à l’autre extrémité.

Les emplovés du greffe et ceux du service de santé, les fabricants ou sous- 
traitants et les contre-maîtres libres, se placent derrière le bureau ; ils sont assis.

Les contre-maîtres et autres employés détenus se tiennent debout a la place 
qui leur est assignée.

Les gardiens préposés à la police de l’audience sont en grande tenue.
8 . Lorsque le préfet ou un inspecteur général des prisons dans l’exercice de 

ses fonctions assiste aux audiences, il occupe une place d’honneur à côté du 
directeur.

9 . E n  cas d’absence ou d’empêchement du directeur, la justice disciplinaire 
est rendue par le sous-directeur, et s’il n ’y a pas de sous-directeur dans la mai
son, par l’inspecteur. D ans ce dernier cas, le greffier comptable ou le greffier 
est appelé au bureau avec l’instituteur.

Le gardien-chef absent est suppléé par le premier gardien.
10 . Chaque jour, les dimanches et les autres jours de fêtes exceptés, le di

recteur, assisté ainsi qu’il vient d’.être dit, fait cjomparaître devant lui, aux heu
res qu’il a fixées, les détenus signalés par les rapports de la veille, comme ayant 
enfreint les règlements.

Le condamné, appelé par le gardien-chef, se présente à la barre. Après lui 
avoir fait connaître la dénonciation ou la plainte dont il est l’objet, et après 
l’avoir entendu dans ses explications, le directeur statue immédiatement et à 
haute voix.

Il sursoit jusqu’à plus ample information, lorsque les faits ne sont pas en
tièrement constatés.

L e gardien-chef inscrit à l’instant même sur son registre les décisions du 
directeur.

1 1 . L ’infliction de toute punition disciplinaire sera précédée ou suivie d’une 
admonestation du directeur.

12 . Si la punition prononcée est la mise en cellule ou au cachot, le directeur 
pourra s’abstenir d’en déterminer la durée en présence du condamné puni, et 
se borner à l’avertir qu’il ne pourra obtenir d'indulgence que par son entière 
soumission et par son repentir.

1 3 . Les punitions infligées à tout condamné, comme les distinctions qu’il a 
obtenues, sont inscrites sur son bulletin de statistique morale, par les soins de 
l’instituteur.

14 . Il est dressé procès-verbal de chaque audience.
Sont inscrits sur le procès-verbal les noms des fonctionnaires et employés 

du service administratif qui y ont assisté. Il y est fait mention des incidents in 
téressant l’ordre et la police de l’audience.

U n  registre particulier est affecté à l’inscription de ces procès-verbaux, les
quels sont certifiés par le directeur.

15 . Après l ’audience disciplinaire, le directeur, assisté de la même manière, 
entend les détenus présents, dans leurs demandes et leurs réclamations.

Autant que possible, il statue séance tenante.
I l  est pris note de ses décisions par l’inspecteur, qui veille à leur exécution 

e t en justifie au directeur dans ses rapports quotidiens.
1 6 . D ans les maisons et quartiers de femmes, le directeur a pour assesseurs 

le sous-directeur ou l’inspecteur et la sœur supérieure : une sœur remplit les 
fonctions de greffier.

Les aumôniers, lorsqu'ils sont présents, prennent également place au bureau.



3 9 0 CODE DES PRISONS. —  1 8 4 2 .

Le directeur est seul juge des cas ou il peut être nécessaire ou utile d’appeler 
aux audiences les employés du service de santé et ceux du greffe, ainsi que les 
sous-traitants et autres agents libres du sexe masculin.

1 7 . Les prescriptions du présent arrêté sont applicables aux quartiers d'édu
cation correctionnelle pour les jeunes détenus.

T . D u c h a t e l .
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1 7  ju in .— C ir c u l a ir e  contenant un nouveau modèle de Feuille de Cantine 
pour les M aisons centrales.

Monsieur le préfet, une Instruction du 2 4  juin 1839 a prescrit diverses me
sures d’ordre et de comptabilité, en ce qui concerne les dépenses que les con
damnés sont autorisés à faire à la cantine par le Règlement disciplinaire du 10 
mai. Les rapports des inspecteurs généraux des prisons du royaume m’ont fait 
connaître que le mode de comptabilité indiqué par l’Instruction précitée, mul
tipliait beaucoup trop les écritures du greffe, ainsi que les pièces de comptabilité, 
et que ce travail pouvait être singulièrement abrégé, puisqu’une seule feuille de 
cantine par mois serait suffisante.

Après examen des divers modèles d’états qui m’ont été remis, j ’ai choisi, 
comme m’ayant paru simplifier le plus possible la comptabilité de la cantine, 
celui que vous trouverez à la suite de cette circulaire. J e  désire que cette for
mule soit immédiatement adoptée.

Vous pourrez remarquer, Monsieur le préfet, qu’en établissant les nouvelles 
feuilles de cantine, du premier au dernier jour de chaque mois, il n’y aura pas 
toujours conïncidence entre elles et les feuilles de paye ; mais cette coïnci
dence n ’est nullement nécessaire. Au surplus, on pourrait faire un règlement 
des travaux le dernier jour du mois, ou le jour précédent, si le dernier était 
un dimanche.

D ans quelques maisons, et afin de faciliter les calculs, on a renfermé dans 
les chiffres fixes de 10 et de 15 centimes le coût de toutes les rations supplé
mentaires, même celui de la ration de pain. J e  conseille cette mesure, sans 
vouloir cependant la prescrire. E lle ne saurait présenter aucune difficulté sé
rieuse dans son application au beurre, au fromage, aux pommes de terre et 
autres aliments secondaires dont la vente est permise exceptionnellement dans 
certaines maisons, tels que le lait sans sucre et quelques fruits secs ou verts. 
Q uant au pain, dont le prix suit le cours des mercuriales, il suffirait, au lieu de 
le tarifer en prenant pour base la ration ordinaire de soixante-quinze déca
grammes, de composer cette ration du nombre de décagrammes nécessaires pour 
obtenir, à la vente, le prix de 15 ou de 10 centimes, suivant que le pain serait 
cher ou bon marché. J ’explique encore que l ’entrepreneur ne devrait pas être 
tenu pour cela de faire confectionner des pains de 10  ou de 15 centimes ; les 
rations supplémentaires seraient coupées sur des pains de soixante-quinze déca
grammes ou même d’un poids supérieur, ainsi que cela se pratique dans beau
coup de villes, pour la vente aux ouvriers libres qui prennent leurs repas sur 
le chantier.

J e  ne pense pas. Monsieur le préfet, que le modèle de feuille mensuelle que 
je vous transmets puisse donner lieu à des objections. S’il en était autrement, 
vous auriez le soin de m’en référer. La manière, désormais si simple, de tenir 
la comptabilité de la cantine, laissera plus de temps aux employés du greffe 
pour s’occuper des autres écritures avec plus de promptitude et de régularité, et 
ce sera un motif de plus pour le directeur d’exiger que tous les registres soient 
constamment à jour.

Recevez, etc.

L e m inistre secrétaire ( tE ta t  au département de l’intérieur,

Signé  T . D u c h a t e l .
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2 0  a o û t .  —  C ir c u l a i r e  contenant de nouvelles instructions sur les ta
bleaux de mortalité, etc ., à dresser par les Médecins dans les Maisons
centrales.

Monsieur le préfet, par une Instruction du 2 8  mai dernier, j’ai demandé à 
M M . les médecins et chirurgiens des maisons centrales de force et de correction 
divers documents que j ’ai jugé nécessaire de réunir à mon ministère, afin de 
pouvoir apprécier l’état sanitaire et hygiénique de ces établissements ; mais il 
m’a été représenté que d’autres renseignements pouvaient avoir aussi leur utilité 
pour compléter e t, surtout, pour contrôler le travail des médecins. J e  vous 
remets donc, Monsieur le préfet, deux nouveaux tabléaux à remplir par les 
soins de l’administration. Ces tableaux seront annexés, par le directeur, à  ceux 
que les médecins auront établis, en exécution de l’instruction précitée. Ils fe
ront naturellement partie des observations et explications particulières qui leur 
sont demandées.

Le premier tableau est destiné à indiquer le chiffre de la population moyenne, 
calculée mensuellement d ’après les journées de détention; celui, mois par mois, 
des entrées à l’infirmerie, des journées de maladie, et le nombre des décès. Il 
demande enfin l’état des punitions du cachot ou de la cellule solitaire infligées 
dans l’année, afin d’apprécier, jusqu’à un certain point, l’influence de cette pu
nition sur le développement des maladies. M ais, pour que cette appréciation 
repose sur des bases moins incertaines que celles qui seraient déduites du chiffre 
brut et sans explications des entrées au cachot, il sera essentiel que le directeur 
dise, dans la colonne d’observations, combien de détenus, dans le cours de 
l’année, ont été punis une seule fois, combien deux fois, trois fois, quatre 
fois, etc.

D ans le deuxième tableau seront inscrits nominativement les détenus décé
dés, avec diverses indications qui fourniront matière à  des rapprochements in
téressants, et dont l’ensemble présentera un document qu’il eût été impossible 
de déduire des tableaux synoptiques qui ont été annexés à la Circulaire du 28 
mai.

E nfin, Monsieur le préfet, je donne un dernier tableau, dans le but de rec
tifier une erreur qui existe au tableau n° 6  de l’Instruction du 2 8  mai, à partir 
de la neuvième colonne1. J ’ai voulu obtenir, dans ce tableau, l ’indication de 
l’année de la captivité dans laquelle le détenu est mort, et cependant la rédao. 
tion pouvait laisser quelques doutes à cet égard.

Recevez, etc.
Le m inistre secrétaire d 'E ta l de Vintérieur,

Signé  T .  D u c h a t e l ,

i  Y . c i-d e s su s , p .  3 ^ 5 .
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2 8  mai. —  I n s t r u c t io n  sur l’organisation de Sociétés de Patronage pour 
les Libérés adultes. — Questions à soumettre aux  Conseils généraux.

M onsieur le p ré fe t, le gouvernement du roi se propose de soumettre aux 
chambres, dans leur session actuelle, un nouveau projet de loi sur les prisons.

Dans l’attente d’une nouvelle législation, la plupart des conseils généraux 
des départements ont ajourné toute amélioration essentielle aux bâtiments des 
prisons départementales, jusqu’à ce que le doute ait cessé : de son côté , le 
gouvernement, depuis 1 8 3 8 , n’a demandé pour les travaux des maisons cen
trales rie force et de correction qu’un crédit de 1 0 0 ,0 0 0  fr .,  insuffisant pour 
entreprendre, dans ces grands établissements dont la population n’a cessé de 
s’accroître, aucune construction de quelque importance. Placée dans des con
ditions si défavorables, mon administration n ’a pu entreprendre que des ré
formes incomplètes. Cependant elle a mis tous ses soins à introduire une 
meilleure discipline dans les diverses prisons du royaume, à protéger surtout les 
mœurs des détenus contre les dangers incessants du régime de la vie en commun, 
dangers plus difficiles encore à prévenir dans les maisons d’arrêt et de justice, 
en général si mal distribuées, que dans nos grandes prisons pour peines. Mais 
on peut dire que l’œuvre de l’administration est aujourd’hui à peu près terminée, 
puisqu’elle a, en quelque sorte, atteint la limite des prescriptions réglementai
res J . C ’est à la loi désormais de pourvoir à des réformes plus profondes. Elle 
aura à décider si, comme l’a proposé la commission de la chambre des députés, 
d’accord avec le gouvernement du roi, une captivité réelle, sérieuse et efficace, 
ne devrait pas êlre substituée au régime des bagnes, à cette captivité exempte 
de toute gêne morale, que tant de condamnés redoutent bien moins que le ré
gime des maisons centrales. Il est permis d’espérer que la législation qui se 
prépare résoudra prochainement toutes les questions fondamentales de la ré
forme, du point de vue le plus élevé.

J e  fie puis ignorer, Monsieur le préfet, la part que les conseils généraux ont 
prise à ces graves études. J e  sais que, en 1 8 3 8 , et sur l’invitation de mon 
administration, ils en firent l’objet de délibérations qui jetèrent de vives lumières 
sur les questions les plus difficiles. Le parti que prit alors le gouvernement de 
faire imprimer textuellement leurs opinions motivées, et de les distribuer aux 
deux chambres, prouve assez le prix qu’il attachait à ce document émané d’hom
mes si bien placés pour interroger l’opinion et les faits. J e  viens aujourd’hui 
faire un nouvel appel à leurs lumières, afin d’éclairer d’autres questions bien 
importantes qui intéressent également la législation pénale et le régime des 
prisons. J ’ai l’entière confiance que, dans cette circonstance, comme dans toute 
autre, leur concours ne nous manquera pas.

1 V t i r  r«oU»r;incnt.

Année i 83ÿ . —  Règlement disciplinaire du 10 mai pour les maisons centrales,
— 15 juillet. Instruction sur l’organisation du service des voitures cellu
laires.

—  1840. —  Août. Organisation de l’instruction primaire. — 7 décembre. Sur
l’adminislration des maisons de jeunes détenus.

  1841. —  22 mai. Règlement sur le service des sœurs religieuses.— 9 août.
Programme pour la constructiou des prisons départementales.— 3o oc
tobre. Règlement geoéral pour les prisons départementales.

—  148a. —  8 juin. Organisation de piéloires de justice disciplinaire dans les
maisons centrales.
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J e  veux parler, Monsieur le préfet, des condamnés libérés, de l’appui qu’il 
peut être juste et prudent de leur prcler, lorsqu’ils rentrent dans la société après 
en avoir été séparés souvent pendant de longues annécs.Tout le monde est d’ac
cord que les libérés sont une cause incessante de trouble et de danger pour l’or
dre public. Tout le monde comprend qu'il faut atténuer ce mal qu’il sera peut- 
être toujours impossible de faire cesser entièrement. Mais quels sont les 
moyens à employer? Plusieurs, vous le savez comme moi, ont été proposés par 
des hommes animés d ’ailleurs d’un véritable amour du bien public. Mais il faut 
que ceux qui seront adoptés par le législateur ou par le gouvernement, suivant 
qu’ils procéderont de la loi elle-même, ou de règlements d’administration pu
blique, ne se trouvent en contradiction avec aucun principe de haute moralité 
et n ’en offensent aucun. Là se trouve la difficulté dans la pratique. Sans doute, 
envisagée isolément, la position des condamnés libérés peut paraître pénible et 
affligeante. Rapprochée de la situation où se trouvent tant de familles hon
nêtes et laborieuses qui ont cependant tant de peine à gagner leur vie, celle des 
libérés inspire moins d’intérêt et moins de pitié.

Cette vaste matière, Monsieur le préfet, se prêterait à de longs développe
ments qui ne sauraient trouver leur place dans le cadre d’une instruction minis
térielle. J e  me bornerai donc à indiquer ici les points principaux de la question 
et les difficultés complexes qu’elle présente, rapprochée des divers moyens gé
néralement proposés pour améliorer la.position des libérés; à dire sur quelles 
bases il me semblerait possible et permis d’asseoir la nouvelle institution qui se 
proposerait de mettre à l'abri de la misère et de ses dangereuses inspirations 
ceux qui auraient réellement l’amour du travail, et de les protéger contre leur 
propre faiblesse à leur sortie de prison : ceux-là seulement méritent qu’on s’oc
cupe d’eux. J e  suis bien sûr d’ailleurs qu’aucune des considérations qui préoc
cupent mon administration n’échappera aux investigations des conseils gé
néraux, et que je trouverai dans leurs délibérations des réflexions plus éten
dues et plus complètes que celles dont il me serait possible de prendre l’initiative.

O n ne saurait en disconvenir, les libérés trouvent souvent des difficultés 
plus ou moins grandes pour se classer dans la société, ceux principalement qui 
sont assujettis à la surveillance de la haute police qui les suit partout. Signalés 
ainsi comme des hommes dangereux, il doit leur être souvent difficile de se pro
curer du travail, et alors ils n ’ont plus à choisir, pour ainsi dire, qu’entre la men
dicité et le vol. Cette fâcheuse extrémité réveille en eux toutes les mauvaises 
passions, et ils reprennent infailliblement le cours d’une vie orageuse et irritée 
qui les entraîne de nouveau au crime. Mais s’ensuit-il, comme le déclarent 
certains écrivains, qu’il faille rejeter sur la société seule la responsabilité de la 
plupart des récidives; qu’il faille, comme ils le conseillent dans leur philanthro
pie plus généreuse que prévoyante, les affranchir tous de toute espèce de surveil
lance avouée et officielle? J e  ne crains point, Monsieur le préfet, qu’une pa
reille proposition puisse jamais être faite par les mandataires administratifs du 
pays. Les conseils généraux savent, comme nous, que si la position d’un certain 
nombre de libérés est effectivement digne de pitié, c’est la volonté et non la 
possibilité de gagner honnêtement leur vie qui manque à la plupart d’entre eux. 
Ils savent que la société n’a que trop de motifs de les redouter. Peut-elle ou
blier qu’ils ont, une fois au moins, attenté à la vie, à la propriété ou à la liberté 
d’autrui? Ce qui se passe sous scs yeux ne l’avertit-ellepas incessamment que les 
condamnés, loin de se corriger dans les bagnes ou dans les prisons, en sortent 
généralement plus corrompus et plus menaçants ? Si elle avait un jour la preuve 
du contraire, elle cesserait de se m ontrer méfiante à leur égard ; car elle est
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intéressée à ne pas se les rendre hostiles. Mais elle sait, au contraire, et de 
tristes exemples lui en fournissent la preuve chaque jour, que les crimes les 
plus atroces se complotent fréquemment dans la captivité. E n  mettant des en
traves à la liberté des anciens condamnés, la société ne fait donc qu’exercer le 
droit de légitime défense ; elle veut, elle doit avant tout assurer son repos. 
E lle  est encore à douter que les adoucissements apportés à la surveillance de la 
haute police par la législation de 18 3 2  aient rendu les libérés moins redoutables. 
Elle est même à se demander si la plus grande liberté dont ils jouissent, si la 
faculté qu’ils ont, depuis cette époque, de résider dans toutes les localités dont 
le séjour ne leur a pas été interdit, n’est pas un danger de plus pour la sûreté 
publique. E t, peut-être, en est-il ainsi en effet ; car le nombre des récidives 
n ’a pas cessé de s’accroître ; car presque tous les libérés font un emploi désor
donné des fonds mis en réserve pour l’époque de leur sortie, depuis que, par 
l'effet de la nouvelle législation, il est si facile de se soustraire aux sages me
sures de l’Instruction ministérielle du 8 juillet 1 8 2 9 , sur le payement à 
domicile des masses de réserve. La position plus indépendante que leur a faite 
la Loi du 2 8  avril 1832  appelle un examen attentif, et sur ce point encore les 
études des conseils généraux peuvent beaucoup éclairer le législateur et le gou
vernement.

Vous avez, Monsieur le préfet, l’état nominatif des libérés assujettis à la 
surveillance, et vous savez où ils résident. Informez-vous, si vous ne l’avez déjà 
fait, de leurs habitudes, de leurs mœurs et de leurs relations sociales ; sachez 
quelle est leur conduite, et s’il est vrai qu’ils soient impitoyablement et géné
ralement repoussés, que les ateliers leur soient fermés, et qu’ils ne trouvent pas 
même à se placer dans les campagnes; s’il est vrai surtout que leurs propres 
familles cherchent à les éloigner d ’elles, soit par crainte, soit pour se soustraire 
à une sorte de honte publique. Mettez sous les yeux du conseil général le ré
sultat de vos investigations ; elles pourront lui êlre d’une grande utilité pour 
apprécier exactement l’influence que peut exercer l’opinion sur l’avenir des 
libérés.

Cependant, si je pense qu’il y a une grande exagération dans les tableaux 
qui ont été faits de ieur état d’abandon et de misère, si je crois que telle sera égale
ment votre conviction et celle des conseils généraux, après un examen attentif des 
faits, je suis en même temps pénétré, je le répète, de la nécessité de prêter assis
tance aux condamnés qui rentrent dans la société avec la ferme résolution de ne 
plus la troubler et mener une vie probe et laborieuse. Il convient de s’occuper de 
leur sort et de chercher à l’améliorer, dans le double intér êt de l'humanité et de la 
société elle-même. Si c’est son droit de demander aux libérés des preuves d’une 
bonne conduite avant de leur rendre toute sa confiance, c’est son devoir de 
les mettre à même de prouver qu’ils la méritent. Dès lors, il faut que, à l’expi
ration de leur peine, ils puissent trouver une main charitable pour les soutenir, 
pour les aider à surmonter les difficultés qui les attendent, et à effacer peu à 
peu la méfiance qu’inspire le double souvenir de leurs fautes et des dangers cer
tains auxquels leurs mœurs viennent d’être exposées dans la prison. Mais je 
me garderai bien, Monsieur le préfet, de m’associer aux personnes qui osent 
condamner un pareil sentiment. I l  faudrait profondément s’affliger, au con
traire , si la société accueillait avec la même estime et la même confiance 
l’homme qui a failli et dont la vie a été justement flétrie, et le père de famille 
pauvre qui fut toujours probe et réglé dans ses mœurs. Mais la société non plus 
ne doit pas se montrer inexorable. Elle doit pardonner et oublier lorsqu’il y a 
eu expiation et repentir. L a justice comme son propre intérêt lui conseillent
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de ne mettre d’autre condition à l’appui qu’elle doit aux libérés que celle de se 
soumettre désormais aux lois et de respecter tous les droits.

Mais de quelle nature doit être cet appui ? Fau t-il, par exemple, comme on 
l’a généralement conseillé, assurer des moyens d’existence à tous les libérés ? 
faut-il que la société fasse pour cela les frais d’établissements publics où ils puis
sent trouver un asile à l’expiration de leur captivité ? Il y aurait dans cette 
institution, si elle était possible, plus d’un danger pour la société comme pour 
les libérés eux-mêmes, et plus d’un outrage à la morale publique.

E ntend-on que les libérés placés sous la surveillance de la haute police et 
dénués de moyens d’existence devraient être astreints, par la loi, à se retirer 
dans ces asiles? Il est aisé de prévoir ce qui s’y passerait. Les condamnés ne 
sortent que trop rarement corrigés de nos prisons. On ne ferait donc rien 
pour la tranquillité publique en les réunissant en grand nombre pour le tra  - 
vail. Les mêmes vices qui désolent les bagnes et les autres lieux de répression 
fermenteraient avec plus d’activité encore dans les nouveaux établissements qui 
leur seraient destinés. Ainsi , l’intérêt général exige que des hom m es, pour la 
plupart dangereux, soient, disséminés, au lieu d’être réunis. Leur propre intérêt 
11e conseille pas moins cette mesure ; car l’obligation de vivre réunis dans les 
asiles qu’on propose de leur ouvrir serait une flétrissure continuelle, et connue 
de tous, jetée sur leur vie passée. Ce ne serait donc pas là un moyen de les 
rendre meilleurs, de leur donner l’énergie du repentir, de les soustraire à la 
honte de leur situation, de les ramener à des habitudes laborieuses et honnêtes, 
enfin de les réhabiliter dans leur propre opinion et dans celle de la société.

Voudrait-on que ces asiles ou d’autres asiles particuliers fussent affectés aux 
libérés qui sont affranchis de toute surveillance et entièrement maîtres de leurs 
actions ? Mais ce serait, au fond , organiser la charité légale, c’est-à-dire la 
rendre obligatoire en faveur d’hommes en état de gagner leur vie par leurs 
propres forces; ce serait imposer la société pour procurer du travail aux libé
rés valides, et des secours à ceux qui seraient hors d’état de travailler. 
D ’ailleurs, avant de pourvoir à tous les besoins des libérés, il y aurait un de
voir plus impérieux et plus sacré à remplir, celui d’assurer du travail ou d’au
tres moyens d’existence à tous les indigents ; car ceux-ci ne sauraient être 
abandonnés à la charité publique , tandis que les au tres, par une affligeante 
singularité de leur position , devraient à leur titre d’anciens condamnés, en 
d’autres termes, à la flétrissure légale de leurs désordres, le privilège de vivre 
tranquilles, sous la seule condition de travailler. U n tel contraste offenserait 
trop la morale publique ; il serait décourageant pour la classe pauvre ; il serait 
pour elle une sorte d’inclination à troubler la société, afin d’en obtenir des 
secours. Ce n’est pas que je blâme l’existence des maisons qui ont été ouvertes 
dans quelques villes aux femmes libérées dont le retour au bien paraît sincère : 
j ’applaudis, au contraire , à l’esprit de bienfaisance et de charité chrétienne 
qui a présidé à leur organisation. M ais il est aisé de voir quelle immense dif
férence existe entre de semblables établissements d’utilité locale, ouverts au re 
pentir seul, et des maisons ou des ateliers qu’on organiserait, par mesure gé
nérale, pour les condamnés des deux sexes dénués de r e s s o u r c e s  personnelles. 
Les uns sont aussi u tiles, surtout pour les femmes , que les autres pourraient 
être dangereux.

Enfin, Monsieur le P ré fe t, en supposant pour un instant qu’il fût néces
saire et moral d’organiser des moyens de travail pour les libérés, il resterait à 
résoudre les difficultés d’exécution. O r, ces difficultés seraient insurmontables. 
Il faudrait des ateliers où les libérés pussent continuer le métier qu’ils auraient
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appris dans la prison , c’est-à-dire organiser des ateliers pour l’exploitation de 
presque toutes les industries. Il faudrait leur procurer de l’ouvrage, leur four
n ir des matières premières et les instruments de travail, pourvoir au placement 
des objets fabriqués et compter avec eux de leur prix. Les difficultés seraient à 
peu près les mêmes pour les libérés qui devraient être appliqués aux travaux 
agricoles. E t après tant de sacrifices et d’efforts, la société ne serait ni plus 
forte ni plus rassurée, et il se pourrait qu’elle eût bientôt à se repentir d’avoir 
fait ce premier pas dans une voie qui aboutit forcément à une organisation 
générale de secours publics et assurés en tout temps pour toutes les infortunes. 
Gardons-nous d’y loucher par aucun point ; ce serait vouloir sonder une plaie 
sociale qui s’envenime et s’agrandit par les soins mêmes que les gouvernements 
m ettent directement à la guérir, au moyen de secours demandés à la loi. Ce qui 
se passe à cet égard chez un peuple voisin ne le prouve que trop. Les ressources 
de la taxe des pauvres, quoiqu’elles s’élèvent à plus de deux cent cinquante 
millions de francs , y sont absorbées sans qu’il en résulte un soulagement réel 
pour la classe ouvrière. Q u ’on n’objecte pas que la loi elle-même s’est in 
quiétée du sort des jeunes délinquants et qu’elle a pourvu à leur éducution a 
défaut de la famille, et, au besoin, malgré elle. L a position de ces enfants n a 
rien de commun avec celle des condamnés, et, de plus, ils échappent entière
ment à la tutelle du gouvernement dès qu’ils ont atteint l’âge fixé par le juge
m ent, âge qui ne peut excéder celui de 20  ans.

Reposons-nous avec une entière confiance sur la charité privée; elle ne 
faillira pas à son oeuvre. Rornons-nous à lui offrir le concours de I autorité 
sans gêner en rien sa liberté , sans lui rien demander au delà de ce qu’elle fe
rait spontaném ent, sans aide et sans conseil, s’il était en son pouvoir de dis
cerner, parmi les libérés, ceux qui méritent d’être secourus.

J e  ne pense donc p as, Monsieur le Préfet, qu’il soit possible de s’occaper 
de l’amélioration dn sort des libérés ailleurs que dans la commune où ils se 
retirent. Les condamnés appartenan t, pour la plupart , aux dernieres 
classes de la société, les travaux manuels sont aussi presque toujours les seuls 
auxquels ils puissent se livrer en sortant de prison. La méfiance qu’ils inspi
rent peut jeter dans un découragement suivi bientôt d’une nouvelle violation 
des lois. Cet obstacle serait moins grand, tout porte à le croire, s’ils trouvaient, 
dans les prévoyantes dispositions d ’une charité active et bien entendue, les 
moyens de se créer des relations utiles et de demander au travail des moyens 
d’existence. C’est donc le patronage des gens de bien que je viens réclamer 
pour eux; et comme les amis éclairés de l’ordre et de l’humanité sont toujours 
disposés à seconder l’administration dans ses vues d’amélioration, les éléments 
de succès ne manquent nulle part.

Mais, pour que les libérés puissent trouver sur tous les points du royaume un 
appui certain, il faut nécessairement donner à l’institution qui doit les protéger 
une organisation générale et régulière. J e  compte principalement, Monsieur 
le préfet, sur votre opinion et sur celle des conseils généraux, pour m’éclairer 
sur les bases qu’il pourrait contenir de donner aux sociétés de patronage pour 
les libérés adultes. Cependant je dirai qu’il me semblerait naturel de mettre à 
profit une institution en pleine activité depuis plus de vingt ans, et dont les 
nouvelles attributions ne seraient en quelque sorte que le complément de son 
(Euvre.

Vous comprenez, Monsieur le préfet, que je veux parler des commissions de 
surveillance des prisons départementales, dont il suffirait peut-être pour cela 
d’augmenter le personnel. Ces commissions pourraient avoir pour auxiliaires
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et pour correspondants les fonctionnaires de l’ordre administratif et de l’o r
dre judiciaire, et ceux de tous les autres départements ministériels. Les minis
tres de la religion voudraient tous aussi, on ne saurait en douter, apporte ra  
l ’œuvre nouvelle le concours de leur dévouement et de leur charité. I)e  cette 
manière, la commission de surveillance de chaque arrondissement, constituée 
en même temps société de patronage, étendrait son action dans toutes les com
munes rurales , où elle aurait pour correspondants officiels le inaire et ses 
adjoints, ainsi que le curé ou le desservant. E lle y préparerait, en temps utile, 
avec leur concours, les secours à donner aux libérés au moment même de leur 
arrivée. Afin de faciliter leur placement, la société serait informée, trois ou 
quatre mois à l’avance, du jour de la sortie des condamnés recommandés à son 
patronage, de leurs mœurs et de leur conduite dans la prison, de leur état civil, 
de leur profession avant et pendant la captivité , des relations de famille ou 
d’intérêt qu’ils pouvaient avoir dans le pays avant leur arre.'tation. Ainsi or
ganisée sur des bases qui s’étendraient à tous les points du royame, l’œuvre du 
patronage général des condamnés adultes ne me semblerait avoir rien que de 
praticable et d’aisé même, en comptant, en outre, sur le concours de tous les 
gens de bien, de tous les habitants notables, de tous les artisans et de tous les 
cultivateurs honnêtes, intéressés, plus directement encore que le gouvernement 
et l’administration, à ce que les libérés, faute de secours, ne troublent pas au
tour d’eux l ’ordre public. Croyons encore, Monsieur le préfet, que les femmes 
libérées trouveraient partout, dans les personnes de leur sexe, un second appui 
qui saurait préserver de toute nouvelle faute celles d’entre elles qui l’auraient 
réclamé avec la ferme résolution de tenir désormais une conduite exempte de 
reproche. Ajoutons que le nombre des libérés des bagnes et des maisons 
centrales n ’est annuellement que de 7 ,0 0 0  au plus, et que tous ne sont pas 
dénués de moyens d’existence.

Si je ne parle pas des condamnés à court terme qui subissent leur peine dans 
les prisons départementales, c’est que je suppose que, pour eux, ce procédé a 
rarement des conséquences très-graves, et qu’il ne fait que les assimiler plus ou 
moins aux ouvriers, en trop grand nombre sans doute qui inspirent uue juste 
méfiance à raison de leur inconduite ou de leur mauvaise réputation. E t  cepen
dant il faudrait, pour compléter l’œuvre, que les libérés de peines correction
nelles d’un an et au-dessous fussent l’objet, lorsqu’ils s’adresseraient à la société 
de patronage, des mêmes soins bienveillants que les autres.

Si je ne parle pas non plus ici des jeunes délinquants auxquels il est fait ap
plication de l’article 66  du Code pénal, c’est qu’il existe déjà pour eux un cer
tain nombre de sociétés de patronage, et que c’est là une œuvre tout à fait à part, 
une œuvre d’éducation religieuse, morale et industrielle, sans application à des 
condamnés qui sont punis pour inspirer au dehors une crainte salutaire. Mais 
les nouvelles sociétés de patronage auraient aussi la mission de secourir les jeu
nes délinquants à l’expiration du temps fixé pour leur éducation correctionnelle, 
lorsque l’appui des sociétés instituées pour les protéger et les diriger viendrait 
à leur manquer.

Vous venez de voir, Monsieur le préfet, quelle est la pensée de mon ad
ministration, et quel est le but qu’elle se propose. E lle pense que les libérés in 
spireront moins de méfiance et d’effroi lorsqu’on saura qu’ils peuvent trouver 
partout l’appui et les conseils des hommes recominandables. E lle  suppose, en 
un mot, que, lorsqu’ils seront accueillis avec intérêt el bonté, il sera plus facile 
à ceux qui se conduiront bien de conserver l’asile qui leur aura été ouvert, à 
leur sortie de prison, par les sociétés de patronage. M ais elle ne saurait se faire.
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illusion ; elle prévoit, en même temps, que tous les libérés ne voudront pas pro
fiter d’un tel bienfait, et que beaucoup d’entre eux, peut-être, préféreront, alors 
comme à p ré sen t, l’indépendance d’une vie désœuvrée, à la condition de se 
procurer des moyens d’existence par un travail assidu. Mais celte triste prévi
sion ne saurait nous arrêter. I l  suffit à la morale et à l’humanité que les con
damnés qui sortent corrigés et repentants soient reçus avec moins de défaveur, 
et qu’ils puissent trouver, dans l’appui qui leur sera offert, les moyens de ga
gner leur vie. Ceux que des habitudes de paresse et de vagabondage entraînent 
irrésistiblement n ’auront plus alors de prétexte pour rejeter sur la société la 
responsabilité de leurs nouveaux désordres, et la pitié ne viendra plus les dé
fendre contre la juste sévérité des tribunaux.

I l  me reste encore, Monsieur le préfet, à vous entretenir des dispositions à 
prendre pour que les libérés ne puissent plus faire un emploi abusif et souvent 
immoral de leur masse de réserve.

C’est, vous le savez, une Ordonnance royale du 2  avril 18 1 7  qui a fait la 
répartition du salaire des condamnés et qui leur en a attribué les deux tiers , 
sans acception de la nature de la peine ni de sa durée. Mon administration est 
depuis longtemps pénétrée de la nécessité de modifier les bases de cette réparti
tion si onéreuse pour le trésor. Elle aurait même déjà pourvu à ce besoin s i , 
depuis plusieurs années, elle n’avait compté sur l’intervention de la loi elle-même 
pour poser des bases plus justes et plus morales 1.

La France est aujourd’hui le seul pays où la société ne demande aux condam
nés que le tiers du produit de leur travail, en échange des dépenses qu’elle fait 
pour eux. E n  Angleterre et dans les états de l’Union américaine, les condam
nés travaillent gratuitement ; ce qu’on leur donne exceptionnellement à leur 
sortie est un simple secours. E n  Belgique et en Hollande, la répartition des 
salaires a été mise en rapport avec la nature des peines a. E n  Autriche, le prin
cipe de l’attribution à l 'E ta t ,  du produit du travail des détenus , s’applique 
d’une manière plus rigoureuse encore, et peut-être plus morale : tout condamné 
peut y être astreint au payement, sur ses biens personnels, de toutes ses dépenses 
dans la prison, au même titre qu’il est obligé au remboursement de tous les au
tres frais qu’a occasionnés à la société la répression de son crime. A  Berne, 
tout condamné doit d’abord gagner 75  c. par jour avant de rien recevoir pour 
son compte, et cette disposition est même d’obligation rigoureuse dans nos pé
nitenciers militaires 3. E n  présence de ces faits, en présence surtout de ce qui 
se passe au pénitencier militaire de Sain t-G erm ain , vous comprendrez sans 
peine, Monsieur le préfet, que le gouvernement ait pris la résolution de faire 
rapporter incessamment, par une Ordonnance spéciale, les dispositions de celle 
du 2  avril 1 8 1 7  relatives aux salaires des condamnés, si de nouveaux obstacles 
venaient faire ajourner une seconde fois la discussion de la loi sur la réforme 
des prisons 4.

1 V. notamment la C irculaire du août i 8 3 8 j  et l’in struc tion  qui précède le Règle
ment disciplinaire du 10 mai 1839.

2 En Belgique et en Hollande, l’E tat opère l e s ‘retenues suivantes su r les salaires des 
condamnés *

Condam nés aux travaux forcés 7 /1 0 .
—  à la réclusion 6 /1 0 .
—  à l’em prisonnement 5 / i o .

Le reste leur est a ttribué à titre  de gratification et divisé en deux parties égales. L ’une
est mise à lu disposition du condam né pour se p rocurer quelques adoucissem ents; l’autre 
est mise en. réserve pour l’époque de la sortie .

5 Règlement du m inistre de la guerre , du 28 janvier l 83g.
1 V. l’O rdouuance rov . du 27 décembre 1843.
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Mais nous devons supposer qu’une portion quelconque des sommes gagnées 
par les condamnés sera mise en réserve pour l’époque de leur sortie, parce que 
la société est intéressée à ce qu’ils ne se trouvent pas dans un dénûment complet. 
Comme ils font presque tous un mauvais usage de leurs masses, c’est le devoir 
de l’adm inistration, comme c’est son d ro it, de mettre des conditions à leur 
emploi, afin de les empêcher de s’en servir pour vivre pendant quelques jours 
dans une débauche effrénée, ou de les faire servir à la perpétration de nouveaux 
crimes. Vous penserez sans doute avec moi, et ce sera probablement aussi l’opi
nion du conseil général, que le plus sûr moyen d’empêcher les libérés de faire 
un emploi abusif de leurs masses de réserve, c’est de charger les sociétés de 
patronage du soin de régler cet emploi ; de décider des cas où les fonds ne 
pourront être remis que par petites portions aux libérés, ou bien à leurs fem
mes et à leurs enfants ; des circonstances où il pourra être utile ou préférable 
de les employer plus spécialement à leur procurer des métiers, des outils ou des 
matières premières. Il y aura aussi à examiner s’il ne conviendrait pas de pré
lever sur les masses de réserve, sur celles qui excéderaient, par exemple, le
chiffre de 100  fr ., une somme quelconque pour former un fonds de secours
généraux en faveur des libérés q u i , pour cause de vieillesse ou d’infirmités, ou 
pour d’autres motifs légitimes, se seraient trouvés hors d’état de se livrer à un 
travail productif. I l y aura à décider si les libérés qui refuseront l’appui des 
sociétés de patronage ne cesseront pas, par cela seul, d’avoir droit à tout ou par
tie de leurs masses de réserve , à moins de décision contraire et préalable qu’il 
m’appartiendrait de prendre sur l’avis du directeur, et sur la proposition du 
préfet ayant l’administration de la maison centrale de force et de correction ; si 
les libérés qui sont sûrs de retrouver des moyens d'existence  dans leurs fa
milles ou dans leur patrimoine ne devraient pas être privés de leur masse de
sortie, qui pourraient servir plus utilement à secourir d’autres libérés. Nous n’a
vons pas d’ailleurs à rechercher, en ce m om ent, si toutes les mesures de pré
caution et de prévoyance qu’il pourrait être essentiel de prescrire seraient con
formes à la loi ; les pouvoirs qui pourraient nous manquer seront .demandés à 
la loi elle-même. Il faut surtout faire en sorte que l’institution en faveur des 
libérés ne coûte rien aux classes indigentes ; qu’elle n ’ait rien à demander aux 
bureaux de bienfaisance ou aux maisons de charité, non plus, s’il se peut, qu’à 
la charité privée, à laquelle ont droit les indigents de la localité de préférence 
à tous autres. Un emploi sagement réglé et sévèrement surveillé des masses de 
réserve peut seul amener ce résultat. Lorsque le moment sera venu, j’aurai le 
soin de me concerter avec M . le ministre de la marine sur les mesures à pren
dre pour que les libérés des bagnes puissent, comme ceux des maisons centrales, 
suffire à leurs premiers besoins, et être accueillis par les sociétés de patronage. 
J e  suis sûr d’avance de trouver dans le concours de M . le ministre des finances 
toutes les facilités nécessaires pour la transmission des fonds de secours dans 
toutes les communes du royaume.

Voici m aintenant, Monsieur le p réfe t, quelles sont les diverses questions 
que je vous prie de soumettre au conseil général dans sa prochaine session. Il 
sera essentiel qu’il y réponde dans l’ordre indiqué, afin de rendre plus facile le 
dépouillement et le classement de ses réponses. 11 sera également utile que les 
motifs de ses résolutions soient exprimés dans le même ordre.

QUESTIONS.

1° Sur la situation des libérés.

l ro question, Les libérés des deux sexes troublent-ils d’uuc manière alar
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mante l’ordre public P — La société a-t-elle plus particulièrement à se plaindre 
des forçats que des reclusionnaires et des correctionnels libérés des maisons 
centrales,— des hommes que des femmes?— Quelles sont, en général, les mœurs 
de celles-ci?

2 e question. —  L ’opinion publique repousse-t-elle, sans distinction et au 
même degré, les libérés des bagnes , ceux des maisons centrales et ceux des 
prisons départem entales?— Fait-elle une distinction entre ceux qui sont assu
jettis à la surveillance de la haute police et ceux qui ne le sont pas?  —  Si la 
méfiance qu’ils inspirent est moindre pour les uns que pour les autres, à quels 
signes le reconnaît-on ?

3 e question. —  Est-ce dans les villes , ou bien dans les cam pagnes, que 
l’opinion publique est surtout défavorable aux libérés et qu ils trouvent plus 
difficilement à se placer ? — Est-il vrai qu’ils soient généralement mal accueillis 
ou repoussés par leurs familles ?

4 e question. — Les libérés en surveillance sont-ils en plus grand nombre 
dans les villes que dans les cam pagnes?— Combien en compte-t-on à peu 
p ic; dans le chef-lieu du département et les chefs-lieux de sous-préfecture? 
—  Combien dans les autres villes du département et dans les communes 
rurales ?

5 e question. —  Les modifications apportées à la surveillance de la haute 
police par la Loi du 28  avril 1832 ont-elles eu pour résultat de rendre plus 
facile le placement des libérés? — Trouvent-ils aisément à se placer?— La li
berté plus grande dont ils jouissent depuis dix ans est-elle un danger de plus 
pour la sûreté publique?

2° Sur l’appui à donner aui libères.

l ro question. —  La position des libérés exige-t-elle que la société leur pré
pare des moyens de secours ? —  Ces secours doivent-ils être offerts à tous les 
libérés sans exception : —  aux forçats,— aux reclusionnaires,— aux correction
nels, —  à ceux qui sont assujettis à la surveillance de la haute police, comme 
à ceux qui n ’y sont pas soumis ? —  Faut-il les contraindre à accepter un 
appui ?

2 e question. ■—  De quelle nature doivent être les secours à donner aux 
libérés?— Y  a-t-il nécessité d’établir des sociétés de patronage pour eux? — 
Les commissions de surveillance des prisons départementales doivent-elles être 
instituées en même temps sociétés de patronage ? — Quelles devraient être leurs 
attributions ?

5°  S u r  le s  m asses d e  ré s e rv e .

1 IB question. — Faut-il décider, en principe, que tout condamné valide 
sera astreint au payement journalier d’une somme déterminée sur le produit 
de son travail, avant de pouvoir profiter individuellement d’aucune portion de 
son salaire ?

2 e question. —  Quelle portion de leur travail convient-il d’attribuer :

Aux forçats ;
Aux reclusionnaires ;
Aux correctionnels ?

3 e question. —  Faut-il, par continuation, mettre les masses de réserve à la 
disposition personnelle des libérés, —  soit au moment de leur sortie, —  soit 
au lieu de leur résidence ? —  Ne serait-il pas d ’une sage prévoyance d’en faire
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régler l’emploi par les sociétés de patronage? — Quelles limites conviendrait-il 
de mettre à l’exercice de cet acte de tutelle administrative ?

4e question. —  Faut-il opérer un prélèvement sur les masses de réserve 
d’une certaine importance, pour former un fonds de secours généraux?

Vous recevrez, Monsieur le p réfet, un nombre suffisant d’exemplaires de 
la présente Instruction, pou r'ê tre  distribués à M M . les membres du conseil 
général. J e  n’ai pas besoin de vous recommander de la leur faire remettre à 
domicile dans le plus bref délai '.

P»ecevcz, etc.
L e m inistre secrétaire d ’É ta t de  l'intérieur , 

Signé  T . D uchatel.

14  décembre. —  C ir c u l a ir e  prescrivant un Résum é annuel des R a p 
ports trimestriels des directeurs des M aisons centrales.

Monsieur le préfet, pour les éludes auxquelles mon administration se livre, 
sur la question des prisons, elle a besoin des renseignements les plus précis et 
les plus exacts. C ’est pour les obtenir, et, en même temps, pour connaître in
cessamment ce qui se fait dans les maisons centrales, qu’elle a demandé aux 
directeurs des rapports trimestriels. Mais, malgré toutes les précautions prises 
pour imprimer à ce travail une rigoureuse uniformité, qui, seule, peut simpli
fier la statistique, les éléments qui me sont fournis diffèrent essentiellement 
entre eux.

J ’ai'donc jugé convenable de demander, pour les premiers jours du mois 
prochain, un résumé des quatre rapports trimestriels de 1 8 4 2 , d’après les 
bases que je vais indiquer, et qui ne sont, du reste, que les quatre états de
mandés p a rla  circulaire du 12  avril 18 4 1 .

1e r  É t a t . —  Discipline.

Infractions au silence.............
Id . au travail...............

Voies de fait, insubordination
Vols, abus de confiance.........
A tteintes aux m œ urs...........
Jeu, com m erces........................
Fraude de tabac et d’a rg e n t . . 
Infractions d iverses.................

Totaux

1 Un grand nombre de conseils généraux ayant déclare que le temps leur avait manque, 
dans leur session de 1842, pour se livrer à un examen approfondi des questions posées 
dans celte Circulaire , une seconde Circulaire, du 24 juillet 1843, a prescrit aux préfets 
de soumettre de nouveau ces mêmes questions aux conseils généraux dans leur session 
de 1843. Le résultat de leurs réponses n’a pas encore été publié.

C a c h o t .
A u t r e s

p u n i t i o n s
T o t a l .
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2e  É t a t .  —  Produit de la main-d’ œuvre.

P o p u l a t i o n

m o y e n n e .

J o u r n é e s

d e

d é t e n t i o n .

J o u r n é e s

d e

t r a v a i l .

P r o d u i t  

d e  l a  

m a i n - d 'œ u v r e

M o y e n n e  d u

l e s  j o u r n é e s  

d e  d é t e n t i o n .

g a in  d ’a p r è s

le s  j o u r n é e s  

d e  t r a v a i l .

5 e  É t a t . —  Envois d’argent par les détenus b leurs

Pères e t m è re s ..................
Conjoints............................
E nfan ts................................
F rè res e t s œ u rs ...............
Oncles e t ta n te s ...............
É trangers et collatéraux, 
R e s titu tio n s ......................

Totaux.

4“ É t a t . —  Infirmerie.

Population moyenne de l’infirm erie ............................................................
Journées d 'infirm erie........................................................................................
D écès.....................................................................................................................
Moyenne de décès, d’après la moyenne de la d é te n tio n ........................

Id . id . de l ’in f irm e r ie .........................

Dans les maisons qui réunissent les deux sexes, les états devront êlre faits 
séparément pour chacune des deux populations.

Tous les détails, toutes les observations en dehors des ordres que je viens 
d’indiquer (et les directeurs ne devront pas les épargner) seront consignés 
dans le rapport qu’ils vous transmettront à l’appui.
• Recevez, etc.

Pour le ministre, le sous-secrétaire cCElat,

N o m b r e  d ’e n v o i s  
e t  d e  d é t e n u s  

q u i  o n t  e n v o y é .
S o m m e s  e n v o y é e s .

Signé  A. P a s s y .
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15 d écem bre. —  C ir c u l a ir e  contenant demande de renseignements sur
l’Instruction prim aire donnée aux  détenus dans les M aisons centrales.

Monsieur le préfet*, la Circulaire de mon prédécesseur, du 2 4  avril 1840 , 
sur l’instruction primaire dans les maisons cenlrales de force et de correction, 
a laissé provisoirement au choix des directeurs et des instituteurs le mode d’en
seignement, en se conformant, toutefois, autant que possible, à la loi de 1 8 3 3 , 
sur l’instruction primaire.

J ’ai voulu attendre que l’expérience fût complète dans toutes les maisons 
avant de prescrire une méthode uniforme. M ais, afin de m’éclairer parfaitement 
à cet égard, j ’ai besoin de bien connaître ce qui se pratique, ainsi que les ré
sultats obtenus. E n  conséquence, les directeurs des maisons centrales auront à 
répondre aux questions suivantes :

Mcthode.

1° Quelle est la méthode d’enseignement? — Est-il mutuel ou simultané ?

O b je ts  d ’ e n se ig n e m en t.

2° Quels sont les objets de cet enseignement ? —-  Comprend-il autre chose 
que la lecture, l’écriture et les quatre premières règles de l’arithmétique ? —  
L ’enseignement est-il jugé suffisant ?

Instruction religieuse et morale.

3° Quelle part l’instruction religieuse et morale a-t-elle  dans cet enseigne
m ent? —  Quelles prières fait-on avant et après la classe ?— Quels sont les au
tres exercices spéciaux à l’école ? —  L’aumônier lui donne-t-il ses soins ? —  
Quelles sont les visites qu’il y fait? —  Ces visites sont-elles régulières? —  
Fait-il des instructions aux élèves, et sont-elles écoutées avec attention et re
cueillement ?

M oniteurs.

4° L ’instituteur se fait-il aider par des moniteurs ? —  E n  ce cas, quelles 
sont spécialement les fonctions de chacun ? —  Quel est leur nom bre, et de 
combien d’élèves se compose une section ? —  Sont-ils choisis entre les élèves 
ou en dehors de la population de la classe ? —  Leur concours est-il indispen
sable ? —  Quelle est l’indemnité mensuelle qui leur est payée ? ■— L’instituteur 
leur fait-il des leçons ou des conférences particulières?

Admission à l’école.

5° Quels sont les détenus qui composent l’école ? —  N ’y admet-on que les 
plus jemies condamnés, et à titre de récompense, ainsi que le recommandent 
les Instructions ? —  S’il est dérogé à cette règle, quels en sont les motifs ? —  
Si des condamnés en état de récidive y sont admis, en quel nombre sont-ils ?

Durée de l’enseignement.

6° Combien de temps faut-il ordinairement à un élève pour apprendre suf
fisamment tous les objets de l’enseignement?— L ’époque de sa sortie de l’école 
est-elle fixée, ou bien, une fois admis, y peut-il rester jusqu’à sa libération ? —  
Quels jours la classe se fait-elle ; combien de temps y consacre-t-on, et quel
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temps prend-on sur le travail P —  Les travaux industriels paraissent-ils en 
souffrir ?

Exercices.

7° Fait-on , à l’école, des lectures à haute voix? —  Quelles sont ces lectu
res ? —  P a r qui sont-elles faites ? —  Quelles sont les divisions de la classe ? —  
Quel degré d’aptitude faut-il avoir pour les franchir ?

Livres.

8° Quels sont les livres d’enseignement et autres dont on se sert?  —  Se 
trouve-t-il dans la maison une bibliothèque? —  De combien d’ouvrages se 
coinpose-t-elle ? —  (E n  envoyer le catalogue.)

Récompenses et punitions.

9° Quels sont les moyens de récompense et de punition employés à la classe ?

Contrôle du directeur.

10° Quels sont, pour lé directeur et pour l’instituteur, les moyens de con
trôle ?— Quels sont les registres dont ils se servent ?— Le directeur et l’inspec
teur font-ils à l’école de fréquentes visites ? —  Quelle part prennent-ils à ce qui 
s’y fait ?

Effets observés.

11° L ’enseignement a-t-il produit quelque bien appréciable? — 'L es détenus 
paraissent-ils pénétrés de ses avantages ? —  Exerce-t-il quelque influence sur 
l ’ordre et la discipline de la m aison?— La moralité des condamnés y gagne-t- 
elle ? —  Le renvoi de l’école pour cause d’inconduite est-il une punition re
doutée ?

Toutes ces questions sont pour moi d’un haut intérêt, Monsieur le préfet, 
vous inviterez le directeur de la maison centrale à y répondre catégoriquement 
dans le plus bref délai. J e  vous serai obligé d’y joindre vos propres observa
tions.

J ’ai jugé utile, afin de compléter les renseignements que je demande, de 
faire dresser le modèle d’état ci-joint, dont l’instituteur devra remplir scrupu
leusement toutes les colonnes. Les renseignements réclamés par cet état de- 

' vront remonter à l’époque de la Circulaire du 2 4  avril 1 8 4 0 , et s’arrêter au 
31 décembre 18 4 2 , afin que je puisse me rendre un compte exact de l’effet de 
cette Instruction.

Il est entendu que l'é ta t ci-dessus sera fourni séparément pour les hommes, 
pour les femmes et pour les jeunes détenus.

Recevez, etc.
L e ministre de l ’intérieur,

Signé  T . D uchatel ,
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1843 -

2 8  janvier. —  Circulaire contenant demande de renseignements détaillés
sur les Jeunes Délinquants soumis par les tribunaux à T éducation cor
rectionnelle, et envoi de Feuilles d’enquête.

Monsieur le préfet, la Circulaire du 7 décembre 1840  vous a recommandé 
de me transmettre, sur les jeunes détenus auxquels les tribunaux de votre dé
partement ont fait application des articles 6 6 , 67  ou 69  du Code pénal, di
vers renseignements qui ont pour objet de m’éclairer sur la meilleure direction 
à donner à leur éducation correctionnelle. L ’expérience a prouvé que les ren 
seignements demandés par cette instruction ne suffisaient pas à leur oBjet. D ’un 
autre côté, la nécessité d’entrer dans certains développements n ’a pas été éga
lement sentie, et mon administration a compris qu’elle se trouverait souvent 
exposée à des mécomptes, si elle n’avait, pour régler les mesures à prendre à 
l’égard des jeunes délinquants, que les rapports incomplets et diversement con
çus qui me sont parvenus jusqu’à ce jour.

J ’ai donc jugé utile de faire imprimer et de vous adresser des feuilles conte
nant une série de questions auxquelles vous aurez à répondre, en vous aidant des 
lumières de la commission de surveillance des prisons et de celles des membres 
du parquet. J e  ne doute pas que vous ne trouviez les diverses personnes qui 
peuvent vous fournir les renseignements dont j ’ai besoin, disposées à vous se
conder pour préparer aux jeunes détenus la position la plus favorable au but 
que se propose le gouvernement, celui de rendre plus tard ces enfants à la 
société, après en avoir fait des hommes honnêtes et utiles.

Vous trouverez, je n’en saurais douter, dans M M . les maires, le même em
pressement à vous communiquer, sur les familles des jeunes délinquants, des 
renseignements précis ; et je dois vous dire, Monsieur le préfet, que j ’attache 
une grande importance à ces derniers renseignements, qui, plus que tous les au
tres, donnent le plus ordinairement la raison des faits qui ont conduit les en
fants sur les bancs de la justice.

E n  même temps que vous me transmettrez vos observations consignées sur 
les feuilles d’enquêtes, vous devrez m’adresser les pièces dont le détail suit, 
pour chaque jeune détenu qui sera mis à votre disposition par l’autorité judi
ciaire :

1° L ’extrait du jugement;
2°  L ’acte de naissance ;
3° L e rapport de la commission de surveillance;
4° Les notes qui vous auraient été remises par le parquet ;
5° Tous autres rapports des maires ou commissaires de police sur le jeune 

délinquant ou sur sa famille.
Vous devrez toujours garder par-devers vous un double de la feuille d’en

quête, afin que vous puissiez en faire parvenir une copie à celui de vos collè
gues dans le département duquel sera envoyé le jeune détenu, pour être an
nexée à son dossier.

J e  ne pense pas, Monsieur le préfet, qu’il soit besoin d’aucune autre ex
plication, le détail des questions posées dans les feuilles d’enquête devant suf
fire pour en faire comprendre l’objet et le but.

Le ministre secrélaire d’É ta l au département de l’intérieur, 
T . D uchatel.
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F E U IL L E  D ’E N Q U Ê T E .

N o t ic e  sur le jeune détenu ...........

1° Noms et prénoms;
2 °  D ate et lieu de la naissance ;
3° Dispositif et date du jugement ;
4°  Désignation de la cour ou du tribunal qui a rendu l’arrêt ou le jugement. 
D ire s’il y a eu appel.
5» Dans quelle prison est-il détenu ?
6 ° Exposé succinct des faits qui ont motivé les poursuites ;
7° Quels sont les antécédents de l'enfant sous le rapport du caractère, des 

mœurs et de la conduite ?
8° A-t-il fréquenté une école primaire ? Sait-il lire ou écrire ?
9° A  quelle religion appartient-il P A -t-il fait sa première communion ?
10° Avait-il commencé, avant sa détention, l’apprentissage d’un métier ? 

Quel métier ?
A -t-il été employé aux travaux de l’agriculture, ou placé en domesticité? 
11° Quelle a été la conduite de l’enfant dans la prison ?
12° Quelle est la position sociale de la famille et sa moralité? Quels sont 

les rapports de l ’enfant avec elle ?
13° L ’enfant est-illégitime ou naturel?
14° E st-il enfant trouvé ou abandonné, et en cette qualité a-t-il été élevé 

dans un hospice ?
15° Son père ou sa mère sont-ils décédés ?
16° Sont-ils remariés, ou séparés ?
17° O nt-ils subi des condamnations?
18° A quelles causes peut-on attribuer le délit ou le crime commis?
19° L ’enfant avait-il des complices ? Quels complices ? A -t- il  été complice 

lui-même ?
2 0 °  Peut-on supposer qu’il ait été excité au crime ou au délit par ses pa

rents, ou par ses maîtres, par d’autres personnes ayant eu autorité sur lui ?
2 1 ° Peut-il être avantageux, pour l’exemple ou pour l’enfant lui-même, de 

le dépayser et de le tenir éloigné de sa famille, après sa libération ?
22° S ’il est utile qu’il retourne dans sa famille ou dans son pays, quel mé

tier pourrait-il convenir de lui enseigner ?
23® Quel est l’état de sa santé ?

Observations particulières.
L e  P réfet,

18 février.— C irculaire  sur les Rapports journaliers des Inspecteurs des 
Maisons centrales.

Monsieur le directeur, le Règlement d’attributions du 5 octobre 1831 pres
crit à l’inspecteur de remettre chaque soir au directeur un rapport écrit sur 
toutes les parties du service sur lesquelles il est appelé à exercer une surveillance
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spéciale '.  Mais mon administration n’a point encore arrêté le modèle de ce 
rapport important. Aussi les rapports des inspecteurs diffèrent-ils entre eux sur 
des points essentiels, dont il est cependant nécessaire qu’il reste toujours des 
traces pour y recourir au besoin. J e  me propose donc de donner un modèle du 
rapport journalier de l’inspecteur. Mais, pour mettre à  profit l’expérience de 
M M . les directeurs, je vous invite à m’adresser, sans le moindre retard, le mo
dèle en usage dans votre maison, avec vos observations et celles de l’inspecteur, 
sur les modifications et les améliorations qu’il pourrait recevoir.

Recevez, etc.

Le sous-secrétaire d ’É ta t,

Signé A . P assy .

28  ju in . — C ir c u l a ir e  contenant de nouvelles instructions et un modèle 
i f  articles pour la préparation des Règlements particuliers des Prisons 
départementales.

M . le préfet, en exécution de l’article 128  du Règlement général du 30  oc
tobre 1 8 4 1 , un assez grand nombre de Règlements particuliers pour les prisons 
départementales avaient cté prépares par les commissions de surveillance, dès 
le commencement de l’année suivante. Mais l’examen qui en fut fait à mon 
ministère fit reconnaître que, pour ramener la plupart de ces règlements à des 
principes, sinon à des règles uniformes, il aurait fallu se livrer à un travail 
aussi minutieux que difficile. E n conséquence , je me décidai à vous adresser 
des instructions spéciales sur cet objet, par une Circulaire du 2 7  mai 18 4 2 .

Ces instructions , en général, ont été assez exactement suivies dans la nou
velle rédaction. La plupart des Règlements modifiés ont été ramenés aux prin
cipes et aux règles générales qui doivent leur servir de base ; et néanmoins un 
assez grand nombre de ces règlements présentent.encore, dans leur contexturc 
principalement, mais quelquefois aussi dans leur esprit, des différences essen
tielles.

Dans cet état de choses, et afin de retarder le moins possible l’exécution de 
l’article 1 2 8  du Règlement de 18 4 1 , j ’ai invité M M . les inspecteurs généraux 
à réunir et à me soumettre les dispositions qu’ils ont généralement remarquées 
dans les Règlements particuliers qui leur ont été distribués, et qu’ils jugeraient 
suffisantes pour déterminer les principales mesures d’ordre, de discipline et de 
police locale auxquelles il doit être pourvu par ces règlements. J ’ai formé, avec 
leur trav a ille  projet de Règlement particulier que j’ai l’honneur de vous com
muniquer à la suite de la présente Circulaire, non pas pour être nécessairement 
adopté dans toute sa teneur par les commissions de surveillance, mais comme 
une indication des dispositions qui m’ont semblé pouvoir servir de cadre géné
ral , et que conséquemment j ’approuve d’avance. O n peut dire que ce projet

* Ce Rapport est plus dans l'esprit que dans te texte du Règlement d’attributions. 11 est 
passe, du reste, dans la pratique de toutes les maisons centrales. C’est le résumé quotidien 
du bulletin et du journal que l’inspecteur est tenu de remettre et de communiquer chaque 
soir au directeur, ainsi que des diverses vérifications dont il est spécialement charge. ( V ., 
ci-dessus, p. V. aussi l’art. i 5 de l’arrêté du 8 juin 1842, ci-desus, p . 38q.)

2 7
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n ’est que le résumé des travaux des commissions de surveillance, dont mon 
administration apprécie chaque jour de plus en plus le zèle et le dévouement.

Les annotations qui se trouvent au bas de la plupart des articles du Projet 
de règlement, me dispensent d’entrer ici dans aucun développement. Toutefois, 
je  dois expliquer que je tiens à ce que les commissions se règlent sur ce projet , 
en ce qui concerne l’ordre dans lequel doivent être classées les matières, attendu 
que cet ordre est celui des chapitres du Règlement général. Les commissions 
sont libres, d’ailleurs, de modifier la rédaction, pourvu que celle qu’elles propo
seront n’affecte pas essentiellement la portée des dispositions qu’elles croiront 
devoir emprunter au projet. Enfin , elles ne sont point tenues de se renfermer 
dans le cercle des dispositions indiquées, et il leur est loisible, au contraire, 
d’étendre ce cercle ou de le restreindre, suivant qu’elles le jugeront utile ou 
nécessaire, pourvu encore que, de ces additions ou de ces retranchements, il ne 
résulte aucune dérogation aux principes posés par le Règlement général, et dé
veloppés dans l’Instruction qui l’accompagne et dans celle du 2 7  mai 1 8 4 2 .

J e  vous renvoie les règlements que vous m’aviez adressés par suite de mon 
Instruction précitée du 27 mai, et je vous transmets la présente Circulaire en 
nombre suffisant, pour que vous puissiez en remettre un exemplaire à chaque 
commission de surveillance.

Recevez, etc.

L e m inistre secrétaire d’É ta t au département de f  intérieur,

Signé  T .  D u c h a t e l .

P R IS O N S  D É P A R T E M E N T A L E S .

P r o j e t  de Règlement particulier annexé à la Circulaire ci-dessus.

(Exécution de l’articic 128 du Règlement général du 30 octobre 1841.)

A rt. 1er. Le gardien-chef fouille ou fait fouiller les détenus à leur entrée 
dans la prison.

I l  peut, en outre, les fouiller ou faire fouiller aussi souvent qu’il le juge né
cessaire pendant le cours de leur détention *.

Il peut aussi, pour des motifs graves, n’admettre les personnes qui se présen
tent pour visiter les détenus , que sous la condition d’être préalablement 
fouillées 'J .

Il rend compte au maire, dans les vingt-quatre heures, de l’usage qu’il a fait 
de ce droit 3.

Il fait également connaître au maire les objets prohibés qui ont été saisis 
dans l ’intérieur de la prison sur les détenus, ou trouvés sur les visiteurs4.

t  Le gardien-chef étant responsable des évasions (Code pénal,art. 237 et suivants), l’ad
ministration doit reconnaître au gardien-chef le droit de fouiller tout détenu. Sans doute, il
peut s’abstenir d’user de ce droit, mais cc doit être sous sa responsabilité.

2 L’intérêt de s;i responsablité exige également qu’il puisse, pour des motifs graves, n’ad
mettre certains visiteurs que sous la condition d’être fouillés.

ô II n’est pas nécessaire do rendre compte au maire des visites faites sur les détenus,
quand elles ont été sans résultat.

4 Le gardien-chef peut bien s’opposer à l'introduction d’un objet découvert sur un visi
teur, mais sans le saisir. C’est pourquoi o p  a cmplové le mot trouvés e n  parlant d e  ces 
objets.
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Les femmes ne peuvent cire fouillcrs que par des personnes de leur sexe.
2 .  Indépendamment des rondes et autres mesures qu'exige de sa part la garde 

des prisonniers et le maintien du bon ordre et de la décence, le gardien-chef 
est tenu de faire l ’appel des prisonniers au moment du lever et au moment du 
coucher, et de s’assurer fréquemment de leur présence, dans le cours de la jour
née, soit en les appelant de nouveau, soit en les passant en revue.

Pendant la nuit il se borne à les reconnaître.
3 . Le gardien-chef, dans les cas urgents, prend provisoirement les mesures 

de répression qui lui paraissent nécessaires, à la charge d’en rendre compte au 
maire, dans les vingt-quatre heures '

4 .  Lorsque le gardien-chef croit devoir retenir une lettre écrite à un détenu 
ou par un détenu, il la remet au maire ou au membre de la commission de sur
veillance qui est de service.

5 . La responsabilité qui pèse sur les gardiens ordinaires, aux termes de l’a r
ticle 2 6  du Règlement général, est étendue au gardien-chef, lorsqu’il ne rend 
pas compte au maire, dans les vingt-quatre heu res, des dégâts dont il a con
naissance.

6 . Tous les jours, à n e u f  heures, le commissionnaire se rend à la prison 
pour recevoir du gardien-chef la note des commissions à faire J .

7 . Le barbier se rend à la prison tous les vendredis à une heure.
Les détenus sont rasés une fois par semaine, et ont les cheveux coupés tous 

les deux mois.
Ils peuvent se faire raser et couper les cheveux plus souvent par le barbier 

de la prison, mais à leurs frais et d’après un tarif fixé par le maire.
8 . La messe est célébrée à n e u f heures les dimanches et les autres jours de 

fêtes religieuses reconnues.
L ’entrée de la chapelle est interdite à toute personne du dehors qui n’a point 

autorité dans la prison.
U ne instruction religieuse a lieu chaque vendredi, à trois heures de F après- 

m idi 3.
9 . Il entre dans la composition de la soupe aux légumes, pour chaque ind i

vidu * :

1 C’est avec intention qu’on n’a pas reproduit ici le mot punitions, qui se trouve dans 
l’article37 du Règlement général, et qui aurait pu induire en erreur quelques gardiens-chefs, 
sur l’étendue de leur pouvoir disciplinaire. Cc mot, en effet, implique l’idée d’une décision, 
non pas définitive, parce qu’elle peut ctre réformée, mais complète en cc sens que, pour 
qu’elle reçoive son entière exécution, il suffit qu’elle soit purement et simplement confirmée. 
Il y aurait inconvénient à ce qu’un "urdien-chef pût dire à un détenu qu’il le met au cachot 
ou aux fers pour un temps déterminé, mèine alors qu’il est entendu que c’cst sous la re- 
serve de la ratification du maire, puisque ce fonctionnaire a même pouvoir, après examen des 
faits, de faire cesser l’effet de la mesure de répression prise par le gardien-chef.

Il est donc nécessaire que les termes du règlement signifient, sans ambiguité, que toute 
mesure de répression, de la part du gardien-chef, est prise, non pas sauf l approbation du 
maire, mais en attendant sa décision.

2 Kn soulignant divers mots dans ce Projet de règlement, on a voulu indiquer qu’ils pou
vaient ctre changés suivant les usages et les convenances des localités.

Quelques règlements astreignent môme le commissionnaire à venir deux fois par jou r; rien 
ne s’y oppose.  ̂ .

5 Mentionner également les autres instructions et services religieux qui seraient déjà in
stitués dans la prison.

4 Ces exemples sont pris dans le cahier des charges des maisons centrales ; il est à désirer 
qu’on ne s’en écarte pas sensiblement.

L’Instruction du 27 mai 1842 a expliqué qu’il serait loisible à MM. les préfets de regler 
cette dépense par une décision spéciale.
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15  grammes de beurre'ou 12 grammes de graisse de porc ;
2 5 0  grammes de pommes de terre et 100 grammes de carottes, choux, ha ri

cots ou pois verts, etc. ;
Ou bien, 250 grammes deces derniers légumes, sans pommes de terre ;
Ou bien, 150 grammes de légumes secs, avec un assortiment de 50  grammes 

de légumes verts.
La viande à employer pour le régime gras, qui est donné le dimanche, sera 

du h œ u j1.
1 0 . La distribution du pain a lieu à la sortie des dortoirs : celle des deux 

demi-rations de soupe se fait à d ix  et à trois heures 2.
Le dimanche, la soupe grasse sera donnée à d ix  heures, et la distribution

de la viande aura lieu au repas du soir.
Tous les prisonniers doivent manger en place  3, en même temps, et aux 

heures dites, les vivres de la prison et ceux qui leur sont apportés du dehors.
Il leur est interdit de faire la cuisine.
11. Les prévenus et les accusés 4 qui renoncent aux vivres de la prison,

peuvent faire venir du dehors, par jour :
Du pain à discrétion;
U ne soupe ;
Trois plats ou portions , soit de viande, soit de poisson, légumes, oeufs, 

beurre, fromage, lait ou fruits5 ;
Un litre de vin ou deux  litres de bière ou de cidre6.
12 . Les prévenus et accusés qui ne renoncent pas aux vivres de la prison

ne peuvent y ajouter que
500  grammes de pain ,
D eux  portions ou plats ,
U n demi-litre de vin, ou un litre de bière ou de cidre.
Les détenus pour dettes civiles ou commerciales doivent se renfermer, pour

leur nourriture, dans les limites fixées par l’article H .  Cependant leur dé
pense ne doit pas dépasser sensiblement le montant de la consignation ali
mentaire.

13 . I .es détenus pour dettes envers les particuliers, en matière criminelle, 
correctionnelle ou de police, ne peuvent faire venir du dehors qu’une nourriture 
semblable à celle de la prison ; plus, le supplément dont il va être parlé dans 
l’article suivant.

Les débiteurs de l Ktat de la même catégorie ne peuvent faire venir que ce 
supplément.

1 4 . Lorsque les condamnés sont autorisés à recèvoîr de leurs familles, ou à 
se procurer un supplément de vivres, ce supplément ne peut se composer, par

1 Ou bien de la vache, du mouton, elc., de .
® Pour le nombre et les heures des repas, consulter les habitudes et les convenances 

locales.
Toutefois, le litre de soupe ne peut jamais être délivré en une seule fois.
3 E n  place  est mis pour les prisons qui n’ont pas de réfectoire ; cc dernier mot doit donc 

être employé là où il y en a.
4 Avoir soin de ne laisser subsister ces mots, « et les accusés, » dans tout te cours du 

règlement que pour les maisons de ju stice  qui sont placées au chef-lieu judiciaire. Les dé
tenus, contre lesquels il a été rendu nn arrêt de mise en accusation, doivent être considérés 
comme de simples prévenus tant qu’ils restent dans la maison d ’arrêt.

5 On peut supprimer les comestibles qui ne sont pas dans les habitudes du pavs.
c Un litre, t?lc., est un maximum. On peut réduire les quantités de ce dernier paragraphe 

suivant tes convenances locales.



CODE BES PRISONS. —  1 8 4 3 . 4 2 1

jour, que de 5 0 0  grammes de pain, semblable au pain de ration de la prison, 
et d'un seul plat ou portion.

1 5 . Tout don, trafic, ou échange de vivres ou boissons en Ire les prisonniers, 
est interdit.

1G. Si un détenu appartient à une famille pauvre ou notoirement gênée, le 
gardien-chef, lorsqu’il croira que ies parents s’imposent de trop grandes priva-, 
tions pour lui faire parvenir des secours, en rendra compte au maire.

1 7 . Les détenus pour dettes en matière civile ou de commerce sont soumis 
aux mêmes règles disciplinaires que les prévenus.

Les détenus pour dettes en matière criminelle, correctionnelle ou de police, 
sont soumis aux mêmes règles disciplinaires que les condamnés.

Cependant ils ne sont pas tenus de travailler, ni de porter le costume pénal.
18 . L ’usage du tabac, sous toutes les formes, est interdit aux jeunes détenus, 

même avant qu’ils soient jugés.
1 9 . La commission de surveillance désigne les paillasses et les traversins 

dont la paille a besoin d’être renouvelée \  Toutefois, à moins de cas extraor
dinaires, ce renouvellement ne peut avoir lieu qu’après quatre mois, depuis le 
jour où la paille a été mise en service J.

2 0 . Les prévenus et les accusés spécialement autorisés, conformément à l’ar
ticle 71 du Règlement général, peuvent faire venir du dehors :

U ne paillasse,
U n matelas,
U n  traversin,

'  Des d rap s,
Deux couvertures i .
2 1 . L ’article 7 3 du Règlement général est applicable aux détenus pour dettes 

envers l’E ta t, en matière civile 4.
Les détenus pour dettes envers les particuliers, en matière criminelle, correc

tionnelle ou de police, ne peuvent louer, dans l’intérieur de la prison, ni être 
autorisés à faire venir du dehors, qu’un coucher semblable à celui de la prison.

2 2 . Les visites autorisées ont lieu de d ix  heures à midi.
Les prévenus, les accusés et les détenus pour dettes civdes ou commerciales, 

peuvent recevoir des visites tous les jours.
Les condamnés et les détenus pour dettes en matière criminelle, correction

nelle ou de police, ne sont visités que les dimanche , m ardi et jeudi.
Chaque visite ne peut durer plus d’une demi-heure 5.

1 Le Règlement général a entendu exclure toute périodicité fixe pour le renouvellement 
de la paille.

2 ]1 doit aussi être entendu que les paillasses et les traversins qui ne sont pas occupes ne 
sont pas laissés à la disposition dos détenus.

5 11 est entendu que l’on ne doit pas autoriser l’introduction de bois de lils ou couchettes.
4 Le règlement particulier n 'a  pas à déterminer les meubles et effels de coucher qu’ils 

peuvent être autorisés à faire apporter du dehors. D’après l’article 7$ du Règlement général, 
ces meubles et effets doivent cire désignés dans l’autorisation même qui est individuellement 
accordée.

s On peut,,si on le préfère, ne pas déterm iner les jours auxquels les condamnés et ceux 
où les détenus pour dettes, qui leu r sont assimilés, seron t visités ; mais il laut d ire alors 
qu’ils ne pourront l’être chacun plus de trois fois dans la même semaine.

Ou ne perdra p a s  de v u e ,  d a n s  l ’a p p l ic a t io Q  de c e t  a r t i c le  q u e ,  s u iv a n t  l’article du 
Règlement général, i l  ne p e u t  y avoir, en m êm e te m p s , au p a r lo i r ,  des d é te n u s  de classes ou 
de s e x e  différents.

Suivant lu même article, le préfet ou le sous-préfet, suivant la localité, peut permettre excep
tionnellement que les visites aient lieu ailleurs qu’au parloir et hors la présence du gardien,
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2 3 . Les détenus se lèvent :

E n  décembre, janvier et février à sept heures ;
E n  mars, avril, octobre et novembre à s ix  heures ;
E n  mai, juin, juillet, août et septembre à cinq heures.
Ils se couchent à huit heures du 1er mai au 30  septembre
À sept heures pendant le reste de l’année.
U ne prière indiquée par l’aumônier sera dite à voix hau te , après le lever 

et avant le coucher.
2 4 . O utre les soins de propreté imposés à tout prisonnier, par l ’article 96  

du Règlement général, les condamnés sont tenus, dans leurs quartiers et dans 
les parties de la maison commune aux diverses catégories, de balayer et nettoyer 
les escaliers, cours et latrines1.

2 5 . Tout prisonnier qui se refuse au service de propreté dont il est tenu, est 
mis au pain et à l’eau, jusqu’à ce que son refus cesse, sans préjudice des autres 
puniiions, s’il y a heu.

2G. Sont considérés comme des dégâts ou dommages punissables, les malpropre
tés de toutes sortes, ainsi que tous écrits, barbouillages et dessins sur les murs.

27 . Lorsque le détenu qui a causé un dommage quelconque ne peut en ac
quitter le montant, l’administration peut s’en rembourser par la retenue de 
tout ou partie de ses vivres, autres que pain. Le préfet statue à cet égard sur le 
rapport du gardien-chef, l’avis du maire et celui de la commission de surveil
lance, en prenant en considération les circonstances du fait, le caractère et la 
conduite habituelle de son auteur 3.

Si l’auteur ilu dommage n’est pas connu, tous ceux qui ont été dans la pos
sibilité de le commettre en sont solidairement resjponsables.

7 août. —  C ir c u l a ir e  sur les déclarations de Décès des détenus à 
fa ire  à la M airie !i.

Monsieur le préfet, souvent l’autorité administrative a besoin de connaître 
le dernier domicile des condamnés décédés dans les maisons centrales. Ce ren
seignement se trouve toujours dans les extraits d’arrêts ou de jugements qui 
servent à établir leur écrou dans les prisons. J ’ai jugé utile de faire accompa
gner la déclaration de décès, faite par le directeur de la maison centrale, à la 
municipalité de la commune où se trouve la maison, de l’indication du dernier 
domicile du condamné avant son arrestation, afin que le maire puisse donner le 
même renseignement pour chacun des individus dont il vous adresse l’acte de

1 Sauf le cas des veillées, dans les prisons o» le travail est organisé.
2 On ne peut imposer aux prévenus d’autres soins de propreté que ceux que détermine 

l’article 96 du Règlement général, à moins que ce ne soient des soins personnels : ainsi les 
prévenus ne peuvent être tenus de balayer les escaliers ni les cours; mais on peut les obli
ger à remuer la paille de leurs paillasses, à secouer leur* draps et leurs couvertures, à sc 
laver, peigner, brosser, etc.

On peut ajouter, pour les condamnés, d’aulres soins à ceux qui sont désignés dans cet 
arlicle.

3 Le préfet au chet’-lieu, le sous-préfet dans les arrondissements.
^ Code inst., a rt. 84 ; «« tu  cas de décès dans les prisons ou maisons de réclusion et de 

détention, il en sera donué avis sur-le-champ, par les concierges ou gardiens, à l’ofGcicr 
de l’état civil, qui s’v transportera .. .  et rédigera l’acte de décès. «
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décès. Vous ferez connaître cette décision au directeur de la maison centrale
d e  , auquel vous transmettrez un exemplaire d e là  présente circulaire.
U n  autre exemplaire est destiné au maire de la commune où se trouve située 
cette maison.

Recevez, etc.
P our le m inistre, le sous-secrétaire d E ta t ,

A. P a s s y .

13 août. —  R èg l e m e n t  spéc ia l  pour les Prisons départementales 
soumises au régime de T Emprisonnement individuel.

(Exécution de l’article 126 da Règlement général. )

A rt 1 e r . Le Règlem ent général du 3 0  octobre 1 8 4 1 , pour les prisons dé
partementales soumises au régime de l’emprisonnement en commun, est appli
cable aux prisons départementales construites suivant le système de l’empri
sonnement individuel, sous la réserve des modifications et des règles spéciales 
suivantes :

2 . Toute communication est interdite aux prisonniers entre eux, pendant 
toute la durée de leur emprisonnement, à quelque catégorie qu’ils appartiennent, 
saufles exceptions autorisées par l’article 19  ci-après.

E n  conséquence, le gardien-chef veillera à ce que les prisonniers ne puissent 
se voir ni se parler, soit de cellule à cellule, soit à l’occasion de la circulation 
dans l’intérieur de la prison.

3 . Lorsque plusieurs prisonniers seront amenés en même temps à la prison, 
tout rapport devra immédiatement cesser entre eux; à cet effet, et jusqu’à ce 
qu’ils aient pu être placés dans les cellules, ils seront déposés isolément dans 
les cellules d’attente, ou, à défaut de ces cellules, gardés à vue.

Dans ces deux cas, les femmes seront complètement séparées des hommes.
4 .  E n  cas d’insuffisance du nombre des cellules, pour que chaque détenu 

puisse en occuper une séparément, le préfet ou le sous-préfet, suivant la loca
lité, désignera ceux qui pourront être réunis deux par deux ou en plus grand 
nombre, soit dans une même cellule, soit dans le local commun qui aura pu 
être disposé pour ce cas; le tou t, sans préjudice des ordres qui auront pu être 
donnés par le juge, en conformité de l’a rt. 613  du Code d’instruction cri
minelle.

5 . Chaque détenu, à son arrivée, sera averti du régime de l’emprisonnement 
individuel auquel il sera soumis, et des principaux devoirs qui en découleront 
pour lui.

E n  outre, les règles de la prison, en ce qui concerne les détenus, seront affi
chées dans chaque cellule, et il en sera fait lecture à haute voix, chaque diman
che, à toute la population.

6. Lors de l’installation de chaque prisonnier dans sa cellule, on lui fera 
reconnaître que tout y est en état, et selon les indications du bulletin affiché 
dans la cellule.

7 .  Chaque jour, et sans préjudice des visites plus fréquentes que le gardien- 
chef jugera utile de faire ou de prescrire pour motif de sûreté, il sera fait une 
visite exacte de l’intérieur de chaque cellule et de son mobilier. Les dégrada
tions qui y seront remarquées seront constatées, et il en sera rendu compte au 
maire.
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Sont considérés comme dégradations, les dessins, écrits, barbouillages, mal
propretés, et généralement tout ce qui est susceptible de laisser une trace sur 
les parois ou sur le mobilier de la cellule.

8 . Les auteurs des dégâts, qu’ils les aient commis par accident ou volon
tairem ent, en devront la réparation, sans préjudice de la punition que, dans 
cc dernier cas, ils auront encourue.

S ’ils n ’ont pas l’argent nécessaire pour en acquitter le montant, l’adminis
tration pourra s’en rembourser au moyen de la retenue des vivres autres que le 
pain. Le préfet ou le sous-préfet statuera à cet égard.

9 . Les simples gardiens et même le gardien-chef seront responsables des 
dégâts qu’ils n ’auront pas signalés sur-le-champ, les premiers au gardien-chef, 
et celui-ci au maire ou au membre de la commission de surveillance de service 
à la prison.

10. Les détenus peuvent être fouillés, non-seulement à leur arrivée, mais 
aussi souvent que le gardien-chef le juge nécessaire.

Celui-ci fera connaître au maire les objets qui auront été saisis.
11 . Les simples gardiens ne peuvent regarder, pendant le jour, dans les 

cellules des prévenus et des accusés. Toutefois, le gardien-chef peut prescrire 
cette mesure de précaution quand il le juge nécessaire dans un intérêt d’ordre 
et de sûreté. 11 en rend compte immédiatement au maire et au membre de la 
commission de service.

12. A  moins d’ordre exprès, les simples gardiens ne peuvent entrer dans 
les cellules occupées que pour des services réguliers et aux heures fixées à l’a
vance pour ces services.

Conformément à l’art. 28  du Règlement général du 30  octobre 1 8 4 1 , ils 
ne peuvent entrer dans les cellules des femmes sans être accompagnés d’une 
surveillante.

Il est rendu compte au maire de ces visites, qui ne peuvent avoir lieu que 
pour des cas extraordinaires.

13 . Il est expressément défendu aux détenus, à moins d’urgence ou d’abso
lue nécessité, d’user, en dehors des heures déterminées pa rle  Règlement parti
culier, du moyen misa leur disposition pour appeler les gardiens.

14. Les prévenus et les accusés peuvent se livrer, dans leurs cellules, à 
toutes les occupations compatibles avec l’ordre, la sûreté et la salubrité de la 
prison.

II en est de même des condamnés, jusqu’à ce que l’administration ait pu 
.leur procurer un travail manuel.

L ’Arrêté du préfet qui déterminera le mode d’organisation et de comptabilité 
du travail individuel déterminera également les rapports qui pourront avoir lieu, 
à ce sujet, entre les maîtres ou les contre-maîtres du dehors, et les prisonniers 
dans leurs cellules.

E u  tout cas, tout travail est interdit le dimanche et les jours de fêtes reli
gieuses reconnues.

1 5 . Les détenus, autres que les condamnés, à qui l’usage du tabac n ’est pas 
interdit, ne peuvent fumer que sur les préaux quand ils sont admis à s’y p ro
mener.

1 6 . L ’usage du tabac, sous toutes ses formes, est absolument interdit aux 
jeunes détenus, lors même qu’ils ne sont que prévenus ou accusés.

17 . Le plus grand calme doit régner constamment dans toutes les parties de 
la maison. Aucun bruit, autre que celui des métiers autorisés, ne doit s’y faire 
entendre.
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E n conséquence, aucune parole ne peut être prononcée, par qui que ce soit, 
qu'à demi-voix, dans l’intérieur de la prison.

18 . Les avertissements généraux, pour les différents services et exercices 
intérieurs, sont donnés à haute voix.

1 9 . Les détenus qui seront parents ou alliés entre eux, et ceux qui seront 
compris dans la même instruction, pourront obtenir la permission de commu
niquer ensemble, si, en cc qui concerne les prévenus et les accusés, il n’y a 
point d’ordres contraires du juge d’instruction ou du président des assises.

Cette permission sera accordée par le préfet ou par le sous-préfet, qui déter
minera en quel lieu de la maison et à quels jours et heures ces communications 
pourront avoir lieu, et combien de temps elles pourront durer.

20 . Sauf le cas d’autorisation spéciale accordée par le préfet ou par le sous- 
préfet, les personnes étrangères à l’établissement, admises à visiter des prison
niers, ne pourront communiquer avec eux qu’au parloir cellulaire, ou au greffe, 
s’il n’y a point de parloir cellulaire.

Le Règlement particulier déterminera, pour chaque catégorie de prisonniers, 
les jours et heures auxquels pourront avoir lieu ces visites, et le temps qu’elles 
pourront durer.

2 1 . Lorsque, à défaut de parloir cellulaire, les communications auront lieu 
au greffe, les détenus ne pourront y être introduits plusieurs en même temps, à 
moins qu'ils ne soient autorisés à communiquer ensemble, conformément à l’ar
ticle 19  ci-dessus.

D ans tous les cas, un gardien sera présent.
2 2 . Les permissions de visiter les détenus dans leurs cellules, ne pourront 

être accordées qu’à leurs femmes, maris, ascendants et descendants, frères, sœurs, 
tuteurs ou conseils.

Ces permissions détermineront la durée que pourra avoir chaque visite.
2 3 . Le gardien-chef, sous sa responsabilité, et pour des motifsgraves dont il 

rendra immédiatement compte au préfet ou au sous-préfet, pourra refuser l’entrée 
des cellules aux personnes munies de permissions pour y visiter des prisonniers.

24 . Les condamnés ne pourront, sans une autorisation spéciale du préfet 
ou du sous-préfet, recevoir d’autres visites, même au parloir ou au greffe, que 
celles des personnes désignées en l’article 106 du Règlement général du 30 
octobre 1841 .

2 5 . Le gardien-chef aura le droit de fouiller ou faire fouiller tout visiteur 
qui sera autorisé à pénétrer dans l’intérieur de la prison, à la charge de ren
dre compte à l’autorité qui aura délivré la permission, de l’usage qu’il aura fait 
de ce droit, et des motifs qui l’y auront déterminé.

Ne seront exemptés de cette formalité que ceux dont la permission de visite 
porterait cette exception.

2 6 . Les aumôniers et les personnes autres que les simples gardiens, ayant 
autorité ou surveillance dans la prison, pénétreront, quand bon leur sem
blera, dans les cellules des prisonniers des diverses catégories, soit seuls, soit 
accompagnés d’un gardien ou d’une surveillante, suivant qu’ils le jugeront à 
propos.

2 7 . Lorsque le gardien-chef croira devoir retenir une lettre écrite à un d é 
tenu ou par un détenu, il devra la remettre au maire ou au membre de la com
mission de service.

2 8 . Les punitions sont prononcées par le maire.
Toutefois, en cas de persistance d’un détenu dans une infraction de nature à 

troubler l’ordre ou à compromettre la sûreté de la prison, le gardien-chef peut,
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en attendant ia décision du maire, faire placer ce détenu dans une cellule de 
punition, sans préjudice de mesures plus répressives en cas de fureur ou de 
violence.

2 9 . Dans les prisons où l’enseignement primaire sera introduit, un A rrêt 
du préfet déterminera le mode à suivre pour que cet enseignement puisse être 
donné par l’instituteur aux détenus, sans que ceux-ci sortent de leurs cellules.

30 . E n  outre des prescriptions contenues dans le présent Règlement spécial, 
et de celles du Règlement général du 30  octobre 1 8 4 1 , qui sont applicables au 
régime de l’emprisonnement individuel, un Règlement particulier déterminera, 
pour chaque prison départementale soumise à ce régime, toutes les autres me
sures d’ordre, de discipline, de propreté, de salubrité, ainsi que toutes les me
sures de police et de détail qui pourront y recevoir leur application, et qui 
devront toutes être combinées de telle sorte que, en tout cas et toujours, le 
principe de la séparation continue des détenus entre eux, soit invariablement ob
servé et maintenu.

E n  conséquence, le Règlement particulier déterminera, notam m ent:
Les heures du lever et du coucher des détenus ; les heures de leurs repas, 

ainsi que le inode de distribution individuelle des vivres; les heures des offices 
et autres exercices religieux, ainsi que la manière dont les détenus y assisteront 
sans se voir ni sortir de leurs cellules;

Les heures et la durée des promenades individuelles, ainsi que l’ordre daus 
lequel elles auront lieu f

Les soins de propreté individuelle et autres auxquels chaque prisonnier sera 
astreint dans sa cellule.

Ce Règlement, proposé et arrêté ainsi qu’il est dit en l’article 128  du Règle
ment général, sera, avant son exécution, soumis à notre approbation.

Paris, le 13 août 1843 .

L e  ministre secrétaire d ’É ta t de t  intérieur,

S igné  T . D u c h a t e l .

1er septembre. —  I n s t r u c t io n  sur un nouveau modèle de l’E ta t mensuel 
du produit des T ravaux industriels dans les M aisons centrales.

(Cet état, qui devait être transmis séparément au ministre, fait corps, aujour
d’hui , avec le nouveau Bulletin de caisse prescrit par l’Instruction du 
2 0  décembre 184 4 .)

27  décembre. —  O r d o n n a n c e  d u  r o i  x, sur la répartition du P ro 
duit du Travail des condam nés2 dans les M aisons centrales de force  
et de correction.

L o u i s - P h i l i p p e , roi des F rançais,
A tous présents et à venir salut :

* V. l’exposé des motifs de cette Ordonnance, daus l’Inst. du 28 mars 1844, ci-après, p .4 3 i .
2 Un Arrêté du S pluviôse an î x  (28 janvier 1801), que nous avons omis de rapporter 

à sa date, organise, ainsi qu’il suit, le travail des condamnes dans les maisons centrales de
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Sur le rapport de notre ministre secrétaire d’É ta t au département de l’in
térieur ;

Vu les articles 1 6 , 2 1 , 41 et 7 2  du Code pénal 1 ;
V u l’Ordonnance royale du 2  avril 181 7  2 ;
N otre conseil d’E ta t entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

A rt. 1er. A partir du 1 er avril 18 4 4 , la portion accordée sur le produit de 
leur trava il, aux condamnés détenus dans les maisons centrales de force et de 
correction, sera, savoir :

D e 3 /1 0  pour les condamnés aux travaux forcés , détenus conformément 
aux articles 16 et 17  du Code pénal;

D e 4 /1 0  pour les condamnés à la réclusion ;
D e 5 /1 0  pour les condamnés à l’emprisonnement de plus d’un an.
2 . Les détenus qui auront subi une première condamnation profiteront seu

lement , savoir :
Les condamnés aux travaux forcés, s’ils ont été condamnés précédemment à la 

même peine , du dixième du produit de leur trav a il, et de deux dixièmes, 
si la première peine était la réclusion ou l’emprisonnement à plus d’un an ;

L es condamnés à la réclusion , s’ils ont été précédemment condamnés aux

déten tio n : «A rt. i e t . Les préfets sont chargés d’établir des ateliers de travail dans toutes 
les maisons de détention qui en seron t susceptibles. —  2 . Le genre de travail sera dé te r
miné d’après la nature et les dispositions de la maison. On donnera la préférence à celui 
qui exige le moins de soius, et qui au ra pour objet une m atière grossière et de peu de va
leur. —  3 . Les préfets p rendron t des mesures pour faciliter aux détenus l’exercice de leurs 
professious et métiers, au tan t que cette facilité pourra se concilier avec les in térêts de l’ad
ministration e t de la sûreté de l’établissem ent. —  4 . L ’adm inistration ne fera travailler pour 
son compte qu’autant q u ’il lui sera impossible de tra ite r avec des fabricants ou des com pa
gnies qui se chargent de fournir du travail aux détenus. —  5 . Les traités qui seron t passés 
entre l’adm inistration et le fabricant énonceront, io  le nom bre de détenus q a ’on s’engage à 
faire travailler; 2°  la n a tu re , le prix e tle a  heures du travail ; 3° la discipline que po u rro n t 
exercer les fabricants su r les détenus; 4° le genre de nourritu re  qui sera ac co rdé; les d is 
tinctions qui seront faites par rap p o rt à l’âge et aux infirmités. Ces traités seron t soumis à
l’approbation du ministre de l’in térieu r. —. 6 . Les seuls détenus capables de travail e t qui 
s’y refuseraient, recevront le pain et l’eau ; le so rt des individus travaillan t sera amélioré 
proportionnellem ent à leur zèle et à leur condu ite , etc. Les m alades, les infirmes, les v ieil
la rds, jugés incapables de travail par l’adm inistration, jou iron t de toutes les douceurs qui 
seront accordées aux meilleurs travailleurs- » (V .. E xtrait de la C irculaire jo in te à cet a rrêté , 
p . 4 3 i ,  note 2 .) Cet Arrêté est de M. Chaptal, m inistre de l’in térieur par intérim. (Y . 
pour les modifications qu’il a subies, ci-dessus, p . 119 et suiv., e t les uotes de l’O rdon
nance du 27 décembre 1843.)

* Y . ces articles ci-dessus, p . 36 , 37 e t 38 .
2 V. cette O rdonnance, ci-dessus, p . 6 9 .— La C irculaire du 5 avril 1817, jo in te  à l’Or

donnance royale du 2 , et don t nous avons déjà donné quelques ex traits, p. 2 62 , note 1, e t 
p . 2 95 , note r ,  p o rte , au sujet du travail : « Dans l’institution d ’une m aison ‘de déten
tion , l’intention prem ière n’est pus de faire vivre les détenus avec la moindre somme pos
sible, mais d(! leur f iire  perd re l’habitude de l’oisiveté, de p répare r leur ap titude à gagner 
leur vie par des moyens honnêtes, lors de leur rentrée dans la société; enfin, de les façonner 
à des genres d ’industrie assez variés, pour qu’ils puissent alors l’exercer facilem ent et trou 
ver prom ptem ent à se placer. Il fau t, d’a illeu rs, éviter, si cela est possible, d ’étab lir entre 
les maisous centrales et les manufactures libres une concurrence nécessairement ruineuse 
pour ces dern ières. T ou t travail, pou r le service in térieur de la maison, qui peu t être exé
cuté par des détenus, doit leur ê tre  confié, quoique revenant à un peu plus cher que s’il 
é tait (ait au deho rs ; mais aussi le détenu valide ne do it recevoir, dans la m aison, que le 
str ic t nécessaire. 11 faut qu’il travaille ; qu ’il ne trouve d ’adoucissement à son so rt que par 
le travail; il en contractera alors l’habitude, e t il ne la perdra pas, rendu à la liberté . » 
(V ., ci-dessus, p . 4 26 , note 2 .)
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travaux forcés, de deux dixièmes, et de trois dixièmes, si la première peine 
était la réclusion ou l’emprisonnement de plus d’un an ;

Les condamnés à l’emprisonnement de plus d’un an , s’ils ont été précé
demment condamnés aux travaux forcés ou à la réclusion, de trois dixièmes, 
et de quatre dixièmes, si la première peine était l’emprisonnement de plus 
d ’un an.

o . La portion du produit du travail attribuée conformément à l’article 
qui précède , sera diminuée d’un dixième pour chaque condamnation qui aura 
suivi la première. Dans aucun cas, cette portion ne pourra être inférieure au 
dixième du produit du travail.

4 .  Des retenues totales ou partielles sur le pécule pourront être p ro
noncées par arrêté du préfe t, soit à titre de punition individuelle , soit pour 
assurer la réparation du dommage causé :

1° Contre les condamnés qui se seront rendus coupables d’infraction à la 
discipline ;

2° Contre ceux qui auront commis des dégâts au préjudice du trésor, de 
l’entreprise générale du service , des fabricants ou de toute autre personne, ou 
qui n ’auront pas accompli leur tâche de travail

5 . Le pécule des condamnés sera divisé en deux parties égales : l’une 
sera employée à leur profit, pendant leur captivité, par les soins de l’adminis
tration ; l’autre sera mise en réserve pour l’époque de leur sortie.

Les objets auxquels pourra être employée la portion du pécule dont il 
peut être disposé dans la prison, seront déterminés par notre ministre secré
taire d’E ta t de l’intérieur 2.

A rt. 6 . Notre ministre secrétaire d’E ta t au département de l’intérieur est 
chargé de l’exécution de la présente Ordonnance.

Au palais des Tuileries, le 27  décembre 18 4 3 .

Signé  L o u is -P h j l i p p e .
----------------------  r ----------------------

1 8 4 4 -

17  février. —  C i r c u l a i r e  sur les améliorations que pourrait exiger le
Régime alimentaire des M aisons centrales, par suite de l  Ordonnance:
du  27  décembre 18 4 3 .

Monsieur le Préfet, une Ordonnance royale du 27 décembre dernier, a posé 
de nouvelles bases pour la répartition du produit du travail des condamnés qui 
subissent leur peine dans les maisons de force et correction. J e  vous donnerai 
incessamment des instructions pour son exécution 3.

E n  proposant la nouvelle Ordonnance j’ai prévu qu’il se pourrait que, par 
suite de la réduction que le pécule des condamnés doit subir, il devînt néces

1 Cette dernière disposition s’applique notamment aux coudamnés punis de la cellule so
litaire ou du cachot. « L’Ordonnance a voulu que tout condamné ainsi mis eu punition
payât, sur son pécule, le prix de ses dépenses personnelles pendant toute la durée de sa- 
puuiliou. » (V. Instruction 'du 28 mars 1844.)

- V. Instructions e t Arrêtés des 28 mars, 8 et 20 avril, et 20 décembre 1844.
5 V, ces Instructions,, sous 1rs dalesdes 28 mars, 8 et 2u avril, et au décembre 1844.-
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saire de fortifier le régime a lim en taire '. Il importe d’examiner sérieusement 
cette question, car elle intéresse , plus que toute autre peut-être , la santé des 
détenus.

J e  désire , Monsieur le Préfet, qu’une commission soit formée dans chaque 
maison pour son examen. Cette commission sera composée du directeur qui le 
présidera, du sous-dirccteur et de l’inspecteur, du médecin et du chirurgien, du 
pharmacien et de l’entrepreneur du service. Toutes les résolutions seront prises 
à la majorité des voix, et le procès-verbal des séances me sera transmis par vous, 
avec les observations particulières du directeur et celles que vous pourriez 
avoir à y joindre.

Plusieurs points doivent fixer l’attention de la commission et la vôtre.
Les règlements et les cahiers des charges ne prescrivent que deux repas par 

jour. Ces repas ont lieu généralement à 9  heures du matin et à 4 heures du 
soir. 11 se peut, et je suis même disposé à le penser, que cette distribution des 
aliments soit mal entendue, car les deux repas sont séparés par un intervalle 
de 17 heures, et les détenus travaillent plusieurs heures avant le repas du ma
tin , surtout en été. Au dehors, les ouvriers font trois repas par jour, et peut- 
être serait-il essentiel d’adopter cette règle dans les maisons centrales.

J ’appelle particulièrement l’attention des médecins sur cette question.
Il est d’usage également, presque partout,de distribuer le matin aux détenus 

leur ration entière de pain, et il arrive souvent qu’ils l’ont consommée avant le 
repas du soir. Peut-être serait-il plus favorable à leur santé de ne leur distri
buer, à chaque repas et au réfectoire seulement, qu’une quantité déterminée 
de pain, c’est-à-dire de diviser la ration en deux ou trois portions égales ou 
inégales suivant qu’ils feraient deux ou trois repas. Il est contestable , que la 
même quantité d’aliments prise en deux ou trois fois dans le cours de la journée, 
profitera bien plus que si elle est consommée en une seule fois.

La variété des aliments peut également exercer une influence marquée sur 
la santé des condamnés. 11 sera donc utile d’examiner si la nourriture actuelle 
est assez variée pendant la semaine , et s’il ne conviendrait pas de l’améliorer 
sous ce rapport.

La nourriture est à peu près la même partout. Celte uniformité peut avoir 
des inconvénients, en ce qu’elle change brusquement, quelquefois, le genre de 
nourriture auquel la plupart des détenus étaient habitués depuis leur enfance. 
J e  serais donc disposé à adopter loute modification qui serait jugée nécessaire 
sous ce rapport encore ; car je pense qu’il n ’en résulterait pas un accroissement 
de charges pour le trésor. A in si, je pourrais autoriser, suivant les localités, 
l’usage du lait, seul ou mêlé à d’autres aliments, dans les pays où il fait la base 
de la nourriture du peuple. J ’en dis autant de diverses bouillies faites avec des 
farines de maïs, de blé noir, d’avoine ou autres farineux, et d’une distribution 
de pommes de terre cuites à l’eau, à l’un des repas.

La prescription d’un second régime gras par semaine m’a été conseillée par 
plusieurs inspecteurs généraux des prisons du royaume. Le moment est venu 
d’examiner attentivement, Monsieur le P ré fe t, si cette amélioration est réelle
ment indispensable ; si elle est impérieusement commandée pour améliorer sen
siblement la santé générale des condamnés. Des considérations d’économie, en 
pareille matière ,  ne doivent pas , sans doute, me préoccuper exclusivement v

l  V. en quoi consiste cc régime d’après les clauses ordinaires du cahier des charges des 
entreprises, (E itra it de cc cahier des charges, ci-dessus, p . n 5 .)
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cependant je dois dire qu’un second régime à la viande, d ’après les bases ac
tuelles, donnerait lieu à un accroissement de dépense de plus de cent vingt 
mille Irans par an. D ’après les indications qui précèdent, cette question 11e 
doit pas d’ailleurs être examinée isolément ; Car si la commission pensait que 
ses propositions pour une meilleure distribution de la nourriture journalière et 
hebdom adaire, accrue, s’il le fallait, d’un peu de pain, ou d’une ration de 
pommes de terre , de bouillie ou autres aliments à l’usage habituel de la classe 
ouvrière dans le pays, si elle avait, dis-je, la conviction, que le régime alimen
taire ainsi modifié, serait suffisant pour l ’entretien de là  santé et pour la con
servation des forces des condamnés , elle s’abstiendrait, je n’en saurais douter, 
de proposer la prescription d’un second régime gras.

E n  définitive , Monsieur le Préfet, ma pensée est celle-ci : c’est que le ré
gime alimentaire des condamnés doit être tel qu’il puisse permettre de suppri
mer entièrement la cantine, le jour où l’administration jugera nécessaire d’effa
cer cette dernière inégalité du régime des prisons pour peine.

Le travail que je  demande devra être résumé dans un tableau indiquant, 
savoir :

D ans la première colonne, le régime alimentaire actuel de chaque jour,  ma
tin et soir.

Dans la seconde, les propositions détaillées de la commission pour chaque 
jo u r de la semaine et pour chaque repas.

D ans la troisième, l’augmentation de dépense qui en résultera pour le tré 
sor, par journée de détention. Ce dernier objet sera réglé entre le directeur, 
assisté de l’inspecteur, et l ’entrepreneur du service qui mettra, je n ’en saurais 
douter, la plus grande loyauté dans ses demandes. Il n ’est pas moins intéressé 
que l’administration à la bonne santé des condamnés. Les éléments de l’appré
ciation des dépenses additionnelles de nourriture ine seront transmis avec des 
explications suffisantes, afin que je puisse statuer en parfaite connaissance de 
cause.

Enfin, Monsieur, le Préfet, je ne veux pas laisser passer cette occasion de 
vous informer que mon administration a maintenant la preuve, par suite de 
l’expérience qui se fait à la maison centrale de Melun depuis quinze mois , qu’il 
est possible d’avoir d’excellent pain de ra tio n , en y faisant entrer un tiers 
de farine de seigle. Aussi, me suis-je décidé à en prescrire l ’em ploi, dans les 
pays où le seigle est commun, à mesure que les marchés actuels arriveront à 
leur terme, et il en résultera pour le trésor une économie qui ne sera pas moins 
de 1 centime 1 /2  à deux centimes par journée de détenu. S i, à l’occasion de 
l’examen de l’état actuel du régime alimentaire et des améliorations qu’il peut 
réclamer, le directeur pouvait s’entendre avec l ’entreprise du service pour 
faire prochainement cette économie sans préjudice pour le trésor, c’est-à-dire, 
sans bénéfice pour l’entrepreneur, je l’apprendrais avec satisfaction. Ainsi que 
cela se pratique à M elu n , les farines devraient être blutées, savoir : celles de 
froment à 12  p. 0 /0 ,  et celles de seigle à 21 p . 0 /0  et conformément à l’une 
des clauses de la dernière adjudication , les premières devraient donner au 
lavage, 32  p. 0 /0  de gluten hum ide, sur le poids de la farine sèche et celles 
de seigle, 8  p. 0 /0 .  La farine de froment pour soupe et d’infirmerie serait 
blutée à 2 2  p. 0 /0 , et devrait produire 3 6  p. O/Ode gluten humide.

J e  me suis borné, Monsieur le préfet, à vous entretenir ici du régime ali
mentaire des maisons centrales parce q ue , ainsi que je l’ai dit en commençant, 
la conservation de la santé et des forces des condamnés en dépend, plus que de 
toute autre partie du régime général. C ependant, il sera loisible à la commis
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sion , el particulièrement aux médecins , de m’indiquer les autres mesures hy
giéniques qu’ils jugeraient essentielles dans le même but, el principalement en 
raison delà situation de la maison el des habitudes générales des détenus. La 
captivité pénale, lorsqu’elle est surtout de longue durée, ayant une action plus 
ou moins débilitante, c’est un devoir d’humanité d’en diminuer le plus possible 
les effets, afin que les condamnés , à l’expiration de leur peine, n’aient pas 
cessé d’être en état de gagner leur vie par leur travail. Mais si, pour la conser
vation de leur santé, il est indispensable de leur accorder une nourriture plus 
abondante, et souvent plus substantielle que celle que beaucoup d’ouvriers ont 
bien de la peine à se procurer par leur travail , vous comprenez cependant, 
Monsieur le préfet, qu’il est des limites que nous ne saurions dépasser sans nous 
attirer de justes reproches, parce que nous offenserions alors la morale publique. 
Aussi, dans l’exemen que j ’aurai à faire du travail que je demande sur la n o u r
riture, je me guiderai par la pensée unique de n ’accorder que ce qui me paraîtra 
absolument et strictement nécessaire.

J e  désire que ce travail me parvienne dans le plus bref délai possible.
Recevez, etc.

L e  m inistre secrétaire d  E ta t au département de l’intérieur'.
Signé  T . D u c h a t e l .

28 m a rs .— I n s t r u c t io n  sur la répartition des P roduits du Travail des
condamnés

M o n s i e u r  l e  P r é f e t ,  une Ordonnance royale du 27  décembre 1 8 4 3 , 
délibérée en conseil d’É ta t, a posé de nouvelles bases pour la répartition du 
produit du travail des condamnés renfermés dans les maisons centrales de force 
et de correction. Depuis longtem ps, des considérations de haute moralité et 
d’économie conseillaient cette mesure. U n’était ni juste ni moral d’accorder 
la même portion de leur travail aux condamnés aux travaux forcés, aux reclu
sionnaires et aux correctionnels, aux condamnés en état de récidive , et aux dé
tenus condamnés pour la première fois. Dans plusieurs circonstances, mon ad
ministration a manifesté l’intention de faire rapporter l’O rdonnance royale du 
2  avril 1817 *. L ’attribution qui fut faite aux condam nés, par cette O rdon
nance , des deux tiers de leurs salaires, alors que les maisons centrales com 
mençaient seulement à se développer, ne pouvait être une mesure définitive ; 
elle n ’a été continuée que trop longtemps aux dépens du Trésor et de l’exécu
tion réelle des arrêts de la justice. On sait l’emploi que les détenus faisaient de

1 V. les C irculaires des 8 et 20  avril 1844*
2 C’est-à-d ire  l’article 12 de ce tte  O rdonnance; ca r les au tres articles sont à m aintenir, 

•et m aintenus.
L’articic 1  de l’A rrêté  du 23  nivôse an i x  ( i 3 janvier iS o ï )  rappelé ci-dessus, p . 2 2 , 

p o rte , que l’adm inistration p rocurera aux détenus les moyens convenables pour que, pa r le 
'travail, ils puissent am éliorer leur sort. Une C irculaire du m inistre Chaptal du 8 pluviôse 
suivant, jo iu te à l’A rrêté du même jo u r (V . cet A rrêlé, p . 4^ 6 , noie s ) ,  porte à ce sujet ; 
««Cette m esure, qui semble n’avoir pour objet que de soulager le T résor public, a été «s- 
seniielleinent déterm inée par des vues de bienfaisance. L’oisiveté dans laquelle les détenus 
croupissent, éteint jusqu’au germe de leurs {‘acuités morales et physiques. Des etres devenus 
apathiques ou corrom pus, ne peuvent être  rappelés à une vie active que par la crain te des 
p riva tions. Cette crain te serait un supplice, si le détenu n’avait aucun moyen de s’y sous
tra ire  ; elle devient salu taire, du moment que, par le travail, il peut l’écarter. »
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leurs deniers de poche avant que'le Règlement disciplinaire du 10 mai 1839, par 
une de ses dispositions, eût réformé les désordres de la cantine. On sait de 
quelle manière non moins abusive, et souvent plus scandaleuse encore, la plu
part des libérés emploient les fonds du pécule qu’ils reçoivent à leur sortie. On 
sait enfin que, tandis que les condamnés civils profilent d’une part si large du 
produit de leur travail, les condamnés militaires, frappés de simples peines cor
rectionnelles qui ne leur interdisent pas le retour sous le drapeau, ne reçoivent 
rien, tan t qu’ils n ’ont pas contribué, pour 75  centimes par jour, au payement 
des dépenses communes du pénitencier. (Règlement du ministre de la guerre 
du 2 8  janvier 1 8 2 0 .)

Le moment était donc venu , Monsieur le préfet, d ’opérer une réforme pro
fonde dans cette partie du service administratif et disciplinaire des maisons cen
trales de détention, et de répondre au vœu qu’ont exprimé les Chambres, dans 
leur dernière session , à l’occasion du budget du présent exercice. J e  n ’ai pas 
dû attendre la nouvelle législation qui se prépare sur l’administration des p ri
sons du royaume ; seulement , le gouvernement du roi s’est attaché à faire 
rendre l’Ordonnance du 27  décembre, en vue du projet de loi qui est en ce 
moment à l’ordre du jour à la chambre des députés, en lui em pruntant, sur cet 
objet, les dispositions proposées par la commission j je veux parler de la fixation 
du maximum du produit de la main-d’œuvre dont il sera permis de disposer 
au profit des condamnés , suivant les catégories auxquelles ils appartiennent 
par la nature de leur peine.

J ’entrerai d’abord dans quelques explications sur les dispositions de la 
nouvelle Ordonnance. J e  développerai ensuile l’Arrêté de ce jour que j’ai pris 
pour assurer son exécution d’une manière uniforme dans toutes les maisons 
centrales.

A rt. 1er. L ’Ordonnance doit être exécutée à partir du lundi 1er avril pro
chain. Les directeurs ont déjà reçu des instructions pour le classement des dé
tenus suivant les prescriptions de cette ordonnance. J e  veux donc croire qu’ils 
seront en mesure de se conformer exactement à la disposition qui attribue 
seulement aux condamnés, à partir dudit jour, sur le produit de leur trav a il, 
savoir :

3 /1 0  aux condamnés aux travaux forcés;
4 /1 0  aux condamnés à la réclusion ;
5 /1 0  aux condamnés à l’emprisonnement de plus d’un an, les seuls correc

tionnels qui puissent être admis dans les maisons centrales, d’après l’O rdon
nance royale du 6 juin 1 8 3 0 .

Au surplus, comme les feuilles de travail d’une quinzaine ou d’une semaine 
ne peuvent être réglées que dans le cours de la semaine suivante, les D irec
teurs auront au moins quinze jours pour rectifier les erreurs qui auraient pu se 
glisser dans les premières classifications, ou pour opérer les modifications qu’il 
y aurait lieu d’y introduire, par suite des explications que j ’ai à donner à cc 
sujet.

A rt. 2  et 3 . Après avoir réglé, en principe , la portion que les condamnés 
recevront sur leurs salaires, suivant les catégories pénales auquelles ils appartien
dront, l’Ordonnance dispose, par son article 2 , que cette portion sera moindre 
pour les condamnés en état de récidive, que pour ceux qui subissent une pre
mière condamnation. Cette distinction était commandée par un sentiment de 
justice.
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La nature du crime antérieurement commis devait également être prise en 
grande considération. Le même esprit de juslice voulait que le détenu, précé
demment condamné à la peine des travaux forcés ou à celle de la réclusion eût 
une moindre part que le détenu qui n’aurait d’abord subi que la peine de 
l’emprisonnement.

Enfin, comme conséquence extrême et inévitable de la même règle, il fal
lait traiter avec moins de sévérité le condamné en première récidive que celui 
qui aurait été frappé de trois condamnations ou d’un plus grand nombre. Ces 
situations diverses ont été appréciées et conciliées avec équité par l’O rdon
nance. Sous ce rapport encore, la réforme concernant le travail sera complète 
et parfaitement morale. Chaque condamné sera traité suivant ses précédents 
judiciaires , suivant le dommage qu’il aura causé à la société et suivant les 
charges que lui aura imposées la répression de ses premiers crimes Cependant 
l’Ordonnance a voulu qu’un pécule lui fût ménagé pour l’époque de sa sortie, 
et elle a décidé que, dans aucun cas , l’état de récidive ne pourrait priver un 
condamné du dixième au moins du produit de son travail.

Une explication essentielle doit,ici trouver sa place.
Lorsque la peine antérieurement prononcée était la peine des travaux for

cés ou celle de la réclusion , le récidiviste doit toujours subir, au profit de 
l’E ta t, les retenus réglées par l’Ordonnance ; mais lorsqu’il n’a été frappé pré
cédemment que d’une peine correctionnelle, il faut, pour se conformer à l’es
prit de l’article 58 du Code pénal, ne le considérer comme récidiviste qu’au
tant qu’il aurait déjà été condamné à un emprisonnement de plus d'un an. 
I l  doit donc être bien entendu que toute condamnation antérieure à un empri
sonnement d’un an ou de moins d’un an ne saurait motiver l’application des 
dispositions de l’Ordonnance relative aux récidivistes.

A rt. 4 . L’attribution aux condamnés d’une portion des produits de la main- 
d’œuvre devait être subordonnée à d’autres conditions encore. Si un con
damné cause volontairement ou méchamment un dommage, il en doit la ré
paration sur ses propres deniers. C ’est ainsi qu’il a été stipulé, dans tous les 
cahiers des charges de l’entreprise générale des services des maisons centrales, 
que les entrepreneurs seront payés, sur les fonds du pécule , des dommages 
causés à leur préjudice par les détenus, et, en cas d'insuffisance seulement, sur 
les fonds de l’établissement. Cette disposition a passé sous une forme plus so
lennelle dans le Règlement disciplinaire du 10 mai 1 8 3 9 . « II est naturel, a dit 
l’Instruction qui accompagne ce règlement, que les condamnés payent sur les 
deniers de leur pécule les dégâts qu’ils peuvent commettre j sans cela , c’est la 
société qui aurait à payer les frais de cette réparation. >>

L ’Ordonnance du 27 décembre a réglé d’une manière plus complète ce point 
important du régime administratif des prisons. Elle a étendu la responsabilité 
personnelle des condamnés à toute sorte de dégâts ou de dommages, à ceux qui 
affectent les intérêts du trésor, comme à ceux des entrepreneurs du service, des fa
bricants et autres personnes. Elle a même décidé que des retenues totales ou par
tielles sur le pécule pourraient être également prononcées par A rrête du Préfet, 
à titre de punition individuelle, pour infractions à la discipline, ou pour n ’avoir 
pas accompli la tâche de travail. E lle a voulu, en outre , que tout condamné, 
puni de la cellule solitaire ou du cachot, payât sur son pécule le prix de ses 
dépenses personnelles, pendant toute la durée de sa punition, ainsi que cela se 
pratique dans les pénitenciers militaires, en vertu d’un Règlement arrêté par le 
ministre de la guerre le 28  janvier 1829 .

28
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Aucun motif sérieux ne pouvait, Monsieur le préfet, déterminer l'autorité 
civile à se montrer plus indulgente pour les condamnés qui subissent leur peine 
dans les maisons centrales de détention. Vous savez comme moi, d’ailleurs, 
qu’il existe des détenus qui préfèrent l’oisiveté du cachot, même avec ses pri
vations, à la condition de travailler assidûm ent, ou de se soumettre aux règle
ments. O n en a même vu recourir à ce moyen pour faire en sorte d’obtenir 
des concessions de la part de l’administration. Ceux-là doivent être avertis que, 
dorénavant, de pareilles dispositions ne pourraient qu’aggraver leur sort. L ors
qu’un condamné cesse de travailler par sa faute, la société ne lui doit rien, et 
il est juste qu’elle retienne sur son travail dans la prison, le prix de sa nourri
ture au moins, lorsqu’il a mérité une punition qui l’empêche de travailler.

Les retenues qui peuvent êlre exercées, à divers titre s , sur les salaires des 
condamnés, ont fait l’objet de plusieurs dispositions dans mon Arrêté sur l’exé
cution de l’Ordonnance royale. J ’en développerai tout à l’heure l’esprit et la 
portée, en m’occupant de cet arrêté.

A rt. 5 . Cet arlicle dispose que le pécule des condamnés sera divisé en deux 
parties égales. L ’une sera employée à leur profit, pendant leur captivité, par 
Içs soins de l'adm inistration; l’autre sera mise en réserve pour l’époque de 
leur sortie. C’est la consécration de règles depuis longtemps établies.
. Le même article porle encore que les objets auxquels pourra être employée 

la portion du pécule dont il peut être disposé dans la prison seront déterminés 
par le ministre de l’intérieur. L ’Arrêté du 10  mai 183 9  a devancé cette m e
sure ; mais j ’ai jugé indispensable de profiter de l’occasion qui se présentait 
de régler, d'après quelques nouvelles bases, l ’emploi de cette portion du pé
cule. Vous remarquerez , d’ailleurs, que l’Ordonnance ne permet point aux 
détenus d’en disposer à leur gré, et qu’elle investit l’administration seule du 
droit d’en déterminer l’emploi à leur profit.

Avant de vous entretenir de l’Arrêté qui fait suite à cette Instruction, je dois 
prévoir certaines objections et y répondre.

Ce n’est qu’après y avoir mûrement réfléchi que je  me suis décidé à provo
quer la grande mesure qui fait l’objet de l’Ordonnance du 2 7  décembre, rendue 
pour l’exécution des articles 16, 2 1 , 41 et 72  du Code p én a l, dans la forme 
des règlements d’administration publique. Cette mesure , je viens de le dire, 
était depuis longtemps réclamée p a rla  morale publique, ainsi que pa rla  légis
lation pénale elle-même , envisagée du point de vue de l’intérêt général. Les 
difficultés d’exécution ne m’ont donc pas arrêté. U ne administration juste et 
énergique saura toujours réprimer toutes les résistances et surmonter tous les 
obstacles , s’il s’en produit. La nouvelle Ordonnance sera donc exécutée dans 
toutes ses dispositions. C’est là, vous le comprendrez, et le D irecteur de la 
maison centrale le comprendra comme vous, une de ces mesures qui n’admet
tent aucun retard, aucune hésitation , aucune transaction.

E n  proposant l’Ordonnance du 27  décembre, j ’ai prévu qu’il se pourrait 
que, par suite de la réduction que le pécule des condamnés doit subir, il de
vînt nécessaire de fortifier le régime alimentaire ou d’en modifier certains élé
ments. J  ai dem andé, vous le savez, un travail à ce sujet dans toutes les mai
sons centrales; mais le temps me manquera pour statuer, avant le 1 er avril, 
sur les propositions qui m’ont été faites et qui exigent toutes un examen très- 
attentif. E n  a tten d an t, il ne faut pas que la santé d’aucun détenu puisse êlre 
altérée par l’insuffisance de la nourriture. E n  conséquence, le D irecteur est 
autorisé à faire distribuer gratuitement la quantité de pain supplémentaire qui 
sera jugée nécessaire par le m édecin, à tout condamné appliqué à un travail
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quelconque , s’il ne possède pas à son pécule ou à la caisse des dépôts les 
pioyens de s’en procurer à ses frais.

L’autorisation que je donne ici est générale , mais essentiellement tempo* 
raire. E lle cessera d’avoir son effet et se modifiera ainsi qu’il appartiendra , 
pour chaque maison , du jour où j ’aurai réglé les nouvelles bases du régime 
alimentaire. J ’ai l’assurance que les Directeurs n’en abuseront pas, et qu’ils se 
borneront à accorder le pain de supplément absolument nécessaire. Ils traite
ron t de cette fourniture avec l’entrepreneur général du service, et il en sera 
tenu compte à celui-ci lors du règlement définitif des dépenses trimestrielles de 
l’entreprise.

Si le directeur, de l’avis du m édecin, jugeait préférable d’accorder aux déte
nus ayant droit à une distribution supplémentaire d’alim ents, ou à un certain 
nombre d’entre euxseulement, une ration de pommes de terre cuites à l’eau, ou 
une ration de soupe , dont le prix ne dépasserait pas sensiblement celui du pain 
de supplément, je n’y mettrais aucun empêchement.

J ’arrive , Monsieur le préfet, aux explications dont il m’a paru utile d’ac
compagner mon A rrêté.

Il est divisé en deux paragraphes traitant séparément :
D u  classement des condamnés et de la répartition des produits de leur tra 

vail;
D u pécule et de son emploi.

§ 1er. — Du Classement des détenus.

Ainsi que je l’ai déjà d i t,  l’Ordonnance veut que le classement des condam
nés, pour la fixation de leur pécule, ait lieu , d’abord d’après la nature de la 
peine qu’ils ont à subir, ensuite d’après leurs précédents judiciaires ; mais des 
doutes peuvent exister sur ce dernier point. J ’ai décidé q u e , dans ce cas , il 
m’en serait référé et que le classement définitif d’un condamné présumé récidi
viste serait prononcé par moi après information. Tel est l’objet des articles 2 
et 3 de mon A rrêté.

P ar les articles 5 et 6, j ’ai réglé la position des détenus qui obtiennent de 
la clémence royale une commutation de peine , et de ceux qui subissent une 
nouvelle condamnation pendant leur captivité.

Les dispositions du premier paragraphe ne m’ont semblé exiger aucune ex
plication.

§ 2. — Du P écule.

J ’ai jugé utile, Monsieur le préfet, de déterminer les pièces justificatives qui 
devront vous être transmises par le directeur, lorsqu’il aura à vous proposer 
des retenues sur le pécule pour l’exccution de l’article 4  de l’Ordonnance. J ’en 
donne la nomenclature dans l’article 7 de mon A rrêté. Il faut que vous puis
siez régler avec une justice exacte les intérêts des détenus, comme ceux du tré
sor et ceux de l’entrepreneur et des fabricants.

C ’est avec intention que l’Ordonnance a placé les cas de punitions encourues 
au nombre de ceux qui peuvent motiver des retenues individuelles sur le pé
cule. Il est beaucoup de circonstances où il peut être permis à un détenu de ra
cheter sa punition par une retenue, qui doit alors être assimilée aux amendes 
imposées aux ouvriers des fabriques pour des infractions à la police de 1 ate
lier. M a is , à cet égard, le directeur doit être investi d’un pouvoir discrétion
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naire. parce que lui seul est à même de bien apprécier l’opportunité des mesures 
à prendre pour la conservation de l’ordre et l’affermissement de la discipline. 
Seulement, afin de s’écarter le moins possible des règles de la justice distribu
tive , les retenues doivent se proportionner non-seulement à l’importance de 
l’infraction, mais encore et surtout à celle du pécule. I l  y aurait injustice, par 
exemple, à frapper de la même retenue, et pour la même faute, le détenu ayant 
20  (r. à son pécule, et celui qui n ’en aurait que 10 . C’est au directeur, je le 
répète, de bien apprécier toutes les circonstances, et de se décider ensuite pour 
la punition encourue ou pour une retenue , suivant qu’il le jugera préférable 
pour l’exemple ou dans l’intérêt du condamné lui-même.

Mais si, pour loutes sortes d’intractions aux règlements disciplinaires, le di
recteur doit rester libre de provoquer ou de ne pas provoquer des retenues pé
cuniaires, il ne saurait s’en dispenser lorsqu’il s’agit de détenus qui n’ont pas 
accompli leur tâche de travail. Cette infraction doit toujours donner lieu à une 
re tenue, à moins d’excuse légitime ; car alors le condamné a volontairement 
causé au trésor et à l’entrepreneur ou au fabricant un dommage pour lequel il 
doit une réparation. Toutefois , il sera juste de prendre conseil de la conduite 
antérieure du condamné, et, lorsque l’indulgence sera permise, de ne le frapper 
que d’une légère retenue, à titre d’avertissement plutôt que de punition. Mais 
le fait seul de n’avoir pas fait sa tâche suffira pour que le directeur ait à vous 
rendre compte, et c’est mon intention que vous interveniez pour pardonner ou 
excuser en pareil cas, comme pour punir.

Si c’est votre droit de modérer, ainsi que vous le trouverez juste , les rete
nues pour punition ou pour insuffisance de travail, c’est votre devoir de ne ja
mais transiger lorsqu’il s’agira de dommages causés au préjudice de tiers. Les 
condamnés étant eu état de minorité légale, l’administration est responsable 
de tous leurs actes qui portent atteinte aux intérêts d’autrui. T out ce qui sera 
légitimement dû à l’entrepreneur, aux fabricants et à toute aulre personne , 
pour la réparation des dégâts provenant du fait des détenus , devra être exac
tement payé sur leur pécule, e t , en cas d’insuffisance sur les fonds de l’E tat. 
J ’en dis autant des dégâts commis au préjudice du trésor. Seulement, lorsque 
le pécule sera insuffisant pour la réparation intégrale du dommage, mon autori
sation sera nécessaire pour l’imputation du complément sur les crédits de mon 
ministère, ainsi que je l’ai réglé à l’article 10.

J e  me suis également réservé, par l’article 9 , le droit de statuer, sur votre 
ra p p o rt, lorsque des dégâts de quelque importance auraient été commis par 
suite de coalition, d’émeute et de résistance obstinée aux ordres du directeur, 
et seraient de nature à faire prononcer la solidarité de tous les détenus ou d’un 
certain nombre d’entre eux, pour leur réparation. J ’ai pensé que cette solida
rité ne devait et ne pouvait être prononcée que par moi. Mais je dois expliquer 
qu’il ne peut être questiun que des cas extraordinaires, où tous les coupables ne 
seraient pas connus, et où la complicité de ceux qui devraient être atteints par 
la solidarité serait évidente. Dans tout autre c a s , quel qu’il so it , et lorsque les 
auteurs des dégâts seront tous connus, il n’y aura pas lieu de m’en référer, 
puisqu’alors il n’y aura pas lieu de prononcer la solidarité comme on doit l’en
tendre ici.

J e  pense que, à moins de circonstances exigeant une prompte décision, le 
directeur pourra se borner à vous faire une proposition unique, à la fin de cha
que m ois, pourles retenues à opérer sur le pécule. Vous aurez, Monsieur le 
préfet, à me transmettre un tableau de vos décisions, conforme au modèle que 
je donne sous le n° 2 .
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J ’ai dû, pour les instructions que j ’avais à vous donner, suivre l’ordre de 
matières adopté par l’Ordonnance et c’est pour cela que* je vous ai entretenu 
des retenues dont le pécule peut ou doit être frappé, avant de parler de sa for
mation et de sa division en portion de niasse de réserve et en portion disponi
ble pendant la captivité.

Dans tous les cas, et quelle que soit la position d’un condamné, une por
tion du produit de son travail, établie d’après le tarif qui correspond à son 
classement, doit être inscrite à son compte, et divisée en deux parties égales. 
C ’est au registre du pécule et à son livret que doit êlre établie sa situation, 
toutes les semaines ou tous les quinze jours, à mesure qu’elle se modifie par de 
nouvelles inscriptions de recettes ou de dépenses.

Aux termes de l’Ordonnance, le pécule peut varier de 5 /1 0  à 1 /10  du p ro 
duit delà main-d’œuvre, d’après les tarifs; cette attribution au condamné est de 
d ro it.M ais , dans la plupart des maisons centrales, si ce n’est dans toutes, l’en
trepreneur ou les fabricants accordent généralement aux bons ouvriers des gra
tifications plus ou moins considérables. L'administration n’a aucun motif pour, 
les interdire, pourvu qu’on ne puisse pas supposer qu’elles ne sont, en quelque 
sorte, que le complément d’un tarif trop bas. Il est juste, il est moral de per
mettre à un fabricant d’encourager par une rémunération extraordinaire l’ou
vrier qui aura travaillé avec un soin particulier, ou qui aura excédé sa tâche. 
J ’ai même décidé que les gratifications augmenteraient la poition seule du pé
cule qui peut être employée pendant la captivité (art. 11). L’administration 
pourra aussi accorder des gratifications aux condamnés, lorsqu’elle en emploiera 
directement.

P a r  l’article 1 2 ,  il est recommandé à l’entrepreneur, aux fabricants et à 
.touteautre personne, de rien remettre aux détenus, à titre de gratification. En 
cas d’infraction à cette défense , j ’userais sans ménagement de tous mes droits 
pour eti punir les auteurs.

J ’ai eu plus d’une fois l’occasion de dire, Monsieur le préfet, que l’organisa
tion du travail dans nos grandes prisons pour peines serait imparfaite, tant 
que les condamnés ne couvriraient pas toutes leurs dépenses, dans les maisons 
au moins où le travail est abondant et le prix de la main-d’œuvre élevé ; je ne 
cesserai de poursuivre ce but , atteint déjà dans le pénitencier militaire de 
Saint-Germain. L ’Ordonnance du 27 décembre est un progrès marqué dans 
cette voie. Bien exécutée, elle doit faire profiter l’E ta t de sommes importan
tes qui diminueront d’autant les charges que la société supporte pour l entre
tien des condamnés. Loin de partager les craintes de quelques personnes bien 
intentionnées sans doute, je crois fermement que, sous l’empire de la nouvelle 
Ordonnance et de l’Arrêté qui l’accompagne, il y aura nu accroissement consi
dérable de travail, partout où les directeurs sauront agir avec fermeté, avec ha
bileté, avec la volonté de justifier entièrement ma confiance et la vôtre. Si j’en
tends que l’Ordonnance soit obéie et exécutée sans transactions d’aucune sorte, 
je  veux aussi, plus que jamais , que la santé des condamnés soit ménagée, 
qu’elle soit l’objet de tous les soins nécessaires , qu’aucun d’eux, à l’avenir, ne 
puisse se plaindre de n’avoir pas une nourriture satisfaisante , quelle que soit sa 
position pénale, quelques fautes même qu’il puisse commettre. L ’humanité peut 
toujours se concilier avec une juste sévérité dans les prisons.

C ’est encore un de mes projets de supprimer un jour la cantine, d’effacer 
cette dernière inégalité du régime de nos prisons pour peine. Néanm oins, je 
n ’ai pas jugé que le moment fût encore venu de prononcer celte suppression. 
E n  attendant, le directeur est autorisé, par l’article 16 de mon A rrê té , à per-
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m ettre aux détenus de se procurer, sur la portion disponible de leur pécule, les 
aliments etautresobjets dont la vente a été permise par le Règlement disciplinaire 
du 10  mai 1839 , et par des décisions spéciales à chaque maison. M ais, averti 
par l’examen des faits, que les détenus employaient généralement la moindre 
portion de leur pécule en p a in , et la très-grande portion en aliments secon
daires, tels que beurre, from ages, pommes de terre , fruits, salade, lait, etc ., 
j’ai statué que les derniers achats ne pourraient excéder 15  centimes par jour. 
I l  y a malheureusement fort peu d’ouvriers libres qui puissent faire une dé
pense pareille, après avoir payé leur pain et les autres aliments de première 
nécessité, pourvu à leur logement et à leur habillement.

I l  me reste, à l’occasion de l’Ordonnance royale du 27  décembre, à vous 
donner des instructions pour la fixation des tarifs de la main-d’œuvre d’après 
des règles uniformes. J ’en ferai très-incessamment l’objet d’un Arrêté spécial 
Mais j ’ai dû, dès à présent, modifier les feuilles de travail et les livrets du pé
cule dont les modèles sont annexés à l’Instruction générale sur les caisses des 
maisons centrales, du 2 6  décembre 1 8 3 1 , sous les numéros 17 et 19 , des bases 
nouvelles pour leur rédaction ayant été données par l’Ordonnance elle-même. 
(Modèles n os 3 et 4 .)

J ’ai fait en sorte de comprendre dans les nouvelles feuilles de travail tous 
les résultats numériques qu’il importe de bien connaître et de pouvoir contrô
ler. La rédaction de ces feuilles suppose d’ailleurs un travail préparatoire qui 
doit se faire dans chaque atelier par les contre-maîtres ou autres agents de 
l’entreprise, et dont il est donné connaissance à l’inspecteur.

J e  renouvelle, à cette occasion, la défense expresse de modifier arbitraire
ment les formules des registres,  comptes, états , tableaux, rapports et autres 
documents arrêtés par mon administration. Les inspecteurs généraux des pri
sons du royaume, lors de leur prochaine tournée , recevron t, pour instruction 
particulière , l’ordre de ramener toutes les écritures à la plus rigoureuse uni
formité.

P ar l’art. 15 , j ’ai déclaré applicables aux prisons départementales les dis
positions de l’Ordonnance relative à la formation et à l’emploi du pécule des 
condamnés. Il s’ensuit que les correctionnels qui subissent leur peine dans ces 
prisons devront tous profiter des cinq dixièmes du produit de leur trav a il, à 
moins qu’ils ne se trouvent en état de récidive. J e  n’ai à vous demander aucun 
rapport, aucune justification à cet égard. Aux termes du Règlement général du 
30  octobre 1 8 3 1 , je n ’ai point à connaître des dispositions que vous avez à 
prendre pour l’organisation du travail dans les maisons d’a r rê t , de justice et 
de correction. Seulement, il me paraît juste que les condamnés qui pourvoi
ron t à toutes leurs dépenses personnelles profitent de la totalité du produit de 
leur travail.

Enfin, Monsieur le préfet, j ’ai expliqué, dans l’art. 16  et dernier, que l’em
ploi du produitdu travail des jeunes détenus serait réglé parun Arrêté spécial. 
L ’Ordonnance royale du 27 décembre n ’a point voulu les atteindre par ses 
prescriptions ; ils fo rm ent, en e lfe t, une classe tout à fait à part dans les pri
sons, où ils sont renfermés presque tous, moins à titre de punition, que pour y 
être élevés (Code pénal, a rt. 66). D ’un autre côté, les frais de leur entretien 
et de leur éducation sont une charge trop considérable pour l’E ta t , pour qu’il 
puisse les appeler à profiter des cinq dixièmes de ce qu’ils gagnent.

1 V . cet Arrêté, s o u j  la date du 20 avril 1844.
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Comme j’ai le projet de régler incessamment la situation des jeunes déte
nus , quant au produit de leur trav a il, ce produit sera intégralement mis en 
réserve jusqu’à nouvel ordre.

J ’envoie directement à la maison centrale située dans votre département, un 
certain nombre d’exemplaires de la présente Instruction, ainsi que d'un extrait 
de mon Arrêté, pour être affiché dans les réfectoires et les ateliers. Les Direc
teurs porteront à la connaissance des détenus les dispositions de cet Arrêté qui 
se rapportent à la formation du pécule et à son emploi.

J e  ne me dissimule pas, Monsieur le p ré fe t, l’importance des nouveaux de
voirs que l’exécution de l’Ordonnance et de mon Arrêté va imposer surtout aux 
directeurs et aux inspecteurs. Mais déjà ils ne seraient pas à la hauteur de leur 
mission, s’ils manquaient de l’habileté et du dévouement nécessaires pour les 
remplir comme je  l’entends et comme je dois l’exiger. J e  veux croire que je 
n ’aurai que des témoignages de satisfaction à leur adresser. Ils comprendront 
qu’ils ne doivent se laisser arrêter par aucune difficulté ; que tout ce qui est o r
donné doit être fait de la manière prescrite, avec cette vigueur, cette activité et 
cette intelligence qui peuvent seules assurer le succès de grandes réformes dans 
les maisons centrales.

J e  désire que, le 1er mai prochain, vous m’adressiez un rapport sur l’exécu
tion de l’Ordonnance du 27  décembre. C ’est vous dire qu’il me paraît impor
tant que vous vous assuriez personnellement , avant cette époque , de la ma
nière dont le directeur se sera conformé à mes instructions et à celles que vous 
jugeriez nécessaire de lui adresser.

Recevez , etc.

L e ministre secrétaire d 'E ta l au département 
de l’intérieur.

Signé  ï .  D u c h a t f .l .

2 8  mars. —  A r r ê t é  sur l'exécution de l’Ordonnance du 27  décem
bre 1 8 4 3 , relative à  la Répartition du produit du Travail des con
damnés.

Nous, ministre secrétaire d’E ta t de l’intérieur,
Sur la proposition de M . le sous-secrétaire d’E ta t;
V u ,
1° L ’Ordonnance royale du 2 7  décembre 1 8 4 3 , sur la répartition du pro

duit du travail des condamnés détenus dans les maisons centrales de force et 
de correction ;

2°  L ’Instruction sur la comptabilité de ces établissements, du 2 0  décem- 
bre l 8 3 i  ;

3° Le Règlement disciplinaire du 10  mai 1 8 3 9 ;
4° Les Cahiers des charges pour' l’entreprise générale des services,
Arrêtons ce qui suit :

§ ie r. _  Du Classement des condamnés pour la répartition du produit 

de leur travail.

Art. 1er, Tout condamné, à son arrivée, est immédiatement classé dans
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l ’une des catégories déterminées par les articles 1 , 2  et 3 de l’Ordonnance 
royale du 27 décembre 1 8 4 3 .

2 .  Si l’état de récidive d’un condam né, quoique constaté par l’extrait d’ar
rêt ou de jugement déposé au greffe, laisse néanmoins des doutes sur la catégo
rie à laquelle il doit appartenir pour la fixation de son pécule, il nous en est 
référé sur-le-champ par le directeur, dans la forme indiquée sous le n° 1 à la 
suite du présent arrêté.

I l  en sera de même lorsque le directeur aura des motifs de croire qu’un con
damné est en état de récidive, quoiqu’il n’en soit fait aucune mention dans 
l’extrait de son jugement.

3 . H ors les cas où le classement d’un condam né, comme récidiviste, peut 
avoir lieu, avec une entière certitude, en vertu même de l’acte qui a servi à son 
écrou dans la maison ou d’après ses déclarations, le classement est prononcé 
par nous, après information.

E n  a tten d an t, le condamné supposé récidiviste est provisoirement classé 
dans la catégorie qui lui est le moins défavorable, soit d’après la nature de la 
peine qu’il subit, soit d ’après ses propres déclarations.

4 .  L ’effet du classement définitif prononcé par le ministre remonte au jour 
de l’entrée dans la maison centrale.

E n  conséquence, si le classement définitif lui est défavorable, il est tenu de 
restituer, sur son pécule, les sommes dont il a indûment profité au préjudice 
du trésor. Si, au contraire , il lui est favorable, il lui est fait rappel des rete
nues exagérées qui ont été opérées sur le produit de son travail.

5 . Tout condamné dont la peine est commuée passe immédiatement dans la 
classe à laquelle il appartient par suite des lettres de commutation , mais seule
ment à partir du jour de l’Ordonnance royale, et sans effet rétroactif.

6 . E n  cas de nouvelle condamnation, pendant sa captivité, à une peine plus 
grave, ou delà même nature que celle qu’il subissait dans la maison, et pourvu 
toutefois que la nouvelle peine soit l’emprisonnement pour plus d’un an, tout 
détenu perd le bénéfice de la catégorie à laquelle il appartenait, pour passer 
dans celle que lui assigne sa nouvelle position pénale, à partir du jour de l’arrêt 
ou du jugement qui a prononcé la dernière condamnation.

§ 2. — Du P écule des condamnés.

7 . Les Arrêtés pris par le préfet, en exécution de l’art. 4 de l’Ordonnance 
royale du 27  décembre, pour prononcer des retenues, soit totales, soit par
tielles sur le pécule des condamnés, feront mention, savoir :

S ’il s’agit de retenues à titre de punitions individuelles pour infractions aux 
règlements, ou pour n’avoir pas accompli la tâche de travail, ou bien de re te 
nues pour indemniser le trésor des dépenses d’un condamné, pendant le temps 
qu’il a pa;sé au cachot ou à la celluleavec ou sans travail, — du rapport du di
recteur et de l’avis motivé de l’inspecteur ;

S ’il s agit de dégâts commis au préjudice direct du trésor, —  des mêmes 
rapports et, en outre, de l’état détaillé et estimatif des objets détruits ou dété
riorés par le condamné;

S ’il s’agit de dégâts au préjudice de l’entrepreneur, des fabricants ou de toute 
autre personne, —  des documents indiqués au paragraphe précédent e t ,  en 
outre, des observations et explications de la partie intéressée, ainsi que du pro
cès-verbal d’estimation par experts du dommage causé, si l’entrepreneur ou le 
fabricant ont réclamé l’expertise contradictoire.
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Dans tous les cas, la situation du pécule du condamné, certifiée par le.gref
fier comptable, sera fournie par le direcleur, à l’appui de ses propositions.

Lecture sera donnée au détenu, par le directeur, de l’A rrêté du préfet.
8 . U n état des retenues opérées sur le pécule des condamnés, en exécution 

d'arrêtés du préfet, nous sera transmis par ce fonctionnaire, à la fin de chaque 
mois, suivant le modèle ci-arinexé sous le n° 2 .

Cet état sera établi séparément pour chaque sexe.
9 . Il nous sera référé par le préfet de tous dégâts de quelque importance 

commis dans la maison, par suite de coalition, d’émeute ou de résistance aux 
ordres du directeur, et qui seraient de nature à faire prononcer la solidarité 
de tous les détenus, ou d’un certain nombre d’entre eux, pour la réparation 
de ces dégâts.

10 . E n  cas d’insuffisance du pécule des condamnés pour la réparation des 
dégâts commis par eux au préjudice de l’É ta t, de l’entrepreneur, des fabricants, 
ou de toute autre personne, l’excédant sera imputé sur les fonds du trésor, en 
vertu d’un Arrêté pris par nous, sur le rapport du préfet, auquel seront annexés 
les documents indiqués à l’art. 7 ci-dessus.

11 . La portion revenant aux condamnés sur le produit de leur travail, ré 
glée d’après les tarifs de main-d’œuvre, s’accroîtra des sommes qui leur seront 
données à titre de gratification par l’entrepreneur, les fabricants ou par l ’ad
ministration.

Ces gratifications augmenteront la portion du pécule qui peut être employée 
à leur profit pendant leur captivité, par les soins de l’administration.

Les sommes saisies sur eux accroîtront leurs masses de réserve.
1 2 . Il est défendu à l’entrepreneur, aux fabricants, contre-maîtres et à toute 

autre personne de remettre secrètement aux détenus aucune gratification en 
argent, ou l’équivalent en aliments ou autres objets.

Il nous sera rendu compte de toute infraction de cette nature, pour être sta
tué par nous ainsi qu’il appartiendra, suivant les circonstances et la gravité des 
infractions.

13. Conformément à la disposition finale de l’art. 12 de l’Ordonnance 
royale du 2 avril 1 8 1 7 , il ne pourra être disposé, au profit d’un condamné 
ou de sa famille, d’aucune portion de sa masse de réserve qu’avec notre auto
risation préalable.

Cette autorisation ne sera pas nécessaire pour les prélèvements sur le pécule 
prononcés par des Arrêtés du préfet, en exécution de l’Ordonnance royale du 
27  décembre, et dans les formes réglées par l’article 7  ci-dessus.

14 . Jusqu’à ce qu’il en soit autrement ordonné, le directeur pourra auto
riser les condamnés à faire, de la portion disponible de leur pécule, l’emploi 
suivant :

Achat de pain et autres comestibles dont la vente est autorisée par le R è
glement du 10 mai 1837  et par des décisions ministérielles spéciales;

Achat de quelques effets d’habillement et autres menus objets à leur usage 
personnel ;

P o rt et affranchissement de lettres;
Secours à leurs familles;
Restitutions.
Aucun condamné ne pourra employer en achat d’aliments, autres que le pain, 

àu delà de quinze centimes par jour.
11 ne pourra être disposé, à titre de secours aux familles, d'aucune somme 

inférieure à 10 francs.
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1 4 . Les dispositions de l’Ordonnance royale du 27 décembre 1843  sont dé
clarées applicables à la formation et à l'emploi du pécule des individus con
damnés à un emprisonnement d’un an et au-dessous, qui appartiennent à la 
population réglementaire des prisons départementales.

§ 5. — Des Jeunes détenus.

1 6 . L ’emploi du produit du travail des jeunes détenus jugés par application 
des a rt. 6 6 , 6 7  et 69  du Code pénal, fera l’objet d’un arrêté spécial.

E n  attendant, et à partir du 1er avril prochain, le produit de leur travail 
sera intégralement mis en réserve.

Paris, le 2 8  mars 18 4 4 .

Signé  T .  D u c h a t e l .



MODÈLE N° l . MAISON CENTRALE D

Condamnés 
en  é ta t de récidive.

SIGNALEMENT.

( E xécution  de l’ar t .  2  de L’A rrêté  du  28 m ars  1844. )

Le nommé
condamné, par arrêt ou jugement de la cour d’assises ou du tribunal de 
date du à la peine de

Entré à la maison le
Venant de département d
A déclaré avoir été précédemment condamné aux peines ci-après : 

1 °

, en

L’extrait ( d’arrêt ou de jugement ) déposé au greffe ( indique seulement, etc., etc., ou 
bien ne donne aucun renseignement sur l’état de récidive de ce condamné ).

Renseignements particuliers donnés par le  Directeur.

A r le  184 .
L e  D irecteur ,
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m o d è l e  n -  j .  MAISON CENTRALE DE

^etdesecondamnéŝ CU*e (Exécution de l'article 9 de l’A rrê té  du  28 mars  1844.)

^ 0ÎS de ETAT des retenues opérées sur le pécule des condamnés, en exécution d’arrêtés de M.le Préfet,
pendant le mois de 184 .

n o m s LETTRS M0KTA1TT DES R ETEN U ES SIT U A T IO N
M O T IFS e x e rc é e s a u  p r o f i t TOTAL d u  p é c u le

o u  n u m é r o s p ro f e s s io n s a v a n t
d e s d e s la  r e te n u e , OBSERVATIONS.

d e s d a n s d e d e y  c o m p r is
r e te n u e s . l ’e n t r e  to u te  a u t r e r e te n u e s . le s

c o n d a m n é s . la  m a is o n . t r é s o r . p r e n e u r . f a b r ic a n ts . p e r s o  ') n e . g r a t i f ic a t i o n s .

T o t a l  g i : n é r a l . , ,

C ertifié véritable par le greffier com ptable soussigné. V u et vérifié
A le 184 A  le 184

Le D irecteur,



MODELE N° 3. MAISON CENTRALE DE

F e u i l l e  d e  T r a v a il  d u a u

(E xécu tio n  de l’A rrê té  du  28  m ars  1 8 4 4 .)

2 .

N O U S
et

P R É N O M S

on
numéros

des
condam 

nés.

P R IX

C A T É 
Nature de RETEN UES R E S T E

de la m ain-
pour

G O RIES d’œuvre a
l’ou

d ’après malfaçon

pénales. v rage. les excusable.
répartir.

ta rifs .

4 . 5 . 6 . 7 . 8 .

R É P A R T IT IO N

n s  s» n  
s  e

9 . 10 11.

PÉ C U L E

12 . 1 3 . 1 4 .

REM
BOURSE

MENTS
à

l’ouvrier 
pour 

fournitu
res . 

outils,etc.

l o .

T O T A L

des

trois

colonnes

p ré 

cédentes.

1 6 .

Indemnités

de

chômages 

reçues 

pour 

le trésor.

17 . 1 8 .
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MODÈLE N» 4.
LIVRET DU PÉCULE.

O

D A T E S.

( tra v a il du 

a u  )

CATÉGORIE

p éna le  

du  d é ten u .

NATURE

de

l ’o u vrag e .

PRODUIT

d e  l ’o uvrage 
d’a p rè s  

le s  ta r i f s .
M asse. *

PÉCULE

P o rtio n

dispon ib le.
G ra tifica tio n s .

PRIX

d ’ou tils
e t

de  fo u rn itu re s  
rem b o u rsé  
à  l ’o u v r ie r.

TOTAL

de

la  p o rtio n  

d isp o n ib le .

i



CODE DES PRISONS. —  1 8 4 4 . 4 4 7

8  a v r i l .— C m c u L A iR E  sur les Gratifications à accorder a u x  Travailleurs 
qui auront atteint le m inimum de gain f i x é  dans les M aisons centrales.

Monsieur le préfet, dans mon Instruction du 2 8  mars dernier, sur l’exéution 
de l’Ordonnance royale du 27  décembre 1 8 4 3 , quia posé de nouvelles bases pour 
la répartition du produit du travail des condam nés, j ’ai rappelé un Règlement 
de M . le ministre de la guerre du 28  janvier 1 8 2 9 , aux termes duquel les con
damnés renfermés dans le'pénitencier militaire de Saint-Germain ne profitent 
d'aucune portion de leur trav a il, tant qu’ils n’ont pas contribué pour 75  cen
times par jour aux dépenses communes de la maison.

Quoique les condamnés renfermés dans les maisons centrales aient été traités 
d’une manière plus favorable par la nouvelle O rdonnance, que ne le sont les 
condamnés militaires par le Règlement ministériel précité, je me suis néanmoins 
décidé à leur accorder une faveur qui sera pour eux , je veux l’espérer, un 
puissant encouragement au travail. Vous pourrez, Monsieur le préfet, me pro
poser pour des gratifications les condamnés de la maison centrale d  qui,
dans le cours de la première année de l'exécution de l’ordonnanee du 27  dé
cembre, auront gagné au m oins et qui n ’auront pas encouru de pu
nition grave. Ces gratifications pourront être égales à la moitié des sommes 
excédant le minimum que je viens de déterminer, et elles profiteront intégrale
ment à la portion disponible du pécule, quelle que soit la catégorie pénale des 
détenus.

J e  vous prie d’inviter le directeur à leur donner connaissance des disposi
tions qui précèdent.

Recevez, etc.
L e ministre secrétaire d’É ta t de l’intérieur, 

S igné  T .  D u c h a t e l .

2 0  avril. —  I n s t r u c t i o n  pour la form ation des T a rifs  de m ain-d’œuvre, 
les Tâches et les Feuilles de travail, dans les M aisons centrales de 
force et de correction.

Monsieur le préfet, la formation des tarifs qui servent au règlement des tra 
vaux des condamnés n’a encore fait l’objet d’aucune instruction spéciale. Les 
bases et le mode de fixation de ces tarifs se trouvent épars dans les cahiers des 
charges, dans l’Instruction générale sur la comptabilité du 26  décembre 1831, 
et dans diverses décisions particulières, prises à l’occasion de prétentions di
verses élevées par les entrepreneurs du service, chargés en même temps de four
n ir du travail aux condamnés. A défaut d’instructions précises, les tarifs de 
m ain-d’œuvre ont été non-seulement établis d’après des principes divers, mais 
encore diversement appliqués. Il m’a donc paru essentiel, à l’occasion de l’O r
donnance royale du 2 7  décembre dernier, sur la répartition et l’emploi du pro
duit du travail des condamnés, de donner des règles uniformes à cette branche

i  M’m iraum ......................  3 o o f r .  [’oîssy, M elun, Gaillon.
* . . .  210  pour les au tres maisons d'hommes,
» . . .  i 5o  Clerraont.
»  n o  pou r les au tres maisons de femmes.

' ” (Note annexée à la Circulaire,}
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importante du service administratif des maisons centrales. Tel est l’objet d’un 
A rrêté de ce jour, que vous trouverez à la suite de la présente Instruction.

D e tout temps, les tarifs des maisons centrales ont été inférieurs à ceux qui 
servent au payement des ouvriers libres. E n  ce moment, et depuis un grand 
nombre d’années, il est accordé aux entrepreneurs un rabais de 2 0  p . 0 /0  sur 
les prix du dehors. Mais ce n’est pas là une libéralité , une concession pure
ment gratuite, ainsi qu’on le suppose généralement. L ’entrepreneur est tenu de 
fournir aux détenus tous les instruments, métiers et outils nécessaires ; de pour
voir à toutes les dépenses de chauffage et d’éclairage des ateliers ; de fournir 
constamment du travail aux détenus, et de payer des indemnités de chômage, 
lorsqu’il les laisse sans ouvrage. Ce sont là des conditions onéreuses q u i, pour 
la plupart, ne pèsent pas sur les fabricants du dehors, et ce sont ces conditions 
qui nécessitent le rabais de 20  p. 0 /0 -

D ’un autre côté , il faut faire attention que l’entrepreneur général du service 
est substitué au lieu et place de l’E tat pour le prélèvement d’une portion déter
minée des produits du travail des détenus ; cette portion est depuis longtemps 
du tiers des prix à payer d’après les tarifs réglés par l’administration. Comme, 
en même temps , l’entrepreneur est tenu de pourvoir à toutes les dépenses gé
nérales ou personnelles des détenus, moyennant un prix de journée fixe pour 
chaque jour de détention, il s’ensuit que le rabais d’un cinquième sur les prix 
du dehors et l’attribution du tiers du produit de la main-d’œuvre, ne sont que 
le complément du prix de journée. Si, par exemple, l’entrepreneur a évalué ces 
avantages à 10  centimes par jour et par détenu , on doit supposer qu’il a de
mandé 10 centimes de moins pour se charger du service général de la 
maison.

E n  conséquence, j ’ai maintenu, par mon Arrêté, la règle qui fixe à 20  p. 0 /o  
le rabais à opérer sur les prix gagnés par les ouvriers libres (a rt. 1er). Les prix 
ainsi réduits formeront les tarifs de la maison. Il doit être entendu que, lors
qu’il s’agira d’appréciations devant avoir pour base la quantité d’ouvrage que 
fait un ouvrier libre , on adoptera une moyenne prise dans le travail que peut 
faire ou que fait habituellement un ouvrier ordinaire. Les termes de comparai
son extrêmes seront écartés. Leur adoption aurait pour effet, ou d’exiger de 
l’entrepreneur un prix exagéré, ou de lui en accorder un qui lui assurerait des 
bénéfices trop considérables et qui lui perm ettrait, dans certains cas, de s’em
parer, par l’offre d’un très-bas prix de fabrication , de la plus grande partie 
d ’un travail dans une circonscription plus ou moins étendue, au préjudice des 
ouvriers du pays, qui se trouveraient alors dans des conditions beaucoup moins 
favorables que l’entrepreneur. Les intérêts du trésor en souffriraient éga
lement.

J ’ai eu soin d’expliquer que, pour la fixation des tarifs, il ne sera tenu aucun 
compte des frais de chauffage et d’éclairage des ateliers, non plus que de la four
niture des instruments, métiers et outils nécessaires pour la fabrication, attendu 
que le cahier des charges comprend expressément ces dépenses au nombre de 
celles auxqelles l’entrepreneur doit pourvoir sur le prix de la journée de déten
tion. Mais, au nombre des outils qu’il est tenu de fournir sans compensation ou 
sans atténuation des tarifs, ne doivent pas être compris les menus outils et usten
siles d’un renouvellement fréquent, tels que aiguilles, tranchets, limes, navettes 
et autres, entrant, pour ainsi dire, dans la confection de la marchandise. Au 
dehors , les prix de main-d’œuvre ou de façon sont nécessairement plus ou 
moins élevés, suivant que ces fournitures sont à la charge de l’ouvrier ou à celle 
du fabricant. Il doit en être de même dans les maisons centrales. J e  recom
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mande d’en faire, le plus.possible , l’objet d’un abonnement. Il est essentiel de 
donner aux condamnés des habitudes d’économie. Il faut leur apprendre, par 
l ’intérêt même qu’ils auront à donner une longue durée à leurs outils, à s’en 
servir avec ménagement, et à les entretenir en bon état. J ’ajoute que les abon
nements seront réglés par l’administration, et que les condamnés seront tenus 
d'en accepter les conditions et les prix. Comme , dans ce cas, il s’agit, au fond, 
d’un simple remboursement d’avances faites à la marchandise par les ouvriers, 
leur prix profitera exclusivement à la portion du pécule dont il peut êlre dis
posé dans la prison. (A rt. 2 .)

Les règles que je viens de rappeler ont quelquefois été perdues de vue. J ’en 
recommande l’exacte application.

E n  ce moment, des différences énormes existent d’une maison à une au tre , 
dans la moyenne du prix de. la journée de travail. Il se peut que ces différences 
proviennent en partie de ce que les tâches de travail ne sont pas déterminées 
par les directeurs , d’après les mêmes considérations d’âge , d’habileté et de 
force; de ce que les détenus travaillent plus longtemps dans une maison que 
dans une autre; de ce que l’apprentissage est plus ou moins prolongé; mais il 
se peut encore, et je suis disposé à le croire , que ces différences tiennent en 
partie aussi à ce que les tarifs ne sont pas prépar é s , débattus et arrêtés d’après 
des bases uniformes, et quelquefois avec un soin suffisant. J e  me suis donc pro
posé d’établir plus d’ordre et plus d’égalité relative dans l’exploitation des ate
liers, et je me suis réservé, à cet effet, par l’article 3 , le règlement définitif de 
tous les tarifs. J e  n’ai rien changé au mode généralement suivi pour leur prépa
ration ; mais je ne saurais trop recommander d’apporter, dans ce travail impor
ta n t , l ’attention la plus scrupuleuse. J e  demande des tarifs vrais, également 
protecteurs des intérêts de l’entrepreneur, de ceux de l’industrie libre et de 
ceux du trésor : trois intérêts divers, sinon opposés, qu’il faut cependant conci
lier avec une grande impartialité. Yous ne perdrez pas de vue, Monsieur le 
p réfe t, que c’est le droit de l’administration (il a été expressément réservé 
dans tous les cahiers des charges de l’entreprise) de régler définitivement, 
comme nous le trouvons ju ste , les tarifs de la m ain-d’œuvre, sans qu’aucun 
avis puisse entraver notre liberté sur ce point. L ’avis d'experts, contradictoire
ment nommés , ne doit pas même être suivi, si l’administration a des motifs 
d’adopter d’autres prix.

Les motifs qui in’ont décidé à me réserver le règlement définitif des tarifs, 
exigeaient que j ’eusse également à connaître du mode d’apprentissage et des 
indemnités que l ’entrepreneur aura à payer, lorsque, par sa faute, il laissera 
les condamnés sans travail. (A rt. 4 .)

Sous ce rapport encore, il existe des inégalités trop marquées, pour qu’elles 
ne constituent pas, d’un côté ou d’autre, ou l’oubli des intérêts du trésor ou 
des décisions préjudiciables aux intérêts de l’entrepreneur. J e  n’entends pas 
dire pour cela que les usages du pays, des concessions de l’entreprise, le plus ou 
moins de valeur de la main-d'œuvre et d’autres circonstances, ne puissent mo
difier, dans leur application, les mêmes règles; mais je crois aussi qu’il est des 
limites au delà desquelles de pareilles différences ne peuvent s expliquer que 
par l’application de règles diverses et arbitraires, et c’est de l’unité et de la 
fixité qu’il faut en administration.

Jusqu’à présent, les détenus ont profilé d’une portion des indemnités de 
chômage. On avait ainsi l’exemple inexcusable de l’oisiveté rétribuée. Il n’en 
sera plus ainsi. L ’E ta t qui pourvoit à tous les frais d’entretien des condamnés, 
profitera seul de çes indemnités. L ’application de cette disposition doit se faire

3 9
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avec une grande loyauté. SI l’administration a dû se réserver un moyen de 
contrainte pécuniaire contre l’entrepreneur, elle doit en user avec modération 
et bienveillance, en lui tenant compte des circonstances imprévues ou de force 
majeure qui ont pu paralyser sa bonne volonté : aussi est-il dit qu’il faut qu’il 
y ait eu faute de la part de l’entrepreneur, c’est-à-dire mauvaise volonté ou 
imprévoyance. Un relard survenu dans l’envoi ou l’arrivée de matières pre
mières, lorsqu’il est justifié que ce retard ne peut être attribué à l'entrepreneur; 
les cas de maladie, d’absences pour le règlement d’intérêts en souffrance, sont 
autant de circonstances où il peut être permis à l’administration de ne pas user 
de son droit avec rigueur. J e  vous ai confié, Monsieur le p ré fe t, le soin de 
concilier, dans ces cas, les intérêts du trésor avec ceux de l’entrepreneur. C ’est 
vous qui réglerez tous les mois les indemnités de chômage dont il y aura lieu 
d’exiger le payement.

Vous verrez que j’ai réserv.é à l’administration le droit d’employer temporai
rement, et jusqu’à ce qu’il soit possible de les rendre à leurs travaux habituels, 
les condamnés qui seront laissés au chômage (art. 5 ). L ’état d’oisiveté peut 
avoir les conséquences les plus funestes pour l’ordre intérieur et pour les mœurs 
des détenus ; mieux vaudrait les appliquer à des travaux improductifs , que de 
les laisser sans occupation. Il devra être permis à l’entrepreneur d’user, dans 
certaines limites de temps néanm oins, de là  même faculté, et alors il sera juste 
de prendre en considération, pour le règlement des indemnités de chômage, les 
prix qui auront été gagnés par les détenus temporairement distrails de leurs 
travaux ayant exigé un apprentissage.

E n  exécution de l'article 10 , il me sera transmis des résumés Irimestriels des 
feuilles de travail, pour chaque atelier ou genre d’industrie. Comme je n’ai 
aucun intérêt à connaître le travail fait par chaque détenu, les colonnes 2 , 3 , 
4 et 6 du modèle seront supprimées dans le relevé que je demande.

Tous les trois mois également, le directeur me rendra compte des indemnités 
payées par l’entrepreneur pour cause d ’interruption des travaux, du nombre 
des journées de chômage et des causes qui ont amené ces interruptions, (Mèinc 
article.)

J ’appelle l’attention des directeurs sur la rédaction des titres des colones 6 , 
7 et 8  des nouvelles feuilles de travail. Il en résulte, 1° que les prix résultant 
de l’application des tarifs doivent intégralement figurer sur les feuilles de tra 
vail ; que de ces prix peuvent, dans certains cas, être déduites les remises ou 
diminutions consenties par l’administration pour m alfaçon; 3° que les prix de 
la main-d’œuvre ainsi diminués doivent seuls être répartis entre l’entrepreneur, 
le trésor et le détenu. J e  viens de dire pourquoi l’ouvrier devait profiter in té
gralement du prix de diverses fournitures. J ’ajoute que le même esprit de jus
tice voulait que, lorsqu’il y aurait m alfaçon, la diminution à accorder, pour ce 
motif, à l’entrepreneur, pût être prélevée sur le produit réglé d’après les tarifs 
de la maison, avant tout partage. Mais on comprend qu’il ne devra en être 
ainsi que lorsque la malfaçon ou mauvaise confection de l’ouvrage ne pourra 
pas être équitablement attribuée au détenu. Dans tout autre cas , il se trouve 
sous le coup des dispositions disciplinaires qui punissent la négligence dans le 
trav a il, et alors il doit entièrement payer, sur son pécule, le m ontant de la 
réduction accordée à l’entrepreneur. Mais l’imperfection de l’ouvrage peut 
aussi provenir de ce que l’ouvrier n ’était pas encore assez habile, d’un accident, 
ou de tout autre circonstance excusable, quoique de son fait, et alors il est juste 
de ne pas le frapper dans son pécule seul.

D ans aucun cas, l’indemnité pour malfaçon ne peut être supérieure au prix
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de main-d’œuvre établi d’après le tarif (art. 6). C ’est la confirmation d’une 
règle depuis longtemps établie. I l  faut avertir l’entrepreneur et les fabricants 
qu’ils ne doivent confier aux détenus la fabrication d'objets dont la matière pre
mière est d’un grand prix, que lorsqu’ils sont bien sûrs de leur habileté. C ’est 
d ’ailleurs leur droit d’arrêter cette fabrication aussitôt qu’ils s’aperçoivent que 
l’ouvrier pourrait gravement compromettre leurs intérêts. Dès lors, ils n’ont 
presque toujours à s’en prendre qu’à eux-mêmes, lorsqu’il arrive que la' remise 
même entière de la m ain-d’œuvre ne les indemnise pas suffisamment.

L ’article 11 traite des tâches de travail. Il dispose qu’elles seront indivi
duelles, à moins que le genre d’industrie n’y mette empêchement. Il dispose 
que les tâches de travail seront au moins hebdomadaires.

11 m’était impossible, Monsieur le p réfe t, de tracer des règles d’une applica
tion générale pour la fixation des tâches de travail. Il fallait nécessairement 
s’en rapporter entièrement, pour cette fixation , au discernement et à l’esprit 
de justice du directeur, qui doit toujours réclamer le concours de l’inspecteur, 
à qui la surveillance et la police des ateliers sont spécialement attribuées par les 
règlements. J e  me suis donc borné à recommander de prendre pour terme de 
comparaison le travail de même nature que font habituellement les ouvriers 
libres ou les détenus laborieux, dans un temps donné, et de faire ensuite l’ap
plication de cette connaissance acquise à tous les condamnés, suivant leur ha
bileté relative ou leurs forces. J e  ne connais pas d’autre moyen plus sûr d’ob
tenir des détenus tout le travail qu’ils peuvent et doivent faire. Mais son appli
cation exige, je le répète, beaucoup de discernement et un grand esprit de jus
tice. Elle exige donc que le directeur et l’inspecteur prennent toujours l’avis de 
l’entrepreneur ou des fabricants, qui sont aussi directement intéressés que l’ad
m inistration à ce que le travail demandé à chaque ouvrier ne soit ni exagéré, ni 
au-dessous de ce qu’il peut faire. Daus le premier cas, il pourrait produire l’al
tération de la santé ou le découragement ; dans le second cas, il favoriserait la 
paresse si naturelle aux détenus et nuirait aux intérêts de tous. I l  ne faut pas 
non plus perdre de vue que tout détenu qui n’a pas accompli sa tâche peut être 
frappé, à titre de punition , d’une retenue sur son pécule, et c’est un motif de 
plus pour ne lui demander que la quantité d’ouvrage qu’il peut réellement faire 
en travaillant avec ardeur et assiduité. L ’imposition d’une retenue pour ce fait 
ne doit pas d’ailleurs êlre prononcée dans tous les cas. Lorsqu’il y a des excuses 
légitimes, l’administration doit y avoir égard, et j’entends parler ici de retards 
ou de lenteurs dans la fabrication, et dont l’ouvrier ne devrait pas être déclaré 
responsable : tels sont les cas, entre autres, de dérangements à son métier, ou 
de matières premières de qualité inférieure, si cette circonstance n’a pas été 
prise en considération pour la fixation de sa lâche ; d’indispositions légères, de 
dérangement de son travail pour des causes accidentelles. J ’ai également voulu 
que les tâches de travail fussent au moins hebdomadaires, afin de simplifier le 
contrôle de l’inspecteur, et afin aussi que les condamnés eussent un temps suf
fisant pour réparer eux-mêmes leur négligence , sans s’exposer à être punis. Il 
est d’ailleurs un grand nombre d’ouvrages qui se prêteraient difficilement à la 
fixation de tâches journalières. Celles-ci doivent être réservées pour les détenus 
ayant, dans la maison, des occupations régulières, déterminées, constamment 
les mêmes et qui doivent nécessairement être accomplies dans la journée ; tels 
sont notamment les hommes de peine, les détenus employés au service de pro
preté et autres services de l’entreprise. Mais ceux-ci, comme les détenus em
ployés dans les ateliers, doivent être tenus de travailler constamment.

L a circonstance de la tâche de travail faite dans les délais déterminés, ne
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saurait autoriser les condamnés à rester au repos. Cependant je sais qu’il existe 
des travaux qui exigent un grand emploi de force dans un temps donné , afin 
d’obtenir une bonne confection , ou d’approvisionner de travail d’autres ou
vriers. Dans ces cas , et après qu’ils auront achevé leur tâche , il pourra être 
permis aux détenus de prendre du repos, même pendant les heures consacrées 
au travail. M ais, en règle générale , les condamnés ne doivent pas cesser de 
travailler pendant tout le temps qu’ils passent dans les ateliers.

J e  n’ai fait qu’une chose juste en attribuant à l’entrepreneur ou aux fabri
cants qui le représentent, la moitié des retenues prononcées pour insuffisance 
de travail (art. 12). Un condamné qui, sans excuse valable, n ’a pas accompli 
sa tâche, a causé un dommage quelconque à l’entrepreneur, qui perço it, au 
lieu et place de l’E ta t, une portion considérable des produits de la main-d’œu
vre. Considéré comme fabricant, il éprouve même un second dommage, par la 
privation du bénéfice qu’il aurait pu retirer du travail que le détenu n ’a pas 
fait et qu’il pouvait faire. Cette disposition , toute de justice d’ailleurs , prou
vera, je l ’espère , aux entrepreneurs et aux fabricanls qu’ils s’associent, que, 
plus que jamais, l’administration a la volonté de protéger leurs intérêls légiti
mes , en assurant la réparation de toutes les pertes que les condamnés pourront 
leur occasionner.

J ’ai l’espoir, Monsieur le préfet , que les dispositions dont je viens de vous 
entretenir, exerceront une influence favorable sur les travaux industriels des 
maisons centrales. J e  compte sur tous vos soins pour m’aider à établir des tarifs 
également protecteurs des intérêts des ouvriers libres et de ceux de l’entrepre
neur général du service. Cette conciliation peut présenter souvent des difficultés, 
je  le sais; mais il doit êlre toujours possible de les résoudre en agissant avec 
loyauté.

Jusqu’à présent, il ne m’a été rendu compte des travaux des condamnés que 
parle  compte en deniers qui est établi en exécution de l ’Instruction sur la comp
tabilité du 26  décembre 1 8 3 1 . A partir du présent exercice, il me sera trans
mis, tous les ans, des états récapilulalifs du mouvement des a te liers, drs pro
duits de la main-d’œuvre, et de l'emploi qui en aura été fait conformément aux 
règlements. J e  donne les modèles de ces étals à la suite de mon Arrêté.

Recevez, Monsieur le préfet, etc.

L e  m inistre secrétaire d’E tu t de l ’intcrieur,
T . D u c h a t e l .

2 0  avril A r r ê t é  sur la form ation  des T arifs de main-d'œuvre dans les
Biaisons centrales de fo rce  et de correction.

Nous, ministre secrélaire d’É tat au département de l’intérieur,
Sur la proposition de M . le sous-secrétaire d’E tat,
V u,
1° L 'Ordonnance royale du 27  décembre 1 8 4 3 , relative à la répartition des 

produils du travail des condamnés délenus dans les maisons centrales de force 
et de correction ;

2° L ’Arrêté que nous avons pris le 28  mars dernier, pour l’exécution de 
cette ordonnance ;

3 °  Les Cahiers des charges de l’entreprise générale du service et des travaux 
industriels des maisons centrales ;
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Attendu qu’il importe de soumettre à des règles fixes la formation des tarifs 
de la main-d’œuvre, et leur application ,

Arrêtons ce qui suit :

A rt. 1er. P a r continuation, les prix des tarifs de la m ain-d’œuvre seront 
inférieurs de 20  pour 0 /o  à ceux qui sont payés, en moyenne, pour les mê
mes genres d’industrie ou pour des travaux analogues, aux ouvriers libres du 
pays, ou à ceux des manufactures ou fabriques le moins éloignées de la maison 
centrale, s’il s’agit d’industries étrangères au département.

Le même rabais sera accordé sur les prix de journée à payer aux con
damnés.

La diminution de 2 0  pour 0 /o  sur les prix gagnés par les ouvriers libres , 
étant accordée en considération de l’obligation imposée à l’entrepreneur de 
pourvoir, à ses frais, à l’éclairage et au chauffage des ateliers, ainsi qu’à la four
niture des instruments, métiers et outils nécessaires pour la fabrication, il ne 
sera tenu aucun compte de ces charges pour la fixation des tarifs de la 
maison.

N e sont pas compris au nombre des outils dont la fourniture est à la charge 
de l’entrepreneur, sans compensation, les menus outils et ustensiles, tels que 
navettes, limes, tranchets, aiguilles et autres menus outils sujets à un renouvel
lement fréquent.

2 . Lorsque l’administration aura consenti des abonnements au moyen des
quels les ouvriers seront tenus de se fournir de menus outils et ustensiles , le 
payement de ces fournitures sera fait en dehors des tarifs et profitera exclusive
ment à la portion du pécule dont il peut être disposé dans la prison.

3 . A l’avenir, les tarifs de la main-d’œuvre, après avoir élé établis dans la 
forme déterminée par le cahier des charges de l’entreprise générale du service, 
seront soumis à notre approbation.

E n  conséquence, ces tarifs, avant d’être mis en vigueur, nous seront trans
mis séparément pour chaque industrie, accompagnés des pièces ci-après :

1° Les propositions de l ’entrepreneur ;
2° L ’avis de la chambre de commerce, ou celui de deux experts contradic

toirement nommés, s’il a été jugé utile de prendre cet avis ;

3° Les observations et propositions du directeur et celles de l’inspecteur ;
4 °  L ’avis motivé du préfet sur les prix proposés pour chaque nature d’ou

vrage ;
5 °  Le nombre d’ouvriers qu’occupe ou que doit occuper habituellement l’in

dustrie à laquelle se rapporte le tarif.
T out tarif sera présenté sous la forme de tableau, dans lequel seront indiqués 

les prix proposés par l’entrepreneur, et ceux que les chambres de commerce, les 
experts, le directeur, l’inspecteur et le préfet sont d ’avis d’adopter.

U ne dernière colonne sera réservée pour notre décision.
4 .  I l  nous sera fait des propositions dans la même forme :

1° Pour le mode d’apprentissage et pour sa durée ;
Pour la fixation des indemnités que les fabricants auront à payer, lorsque, 

par leur faute, ils laisseront les ouvriers sans travail.
Les indemnités de chômage profiteront intégralement au trésor.
5 . Les ouvriers laissés sans travail pourront être occupés d'une autre ma

nière par l’administration, jusqu’à ce que l’entrepreneur soit en mesure de les 
occuper de nouveau, sans qu’il puisse se prévaloir de cette circonstance pour 
obtenir une réduction sur les indemnités de chômage qu’il devra.
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Les feuilles de chômage seront réglées tous les trois mois par le préfe t, sur 
la proposition du directeur, accompagnée de l’avis de l’inspecteur et des obser
vations et explications de l’entrepreneur ou du fabricant.

6 . Si le rabais sur le prix de la m ain-d’œuvre, consenti par le directeur, sur 
l’avis de l’inspecteur, pour malfaçon, n ’est pas accepté, il en est référé au préfet 
qui statue.

Dans aucun cas, l’indemnité pour malfaçon ou mauvaise confection d’ouvrage, 
ne peut être supérieure au prix de main-d'œuvre réglé d ’après le tarif.

7 .  A utant que possible, les prix de m ain-d’œuvre ne seront réglés que pour 
une année.

Lorsqu’il y aura lieu de nous soumettre plus de quatre tarifs séparés, dans 
le cours d’une année, l’envoi nous en sera fait partiellement, au nombre de qua
tre  au plus chaque fois, et à des intervalles suffisants pour que l’examen puisse 
en être fait avec tout le soin nécessaire.

Des dispositions seront prises par le directeur, pour que les tarifs à régler 
ou à renouveler nous parviennent au moins deux mois avant l’époque fixée pour 
leur mise en vigueur, ou celle de leur expiration.

E n  cas de retard dans le règlement définitif des nouveaux tarifs, les anciens 
continueront à être appliqués, sauf rappel des différences au profit de l’entre
preneur, ou du trésor et des détenus.

8 . Des tarifs pourront être réglés provisoirement et à titre d’essai, par le 
directeur, pour des industries nouvelles à introduire dans la maison, mais sans 
que cet état provisoire puisse se prolonger au delà de six mois.

Avant l’expiration de ce terme, et si l’entrepreneur ou le fabricant a mani
festé l’intention de conserver son industrie , une proposition nous sera faite 
pour l’autoriser définitivement, s’il y a lieu, et pour l’adoption de tarifs dont 
l’effet remontera au jour où les tarifs provisoires auront cessé d’être exé
cutoires.

Aucune industrie définitivement autorisée et en activité ne pourra être sup
primée que de notre consentement.

9. Des feuilles de travail seront établies tous les quinze jours au moins, pour 
chaque atelier ou industrie. Elles seront conformes au modèle annexé à notre 
Instruction du 28 mars, sous le n° 3.

L es livrets de pécule des détenus seront modifiés conformément aux indica
tions du modèle n° 4  donné par la même Instruction.

1 0 . Tous les trois mois, un tableau dans la forme des feuilles de travail, mais 
sans désignation des noms ou numéros des détenus, nous sera transmis par le 
directeur, sans préjudice de l’état qui doit être annexé aux bulletins mensuels 
décaissé, en conformité de notre Circulaire du 1er septembre 18 4 3 .

I l  nous sera également rendu compte, tous les trois mois, pour chaque atelier 
ou genre d’industrie , du montant des indemnités de chômage payées par l’en
trepreneur ou les fabricants, du nombre des journées de chômage et des causes 
qui ont amené l’interruption de travail.

11 . A  moins que le genre d’industrie n ’y mette empêchement, les lâches de 
travail prescrites par le Règlement du 10  mai 183 9  seront individuelles.

Elles seront réglées par le directeur, sur la proposition de l’inspecteur et l’a 
vis de l ’entrepreneur du service ou du fabricant, suivant la force et l’habileté 
des condamnés, en prenant pour terme de comparaison le travail de même na
ture que font habituellement les ouvriers libres dans un temps donné.

Les tâches seront au moins hebdomadaires.
1 2 . T out détenu qui, sans excus» légitime, n 'aura pas fait sa tâche de Ira-
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vail, subira une retenue sur son pécule, sans préjudice de toute autre punition, 
suivant les circonstances.

Les retenues prononcées pour insuffisance de travail profiteront pour 
moitié au trésor, et pour l’autre moitié à l’entrepreneur ou au fabricant.

13 . Avant la fin de janvier de chaque année, le directeur transmettra au 
p ré fe t, ainsi qu’à n o u s , des tableaux récapitulatifs certifiés par lui et par le 
greffier comptable, du mouvement des travaux industriels, des produits de la 
main-d’œuvre, et de l’emploi qui en aura été fait, conformément aux règlements, 
pendant le dernier exercice.

Il se conformera-, pour ce compte annuel, aux modèles donnés sous les 
n os 1 et 2 .

Ce compte sera rendu séparément pour chaque sexe.

Paris, le 2 0  avril 1 8 4 4 .
Signé T. D u c h a t e l .
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TRALE DE

condamnés et de leur em ploi,  pendant l année 184 
du 20 avril 1844.)

R e ten u es  e t  r e ce tte s  
a cc id e n te lle s  

au profit du tr é so r .

£  S

R eten u es au profit 
d e  l'en trepren eu r  

o u  d es fab rican ts

S s, S -5 -j
1. “  2 m ‘

1

Certifié par le D irecteur.

A le 1 8 4
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M O D ÈL E  N° 2 . MAISON CENTRALE D

T a b l e a u  ré c a p itu la tif de la  popu la tion  m oyenne des ateliers pendan t l'année  184 
(E xécu tion  de l’A rrê té  du 20 avril 1844. )

DÉSIGNATION

des

A T E L IE R S.

SUBDIVISION 
des ateliers 

suivant 
la nature 

de l’ouvrage.

POPULATION MOYENNE 

pendant l’année.
TOTAL 

de la 

population 

moyenne 
par atelier.

SITUATION NUMÉRIQUE, AU 51 DÉCEMBRE, 

des ouvriers classés dans les ateliers, gagnant
TOTAL

des

cinq colonnes 

précédentes.

OBSERVAT.

Ouvriers. Apprentis. 5-dixièmes. 4  dixièmes, 5  dixièmes. 2 dixièmes. 1 dixième.

-

T ot a l » 9 » » » » » u »

Ouvriers non classés dans les a te l ie r s . , » » » » » 9

T otaux com posant la  population générale de la  population
(hom m es ou femmes ) au 31 d écem b re ., » 9 » » » »

C ertifié  p a r  le  D ire c te u r  ,
A  le 1 8  .
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D u 2 2  mai. — -C ir c u l a ir e  sur les Résultats com paratifs des Produits de 
la m ain-d  œuvre des condamnés dans les M aisons centrales de force  
et de correction, en 18 3 8  et 1 8 4 3 .

M onsieur le préfet, j ’ai fait établir un tableau des produits du travail dans 
les maisons centrales de force et de correction en 1838 et 1 8 4 3 . J ’ai choisi 
de préférence ces deux exercices, afin de connaître jusqu’à quel point, dans le 
cours de près de cinq ans, la discipline établie par le Règlement du 10  mai 
1839  avait influé sur les produits de la main-d’œuvre. J ’ai reconnu avec sa
tisfaction que, sous ce rapport, les prévisions de l’administration s’étaient gé
néralement réalisées, et que les travaux avaient été constamment en progrès 
dans la plupart des maisons centrales. E u  rapprochant la population et les 
travaux de 1 8 3 8  de la population et des travaux de 1 8 4 3 , on trouve les ré 
sultats suivants :

1» E n  1838 , la m ain-d’œuvre avait produit '1 ,7 9 6 ,0 0 0  francs. E n  
1 8 4 3 , elle s’est élevée à 2 ,1 9 5 ,0 0 0  francs, =  augmentation, 3 9 9 ,0 0 0  
fiancs, égale à un peu plus de 2 2  p. 0/().

2° Mais, en 18 4 3 , la population moyenne, calculée d’après les journées de
détention, a été de 1 9 ,0 1 3  condamnés, tandis qu’elle n ’avait été que de 
1 7 ,3 4 3  détenus en 1 8 3 8 ; c ’est 1 6 7 0  condamnés de plus. E n  tenant compte 
de cet accroissement de population, l’augmentation proportionnelle des pro
duits du travail est de 2 3 5 ,0 0 0  francs, ou bien d’un peu plus de 9 p . 0/q.

3° Le prix moyen de la journée de travail a augmenté dans 14  maisons, 
il a diminué dans 5 . Les 14 maisons où le prix moyen n’a pas cessé d’être en 
progrès, présentent, sur les produits de 18 3 8 , une augmentation de 3 7 5 ,9 1 3  
francs (1 ,7 3 2 ,4 5 9  francs au lieu de 1 ,3 5 8 ,5 4 6  francs) =  c’est un ac
croissement de 21 1 /2  p. 0/ q .

E n  tenant compte, pour ces maisons, de l’accroissement de population
(1 ,0 6 2  détenus de plus), l’augmentation proportionnelle du produit de la
main-d’œuvre est encore de près de 19  p. 0/().

4 °  Les cinq maisons, au contraire, où le prix de la journée de travail a di
minué de 1838 à 18 4 3 , ne présentent qu’une augmentation de 2 5 ,0 8 5  francs 
(4 6 2 ,6 9 6  francs au lieu de 4 3 7 ,6 1 1  francs).

La population a augmenté, dans ces maisons, de 6 0 8  détenus (5 ,0 6 2 , au 
lieu de 4 ,4 5 4 ) . Si le travail s’était accru dans la même proportion que dans 
les 14 autres maisons, l’augmentation des p r o d u i t s  d e  la main-d’œuvre aurait 
été de 1 6 5 ,0 0 0  francs au lieu de 2 5 ,0 0 0  francs, =  différence en moins, 
1 4 0 ,0 0 0  francs.

Si seulement les produits de la m ain-d’œuvre étaient restés stationnaires, ils 
se seraient élevés en 1 8 4 3 , à 4 9 7 .0 0 0  francs. Conséquemment la main-d’œuvre 
a diminué de 3 5 ,0 0 0  francs, ou bien de plus de 7 p. 0/q, tandis qu’elle a 
augmenté, en moyenne, de 19 p. 0 /o  dans les autres maisons.

5° E n  définitive,
D ans les 14  maisons en progrès, le prix moyen de la journée de travail, 

établi d’après le nombre total des journées de détention, s’est élevé, en cinq 
ans, de 2 8 e 87  à 3 4 e 0 2 , —  différence en plus par jour, 5 e 15 .

Dans les cinq maisons où le prix moyen de la journée a diminué, ce prix 
est descendu du 2 6 e 91 à 2 5 e 0 4 , =  différence en moins, 1e 8 7 .

J ’ai jugé, Monsieur le préfet, qu’il pouvait être utile de mettre ces résultats 
comparatifs sous les yeux des directeurs des maisons centrales, et même d’en
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donner connaissance aux entrepreneurs du service de ces établissements. J e  
vous remets à cet effet des exemplaires du tableau et de la présente Circulaire. 
Si la maison située dans votre département est du nombre de celles où les pro
duits de la main-d’œuvre ont diminué, vous demanderez au directeur des expli
cations détaillées sur ce fait, qui doit tenir, je veux le croire, à des circonstan
ces particulières et exceptionnelles, mais qu’il m’importe de connaître. Vous 
aurez soin de joindre votre opinion aux explications du directeur.

J e  me propose d’envoyer, tous les ans, un relevé semblable dans toutes les 
maisons centrales. J e  veux espérer que je n’aurai à constater que des résultats 
satisfaisants dans le relevé des produits du travail du présent exercice.

Recevez, etc.

L e  ministre secrétaire d’É ta t de tin térieur,

Signé T. D u c h a t e l .
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D u 28 mai. —  C ir c u l a i r e  sur les détenus appartenant au Culte protes
tan t ou au Culte israélite, dans les Prisons départementales.

Monsieur le préfet, le Règlement général du 3 0  oclobre 1 8 4 1 , pour les 
prisons départementales, dispose qu’un aumônier catholique sera attaché à 
chaque prison (art. 49). Il veut, en outre, que les détenus qui appartiennent à 
un des autres cultes reconnus par l’E ta t soient visités par les ministres de leur 
communion (art. 119). Mais il n ’existe pas de ministres du culte protestant et 
du culte israélite dans la plupart des villes où sont situées les maisons d’arrêt 
et de justice et les autres prisons départementales. D ans cet état de choses, et 
afin de donner, autant qu’il peut être en nous, aux prévenus et aux accusés de 
ces deux cultes le moyen d’en remplir les devoirs, il convient, Monsieur le 
préfet, qu’il leur soit demandé, dès leur entrée dans la maison d’arrêt ou de 
justice, s’ils désirent qu’un ministre de leur religion soit averti, et que, sur leur 
réponse affirmative seulement, il soit écrit au ministre le moins éloigné de la 
prison. Les membres de la commission de surveillance pourraient être désignés 
de préférence pour interroger les détenus à cet égard. L ’avis aux pasteurs et 
rabbins serait donné, suivant les localités, par vous ou par M M . les sous- 
préfets.

Mais si les prévenus et les accusés doivent être entièrement libres de refuser, 
comme de demander les visites des ministres de la religion qu’ils professent, il 
en est autrement des condamnés. Les ministres des diverses communions aux
quelles ils appartiennent doivent toujours avoir accès auprès d’eux, et le Règle
ment précité du 30  octobre veut même qu’ils assistent, dans la prison, aux 
exercices de leur culte.

J e  vous recommande, Monsieur le préfet, la stricte exécution de la mesure 
dont je viens de vous entretenir. J e  vous rappelle, à cette occasion, que les 
bulletins numériques de la population des prisons départementales, qui sont 
transmis tous les mois à mon ministère, doivent indiquer les condamnés des 
deux sexes du culte protestant ou du culte israélite dont la peine est devenue 
irrévocable. Veillez, je vous prie, à ce que cette indication me soit exactement 
donnée, afin que je puisse diriger les condamnés de ces deux communions sur 
les maisons centrales auxquelles sont attachés des pasteurs et des rabbins ré tri
bués par l’E ta t. U est également essentiel que le même renseignement me soit 
donné pour les jeunes détenus des deux sexes. Enfin, en ce qui concerne les 
maisons centrales de force et de correction, je désire que les directeurs de ces 
établissements indiquent, par une annotation, dans les états semestriels du 
mouvement de la population, les hommes, les femmes et les enfants apparte
nant aux deux cultes ci-dessus ’.

Recevez, etc.

L e  ministre secrétaire d ’E ta t audépartem ent de t  intérieur,

Signé  T .  D u c h a t e l .

l  V,  l’Arrêté du 6 mai i8 3 g , sur Pexercice du culte dans les maisons .centrales,
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a o û t .— C i r c u l a ir e  sur l’organisation d ’un service de Voitures cellu
laires pour les Prisons départementales.

Monsieur le préfet, l’établissement de voitures cellulaires pour le transport 
des condamnés aux bagnes et aux maisons centrales de force et de correction, 
devait tôt ou tard s’étendre au transfèrement des prévenus, des accusés et des 
correctionnels qui subissent leur peine dans les prisons départementales. I l  
n ’était pas possible que l’opinion publique ne se préoccupât pas du contraste 
que présenté la situation des condamnés les plus coupables, transportés rapi
dement à leur destination pénale, sans êlre exposés à l’humiliation d’une sortg 
d’exposition publique, et celle de simples prévenus conduits presque toujours 
à pied.

I l  y a déjà longtemps, Monsieur le préfet, que, d’accord avec M . le garde 
des sceaux, je m’occupe des moyens d’établir des voitures cellulaires pour le 
service spécial des maisons d’arrêt et de justice. Mais cette organisation pré
sentait des difficultés qu’il fallait préalablement résoudre d’une manière sûre et 
complète. J1 fallait, d’abord, arrêter le modèle d'une voiture qui répondît 
suffisamment à tous les besoins du nouveau service; il fallait ensuite déterminer 
et assurer les moyens de locomotion, aux conditions les moins onéreuses, 
’l ouies les difficultés d’exécution sont aujourd’hui levées. J ’ai adopté le modèle 
d une voiture pour trois prisonniers, qui m’a été présenté par M . G uillotpère, 
inventeur breveté des grandes voitures cellulaires en service depuis sept ans. 
Cette voiture m’a paru réunir toutes les conditions nécessaires de séparation 
des détenus entre eux, de sûreté, de surveillance et de salubrité. J e  me suis 
entendu avec l’administration des postes pour que le service du transport des 
prisonniers puisse être fait au-dessous des prix du tarif, lorsqu’il sera nécessaire 
de l’opérer avec une grande célérité. Enfin, M .le  président du conseil, ministre 
de la guerre, a bien voulu, sur ma demande, faire insérer aux cahiers des char
ges des marchés qui viennent d ’être renouvelés pour le service des convois 
militaires, des dispositions qui permettront à l’autorité judiciaire et à l’autorité 
administrative de recourir à ces entreprises pour la locomotion des voilures cel
lulaires, toutes les fois qu’elles le jugeront convenable.

Vous avez dû recevoir ou vous recevrez incessamment une de ces voitures, 
dont j ’ai confié la construction à M . Guillot. E lle sera placée dans la maison 
de justice même ou à proximité de cette maison. Elle servira spécialement au 
transfèrement, dans cette prison, des accusés des autres arrondissements. E lle 
sera donc, avant tout, à la disposition des fonctionnaires de l’ordre judiciaire, 
qui pourront également l’employer pour le transport de tous autres détenus en 
état d’arrestation préventive, d’une prison du département dans une autre, pour 
les besoins de l’instruction ou du jugement. Mais il est entendu que, lorsque les 
trois places ne devront pas être occupées par des prévenus ou des accusés, l’au 
torité administrative sera avertie, afin qu’elle puisse s’en servir en même temps, 
s’il y a lieu, pour le transfèrement d’un ou de plusieurs condamnés, ou de toute 
autre personne qu’elle pourrait avoir à faire transférer dans un intérêt d’ordre 
public. Cet avis sera donné à vous, pour le chef-lieu du département, et à 
M M . les sous-préfets pour les autres arrondissements.

Quoique les nouvelles voitures soient spécialement établies en vue du service 
judiciaire, l’administration pourra cependant en disposer de son propre mouve
m ent, toutes les fois que les magistrats n’auront pas à les employer immédiate
m ent ou très-prochainement. Mais avant d’en disposer pour un service admi
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nistratif, il conviendra que vous vous assuriez que le service judiciaire n’en souf
frirait pas. J ’ai la confiance que, sur ce point comme sur tout autre, la meil
leure intelligence régnera entre les deux autorités.

Vous ferez usage de la voiture cellulaire, d’abord pour diriger sur les lignes 
que parcourent habituellement les grandes voitures, les condamnés qui vont 
subir leurs peines aux bagnes ou dans les maisons centrales, et les jeunes dé
tenus auxquels j ’aurai donné une destination définitive; ensuite, pour centra
liser, dans la maison de correction du département, les condamnés qui doivent 
y être renfermés, conformément aux règlements, ou pour le transfèrem ent, 
lorsqu’il y aura lieu, d’une prison dans une autre, de tout autre condamne à un 
an et au-dessous, inisà la disposition de l’autorité administrative pour lui faire 
subir sa peine.

Un seul gendarme suffira habituellement pour la conduite et la garde des pri
sonniers, surtout lorsque le trajet devra se faire pendant le jour seulement. J ’ai 
déjà fait transférer de cette manière des condamnés à long terme ; d’ailleurs, la 
voiture peut, au besoin, recevoir deux gendarmes. Lorsque vous l’emploierez 
exclusivement pour un service administratif, il vous appartiendra de requérir la 
force armée pour l’exécution de vos ordres.

Les réquisitions seront adressées directement, par l’autorité administrative 
comme par l’autorité judiciaire, au détenteur de la voiture. Ce détenteur, qu’il 
vous appartient de désigner, peut être ou le concierge du palais de justice, ou le 
gardien-chef de la prison, ou le brigadier de gendarmerie, suivant l’édifice dé
partemental dans lequel sera placée la voiture. Lorsqu’il y aura eu nécessité, à 
défaut de local convenable dans l’enceinte de ces établissements, de la remiser 
ailleurs, je pense que le maréchal des logis ou le brigadier de gendarmerie de la 
résidence devrait en être le détenteur, de préférence à toute autre personne.

L ’Instruction du 15 juillet 1839  et les Règlements qui y sont annexés 1 s’ap
pliqueront au transfèrement des condamnés, en ce qui concerne les mesures à 
prendre pour prévenir les évasions. J e  rappelle, à cette occasion, que le marché 
en vigueur pour le transport cellulaire des forçats et des autres condamnés à 
plus d’un an, oblige l’entrepreneur à transporter en même temps, sur votre o r
dre, lorsqu’il y a des places vacantes dans les voitures, « d’autres prisonniers 
aux maisons d’arrêt, de justice et autres établissements publics de répression et 
d’humanité. » (Même Instruction.) J e  vous invite, Monsieur le préfet, à user 
de ce droit le plus souvent possible. L ’autorité judiciaire pourra également 
l’exercer pour le transfèrement de prévenus ou d’accusés. Vous ne perdrez pas 
de vue que le transfèrement se fera sans frais pour le département ou pour le 
ministère de la justice, lorsque la voilure ne marchera pas à vide et qu’elle aura 
déjà reçu des condamnés dont j’aurai ordonné le transfèrement.

J e  donne à la suite de la présente Instruction les prix à' payer, suivant qu’on 
aura recours aux maîtres de poste ou aux entrepreneurs des transports de la 
guerre dans les diverses divisions militaires. Comme ce dernier mode est évi
demment plus économique que l’autre, il conviendra, sauf les cas d’urgence, de 
l’employer de préférence pour les transfèremeiits que l’administration aura à o r
donner.

Q uanta  la dépense, et lorsque les voitures transféreront à la fois des prévenus 
ou des accusés ou des condamnés mis à la disposition de l’autorité administrative, 
il a été convenu avec M . le garde des sceaux, ministre delà justice, que le partage

i Y . Code des prisons, p . a5y et suiv.
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en sera fait suivant le nombre des uns et des autres. Il suit de là que les Irais de 
locomotion et l’indemnité de déplacement accordée aux gendarmes par les rè 
glements militaires, lorsqu’ils découchent seront toujours pour l’une ou l’autre 
administration, ou du tiers ou de la moitié de la dépense, selon qu’il aura été 
transporté trois détenus ou deux seulement.

Les condamnés à transférer appartiennent à deux catégories distinctes. Les 
frais de transport des condamnés à plus d 'un an  sont à la charge du T résor; 
les frais de déplacement des condamnés à un an et au-dessous doivent être im 
putés sur les fonds de la première section du budget du département. Lorsque 
des condamnés des deux catégories seront transférés simultanément, il y aura 
lieu d’opérer le partage de la dépense dans la proportion qui vient d’être indi
quée.

Mais pour pouvoir justifier régulièrement des dépenses de cette nature et en 
régler le partage suivant la position des prisonniers transférés, il fallait arrêter 
un modèle d’état renfermant les indications nécessaires pour qu’il fût facile d’en 
déduire la part de frais afférente, soit au ministère de la justice, soit à celui de 
l’intérieur, soit au département. Nous avons pensé, M . le garde des sceaux et 
moi, que le modèle que vous trouverez à la suite de la présente Instruction, rem
plirait suffisamment cet objet. Lorsqu’il s’agira de prévenus ou d’accusés, il ne 
pourra exister aucun doute : pour eux, les frais seront entièrement à la charge 
du ministère de la justice ' .  Q uant aux condamnés, il suffira, pour faire res
sortir la part de mon administration et celle du département, que la nature de 
la peine soit indiquée, s’il s’agit de condamnés aux travaux forcés ou à la ré
clusion, ou bien de dire si le prisonnier est condamné à plus d ’un an  ou à un 
an, ou moins d’un an, s’il est question de correctionnels 2.

A  la suite même de l’état nominatif pourra être établi, de la manière indi
quée, le décompte des frais du transport cellulaire, ainsi que le partage qui devra 
en être opéré. Si le trajet s’est fait en poste , on indiquera le nombre de kilo
mètres parcourus et le prix payé par kilomètre. Si l’autorité qui aura requis le 
transfert a eu recours au service des convois militaires, le nombre d’étapes et 
le prix dû par étape, d’après les marchés en vigueur, devront également être 
indiqués.

Lorsque le service intéressera deux autorités, l’état nominatif sera établi en 
double, pour servir de pièce justificative à l’une et l’autre administration.

Les transfèrements par les entreprises des convois militaires n'exigeront pas 
que les dépenses soient acquittées immédiatement et à chaque étape. I l  en sera 
autrement pour les transfèrements en poste. Dès lors, il faudra mettre à la dis
position du gendarme la somme nécessaire pour payer à chaque relai.

E n  ce qui vous concerne, Monsieur le préfet, vous devez vous entendre avec 
le payeur, le receveur général et les receveurs particuliers des finances pour que^ 
sur votre ordre ou celui de M M . les sous-préfets, les fonds nécessaires soient re 
mis, avant le départ, au gendarme qui sera préposé à la conduite des prison
niers. Il a été convenu avec M . le garde des sceaux q u e , lorsque la voiture con
tiendra des prévenus et des condamnés, l’avance de tous les frais sera faite par 
le département, sauf remboursement de la part afférente au ministère de la jus
tice et à celui de l’intérieur. Ces avances seront imputées sur les allocations du 
sous-chapitre X IY . Comme je suppose qu’elles ne seront pas très-considéra

l  Décret du 18 juin i 8u ,  art. a. (V ,, ci-dussus, p. 58.) 
?  V ,,  Ibid, a r t .  3 ,



4 6 6 CODE DES PRISONS. —  1 8 4 4 .

bles, le remboursement des sommes qui seront dues au département par le mi
nistère de la justice et par celui de l’intérieur n ’aura lieu qu’à la fin de l’année, 
au moyen d’un règlement unique qui sera fait sur la production à l’un et à l'au 
tre  ministère, d’un bordereau récapitulatif auquel seront annexées les pièces jus- 
ficatives, c’est-à-dire les états nominatifs certifiés par les gendarmes. Toute
fois, il vous sera loisible, lorsqu’il s’agira de sommes de quelque importance, 
d’en demander le remboursement tous les trois mois.

Il y aura à pourvoir immédiatement, Monsieur- le préfet, au remisage de la 
voiture cellulaire, ainsi qu’aux réparations qu’elle pourra exiger. Sur les obser
vations de M . le ministre de la justice, j’ai consenti à ce que ces dépenses ac
cessoires fussent supportées entièrement par l’administration. Il serait préfé
rable, sous tous les rapports, que la voiture fût déposée dans l ’enceinte même 
de la prison ou dans celle du Palais-de-Justice, fallût-il, pour cela, prendre 
quelques dispositions nouvelles, pourvu toutefois qu’il ne dût pas en résulter 
une dépense considérable. E n  cas d’impossibilité, vous traiterez, soit à l’année, 
soit pour un terme plus long, suivant que vous le jugerez convenable, pour le 
remisage de la voiture dans un lieu clos et couvert et fermant à clef.

Q uant à l’entretien, il sera de peu d’importance dans les premières années, 
à moins d’accidents; vous examinerez plus tard s’il convient, ou de traiter à 
forfait de cet entretien pour une ou plusieurs années, ou de pourvoir aux répa
rations par voie d’économie.

Les frais de remisage et d’entretien de la voiture seront imputés sur les fonds 
du sous-chapitre V I, et il en sera fait article au budget.

Telles sont, Monsieur le préfet, les instructions qu’il m’a paru utile de vous 
donner sur ce nouveau service. M . le garde des sceaux, ministre de la justice et 
des cultes, en adresse, de son côté, à M M . les procureurs généraux ‘ . L ’expé
rience nous apprendra si ces instructions ont prévu suffisamment les difficultés 
d’exécution, et concilié, dans de justes mesures, les besoins du service judi
ciaire et ceux du service administratif.

Il est d ’ailleurs aisé de prévoir qu’une seule voiture ne suffira pas, dans tous 
les départements, pour tous les transports de prisonniers. Mais les fonds qu’il 
m’était possible d’affecter à cette amélioration ne m’ont pas permis d’accorder 
gratuitement plus d’une voiture à chaque département.

Ce sera à vous, Monsieur lepréfet, aux magistrats de l’ordre judiciaire et au 
conseil général à nous éclairer, M . le ministre de la justice et moi, sur l’exten
sion qu’il pourrait être utile de donner à ce service. J e  dois néanmoins expli
quer ici que les voitures cellulaires devant être considérées comme une sorte 
de mobilier des prisons départementales, c’est sur les fonds de la première 
section et au sous-chapitre V I, que devront être portées les allocations néces
saires pour en augmenter le nombre. Toutefois, je ferai en sorte de pourvoir 
aux frais de conduite de ces voitures, de Paris à leur destination, car j ’ai déjà 
dit que M . Guillot est breveté pour leur construction. J e  dois ajouter que j ’ai 
traité avec lui à raison de 2 ,0 9 0  francs par voiture, prix résultant de l’estima
tion qui en a été faite par des agents de l’administration.

Recevez, etc.
L e  m inistre de Tintérieur,

Signé  D u c h a t e l .

l  V . l'Ordonnance royale du a mars 1845.
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P i è c e s  a n n e x é e s  à  la  C ir c u la ir e  d u  3  a oû t 1 8 4 4  , su r  les  V o itu res  

c e llu lu ir e s  d ép a rtem e n ta les ,

1° —  É t a t  n o m in a t if  d es p r iso n n iers e x tr a its  d e la  m a ison  (d ’a r r ê t, d e  

ju s t ic e  ou d e correction) d e .  . .  . ,  l e .  . . .1 8 '! ' , p o u r être  tra n sféré s

à  sou s la  g a r d e  d u  s ie u r  g en d a rm e à  la  résid en ce d ............

NOMS

ET PRÉNOMS

des

prisonniers.

S’ils 

sont prévenus 

accusés 

ou condamnés.

DESTINATION.

JOUR

.ET HEURE

de

l’arrivée.

DÉSIGNATION 

d u  l ’a u t o r i t é  

qui a donné l’ordre 

du transfèrement.

Le transport a eu lieu par le service (des postes ou bien  des transports 
m ilitaires.)

C ertifié par le  gendarme

A  ,1 e .........  18 .

RÈGLEMENT DES FRAIS.

F ra is de locomotion ( ta n t  de kilom ètres à  ou tan t d’étapes

à  )•
Indem nité au gendarm e.

T o t a l

j du m inistère de la justice
A la charge—  J ----------------- de l’in térieur

( du départem ent

T o t a l  égal
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2°—  T a r i f  des prix à payer, pour fourniture de chevaux de trait, aux entrepreneurt 
du service des convois militaires.

D
IV

IS
IO

N
S

m
ilitaires.

D É P A R T E M E N T S  

compris dans chaque division.

P R I X  
alloués 
par les 
marchés 
pour un 

cheval 
de trait.

P R I X  
addition

nel 
pour les 
voitures 

cellulaires 
(25 p. % )

P R I X

TOTAL

à payer.

O B S E R V A T I O N S .

l r®.
' Seine.— Seine-et-Oise.— Aisne.

— Seine-et-Marne.—  Oise.—
> Loiret.— Eure-et-Loir.......... ..

fr .
3

c.
.97

fr. c. m.
» 99 25

fr

4 9625
^Obligaiion d’aller au trot 
) en plaine. (A rt. 20 du 
’ cahier des charges.)

2e. Ardennes.— Meuse.— Marne.,
4

55 1 13  75 5 6875
jSans obligation d’aller au 
* trot. (Art. 7 du marché.)

38. Moselle.— Meurthe.— Vosges.
i 3 43 » 85 75 4 2875 Idem.

4 e .
Indre-et-Loire.— Loir-et-Cher. 

— Vienne.— Mayenne.— Sar- 
t h e .......... ...................................

i 3 87 » 96 75 4 8375 Obligation d’aller au trot.

S '. H a u t  e t  B a s - R h i n ................................ 4 48 1 12  . 5 6000 Sans obligation, etc.

6*. Doubs.— Jura.— Haute-Saône. 3 85 » 96 25 4 8125 Obligation, etc.

7 e .
Rhône. —  ïsère. —  Loire. —  

Drôme.— Ain.— Hautes-Alpes
3 79 » 94 75 •4 7375 I d e m .

8°.
B a s s e s - A l p e s .  —  V a u c l u s e .  —  

V a r . — B o u c h e s - d u - R h ô n e . . . ; 3 25 • 81 25 4 0625 Idem.

9».
Ardèche.— Gard.—  Lozère.—  

Hérault.— Aveyron................. ! 3 87 » 96 25 4 8375 Idem.

10».
Haute-Garonne.— Tarn.— Lot. 

Tarn-et-Garonne...................... : * 06 1 01 50 7 0750 Sans obligation, etc.

1 1 *.
Gironde.—  Charente. —  Cha- ' 

rente-inférieure.— Dordogne.
■ — Lot-et-Garonne................... . *

66 » 91 50 4 5750 Obligation, etc.

12».
Loire-Inférieure. —  Deux-Sè- 

vres.—  Vendée. —  Maine-et- 
 ̂ Loire.......................................... 4

76 1 19 » 5 9500 Sans obligation, etc.

13 e. ;
Tlle-et-Vilaine. —  Côles-du- 

Nord.— Morbihan.— Finistère 3 47 » 86 75 4 3375 Idem.

14 e.
Seine-Inférieure. —  Eure. —  

Manche.— Calvados.— Orne. i 24 1 06 » 5 3000 Idem.

1 3 e .
C h e r . —  I n d r e . —  C r e u s e . 1—  

N i è v r e . — H a u t e -  V i e n n e .................
4 65 1 16  25 5 8125 Idem.

16 °. Nord.— Pas-de-Calais.—Somme 3 85 • 96 25 4 8125 Obligation, etc.

1 7 e. Corse............................................ » » » » » » » —

•18».
' Aube.— Haute-Marne.— Yonne ' 

—  Côte-d’Or. —  Saône-et- 4 29 1 07 25 5 3625 Sans obligation, etc.

1 9 e. j

i
Puy-de-Dôme. — Cantal.— Al

lier.— Haute-Loire.— Corrèze. 4 18 1 04 25 5 2223 Obligation , etc.

20e. j
B a s s e s - P y r e n e e s . —  H a u t e s - P y -  ' 

r e n é e s . — G e r s . — L a n d e s . . . ,  j 3 83 » 95 75 4 7875 Sans obligation, etc.

2 1*. [
Pyrénées-Orientales.— Aude.— } 

Ariége.........................................1 3 33 » 83 25 4 1625 Idem*
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3° —  E x tra it  du Cahier des charges de l’entreprise des Convois 
m ilitaires, du 1er janvier  1844 au  31 décembre 1848 .

A rt. 2 0 . Si des voitures cellulaires sont affectées au transport des accusés 
et des condamnés, d’une prison départementale dans une autre, ou bien dans 
une maison centrale de force et de correction ou au bagne, l’entrepreneur 
pourra également être requis de fournir, au même prix, augmenté de 25  p. 0 /0 , 
les chevaux de trait nécessaires. D ans ce cas, le transport des prisonniers s’opé
rera au tro t 1 (en plaine), et, au besoin, de nuit comme de jour et sans in 
terruption.

2 1 . Le département de la justice et celui de l’intérieur se réservent expres
sément le droit de cesser de recourir à l’entreprise des convois militaires pour, 
le transport des prisonniers et autres personnes, soit temporairement, soit 
définitivement, sans que pour cela l’entrepreneur puisse prétendre à aucune 
indemnité.

2 4 ..................................... D ans les cas prévus par l'article 2 0  (service des
voitures cellulaires), il sera fourni un cbeval de tra it par voiture suspendue à 
quatre places, et deux chevaux pour voiture de cinq à huit places.

S ’il arrivait, qu’en raison du mauvais temps ou de toute autre circonstance, 
il fallût, dans le cours du trajet d’étape, atteler à la voiture un cheval de ren
fort, il serait alloué pour ce cheval, à l ’entrepreneur, un franc par 8  kilomètres 
de distance, non compris le retour, pour lequel cette allocation ne sera pas 
due : cette fourniture supplémentaire serait certifiée sur le mandat par le chef 
de l’escorte qui l’aurait requise.

2 7 . Les préposés aux convois militaires devront obtempérer aux réquisitions 
des procureurs du roi ou de leurs substituts, pour la translation des prévenus 
et accusés civils, ainsi qu’aux ordres des autorités locales pour le transport des 
détenus et condamnés civils.

3 2 ............... ...................... Les mêmes prix (les prix alloués pour le transport
des militaires) seront applicables aux fournitures que l’entrepreneur aura faites 
pour la translation des prévenus et accusés civils au compte du ministère de la 
justice, ainsi que pour celle des détenus et condamnés civils à la charge du 
ministère de l’intérieur ; mais le prix des chevaux de trait sera augmenté de 
2 5  p. 0 /0 ,  lorsque ces chevaux auront été attelés à des voitures cellulaires.

4 4 . Les fournitures faites, soit aux prévenus et accusés civils, sur les réqui
sitions des procureurs royaux, soit aux détenus et condamnés civils, sur les 
ordres des autorités locales, seront justifiées par l’entrepreneur, dans les for
mes qui seront indiquées par les ministères de la justice et de l’intérieur, les
quels en feront payer le prix, chacun en ce qui le concerne.

4 5 . Sera frappée de déchéance toute fourniture dont les pièces justificatives 
n ’auront pas été produites avant l’expiration du troisième mois qui suivra le 
trimestre pendant laquelle elle aura été effectuée.

* L’obligation d’aller au trot est imposée aux entrepreneurs des divisions militaires ci- 
après : iref ^  gef ïie> ig*. Dans les autres divÎMous, cette condi
tion n’est pas imposée.
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4 ° — P r ix  à payer aux  M aîtres de postes pour le service des Voitures
cellulaires.

C i r c u l a i r e  adressée aux M aîtres de poste par M. le Directeur de l'adm inistration  générale
des Postes.

Jais 1844.

J e  vous préviens, Monsieur, qu’indépendamment du service des voitures 
cellulaires déjà existant, il va en être établi un nouveau qui aura pour objet le 
transport des prisonniers d’un chef-lieu judiciaire à un autre chef-lieu du même 
département.

Ce service spécialement attribué à l’entreprise des convois militaires, pourra, 
néanmoins, être effectué exceptionnellement par les relais de poste, lorsque 
l ’autorité judiciaire et l'autorité administrative le jugeront nécessaire; il aura 
lieu au moyen de petites voitures assez légères, à deux roues, et qui rie contien
dront que trois prisonniers, outre le brigadier de gendarmerie ou le gendarme 
préposé à leur surveillance. Elles seront conduites en siège et attelées d’un 
cheval seulement, ou de deux chevaux par exception, suivaât la rïatùre des 
localités, et d’après l ’avis du brigadier.

Le prix de conduite est réglé ainsi qu’il suit, par myriamètre, savoir :

1° Pour un seul cheval...............................    2  fr. 50  c.
Salaire du postillon     ...............   2  »

T o ta l.......................................................  4 6 0

soit 45  centimes par kilomètre.

2 °  Pour deux chevaux à 2  francs chaque....................   4  >
Salaire du postillon   ....................................................  2  »

T o ta l.......................................................  6 »

soit 6 0  centimes par kilomètre.

Il ne devra, au surplus, être employé qu’un seul cheval dans toutes les 
localités sans exception, chaque fois que les voitures marcheront à vide, c’est- 
à-dire chargées seulement du brigadier.

J e  vous fais observer que, d’après l’avis de plusieurs maîtres de poste, réu
nis à Paris à cet effet, il a été reconnu que la conduite de ces voitures chargées, 
pourrait généralement s’effectuer avec un seul cheval, attendu, d’ailleurs, le 
genre de célérité exigé en pareil cas. J e  suis donc porté à croire qu’il s’élèvera 
peu de réclamations à ce sujet. L ’administration se réserve, au surplus, de 
statuer sur la validité de ces réclamations qui ne doivent, en aucune manière, 
entraver la marche du service.

Ce nouveau service, confié en partie aux relais par le gouvernement, doit 
convaincre les maîtres de poste de l’intérêt qui s’attache à leurs établissements, 
et je  ne doute pas qu’ils ne redoublent de zèle pour le justifier. J e  leur rappel
lerai que le transport dont il s agit ici est, comme celui qui a heu par les voitu
res cellulaires de grand modèle, un service de l 'É ta t rétribué par le trésor; 
qu’il a la même importance, sous le rapport de l’ordre et de la sûreté publique, 
et qu’il exige, par conséquent, la même exactitude et les mêmes soins.

Recevez, etc.
Signé  Co n t e .
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4  septem bre. —  C ir c u l a ir e  pour la form ation de Bibliothèques 
dans les Maisons centrales.

Monsieur le préfet, il existe, dans la plupart des maisons centrales de force 
et de correction, de petites bibliothèques qui se sont formées, soit par la sous
cription volontaire des détenus, soit aux frais de l’administration, mais ces bi
bliothèques sont loin de suffire aux besoins croissants de ces maisons. La'règle 
du silence imposée aux détenus parle Règlement disciplinaire du 10  mai 1 8 3 9 , 
leur inspire naturellement le goût de la lecture. J e  remarque avec satisfaction 
cette disposition des détenus à s'instruire. Rien dirigée, elle peut opérer sur 
leur âme et sur leur esprit une heureuse influence, et ce résultat dépend sur
tout du choix des livres de lecture. J ’ai donc l’intention d’arrêter prochaine
ment un premier catalogue de ceux qui devront leur être remis ; l’expérience 
nous apprendra s’ils suffisent ou non pour occuper utilement leurs loisirs. 
Mais j ’ai besoin pour cela d’avoir d’abord la liste des ouvrages qui existent 
aujourd’hui dans les maisons centrales.

Cette liste devra comprendre :
1° Le titre des ouvrages;
2°  Le nombre de volumes dont ces ouvrages se composent;
3° L ’indication du format ;
4° Le prix que chaque ouvrage a coûté ;
5° L ’énoncé du nombre d’exemplaires de chacun de ces ouvrages, dans le 

cas où la maison en aurait plusieurs ;
6 °  Sur quels fonds l’acquisition en a été faite ;
7° L ’état dans lequel se trouvent les volumes.

La liste sera divisée en
Livres de piété,
Livres de morale religieuse,
Livres de science, d’histoire et de littérature,
Livres élémentaires pour l’école.

Le directeur fera connaître le nombre d’ouvrages et de volumes qu’il jugerait 
nécessaire d’avoir à sa disposition. I l  lui sera loisible de désigner ceux que, 
dans son opinion, il conviendrait particulièrement de donner en lecture aux 
détenus, en distinguant ceux qui, d’après son expérience, devraient spéciale
ment être donnés en lecture aux hommes ou aux femmes. Pour tous les 
ouvrages de piété et' de morale religieuse, il devra prendre l’avis de l’au
mônier, et même lui demander la liste de ceux qu’il désirerait voir de préférence 
entre les mains des condamnés.

Le directeur joindra au travail que je demande ses observations sur les effets 
de la lecture dans la maison centrale. J e  désire recevoir ce travail dans les 
premiers jours d’octobre pour tout délai.

J e  vous remets ci-joint un exemplaire de la présente Circulaire pour le di
recteur.

Recevez, etc.
L e ministre de T intérieur,

S igné  T .  D u c h a t e l .
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1 7  d é c e m b r e .—  O r d o n n a n c e  d u  r o i  sur T organisation du Personnel 
adm inistratif, spécial ei de surveillance, des M aisons centrales.

Louis-Philippe, roi des Français, sur le rapport de noire ministre secrétaire 
d’E ta t au département de l’intérieur; nous avons ordonné et ordonnons ce 
qui suit :

A rt. 1e r . Les agents préposés à l’administration, à la garde et aux services 
spéciaux des maisons centrales de force et de correction sont nommés par notre 
ministre secrétaire d’E ta t de l'intérieur. II règle leurs attributions. Il prononce 
leur révocation.

2 .  Le cadre des agents préposés à l’administration et à la garde des mai
sons centrales se compose de directeurs, sous-directeurs, inspecteurs, greffiers, 
commis aux écritures, gardiens-chefs.

3. Les services spéciaux desdites maisons sont confiés à des aumôniers ou 
ministres des cultes reconnus par l’E ta t ; docteurs en médecine ou en chirurgie, 
pharmaciens, instituteurs.

4 . Le cadre des agents de chaque maison est réglé par notre ministre secré
taire d’E ta t de l’intérieur.

5 . Dans les maisons où sera établie une régie au compte de l’E ta t, il pourra 
être nommé un économe et un teneur de livres. Les traitements seront fixés 
par l'arrêlé de nomination.

6 . Dans les maisons où les jeunes détenus seront appliqués aux travaux agri
coles, il sera nommé un instituteur spécial qui prendra le titre d’instituleur- 
gérant. Son traitement sera également fixé par l’arrêté de nom ination.

7 .  Les instituteurs-gérants devront passer un examen devant une commis
sion nommée à cet effet par noire ministre secrétaire d’É ta t de l’intérieur.

8 . Il pourra être attaché au service de chaque maison centrale un architecte 
inspecteur des bâtiments. Son traitement sera fixé par l’arrêté de nomination.

9 . Le traitement des employés des maisons centrales est fixé ainsi qu’il 
suit :

1 classe................................  6,000 f r .
D irec teu rs ....................................................j 2» classe................................  5,000

I 3e classe...............................  4,000

S ous-d irec teurs .................................................................................................  3,000

,nspecteurs...................................{ » c i a S e . ' : : : S

!  l re classe................................ 1,800
G reffiers........................................................? 2e classe................................  1,600

Commis aux écritures.

classe..............................  1,400
l re classe............................  1,200
2e classe..............   1,000

l re classe...............    1,800
Gardiens c h e fs ............................................} 2e classe...............................= 1,500

3e classe............................  1,200

A um ôniers, m édecins, chirurgiens
pharm aciens, in stitu teu rs.

( 112'
• (. 3

l re classe...............................  1,800
classe..............................  1,500

3e classe..............................  1,200

10 Lorsque les aumôniers, ministres des différents cultes, médecins, chi-
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rurgiens et pharmaciens ne résideront pas dans la maison centrale, leur traite
ment sera fixé par un arrêté spécial du ministre de l’intérieur.

11. Les employés actuellement en fonctions conserveront le traitement dont 
ils jouissent jusqu’à ce qu’ils soient appelés à un nouveau grade ou à une classe . 
supérieure.

12 . Dans le cas où un employé serait mis temporairement en disponibilité, 
il pourra lui être alloué la moitié du traitement dont il jouissait.

1 3 . Nul ne pourra être promu à une classe supérieure s’il n’a au moins deux 
années de service dans celle à laquelle il appartient.

14 . Nul ne pourra être promu à un emploi supérieur s’il ne compte au 
moins deux années de services. Toute personne admise à un emploi prend 
rang dans la dernière classe de cet emploi.

1 5 . Nul ne peut être admis à l’emploi de commis aux écritures s’il n’est âgé 
de vingt ans et s’il n ’a accompli un surnumérariat de deux années dans les bu
reaux du ministère de l’intérieur ou dans ceux des maisons centrales.

1 6 . Les instituteurs des maisons centrales devront être pourvus d’un brevet 
de capacité.

Les pharmaciens devront être reçus par les jurys d’admission.
1 7 . Sont dispensés des conditions du surnumérariat et admissibles à tous 

les emplois administratifs des maisons centrales :
\  0 Les employés des services spéciaux des maisons centrales ;
2° Les licenciés en droit ;
3° Les employés des prisons départementales ;
4° Les employés des administrations publiques après deux années de service ;
5° Les militaires qui justifieraient de sept années de service.

1 8 . Toutes dispositions contraires à la présente ordonnance sont et demeu
rent abrogées

19 . Notre ministre secrétaire d’E ta t au département de d’intérieur est chargé 
de l’exécution de la présente Ordonnance.

Donné au palais de Saint-Cloud, le 17  décembre 1 8 4 4 .

Signé  L o u i s - P h i l i p p e .

P ar le roi :

L e ministre secrétaire (TE tat de l ’intérieur,

S igné  T . D u c h a t e l .

20  décembre. —  E x t r a it  d e  l’in s t r u c t io n  sur un nouveau modèle de 
Bulletin de caisse.

L ’un des effets de l’Ordonnance du 27  décem brel843 a été de créer des re - - 
cettes directes au profit du trésor. Ces recettes se composent de la différence 
qui existe entre le tiers des produits de la main-d’œuvre que les entrepreneurs 
retiennent, aux termes de leurs marchés, et les prélèvements dont ces produits 
sont frappés, suivant la catégorie pénale à laquelle appartiennent les condamnés, 
prélèvements qui ne peuvent, dans aucun cas, être inférieurs à la moitié ou aux 
5 /1 0  des salaires.

* V. l’Arrêté du 19 décembre | 835, p, i 83.
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Les prélèvements variables qui s’exercent depuis le mois d’avril dernier sur 
le travail des condamnés, en exécution de la nouvelle Ordonnance et des A r
rêtés qui en ont réglé l’application, ont exigé quelques modifications dans les 
Instructions sur la comptabilité des maisons centrales. Ces modifications qui 
ressortent d’une manière plus ou moins expresse de mes Arrêtés des 28  mars 
et 20  avril ont rendu en même temps nécessaire la substitution d’un nouveau 
bulletin de caisse à celui qui est en usage depuis 18 1 9 .

Le nouveau bulletin diffère sur beaucoup de points de celui qu’il va rem
placer. Ces différences sont presque toutes la conséquence des nouvelles bases 
posées par l’Ordonnance du 27  décembre.

Cette Ordonnance a attribué aux.condamnés, sous la dénomination de pécule, 
une portion du produit de leur travail, laquelle varie du dixième aux cinq 
dixièmes. Mais le pécule doit être divisé en deux parties égales. L ’une de ces 
parties est employée au profit des détenus, pendant leur captivité, par les soins 
de l’administration ; elle s’appelle pécule disponible-, l’autre est mise en réserve 
pour l’époque de leur sortie ; elle est désignée, pour ce motif, dans le nouveau 
bulletin, sous la dénomination de pécule réserve.

Le nouveau bulletin admet la réunion, dans le même chapitre, des fonds du 
pécule disponible et de ceux de la caisse des dépôts. Les uns et les autres 
ayant la même destination, ils pouvaient être confondus sans inconvénient dans 
la situation mensuelle des opérations. Seulement, je fais observer qu’il n’est 
rien changé par cela à la tenue de la comptabilité de la caisse des dépôts telle 
qu’elle est réglée par l’Instruction générale du 2 6  décembre 1831 .

Par suite de la réunion des fonds du pécule disponible à ceux de la caisse 
des dépôts, il n ’y aura plus à m’envoyer séparément l ’état mensuel des recettes 
et des dépenses de cette caisse, puisque les détails dudit état ont été reproduits 
dans le nouveau bulletin.

Après le résumé sommaire des recettes et des dépenses pendant le mois, se 
trouve la situation de l’en-caisse, présentant les sommes qui appartiennent au 
pécule, à la maison et au trésor. A la suite de cette situation vient se placer la 
désignation des valeurs composant l’en-caisse (numéraire, fonds placés et 
sommes dues par l’entrepreneur), avec indication de la portion de chacune de 
ces valeurs qui appartient au pécule, à la maison, et au trésor.

P a r une Instruction du 1er septembre 1 8 4 3 , j ’ai donné un nouveau modèle 
de l’état mensuel des détenus. Au lieu de m’être transmis séparément, cet état 
fera corps, à l’avenir, avec le bulletin de caisse.

A  la suite de l ’état détaillé des produits du travail, doit être établie, dans la 
forme indiquée au modèle, la division de ces produits entre l’entrepreneur, le 
trésor et les détenus.

I l  m’importe d’avoir, chaque mois, une situation exacte des versements faits 
au trésor sur les produits de la main-d’œuvre. Cette situation ine sera donnée 
avec les détails demandés par le modèle. Les versements chez le receveur gé
néral ou le receveur particulier des finances auront lieu une ou plusieurs fois 
par mois, suivant l’importance des recettes, et toutes les fois que l’agent comp
table de la maison se trouvera dépositaire d’une somme de 1 ,0 0 0  francs.

Il n’est rien changé à l’ancien modèle de situation de la caisse des gardiens. 
E lle prendra sa place à la suite de la situation du compte du trésor.

Enfin, une récapitulation générale donnera la situation, à la fin du mois, des 
comptes du pécule, du trésor et des gardiens. La nature des valeurs sera indi
quée pour chaque compte, ainsi que leur importance.

Le moment étant venu de soumettre la comptabilité des maisons centrales
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anx'règles générales de la comptabilité publique, qui exigent qu’il soit fait re
cette au budget de l’É ta t, de toutes les ressources qui affectent la situation du 
trésor, soit directement, soit même d’une manière indirecte , lorsque la loi des 
finances aura posé les bases de la nouvelle comptabilité des maisons centrales, 
j ’aurai besoin de vous donner de nouvelles instructions. Infailliblement, les 
modifications qui se préparent sur cette comptabilité en exigeront dans le bul
letin que je vous transmets aujourd'hui, et dès lors il serait inutile d’en faire 
imprimer plus qu’il n ’en faudra pour les besoins d’une année ' .

Recevez, etc.

L e  m inistre secrétaire d ’E ta t de l’intérieur,

Signé  T .  D u c h a t e l .

* C*est c e  q u i n o u s d é te rm in e  à n e pas d o n n e r  le  m o d èle  du  n o u veau  b u lle t in  d e ca iss e , 

le q u e l sera n écessa ire m en t m odifié lo rs  des ch a n g e m e n ts  an n o n cé s  com m e p ro ch a in s  dans la  

co m p ta b ilité  g é n é r a le  d e s  m aiso n s ce n tra le s . ( V . ,  c i -d e s s u s , p .  1 4 9 -)
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le s  p r i s o u i  q u e  p o s s è d e n t  le s  M a iso n s  c e n t r a l e s ........................................5 0 6

2 2  m a i .  C i r c u l a i r e  c o n c e r n a n t  le  s e r v ic e  d e s  s œ u r s  d a n s  le s  M a is o n s

c e u t r a l e s .................................................................................................................................3 0 7

2 2  m a i .  R è g l e m e n t  d u  s e r v ic e  d e s   .....................................................   3 1 0

1 6  j u i l l e t .  C i r c u l a i r e  s u r  ta  ju s t i f ic a t io n  d e s  d é p e n s e s  d ’e n t r e t ie n  d e s  j e u n e s

d é t e n u s ,  e t c .................... ............................................................................................... . .  5 1 4

9  a o û t .  P r o g r a m m e  p o u r  la  c o n s t r u c t io n  d e  M a is o n s  d ’a r r ê t  c e l lu la i r e s  .  . 5 2 2

9  a o û t .  C i r c u l a i r e  c o n c e r n a n t  l e d i t  P r o g r a m m e .............................................................3 1 8

5 0  o c t o b r e .  R è g l e m e n t  g é n é r a l  p o u r  le s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n t a l e s ............................  5 5 9

'5 0  o c t o b r e .  In s t r u c t i o n  s u r  l e d i t  R è g le m e n t ....................................   5 2 5

f 84®.
4  a v r i l .  C i r c u l a i r e  s u r  l ’e x é c u t io n  d e s  a r t i c le s  a o  e t  4 1 d u  R è g le m e n t

g é n é r a l  d u  3 o  o c to b r e  184- * .................................................................................. 5 5 9

11  a v r i l .  I n s t r u c t i o n  s u r  l 'e x é c u t io n  d e s  t r a v a u x  a u t  b â t im e n t s  d e s  M a i 

s o n s  c e n t r a l e s ,  p a r  v o ie  d e  r é g ie  é c o n o m iq u e ...........................  5 6 0

2 8  a v r i l .  L o i  m o d if ic a t iv e  d u  C o d e  p é n a l  e t  d u  C o d e  d ’i n s t r u c l io n  c r im in e l le .  5 6 1

2 5  m a i. C i r c u l a i r e  r e la t iv e  a u x  é tu d e s  s u r  la  m o r t a l i t é  d a n s  le s  M a is o n s

c e n t r a l e s ...........................................................................  5 6 1

2 7  m a i .  ' In s t r u c t i o n  s u r  U  p r é p a r a t i o n  d e s  R è g le m e n ts  p a r t i c u l i e r s  d e s

p r i s o n s  d é p a r t e m e n ta le s  . .................................................................................3 6 2

2 8  m a i .  • • I n s t r u c t i o n  s u r  le s  r a p p o r t s  a n n u e l s  d e s  m é d e c in s  e t  c h i r u r g i e n s

d e s  M a iso n s  c e o t r a l c s ........................................................................................................5 6 7

2 8  tu a i .  ' '  I n s t r u c t i o n  s u r  l 'o r g a n i s a t i o n  d e  S o c ié té s  d e  p a t r o n a g e  p o u r  le s

l i b é r é s  a d u l t e s ....................................................................................  4 0 2

2 9  m a i .  I n s t r u c t i o n  s u r  l ’o r g a n is a t io n  d e s  v e i l lé e s  d a n s  le s  M a is o n s

c e n t r a l e s ................................................................................................................  5 7 8

2 9  m a i .  - - .  Ar r ê t é  s u r  le s  v e i l l é e s ........................................................................................................5 8 0

8 j n i n .  I n s t r u c t i o n  s u r  l ’o r g a n is a t io n  d e s  P r é to i r e s  d e  j u s t i c e  d i s c ip l i 

n a i r e  d a n s  le s  M a is o n s  c e n t r a l e s ............................................................................. 5 8 1

• 8 j u in .  A r r ê t é  s u r  la  J u s t ic e  d i s c ip l in a i r e ........................................................................... 5 8 2

1 7  ju in .  C i r c u l a i r e  c o n te u a n t  u n  n o u v e a u  m o d è le  d e  F e u i l le  d e  c a n t in e

* p o u r  le s  M a iso n s*  c e n t r a l e s ...................................................................................... 5 9 6

2 0  a o û t .  C i r c u l a i r e  e o u le n a n t  d e  n o u v e lle s  i n s t r u c t i o n s  s u r  le s  é lu d e s  r e -

...........................................l a t iv è s  a  la  m o r ta l i t é  d a n s  le s  M a is o n s  c e n t r a l e s ...................................... 5 9 8

1 4  d é c e m b r e .  C i r c u l a i r e  p r c s c r iv a u t  u n  r é s u m é  a n n u e l  d e s  r a p p o r t s  t r im e s 

t r i e l s  d e s  d i r e c t e u r s  d e s  M a is o n s  c e n t r a l e s ............................ . . . . . . .  4 1 1

1 5  d é c e m b r e .  C i r c u l a i r e  c o n te n a n t  d e m a n d e  d e  r e n s e ig n e m e n ts  s u r  l ’I n s t r u c 

t i o n  p r im a i r e  d a n s  le s  M a iso n s  c e n t r a l e s ...........................................   4 1 5

1943.
2 8  j a n v i e r .  C i r c u l a i r e  c o n te n a n t  d e m a n d e  d e  r e n s e ig n e m e n ts  s u r  l e s  J e u n e s

d é t e n u s , . . . . . * . . , ....................................   445

1 8  f é v r ie r .  C i r c u l a i r e  s u r  le s  r a p p o r t s  j o u r n a l i e r s  d e s  I n s p e c t e u r s  d e s  M a i-

s s n s  c e n t r a l e s .......................................................................................................................... 41g

2 8  j u i n .  C i r c u l a i r e  c o n te n a n t  d e  n o u v e l le s  i n s t r u c t io n s  e t  u n  m o d è le  d ’a r 

t i c l e s  p o u r  la  p r é p a r a t io n  d e s  R è g le m e n t s  p a r t i c u l i e r s  d e s  p r i s o n s

d é p a r t e m e n ta le s   .................................    4 1 7

4 j u i l l e t ,  R è g l e m e n t  s p é c ia l  d e s  F r è r e s  g a r d ie n s  é ta b l i s  d a n s  le s  M a is o n s

c e n t r a l e s ......................................     8 7 ,  n p l .

. 7 .  a o û t .  . . . C ïR C U L ilR B  s u r  le s  d é c l a r a t i o n s  d e  d é c è s  d e s  d é t e n u s  à f a i r e  4 la

4 8 4  TABLE CHRONOLOGIQUE.



TABLE CHRONOLOGIQUE. 4 8 5

P ag es ..

m a i r i e .......................................................................................................................................  4 2 2

1 3  a o û t .  R è g l e m e n t  s p é c ia l  p o u r  l i s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n ta le s  s o u m is e s  a u

r é g im e  d e  l 'e m p r i s o n n e m e n t  i n d i v id u e l ..............................................................4 2 5

1 e r  s e p t e m b r e .  In s t r u c t i o n  s u r  u n  n o u v e a u  m o d è le  d ’é t a t  m e n s u e l  d e s  t r a v a u x

d e s  M a is o n s  c e n t r a l e s ......................................................... . . » ................................  4 2 6

2 7  d c c c m b r e .  O r d o n n a n c e  r o y a le  s u r  u n e  n o u v e l le  r é p a r t i t i o n  d u  p r o d u i t  d u  t r a 

v a i l  d e s  c o n d a m n é s ......................................r ........................................................     4 2 6

1 8 4 4 .
1 7  f é v r i e r .  C i r c u l a i r e  s u r  le s  a m é l io r a t io n s  q u e  p o u r r a i t  e x ig e r  le  r é g im e

a l im e n ta i r e  d e s  c o n d a m n e s ,  p a r  s u i te  d e  l 'O r d o n n a n c e  r o y a le  d u

27 d é c e m b r e  i # 4 3 ........................................................................................................... 4 2 8

2 8  m a r s .  A r r ê t é  s u r  la  n o u v e l le  r é p a r t i t i o n  d u  p r o d u t  d u  t r a v a i l  d e s  c o o -

d a m n é s . . . ................................................................................................................................. 4 3 9

2 8  m a r s .  I n s t r u c t i o n  j o in te  à l ’a r r ê t é  c i - d e s s u s . ..................................................................4 3 1

8  a v r i l .  C i r c u l a i r e  s u r  le s  g r a t i f i c a t i o n s  à  a c c o r d e r  a u x  t r a v a i l l e u r s  q u i

a t t e i g n e n t  l e  m in im u m  d e  g a in  f i x é . .  - ..........................................................  4 4 7

2 0  a v r i l .  A r r ê t é  p o u r  la  fo r m a t io n  d e s  t a r i f s  d e  m a in - d ’œ u v r e ,  le s  ta c h e »

e t  le s  f e u il le s  d e  t r a v a i l .....................................................................................  4 5 2

2 0  a v r i l .  I n s t r u c t io n  jo iu te  à  l ’a rr ê té  c i-d c s su s ...................................................... ...

2 2  m a i .  C i r c u l a i r e  s u r  le s  r é s u l t a t s  c o m p a r a t i f s  d e s  p r o d u i t s  d e  la  m a in  -

d ’œ u v r e  d e s  c o n d a m n é s ,  e n  i 8 3 8  e t  18. ',3 ....................................................... 4 5 9

2 8  m a i .  C i r c u l a i r e  s u r  le s  d é te n u s  a p p a r t e n a n t  a u x  c u l te s  p r o t e s t a n t  e t

i s r a é l i t e  d a n s  le s  p r i s o n s  d é p a r t e m e n ta le s .................................................... 4 6 2

3  a o û t .  C i r c u l a i r e  s u r  l’o r g a n is a t io n  d ’u n  s e r v ic e  d e  V o i tu r e s  c e l lu la i r e s

p o u r  le s  P r i s o n s  d é p a r t e m e n t a le s ..................................................................... „ 4 6 3

4  s e p t e m b r e .  C i r c u l a i r e  p o u r  l a  f o r m a t io n  d e  B ib l io th è q u e s  d a n s  le s  M a iso n s

c e n t r a l e s ...................................................................   4 7 1

1 7  décem bre. O r d o n n a n c e  royale sur l’organisation du personnel des Maisons
c e n t r a l e s .............................................   4 7 2

2 0  d é c e m b r e .  I n s t r u c t i o n  s u r  u n  n o u v e a u  m o d è le  d e  B u lle t in  d e  c a i s s e  4 7 3

FIN.



TABLE ALPHABÉTIQUE.

N o t a .  Les chiffres indiquent les pages du Code des prisons,

A.

A bjurations, in terdites aux détenus, 2 40  —-Exceptions, page 241 .
A bu s, Le détenu a souvent in térêt à les ta ire , 199.
A bsences , même mom entanées, doivent être autorisées, 9 0 , 142 , 345 . —  Même règle pour 

les sœurs, 3 n .- — V, Congés.
A ccu sés , 28 , 2 9 , 32 .— A ppliquer aux accusés ce qui est d it v° Prévenus.— V . Maisons de 

ju stice .
A cha ts  que peuvent faire les condamnés des maisons centrales, 25o . —  I d .  les prévenus et 

condamnés des prisons départem entales. — V. Comestibles, Condamnés, Prévenus, 
tements,

A ctes  attentatoires à la liberté , 4 5 , 5o.
Actions ju d icia ir es . A qui appartien t leu r initia tive dans les prisons, 24 (no te), 386 .
Adjudications  de fournitures pour les prisons, 3 d 2 .
Adoucissements que peuvent se p rocurer les condam nés, 224* 243 , 2 4 7 ,  25o , 35 5 .
A gents du gouvernement• Leur responsabilité ; formalités à rem plir pou r les poursuivre, 

2 1 .
A lié n és , Traitem ent des condamnés aliénés dans les hospices, 1 12 . —  L eur transfèrem ent, 

1 6 7 .— Leur dépense, id . — Aliénés non condam nés, 189 .
A lim entation, Quelle est la meilleure pour les détenus, 2 4 6 .
A lim ents  supplém entaires que peuvent acheter les condamnés des maisons centrales ou qui 

peuvent leu r être  rem is p a r leurs parents ou am is, 25o, 2 5 i  .— V. Comestibles• -
Am endes , 7, 3 4 »
A ppel, 3 r .
Apprentissage, Son mode, sa durée, ses conditions, dans les maisons centrales, 123, 4 49 * 

— Placement en apprentissage des jeunes détenus, 157 et su iv .
Architecte-inspecteur. On peut en attacher un au service de chaque maison ce n tra le .— Soa 

traitem ent, 4 7 2 .
Argent appartenant aux détenus. Mention de la somme sur les registres d 'érrou , i i 5 , —  

V. B ijo u x  e t yêtem ents . —  Argent appartenant aux forçats et au tres condamués transfé
rés, 2 r i ,  2 i 3 ,  25g, 2 6 3 .— Défense aux eoudamnés des maisons cen tra les d ’avoir de l’a r 
gen t sur eux, 243 , 25o . —  I d .  aux condamnés des prisons départem entales, 333 , 35 5 . —  
I d .  aux condamnés transférés, 25g . — Sommes laissées aux pre*euus, 3 5 5 . — Allocations 
en argen t au lieu de la ration de soupe, 23 6 .

A rm es. En quels cas peuvent s’en servir contre les détenus, les gardiens et sentinelles des 
maisous centrales, 4 9 , 9 2 .  —  Des prisons départem entales, 4 9 *—■ Des voilures cellulaires, 
2 0 7 ,2 6 4 ,2 6 6 .— V . Évasions,

Arrestations et détentions arbitraires, 16, 2 r ,  42 , 43 , 45, 5o .
Assaisonnement que com porte le régime alim entaire des maisous centrales, 1 16 . —  Id .  des 

prisons départem entales, 347 .
A ssises  {cours d ’ )y 3 2 .
Associations charitables pour les prisons, 203 . — Y . Commissions charitables.
A teliers  des maisons cen trales. Leur police p a r  les gardiens, 94 , 9 9 .  —  Responsabilité des 

gard iens, 94 , 9 5 . —  Leur police pa r l’inspecteur, 1 43 . •—  Travaux auxquels peuvent être 
employée les détenus n y .  —  Les détenus ne peuvent être divertis des travaux de l’entre
p rise  par les employés, 1 2 0 .— Tous les détenus sont obligés de travailler, 1 1 9 .— Tâches, 
248 , 3 8 r, 4 5 r .  —  Peuvent ctre distra its de leurs travaux pour l’école, 1 2 0 .— V. É coles . 
Classement des ouvriers, 120, i 43 „— A pprentissage, mode, durée, e tc ., 123, 449»— Ré
clamations des ouvriers relatives au genre de travail, etc ., 120, 1 4 3 .— Changements d ’ate
lier, 1 2 0 .— Réception d ’ouvrages, i 4 3 . — Fournitures d ’atelier, i 3o , 4 4 ^, 45 3 . — Abon
nem ent permis avec les détenus, 120, 449 , '«5 3 . — Industries nouvelles, autorisation, 120, 
I 2 i .  4 54 . “—Suppression d 'industries autorisées, 121, 45 4 *— Minimum de détenus pour 
chaque industrie , 121 . —  Heures de travail, veillées, 121 , 3 “ 8 . —  Tarifs de main-d’œu
v re , prix  de journée, 1 2 1 .— Y . Tarifs de main-d'œuvre, — T iers des sala ires abandon
nés à l’entreprise, 121 , 4 4 8 .«—Feuilles de paye, 1 2 2 . V . ce m o t.— Livrets, 1 22 . V . ce



m o t.— Bris et dégradation de m étiers, e t c . ,  1 2 2 .— Y . D égâts , — Retenues pou r malfa
çons, e tc ., 122 , 45o, 4 5 4 * —  l à ,  pou r insuffisance de travail, 4 ^ 2 . —  A qui profilent, 
4 5 5 . — V . Travail.

Attributions. Règlement d 'a ttributions des employés des m aisons centrales, 140 et su iv . —  
'Tous les employés doivent leu r concours au d irecteur, même en dehors de  leurs attribu 
tions ordinaires, 1 4 2 .

Auburn (système d ’J . Ce que c’est, 2 2 6 .
Aumôniers des maisons centrales, 1 0 0 .—  Leurs a ttributions, 1 4 5 . —  Subordonnés au di

rec teu r comme em ployés, 142 (note 2 ), 145 , 4 7 2 .— Doivent s’occuper de l’école, 2 7 0 .—  
Assistent aux audiences du préto ire disciplinaire, 3 8 2 . —  Font des lectures le so ir aux 
détenus, ^ 7 9 .—  Sont de tro is classes, leu r traitem ent, 4 7 2 .— Aumôniers des prisons d é 
p artem en ta le s, 8 4 .  —  L eu r service n ’est pas généralem ent et convenablem ent organisé, 
1 9 9 ,— Personnel des aum ôniers, 1 9 9 .— M ission de l’aum ônier, 1 9 9 .— Nomination, d e 
vo irs , a ttributions, 3 4 7 .

Autorité administrative,  chargée seule de la police des prisons et de l’exécution de la peine 
d’em peisonnem eut, 14 , i 5 , 16, 18 , 34» 4 i> 6 5 , 2 0 0 .— A seule le d ro it de se faire repré» 
sem er le reg istre  des punitious, 1 0 0 . —  Cependant, les procureurs généraux ont d ro it de 
se faire rendre  compte de la  conduite des condamnés, 7 0 . —  Excès de pouvoir, 4 6 . —  
Y . Autorité ju d icia ire.

Autorité ju d ic ia ir e . Q u’était-elle autrefois dans les prisons? 5 , 1 1 , 16, 1 7 . —  Q u’est-clle 
aujourd’hui? 5 , 18, 6 5 . — Ne peut, sans forfaiture, s’immiscer dans les matières de la com
pétence de l’au torité  adm inistrative, 4 6 .  —  D oit être  informée du décès de tou t prévenu 
ou accusé, 34 3 . —  D roits de l ’au torité  jud ic ia ire  quant aux jeunes détenus, 2 8 5 , 3 14 , 
3 i 5 . — I d . quant aux prévenus et accusés, 3 4 9 .— I d .  quant aux  voitures cellulaires dé - 
parlem eulales, 4^ 3 , 4 6 4 ,4 6 6 .— V . Juge d ’instruction, Magistrats, Président de cour 
d*asiises, Procureurs du roi, Procureurs généraux,

Autorité municipale, Ce qu’elle était autrefois dans les prisons, 11, i 5, 16, 17 , 2 0 0 .— Ce 
q u ’elle est au jourd’h u i ,— Y . M aire,

Avocats et avoués. L eurs noms doivent être  affichés dans toutes les maisons d’arrê t, 333 , 
35 5 .

B.

Bagnes , Peuvent être  suppléés pa r les travaux dans les mines, marais, e t c . ,  pages 8, 3 6 . —  
Répartition des forçats en tro is bagnes, 9 8 , — Cette répartition  n’est plus admise d’après 
la  durée de la peine, 1 8 8 .— V . Forçats,

B ains, 1 19 .
Bannissement, 3 6 .
Barbe, barbiers,  1 19 , 344* 4 *9 *
Bâtiments des maisons centrales, dépenses relatives à leu r en tre tie n , 1 1 0 . —  Sont à ’ la 

charge de l’en treprise , m , —  Constructions et grosses réparations à la charge du gou
vernem ent, m , — Travaux y relatifs ne peuvent être  exécutés sans autorisation préalable, 
m ,  1 4 1 .—-Sauf les cas d’urgence, u  1, 1 4 1 .— E t à charge d’en  inform er le préfet, 36o .  
Exécution (le certains travaux par voie de régie économique, 36o . — M atériaux de démoli
tion à conserver, 3 6 i , — Bâtiments des prisons départem entales, dépenses y  relatives, 2 1 8 . 

B eurre,— V . A ssaisonnem ent,'— Vente permise à la cantine, 2 4 7 .
Bibliothèques des prisons départem entales, 337 , 357» — Des maisons centrales, 471 • 
Bienvenue (droit d e j. P rohibé, 3 , 80 , 35 4 .
B ière , Prohibée dans les maisons centrales, 2 46 , 2 5 r , — In te rd ite  aux condam nés'dans les 

prisons départem entales, 3 4 9 .
B ijoux  e t autres objets appartenant aux détenus. L eur inventaire sur le reg istre  d’éc ro u , 

i a 5 . — V . V êtem ents,— B ijouxdes condamnés 'transférés, 2 03 ,
Blanchissage, 119, 195, 33o .
Blessures faites ou reçues par des détenus, 4 9 .— Reçues pa r un  employé dans l’exercice de 

ses fonctions, d ro it pour la retraite , 1 37 .
■ Boissons. Quelles boissons sont autorisées ou in terd ites dans les prisons départem entales, 

348 , 3 4 9 . —  Boissons fermentées interdites aux condamnés dans les maisons cen tra les, 
2 4 6 , 2 ? i Id . aux condamnés transférés, 2 09 , 211 , 2 6 3 . —  I d .  aux roodam nés des 
prisons départem entales, 3 3 i ,  3 4 9 .— Non aux prévenus et accusés, 3 4 8 ,-3 6 6 .

‘Boîte aux lettres dans les prisons, 8 1 .  '
•Bonnes œuvres dans les prisons, 8 4 . -“ V . Charité .
'Bouillon,— V . Nourriture.
■Brest {bagne de). Sa destination spéciale, 9 8 , 1 8 8 .
Buvettes qui existaient dans les p risons, 6 6 .

C.

TABLE ALPHABÉTIQUE. 4 8 7

'achats. Peine disciplinaire autorisée, pages 43 (art, 614)1 a 5i . — Supprimer ceux au-des
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sous du so l, 7 7 .—  Ou même simplement insalubres, 77, 8 1 .— Police des cachots, 143 . 
— Plusieurs détenus ne peuvent être  rais dans un même cachot, 3 û 2 . —  Q uand doit-on  
recourir à celte peine? 3o 3, 38 6 . —  Compte de son emploi à rendre au préfet, 385 . —  
Détenu au cachot paie sa dépense sur son pécule, 4* 8 , 433 , 434»

Caisse des dépôts. Co que c’est, sa com ptabilité, 144, i 4 9 «— V ersement des sommes sans 
emploi prochain à la caisse des consignations, 148 .

Caisse des gardiens. Ce que c’est, sa com ptabilité, i 44> 1 4 9 .— Versement à la caisse des 
consignations des sommes sans emploi prochain , 148 ,

Caisse des m asses. Ce que c’cst, sa com ptabilité, 144» *4 9 * — V . Réserve (masses de) .  
Cantines des prisons départem entales. Nécessité de les supprim er, 7 7 . —  Leur interdiction 

prononcée, 82 , 3 4 8 . —  A bus des cantines, 82 (note 4 )* —  Distinction entre les prisons 
pou r peines et les prisons préventives, rg 6 , 2 1 7 .— T arifs, 35a .

Cantines des maisons cen tra les . O rdre à observer dans la distribution, 9 2 , g 3 . —  Vivres et 
boissons de cantine, 1 1 8 .— Répression des abus de la cantine, 1 7 8 ,2 4 7 .— Nécessité de 
la supprim er, a 3o ,  2 4 7 .— A quoi se rédu it aujourd’hui, 247> %5o, 4 4 * -—  Nouvel o rd re 
étab li pour les d istributions, 252 . —  Feuilles de cantine, 3 9 6 .—  La nourritu re des déte
nus doit ê tre  telle qu ’on puisse entièrem ent supprim er la cantine, 43o , 4 3 7 .

Carcan,  7 .
Carottes. — V . Légumes.
Cassationt 3 2 , 33 , 34 . — En quel cas le concierge doit écrouer sans m andat le  condamné 

qui se pourvoit en cassation, 35  (a rt. 4 2 1 ) .
Catéchisme. — V . Instruction morale et religieuse.
Catégories pénales suivant lesquelles s’opère aujourd’hui la répartition  du p rodu it du t r a 

vail des condamnés, 4*7» 43a . —- Quid en cas de doute ou d ’erreur commise dans le clas
sement? 4 4 0 .— V . Classement 

Cellules de punition .  Leur établissem ent dans les maisons centrales, 2149.— V . Cachots . 
Chaînes. Leur suppression comme mode de transport des forçats, 1 8 8 .— Quelles sont celles 

qu ’on emploie comme mesure de sûreté dans les voitures cellulaires, 2 59 , 2 61 , 2 6 6 . —  
Condamnés qui peuvent en êlre affranchis, e t par qui, 2 5 9 , 2 6 1 , 2 6 2 ,

Chambre du conseil, 27 , 2 9 .
Chambres de sûreté, 2 0 , 57 (note 5), 85 , 338 (note 2 ) , 358 .
Chapelles des prisons départem entales, 84» 3 5 7 . M anquent dans beaucoup de prisons* 

1 9 9 .— Chapelles des maisons cen tra le s.— Leur police appartien t au d irec teur, i 4 5 . — La 
police du sanctuaire seul appartient à l’aum ônier, i 4 5 .

Charité.  Ce qu’elle était, ce qu’elle doit être dans les prisons, 2 04 , 2 o 5 , 220 , 235 , 238, 
3 2 7 .— V . Bonnes œuvres. — Ce qu ’elle doit ê lre  pour les libérés, 4o 5, 4 ° 6 > 4^ 7 *— V . 
Commissions charitables.

Chants et crist prohibés, 355 .
Chauffage dans les maisons centrales, 1 1 9 . — I d . dans les prisons départem entales, i g 5 

3 3 i ,  352 .
Chau/foirs. Leur police dans les prisons départem entales, 354 .
Chôm age . Indemnités ducs par l’entreprise en cas de chôm age, 120, 122 , i 4 3 , 45o . —  Les 

détenus ne profitent plus de ces indem nités, 4 4 ^ * — (/adm in istra tion  a le dro it d’employer 
les condamnés en chôm age, 45o , 4 ^ 3 .

C houx.— V. Légumes.
Cidrey p rohibé dans les maisons centrales, 2 4 6 , î 5 r . — In te rd it aux condamnés dans les p ri

sons départem entales, 34g .
Classem ent des condamnés pour la fixation de leu r pécule, 4 3 5 , 4 3 9 »
Classifications dos détenus par sexe, par âge, elc., 58 , 66 , 69 , 8 0 , 100 , t i 3 , 191, 192, 353 .

— Inefficacité du système des classifications, 2 24 , 2 2 5 .
Colonies agricoles de jeunes détenus, 279 , 2 8 0 , 3 14 •— Institu teu r-géran t, 4 >2 ,  — ^  • J eu“  

nés détenus.
Comestibles que peuvent acheter les condamnés des maisons centrales, 4 4 *-— V . Alim ents, 

— I d . des prisons départem entales, 348 , 355 , 4 2 0 .— V. Condamnés, Détenus pour dettes,  
Prévenus.

Commis au x écritures. Ses a ttribu tions, i 45 .— Doit tou t son temps au travail du greffe, 
145.— Ecritures dont il est tenu, 145 .— Deux classes de commis aux écritures, leur tra i
tem ent, 4 7 2 .—  Age qu ’il faut avoir, surnum érariat qu’il faut faire pou r pouvoir ê tre  
nommé à cet emploi, 473 .

Commissaire de police. Le maire ne peut lui déléguer son autorité dans les prisons, 2 01 . 
Commissaire de sem aine . Un membre de la commission de surveillance doit visiter la p r i

son chaque jour, 2 1 9 .— Objet r t  limites de son inspection, 2 1 9 .
Commissionnaires des prisons départem entales, 344* 4 *7 »
Commissions charitables des prisoos, 58 , 2 o r ,  2 02 , 2 o 3 .—  Leurs ressources, 2o 3 , — P ar 

qui leurs membres étaient présidés et nommés, 5 8 . —  Etaient dans le principe adm inis
tra tives, 6 7 . — Fonctionnaient mal ou poin t, 76, 2 o r . — Raisons de leu r création, 2 0 2 ,—  
Raisons de leur suppression, a o 4 V. Commissions de surveillance.
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Commissions Je suiveillance, rem placent les conseils charitab les, 77 L eur com position,
7 5, 20*2*—  Par qui sont nommés leuri membres, 75, 9 8 .—  Membres nés, 7 5 . —  Par qui 
présidées, 7 5 .—  Rut de l’institution, 2 19 , 2 2 0 . —  Commissions peuvent seules assurer 
l'exécution des règlem ents, 2 0 1 ,2 1 9 ,  —  sont Pas organisées partout, 2 0 1 .— Rapports 
hebdom adaires, 2 2 0 , 3 3 8 . —  Attributions que leur accordait l’ordonnance' royale de 1819, 
7 5 , —  Ces attributions ont été restreintes par rordoun.ïnce royale de 1823, 98 , 9 0 1 .—  
A ttributions qui leur sont conférées par le règlem ent du 3o octobre 1841, 338 , 339  et 
suiv., 3 6 4 . —  Id . par les instructions et circulaires ministérielles, 4 *5 . —  Les maison9 
centrales sont-elles soumises ou soustraites au contrô le des commissions de surveillance? 
q 5 î  (note 1), 3 3 8 . —  Utilité qu’elles p résenteraient pour l’organisation du patronage des 
libérés adultes, 4 0 6 .

Communications du dehors avec les détenus, 91 , 332 .
Commutation de peine. Ses effets quan t au pécule, 44°«
Comptabilité de» maisons centrales, 70, i 4 4 »
Comptabilité morale,  8 1 .— Bulletin individuel, 3 5 7 .
Comptes annuels rendus par le greffier comptable e t arrêtés par le préfet, i 44 > *4 9 »
Concierges et geôliers. Aptitude et qualités exigées d’eux sous l’ancienne monarchie fran-
i çaise, 2 . —-S o u s la Constituante, 11 . — Sous la Convention, i 5 et 16 . — Sous le Code de 

l’Empire, 4 2 .— Aujourd’hui, 2 06 , 3*2 , 3 2 7 .— P a r qui nommés, 42, 2 0 6 .— Peines encou
rues eu cas*d’exactions, contraventions, e tc ., 5 , 66 , 8 0 . —  En cas d ’évasions.-—V. Eva
sio n s.— En cas de détention arb itra ire .— V. Arrestations. —  En cas de non représenta
tion  de la personne détenue, 2 1 , 43 , 4 6 .— En cas d ’écrou sans mandat, jugem ent, e tc ,, 
4 2 , 4 5 . —*En cas de non transcrip tion  su r son reg istre  des mandats, jugem ent, e tc ., 4 2 .
—  En cas de non exhibition de ses registres au juge de paix, e tc ., 43 , 4 6 .— T itres de 
concierge et de fourn isseur s’excluent, 197, 3*28.— Conciergerie devenue, dans plusieurs 
localités, un patricuoiue de famille, 20 5 . —  T itre  de d irecteur, de concierge, e tc ., 2 0 6 , 
2 2 2 . —  Suppression des dénom inations de coucierge, guichetier, geôlier, e tc ., 34o .  —  
V , Gardiens-chefs et Gardiens.

Condamnés correctionnels, A un an et au-dessous subissent leu r peine dans les prisons dé
partem entales, 1 1 2 . —  Régime auquel ils son t soumis, 325 e t su iv ., 355 , 4 2 0 . —  Diffé
rence à cet égard  entre  les condamnés et les prévenus, 3 3 r .— V. Prévenus.-—  Condamnés 
à plus d’un an sont transférés dans les maisons centrales, 1 1 2 . —  En attendant, doivent 
rester dans la maisoç d ’a r rê t ou de justice, 35 3 . —*f,eur entretien dans cc cas, 71 , 1 6 8 .
—  Défense aux gardiens de re ten ir  des condamnés qui doivent pa rtir, 3 5 9 . — Abus à cet 
éfjard, 3 5 9 .— Indem nités de séjour dues aux départem ents, 2 9 1 . —  Correctionnels à plus 
d ’un an maintenus a leurs f r a is  dans les prisons départem eniales, 294» 353 , n . 6 .  —  Ré
gime auquel ils sont soumis dans ce cas, 295 , 349 (note 1 ) . —  Cette faveur est refusée 
aux réclusiunnaires, 294, 35 3 , n .* 7 .— On ne l’accorde pas même aux correctionnels à t i -

&  tre  de faveur seulement, 2 9 S ,—  Avis préalable du p rocu reu r du roi, 2 9 5 .—  Condamnés 
retenus dans un in térêt d’o rd re  public, 2 9 5 .— Jeunes détenus, 2 9 1 ,3 1 6 .

Confiscation, 7 .
Congés donnés aux gardiens des maisons centrales, 9 0 , —  Id . aux employés de l’adm inistra

tion et des services spéciaux, 1 2 4 . —  Retenue sur les traitem ents en cas de congés, 124 
(noie) e t 1 2 6 .— Congés des employés des prisons départem entales, 345 .

Conseils généraux consultés s u r  les réformes à in troduire  dans le système actuel des prisons, 
2 1 4 , 2 2 2 .— Tableau de leu rs opinions pour et contre le système cellulaire, a 3 i , — Con
sultés su r les mesures à p ren d re  relativem ent aux libérés, 402  et suiv.

Consignes, 14 f*
Contrainte p a r corps, 20 , 6 2  et sniv., i 5o et suiv., 192 , 33 6 . — V. Détenus pour dettes.
Conversations à voix haute, à voix basse, 3 53 .
Corporations religieuses. N<J peuvent être  introduites dans les prisons sans auto risation ,358 .
Corps de garde  des prisons., 6 6 .
Corruption. Cas où le d irec teu r, l’inspecteur et antres agents el fonctionnaires des prisons se 

rendent coupables du crim e 011 délit de corruption  et so n t punissables comme tels, 47 (a rt. 
175, 177, 178), 34 5 . — V . Forfaiture.

Costume pénal. D istinction entre  les prévenus et les condamnés, 33o , 34 9 . — E n cluo* con* 
siste dans les prisons départem entales, 3 4 9 . —  Doit être porté par tous les condamnés, 
3 4 9 . —  Fxceplions, 34 9 » — Vêtements supplém entaires, 34g .  —  Costume pénal des con
damnés des maisons ce n tra le s .— V. Vêtem ents.— Costume pénal dès condamnés transférés 
cellulairem enf, 2 67 .

Coucher (prisons départem entales). En quoi consistait autrefois, 22  (note 3) . —  Variétés de 
coucher, 19/».— En quoi consiste au jou rd ’hu i, 2 3 7 , 33o, 35o .  —  Condamués ne peuvent 
faire venir leur coucher d u  deh o rs , —  Les préfets ne peuvent leur en accorder la perm is
sion, 35o (note 4 ) . — Chaque détenu do it coucher dans un lit à pa rt, 35 4 .

Coucher (maisons cen tra les). 99 , 118 .
'Couteau. Défense aux condamnés transférés d’en avoir, 259.
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Couvertures. O n doit en fournir aujourd’hui à tous les détenus, 33 i<
Crimes et délits. — V. A ction ju d ic ia ir e .
C m . — V. Chants,
Cuisine. Il est défendu aux détenus de la faire dans les p risons, Nourriture.
Culte,  io o ,  i 4 5 . — Exercice du  culte daus les maisons ceutrales, daos les prisons

départem entales, 336 , 3 5 7 , 4 *9 »
Cultes dissidents, 8 4 , 347 , 3 57 , 4 6 2 .
Curés• Doivent faire p a rtie  des commissions de surveillance, 77 .

i>.

D écès . Form alités en  cas de  décès d ’un détenu  dans la p rison , pag es  127 , 343 , 4 2 2 .—  
Décès d ’un employé par su ite  de blessures dans l'exercine de ses lo n c tio u s ; quand donne 
d ro it à la retraite , i 36 , 1 37 .— Décès d un condamné tran sféré , 2 t 3 ,  $ 65 .

Dégâts e t d o m m a g e s  q u e lc o n q u e s ,  333,  4 2 2 . —  R e sp o n sa b ilité  d e s  g a r d ie n s ,  91 ( a r t . 2a) 
343 . —  Solidarité d e s  d é te n u s , 343 , n o te  3 , 4 * 3 , 436 , 4 4 [ * —  R é p a r a t io n s  p é c u n ia ir e s , 
355 . —  Retenues su r  le  p é c u le ,  2 4 6 , 25 i ,  4 ^ 8 , 432 , 436 . —  R e t e n u e s  su r  leurs v iv r e s ,  
343 , n . 5 , 4 2 2 ..—  Quid  e n  c a s  d ’in su ff isa n c e  de c e s  r e te n u e s ?  4A 1*—"  C o n s ta ta t io n  d e s  
d é g â t s ,  4 4 o .

Dégradation civique, 7, 36 , 37 .
Démission. P erte .de d ro it à la retraite , 54 , 137 .
D éni de ju stice , 47 (a r t . i 85 .)
D enier de poche. Ce que c ’est, 23o . —  Eu quoi consista it iiagüêt*e, -243, 25o , —  En quoi 

consiste au jourd’h u i.— V. Quotité disponible et P écu le ,
Dépenses des prisous, 18 , 5g .— Dépenses spéciales des m a i s o n s  feu tra  les, 6 9 , 110, 1 6 8 .—  

Comment payées, 1 1 0 .— Id . des prisons départem entales, 167 , 16 '8  (note 2) 234 . 
Comment payées, 2 1 7 .— Peuvent être  portées d*office au* budget d ép a rtem e n ta l, 2 1 8 . —  
Dépenses spéciales des jeunes détenus, 161, i 65 .

Déportation, 7 , i 5 , 36 .
Dépôts de sûreté.— V. Chambres de sûreté et Maisons d e  p olice  m unicipale.
Députés doivènt être admis, sans perm ission, à visiter les m aisons cen trales, 186 . •
Destitution encourue p a r le s  conc ierges,gard iens, e tc ., i 5 ( a r t .  45 ), 16 (a r t . 5 7 8 ) , g o , 9 2 , 

9 3 , 9 4 . —  Destitution fait perd re  d ro it à la re tra ite , 5 4 * l 3 7 .
Détention  (peine de la). —  En quoi consistait autrefois, 9». i 5 ,  36 ,  3 7 .
Détenus, Règles communés aux diverses classes de détenus. 332
D étenus auxiliaires, 141.
Détenus politiques. Renseignements qui les concerncnt, 162 . — Diverses ca tégories; règ les 

spéciales, 176.— Délits de presse, 177 .— Détentionnaires e t  déporLés, T 78.— Condamnés 
aux travaux forcés, 177 .— Le M ont-Saint-M iohel et Doull. eus, 178. — Règlement de p o 
lice de la maison de détention de Doullens, 183 .— P rison  de* déporta tion  hors du te rrito ire  
continental, i 83 .

Détenus pour dettes. En quelle prison doivent être placés, 62-., 6 4 » i 52 , i 54 (not. 1), i g 3« 
—  Ne doivent pas être  confondus avec les autres prisonniei rs, 335 , 3 5 7 .— Formalités spé
ciales relatives à leur écrou, 63 .— Id . aux recom roandatio os, 6 3 .— Aliments à consigner 
par le créancier, 63 , r5-2.— Le concierge ne peut rien oxi ger en sus, 85 .— Cas auxquels 
le débiteur peut obtenir son élargissement, 6 4 , i 5x, i 52 .- —Requête à p résen ter dans ce 
cas, 1D2,— Mode de distribution de la consignation alimenta i r e ,  85 , 8 6 .— Aucune retenue 
ne peut êlre opérée sur les aliments, 85 , 85 .— Aliments insai: ûssables, i 56 . — Règles disci
plinaires auxquelles sont soumis les détenus pour dettes, 307 ,^  4 2 1 *— Détenus pour dettes 
prévenus de délits, 63 , 127, i 56 .— Transfèrem ent d’une priso à  l’au tre , i 56 .— Règles spé
ciales aux débiteurs de l’Etat en matière civile, 64» i 5 i ,  154 »367*— Id. en matière crim i
nelle, 64 , i 52 , i 5rt 335 , 352 , 3 6 7 .— Id . I d .  covers particu l ie r s ,  i 53 , 3 6 7 .— D ro its  de 
cap tu redûs auxgendarm es, 157.-— Les règles disciplinaires apj jlicables aux prévenus le sont 
aux déteous pour dette?, 335 .— Surtout quant au viu et aux li qweurs spintueuses, etc. 335 , 
348 , 4 2 0 , 4* 1-— Effets que les détenus pour dettes peuvent fai j e  venir du dehors, 85 , 35o , 
4 2 1 .— Location, et ta rif  des effets de pistole aux détenus p our dettes, 85 , . 35 , 35o .—  
N ourritu re, 86 , 335 , 348 . —  Restrictions, 366 , 4 2 0 .—  Dét- ?nus pour dettes malades et 
indigents, 86 , 3 5 i . — Visites, 4 2 1 .— Statistique des détenus po u r dettes, 192 .—Y Con
trainte par corps.

Dimanche. —  V. Jours fériés.
Directeur de maison centrale . Peine en cas d’immixtion dans l es in térêts ac l’en treprise , 

e tc ., 47 art. 176). —  Id. en cas de présents reçus, etc , 47 ( art- l l l ) -  —  en cas de 
déni de justice, 47 (a r t . i 85) . —  ld .  en cas de violences illi cites contre les détenus, 47 
(a rt. 186). — Id .  en cas de participation aux crimes ou délits qu’ils sont chargés de sur
veiller, 48 , (a rt. 1 9 8 ).— / d .  en cas d’attentat à la pudeur s u r^  des femmes détenues, 49
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(a rt. 3 3 r e t 333) .— I d .  en cas de punitions illicites infligées aux détenus, 388 , no te .-^- 
V. Punitions. —  D irecteur passe en revue tous les mois l’uniforme et Parmement des 
gardiens, 8 8 .— Son autorité  su r les sœurs, 3 i2 .— Absorbe en lui les pouvoirs des maires 
e t des commissions de surveillance, 3a 8 .— Ses fonctions sont essentiellement adm inistra
tives, 3 2 8 .— Ses décisions peuvent ê tre  déférées au préfet, 1 4 2 .— Sont exécutoires, non
obstant to u t recours, dans les cas d ’u rçence, 142.— R esponsabilité du d irecteur quan t à 
la collection des circulaires, ouvrages su r les p risons, e tc ., 307 .— ld. quant aux m atériaux 
de dém olition des bâtim ents, 3 6 i . — T ro is  classes de d irecteurs ; leu r traitem ent, 47a * 

Directeur de prison départem entale. —  En quel cas ce titre  est d onné; co nd itious; ap ti
tu d e ; tra item ent; devoirs, e tc ,, 2 0 6 ,2 2 2 ,  3 2 8 , '34o.

Discipline. Ce qu’elle est aujourd’hui dans les maisons centrales, 242  et suiv. —  R ésultats 
obtenus, 38 r .  —  D ernière lim ite atteinte, 402 . —  Id . dans les prisons départem entales, 
33a , 33g.

Dortoirs. Q uand peuvent être  établis au rez-de-chaussée, 2 3 7 .— Leur police dans les p ri
sons départem entales, 354*

Draps de lit. On doit en fournir au jourd 'hui à tous les détenus, 3 3 r .

E.
Eauy excellente boisson, 2 4 6 .— Eau à fourn ir aux condamnés transférés, 2 68 .
E a u -d e-v ie, prohibée dans les prisons, 82 , 3 48 , 34y . —  In terd ite  aux forçats et condam

nés transférés, 209, 211 , 2 6 3 .
Echanges in terd its en tre  détenus, etc ., 8 4 , 4 a i *— V. Trafics.
Eclairage  dans les maisons centrales, 11g. —  ld .  dans les prisons départem entales, 33 r ,  

352.
Ecoles  des maisons centrales.— Payement de leu r dépenses, r r o ,  212 . — Frais d’éclairage et 

de chauffage aux frais de l ’entreprise, 120. —  Détenus qui peuvent y être  admis, 120, 
2 7 0 .— A quel t i tre ?  120, 2 70 . —  Combien d ’heures par jo u r?  120 , 2 7 1 .— Intervention  
obligée de l’aum ônier, du directeur, de l ’inspecteur, 2 7 1 .-—A rrêté de police à p rend re  par 
les préfets, 2 72 .

Economes dans les maisons centrales mises en rég ie , 4 7 2 -
Ecritures à ten ir  dans les Maisons centrales : (Aucun condamné ne peu t y être em ployé, 

145.— Les modèles adoptés pa r l’adm inistration doivent être suivis, 438),

P a r  le D irecteur.

Avis motivé annuel pour le ta r if  de m ain-d’œuvre de chaque industrie, 453 , 4 ^ 4 *
Avis motivé sur les propositions d’apprentissages, 4^ 3 .
Bordereau mensuel des sommes versées à la caisse du receveur général pour le payement 

à domicile des masses de réserve des libérés, 107.
Certificat de récidive, 44° ,  443 .
Compte rendu trim estriel de la  conduite des condamnés à porter su r les états de g râce, 

(Double copie, pou r le préfet et le procureur général), 70.
Etat mensuel des retenues opérées sur le pécule des condamnés, 444 -
E tat nom inatif mensuel des condamnés auxquels appartiennent les sommes versées, 108.
E ta t nom inatif mensuel des libérés qui au ron t à toucher leur masse à dom icile, 109 .
E tat nom inatif annuel des employés supérieurs externes et internes contenant l’indication  

de leurs tra item ents, indemnités de logem ent, gratifica tions, retenues opérées pour la 
caisse des pensions, e tc ., x io .

E tat num érique annuel des gardiens, contenant les mêmes indications, 110.
E ta t num érique annuel des sœurs des prisons, contenant id ., 110 .
E ta t annuel des sommes payées à l’en treprise , i r o .
E tat annuel des achats d’objets mobiliers au to risés, r i l .
Etat anouel des dépenses de répara tion  des bâtiments et autres à la charge du tré so r, n i .  
E tat annuel des dépenses accidentelles et im prévues, 112.
E tat des ouvrages et docum ents don t le d irecteur est responsable, 307 .
E tat annuel des dépenses, du mouvement et de la situation de l’école, 272. 
E tat-inventaire  des docum ents adm inistratifs et ouvrages sur les p risons, à d re s se ra  cha- 

quem ufation , 307 .
E ta ts  et tableaux annexés aux rappo rts  trim estriels su r la d iscip line , etc., 3o a .
Feuilles trim estrielles de chômage, 4 ^ 0 , 4 ^ 4 -
M andats de payement pour toutes les sommes que l ts  détenus ont à loucher su r la caisse

des masses on su r celles des dépôts ou du pécule, 25o.
O rdre écrit pour versem ent à la caisse du receveur général dcs*fonds destinés à l’achat

des ren tes, 148.
Procès-verbal en cas d ’evasiou, x4 i ,  170.



R apport trim estriel su r les gardiens, 9 7 , i 85 , 3o 3 .
R apports trim estriels sur la discipline, e tc .,  249 , 3o i .
R apport semestriel sur le service des sœ urs, 3o i .
R egistre  de punitions des gardien®, 97 .
R egistre des perm issions et des noms des v isiteurs, 1^6 .
Résum é anuuel des rapports trim estriels sur la discipline, e c ., 4 u »
Résume trim estriel des feuilles de travail, 45o , 454.
T ableau annuel des condamnés sortis de l'école, 272*
T ableau annuel du degré d’instruclion de la population to tale  de la maison, 272.
Visa des registres d’écrou et de toules les écritures com ptab les, 1 4 1 , à la fin de chaque 

mois, 149.
Visa, tous les mois, du registre de la pharm acie, 146.
Visa de toutes les le tlres adressées aux détenus, ou écrites p a r eux, 187, t8 8 .

P ar l’Inspecteur.

Avis motivé sur les propositions d’apprentissage, 453 .
A vis raotWé su r les indemnités de chômage, 464 .
Bulletin ou rapport jou rnalier, 1 4 3 ,3 8 9 , 4 16 .
Carnet des décisions du d irecteur relatives aux réclam ations des détenus, 389.
Etat de situation trim estriel des effets de lingerie , de literie, e tc .,  en service ou en m ar*» 

sin, i 43 .
E tat de situation trim estriel des approvisionnem ents alim entaires, 143.
Feuilles de travail, arrêtées par lu i, et fournies par l’entreprise, 143,
Journal des ateliers, visé chaque soir par le d irecteur, i 43 .
P rocès-verbal, en cas de déficit, 143.
Propositions et observations annuelles pour le ta rif de m ain-d’œuvre de chaque industrie, 

453, 454*
V isa, tous les quinze jou rs, des livrets des ouvriers, 143.

P ar l1 instituteur.

Bulletins de statistique m orale, 3 89 , 393 .
R eg istre  des procès-verbaux d ’audiences disciplinaires, 3 89 .

P a r  le Greffier com ptable et les Commis aux écritures.

B ulletins mensuels et semestriels de population, 144.
Bulletins mensuels de caisse, i 4 4 »m<>dèle nouveau, 4 7 3 .
É critu res relatives à l’écrou des condamnés, 144 .
Écritures relatives aux mutations survenues par décès, libération, transfèrem ent, i 'i4*
E tat nom inatif des détenus décédés, e tc , 3 98 , 4 00 .
Expéditions e t ex traits des arrêts e t jugements déposés au greffe, 144»
Expéditionsdes arrê ts  e t autres actes de l’adm inistration, 144.
Feuilles de d istribution  de cantine, 253 , 255 .
Feuilles de travail, 438 , 445 , 45o .
Livret du pécule, 244 ,  * 53 , 4 38 , 4 46 .
Registre double des objets précieux des condam nés, 14 4 *
Registre m atricule des condam nés, 102, t45.
R egistre des condamnés par départem ent, 102, 145.
R egistre servant à la transcrip tion  des documents adm inistratifs, 145, 3oG.
Registre du pécule, 244» *5 2 .
Situation journalière de la popu la tion , x44 -
Tableau de population devant serv ir aux rapports  annuels du médecin, 368 , 3 70 .
T ableau  des industries, devant servir id ., 368 .

■ T ableau des professions antérieures des décédés, devant servir id ., 3 6 8 .
T ableau présen tan t le mouvement mensuel des infirm eries, e tc .,  devant servir id.* 3 9 8 ,3 9 9 . 
T ableau récapitulatif annuel des produits du travail des condamnés, 452 , 455 , 4 *56 . 
Tableau récapitulatif annuel de la population des r tôliers, 452 , 455 , 458 .
En outre des écritures ci-dessu®, le greffier doit ten ir les suivantes, lesquelles sont pres

crites par l’instruction du 26 décembre 1 8 'î t ,  sur la com ptabilité des trois caisses des 
maisons centrales, savoir :

Caisse des masses de rêseive.

L’vre à souche pour l’enregistrem ent de toutes les recettes (n* 1).
Livre journal, servant, en outre, de livre de caisse, pour les recettes el les de'penses (n*1 ü).

4 9 2  TABLE ALPHABÉTIQUE.
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Registre d ’o rdre , pour l’enregistrem ent du total des feuilles de travail (n° 18).
Livret de travail, appelé aussi livre de masse pour chaque ouvrier (u° io ) .
Registre des masses de reserve (n® a t ) .
Registre des détenus venant d’autres maisons (n° a i ) .
Registre de vente des effets d’habillem ent des décédés (n° 22).
Registre des dépôts des décédés (n® 2'$).
Registre des opérations mensuelles de )a caisse (n® 24).
Registre des fonds échus à la maison ( n ° a 5).
Registre des payements faits aux libérés (n® 7).
Registre des masses payées pour des détenus transférés (n® 8).
Registre des dépenses accidentelles payées sur les fonds de masse (n® y ).
Etat des retenues exercées sur les p roduits mensuels de travaux (n° 3).
Etat relevé du reg istre u° 21 (n® 4).
E ta t relevé du registre n° 25 (n® 5).
Etat des recettes accidentelles (n® 6 ) .
E tat relevé du registre n® 7.
Etat relevé du registre n® 8.
Ktat des masses transm is à domicile.
E tat re le v é  du r e g is tre  n ° g .

E tat d e s  re n te s  in scrites  a u  nom  d e  la  m aison (n °  1 0 ) .

Etat général des masses de reserve et des condammés au 3 i  décembre (n® n ) .
E ta t n o m in a tif d e* d é cé d és  d e l’an n ée (n® 1 2 ) .

E tat d e s  a rré ra g e s  d e ren tes (n® 5) .

Compte de fin d’année {en trois e*pédilions) à l’appui duquel sont produits les états c i- 
dessus.

Caisse des dépôts.

Livre à souche.
L iv r e  jo u rn a l se rva n t au ssi d e  l iv re  de ca isse .

Registre d’ordre pour l’enregistrem ent du total des feuilles de payement (n® n . )
Livret de pécule pour chaque ouvrier (u° 10).
Registre de pécule ou des com ptes courants (n° g)
Registre pour l’inscription des reconnaissances de la poste (n<> 7 ).
Bordereau des sommes à recevoir au bureau de la poste (n° 8).
Registre de vente des effets hors de service des condamnés.
Feuilles de payement su r la caisse des dépôts (n® n ) .
R egistre des sommes payées pour solde à la sortie (ii° 3).

R egistre des dépenses accidentelles (n° 5).
E'.at des versements m ensuels opérés à la caisse des dépôts 
Bordereau récapitu latif des feuilles de payement su r la caisse 
E ta t relevé du registre n° 3 .
E tat des sommes hissées à la caisse des dépôts par des condamnés décédés (n° 4 ) .
E tat relevé du reg istre  h° 5 .
Etat nom inatif des détenus qui ont des fonds à la caisse (u° 6 .)
Compte de fin d'année (en  tro is expéditions) a l’appui duquel sont produits les états c i- 

dessus.

Caisse des masses des gardiens.

Journal servant aussi de livre de caisse.
R egistre  des comptes courants.
Livrets des comptes courants de chaque gardien.
Etat des retenues exercées sur les traitem ents pour le renouvellem ent de l’uniform e.
E tat des recettes accidentelles.
Bordereau des sommes payées, à l’acquit des g ard ien s , p o u r  renouvellement de l'équipe

ment, etc .
Etat des dépenses accidentelles.
Bordereau des frais de prem ière mise payés par le gouvernem ent.
E ta t  de situation des com ptes de masses.
Compte de fin d’année (en trois expéditions) à l'appui duquel sont produ its  les bordereaux 

e t états ci-dessus.

P ar le G ardien chef.

Feuilles de dépenses extraordinaires ou accidentelles! *53, 354, a56*

n ° 1 ) .

>° *)•
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Lisle p répara to ire  des détenus qui dem andent de l’argent su r leu r pécule (p . i 3 de 
l’instruction).

Noies des réclamations des détenus à soum ettre au d irecteur, 387 .
R appo rt journalier au d irecteur, matin et so ir, go.
Reçus des condamnés transférés cellulaireraent, 267.
Registres d’écrou pour les hommes, i o r ,  102 .
Registre d ’écrou pour les femmes, 102 .
R egistres des punitions infligées aux détenus, 3 8 2 , 38g, 3g7 .

P ar les gardiens.

R apport individuel, p a r  atelier ou serv ice , en cas de contravention, 3g i .

P a r  l’en treprise .

Feuilles de travail et de payement (n° 17 de l’instruction).
T a rif  annuel de m ain-d’œuvre pour chaque industrie , 453 .
T ableau des propositions d ’apprentissage, 453 .

P ar les Médecins e t C hirurgiens.

Ceitificats d ’autopsies, 400  (Col. g ).
É ta t mensuel com paré des journées de présence e t des journées d ’infirmerie, avec le chiffre 

des décès, 3o 5 .
É ta ts  num ériques et anatomiques des condamnés décédés, 178, 17g .
Feuilles d’observations individuelles, 17g, 181 , 2 74 .
Jou rnal de clinique, 146» 17g, 188, 274»
R apport annuel su r les maladies, leurs causes, leurs remèdes, e tc .,  146, 1 7 8 ,1 8 0 , 2 7 3 , 36 8 . 
Rapports particuliers su r le résultat de leurs visites dans les ateliers, les do rto irs , e tc ., 146 . 
Registre d ’avis pour changem ent demandé de travail ou d’atelier, 146, 387 .
Registre de visite des détenus arrivan ts, 146, 368 .
Tableaux jo in ts au rap p o rt annuel, 368 , 3 70  et suiv.
V isa, tous les mois, du reg istre  de la pharm acie, 146.

P a r  le Pharm acien.

Cahiers de visite du ch iru rg ien , 146, 147» 180 , 1 8 a .
Cahiers de visite du médecin, 146 , i 47» * 8o , 182.
Registre de pharm acie, 146 .

P ar la Sœur supérieure.
États d ivers, 3 12.
R apport journalier, 3 i2 .

Écritures  à ten ir  dans les Prisons départementales :

P ar le D irecteur.
V

Bulletin individuel de com ptabilité morale po u r les détenus, 337 .
États des meubles et autres objets appartenan t à l’adm inistration, 34  r .
Registre du vestiaire e t de la lite rie , 3 4 i .
Registre de l’argen t de dépôt et des bijoux des détenus, 34 i .
Registres et écritures relatives à la tenue des caisses et à la com ptabilité des ateliers, 3 4 x.

P ar le Commis greffier.

É critures déterminées par le préfet, 3 4 i .

P ar le Concierge ou G ardien-chef.

Bulletins individuels classés p a r  o rd re  alphabétique des noms com pris dans les registres 
d ’écrou, i 38 .

Bulletin de quinzaine des condamnés à transférer, q57>
Bulletin trim estriel de population (C ircul. du 24  déc. 181g).
Compte rendu  trim estriel de la conduite des condamnés à p o rte r sur les états de g râce .
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(D ouble copie, l’une pour le préfet, l’au tre  pour le p rocureur-général), 70 .

É tat des vêlements des détenus transférés à rem ettre aux gendarm es, 104, 169, 3 43 .
É tat nom inatif des p révenus, accusés et condamnés à  tran sfére r pa r les voitures cellu

laires départem entales, 465 , 467 .
Extraiits d’arrêts de condam nation à rem ettre au conducteur des voitures cellulaires des 

forçats, 21 r .
P rocès-verbal en cas d ’évasion de détenus, 170.
B apport jou rna lie r adressé au m aire, 342 , note 2 , 364 .
Reconnaissance et décharge de la rem ise du prévenu, 26  (a rt. 107 e t  m ) ,  4 a  (a rt. 6 0 8 ). 
R egistre des vêtements, argent, bijoux des détenus, 104 , 342 , note 3 , 3 5 5 .
Registre d ’écrou  pour les prévenus de la maison d’arrêt, 125, 127, 3 4 i .

—  pou r les accusés de la maison de justice, 12D, 127, 34 i .
—  pour les condamnés de la maison de.co rrec tion , 126 , 127, 3 4 1 .

«  —- pour les condamnés en matière de simple police, 342*
—  pour les passagers militaires, 342 .
—- pour les passagers civils, 128, 139, 3 42 .
—  pour les aliénés et individus sans asile, i4 o .

Registre d ’ord re adm inistratif pour les détenus pou r dettes, 127. 139, 3 42 .
R eg istre  d’écrou judicia ire  pou r les mêmes détenus, 127, 139 , 3 42 .
Registre des réclamations des détenus, 8 1 .
Registre des punitions, 345 .
Registre de com ptabilité morale, 8 c.
Table alphabétique annuelle ou trim estrielle de chaque registre d’éc rou , 128 .
Visa du juge d’instruction à requérir su r lesditcs- reconnaissance e t décharge 27 (a r t . 126)

P ar les M édecins.

R apport su r l’état physique de chaque enfant don t on demande l’envoi aux maisons centrales 
ou aux colonies agricoles, 3 i 6 .

P rescrip tions écrites, 3 46 .
R apport annuel, 3 46 .
Tableaux prescrits aux médecins des maisons centrales, 3 4 6 , noie 5 .

Ecritures spèciales aux Jeunes détenus.
Bulletins mensuels de la population des maisons d’éducation correctionnelle , 2 8 4 , 2 89 . 
É tat num érique annuel des jeunes détenus, 285 .
Étal nom inatif annuel des enfants en apprentissage, 2 8 5 , 3 i 6 .
États nom inatifs trim estriels des jeunes détenus élevés aux frais du tré so r, 3 i 3, 3 17 .
Étals quotidiens des journées de présence, 3 i 3 .
Feuilles d ’enquête sur les jeunes détenus, 4 ï 5 .
Rapports trim estriels spéciaux su r les quartiers  ou maisons de jeunes détenus, 3o 3 . 
R appoits trim estriels des maires su r les jeunes détenus placés en apprentissage, 3 x5 .

Écritures  à ten ir pa r les Préfets.
Avis motivé annuel su r le ta rif de m ain-d’œuvre de chaque industrie , 453 , / |54*
Avis motivé sur les propositions d’apprentissage, 453 .
Etat'm ensuel des retenues prononcées su r le pécule des condamnés, 4 4 1 » 444*
É tat nom inatif trim estriel desdits condam nés, 2 93 , 2 9 6 , 3oo .
Perm is de v isiter les détenus ou les p risons, 345 .
R apport annuel su r le prix  de journée de présence de chaque prison  départem entale, 2 98 . 
R apport général annuel su r les prisons du départem ent, 338 .
Registre pour l’inscrip tion  des condamnés destinés aux bagnes et aux m aisons centrales, 

2 9 ^  2 99 -
Règlement mensuel des indemnités de chômage dans les maisons cen tra les, 45o. 
Règlem ent trim estriel des indem nités de chôm age, 4 54 .
Tableau annuel com paratif de la m ortalité de la population lib re, des maladies et de la 

m ortalité des troupes, e tc ., devant serv ir aux rapports annuels des médecins des maisons 
centrales, 3 6 9 , 3 77 .

Écritures  à ten ir pa r les Sous-préfets.
Permis de visiter les détenus ou la p rison , 345 .
R apports m ensuels su r les prisons d’arrondissem ent, 338 .

Ecritures à ten ir  pa r les Commissions de surveillance.
Carnet des réclam ations des détenus, 8 r , 2 1 9 .
Rapports hebdom adaires, 2 2 0 , 338 .
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Ecritures à ten ir pa r les M aires.
Rapports mensuels, 2 1 0 , 338 .
Rapports trimestriels sur les jeunes détenus en apprentissage, 3 i 5 ,
Permis de visiter les détenus ou la prison, 345 .

Ecrou., Ce que c ’est, 2 . —  Constitue l’exécution du jugem ent quant au m inistère public, 
34 (note 1).

Em ployésdes  maisons centrales.— Qu’entend-on par erapolyés? 142, 4 72 . —  Tous les em 
ployés sont subordonnés au d irecteur, i 45 .— Les internes doivent tout leu r temps à l’ad
ministration» 244-— Heures qui doivent être passées au greffe, 245 .

Emprisonnement (peine de 1’), 38 ,  3 9 .—  Em prisonnement commun, scs inconvéuiens et ses 
dangers, 224*—-Em prisonnem ent individuel, ses avantages, 223 .— V. Sjrstè/ne cellulaire .

Enfants  de femmes, nourrices, détenues, 2 3 .— Id . de prisonniers, 83 .— Id '. de condamnés 
transférées, ^ 9 .

Enseignement mutuel, 84 .
Entrepreneurs,• Entreprise des services des maisons centrales, 9 9 .— Bons résultats du sys

tème de l’en treprise , 9 9 . —  Mode de payement de la dépense, 110. — A seule le d ro it de 
faire travailler les déteous, n y . — O bligations qui en résu lten t, 1 19 .— Agents de l ’en tre
prise doivent être agréés par le d irecteur, 1 41 .— Leur expulsion, 141.

Epileptiques (détenus). Leur transfèrem ent à l'hospice, 167. -— Leur dépense à  l’hospice, 
167.

Equipement des gardiens des maisons centrales, 88 .
Evasions. Responsabilité des gardiens et autres préposés en cas d’évasions, 2 , i 4 , 18, 55 , 

92 , 1 69 .— Peines prononcées contre eux dans ce cas, 14, 19, 43 . —  Leur suspension, 
170.— Leur révocation, 170 — Peines proooncées contre les détenus évadés, 44 -— Procès- 
verbal à dresser pa r le concierge, etc. en cas d ’évasion, 18, 19 . —  Id . par le d irecteur, 
1 4 1 ,1 7 6 .-— Reprise des évadés, 44* —  Gratifications accordées en cas de reprise des 
détenus évadés, 19 (note 4) h î .  —  Par les m inistres de la marine, de la guerre ou de 
l’in térieur, 170. —  Sont-elles dues pour toutes sortes d ’évadés rep ris?  1 7 1 .—  Imputation 
des gratifications, 171.—  Demandes et pièces à produire, 171, 172 .— Evasions de forçats 
pendant leur tran&fèrement, 207 , 2 i3 ,  2 6 0 , 2 6 6 .

Exécution  des jugem ents ou arrêts. —  Quand le jugem ent ou a rrê t e s t- il répu té exécuté de 
la pa rt du ministère public? 39 (note).

Exposition , 6 , 37 .
Extraits  de jugem ent. —  Leur forme, 292. —  L’adm inistration doit les refuser quand non 

visés par le procureur du roi, 392 .— Extraits à rem ettre pa r les concierges et gardiens- 
chefs pou r les transfèrem ents, 34a .

T .

Farines. Leur qualité  pour le pain des détenus, a 36 .— Blutage, 43o .
Femmes. Responsabilité qui pesait autrefois sur les concierges quand elles devenaient en 

ceintes, 4 .— Il n’était point d ’usage, au trefo is, de les m ettre au cachot, 4 . —  Ne vont 
point au bagne, 36 (A rt. 16 ).—-Condamnées aux travaux  forcés ou à la réclusion sub is
sent leur peine dans une. maison centrale , 146, 1 6 6 .— Atténuations autorisées en faveur 
des femmes transférées ccllulairem ent, 2 5 9 , 2 6 2 , 2 6 6 .— Peuvent couserver leurs souliers 
e t leu rs vêtements personnels, 2 62 .—«Exceptions, 2 6 a .— Précautions de m oralité eu cas 
de transfèrem ent des femmes par voitures cellulaires, 2 7 6 . —  Id .  dans les quartiers  ou 
maisons de femmes surveillées par des sœ urs, 3 i r ,  344 -— Q uand peuvent faire leur temps 
dans une prison  départem entale? 166 .— D oiven t-être  gardées p a r  des femmes, 80 , 23g , 
3 07 , 32g.-— O bstacle à leur coquetterie , 2 45 .— Femmes enceintes ou  nourrices, 3 7 , 83 , 
259 , 2 6 3 , 343 , 3 4 8 .— Diflérence de nourritu re  accordée aux fem mes, 236 , 347 .— Cos
tum e péual des femmes condamnées daus les prisons départem entales, 349 - —  là .  dans 
les maisons centrales, V. Vêtem ents. \

Fers (Peiues des), 8 , i 5, i 63 .
Fers. L eu r emploi comme moyen d iscip lina ire , 3, 12 . 17 43 , 81 , a 5 i .  — Fers qui sont 

prohibés, 81 .— Fers mis aux pieds des condamnés transférés cellulairem ent, 2 61 .
Feuilles ae payey dans les maisons centrales. L eu r confection, 122, 1 4 3 .—  Forme des 

nouvelles feuilles de travail, 438 , 445 , 45o , 454*
hag ra n t délit, 25 , 26 .
Forçats . L eur répartition  en tro is  bagnes, 9 8 , i 63 .— D oivent y être  transférés à mesure 

que les arrêts deviennent définitifs, i 63 .— En a ttendant leur transfèrem ent, doivent rester 
dans la maison de justice, 1 6 4 .— Id. en cas de su rs is  164.— Causes de sursis. 164, 21 r .  
— Dépenses des forçats jusqu’à leu r transfèrem ent, 168 ,— Id . pendant leur transfèrem ent, 
207 et suiv.*»— pendan t leur repos dans la maison d ’arrêt ou de justice, en cas d ’in- 
tc rrup tlon  provisoire de tra n sfé rè re n t, a ta »  V. Transfèrement,
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Force armée. Doit déférer à la réquisition du gardien-chef, 9 1.— Id . du d irecteur, i 4 r .
Forfaiture., Cas de forfaiture, 4 6  (A rt. 127 e t su iv .) , 47 (A rt. i 83 ).
Fouille  dans les m aisons centrales, 90 , 9 1 . —  Id . dans  les prisons départem entales, 345 , 

365 , 418 .
Fournitures. Défense d’accorder aux concierges l’en treprise des fournitures des prisons, 22 

(note), 73, 3ü8 .— Difficulté d ’observer cette défense, 78 , 197.— Avantages, au fond, qu ’il 
y a à faire fournir la nou rritu re  des détenus p a r  les concierges, 7 8 .— Fournitures que les 
gardiens peuvent faire , 3 46 , noie 1, 35o . —  Fournitures auxquelles les prisonniers ont 
d ro it, 7 1 . —  Fournitures alim entaires faites par l’hospice, 197, 2 37 . —  A djudication e t 
m arché des fournitures, 352 .— Fournitures des maisous centrales placées sous le eoutrôle 
de l’inspecteur, 143.

Fournisseurs dans les p risons départem entales, 344» 35c .  Y. Fournitures.
Frères gardiens, 87 , note 1.
Fromage. V ente perm ise à  la cantine, 247» a 5 x.

G.

Garde a wuet 20 , 25» note 2.
Garde nationale. Cas où elle doit p rê ter m ain-forte, 2 6 5 .
Gardiens-chefs, Gardiens et Portiers des maisons centrales. Règlement spécial qui les

concerne, 87 et su iv .— Ménage du gardicn-chef, 89 . —  Id. des prem iers gardiens, 8 g .__
Id . des gardiens o rd ina ires, 8 g .— Id . des portiers , 9 5 .— Leur arm ement, 8 8 .— Ne peu
vent recevoir les détenus ou leurs visiteurs dans leurs loges, e tc ., 90 , 9 2 .— Sorties pour
aller d îner, e tc .,  9 0 . — Q uand peuvent découcher, 9 0 .— Congés et perm issions, 9 0 .__
A ppels, 9 0 .— O rdres reçus, 9 0 .— Consignes, 9 6 .— Devoirs et responsabilité du gardien- 
chef, 9 1 , i o r ,  388 .— Rondes de nuit, 9 1 .— Fonctions des gardiens el du gardicn-chef, 
dans les maisons où il y a des Sœurs, 3 11.— D evoirs des gardiens vis-à-vis des détenus, 9 2 . 
— Je/, des femmes détenues, 9 3 .— Défenses faites aux gardiens, g 2 , g 5 .— Règle du silence, 
243 .— P un itio n s, 384 , 385 .— Les employés supérieurs doivent s’abstenir de les occuper 
pour leur service particu lier, 9 5 .— Conditions d’adm ission, âge, surnum érariat, anciens 
m ilitaires , e t c . , 9 6 .— P ar qui nommés, g 6 .— Gardiens destitués peuvent-ils être renom
més, g6 .— R apport trim estriel su r les gard iens, i 85 .— V . Traitements des gardiens.

Gardiens-chefs et Gardiens des prisons départementales. Q ualités morales e t intellectuelles 
requises, 3 27 , 34 r ,  343 .— Condition d’âge, 32g , 3 4 f ,  343 .— Traitem ents, 3 28 , 3 40 , 343 . 
— Gratifications, 3 28 , 34'o .— Leur nom ination, 34o .— R etraite , 34o .— Ne peuvent êlre  
détournés de leur service spécial môme par le p rocureur du roi, juge d ’inslruction, e tc ., 
328 , 3 45 . —  Fonctions, dev o irs , obligations, 3 4 2 , 4*8  e t suivantes. — Prohibitions, 
3 î 8 , 335 , 342 , 344 , 345 .— Cas d’ivresse, 346 . — Responsabilité des gardiens, 343 , 365 , 
4 i g .— Peines encourues pa r les gardiens, 346 .

Gardiens, préposés 'à  la conduite des voilures ce llu laires, leu r nom ination, leurs devoirs, 
leurs a ttributions, e tc ., 507 .

Gardiennes des q u artie rs , ou prisons de femmes ; gardiennes religieuses, 344* —  Y. Sœurs. 
G ardiennes laïques dans les maisons centrales, 3 io ,  3 x 2 .— Id . dans les prisons départe- 

'm entales, 343 .
Gendarmes, 20 , 5g, 60 , 85 , ■264, 2 75 , 3 28 .— V. Voitures cellulaires.
Gène (P eine de la): En quoi consistait, 9  et x3, i 5 , 17.
Geôliers. V. Concierges.
Gîte et geôlage (dro its d e ). Ce que c’était autrefois, 3 , 86.
Gîtes de passage pour les détenus transférés, 2 J 4 -
Grâces. Règles su r l’obtention et les cfats des grâces, 7 0 .— « Lu liste que les préfets ont à 

adresser ail m inistre de l’intcrieur le I er mai de chaque année doil être  délivrée eu deux 
tableaux dunl l’un com prendra les individus condamnés à des peines afflictives ou infa
mantes, l’au tre  ceux qui n ’ont encouru que «les peines correctionnelles. Voici l’o rd re et 
l’intilule des colonnes que les préfets au ron t à faire rem plir : i °  n° d’or.-frc;2° désignation 
des prisons où les condamnés font actuellem ent dé ten u s; 3° villes où les prisons sont 
situées ; 4° noms des détenus: 5° leur â g e ;.6 °  leur profession ; 70 motifs de la condam 
nation ; 8°  peines prononcées; g°  dales des jugements ou a rrê ts ; io °  tribunaux ou cours 
qui les ont 'rendus; H °  avis et renseignem ents donnés par la commission de surveillance; 
12° proposition du préfet, x3® colonne en blanc.» C irculaire du d irecteur général de l’ad
m inistration départem entale, du 17 mars 1821.

Graciés. V. Libérés.
Graisse. V. Assaisonnement.
Gratifications aux gardiens, 110, 3 2 8 .— Aux condamnés pour leu r travail, 4 3 7 , 44 r ,  447*
Greffier comptable. Peines en cas de détournem ent de deniers, e tc ., 46 .— Scs attribu tions, 

144 f— F ourn it uti cautionnem ent, 144, 147.*—M ontant de ce cautionnem ent en immeubles
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ou eo espèces, 148 .— Indem nité fixe qui lui est due pour ce cautionnem ent, ou tre  l’in - 
té rc t, i 44i 148. — A p artir de quel jo u r  est due ce tte  indem nité, 148 (no te ).— C om ptabi
lité  dont il est te n u , i / ,4 . —  Est responsable des objets précieux apparteoan t aux con
dam nes, 1 4 4 .— Les espèces conservées en caisse ne doivent pas dépasser le douzième des 
recettes annuelles p résum ées, 1 4# .— T ro is classes de greffiers; leu r tra item en t, 4 7 2 .—  
Compte annuel qu’ils doivent re n d re , 1 4 4 , 149. —  E critures qu ’ils doivent ten ir. V . 
Ecritures.

Guichetiers. Règles spéciales q u i les concernent, 2 , 2 0 6 .— Dénomination supprim ée, 340.—  
V. Gardiens.

H .

H am ac. Mode de coucher recom m audé, page 33 i .
H aricots.— V. Légumes.
Homicide commis su r un dé ten u . Cas excusables, 4 9 *
H ôpitaux et hospices. D étenus malades qui y sont transférés, en quels cas, e t avec quelles 

form alités, 1 9 ,9 7 ,  3 5 i .  — Trop grandes facilités des médecins de p rison  à ce sujet, 5 t . —  
Surveillance à exercer su r les détenus malades admis à l’hôpital, 5a . — Une ou deux cham 
bres de sûreté pratiquées à cet effet dans l’hôpital ou hospice, 197 , 35 i . — Règlem ent de 
prix  de journée, 3 5 i . — V. Infirmeries e t M alades.

I .

Incendie . Pompes à incendie, 91 (n o te ). —  Précautions à p ren d re  pendant les travaux du 
so ir, page 3 7 9 .

Inculp és , 25 (no te  2 ) .— V. Prévenus.
Industrie locale, Industrie libre. Il faut y avoir égard dans l’organisa tion  des travaux des 

détenus, 83 , 427 (note 2 ), 449 , 45 2 . —  Rabais d ’un cinquième su r les prix  de l’industrie 
lib re, 453 . — V. Ateliers e t Travail.

Infirm es . — V . M alades.
Infirmeries des maisons cen tra les. O rd re  é tab li. — Devoirs des gardiens, 9 3 , 9 9 . —  L eu r 

surveillance spéciale confiée au pharm acien, 147» —  N ourritu re, vêtements, coucher des 
malades, 117» 1 1 8 .— Infirmiers détenus, leur nomination, 141 .—. L eurs rapports avec le 
pharm acien, 1 4 7 .— Prescrip tions, médicam ents, e tc ., 146, 147 .

Infirmeries des prisons départem entales. Nécessité d ’en établir une dans chaque p rison , 5 r, 
8 2 .—  M ais dans chaque prison im portante seulem ent, 1 9 7 .— Règlement sur les infirme
ries des prisons départem entales, 3 5 1.

Infractions. Punitions infligées, 3 8 3 .
Inspecteur de maison cen tra le . Passe en revue tous les dim anches l’uniform e e t l’arm em ent 

des gardiens, 88 (art. 8 ) .— Ses a ttributions générales et spéciales, 142 et su iv .— Est tenu 
de faire les écritures du  greffe quand il n’y a pas de commis, 1 45 . —  Les gard iens sont 
sous ses ordres, i 4 3 . — Ses a ttributions quant aux sœ urs, 3 i l . — Q uant à la  ju stice  disci
p linaire , 38 a .  —  Qualités qu’il doit avoir, 3 8 7 .— Deux classes d ’inspecteurs, leur tra ite 
m ent, 4 7 2 .— V. Ecritures.

Instituteurs des maisons cen tra les. Service spécial, 4 7 2 . —  Sont de trois classes, 472* •— 
Conditions d’aptitude , de nom ination, e tc ,, 2 7 1 , 4 73 . —  L eur rang hiérarchique , 271 —  
Leurs fonctions adm inistratives, 2 71 , 38a .  —  Leur tra item ent, 4 7 2 . —  Institu teu rs des 
prisons départementales,  3 4 7 . —  Instituteurs-gérants des colonies agricoles de jeunes 
détenus, 4 7 2 .

Institutrices des maisons ce n tra le s .— V. Sœurs.
Instruction religieuse et morale, 84 , IQ9 > 270 , 3 5 7 .— Lecture de bons livres, 2 7 0 , 35 7 .—  

Choix des livres, 3 5 7 .— V. Bibliothèques.
Instruction scolaire,  8 4 . —  A quelles conditions peut devenir un instrum ent de m oralité, 

198.-— Ses dangers, 1 9 8 . -  Ses avantages, 2 6 9 .— Son organisation dans les maisons cen
trales, 2 6 9 .- — A qui convient-il de la donner, 2 7 0 . —  Quels objets d’enseignement doit- 
elle em brasser, 2 7 0 .— M éthode d ’enseignem ent, 2 71 . —  Femmes doivent ê lre  instruites 
p a r  des femmes, 2 7 1 .— Enseignement dans les prisons départem entales, 3 5 7 .— Questions 
su r l ’instruction prim aire donnée dans les m aisons centrales, 4 *3 . — Y. Instituteurs, 

Instruments de fer  e t au tres . P roh ib ition  à leur su jet, 259 , 3 54 . — V. Fers*
Interdiction légale,  37 (a rt. 2 9 ) ,
Interrogatoires,  25 , 26 , 2 9 .
Isolem ent,—  V . Système cellulaire.
Ivresse, Cas de destitu tion , 3 46 .

J .

Jeunes détenus.  Règles qu i leur é ta ien t applicables sous la Constituante, pages xo , u ;  —



Id . aujourd’hui, 3 9 ,1 5 7  . — Nécessité de les séparer des adultes dans les matBons d’a rrê t 
e t de justice, 1 6 1 ,  334» 356 . —  Règles qui les concernent dans les prisons départem en
tales, 4 2 1 . — D estitution du concierge qui y contreviendrait, 1 6 t .  — D anger de leur séjour 
dans les maisons centrales, 1 0 0 ,  i 58, i ( i5 . —  D anger de réunir ensemble les enfants des 
articles 6 6 ,  6 7  e t 6 9  du Code pénal, i 58 . —  Placement en apprentissage chez des cultiva
teurs ou des artisans des enfants de l’article 6 6  du Code pénal, i 5g ,  2 8 1 ,  3 t 5 .  Ques
tion de légalité relative à ce p lacem ent, i 5g ,  2 7 7 . , —  Em prisonnem ent préalable à l’ap 
p rentissage, 2 8 2 ,  356 , —  D urée et conditions du  con tra t d ’apprentissage, i 5g ,  1 6 0 .  —  
Réserve de les ré in tég rer dans la p rison , i 5g ,  1 6 0 ,  2 8 3 .  —  Réclamation de la famille, 
160, 2 8 2 . — Question de dépenses, 161, 2 7 7 , 2 8 1 . — Prix de journée fixe, 3 i 3 . — But de 
leu r em prisonnem ent, 2 7 7 . —  Systèmes divers, 2 8 0 .  —  Société de patronage, 3 1 4 . — M ai
sons et quartiers  d’éducation correctionnelle, leur organisation, e tc ., 2 7 7  et suiv., 2 8 8 ,  
356, 3 9 0 . — Sont d’in térêt général, 2 8 1 . — D estination assignée par le m inistre aux jeunes 
détenus, 2 8 1 ,  2 8 3 ,  3 14 .  Enfants dangereux, 2 8 3 .  —  Jeunes filles détenues, 356 . —  
E critures à tenir, états à fou rn ir, e le ., 2 8 3  et su iv ., 4 i 5 . — P roduit du travail, 2 8 7 ,  438 , 
4 4 2 . —  Budget, 2 8 6 , —  Jeunes détenus par voie de correction p a te rn e lle .—  Règles qui 
leur étaient applicables sous la Constituante, 1 0 .  —  Id .  aujourd’hui, 3g ,  4 0 ,  334 . —  Doi
vent ê tre  placés dans des quartiers  à pa rt, 356 .  —  Et gardés en cellules, 334, 356 . —  
Frais de leur entretien^ 356 . — Leur écrou, — Jeunes filles, 3 5 7 .

J e u x  in terd its, 84 , 35 4 .
Jours fé r ié s , 3 7 , 62 , 8 4 .
Juge d'instruction . Ses fonctions spéciales, 25  (a r t .  5 9 ) , 26  e t suiv. ___ S igne le reg istre

d’écrou de la  maison d ’a r rê t, 4 2 .— Visite les personnes détenues dans ladite maison, 4 2 , 
201 .—  O rdres qu’il peu t y donner, 43 , 3 4 5 . —  Ne peut faire son agent du gardien-chef 
ou concierge, 3 4 5 . — V. Autorité judicia ire  e l M agistrats,

Jugements en matière de simple police, 3 i . —  En m atière correctionnelle , 3 i . —  E n  m atière 
crim inelle, 3a .

Ju g es. Leur autorité  autrefois dans les p risons , 3o 5 . — V. Autorité judiciaire .
Justice disciplinaire. O rganisation de p réto ires de justice disciplinaire dans les maisons 

cen trales, 38 1 et suiv.

I .

Lectures à faire aux détenus, page 37g .-— V. Instruction religieuse et m orale.
Légumes qui en tren t dans le service alim entaire des maisons centrales, n 5, 1 1 6 .  Id . des

prisons départem entales, 347.
Lettres écrites aux détenus ou par les détenus, g r ,  i 4 r , 186, 3 4 2 , 355 , 364 ,  4 4 *. __  R es

tric tion , 1 86 .
L en tilles,— V. Légumes,
Libérés ou g ra ciés . N e peuvent être  gardiens ou portiers dans les maisons centrales, 9 6 . 

— Position des libérés, 4o 3, 4 0 4 .— M esures à prendre à leu r égard , 4o 3 . — Asiles et é ta 
blissem ents spéciaux repoussés, 4o 5 . —  C’est dans la commune qu’il faut les secourir, 
4 06 . — Payement à domicile de leu r masse de réserve, i o 3 .—  Sociétés de patronage de
vraient en régler l’emploi, 4 09 . —  Prélèvement qu’on devrait faire pour form er un fonds 
de secours généraux, 4 0 9 .— Frais de rou le , i o 3 . — D épenses d ’habillement à Jeur sortie , 
104, 105 .— Comment il est pourvu à ces dépenses quand les libérés sont dénués de toute 
ressource, 112 . —  Abus à éviter dans les secours de rou te , 1 75 .—  Une circulaire du 18 
ju in  1819 fixe à 3o  centimes par m yriam ètre, sauf le cas où le voyageur étan t estropié ou 
infirme, ne pourra it continuer sa rou te à p ied , les frais de route et de séjour des forçats 
libérés indigents, et dirigés su r les lieux indiqués pour leu r résidence.—  Nombre des*li
bérés en surveillance, 174. —  Lieux qui leu r son t in terd its, 174. —  L’interdiction est-e lle  
absolue? 174.— Peuvent être contrain ts  à s’éloigner de leur résidence, 175. —  F rais  de 
transfèrem ent des forçats libérés, 2 1 8 . —  Libérés criminels e t libérés correc tionnels, 
4° 7 -

Liberté sous caution . En quels cas et comment ordonnée, 29  e t 3o.
Liberté provisoire des jeunes détenus, i 5g .
Liqueurs spiritueuses in terd ites daus les prisons, même aux prévenus et accusés, 348 , 

34g ,
Lits de cümp, 238 .
Livrets de travail, 1 2 2 , 143 . — Livrets de p éc u le , 45 4 *
Logement {indemnité de), 110 .
lorient (bagne de). Sa deslinatiou spéciale, 9 9 . — Sa suppression, i 63 , ig o .

M.

Magistrats d e  l’o r d re  ju d ic ia ire  d o iv en t ê tr e  ad m is , s a n s  p e rm iss io n , à  v is i te r  les  m aisons 
c e n tra le s , p a g e  1 8 6 . — Y* Autorité judiciaire.
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M aire. Son au to rité  dans les prisons, 4 2 ,  2 0 0 .  —  C'est comme agent adm inistratif et non 
comme officier municipal qu 'il en a la police, 42 (note 7), 2 0 1 ,  2 1 8 ,  36 4 . — Présidait les 
conseils charitable?, 58 .  —  Ne préside pas les commissions de surveillance,p S .  —  N en 
est môme pas membre de d ro it , 75 (note 2 ), 7 7 .— P eu t déléguer son autorité  à 1 un de 
ses adjoints, 3 37 , 3 5 7 . — Non au commissaire de po lice, 2 T9 ,  337• “  R°PPort mensuel 
qu ’il doit ad resser, 2 2 0 .  —  A la surveillance desjeune3 détenus places en apprentissage, 
3 i 5 . — Son au to rité  rem placée p a r  celle du d irec teur dans les maisons centrales, 3 2 8 . 
-—V. Ecritures.

M aisons darrêt. Ce que c ’est, 7 , 16 , 36 , 5 8 . — Doivent être  séparées des prisons pour pei
nes, 7, 16, 17, 3 6 . — Exceptions, 7, 36  (note 1 ) , 5 7, 6 1 , 35 3 . —  Population légale, 1 9 t .  
•—V. Prévenus.

M aisons de correction. Ce que c’est, 38 , 57 , 58 , 61 (note 2 ), 6 9 .— Population légale, r g r .  
Serait-il u tile d ’avoir une maison de correction par départem ent? 2 i 5 .  —  I d .  d ’y enfer
m er tous les condamnés correctionnels?  2 1 6 .— V. Prisons départementales.

Maisons de jo r c e ,  L eur destination, 8 , 15 , 37 , 6 9 .— V. Maisons centrales•
Maisons de ju stice , 7 , 16, 17, 2 8 , 58 . — Population légale, 19*»— V. A ccu ses.
Maisons de police m unicipale, L eu r affectation spéciale, 5 7 , 6 0 .  —  L eurs dépenses, £7 

(note 5), 6 0 .  — Leur légalité, 5g (note t ) . — Visites que doivent y faire les préfets et sous- 
préfe ts, 3 5 8 . — Y. Cham bres de sûreté.

M aisons centrales. Leur affectation spéciale, 55» 58 , 6 9 , t i 3 , 1 6 4 . ~  L eur adm inistra
tion , 1 00 .—  Services donnes à l’entreprise, 9 9 , 3o 8 .—  Dépenses ordinaires des maisons 
centrales, com ptabilité, 1 10 .— Sur quels fonds et comment sont payées ces dépenses, 6 9 , 
110 .— Effets du régime des maisons centrales, 1 7 5 .—  Service médical, 1 7 8 .—  Regirae 
disciplinaire du 10 mai, ses bases, son bu t, ses effets, 242  et su iv ., 3o i  e t suiv. —  Réclu- 
sionnaire qui commet un crime pour aller aux bagnes subit sa peine dans 1j maison cen
tra le , 386 . —  O rganisation du personnel adm inistratif des maisons centrales, 4 72 . — Ce 
ne sont plus les liaisons, mais les employés qui sont de prem ière, deuxième ou troisième 
classe, 472 .

M alades {détenus). Leur traitem ent dans les prisons départem entales, 83 , 3 5 r . — L eur nour
ritu re , coucher, e tc ., 3 5 r . —  Leur transfèrement à l’hôpital, 166. — V . Hôpitaux et I n -  

Jirmeries. —  Malades et infirmes non détenus, abus à dé tru ire , 189. Forçats malades 
peudact le transfèrem ent, 2 12 .

M alfaçons.— V. A teliers.  ̂ '
Mandats. Leurs diverses espèces, leurs formes, leu r tran sc rip tion , e tc ., 2 1 , 2 5 , 2 6 , 3 l ,

32 , 3 3 .
Mandons et ordonnons. Quel est le sens de cette formule, 65 .
M archés de gré à gré, 352, 364 .
M arins inscrits. Règles spéciales, 142 (note 2 ) , i 63 .
Matelas en laine pour les détenus des prisons départem entales, 2 3 7 .—  Aujourd'hui doivent 

ê tre  en paille, même pou r les prévenus, 33o .— V. P a ille  et Coucher.
M édecins e t Chirurgiens. Secrets que les détenus leu r conlient, 5o (a rt. 378). L eur nom i

nation, leur service dans les prisons départem entales, 83 , 2o 5, 346 , 364*—~Écritures qu ils 
ont à ten ir, 346 .— V. Ecritures. —  Id . dans les maisons centrales, 146. —  Arrêté du 
préfet qui déterm ine les heures de leurs visites journalières, 146 .— É critures qu iis ont à 
t e n i r ,  178, 3 6 7 .— V, Ecritures. ■— Sont employés des prisons, 4 7 2 .—-Trois classes, leur 
traitem ent, 4 72 .

M ilitaires. Règles spéciales, 99 , i 63 , i 65 , 189 . —  Abus du séjour des m ilitaires dans les 
prisons départem entales, 190 . f

Mineurs de 18 ans. Exemptés de l’exposition, 3 7 .— De moins de 16 ans. — V. Jeunes d e • 
tenus.

M ise en accusation. En quels cas et comment ordonnée, 27.
M ise en liberté. En quels cas et comment ordonnée, 27 , 2 8 , 3 r ,  32 .—  Le concierge peut-il 

l’opérer à l’expiration de la peine, sans l’au torisation  préalable du p rocureur du ro i?  34 
(n o te ),— Et le d irecteur d ’une maison cen tra le?  142»

M o rt  (peine de), 6 ,  l 5 ,  3 6 .

M ort civile, 3rt.
Mortalité. Etudes s u r  la mortalité dans les maisons centrales, 36 r .

N .

N a v e ts .— V. Légumes.
N o u rr itu re  dc.« déicnns des maisons centrales. En quoi consiste, 99 , 115 .— P ourrait être plus 

variée, 4-29. —  Deux distributions par jo u r, 116, /,2 g .— On peut changer cet ordre, 117,
421)   L’n service gras par semaine, 1 17. —  Un second service gras serait-il nécessaire?
4 2 g .  Amélioration que pourrait exiger le régime alim entaire des condamnés par su ite
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de l’ordonnance royale du 27 décembre 1843, 4 ^8 , 4 3 4 .—  Limites qu’on ne peut dépas
ser sans blesser la morale publique, 43 r .—«Autorisation provisoire de d istribuer gratuite
ment des rations supplém entaires à ceux des condamnés qui n’ont pas de quoi y subvenir 
su r leu r pécule, 434 , 43 5 .

Nourriture des détenus des prisons départem entales. A la charge de qui autrefois, 3 , 4 * •“  
E u  quoi consistait autrefois, 4» 9 » ïû» 22 , 71 , 72 , i q 4 .—  (Nous avons omis de rap p o rte r 
à sa date un décret du 26 brum aire an 2 (16  novembre 1793), ainsi conçu : « La Con
vention nationale décrète que les personnes détenue* dans toutes 1rs maisons d’a rrê t do 
la République auron t la même nourriture, qui sera frugale. Les riches détenus payeront 
pour les pauvres. ») —  Prélevée d’abord su r le p rodu it du travail, 8 , 9 , 10, 2 2 .— Accor
dée seulement aux détenus ind igen ts , 22 (no te ).—  D oit ê tre  suffisante e t saine, 4 2 .— En 
quoi consiste au jourd 'hu i, 236 , 33o ,  34-7* Faculté laissée aux prévenus de faire venir 
leur nourritu re  du dehors, 4 .— V. Prévenus. —  Faculté qui leu r était laissée autrefois de 
faire leur cuisine dans la prison , 4*“—Plus de même aujourd’hui, 347 , n°  5 .— V . Cuisine. 
— Faculté laissée aux condamnés correctionnels de se p rocurer une meilleure nourritu re 
su r le p rodu it de leur travail, 10, 22.*— Autorisations individuelles nécessaires e t limites 
imposées dans ce cas, 348 , 366 .— V. Condamnés.— D étenus qui n’on t pas d ro it à la dis
tribu tion  des vivres de la p rison , i q 3 (no te  4)- —- N ourriture des forçats et condamnés 
transférés, 2 0 9 , 2 6 8 .— G rands m angeurs, 194 .— V. Viande.

Numéros que les condamnés porten t au bras dans les maisons centrales, 384 .

O.

Obéissance de la part des détenus, page 354*
Obligations imposées aux diverses classes de détenus, 352 e t suiv.
Officiers de police ju dicia ire, 23 e t suiv.— Excès de pouvoir, 46 .

.Ordonnance de prise de corps,  27 (art. i 34). 28 .
Orphelins d ’employés de prison décédés. Leurs droits à la pension de re tra ite , 5 4 , i 32 , 

i 38 .
O seille.— y . Légumes.
Outrages, violences, injures, e tc ., commises pa r des détenus, 48 (a r t . 209  et su iv .). •— V. 

F ers  e t Punitions.

P .

P a ille . Coucher d’au tre fo is , 22 (note 3) . ’— Inconvénients de la paille étendue sur le so l, 
195 .— Son usage in te rd it , 2 37 , i 3 i  — Renouvellement de la paille des paillasses, 42 r.

P ain . En quoi consistait la ration autrefois, 22 , 71, 8 2 .— En quoi consiste aujourd’hu i, n 5 , 
e t suiv. , 236 , 347 —- Pain de trois livres pour deux jo u rs ;  inconvénients, 194.— Pain de 
soupe ,116, 117, 348 .— Pain de ration supplém entaire que peuvent acheter les détenus, 25  r, 
4 4 1 ,— Critique au sujet du pain, 33o.

P airs de France, adm is, sans perm ission, à visiter les maisons centrales, tS 6 .
Parloirs des maisons centrales, 9 1 .— Id . des prisons départem entales, 332 , 354» 4 21 .
Passagers, civils et m ilitaires. Leur séjour dans les prisons départem entales, 190, 2 o 5 .—  

D oivent être placés dans des cham bres séparées, 353 .
Patronage. Sociétés de patronage pour les jeunes détenus, 3 i 4» 407 .— Placements, par leurs 

soins,des jeunes détenus en apprentissage, 3 15.—Règles pour les communications directes des 
membres de  ces sociétés avec les jeunes détenus dans l’in térieur des p risons, 3 15 .— Projet 
d’organisation de sociétés de patronage pou r les libérés adultes, 402  et iuiv.

Paye des détenus travailleu rs, 143.
Pécule , employé quelquefois comme synonyme de masses de réserve, i o 5 . — S’emploie géné

ralem ent p o u r désigner le denier de poche, ou la quotité disponible du produit du travail
• des condamnés, 44 -— Règles su r la com ptabilité du pécule, 244» 2 5o, 25 2 . — A utorisation 

du  préfet nécessaire pour son emploi co certains cas, 254 - —  Transm issions des fonds 
du pécule sans frais par les receveurs généraux, 3o 4 -— Pécule actuel des condamnés, 4 27 . 
— Retenues qu’on peut opérer sur le pécu le, 4 2 8 , 433 .— Pièces justificatives à produire 
dans cc cas 4 3 5 , 44o. —  Proposition du d ire c teu r; décisions du p ré fe t, 436 . —  Pécule 
de réserve, 4 2 8 .— V. Réserve {masse de) .— Pécule disponible, 4 2 8 .— V. Quotité dispo
nible .— Règles spéciales aux condamnés des prisons départem entales, 438 , 4 42 .

Peines. Sous l’ancienne m onarchie, 1 .— Sous la contituantc , 6 . — Sous la convention, i 5 . 
— Sou3 l’empire du Code de 1 8 1 0 , 36 et su iv .— D urée des peines ,s o n  commencement, 
37 (a rt. 23 el 2 4 ) .

Pensions de retraites des employés des p risons. Lois et ordonnances à ce sujet, 52 , I 23 f 
129 et suiv. — D e quoi se compose le fond de pensions, i 36 .— Conditions d’admissiou^ 

- i 3 r ,  i 36 .— Ancienneté, i 3 r ,  i 3 6 . — Infirm ités, i 3 r ,  137 .— R éform es, i 3 r ,  137 .— Li
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quidation des pensions, i 3 a , 189.— Veuves et orphelins, i 32 , i 3B.— Vacances d’em ploi, 
i 3o, i 32 .— E tat des recouvrem ents, t 33 .— Services admissibles, i 38 , 186.

Permissions de visiter les détenus, g r ,  33s ,  34.5.— Id. les prisons départem entales, 345 .
Id. les maisons cen tra les, 141^ i 85 .— Abus et inconvénients des visites dans les maisons 
cen trales; restrictions nécessaires, 186.— Femmes ne peuvent visiter des prisons d ’hommes, 
186.— Pairs, députés, m agistrats dispensés de perm ission, 186.

Personnel des employés des prisons départem entales. Dequels employés se com pose, 3o5 , 
34o » —  Nécessité d ’un bon perso n n e l, 2 2 2 ,3 2 7 .  —  Personnel adm inistratif des m ai
sons centrales; organisation nouvelle, 4 7 2 .— Conditions d’admission et d ’avancem ent,4 73 . 

Pharmacies des maisons centrales, 1 4 6 .—  Pharm acies des prisons départem entales. Ce 
qu’elles doivent contenir, 82 (note 5 ).

Pharm aciens. Leur service dans les maisons centrales, 1 47 .— Condition d ’adm ission, 473 .
Sont de trois classes : leu r traitem ent, 4 7 2 .

Philadelphie (système de). Ce que  c’est, 226 .
Pistole. Cc que c’est, r g 5 .— Abus, 196 -—  Faut-il la m aintenir, 2 1 7 .— Pistole des détenus 

pour dettes, 85 , 86 , 35o.— Pistole in terd ite aux condam nés, 333 , 35o , 3 5 i . — Permise 
aux prévenus et accusés, 35o .— T a rif ,S 5o , 366 .

Plaintes  des prisonniers, qui doit les recevo ir?  4 .— L ettres  qui les contiennent, adressées à 
l'au torité, ne peuvent être  décachetées, 1 8 7 ,— Y , Réclamations.

Pois. V. Légum es.
Poireaux. V. Légumes.
Poivre. V. Assaisonnement.
P olice  des prisons. V. Autorité administrative.
Police judicia ire, 23 .
Pommes de terre. Leur emploi dans le régime alim entaire des maisons ce n tra le s , ï l 5 , —  

Id . des prisons départem entales.— Vente perm ise à la cantine, a 47> a 5 j .
Pompes a incendie, g r  (no te ).— V . Incendie.
Portiers des maisons centrales. Leurs devoirs, leurs attribu tions, g 5 .— V eillent à ce que les 

gardiens ne sortent pas sans perm ission, g6 .
Postes. L eur force, 171.
Poucettes. En quel cas leu r emploi est autorisé, 2 6 r , 2 6 2 , 2 6 6 .
Poursuites judiciaires, 23 e t suiv.
P réaux. Leur police dans les prisons départem entales, 354»
P réfets. Leur autorité dans les prisons, 4 r » 42 } 58 , 70 , 75, 364 .— Devoirs qu’elle leu r 

impose, 218 , e tc .— Visites qu’ils doivent faire dans les prisons, 358 .— Rapports trim es
triels e t annuels, 2 20 . —  V. Ecritures.

Prescription, 2 9 ,  35 .
Président, membre né des commissions de  surveillance, 75.
Président d ’assises, vise le reg istre  d’écrou de la maison de ju s tic e , E®1 tfinu

visiter les personnes détenues dans la maison de justice, 4^> 2 0 1 .— O rdres q u ’il p eu t y 
donner, 43 , 345 .— Y* Magistrats et autorité judiciaire.

PrêtSy in terd its, 84.
Prétoires. Y . Justice disciplinaire.
Prévenus, ne peuvent être  confondus avec les condamnés, 7, 8 ,  17, 333 , 353 .— Difficulté 

de les séparer des condamnés dans l’état actuel des prisons départem entales, 192 .— Moyens 
disciplinaires d ’y parvenir, 33a . — Q uoique présum és innocen ts, les prévenus doivent 
pou rtan t ê tre  traités en prisonniers, 197.'— Et même, en beaucoup de  cas, comme des con
dam nés, 33 2 . —  Mais ce traitem ent doit être plein d ’égards et d’hum anité, 8 . —  Travail 
facultatif, 353 , 36 6 . — L’adm inistration  doit pourvo ir à tous leurs b eso in s , 23 5 . —  Rè
glem ent de leurs dépenses personnelles , 234 - —  Facilités qui doivent leu r être  laissées, 
333 , 355 .— Spécialem ent quan t à la nourriture et aux boissons, 4 » 348 , 4 20 * -—Q uant 
aux vêtements, 349.— Q uant au coucher, 35o , 4 ^ i*— Q uant aux effets dits de pistole , 35o , 

. — Q u an t aux visites, 4 21 . — Q uant à l’argen t qu’ils peuvent avoir sur eux, 333 , 355 . 
— Restrictions quant à la nourritu re, 365 .— V. Nourriture.

Prisons. Sous l’ancienne m onarch ie, t ,  5 .— Sous la constituan te , 7 , 8 , 10 , 17.-*—Sous la 
convention, 1 6 .— Sous l’em pire du Code d ’instruction crim inelle, 36 . 4 i * ‘— Lieux assi
gnés légalem ent pour prisons, i 4» t 5 , 44» 63 .— Les détenus en sortent plus corrom pus 
qu’il n’étaient en y en tran t, 4o 3 .— Vices du régime actuel des prisons appelent une re 
forme, 2 2 5 , 2 26 , 2 4 2 , 325 .— L eur régim e, oi assez répressif, ni assez intim idant, 247*^48 

Prisons départementales. Leurs diverses espèces , 57 , 191. —* L eur affectation spéciale 
quan t aux condamnés, 112 , i 65 , 2 9 2 .— Défense d ’y re ten ir des condamnes criminelsf 166. 
L ors même qu ’ils s’entretiendraient à leurs frais, 166, 294*— Causes légales de sursis pour 
les criminels, 166 , 168, ig o ,  2g5.— Les correctionnels à plus d’un an peuvent seuls être  
autorisés à s’y en tre ten ir à leurs f ra is , 166, 2g4.*—*Autorisation révocable, 166 .— Condi
tions et consentem ents requis pour l’obtenir, 166, 2 9 5 .—  Population extra légale des p r i
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sons départem entales, 1 8 9 .—  Population légale, flottante et sédentaire, 190, 191, 2 9 1 .—  
Régime alim entaire et économique, 1 93 , a 35 .-— Régime sanitaire, 1 97 .— Régime indus
trie l, 198.— Régime m oral, 198 .— Régime d iscip lina ire, 199 , 296 . - -V ic e s  de ces divers 
régim es, 325 .— Nécessité d’un autre régim e, 3 26 . —  Règlement général pour les prisons 
départem entales, 325 , 33g . — Modèle de règlem ent p a rtic u lie r , 4 *8 .— Prix moyen de 
journée des prisons départem entales, 9 0 ,7 2 ,2 9 7 . — Dépenses, 2 92 , 298, 326 .— Indemnités 
ducs par l’Etat aux départem ents, en quels cas, 291 , 3 i 6 , 327*-“ Pf *SOD5 cellulaires, règle
ment spécial, 423 .

P r ix  de main-d'œuvre dans les maisons centrales. Comment fixés, i 2 t ,  1 4 3 .— Demande en 
réduction pour malfaçon, soustraction ou dégradation de m étiers, e tc ., 122, 143. —  V . 
T a r if de main-d'œuvre.

Procureurs du roi. Leurs attribu tions  spéciales, 24  et su iv ., 3 r . —  O nt-ils l’initiative des 
recherches de crimes ou délits dans l’in térieu r des prisons, 24  (note)»— Excès de pouvoir, 
4 6 .— Membres nés des conseils charitables, 58 .— Id .  des conseils de surveillance, 7 5 .—  
Leur autorité en cas de mise en apprentissage des jeunes détenus, 159, 160, 3 15 . —  
Doivent être  consultés pour les feuilles d ’enquête relatives aux jeunes détenus, 4 *5 . —  
L eur consentement pour le m aintien dans la maison d’a rrê t d ’un condam né à plus d’un 
'an , 166.— Ce consentem ent n’est plus qu’un avis, 2 95 .— Les règlements adm inistratifs 
leur sont envoyés à titre  de renseignem en t, 3 3 9 .— Les p rocureurs du ro i ne peuvent 
détourner les concierges de la garde de leurs p riso n s , 345 . — V. Magistrats e t autorité 

judiciaire.
Procureurs généraux. Leurs fonctions spéciales, 32 e t su iv .— Excès de pouvoir, 4 6 .— Cer

tificats qu’ils délivrent aux concierges ou guichetiers pour que ces agents puissent ob ten ir 
une peusion de re tra ite , 53 , 137. —  Membres nés des commissions de surveillance, 75» 
Comptes que doivent leur rendre  de la  conduite des condamnés les agents de l’adm inistra
tion , 7 0 .— Les règlem ents adm inistratifs leur sont envoyés à titre  de renseignem ents, 33g . 
—  V. Magistrats.

Programme pour la construction de maisons d’a rrê t c e llu la ire s , 3 i 8 . —  V . Système 
cellulaire.

Propreté (service de ), 8 1 , 119, 143, 237 , 354 , 366 , 42 2 .
Punitions prohibées, 22 , (a r t ,  8 2 ) , 43  (note 3 ), 45 , (n° t ) ,  47 (a r** *86), 6 9 , 8 1 , 100, 

388  (no te ). —  Id . perm ises, 43 , 6 9 , 8 1 ,  2 5 r ,  355 , 388 . — Qui les prononce dans les 
prisons départem entales, formalités, 345 , 365 , 4 I 9 * ^ ^ *  dans les maisons centrales, 382  
et suiv. 4 2 8 ,— Retenues su r le pécule, 435.— V. P écule .— Punitions infligées aux forçats 
transférés, 2 i 3 . — En quels cas on p eu t infliger des punitions autres que celles autorisées 
p a r  les règlements, 25 i  (note 4)} 385 . — V. Fers et Cachots.

«
Quartiers distincts pour les diverses catégories de détenus. N om bre qu’il en faudrait dans 

les prisons départem entales, 191 , 192 .
Quotité disponible du p rodu it du travail des détenus. En quoi consista it'naguère , 244 ‘~y 

Règles pour l’emploi de celte quotité, 244-"“'^  quels objets doit être restrein t cet em ploi, 
2 4 5 , 25o , 438 , 4 41 .— Maximum de la somme à dépenser, 4 ^ 8 .— V . P écu le .

R .
Rasoirs. P rohibition à leur sujet, 35 4 . » » 1 1
Récidive. Peines en cas de récidive, sous la constituante, 7 . —  Sous le Code pénal ac tuel,

Récidivistes. M esures spéciales à leu r égard , 1 01 .— Difficullés de les classer dans les prisons 
départem entales, 1 93 .— Doivent être exclus de tou t em ploi, de toute faveur dans les mai
sons c e n tra le s ,  386 .— Leur salaire est m oindre, 4 2 7 . — Mais cette disposition n’est appli
cable qu’aux récidivistes qui ont subi déjà un em prisonnement de plus d'un an, 433 .—  
Quid  en cas de doute, 435 , 44®. , , , . ,  ( î  , OR 54

Réclam ations des détenus. En quelle forme doivent êtread ressees; qui statue ? 1 4 3 ,0 8 0 ,3 5 7 . 
— V. Plaintes.

’ R éclusion , i 5 , 36 , 37 .— V . M aison de force  e t Condamnés.
Réduction de prix  de m ain-d’œuvre (Demande en), qui statue, U 3 .— V. A teliers , la r i fs  et

Réfectoires des prisons départem entales, 8 2 ,4 2 0 .— KéfecLoircs des maisons cen tra les; o rd re
étab li, o 3 . , . . .

Régie. O rganisation du personnel en cas de mise en régie d une maison centrale , 4 72 . 
Resistres d ’ écrou. Formalités p rescrites pour leu r tenue, autrefois, 2 , 16, 79 .— Id . au jour

d ’hui, 4 7 , 101, 124 et su iv ., 1 28 .— F au t un registre particu lier pour chaque sexe dans 
les maisons centrales, 1 02 .— Frais des registres com pris dans les dépenses ordinaires des 
prisons, 129 .— 'V- Ecritures.
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Règlements des prisons départem entales. Ce qu’ils étaient en 1837 , “  Nécessité d ’un
règlem ent in térieur pour chaque p rison , 2 2 1 .— Règlement général pou r les prisons dé
partem entales, 325 , 3 3 9 .— Règlement particu lier pou r chaque prison, 358 , 362 , 4 17 - —  
Règlement disciplinaire des maisons centrales, 2 4 2 .— Règlements des gardiens des mai
sons centrales, 8 7 .— Règlem eut d’altributions des employés du service adm inistratif des 
mai3ons centrales , 140. —  V . au tres  règlements et a rrê tés  disciplinaires à leur date , 
dans la Table chronologique.

Réhabilitation , 7, 5o .
Religion. P rescrip tions à cet égard , 6 7 .— V. Instruction religieuse et morale.
Repris de ju stice  , ne peuvent être  mis en liberté  sous caution, 2 9 .— Ni admis à la réhabi

litation, 5 i . — Ni être  admis à com m uniquer avec les détenus, 332 , 354 .
Réserve (masse de) des condamnés, 70 , 84, 23o.>— Les masses de réserve doivent être  em

ployés en acquisitions de ren tes, 7 7 , 1 4 2 .— Masses des détenus décédés appartiennen t à 
l'établissem ent, 7 8 .—  Eu cas de décès après la libération la masse appartien t aux héritiers, 
i o 5.— F.t à défaut d’héritiers au dom aine, 105 . —  Pavement à domicile des masses de 
réserve, 102 , r o 3 , 1 4 a .— Versements mensuels des fonds de masses à la caisse du receveur 
généra l, i o 3 , 148. —  Quand le condamné peut-i! disposer d ’une portion de sa masse de 
réserve, 44 T*

Restitutions ou répara tions civiles. Règles à ce sujet, 2 46 , 4 4 1*
Retenues sur les traitem ents des employés des p risons, 5a .— V. Traitements. —  Retenues 

su r le pécule des condamnés, 122 , 1 43 .— V. Pécule et Punitions.
Retraites.— V. Pensions.
Réunion  des détenus d ’une même prison, aux préaux, chauffoirs^ e tc ., 354*
Rochefort ( Bagne de), sa destination spéciale, 9 8 , 188 .

S .

Sabots à fournir aux détenus, 1 18 , 3 4 9 .— Id . aux condamnés transférés, 262 , 2 67 .
Salaires des déteuus. Répartition par tiers du p roduit de leu r travail, 7 0 .— Comment s’opère 

cette répartition  aujourd’hui, 4^7> $4* .
Salles de dépôt, q o .
Salles de police , dans les maisoos contrôles, 3oa*
Secours des familles envoyés aux condamnés. Restrictions et défenses, 187, 25 i . — Leur quo

tité  décroissante depuis l’a rrê té  du 10 mai, 3o 4 . —  Règles spéciales aux condamnés des 
prisons départem entales, 355 ..—Secours des condamnés envoyés à leurs fam illes. Règles 
e t restrictions, 2 ^ 5 , n5o f 2 5 i ,  4 4 i .— Résultats obtenus, 3o 4 *

Secret (Jé te n u sau ) , 8 c.
Seigle . Peut être  avantageusem ent employé dans le pain de ration , 43o .
S e l, V Assaisonnement.
Septuagénaires et sexa g éna ires , etc. —  A tténuations pénales in troduites en leu r faveur, 

6 , 7, 3 7 , 38 , i5 3 ,2 Ô 2 .— Comment tra ités dans les p risons, 8 3 .
Serment exigé autrefois des concierges, 11, 16. —  Devrait l 'ê tre  encore aujourd’hu i, 4^ , 

(note 4 ) .
S ex es. Leur séparation p rescrite  autrefois comme aujourd’hu i, 4» 8 ° ,— Pas toujours o bser

vée, 1 9 2 .— Les sexes doivent cire  mentionnés séparém ent dans les états statistiques, e tc ., 
3o 3 . V. Fem m es,

Signalement des détenus, 125, 3 i 3 .
Silence .  P rescrit aux forçats tranférés, 2 J 3 . —  P resc rit à tous les condamnés des maisons 

centrales, même pendant les récréations, 2 42 , 25o . — Importance de cette m esure, 2 4 a .—  
Exceptions à la règle, a 5o .— Résultats obtenus, 3 8 1, — Silence p rescrit dans les prisons 
départem entales, 355 .

Société royale des prisons, 7 3 .
Sœurs. Leur service dans les maisons centrales, 3o r .  — Id .  dans les prisons départem en

tales, 344 . — Règlement concernant ce service, 3o " , 3 r o ,  3o 3 , 3 8 9 .— Une sœur rem plit 
les fonctions de greffier aux audiences disciplinaires, 3 89 .

Sortants. Quelle est celle catégorie de déten u s; secours à l e u r  donner, 200 . — Règles spé
ciales aux femmes, 3 i 2 .

Sorties. Nécessité d’indiquer le jo u r  des sorties su r le reg istre d’écrou, 127 .
Souliers. En quels cas on en fournit aux détenus, 118 . —  Id . aux condamnés transférés, 

2 6 2 ,2 6 7 .
Soupe. Sa quantité , et sa qualité autrefois, 22 , 71 , 82, i q 4 > ^36  — I d .  aujourd’hui dans les 

prisons départementale.*, 2 3 7 , 34?» 4*9»— Id. dans les maison* centrales, 166 .
Sous-directeurs. Leur traitem ent, 4 7 2 .
Sous-préfets. Leur au to rité  dans les prisons, 58 , 75. —  D evoirs qu’elle leu r impose, 218 , 

3 5 8 ..— Visites qu’ils doivent faire dans les prisons, 358 . '— Rapports trim estriels et annuels, 
220 , 338 ,  358.
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Surnumérariat. Nécessite d’en faire un de deux ans pou r ctre nommé commis aux écritures 
dans une maison centrale , 47 3 . —  Exceptions, 4 7 3 .

Surveillance de la haute p o lice . Q uand y est-on  soum is, 38 (a r t . 47), 4* Svst ème actuel 
de surveillance, 1 7 a ,  174» —  Quitl à l’égard des individus condamnés sous l'ancien 
système, 173.*—L e système actuel est-il meilleur que l’an c ien , 4 0 4 .— D oit-oo rem placer 
la surveillance p a r  le patronage des libérés, 4o 3

Système cellulaire. Pendant la nuit seulem ent, inefficace, 2 2 4 .— De jo u r et de nu it, seul 
efficace, 324 , a a 5 .— Scs inconvénients, ses avantages, 2 26 , 2 2 7 .— Tableau des opinions 
pou r et contre des conseils généraux, 2 3 i . — A ppropriations des maisons d’a rrê t à ce 
systèm e, 188.— D oit-il être appliqué aux prévenus et accusés, 2 i5 ,  223 , 3 i 8 . —  Aux 
condam nes, 2 1 6 ,  226. —  Dépenses de construction et d ’appropriation ; dans ce cas, 
quels fonds letor seron t affectés, 2 16 , 3 i 8 .— Programm e pour la construction de maisons 

^ ^ ^ d W rê t cellu laires, 3 i 8 . — Règlement spécial pour les prisons constru ites d’après le système, 
* 358 , 4 ^ 3 .

Système pénal e t système pénitentiaire de la constitu an te , de la convention et de l'em 
p ire , 17.

T .

Tabac autorisé autrefo is, 38 (note 2 ) ,  —  Défendu aux condamnés transférés, 2 i3 ,  2 6 3 .-— 
Id ., aux condamnes dans les maisons centrales, 2 4 7 , 2 5 i .  —  Id .t aux condam nés dans 
les prisons départem entales, 3 3 i ,  349 . —  Id . ,  aux prévenus, 356 , n° a .  —  E rre u r ; cette 
prohib ition  ne s’applique qu’aux jeunes déteous, 4 2 r .

Tâches de travail, ? . 5 i ,  4 5 *, 454* —  Retenues opérées su r le pécule, quand le condam né 
ne fuit pas sa tâche, 4^ 8 , 436 , 455 . —  Exceptions, 45 i .  —  Quidt quand le détcuu a fait 
sa tâche, 4 52 .

Tarifs de main-d'œuvre. L eur form ation dans les m aisons cen trales, 121, 4 4 7 .—  L eur ap 
plication, 1 43 . —  Rabais de 20  p . ° /0 su r les prix  du dehors, 121 , 448 , 4 5 3 .—  Raisons 
de ce rabais, 453 . —  Réglés pour une a n n é e , 454 . —  Avis préalable de 1a cham bre du 
com m erce, d’experts, etc., 121, 449» 45 3 . —  Règlement provisoire des tarifs pa r le d i
recteur, 4 5 4 . —  Règlement définitif pa r le m inistre, 4 4 9 .— Form es de ce règlem ent, 453 . 
— Formes de l’envoi des tarifs au m inistre, 454 . — Quidf en cas de re tard  p a r le  m inistre 
dans son règlem ent, 454.

Teneur de livres dans les maisons centrales mises en rég ie , 4 72 .
Toulon (Bagne de). Sa destination spéciale, 9 8 , 188 .
Trafics défendus entre détenus, 143.
Traitements des employés supérieurs des maisons centrales, i r o ,  i 83 ,  4 7 2 . —  Retenue à 

laquelle ils sont soumis puur la caisse des retraites, 52 , i a 3 , i 3 i .—  Retenue des prem iers 
moi* de traitem ent, i 3o. —  Retenue du p rem ier mois de toutes les augm entations, i 3o .—  
Retenue sur le tra item ent des employés en cougé» i 3o. —  T raitem ent des employés mis 
en disponibilité, 4 73 . —  Traitem ent des gardiens et portiers, i r o ,  184. —  Allocations et 
fournitures supplém entaires accordées aux gardiens, 184. —  Augmentation et supplém ent 
de tra item en t,9 6 , 9 7 . —  T ra item ent actuel des gardiens chefs de prem ière, deuxième et 
troisième classe, 4 7 2 . — T raitem ent des sœ urs, 110 . —  Traitem ent des gardions chefs 
e t gardiens des prisons départem entales, 3a 8 . —  G ratifications, 3a 8 , 3 40 .

Transfèrement des prévenus et accusés. P ar les soins et aux frais de quelle au to rité?  58 , 
6 0 , 31S, 4 6 5 . —  Translation à p ied , fig. —  TV/., en voilure ou à cheval, 59 . —  En 
quels cas?  5g . —  Aliments fournis en rou te , 6 0 . — Règles à suivre pour le transfèrem ent 
des prévenus, 206 . —  A ujourJ’hui sont transférés p a r  voitures cellulaires, a 6 o , 463 . 
V. Voitures cellulaires.

Transfèrement des condamnés aux maisons centrales. D evoirs  des concierges, 34a .  — P ar 
les soins et aux frais de quelle au to rité ?  69 , 6 g .—  Ancien mode de tran>fèrement des 
condam nés, 98 , 169. —  Mode ac tuel, 257 et suiv. —  Dépense de transfèrem ent, 167, 
168 (no te), 2 14 , 2 1 8 , 2 9 1 . —  C onditions; extraits de jugem ents, a 57, 2 62 , 2 93 , 34a .  
—  O rdre à suivre, 258 , 2 94 . —  Causes légitimes de sursis, 258 , 2 5 9 , 2 9 5 , 343 .

Transfèrement d’une prison départem entale dans une autre, 166, 2G0. —  I d .f d’une mai
son centrale dans une au tre , 166 . —  Motifs de santé ou de sû reté , 166.

Transfèrement des forçats aux bagnes. Par les chaînes, i 6 3 , 168. •— P a r la  gendarm erie, 
i 63 .— Par *es voitures cellu laires, 188. —  Extrait du cah ier des charges de l’en treprise  

du transport ce llu laire , 2 07 . —  En quoi consiste ce mode de tra n sp o rt; p récau tions; 
d iscip line ; punitions, e tc ., 207 et suiv., 210 , 2 i3 .  —  Forçais transférés d ’un bagne dans 
un autre, 2C)3. — T ranslèrem cnt par l:i gendarm erie ; quand a lieu encore au jourd’hui, 
258 , 25p. — M esures de précaution et de su relé  à prendre dans les transfèrem ents cellu
la ires, 2 59 , 2 6 1 .— D épôt en route des condamnés transférés, 264 .

Travail. Son utilité, sa m oralité, e tc ., 6 7 , 2 29 , 3 3 i ,  4* 7 , note a ,  4 3 i ,  note a .  —  Diffé-
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rcnce quan t à la répartition  de son p rodu it :— Dans les anciennes maisoos de gêne, 17 .—  
D ans les anciennes m aisons'de déten tion , 9. —  Dans les bagnes, 8 , 2 29 , 4 2 7 . — Dans les 
maisons de force, 8 , 37 , 70 , 229 , 4 2 7 . —  Dans les maisons de correc tion , 10 , 38 , 70 , 
2 2 9 , 4 2 7 . —  Cette différence est morale, 4 3 r . —  Travail obligatoire pour les condamnés, 
22 , 83 , 2 2 i ,  229 . — Est châtim ent au tant qu’adoucissem ent, 2 2 1 ,2 2 9 ,  2 4 4 , 2 4 8 . —- 
Aucun adoucissement n’est dû , même aux correc tionnels, que s’ils le m éritent, e t sur le 
p rodu it de leu r trav a il, 2 2 1 ,2 4 1 .  —  Le produit du travail des détenus doit compenser 
leurs dépenses, 58 , 198, 229 , 239 , 437 . —  11 devra les couvrir un jo u r , 3 8 r , 4 37 . —  
Salaire des détenus; en quoi consistait sous l’empire de l’ordonnance du 2 avril 1817 , 69 , 
243 . —  En quoi consiste aujourd’hu i, 4 2 6 , 4 27 , 432 . V. Pécule e t Salaire. —  En quoi 
consiste la portion  revenant aux condam nés, en Hollande, en A ngleterre, en Suisse, etc ., 
408 . —  I d .,  dans les pénitenciers m ilitaires, 432 . —  O rganisation du travail dans les mai
sons cen trales, 426 , note 2 . V. Ateliers. —  E nquête su r les travaux industriels des mai-%fc 
sous centrales, 252 . —  Concurrence qu’ils peuvent faire à l’industrie libre, 4 2 7 , note 2. 
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Uniforme des gardiens chefs e t gard iens des maisons centrales, 8 8 . —  R etenue su r le 
traitem ent des gard iens po u r le renouvellem ent de l’uniform e, 89 . —  Prem ière mise 
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Uniformité de discipline dans les p risons, 325 . —  Tous les condamnés doivent y ê tre  in
d istinctem ent soumis, 334 , 366 , 3 8 7 . —  Exceptions, 334 , 348 , 3 4 9 ,356 .

V .

V eillées  dans les malsons centrales, 121. —  Leur organisation, 378.
Ventes entre détenus, etc,, interdites, 84.
Vêtements et linge de corps à donner aux détenus (prisons départem entales), 7 r ,  72 , 81 , 

i g 5, 238 , 33o , 34g- —  Dépensé moyenne annuelle, 238 . —  D oit-on  en donner aux pré
venus ? 3 4 9 , note 3 . —  Id , aux forçats et condamnés trausférés, 2 0 8 , 2 67 , 2 68 . —  Vê
tem ents et linge de corps fournis aux condamnés des maisons centrales, 9 9 , 117.

Vêtem ents e t autres objets appartenant aux détenus; leur conservation, 104 , 119» 3 4 2 , 
347. —  Leur tran sp o rt avec les voitures cellulaires, 258 , 2 68 . —  Leur inventaire sur le 
reg istre d ’écrou , 125 , 169 . — Etat à rem ettre  à la gendarm erie en cas de transfèrem ent, 
169. —  V ente des vêtements des détenus pa r l’adm inistration, 82 , 104 . •— Id . pou r les 
détenus eux-m êm es, 169, 238 . —  Effets que les condamnés peuvent acheter avec leur 
pécule, 246 , 25o, 3 4 9 , 441 .
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Viande qui entre dans le régim e alim entaire des maisons centrales, n 5, 117. —  Id . des 
prisons départem entales, 348, 4 20 . —  Critiques à ce su jet, 33o . — V ente in terd ite  à la 
cantine, 247 .

V in . Q uand perm is, quand prohibé, dans les prisons départem entales, 8 2 , 3 3 r ,  348’. —  
In te rd it aux condam nés, 349. —  In te rd it aux condamnés transférés, 2 0 9 , 2 1 1 , 2 6 3 . —  
I d aux condamnés dans les maisons centrales, 2 46 , 2 5 i .

V iolences. V. Outrages.
V isites. Quelles sont celles qui doivent être faites, dans les p risons, p a r les au to rité s?  5 , 

8 , 16, 4 2 , 58 , 6 8 , 1 2 9 ,2 0 0 , 358 . —  N écessité de ces visites, 2 18 .— P ourquo i, m algré 
les visites officielles recom m andées, les prisons départem entales son t rarem ent l’objet d’une 
surveillance active e t sérieuse ? 2 0 1 . —  Visites faites aux détenus des prisons départe
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mentales, 334 , 356 .— D urée  et condition des visites, 354 , 366 , 4 2 1. —  Y. Permissions 
e t Visiteurs.

Visiteurs des dé tenus; règles qui les concernent, 9 1 .
Voitures cellulaires. Mode actuel de transfèrement Des prévenus et accusés, 463  ;  Des

condamnés à l’em prisonnem ent et à la réclusion, 2 57 . —  Des forçats, 188, 207 ;  O r
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276 . —  Avantage des voitures cellulaires, 258 . —  Itinéraire , 2 66 . —  M archent jou r et 
nuit, 258 , 266 . —  Chevaux de  poste, 2 6 6 . —  Postillons, 2 6 4 .- — Les en trepreneurs 
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à cette règ le, 25g , a 63 . —  G ardiens préposés à la conduite des condam nés; leur nomi
nation , leurs attribu tions, leurs devoirs, e tc ,, 2 07 , 260 , 2 6 4 , 2 6 6 .—  Bordereau des som
mes reçues par eux pou r le com pte des transférés, 2 6 9 . —  Ces gardiens sont fondés de 
pouvoirs de l’en treprise , 2 60 . —  Leur u n ifo rm e , 2 6 6 .—-Leurs arm es, 2 66 . —  Respon
sabilité en cas d ’évasion, 2 61 , 266 , 267 . —  Brigadiers et sous-officiers de gendarm erie, 
ou simples gendarm es préposés à la police des voitures cellulaires ; leurs a ttribu tions, e tc ., 
2 1 0 , 261 , 2 6 2 , 2 7 5 .— Journal qu’ils tiennnen t, 203 , 2 64 . — M esures de sûreté  à 
p rendre à l’égard  des condamnés transférés, 2 61 . —  / ^ . ,  à l’égard  des femmes, 2 7 6 .—  
Vêtements que p o rten t les forçats pendant le traoslèreracnt, 2 6 2 . —  les co rrec tion
nels e t les reclusionnaires transférés aux maisons centrales, 2 6 2 .— I d .,  les femmes, 2 6 2 .
—  Obligations de l’en treprise  à cet égard , 2 63 , 2 67 . —  Aliments fournis aux condamnés 
transférés, 2 63 , 2 6 8 . —  O rd re  des repas, 2 63 , 2 6 8 . ^ D é f e n s e  de donner n i vendre 
aux condamnés ni vin, ni eau-de-vie, ni tabac , e tc ., e tc ., 2 6 3 . ^  Punitions prononcées 
en cas d’infraction , 2 63 , 267 . —  Cas d ’accident en route , 264. —  Cas de m aladie, e tc ., 
2 6 5 .— Cas de décès, 2(i5.— Clauses et conditions du marché de3 entrepreneurs, 2 6 5 .—  
Amendes et retenues, 2 67 , 2 6 8 . —  Indem nités dues à l’entreprise pour bris et d ég rada
tions, e tc ., 2 68 . —  Encombrement des prisons m algré les voitures cellulaires, 2 94 . —  
Règles spéciales aux voitures cellulaires départem entales, 463  e t su iv .—  Leur prix, 4 6 6 .
—  Leur rem isage et entretien, 4 6 6 . —  R épartition des frais de transfèrem ent quand la 
voiture cellulaire transporte  à Urfois des prévenus et des condam nés, 4 6 4 , 465 . —  Avan
ces à faire pa r le  tré so r, 46 5 . —  Remboursement des avances, 4 6 6 . —  T a rif  des prix à 
payer pou r fourniture de chevaux de tra it aux entrepreneurs du service des convois m ili
ta ire s , 4 68 . —  E xtra it du cah ier des charges de celte en treprise , 463 . —  T a rif  des prix 
à payer aux maîtres de poste pour le service en poste des voitures cellulaires, 470 , 
— V. Iransfèrem ent.
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Le titre  seul de ce tte  Revue en indique le but, l ’opportunité, l’im portance; de 
même que l’u tilité  pour les souscrip teurs du Code des Prisons. La Revue péniten
tiaire  e s t, en effet, le com plém ent obligé, ou du moins la suite nécessaire de ce 
Code, puisqu’elle publie, chaque année, toutes les lois, ordonnances, instructions 
m inistérielles, etc., relatives aux p r iso n s , et que notre Code s’a rrê te  à l’an
née 1845.

La Revue pénitentiaire paraît par tr im e s tre -e t par livraison de 10 feuilles 
d ’im pression, grand in-8°, à p a rtir  de janv ier 1844.

Quatre livraisons font donc une année ou un volume.
Le •l>ir volume, année 1844, e t le 2e volume, année 1845, ont paru. Ce dernier

volume contient le texte officiel com plet de la discussion du projet de loi su r les 
Prisons à la Chambre des Députés.
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On s'abonne à P aris , sans ê tre  tenu de payer d’avance, au bureau de la Revue  
pénitentiaire, chez E . M a b c - A u u e l ,  libraire, rue R icher, 12 (faubourg Mont- 
n iartre).


